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D E F R A N C E.

SA M E d 1 7 J U 1 L L E r 1787.

PIÈcEs FUGITIvEs

E N VERs ET E N P R os E.

R É F o N s E à une Invitation de diner

" , à la Campagne. : , "

Vou, m'invitez en vers charmans

Au banquet le rlus agréable; •

Vous troublez ma tête d'enceàs

Avant de m'enivrer à table. . '

Vous parlez d'un ſexe attrayant

Qui doit embellir cette fête ;.

Mais vous taiſez modeſtemezt *

Que c'eſt Horace qui l'apprête.

Un refus ſeroit peu décent. - .

Jeudi je quitte ma retraite

Et nos Bergères d'à-préſent,

A ij
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Sans eſprit comme ſans houlctte ;

Et je vole dans vos climats ,

# A mes pieds attachant des aîles,

** Preſſer un ami dans mes bras ,

Et tomber aux genoux des Belles.

Je vous promets de la gaîté

. Quoique, ſans rompre le traité,

· Je plaide au milieu des Orgies.

.- Vos Dames ſeront averties

" Que dans ce grand jour je défends

# Et tous les fidèles amans -

Et toutes les Beautés trahies.

"Vous, vous ſerez, comme toujours,

-- Bel-eſprit gai, Poëte aimable;

Vous ferez courir ſur la table

Les airs que chantent les Amours,

Les jolis contes, les bons tours

Et de l'Hiſtoire & de la Fable, -

Et même quelques calembours. .

Vous aurez pour vous les ſuffrages

De nos Calypſos aux beaux yeux :

Ce ſera le feſtin des Dieux "

Si ce n'eſt pas celui des ſages.

( Par M. Lebrun fils, Avocat.

-
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A une Dame comme il y en a peu » .

Madrigal. .. · ·

UN timide mortel qui dans un coin végète, " .

Pour toi depuis long-temps nourrit un feu ſecret ;

Il ſe tait, voyant bien que ta pudeur rejette

Tous les hommages qu'on lui fait. -

Trop prudent pour tenter une épreuve indiſcrette, '

La G...... le croirois-tu ? " • • • • • • *

Le plaiſir de te voir en tous points ſi parfaite

Le conſole de ta vertu. -

(Par un Chevalier de Saint-Loais.)

—

- r - t ^ ' - '& - : .. · : . " •

L E s A N E s, Fable imitée de Gellert,

· Poete Allemand. , º ,: · » 14

'. L $ . .. ! ..*
Es Anes ſe plaignoient aux Dieux

De leur traitement chez les hommes :

Voyez, leur diſoient-ils, l'eſclavage où nousſomaes;

Ah! daignez adoucir notre ſort rigoureux. #

Mes enfans, leur répond le Maître du Tonnerre

Avec un regard de bonté, , , - -

Allez travailler ſur la terre, # ·

Et rccevez de moi l'inſenſibilité. • i

( Par M. Crommelin, de Guiſe.)
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Explication de la Charade, de l'Énigme & |

du Logogryphe du Mercure precédent.

LE mot de la Charade eſt Théâtre ; celui

de l'Énigme eſt Diéiionnaire; celui du Logo-, |
gryphe eſt

Anachroniſme , où l'on trouye |

Roi, maiſon, roche, Caron, maron, Rhône,

chien , rime , anſe , mâchoire, or , Rome »

Ehoc, roſe, rime, Cana.

-> •

C H A R A D E,?

MAnramide Bacchus et ſouven mon premier ;

Maiot
verſificateur excite mon dernies ;

Heureux lorſque Eulmis accorde mon entier.

(Par Mlle de la F***.)

-,

• • • •

, -

É N I G M H. . /

D. . un tuyau je paffe, ſans ſoulîer,

Les plus beaux jours de cette coutte vie ;

Et pour prouver que telle eſt mon envie,

Dès le matin je cours le publier.

( Par un Abonné au Sallon de la Ville d'Apt.

- -

- -
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· · 1 o o o c R r P H E. .

-

Mos emploi le plus ordinaire

Eſt d'agir chaudement, Lecteur, pour ſatisfaire

De vos beſ ins les plus intéreſſans,

Et pour flarer un de vos ſens.

Dan mon nom l'on trouvé un inſecte ; -

Un amas d'eau tranquills & quelquefois infectei . .

6ne ea 1 plus vive; un inſtrument - -

Qui de cette onde auroit le mouvement ;

Un autre que l'on voit cauſer bien du ravage ;

Un très-habile imitateur

Auquel on doit maint excellent ouvrage ;

L'antique nom d'une ſorte d'Acteur, .

Indécemment jouant ſon perſonnage ; -

Ce que dans chaque Égliſe a conſacré l'uſage ; -

Un poiſſon plat & large ; un chétif animal

Qui répugne à la vue & ne fait que du mal ;

Un reſpectable nom que portent bien des filles; .

Un être ſans lequel tomberoient les familles ;.

Un noble Turc, fier d'une dignité

Que du grand Impoſteur donne la parenté ; -

Deux notes; deux pronoms; celui qui vaut un frère,

Et que même à bon droit toujours on lui préfère .

Lorſqu'en ce frère on ne le trouve pas ; . '

Un ſynonyme de colèré ;

'-

:

A iv
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L'oppoſé d'une chaîne ; un eſprit; un viſcère ;

Un mois dont fréquemment on vante les appas, "

Mais qui n'eſt pas toujours digne de ces louanges;

Un Prélat autrefois très célèbre ici-bas,

Et qui revit dans le ſéjour des Anges ; *

Un jeu de cartes bien joli, . -

Mais qu'une Déeſſe inconſtante, .

La Mode, a de nos jours tout-à-ſait aboli;

Un des contraires de poli ;

Un mets dont ſe nourrit la vieilleſſe impuiſſante ; ..

Le doux nom qu'un enfant donne à ſa gouvernante;

Du terme de défaut certain équivalent ;

Une place ſouvent brûlante ,

Dans le ſein d'un appartement;

Une très-quinteuſe femelle

Qu'on ne peut toujours accorder .

Avec ſa ſœur, qui vaut mieux qu'elle,

Et par fois cépendant devient encore plus belle

Quand celle-là daigne la ſeconder ;

Une ſingulière coëffure,

Qui pour quelques humains eſt un ſigne d'honneur,

Et pour d'autres mortels un objet de douleur, -

Une marque de flétriſſure ;

De plus, en admettant l'i ſimple pour l'i grec,.

Une Cité jadis puiſſante dans l'Aſie ; -

Un arbre que ſouvent on nomme en poéſie ;

Puis encore.... Alte-là, Lecteur, je ſuis à ſec.

( Par M. N.... d' Arras. )

* ,
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NOUVELLES LITTERAIRES.

DuscoURs ſur le Droit Romain, deſtiné à

- être prononcé devant la Faculté de Droit

- d'Orléans, par M° Lambert, Avocat au

Parlement, avec cette Épigraphe, tirée de

· Monteſquieu : Je me trouve fort dans mes

: maximes , lorſque j'ai pour moi les Ro

: mains. Brochure in-4°. lde 92 pages. A

| Paris, chez Nyon, Libraire, rue du Jar

· dinet, & chez les Marchands de Nou

veautés. - • * - - --

CE Diſcours n'eſt autre choſe que le projet

d'une Traduction du Corps du Droit Romain.

L'Auteur démontre la néceſſité d'une telle

Traduction ; & il faut convenir qu'après la

lecture de ſon Diſcours, on eſt un peu ſur

pris que cette entrepriſe ſoit encore à exé

cuter. Mais quand on ſait que le Chancelier

d'Agueſſeau & d'autres grands Magiſtrats s'y

ſont oppoſés, & l'ont crue dangereuſe, on

eſt moins étonné de n'avoir pas encore une

Traduction du Droit écrit. -

· Les raiſons qu'allèguent les ennemis de ce

† ſont ſi foibles, que nous oſons à peine

es préſenter à nos Lecteurs. Ils font ſemblant

de craindre que ſi le Corps entier du Droit

A v -
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étoit traduit, les écoles ne fuſſent bientôt dé

ſertes, & que le goût de la latinité ſe perdir

en peu de temps : comme ſi c'étoit dans les

Livres & dans les Écoles de Droit qu'il fallût

chercher le goût de la belle latinité! Ils diſent

encore qu'une telle Traduction ne peut ja

mais être fidelle, & qu'il vaut mieux juger ſur

le texte pur que ſur des verſions & des glo

ſes : comme ſi toutes les fois qu'un Juge ap

plique un texte de la Loi à une affaire quel

conque, il n'en faiſoit pas ſecrettement, &

malgré lui, une Traduction mentale dans ſa

tête ! ne ſuffit-il pas pour cela que le Juge

parle une autre langue que celle de la Loi;

qu'il ſoit Anglois ou François, & la Loi La

tine ou Grecque ? L'Évangile lui-même eſt-il

autre choſe qu'une Traduction des paroles

de Jéſus-Chriſt ? Et ſi le genre-humain a pu

être ſauvé ſur des traductions, pourquoi les

affaires des hommes, purement temporelles,

ne ſeroient elles jugées que ſur des textes ?

Suppoſons que dans une Aſſemblée de Dé

utés de toutes les Provinces, on exécutât la .

raduction du Corps entier du Droit, cette

Traduction-là ne deviendroit elle pas un texte

invariable & ſacré, où la valeur de chaque :

terme ſeroit à jamais fixée ? Ne ſeroit-ce pas

là même le ſeul moyen de couper les têtes à

l'hydre de la chicane & des diſputes : Enfin

n'eſt ce pas une choſe extraordinaire que chez

un peuple éclairé , & dont la langue jouit

d'une ſorte d'univerſalité en Europe, quinze

ou vingt millions d'hommes ſoient jugés d'un



D E F R A N C E l 1

bout de l'année à l'autre ſur des Loix dont ils

n'entendent pas le texte ? Quand François Iº

ordonna qu'on ne plaideroit plus en latin, les

ennemis de la Traduction du Droit auroient

† ſe ſervir de tous leurs argumens, & com

attre laſageréſolution de ce Prince.Les Grecs .

ont eu le bon eſprit de ſe donner des Tra

- ductions du Corps entier des Loix Romaines,

& cela dans les plus beaux ſiècles de l Em

pire. Accoutumés à une langue célèbre par

tant d'écrits, & répandue dans preſque tout

l'Univers, ils dédaignèrent la connoiſſance

de toute autre langue. En vain, dès le temps

de Sévère & d'Antonin Caracalla, il étoit or

donné aux Préteurs ou Magiſtrats de rendre

en latin leurs déerets, l'empire de la Loi céda

à celui du goût & de l'uſage; les Juges grecs

continuèrent de rendre leurs ſentences en

langue grecque; & les Empereurs furent enfin

obligés d'en venir à les y autoriſer par une

Loi. En vain Conſtantin donna à ſa nouvelle

Capitale, à ſes quartiers, à ſes édifices publics

des noms grecs, & enſemble des noms latins;

la langue latine fut preſque renfermée dans

ſa Cour,& bannie, comme barbare, du reſte

de la ſociété. Si ce Prince harangue en latin

le Concile de Nicée, il ne peut ſe faire en

tendre des Pères grecs que par la voix d'un

Interprète.Si deſcendu de ſon trône, iladmet

ces Pères à ſa converſation familière, il faut

qu'il oublie, pour un moment, qu'il eſt Em

pereur Romain, qu'il laiſſe à l'écart la langue

de Roine, & qu'il ſe prête à leur parler celle

Avj
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de la Grèce. Depuis cet Empereur,& ſur-tout

depuis le grand Théodoſe , l'Empire , les

Sciences, les langues penchèrent continuelle

ment vers la decadence. La Liturgie rappe

loit d'ailleurs les Grecs à leur langue; la diffé

rence des caractères les éloignoit encore de

l'étude de la langue latine. Auſſi Juftinien

même fut obligé de donner en grec les Loix

qu'il publioit pour l'Empire d'Orient, & d'en

faire deux exemplaires,l'un grec, l'autre latin.

Lorſqu'après ſes conquêtes, ſon autorités'éten

dit ſur les deux Empires, ennemi des com

mentaires, il permit de traduire le Digeſte

en grec, afin de mettre les Juges & un plus

grand nombre d Érudits de cette Nation à

portée de le lire. - -

· De nos jours l'Impératrice de Ruſſie vient

de publier ſon nouveau Code en quatre ou

cinq langues, & on ne ſait, en parcourant

ce Livre admirable, quelle eſt celle qui pour

roit ſe vanter d'être le texte; quand on ſe

rappelle ſur-tout que la Souveraine eſt Ruſſe,

qu'elle eſt née Allemande, & qu'elle parle
toujours François. •

M. Lambert, en traitant de la manière &

de la néceſſité de traduire le Droit Romain,

ſe permet une infinité d'excurſions ſur la na

ture des langues & ſur la prééminence de la

nôtre. Il accole ſes idées là-deſſus à celles de

l'Auteur du Diſcours ſur l'univerſalité de la

langue Françoiſe; ce qui forme la plus con

fidérable des notes qui terminent ſon Ou

vrage. Mais nous ne ſaurions être ds ſon avis
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quand il avance que c'eſt à la gaîté des Fran

çois qu'eſt dûe la fortune de leur langue; &

nous craignons bien que plus d'un Leéteur

ne prenne ceci pour une ſimple gaîté de M.

Lambert, qui ne ceſſe de dire combien il eſt

triſte d'apprendre le latin, & ſur-tout le latin

des Colleges. Nous n'entreprendrons point

l'analyſe de tout ce que dit l'Auteur touchant

le fonds, la nature & la beauté du Droit Ro

main. Jamais un Corps de Loix ne ſera l'Ou

vrage d'un ſeul homme ; cet édifice ne peut

être bâti que des mains du temps; il ne peut

s'achever que chez de vieilles nations, parce

que chaque Loi particulière n'étant que l'ap

plication dù bon ſens à des événemens im

prévus, il faut que les ſiècles dans leurs im

menſes révolutions, épuiſent toutes les chan

ces où les paſſions, les intérêts & les affaires

peuvent jeter un grand peuple. Une ſociété

naiſſante, fût-elle fondée par un grand génie,

ne peut rccevoir de lui que des ſtatuts & des

réglemens ; & c'eſt ainſi que Lycurgue , &

tous les fondateurs de religions & d'ordres

réguliers en ont uſé, ſans compter les em

prunts qu'ils ont fiits aux légiſlations des au

tres peuples. D'où il faut conclure que la

collection des arrêts & des jugemens eſt à la

longue la plus complette des Juriſprudences.

M. Lambert fait une réflexion un peu af

fiigeante ſur la carrière du Juriſconſulte ;

* carrière longue & pénible, & où rien ne

» ſoutient l'émulation, ni gloire ni argent.

» Il n'en eſt pas ainſi, dit il , du Général
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d'Armée & du Poëte. Mais que revient il

à celui qui tourne ſes talenss& ſes travaux

, du côté du Droit Romain ? En vain quel

ques Gensde Loix applaudiront avec éclat,

avec enthouſiaſme même à ſes efforts, à

ſes ſuccès , le Public, léger & incapable

d'apprécier ſon grand mérite, ne répétera

jamais des éloges dont il ne ſent pas la juſ

tice. S'il louoit ce grand Juriſconſulte, ce

ne pourroit être que ſur parole, & ce qu'on

fair ſur parole eſt toujours foible ; ce n'eſt

guère que le vain ſon d'un écho qui ne

répond que quand on l'interroge, & diſ

tribue aſſez indiffèremment la louange &

les ſottiſes. Pluſieurs ſciences abſtraites,

par exemple, les mathématiques, partici

pent juſqu'à un certain point à ce déſagre

ment. Car tel qui fut le plus grand Mathé

maticien de l'Europe, eſt preſque oublié

en un jour, ſi même il eſt poſſible qu'il ait

jamais fait impreſſion par cet endroit. Et

pourtant les mathématiques tiennent aux

ſciences, & même ont accès dans les Aca

démies ; au lieu que fi on y recevoit le

Juriſconſulte, ce ne ſeroit qu'à titre d'Ora

ICllI'.

» Enſorte que la gloire attachée, même"

aux plus grands ſuccès, dans la partie du

Droit Romain, ne peut jamais être qu'une

gloire obſcure, concentrée,. incertaine,

contredite par ceux-ci dans le même temps

qu'elle eſt celébrée par ceux-là, & ne trou

vant guère au total que des incrédules ou
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» des indifférens. Auſſije ſuis perſuadé que ſi

» Dumoulin & Cujas revenoient aujourd'hui

» parmi nous, ils ſe garderoient bien de

ſonger à nous donner tous ces in-folio qui,

» vu l'inſtant de ferveur où l'on étoit alors

» pour le Droit Romain, leur ont procuré

» une exiſtence ſi flatteuſe. • «

• » Et quant à l'argent, de toutes les parties

auxquelles peut ſe livrer un homme de

mérite, il n'en eſt pas de plus ingrate que

le dévouement àl'étude des LoixRomaines.

Il n'y a là ni penſions ni bénéfices, comme

r ceux qui ſe ſont conſacrés au ſervice

† autels; & M. Pothier ſeroit mort vic

time du ſacrifice de toute ſa vie au Droit

Romain, s'il n'eût publié beaucoup d'Ou

vrages, comme pour ſe dedommager un

» peu par ſes mains. » --

Nous ne pouvons nous diſpenſer de citer

encore la douzième & dernière note, qui eſt

à-la-fois bien penſée & aſſez bien exprimée. :

| | " Les révolutions qui détruifent un peuple,

» dit M. Lambert, tuent toujours ſa langue

» du même trait.Cette langue ſe traîne bien

» encore plus ou moins de temps parmi les

, reſtes§ ui ſurvivent à la patrie;

mais elle a reçu le coup mortel, & comme

qu'elle lutte & ſe débatte, il faut qu'elle

• ſuccombe à la fin. Cependant la langue

Romaine penſa échapper , du moins en

• Europe , à cette deſtinée commune. En .

» Aſie, où elle trouva des Nations toutes ci

* viliſées, que l'ardeurduclimat rend comme

:
23
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immuables dans leurs habitudes, les Em

pereurs d'Orient & quelques Romains,

qui n'étoient guères là que d'heureux étran

gers, ne furent pas aſſez puiſſans pour la

ſoutenir, & elle tomba ſubitement. Mais

en Eurepe, elle eut une toute autre for

tune.Comme les peuples qui envahiſſoient

cette partie du monde étoient tous encore

barbares ou à peu-près, & qu'il ſe trou

voit parmi eux plus de Romains, on adopta

avec joie, avec enthouſiaſme une langue

toute faite, charmante, & qui tranſmet

toit d'ailleurs des Sciences & des Arts dont

on n'avoit nulle idée. Enſorte que par une

ſingularité bien frappante, tandis qu'en

Aſie elle avoit été contrainte de céder aux

vaincus, en Europe elle commanda aux

vainqueurs même. »

Obſervons, en terminant cet article , que

le ſtyle de M. Lambert manque quelque

fois de correction & de goût, il eſt en géné

ral ſemé d'images & fort animé. On ne

peut d'ailleurs s'attendre qu'un Avocat écrive

comme un Homme-de-Lettres, & les Aca

démies même ne l'ont pas exigé.

( Cet Article eſt de M. k C. de R. ) :

4#
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· FiEs des grands Hommes du Chriſtianiſme»

, & de ceux qui ſe ſont fait connoítre relati

. vement à, cette Religion, avec une Ana

· lyſe critique de leurs Écrits ; Ouvrage orné

, de Portraits, par M. l'Abbé Robin, Cha

| pelain du Roi. A Paris, chez l'Auteur, rue

Bailleul S. Honoré, à côté de l'ancien

· Grand-Conſeil, 1787. Prix, 4 liv. 1o ſols,

& 4 liv. pour les Souſcripteurs qui auront

| | les premières Épreuves des Gravures. On

| ſouſcrit pour les trois premiers Volumes.

| ON fera tant de Livres pour prouver la

Religion, qu'il n'y en aura plus du tout,

diſoit le bonhomme de Sainte-Marthe, Gé

néral de l'Oratoire. Rien ne lui a fait tant

de tort que les diſcuſſions, que les contro

verſes qui depuis dix-ſept ſiècles défigurent

la plus ſublime comme la plus pure des

Doctrines.

| Sans doute la Religion, la Morale de

Jéſus-Chriſt eſt auguſte, touchante, & il

n'y en a point qui s'occupe davantage de la

# publique; elle eſt la ſeule qui par

principe ne ſe mêle pas des Gouvernemens.

Mahomet, Numa, Moyſe lui-même ſem

bloient n'imaginer leurs Inſtitutions reli

gieuſes que pour appuyer & conſacrer les

ordonnances de leur police. C'étoient des

Peuples qu'ils vouloient ſubjuguer & com

mander. Le Légiſlateur de l'Univers, qui

ne vouloit que perſuader & éclairer, ne
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demandoit ni richeſſes, ni pouvoir, ni hon

neurs. Docile Tributaire des Ceſars, ſon

Royaume n'eſt pas de ce Monde. Si fidèles à

fes maximes, les Papes, contens des clefs de

Saint Pierre, n'euſlent jamais tiré l'épée de

Saint Paul , modeſtes Médiateurs entie le

Ciel & laTerre, ils ſeroient encore plus pu1ſ

ſans que les Rois : ils auroient l'empire des

CCetIIS. -

• Il n'en eſt pas moins vrai que l'Évangile,

malgré les fautes de ſes Interprêtes & de ſes

Miniſtres, eſt le ſyſtême de conduite le mieux

ſuivi, un code complet de mœurs & de ver

tus. Indépet dant des climats & des temps, il

ne contient que de ces douces leçons qui

doivent réunir tous les hommes. La charité

s'y peint ſous des emblêmes attendriſſans.

Ici, c'eſt une femme qui, courbée ſous le

poids des ans à Sarepta, près de Sidon, fait

un gâreau d'une poignée de farine & d'un

§ d'huile qui lui reſtent, pour calmer la

im du Prophète Élie : là, un Samaritain

diſpote un malheureux à des voleurs, bande

ſes plaies, & le conduit ſur ſa monture dans

une hôtellerie. D'après les éloges que Jéſus

Chriſt donne à ce Samaritain, dont il réprou- .

voit & le ſchiſme & les dogmes, comment

a-t-on pu imaginer qu'il falloit haïr & per

ſécuter les hérétiques, ne pas vivre avec

eux, ne pas même les ſaluer; que voler leurs

biens c'étoit prendre ce qu'ils ne pouvoient

pas poſſéder, & qu'enfin toutes leurs actions

étoient des péchés! Ce n'étoit guères là l'ef
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it de celui qui ne voyoit dans les foibles

mains qu'une aſſemblée de frères. Tout

ce qu'il a dit, ce qu'il a fait porte un carac

tère de ſimplicité, de bienveillance, de man-,

ſuétude.Toujours indulgent, il corrige ſou

vent ſans punir. : .

S'aimer & ſe pardonner, voilà la baſe de.

cette Morale qui deſcend pour nous des

Cieux. Ni les conſeils, ni les préceptes, ni

· les exemples, tien n'eſt épargné pour qu'elle

ſe grave dans nos ames.Tantôt c'eſt une ma

xime familière, mais profonde : « Otez pre-,

mièrement la poutre de votre œil, & vous

verrez enſuite comment vous tirerez la paille

de celui de votre prochain. » Tantôt c'eſt un

apologue. - - ,

| Un Roi ſe fait rendre compte par ſes ſer

viteurs. On lui en preſente un qui lui doit

dix mil e talens. Inſolvable, il ſera vendu,

lui, ſa femme & ſes enfans. Le Maitre eſt

ſupplié, & il reumet la dette. Ce même ſervi

teur ingrat, puiſqu'il ne ſavoit pas être bon,

fait arrêter un de ſes compagnons qui lui

devoit cent deniers; & s'il n'a pas d'argent, il

va mourir.Au récit de ce procedé barbare le

Maître le rappelle, révoque ſa grace, & la

Juftice s'en empare. Eſt-il poſſible de mon

· trer ſous une image plus vraie, àdeshommes

deſtinés à partager leurs peines comme leurs

plaiſirs, que l'indulgence fait la gloire des

Rois & le bonheur des ſujets.

On vante la Philoſophie. Sans doute cette

ſœur de la Religion mérite comme elle de
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conduire les hommes. Ils lui doivent des vé

rités & des vertus. C'eſt elle qui a formé les

Platon, les Socrate ; mais qu'ils étoient en

core éloignés de connoître & leur ſource &

leur fin ! A leur École on n'acquéroit que ces

qualités du Phariſien, qui remercioit la Pro

vidence de ce qu'il n'étoit ni voleur ni par

jure; enfin ces petites vertus morales avec

leſquelles mon fils ſera , damné, diſoit la

mère de Fontenelle. A l'École de la Religion,

ſous les yeux d'un Dieu qui étoit le témoin

des coupables, l'ami des infortunés & le père

de tous les hommes, avec de nouveaux mo-.

tifs la ſageſſe prit de nouvelles forces. La

terre n'étoit plus qu'un paſſage qui menoit

au Ciel, & il falloit tracer ſes pas par de bon-,

nes actions. Alors parut cette charité douce

& humble qui oublie les injures, force les en

nemis de s'embraſſer, qui de la main droite

rend des ſervices que la main gauche ignore,

& ne craint pas de faire des ingrats. - -

Voilà l'idée que donne du Chriſtianiſme

l'Ouvrage de M. l'Abbé Robin. Perſuadé,

comme Monteſquieu, qu'il eſt le plus sûr,

- garant que l'on puiſſe avoir des mœurs pri

vées, il s'eſt fait un devoir d'état d'en déve

lopper l'origine, les principes & l'influence.

Rien n'étoit plus propre à remplir ſes vues

que l'Hiſtoire raiſonnée de celui qui l'a fondé,

& de ceux qui l'ont ou défendu ou attaqué.

elle de Notre - Seigneur prouve que le

Peintre a longtemps étudié ſon modèle. Elle

le diſpenſoit de nous tranſcrire les contes
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· qu'ont faits les Juifs, & les Fidèles qu'il veut

inſtruire ont-ils beſoin de ſavoir qu'un

nommé Joſeph Pandera , homme débauché

& violent , deyint amoureux d'une jeune

· Coëffeuſe nommée Miriane.... & que c'eſt

parce que les cheveux de Jeſchu furent arra

chés que les Moines ſe raſent ? Toutes ces

ſottiſes, ces invraiſemblances, ces anachro

: niſmes, il faut les laiſſer dans la pouſſière qui

· les couvre. - | .

On connoît la vie de Saint Pierre. Doué

d'un bon cœur, le caractère un peu verſatil,

il fit des fautes qu'il expia par des larmes;

mais ſes Épîtres ſont moins connues. M.

Robin les analyſe avec autant de goût que

de préciſion; & l'on n'eſt point étonné que

· Grotius y ait trouvé une force, une véhé

mence, une vigueur dignes du Prince des

Apôtres. Ses ſimilitudes, ſes expreſſions ſont

ſouvent celles de Saint Paul. Il donne les

, mêmes avis aux§ aux époux, & re

commande ſur-tout l'obéiſſance aux Princes

•& aux Magiſtrats. Comme Pape, ſa pauvreté

»ous rappelle la réponſe que#un Prélat à un

de ſes Succeſſeurs, qui plus riche étoit moins

puiſſant Saint Thomas entroit dans une des
·ſalles du Palais au moment où § ſacs s'y

vuidoient dans des caiſſes d'airain. Vous

·voyez lui dit le Chef de Rome, que l'Égliſe

n'eſt plus dans ce ſiècle où elle diſoit : Je n'ai

ri or ni argent. Il eſt vrai, Saint Père, reprit

le Docteur; mais auſſi elle ne peut plus dire

: J· au paralytique : Lève-toi & marche. .
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| Qui fit plus de miracles que Saiºt PauM?

Ils etoient l'objet, la preuve & le prix de la

foi. Avec un caractère male & ues talens qui

ne s'acquièrent pas, il avoit un de ces génies

que développent les révolutio s. Ennemi des

Chretiens, c'etoit leur bourreau. Pouſſe par

la Grace dans le ſein de l'Égliſe, il en devint

l'Apôtre, le Héros & le Martyr. -

Pour pouvoir juger quels devoient être les

fervens Miſſionnaires de la Religion naiſ

| ſante, quels moyens ſurnaturels ils rece

voient de leur Maître pour forcer l'opinion,

il étoit néceſſaire de connoître les rivaux qui

leur diſputoient le Monde. Quel homme que

cet Apollonius de Thyanes! Inſtruit dans les

Écoles les plus fameuſes, chez les Pretres les

· plus révérés, ſobre & muet comme Pytha

· gore, toujours aſſez fort pourbraverlabeauté

· même, le père des pauvres, l'oracle des

· riches, il inſtruiſoit les Peuples, & plus d'une

| fois des Députés vinrent depoſer a ſes pieds

le tribut des Villes. Les Brachmanes des In

des, les Mages des Perſes, lesGymnoſophiſtes

· d'Égypte s'honoroient de ſes entretiens. A

Ninive, à Éphèſe, à Smyrne, à Athènes, à

| Corinthe il reçut de ces hommages qui ne

flattent que quand ils ſont libres.Quand les

| Monarques lui offroient leurs Palais : - Je

º ne loge qu'avec mes égaux. Celui de Baby

· lone lui demandoit ce qu'il falloit faire pour

régner avec ſecurité : - Honorer pluſieurs

perſonnes; mais n'accor#r ſa confiance qu'à

un petit nombre. Les leçons qu'il donna à
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Veſpaſien font bien voir qu'il ne connoiſloit

d autres Letpotes ſur la terre que la vérité

& la vertu. « Soyez le pere de vos Cités,

Aimez les richeſles, non celles qui ont coûté

des larmes aux indigens, non pour les enſeve

lir dans les coffres, mais pour les répandre ſur

les malheureux, & pour protéger les talens

Encore que vous ſoyez au deſſus des Loix,

obéifiez leur. Montrez d'autant plus de vénér

ratiºn pour les L)ieux que vous êtes plus

éleve, & que vous en avez reçu plus de

bienfaits; conduiſez-vous en Empereur dans

ce qui regarde l'adminiſtration publique ;

mais ſoyez homme dans la vie privée. Ne

laiſſez eſpérer l'Empire à vos fils que par

leur mente, & non par leur naiſſance. »

Parlent-ils avec plus de hardieſſe & de fran

chiſe, les Précepteurs de nos Rois, dans ce ſiè

cle eclaire où l art de régner deviendra l'art de

«onqueiir les tœurs ? - -

Cenſeur utile dans toutes ces contrées où

les anciens Philoſophes de la Grèse, ſes L4

· giſlateurs, ſes Poëtes même avoient jadis

puiſe des lumières, il ſe contentoit de corri

ger les abus, bien different des réformateurs

qui ne renverſent un arbre que pour en man

ger les fruits. A des plaiſirs qui énervent ou

qui dégradent, il ſubſtituoit des inſtitutions

· qui donnent au Citoyen le ſentiment de ſes

forces & de ſes droits. - , , ' . )

Avec ſa celebri é il ſeroit difficile de n'a-

voir pas tous les talens , ceux ſur-tout qui

dependent de l'opinion. On s'imagina qu'il

-
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avoit tous les ſecrets d'Eſculape, & il parut

le croire. Un débauché, dont le vice avoit

flétri & défiguré les traits, las des Dieux,

implore ſes conſeils. - Jeune homme, Eſ

culape te promet la ſanté, mais ne te la

donne pas : change de mœurs, & tu ſeras

guéri. - La recette étoit ſimple, & de nos

jours c'eſt encore la meilleure que connoiſſe

même la Société Royale de Médecine. *

Voilà donc ce Sage que Philoſtrate&beau

coup de ceux qui ent lu Philoſtrate, oppoſent

au Légiſlateur des Chrétiens! C'eſt ce paral

lèle impie que M. l'Abbé Robin a décrié

avec un ſuccès que ſon zèle ſeul ne lui aſſu

roit pas. Il falloit que ſes raiſonnemens fuſſent

des preuves, & il prouve. On ne lui repro

chera pas d'avoir affoibli le caractère du Pro

phète payen. Son portrait eſt noble, impo

ſant; il étonne, il attache; mais eſt-ce ſa

faute ſi dans le même tableau il y a des géans

de quinze pieds, des pygmées d'une coudée

& demie, des ſciopodes qui s'ombragent le

corps avec leurs pieds, des arbres qui ſaluent

le thaumaturge de Thyane ? C'eſt ſon fidèle

compagnon Damis, qui dans ſa Vie atteſte

ces merveilleuſes inepties*. . •

•

}

, * Les Portraits en biſtre font henneur aux talens

des Artiſtes que M. l'Abbé Robin a employés.

•，

GENEVIÈVE
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G E N E V I È V E de Cornouailles , & le .

Damoiſel ſans nom , Roman de Cheva
lerie, par M. de Mayer, troiſième Édition.

2 vol. in-12. Prix, 3 liv. brochés. A Paris,

chez Buiſſon, Libraire, rue des Poitevins,

hôtel de Meſgrigny.

UNE lettre qui ſe trouve placée à la tête de

ce Roman, annonce quelle a été l'intention

de M. de Mayer. - º Oui, Madame, j'en

conviens , peut-être avons-nous beſoin de

Romans de Chevalerie, quoique la mode en .

ſoit paſſée; car quel eſt le caractère de ce

genre d'Ouvrage? C'eſt d'élever l'âme, d'inſ

pirer tout-à-la-fois l'orgueil du nom, la ſera

ſibilité la plus vive, & une galanterie décente

& délicate. L'honneur, la gloire, l'amour en

compoſoient le fonds. Quand on les avoit lus,

on étoit plus tenté de croire à tous les prodi

ges de la valeur & de la tendreſſe, on ſe ſen

toit exalté autant qu'ému. Les principes fon

damentaux de nos devoirs envers le Prince,

envers l'État, envers les hommes, s'y faiſoient

aimer par le charme des fictions qui les pa

roient.... » -

Nous convenons volontiers avec M. de

Mayer, que dans la foule des Romans dont

nous ſommes accablés, ceux de Chevalerie

méritent la préférence, parce que la fable

poſe ſur des baſes reſpectables. La nobleſſe

ſur-tout a tout à gagner à ces lectures.

M. de Mayer nous préſente dans le Das

N9. 27 , 7 Juillet 1787. B
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moiſel un jeune Chevalier toujours brave,

toujours vertueux, bon ami, bon fils, élève

reſpectueux, amant ſenſible. Les épreuves

multipliées par leſquelles le Damoiſel pafſe

continuellement, ſont auſſi ingénieuſes que

morales. C'eſt par tout un heureux alliage de

la fleur de la galanterie & de la plus ex

cellente morale Les tableaux ſont gracieux,

les aliuſions fines & délicates. On pénètre ai,

fément l'allégorie du ſiège de Silley, & les

pet ſonnages de la Cour de la Reine Judith.

Les Princes François ſont également recon

noiſſables, & préſentés avec vérité. On ſait

de quelle Reine & de quel Enfant Royal M.

de Mayer veut parler. Sa romance intitulée

la Berceuſe , eſt pleine de naïveté, & c'eſt

une louange adroite ſans flatterie.

On trouve dans ce Roman des ſituations

neuves & touchantes. De ce nombre ſont le

tombeau d'Alfred, le bûcier de Geneviève,

le combat de Palmerin & celui de Griel ; la

douleur d'Onelui2, le déſeſpoir de Geneviève

& du Damoiſel, la mort de la Princeſie Gra

filinde. Parmi ces allégories on diſtinguera le

palais de Beauté, le tetnple du Caquet, de la

Mode, & tout ce qui ſe paiſe dans le Vexin

François.

Nousallons nous borner à une citation qui

nous paroit peindre avec la naïveté qui ca

ractériſe les anciennes mœurs de la Cheva

lerie, les momens, les premiers inſtans où

l'on aime. -
-

Geneviève vient ſe mettre ſous la protec

rº -
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tion du Damoiſel. La Nourrice parle -

Sire Damoiſel, voilà Geneviève, que l'hon

neur & les devoirs de Chevalerie aſſurent de '

votre protection. - Vrai Dieu! ſi je la déren

drai, Nourrice, vous pouvez y coinpter. -

Et ſe tournant vers Chapelle : - Quelle eft

belle ! — Je n'ai pas beſoin de ſavoir ce que :

vous êtes, belle & gentille Damoiſelle; puiſ

que vous implorez : ſſiſtance de Cheválier,

- il faut que vous ſoyez née Damoiſelle; je

vous en crois, & crois que vous étes une Di- .

vinute; au moins eſt il vrai que vous êtes une

merveille. - Geneviève fit la révérence,

rougit & trembla. Le Damoiſel vouint la re

conduire,& lui préſenta fa niain. Ah! il trem

- b oit auſli ſort qu'elle. Effet charmant d'un

attrait in pénétrable ! J'ai tremblé, dit le La

_ moiſel à Chapelle.- Saurez demain tout ce

que cela veut dire.

C'en étoit fait, il ne devoit plus oublier

la belic Geneviève de Cornouailles; il n'alloit

lus ſe piéſenter aux combats ſans ces em

lèmes heureux, qui ſont l âme de la Che

valerie, ſans rapporter à ſa bien-aimée toutes

ſes proueſſ s & ſes victoires. Lc rnatin, en

ſertant de ſon lir, il ne fait que dire : ah !

Chapelle, j'ai trouvé ma Dame.

Geneviève n'avcit point paſſé une nuit

plus tranquiſie , mais ſon inſomnie n'avoit

rien que de doux. Le ſentiment qui l'agitoit

etoit ſi nouveau ! eile en ignoroit & la cauſe

& les ſuites. Eh ! quelle crainue pourroit inſ,

pirer un penchant qui naît & ſe declaie ſans

B 1)
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effort ? Il'ſembloit à Geneviève qu'elle venoit

de connoître un nouveau beſoin, un beſoin

ſi doux, ſi naturel, ſi néceſlaire ! Il n'étoit

partie de ſon être qui ne répondît à ſon cœur,

c& à laquelle ſon cœur ne répondît. Le Da

moiſel étoit je une , elle étoit jeune auſſi. Ces

rapports de jeuneſſe ſont ſi puiſſans ! Il y en

avoit un autte auquel n'échappent point les

âmes neuves & reconnoiſſantes, c'étoient les

ſervices que le Damoiſel étoit prêt de lui

rendre : cette eſpèce de paternité que la force

qui aime à obliger, exerce envers la foibleſſe,

eſt bien attachante ! Nourrice, diſoit elle, que

vous en ſemble du Damoiſel , il eſt gentil ?

—C'eſt de quoi me ſuis aviſée. - Le haſard,

Nourrice, a eu pitié de moi. - Je penſe

COlll1116 VOU3. -

Nous ſommes forcés de.ne pouvoir fºire

connoître, par plus de citations, ce joli Ro

man , où l'on trouve un agréable mêlange

d'eſprit & de ſentiment,& une parfaite étude

de la^Chevalerie.
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L E s Terriers rendus perpétuels , Ouvrage

utile à tous Seigneurs de Fiefs, Notaires,

Commiſſaires à Terriers, &c. &c., ſixième

& dernière Livraiſon, contenant le réſumé

général de l'Ouvrage, ſuivi de la réimpreſ

ſion de l Introduction. On y a joint un

Avis ſur la reliûre en deux Volumes,sau :

quel on engage tous les Souſcripteurs de

e conformer, attendu l'inconvénient de

mettre le tout en un. A Paris, chez M.

Aubry de Saint-Vibert, Commiſſaire à

Terriers, rue de la Vieille - Monnoie,

n°. 12, près celle des Lombards. Prix,

6o liv. en feuilles, rendus franc de port

par la poſte dans le Royaume, en affran

chiſſant l'argent & la lettre d'avis.

L'AUTEUR de cet Ouvrage ne pouvoit

pas le terminer dans une circonſtance plus
- heureuſe, où tous les eſprits en fermentation

ſur ce qui conſtitue l'économie politique &

rurale, ſemblent ſe diriger univerſellement

vers cet important objet. Il ſemble ſur-tout

u'il ait prévu l'intéreſſante révolution qui

- ſe prépare, tant ſa marche a de rapports avec

les opérations dont on s'occupe aujourd'hui,

- tant elle a d'influence ſur le regime des pro

- priétés des Citoyens. Ce qui diſtinguera le

plus cette production, c'eſt l'étendue de ſon

plon, la ſimplicité de ſes moyens & la multi

plicité des détails qui n'empêchent pas l'har

monie entre les différentes parties. La mar

che de cet Ouvrage exigeroit des détails. ſi

- · Biii



3eb · M E R C U R E

multipliés & ſi étendus, que nous préférons

, de renvoyer la Lecteur au Livre même, per

· ſuadés qu'il reconnoîtra dans l'Écrivain les

qualités du véritable Citoyen & de l'homme

inſtruit. -
-

1
smedmsmruersa•sºreuEºmerºrExetweersTmrºsss

S P E C T A C L E S.

| AcADEMIE RoYALE DE MUSIQUE.

.SI nous ne conſultions ſur le Poëme de

Tarare que l'opinion la plus générale, comme

nous le faiſons ordinairement, nous n'au

rions qu'un ſeul mot à en dire, & ce mot

ſeroit dur. Il manque, dit-on, de plan, de

vraiſemblance, de but moral, de décence,

de vérité de caractères & de coſtume ; c'eft

un amas bizarre d'incidens entaſſés ſans or

dre, ſans intérêt, & dialogués dans un ſtyle

où la langue, le goût & même les premières

règles de la verſification ſont bleſſes à chaque

| inſtant. Dans les premiers jours, les amis de

l'Auteur & ceux de la modération objec

toient à tant de critiques, qu'au moins cette

Pièce étoit remplie d'imagination. Cette reſ

ſource vient de leur être ôtée. On a décou

vert que le plan de Tarare eſt calqué mot-à-

mot ſur un Conte oriental, imprimé depuis

long temps. Et lorſqu'on emploie ce raiſon

nement ordinaire : º qu'il faut bien que cet

» Opéra ait quelque mérite , Puiſqu'on y
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» ceurt en foule; » on y répond par des pa

rallèlesdont l'amour-propre de l'Auteur pour

roit être offenſé. On attribue cette affluence

au jeu excellent des Acteurs, aux beautés de

la muſique, à celle du ſpectacle & des déco

rations. Il ſemble que cer Opéra n'ait d'autre

avantage ſur la lanterne magique, que celui

d'amuſer les oreilles en même temps que

les yeux. - -

.. Quoique ce jugement ſoit en effet celui

du plus grand nombre, il nous paroit d'une

ſéverité† outrée. Sans doute que l'opi

nion très favorable qu'on avoit conçue de

cette Pièce long temps d'avance, a dû influer

ſur celle qu'on en a priſe aux repréſentations,

& que les eſprits ſe ſont armés d'une rigueur

proportiennee aux motifs d'admiration ſur

† ils comptoient. Beaucoup de per

ſonnes avoient annoncé cet Opéra comme le

modèle futur de tout ce qu'cn écriroit déſor

mais pour ceThéâtre: l'amour-propre révolté

a dû rendre l'examen plus rigide, & jeter plus

de jour ſur les défauts de ce modèle propoſé;

néanmoins il faut qu'il y ait encore quelijºe

autre cauſe plus perſonnelle , plus dépen

dante des circonſtances actuelles pour moti

ver cette animoſité. Cn a beaucoup déclamé

contre Figaro , mais Figaro avoit encore

plus d'amis que de détracteurs : peu de per

ſonnes au contraire oſent prendre le parti de

Tarare. Cependant, quoique ce Poëme mé

rite en grande partie les reproch-s qu'on lui

fait, nous croyons qu'il a des beautés réelles,

- - - B 1V -
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indépendantes de ſes acceſſoires, & aux

quelles on ne rend pas aſſez de juſtice. La

preuve que c'eſt le fonds même qui intéreſſe

plutôt que les acceſſoires, c'eſt qu'on applau

dit fort peu pendant ce long ſpectacle, &

qu'on y reſte pourtant ſans ennui. N'eût-il

donc que le mérite d'amuſer, c'en eſt un, c'eſt

le premier ſans doute, & les meilleurs Opéras

ne l'ont pas toujours.

' C'eſt un mérite que d'avoir prêté autant au

jeu des Acteurs.Le meilleur Acteurdu monde

ne peut faire ſentir dans ſon rôle que ce que

l'Auteur y a mis. Nous convenons que Ta

rare n'agit point dans la Pièce, qu'on ne voit

aucun effet de ce grand caractère qu'on lui

prète, que rien ne juſtifie l'amour que les

| Soldats ont pour lui , ni la moralité qu'on en

tire au dénouement , nous convenons qu'il

pleure toujours quand il faudroit agir, qu'il

compte beaucoup plus ſur le ciel que ſur ſon

courage; cependant M. Lainez ne pourroit

rendre ce rôle avec tant d'intérêt & de cha

leur, fi ce rôle n'en avoit pas intrinsèque

ment. -

| Nous ne diſſimulerons pas non plus les in

vraiſemblances du rôle de Calpigi. Dans l'état

où on l'a réduit, privé des cauſes qui donnent

à l'âme de l'énergie, c'eſt une faute ſans doute

que de lui avoir donné plus de grandeur, de

nobleſſe, d'activité qu'à Tarare même, tan

dis que le caractère propre de ces demi-hom

mes eſt ia molleſſe, l'inertie, la foibleſſe , le

rétréciſſenient des idées, &c. Mais qu'im- -
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porte ? L'effet n'en eſt-il pas le même au

Théâtre : Pourvu qu'il y ait du mouvement,

pourquoi s'embarraſſer de ce qui le produit?

Atar eſt, à la vérité, le plus atroce de tous

· les Deſpotes. Il révolte ſans attacher. Rien

ne peut juſtifier l'imprudence avec laquelle

il confie à tout le monde la haine qu'il porte

. à Tarare, & le deſſein qu'il a de ſe défaire de

, lui, ni celle de différer ſon ſupplice pour ob

renir du Grand-Prêtre ſa condamnation, dont

il n'a que faire, tandis qu'il avoit tout droit

, & toute raiſon de le faire poignarder en le

. ſurprenant dans ſon Sérail , &c. Mais enfin

ceTyrandonue une idéeaſſez juſte des mœurs

aſiatiques , & quoique l'Auteur les ait violées

dans preſque tout le reſte, on doit lui ſavoir

, gré de les avoir conſervées en cela. .

. On ne peut nier que le caractère du Grand

- Prêtre, & ſur-tout ſa Scène avec l'Enfant,

: ne ſoit très piquante & très-neuve à ce Théâ

· tre, quoiqu'on ſoit un peu étonné d'enten

, dre parler parmi des Bramines, des Augures

, qui appartenoient à la religion des Romains.

- † y a à cet égard une confuſion de mœurs&

de coſtumes que nous ne prétendons pas dé

· fendre. Les expreſfions de Déeſſe, de fils des

, Dieux , &c. ne conviennent pas plus à cette

mythologie que les mots de Sultan, de Bos

, tangi, &c. qui ſont des mots Turcs, ne con

viennent à une ville de l'Inde, ſous la domi

nation Perſa ne. -

Il y a auſſi des invraiſemblances dans les

· ſituations , celle où le Tyran oblige Tarare de

B v ; '
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ſouhaiter qu'Irza réponde à ſon amour , ne

ſert à rien, ne peut rieII produire ; car ce

vœu qui ne ſauroit être entendu d'Irza ne la

déterminera point. Il amène ſeulement çe

mot de Calpigi : Je# un homme affreux,

comme s'il pouvoit l'ignorer, & comme ſi ce

dernier trait n'étoit pas le moindre de tous

ſes crimes. La ſituation où Tarare eſt nonmmé

Chef de l'Armée n'eſt pas aſſez motivée; on ne ^

ſait pourquoi ſon nom eſt prononcé par l'En

fant.Cependant elle fait un grand effet, parce

qu'à ce Théâtre ſur tout, comme nous l'avons

dit pluſieurs fois, il s'agit bien plus de frapper

fort que de frapper juſte. -

On ne peut conteſter qu'il n'y ait de l'in

térêt au moment où Calpigi, qui craint de

voir arriver Tarare, eſt obligé pourtant de

chanter ſon hiſtoire ſur un ton de gaîté. Seu

lement on deunande comment le nom de Ta

rare pourra rendre la nuit dans des jardins

éclairés par des milliers de lampions le long

des plates-bandes, & de lanternes dans tous

les arbres. On ne conçoit guères comment

Tarare a pu traverſer ces jardins ſans être

vu, & comment il ne reconnoît pas Calpigi

au milieu de tous ces feux qu'on n'a pu étein

· dre en un inſtant. Mais on ſe prête à l'illuſion

en #veur de l'intérèt qui en réſulte.

On criti ,ue auſli le moment où Tarare

voyant qºe le Tyran eſt chez ſa maîtreſſe,

s'ainuſe à invoquer Brama, & à crier de toute

ſa force, malgré le danger qu'il court, malgré

les prières de ſon ami, au lieu d'entrer & de
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poignarder ce dangereux rival, ce qui ſeroit

plus convenable à la ſituation, à ſon carax

tère, aux mœurs du pays; mais on peut ré

pondre que ſon reſpect pour ſon Souverain

ne lui permet pas de prendre ce†& qu'il

a tant de† de compter ſur le ſecours

du ciel, qu'il ne riſque rien de s'y adreſſer

CIlCOT6:. - -" - -

Si l'on demande ce que produit l'échange

entre Aſtaſie & Spinette, d'où naît enſuite un

équivoque également inutile & prolongé juſ

qu'au dénouement, nous répondtons qu'il

† un mouvement qui ſoutient toujours

'attention, & qu'il en réſulte un très-joli

duo, ce qui n'eſt pas fi futile qu'on le croi

roit dans un Ouvrage Lyrique. C'eſt certaine

ment un grand mérite d'amener des ſituatious

muſicales, & on a droit à ſe faire pardonner

beaucoup de choſes quand on y eſt parvenu.

C'eſt un mérite encore de donner lieu à

un beau ſpectacle, & on ſera forcé d'avouer

† celui de Tarare eſt d'une grande magni

cence, très-varié, & d'un genre très-neuf.

Tant d avantages devoient, à ce qu'il nous

ſemble, obtenir un peu plus d'indulgence en

faveur du ſtyle, qui eſt à la vérité rempli de

négligences & d'incorrections, qui manque

quelquefois de goût, & ſouvent de clarté,

mais dans lequel cn trouve cependant de la

ehaleur & de la force. Nous ne prétendons

pas juſtifier la tirade ſuivante; elle raſſemble

preſque tous lès défauts : c'eſt le Genie du

Feu qui, dans le prologue, demande à la Na
-, -

v)
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ture ſi elle exerce ſur les individus le pou

voir abſolu qu'elle a ſur l'eſpèce humaine

Elle répond :

Oui, ſi je deſcendois à quelques ſoins perdus.

Mais pour moi qu'eſt une parcelle

A travers ces foules d'humains

Que je répands à pleines mains |

Sur cette terre, pour y naît e,

Briiler un inſtant, diſparoître,

Laiſſant à des hommes nouveaux,

Preſſés comme eux dans la carrière,

De main en main les courts fiambeaux

De leur exiſtence éphémère ?

Cette période, dont la longueur, renchine
ment & la forme ſont entièrement oppoſees

à la muſique, cette métaphyſique inintelli

gible n'eſt qu'un tiſſu d'expreſſions impropres

& vicieuſes. C'eſt le défaut général du pro

logue, qui n'a pas du moins, comme l'Opéra,

le mérite d'être amuſant. Mais on y trouve

«es vers qui renferment une belle idée :

Mon œil entre-eux cherche un Roi préférable.

Nature, l'erreur d'un mement

Peut rendre un ſiècle miſérable.

Voici un autre exemple d'obſcurité dans

le Pcëme Calpigi dit, en parlant de Tarare :

Il eſt vrai, ſon nom adoré

Dans la bouche de tout le monde
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Eſt un proverbe révéré. -

Parle-t'on des fureurs de l'onde

Ou du fléau le plus fatal ;

Tarare eſt l'échogénéral,

Comme ſi ce nom ſecourable

Éloignoit, rendoit incroyable

, Le mal, hélas ! le plus certain...

L'Auteur veut dire probablement que le nom

de Tarare eſt une expreſſion proverbiale qui

· ſert à révoquer une choſe en doute. Mais

: cela eſt il exprimé ici : Quel rapport y a-t'il

entre Tarare & les fureurs de l'onde : Atar

dit à Calpigi, dans la ſeptième Scène : Sois

inintelligit le. On voit que ce n'eſt pas la pre

mière fois que cet ordre lui eſt donné.

, M. de Beaumarchais fait rimer certain avec

chretien , châlit avec Calpigi; idee ave: en

chantée : livrée avec vengée ; ces rimes ſont

inadmiſſibles. Il y a des vers qui ne ſont pas

céſurés, comme ceux ci : -

Achève-donc... Ne crains-rien, ſuperbe Altamort.

Sa perfidie.... Il s'en-éloigne avec douleur.

Il eſt inſtruit.... inu-tile & vaine faveur. -

· Moi... vous ... Moi.... Vous, vous Spi-nette, il y

va des jours.

On trouve auſſi dans cet Ouvrage une foule

d'expreſſions incorrectes ou impropres, &

d'inverſions forcées, Nous en citerons quel

ques-unes :

, Qui voulez-vous auprès d'elle qu'on mette ?
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Tarare avoit, au-lieu d'ancêtres ,

Déjà vaincu dans cent combats.

Jamais dans nos climats heureux

La beauté ne tremble aſſervie.

Chez nos maris, preſque à leurs yeux,

Un galant en fait ſon amie.

Cette conftruction manque tout - à - fait de

clar é. -

- - i

D'algues impurs.

Algue eſt féminin, &, comme nom généri

rique, ne s'emploie point au pluriel. On dit

de l'algue, & non des algues. -

Je ſuis ſauvé, grâce à ton cœur,

dit Tarare à Calpigi, au-lieu de : grâce à tan

intelligence, ou, ſi l'on veut même, à ton

amitié. "

Apprends lui que ma tendre flamme -

La donne à ce monſtre pour femme. -

»

Ah! je me ſens altéré de leurs peines,

Et j'ai ſoifde les voir ſouffrir.

Aſtaſie répond deux vers plus loin : -

Le rugiſſement de ton cœur - - -

Annonçoit ta faim dévorante,

Et moi je t'ai bravé, &c.

Tarare dit :
- )

Encore une minute, -

Et notre amour conſtant
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Ne ſera plus en butte

Aux coups d'un vil Sultan.
- • •:
'-

• - ".

A r A R.

O rage ! affreux tourment !

C'eſt moi, c'eſt moi qui tutte,

Et leur cœur eſt content.

Nous n'avons cité que les fautes, qui n'ont

beſoin d'aucune diſcuſſion pour être ſenties. .

Nous les avons relevées avec courage ; mais

nous ajouterons avec plus de courage peut

étre encore, que malgré ſes defauts nom

breux, cet Ouvrage nous paroît fait pour

plaire long-temps au Théâtre; qu'il a plus de

mouvement & d'intérêt que le genre n'en

paroiſſoit ſuſceptible , que ſi les ſituations y

ſont invraiſemblables & forcées, il y en a

beaucoup plus que dans les Opéras ordinaires,

& qu'elles font preſque toutes beaucoup

d'effet. Enfin ſi ce Poeme ne doit pas être

propoſe pour modèle, ainſi qu'on l'avoit an

noncé, il doit au moins apprendre aux Au

teurs Lyriques qu'on peut étendre cette car

rière beaucoup plus loin qu'aucun d'eux n'a

oſé le faire juſqu'ici. -

•，
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V A R I É T É S.

L E T T R E au Rédaéteur du Mercure.

Me ss , E u R,

I L s'eſt gliſſé dans un Ouvrage très-intéreſſant

qui vient de paroître ſur les rapports de commerce de

la France & des Etats-Unis *, une exprcſſign

équivoque qui a donné lieu à pluſieurs diſcuſſions

dans une Société qui s'cccupe de Pelitique, & dont

je ſuis Membre : peut-être ne ſera-t-il pas inut le de

l'éclaircir ici Dans la ſection ſu les Draps les Au

· teurs de ce Traité s'attackent à prouver que la France

peut fourni aux Étrangers des Dazs p us fins que

ceux d'Angleterre ; mais ils obſervert qu'elle n'en

peut pas fournir une grande quantité, & que nos

Draps de la ſeconde claſſe, dont la conſornmation

eſt bien plus grande, ſont généralement inférieurs

aux l)raps Anglois. Ils attribuent cette infé ior té à

la cherté de nos la nes, & au bas prix des laines

' Angloiſes, & la che:té de nos laines ne provient,

ſuivant eux, que du fctit r ombre de nos moutons

comparé avec celui d.s moutons Ant.lois, & de l'é-

ducation défectueuſe que nrus leur donnons. Au

nombre des obſtacles qu'ils citent, & qui s'oppo

ſent à la belle organiſation & à la propagation de

* Voyet l'Ouvrage de la France & des États-Unis, &c. 2

† Étienne Clavie e & J. P. Biſſot de Warville. A

aris, 17s7, chez Deſcnne
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nos moutons, eſt la crainte des loups, qui force à

faire eſcorter perpétuellement les troupeaux par des

Bergers & des chiens. Ils obſervent qu'à cette oc

caſion en Angleterte la deſtruction des loups , en

diſpenſant du beſoin des Bergers & des chiens, a

procuré aux toupcaux une tranquillité nécefiaire à

leur développement.

Après cette conſidération ſur l'utilité de détruire

les loups pour rendre inutiles les Bergers & les

chiens, les Auteurs de cet Ouvrage 1 eniarquent

qu'on a peut-être cru trop légèrement à l impoſſi-,

bilité de détruire en France les loups. .. . « Il eſt

probable, diſent ils, qu'une récompenſe de mille

écus ſolidement aſſurée & exactement payée à celui

qui tueroit un loup ſur terie de France en délivre

roit pour toujours le Royaume. ... Mille écus

une tête de loup ! eh ! oui, & y en eût - il cent mille

à payer, ce qui eſt difficile à imaginer, l'État feroit

une excellente ſpéculation, &c. » -

L'équivoque dont je vous parlois ſe trouve dans

†s phraſe. Un Membre de la Société

- prétendit qu'on avoit voulu dire cent mille têtes de -

† Partant de cette ſuppoſition, le pius fort Cal

culateur de Club computa qu'il faudroit ſacrifier

trois cent millions pour délivrer la France de loups,

ce qui nous parEt à tous un peu cher.

Cependant en y réfléchiſſart je penſai qu'il étoit

impoſſible que cette exagération fut échappée à des

Auteurs qui me paroiſſoient d'ailleurs avoir recher

ché par-tout l'exactitude des idées. Je crus qu'ils

avoient voulu dire y eût-il cent mille écus à payer

par an, ce qui bornoit par an la tuerie des loups à

l1nc Cº11ta1Il(".

Ce nombre eſt peut être un peu foible ; mais,

quoi qu'il en ſoit, ce ſens eſt le plus favorable.

Au ſurplus, l'idée de c s Écrivains n'eſt point à

dédaigner; mais je crois qu'il faudroit, pour cffec
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tuer f4 deſtruction des loups, offrir la prime d'une

autre manière, ce ſeroit de propoſer dans les com

mencemens une prime moins forte par tête de loup,

de deux ou trois louis par exemple, enſuite de l'aug

menter à meſure que le ncmbre des leups dimi

nueroit, & cette gradiation ſercit fondée en taiſon ;

car la difficulté de tuer les loups augmenteroit en

raiſon de leur rareté, & la force de la prime doit

. toujours ſu vre la raiſon de la difficnlté. -

En agiſſant ainſi, nous imiterions les Anglois, &

fans doute nous auricns un ſemblable ſuccès. Quand

ils ont pris la ferme réſolution d'exterminer les loups

de leur Iſle, ils ont commencé par une prime d'une

guinée ; à meſure que le nombre des loups dimi

nuoit ils ont a«gmenté la prime ; e le a été portée

juſqu'à cinq cert louis par tête de loup, ce nui

prouve d'un cô:é to, te l'importence que les Anglois

attachent à la deſtruction tota'e des loups, & d'un

autre côté que les Auteurs de l'Ouvrage cité ne ſont

pas ſi mal fondés à propoſer mlle écus pour la téte

d'un loºp.

On me fera ſans doute l'objectioréternelle que

l'Angleterre eſt une Iſle , & que la France ne l'eſt

pas; qu'elle eſt entourée de montagnes & de forêts

qui vomiront toujours, ſur tout dans les hivers, ces

fléaux de ros trcrpcaux. . -

Mais en ſuppoſant qu'il ſût impoſſible de détruire

chez nous, comme chez les Ang'ois, juſqu'au der

nier leup, au moins par une forte prime en ren

droit-on le nombre ſi petit & les ravages ſi pen da

rables & ſi bornés que ces animaux v races ſeroient

peu redoutables Avant q'i'ils cn enſſent gagné l in

térieur ils ſeroient certainement découverts & ar

rêtés par les bandes de Volontaires qºe la force de

la prime armeroit contre cux, & ces irruptions paſ

ſagères ne ſeront pas aſſez importantes pour forcer

à conſerver des Bergers & des chiens.
" - - - • • )
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. Je ne erois plus d'ailleurs à l'impoſſibilité de #

•ruire juſqu'au dernier loup, depuis que j'aientendu

dire à un habile Chaſſeur qu'il† de leur deſ

trnction complette ſi le Gouvernement l'y autori

ſoit, & ſi l'intérêt du Corps de la Louveterie & des

Chaſſeurs ne s'y oppoſoit plus. - -

Dans l'idée que je vous propoſe d'après les Au

teurs de l'Ouvrage cité, la certitude du ſuccès re

poſe ſur la prime ; &, comme ils l'obſervent bien,

, il faudroit qu'elle fût ſolidement aſſurée & exacte

mc nt payée ; c'eſt la condition ſine qud non. -

En finiſſant cette Lettre je dois remarquer que la

· petite critique de ce paſſage faite dans ma Société

politique ne l'a point empêché de rendre hommage

aux grandes vérités qui ſont développées dans cet Gu

vrage tout à la fois avec énergie & modération.

Nous avons tous ſouhaité que la Nation s'occupât

-enfin de ces connoiſſances vraiment utiles, & qu'on

mît à.exécution qu-lques-uns des projets utiles re

commandés par les Auteurs de ce T,atté. -

J'ai l'honneur d'être très-parfaitement, &e. -

º, - - Un Abonné.

-

-

-

-- «

ANNONCES ET NOTICES.

L,rr•, de Jenny Bleinmore, par Mme Mon

net, Auteur des Contes Orientaux , deux Patties in

12. Prix, 3 liv. brochées. A Surate, & ſe trouve à

Paris, chez Regnault, Libraire, rue S. Jacques. .

Quelques-unes des Lettres de ce Roman ont été,

inſérées dans ce Journal avant leur publicité , & le

plaiſir qu'on a eu à les lire a dû faire cfpérer à

l'Autcur le ſuccès de l'Ouvrage entier. On y se
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, marquera une imagination fleurie & animée, de

| l élégance, de la ſenſibilité, le langage de l'amour ;

, & c'eſt en partie le mérite qu'on a rcconnu aux au

trcs Ouvrages de Mme Monnet.

Lausus & Sydie, Tragédie en cinq Aâes & en

vers. A Paris, chez Brunet, Libraire, r.e de Mati

vaux, près de la Comédie Italienne. -

- Le ſujet de cette Tragédie eſt connu. Il eſt tiré

d'un Conte de M. Marmontel. On eſt ſurpiis, en

liſant cet Ouvrage, de trouver des fautes de verfifica

tion, des hiatus & de fauſſes rimes à côté de vers

bien faits, quelquefois même de phraſes écrires

avec harmonie & facilité: Cette inégalité de ſtyle

prouve que ce n'eſt pas le dernier effort du talert

de l Auteur, & qu'il peut faire beaucoup mieux qu il

· n'a fait. Cette Tragédie éroit ſuſceptible d'améliora

tion, & telle qu'elle sſt «5z2=n-oe-du : ...... -

L s petit Grandiſſon, première Partie.

: Cet Ouvrage, deſtiné aux Enfans, doit former,

avec les ſept Parties de Sandford & Merton déjà

publiées, dcuze Volumes, dont il en paroît huit

actuellemenr. -

Le prix de la ſouſcription eſt de 13 liv. 4 ſols

pour Paris, & de 16 liv. 4 ſols pour la Province

port franc par la poſte. Le cinquième Exemplaire

gratis. - - - - -

On ſouſcrit à Paris, au Burcau de l'Ami des

Enfans, rue de l'Univerſité, au coin de celle du

| Bac, n°. 28.

S'adreſſer à M. Leprince, Directeur.

LEs Folies du Luxe réprimées , ou le véritable

· Ami, Intendant comme il y en a peu , Coinédie en
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erois Actes, par M. Carrière Doiſin. A Paris, chez

Leroy, Libraire, rue Saint Jacques.

L'idée de cette Pièce reſſemble un peu à celle du .

Diſſipateur de Deſtouches. C'eſt une femme dont

on réprime le goût pour le luxe, en lui faiſant faire .

des pertes imaginaires, & que l'on corrige ainſi en

lui montrant le danger qu'elle a couru. Ce quiprouve

la reſſemblance, c'eſt que cette Comédie pourroit

s'intîtuler l'Honnête Fripon, comme celle de Deſ

touches s'appelle par ſon double titre l'Honnête

Friponne. - -

Il y a des longueurs, des inutilités ; mais on y

trouve un bon goût de Comédie, des mœurs & du

naturel dans le§ , quoiqu'avec des incorrect ons.

L'A ur r de l'Adoleſcence , par M. Berquin ,

dixiéme volume. La Souſcription pour 12 volumes

eſt de 13 l v. 4 ſols pour Paris, & de 1 6 liv. 4 ſols

ur la Province, port franc par la poſte. S'adreſſer

M. Leprince, Directeur du Burea 1 de l'Ami des

Enfans, rue de l'Univerſité, Nº. 28.

MÉ MoRrAL de l'Europe, ou Tableau Chronolo-4

gique des principaux Evénemens arrivés dans cette

partie du Monde ; Ouvrage deſtiné à conſerver la

mémoire des Actions de courage & de bienfaiſance,

des Découvertes ſur la §. la Médecine,

l'Hiſtoirc Naturelle, l'Économie Rurale, les Arts,

les Métiers & les Sciences, des Établiſſemens utiles,

des Révolutions remarquables, & à perpétuer le

ſouvenir des principaux Traits des Hommes célè

bres, année 17 87, in-12. A Paris, chez Leroy,

Libraire, rue Saint Jacques.

Cet Ouvrage, dont le titre explique le ſ jet & le

plan, paroîtra tous les ans au premier Février.

Picriosrata - Géographique, Hiſtorique &
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Politique de l'A#ace in-4°., Tome I. A Straſ

bcurg, de l'Imprimerie de Levrault, & ſe trouve à

la l 5 airie Académijue. -

Un Proſpectu p，blié en '1785 avoit annoncé ce

Dictionnaire, qui ſu， poſe beaucoup de recherches,

& la rédaction paroi en avoir été faite avec ſoin.

A l appui des faits qu'il rapporte & des 1i res qu'il

cite, il indique les ſources ou il a puiſé, & nomme

les Auieur, qui pcuvent founir de plus grands éclair

ciſſemens ſur chaque objet. -

Essar'd'un Art de fuſion à l'aide de l'air du .

eu, ou Air vttal, par M. Ihrmann, avec une

Planche gravée en taille-douce, traduit de l'Alle

mand par M. Fontallard, & revu par l'Auteur,

ſuivi des Mémoires de M. Lavoiſier, de l'Académie ,

Royale des Sciences, ſur le même ſujet, in-8°,

l'rx, 4 liv. 1 o ſols broché, 5 liv. 1o ſols relié. A

Strasbourg, chez Jean George Treuttel, Libraire ;

& à Paris, chez Cuchet, Libraire, rue & hôtel

Serpente. - -

M. Ehrmann & M. Lavoiſier ont fait ſéparément

& en même temps d heureuſes Expériences ſur le

genre de fuſion dont traite cet ouvrage, & il eſt

prouvé que l'un n'a pas pu profiter des idées de

l'autre. Cette conſidération laiſſe en entier à ces

deux Savans la gloire de cette utile Découverte, &

en démontre mieux la réalité.

La Traducticn de cet Ouvrage Allemand eſt un

ſervice important rendu aux Sciences.

LETTREs d'un Cultivateur Américain adreſſées à

W. P ... ou Ecriture depuis l'année 177o juſqu'en

1786, par M. Saint-Jobn-de-Crevecœur, traduites

de l'Anglois, 3 Vol. in-8°., nouvelle Édition aug

mentée & ornéc dc quatre Planches & de ciuq
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Cartes Géographiques. Piix, 15 liv. brochés,

18 liv. reliés.A Paris, chez Cucbet, Libraire, rue

& hôtel Serpente. -

Nous avons été les premiers à répondre au Public

du mérite de cet Ouvrage auſſi original qu'irtereſ

farr. Son ſuccès a juſtifié nos éloges, & ne permet

pas de douter que cette Édition, plus ſoignée &aug

mentée, ne ſoit accue.llie avec empreſſement.

LE Repos de l'Amour & l'Amour en ambuſcade,

deux Eſtampes deſſinées d'après C. Monnet, par

Roſalie Thomas. Prix, 1 liv. 4 ſoh, pièce au biftre,

& 1 liv. 16 ſols coioriées. A Paris, chez Beljambe,

:aveur, rue Mignou Saint-André, vis-à-vis l'Im

primeur du Pat lement. . - -

Ces deux Eftampes ſont agréables ; c'eſt un eſſai

qui annonce un talent fait pour étre accueilli par les
Amateurs. " | -

L.1 Chemiſe enlevée , peinte par H. Fragonard .

Peintre du Roi , gravée par E. Guerſant. Prix . '

3 liv. A Paris, chez Mafſard, Grxveur du Roi, rue

& porte S. Jacques, Nº. 112.

Cette Eſtaiiipe fait pendant à celle de l'Amour

chatié par ſa mère. *-

V tr e de la W"ille d Alger, deſſinée par M. de

Bourville, Gravure dirigée par M. Ponce. Prix,

1 liv. 4 ſol°. A Paris, chez M. Ponce, rue Sainte

H acinthe, n°. 19.

Dans la dernière annonce que nous avons faite

des illuſtres François du même Artiſte , il s eſt gl fſé

une faute pour le prix; c'eſt 9 liv. les ſix Eſtampes,

& non 3 liv, comme on l'avoit imprimé par erreur.

Acrs ſecond du Roi Théodore, Opéra Héroi- .
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Comique en deux Actes & en vers, parodié ſur la

jMuſique de M. Paiſielle, par M. Moline. Prix,

e 4 liv. les deux Actes. — Trois Sonates pour le

Piano-Forte, avec Violon & Baſſe ad libitum, par

M. J. L. Duſſeck, Œuvre I. Prix , 9 liv. A Paris,

chez l'Auteur , rue Thérèſe, Butte Saint Roch,

n°. 5. - Trois autres non difficiles, du même Au

teur Même Adreſſe. Prix, 9 liv. — Numéros 29 à

32 des Feuilles de Terpſychore pour la Harpe &

pour le Clavecin. Abonnement 3o liv. franc de

port pour cinquante-deux Numéros, dont il en pa--

roît un tous les Lundis. Chaque Numéro ſéparé

1 liv. 4 ſols. A Paris, chez Couſineau père & fils,

Luthiers de la Reine, rue des Poulies.

Nvuéro 6 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs, compoſé de différens Airs arrangés pour

deux Violons ou Violoncelles. Prix, ſéparément

2 liv. Abonnement pour douze Numéros 15 &

18 liv. A Paris, chez M. Bornet l'aîné, Proſeſſeur

de Muſique & de Violon, rue Tiquetonne, n°. : o,

T A B L E.

RéPoNse d une Invitation ] Chriſtianiſine , 17

de dtncr à la Campagne, 3|Geneviève de Cornouailles ,

Madrigal, . ! 25

Lcs Anes, Fable, i5id-|Les Terriers rendus perpétuels,

Charade, Enigme & Logo- - 29

gryphe, 6!Aced, Royale de Mufiq. 3»

Diſcours ſur le Droit Ro | Variétés, 4o

main , 9 Annonces & Notices, 43

Vies des Grands Hommes du .

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux , le

Mercure de France , pour le Samedi 7 Juillet 17s7. Je n'y

ai tien trouvé qui puiſſe en empêcber l'impreſſion, A

Paris , le 6 Jyuillet 1y37, R A U LIN,
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De Copenhague, le I3 Juin. .

N vertu du rapport que le Conſeil des

finances a fait au Roi, de l'état actuel

de la Compagnie de la Baltique & de Gui

néc, S. M. l'a reconnue hors d'état de ſe

ſoutenir, & a réſolu de prendre toutes les

actions qui n'auront pas été rembourſées,

conformément à la réſolution du 14 Juſllet

1786, & d'offrir pour chacune aux pro

priétaires un contrat de 7o rixdalers, por

tant 4 pour cent d'intérêts. Ces contrats ſe

ront amortis ſucceſſivement, & dans l'eſ

ace de 28 années. On croit que diverſes

ranches du commerce de cette Compa

Nº. 28, 7 Juillet 1787. à
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gnie ſeront confiées à quelques particuliers.

· Le Comte de Rode, Miniſtre plénipoten

tiaire de la Cour de Berlin, eſt allé faire un

voyage en Suede.

On apprend de Chriſtianſand, que le 29

Mai ii y eſt arrivé un bâtiment François,

chargé de bied. C'eſt le premier de cette

nation qui y ait porté des grains, & chargé

en retour des marchandiſes du Nord.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 17 Juin.

Les lettres de Cherſon , du 28 & 29

Mai, nous ont apporté un grand nombre

de particularités , mêlées de beaucoup de

fables, ſur la réunion des deux auguſtes

Voyageurs dans cette ſauvage contrée.

L'Impératrice de Ruſſie & l'Empereur ſont

arrivés à Cherſon pleins deſanté. Lapremiere

ayant notre Souverain à ſa droite, le Prince

Potemkin à ſa gauche, & ſuivie d'une bril

lante Cour, a parcouru à pied l'enceinte de

la ville. L'Empereur étoit en petit uniforme

verd, ſon chapeau & ſon épée ſous le bras.

Ces deux Souverains ont dîné en public,

& ont aſſiſté à un bal où l'Empereur a dan

ſé lui - même. L'Impératrice a tracé une

nouvelle enceinte de Cherſon, qui porte

cette ville au milieu des champs ; on y a

marqné la place de quelques portes à venir,

dont l'une a été pompeuſement appellée
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· Porte triomphale, & décorée d'une inferip

tion Grecque, dont le ſens eſt, c'eſt ici

qu'il faut paſſer pour alter à Bygance. D'ail

leurs, il n'a été queſtion encore ni de cou

ronnement, ni de preſtation d'hommage,

ni d'aucune cérémonie analogue. Le lende

main de ſon arrivée, l'Impératrice ſe ren

dit à la Métropole où elle entendit le Te

Deum, & tint ſur les fonts de baptême

deux Tatars, qu'on dit convertis au Chriſ

tianiſme.

Pour completter l'appareil, on a lancé à

l'eau trois vaiſſeaux de guerre, auxquels on

travailloit depuis quelques années, & que

ſix m'lle ouvriers, tant bons que mauvais,

n'avoient pu encore mettre en état de quit

ter le chantier. L'un de ces vaiſſeaux eſt de

8o canons, le ſecond de 7o, le troiſieme

de 5o.

Après avoir paſſé 4 jours à Cherſon,

LL. MM. II. ſont parties le 28 pour la

Tauride. Quoiqu'on ignore le temps précis

qu'elles donneront à viſiter la preſqu'iſle,

on ſuppoſe que ce voyage emploiera 1 2 ou

14 jours : ainſi l'Empereur ne ſera pas de

retour ici, à l'époque qu'on avoit indiquée;

&, ſelon toute apparence, il n'arrivera en

Gallicie que vers le 2o de ce mois.

Les† cantonnés en Styrie, Ca

rinthie & Carniole défilent, pour ſe rendre

- a 2.



au camp de Pettau, dont les grandes ma

nœuvres doivent avoir lieu le 23, le 24 &

le 25 , ſi toutefois l'abſence de l Empereur.

qui ne pourra y aſſiſter, ne fait pas reculer

Ce tcfImC. .

Le Réglement qui attribue au ſieur Bar

Rum &† le privilege d'une ban

# de prêt & d'eſcompte, pour 25 ans, a

éterminé de la maniere ſuivante les con

ditions des prêts & de l'eſcompte.

Cette Banque prêtera, 1°. des fonds à 4 pour

cent aux propriétaires de terres & immeubles,

dans les Etats héréditaires en Allemagne , & à 5

pour cent à ceux dans la Hongrie, la Gallicie &

Ja Tranſylvanie ; 2°. des fonds à 2 pour cent par

mois aux Fabriquans & Commerçans, ſur des

marchandiſes en bcn état ; 3°. e'le eſcomptera à

2 pour cent par mois de bonnes lettres - de

change ; 4°. elie prêtera des fonds à 2 pour cent

par mois ſur des effets précieux, ayant la valeur

de mille florins & au-deſſus ; 5°. elle prendra en

dépôt des fonds ou autres choſes ; & 6°. elle ſe

chargera de négocier des ſommes d'argent ſur

des 5ieus-fonds ſitués dans les Etats de l'Em

ps retr. — Le réglement général de cette Ban

que ſera publié inceſſamment.

Il eſt mort ces jours derniers, dans le

Comitat de Barany, un vieillard qui avoit

épouſé ſucceſſivement & légitimement huit

femmes encore filles, de chacune deſquelles

-il eut des entans , ce qui lui compofa une

famil.e de 42 perſonnes, tant enfans que



pet'ts enfans, qui partageront ſa ſucceſſion,

: De pluſieurs endroits de la Hongrie, de l'Eſ

clavonie & de la Croatie, on écrit que depuis

le commencement du mois d'Avril juſqu'au 15

mai , il eſt tombé des pluies continuelles qui

ont tellement hauſſé le Danube, & les rivie

res de Saw & de Draw , qu'ils ont débordé &

mis ſous l'eau une étendue conſidérable de la

campagne. Le grand pont près d'Eſſe k a été

emporté par la violence du torrent , & les eaux

ont pénétre à Vieux - Gradiſca juſqu'à la p'ace

d'armes. ·

De Francfort, le 22 Jain.

Le Duc dYorck & le Prince Elo :ard,

ſon frere, ſont arrivés à Lunebourg le 1 e,

& le lendemain les troupes Hano ºriennes

ſe ſont rendues au camp près de cette vi'le.

La revue & les manœuvres dureront juſ

qu'•u 2 2. - - -

Le Baron de Platen,Général de la Cavalerie

Prullienne, Gouverneur de Konig berg, &

Chevalier de l'Ordre de l'Aigle Noir, eſt

mort dans cette ville le 7, dan , ſa 73°. an

née. =On apprend auſſi de Stolpe, que le

Major Général de Schulenbourg, y eſt

mort le 9 de ce mois. -

L'Abbé Fellig r vient de publierun écrit dans

lequel i entreprend de prouver que les paraton

nerres ne promettent une ſûreté que ponr une

diſtance d'environ 4o pas de chaque coté du bâ-

timcnt qui en eſt muni.

a 3
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L'Académie des Sciences de Pétersbourg

a publié la nouvelle Carte de l'Empire de

Ruſſie, d'après ſa diviſion actuelle en Gou

· vernemens. Cette Carte, compoſée de trois

· feuilles, eſt écrite en langue Ruſſe. On y

voit à l'eſt le détroit entre l'Aſie & l'Amé

rique, le cap Alaeska ſur la côte de l'Amé

rique, les iſles découvertes entre ce cap &

Kamtſchatka & les iſles Kuriles. On eſt

occupé dans ce moment de graver la mê

me carte en caracteres Latins , elle doit pa

roître vers la fin de l'année.

· Il a auſſi paru deux feuilles du nouvel

Atlas de l'Empire Ruſſe, qui ſera compoſée

de 47 feuilles. Elles repréſentent les gou

vernemens de Mohilof& de Saratof. Cet

ouvrage eſt dirigé par le Major Général &

Conſeiiler privé du Cabinet, de Soimonof.

Un Journal politique a publié l'état ſui

vant de la recette annuelie des Colonels,

Lieutenant-Colonels, Majors & Capitaines

en chef du 15°. régiment d'Inſanterie Ha

novrienne, en garniſon à Madaſſ & Arcot.

Argent des Indes Orient. , Argent d'Angleterre.

Pagodes. liv. ſols.

Colonel. . 2,3o9 92 3 I 4

Lieuten. Col. 2,o81 83 2 9

Major. . .. I, 3 5 3 . 5.4 I 8

Capitaine. . 89o 3 5 6 4

Les retenues ſont déduites dans cet état ; mais

la Batta ne s'y trouve point. On appelle Batta
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la paye additionnelle que l'on'fait aux troupes

dans les Indes Orientales en temps de guerre ,

ou lorſqu'elles ſont en marche. La Compagnie

Angloiſe eſt même dans l'uſage de faire payer

en temps de paix la demi-Batta aux garniſons qui

ſont dans l'intérieur du Bengale ou du Carnatic.

On ſait que Lord Pigot voulut fruſtrer les troupes

de cette gratification, & que cette tentative lui

a fait perdre , en 1776 , la liberté & la vie.

— La Bitta , pour le Colonel, eſt par jour ,

de 6 pagoles. I a pagode , monnoie d'or infor

me, vaut 8 sh. 9 pences ; le fanam vaut 8 pences ;

6 fanams font une pagode ; 8o dath font un

AIIl•

I T A L I E.

De Naples, le 5 Juin.

Le 23 du mo's dernier, on a reçu la nou

velle certaine, que la Régence d'Alger,

nonobſtaut la treve conclue avec notre

Cour, a réſolu d'agir hoſtilement envers le

pavillon Napolitain. On a fait partir auſſi

tôt un courrier pour Livourne, où doit ſe

trouver l'eſcadre Napolitaine , compoſée

de 2 frégates & de 2 corvettes, avec ordre

de protéger notre navigation. On va mettre

en mer plaſieurs a tres vaiſſeaux de guerre,

pour réprimer l'audace des Barbareſques.

Il ne reſtoit plus que quatre membres de

l'Académie d'Herculanum. S. M. deſirant

la reſtauration de cette Compagnie , vient

de lui donner onze nouveaux Aſſociés, à

a 4
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chacun deſquels il a été écrit de la Secrétai

rerie d Etat, en ces termes :

« Le Roi, par un effet de ſa généroſité, deſi

rant de procurer à ſes Peuples toutes ſortes

d'avantages , & aſſuré que du pregrès des

S iences & des Beaux-Arts dépend en grande

partie le ſuceès de*ſes ſoins paternels & de ſes

vues, il a plû à S. M. de rétablir l'ancienne

Académie d'Hercu'arum , preſque éteinte par la

perte ſucceſſive de ſes premiers Aſſociés, & de

confier à ſon application & à ſa diligence la

continuation des Ouvrages d'Antiquité, objets

de tant de dépenſes & de ſoins : & S. M. étant

bien informée des connoiſſances très-étendues

que vous poſſédez dans la partie des Belles

Lettres, non moins que dans l'Hiſtcire des an

ciens temps, elle a bien voulu gracieuſement

vcus déſigner pour être un des 15 Aſſociés,

dont elle veut que cette Aeadémie ſoit exclu

ſivement compoſée , s'aſſurant que vous em

ploierez avec zèle vos talºns à la gloire de ſon

regne , à l'avantage de la République des

Lcttres , & à la réputation de vctre Patrie, En

vous remettant en même temps la liſte de

ceux qui partageront avec vous cet honneur

diſtingué , c'eſt avec un plaiſir infini que je

vous fais pºrt de ces ordres du Roi , en y

ajoutant quc vous ſerez averti dans le temps

du jour que ſe tiendra la premiere Ailemblée,

dans laquelle l cn réglera la ma,i re de les

tenir à l'avenir, conformémert aux intentions

du Souverain. » A Caſerte, le 15 Avril 1787.

(Signé) Le Marquis CARAccIoLo.

Dans le nombre des nouveaux Membres

ſe trouve le célebre Abbé Galliani.
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: On croit que la ſtatue de Caligula, qui a

été 1endue au Marquis Venuti, comme le

remier produit de l'excavation qu'il fait

† ſur l'emplacement de l'ancienne Min

turne, avoit été trouvée, il y a long-temps,

par les ouvriers ; mais qu'on lui avoit caché

cette circonſtance pour l'engager à conti

nuerlafouille.Outre la ſuperbe ſtatue de Cali

gula, pluſieurs colonnes & le buſte tronqué,

portant ſur un gros Sphinx,dont nous avons

parlé, on a trouvé dans la mêmeexcavation,

une autre ſtatue drappée, que l'on croit être

un Adrien, Un bas relief, appartenant à un

Aurel, avec deux Sphinx , un très-grand

piédeſtal, chargé d'une inſcription qui pa

roît mériter l'attention des Erudits,pluſieurs

médailles bien conſervées, & bea coup de

fragmens de bronze & de marbres précieux.

Le Marquis Venuti ſe renda inceſſamment

à Rome pour faire tranſporter ici les ſtatues

du Palais Farneſe, parmi leſquelles ſe trou

veront, à ce que l'on aſſure, l'Hercule & le

Taureau.

G R A N D E - B R E T A G N E;

De Londres , le 26 Juin.

Les jeunes Princeſſes Amélie & Marie ont

été derniérement attaquées de la rougeole à

Windſor. A peine entroient elles en conva

leſcence, que la même maladie s'eſt com

muniquée à la Princeſſe Royale, ſur l'état de

a 5
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laquelle la violence de la fiévre alarma un

moment Leurs Majeſtés. Le ChevalierGeer

ge Baker, Medecin de la Reine, fut appellé

de Londres pendant la nuit du 21 ; mais heu

reuſement ce danger n'a pas eu de ſuites, &

S. A. R. avance dans fa guériſon.

· Le Commodore Leveſon Gower a hiſſé

ſon pavillon à bord de l'Edgar de 74 canons.,

On continue à pº# l'approviſionnement

de ſon eſcadre à Portſmouth, où ſont arrivés

de Plymouth 4 navires de tranſport. L'Ami

rauté a fait paſſer dans ce dernier port l'ordre

d'équiper ſur le champ 3 frégates, miſes en

commiſſion. Il n'v a aucun VVarrant d'ex

pédié pour la§ des matelots; mais on a

ouvert des maiſons de rendez vous à Wap

ping, Southwarck, Portsmouth,Chatham,

Rocheſter & Briſtol , pour y recevoir des

volontaires qu'on fait paſſer à bord des al

léges placées ſur la Tamiſe. Les uns en-'

voient l'eſcadre du Commodore Gower aux

Indes, les autres au Dogger's-Bank ; incer

titudes qui ne ſeront pas longues, puiſque

ces vaiſſeaux ne tarderont pas à appareiller.

Ce qu'il y a de conſtant, c'eſt qu'ils ne ſont

pas approviſionnés pour une ſtation éloi

gnée.

Le ſloop le Waſp & le cutter la Surpriſe

ont fait voile de Chatham pour le ſervice de

la Manche. L'Alert a été mis en commiſſion

dans le même département , où il ſe trouve

actuellement 8o à 99 vaiſſeaux de tout rang,
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preſque tous en bon état, & où l'on attend

des ordres pour en mettre pluſieurs en acti

vité. L'Aſia de 64 can. eſt ſorti du chantier,

après avoir reçu une réparation complette ,

& on y a briſé le Neivarck de 8o can., vaiſ

ſeau hors de ſervice.

La nuit étoit cloſe à Plymouth, le 15, &

la retraite battue, lorſqu'une frégate Hol'an

doiſe, que l'on avoit vy courir des bordées

endant le jour, ſe dirigea vers le port, &

eut la hardieſſe de pénét er juſqu'à l entrée.

Queſtionné ſur ce procédé extraordinaire,

le Capta ne réºondit que ſon Pilote ne con

noiſſoit ppint le mouillage. Le Comman

dant de Plymouth n'a point été ſatisfait de

cette excuſe, & a ſur le champ inſtruit la

Cour de cet événement. -

Le Général Elliot, ce brave Vétéran, qui

a défendu Gibraltar avec tant de courage &

de jugement, a débarqué à Portſmouth, où

il a été reçu avec toutes les démonſtrations

de la joie, de l'admiration & de la recon

noiſſance Il eſt à Londres depuis quelques

jours, & a eu une audience ſecrette d'une

eure avec S. M. qui l'a accueiili avec la

plus rare diſtinction.

La Compagnie des Indes a fixé ſon divi

dende pour les ſix premiers mois de 1787

à 4 pour cent; ce qui établit à 8 pour cent le

dividende annuel.

Ces jours derniers, il lui eſt arrivé 4 nou

veaux vaiſſeaux; le RoyalContractor, le Char

a 6
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lotte & le Ranger, de la Chine, & le Kent

venant de Bencoolen. Ils avoient quitté Ste.-

Helene le I - Avril. Le Belvédère que la Com

pagnie a expédié derniérement à Bombay ,

étoit chargé de marchandiſes navales pour

les chantiers de cet établiſſement, où l'on a

fait paſſer environ 3,ooo tonneaux de cette

eſpece de munitions, tirées des magaſins du

Roi à Portſmouth. -

Le 22 de ce mois, les agioteurs ont mis

en œuvre un eſcamotage, d'une hardieſſe

bien étonnante. Vers midi, on a vendu à

la Bourſe & aux environs, un papier im .

primé, ſous le t'tre de Gazette extraordi

naire de Londres, PUBLIÉE PAR AUTORITÉ,

S. James, 22 Juin 1787. Cette prétendue Ga

zette annonçoit, ce qu'un Exprès, envoié

» par Mylord Torrington, Min ſtre du Roi

» à Bruxelles, avoit donné avis qu'un corps

» de troupes Françoiſes, confiſtant en 2o

» mille hommes d'Infanter e, & douze mille

» chevaux, étoient raſſemblés à S. Amand,

» avec un train d'artillerie, ſous les ordres

» du Maréchal de V..., & prêts à paſſer en

» Hollande ». Cette fraude a réuſſi quel

ques momens, en faiſant baiſſer les fonds.

On a arrêté une femme qui co'portoit cette

annonce; à ſon interrogatoire devant l'Al

derman Pickett, elle a atteſté que ce papier

lui avoit é'é remis par un inconnu , pour le

vendre à ſon profit trois ſols & demi , là

deſſus, on l'a relâchée, à charge de ſe re
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préſenter devant le Juge, à la premiere ré

quiſition. -

Les trois répétit'ons& les quatre concerts

de l'Abbaye de Weſtminſter, qui ont eu

ſieu au commencement de ce mois, ont

rendu 15,465 liv. ſterl. (environ 36o,ooo

liv. tournois. )

· Les 3 p. C. conſolidés, qui les premiers

jours du mois étoient à 77, flottent aujour

d'hui entre 71 & 73 ; ils ſont même tombés

un moment à 7o. Les fauſſetés de toute eſ

pece qu'on fait circuler ſur la place, & les

conjectures plus raifonnables qu'autoriſent

les armemens actuels, expliquent ces variations qui ne ſont pas à leur terme. •

H y a actuellement 222 ans que les patates

ou pommes-de-terre ſont connues en Europe.

Elles furcnt d'abord introduites en Irlande ſous

le règne de la Reine Fliſabeth en 1565 , par

John§ qui les avoit apportées de Santa

fé, dan l'Amérique méridionale. Le premier qui

s'occupa de leur culture fut le Chevalier Walter

Releigh qui avoit des terres en Irlande ; mais

l'hiſt ire naturelle de la patate étoit ſi peu

connue , que le Chevalier Raleigh déſeſpéra

quekque tems de les faire réuſſir en Irlande.

Lorſqu'après les avoir plantées, il vit pouſſer

au ſommet des tiges une eſpeçe de pommes

vertes , il crut que† le fruit de la

plante & les fit cuire ; mais les ayant trouvé

déſagréables au goût, il conclut que la plante

n'étoit bonne à rien , & réſolut de n'y plus

ſonger. Cependant au bout de quelque tems

ayant fait labQu-er le champ où il avoit planté

les patates , il fut très-ſurpris d'y trouver en
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abondance un fruit également agréable & ſain

Sa patate devint bien ôt d'un uſage général

& forma la principale nourriture des gens de

campagne. D'Irlande, elles paſſerert en An

gleterre , où l'on crut long-tems à tort que

cette plante étoit originaire d'Irlande.

Le 11e. & le 15e. Régiment de Dragons

ont reçu ordre de ſe cantonner ſur les côtes

de Kent, de Suſſex & de Hampshire, depuis

Deal juſqu'à Portſmouth. Ils y reſteront ,

dit on, ſix mois, & aſſiſteront les Employés

du Revenu à prevenir la contrebande.

Le premier Bataillon du Régiment de

Norfolck, Milice, eſt parti le 11 Juin pour

ſe rendre à Yarmouth, où il eſt arrivé le mê

me jour. L'habillement de cette troupe con

ſiſte en un ſurtout de drap écarlate, qui deſ

cend plus bas que les genoux , & des culot

tes longues en toile. On a jugé que cet habit

convenoit mieux à des hommes tirés de la

campagne & des manufactures , que celui

des troupes réglées. Le Colonel du Régi

ment eſt Lord Orfo d. Ce Batailion eſt com

poſé de 2oo hommes. -

Le I de ce mois, le Roi en ſon Conſeil

rendit une Proclamation pour l'encouragement de

la Piété & de la Vertu, & pour prévenir G pu

nir le vice, les profanarions & l'immoralité. Le

Souverain s'y plaint des déſordres & des ſcan

dales qui regnent actuellement : « Il défend ſe

» verement de jouer aux Dés, aux Cºrtes, ni

» à quelqu'autre jeu que ce ſoit, le jour du

» Dîmanche, ſoit en public , ſoit même dans

» les Maiſons particulieres : il enjoint à tous
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» & chacun d'aſſiſter §' a au Culte pu

• blic, ſous peine de ſa plus haute diſgrace ,

» & même des pourſuites les plus rigoureuſes ,

» ſtatuées par la Loi. Tous les Magiſtrats &

» Officiers Civils ſont chargés de veiller à la dé

» couverte & à la punition des perſonnes, qui

- ſe rendront coupables d'ivrognerie, de blaſ
» phémes, de juremens, de libertinage & de

» profanation du jour du Seigneur ; & il leur

» eſt enjoint de maintenir les Loix, qui dé

» fendent de boire du Vin, du Chocolat , du

» Café, de la Biere & d'autres liqueurs pendant

» le Service Divin. Lºs Officiers de la Marine

» & de - l'Armée ont crdre de veiller ſur les

» mœurs de leurs Soldats, & de les réformer

- * par leur exemple non moins que par leur au

» torité ».

Cette Ordonnance renouvelle ſimplement

celles qui conſacrent le reſpect du Diman

che ; reſpect porté en Angleterre à un plus

haut degré que dans les autres Etats Proteſ

tans, où, cependant, les Spectacles ſont gé

néralement interdits ce jour là, excepté de

puis l'année 1782 , dans une ville qui fut

jadis le Séminaire de la Réformation. Cette

obſervation du Dimanche eſt une pratique

ſacrée pour le Peuple en Angleterre, où l'on

s'imagine ailleurs que les principes religieux

ſont effacés, tandis que nulle part ils n'ont

encore autant de force.

Le Juge Jefferies, cruel Miniſtre de Jacques

II, ſe rendit un jour à Haſtings , pour influer

ſur une élection , & ſe plaça à côté du Maire

de la Ville, qui fit ſemblant de ne pas le
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connoître. Le Ma're ayant rejetté un ſuffrage

incompétent donné en faveur d'un candidat de

la Cour , Jefferies s'emporta , ſe ſervit de plu

fieurs expreſſions indécentes, & inſiſta à la fin

ſur ce que le ſuffrage de cet Electeur fût reçu ;

en ajoutant, & croyant par-là faire trembler

toute l'aſſemblée : ce Je ſuis le Lord Chance

lier d'Angleterre, & je m'attends à être obéi».

Le Maire, homme ferme, perſiſta a refuſer le --

ſuffrage illégal, & ordonna à l'Huiſſier « de

chaſſer le drôle qui uſurpoit le nom & le titre

de Chancelier du Royaume, comme un impoſ

teur ». Le Chancelier étoit dans ſon tort ; il le

ſentit, & il eut la prudence de ſe retirer..

F R A N C E.

De Verſailles, le 27 Juin.

Le Roi a accordé les entrées de ſa Cham

bre au Duc de Luxembo irg, au Duc de

Chabot , au Marquis de Choiſeul-la Bau

me, au Marquis de Champcenetz, fils, au

Marquis de Bouzo's & au ſieur Lambert,

Conſeiller d'Etat.

Le fieur Bernard de Balainvilliers, Maît,e

des Requêtes, Intendant du Languedoc , a

eu, le 17, l'honneur d'être préſenté a 1 Roi

par le Contrôleur-général des finances, &

de prendre congé de Sa Majeſté pour re .

tourner à ſon Intendance.

Le Maréchal de Mouchy ayant prié le Roi

d'agréer ſa démiſſion dt commandement de

Guyenne, Sa Majeſté en a diſpoſé en faveur du

Comte de Brienne, Lieutenant-général de ſes
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armées, qui a eu , le 21 de ce mois, l'honneur

de faire ſes remerciemens au Roi ; il a enſuite

eu l'honneur de fa re ſes révérences à la Reine

& à la Famille Royale.

, Le même jour, la Marquiſe de Montgaillard,

la Marquiſe de Chaumont Guitry, & la Vicom

teſſe de Sérent, ont eu l'honneur d'être préſen

tées à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale ;

la premiere , par la Comteſſe de Gontaut ; la

ſeconde, par la Marquiſe de Lage ; & la troi

, - fiéme, par la Baronne de Sérent. |

Le lendemain , 25 , le Roi a aſſiſté , dans

l'Egliſe de la Paroiſſe Notre-Dame, au Servioe

anniverſaire fondé pour le repos de l'ame de la

- feue Reine, auquel le fieur Jacob , Curé de la

Paroiſſe , a officié. Madame Eliſabeth de France

y a également aifiiié.

De Paris , le 3 Juillet.

Lcttres Patentes du Rei , du 7 Février

1787 , portant établiſſement d'un Co ps

d'Ingénieurs en inſtrumens d'Optique, §

Phyſique & de Mathématique.

Les profeſſions d'Ingénieurs en inſtrumens

d'Optique , de Phyſique & de Mathématiques,

eſt-il dit dans le Préambule, tenant plus particu

liérement aux Sciences qu'aux Arts mécaniques ;

& ne pouvant néanmoins s'exercer dans toutes

leurs par ies , à cauſe des gênes que pourroient

leur oppoſer les Maitr s de pluſieurs Communau

tés rétablies par notre Edit du mois d'Août 1776,

Nous avons cru qu'il étoit à propos de les en af- .

franch r , & pour exciter par des diſtinctions ho

ncrat les , ceux qui s'arrachent à des profeſſions

ſi néceſſaires aux progrès de la Phyſique , de

-
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l'Aſtronomie & de la Navigation , il convenoit

d'en former un Corps particulier, compoſé d'un

nombre limité d'Artiſtes, dont le mérite aura été

reconnu par notre Académie des Sciences , &

auxquels,ſur la préſentation qu'elle nous en fera,

nous accorderons pour l'exercice de leurs talens

toute la liberté qui pourra ſe concilier avec les

vues de bon ordre que nous voulons maintenir

parmi les diverſes claſſes de nos Sujets.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 3 1

Mai 1787 , par lequel Sa Majeſté, en exé

cution du Traité de navigation & de com

merce, conclu entie elle & le Roi de la

Grande-Bretagne, le 26 Septembre 1786,

déclare que tous les Ports, Terres, Etats,

Villes, Lieux & Rivieres de Sa Majeſté en

Europe, ſeront dès à préſent ouverts aux

ſujets de Sa Majeſté Britannique.

Le Roi, dans l'intention de faire jouir ſes Sujets

& ceux de la Grande Bretagne & de l'Irlande, dès

le 1o de ce mois, jour fixé pour l'exécution du

Traité de Navigation & de Commerce conclu

entre Sa§ & le Roi de la Grande - Bre

tagne, des avantages qui en doivent réſulter pour

les deux Nations , ayant reconnu que d'après

l'Ordonnance des Fermes du mois de Février

1687, les Ports de Calais & de Saint-Valéry

étoient les ſeuls ouverts pour recevoir certa nes

marchandiſes apportées de l'Etranger , tels que

lainages & étoffes de coton, Sa Majeſté ſe ſeroit

empreſſée, par l'Arrêt rendu en ſon Conſeil le

6 Mai préſent mois, de déſigner pour l'entrée des

marchandiſes d'Angleterre , dont l'introduct ou

eſt permiſe par ledit Traité , & la convention

additionnelle du 15 Janvier dernier , neuf Ports

de ſon Royaume, aurlieu des deux ſeulement ré

L+
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ſervés par laditeo sº - des Fermes de l'an

née 16 87 ; & Sa M jeſté ayant pris depuis les me

ſures néce,'a res pour la réc. ption, dans tous ſes

Ports en Europe, des marchan l,ſes de ia Grande

Bretagne, elle ſe hâte aujourd'hui de l'annoncer,

afin de faire ceſſer toute reſtriction à la liberté

réciproque, établie par l'article 5 du Traité, aux

Sujets reſpectifs des deux Nations , d'aborder

avec leurs vaiſſeaux & marchandiſes non prohi

bées , dans tous les lieux ſitués en Europe de

" l'une & de l'autre domination ; Sa Majeſté dé

clare en même temps que le tarif annexé audit

Arrêt pour ſervir à l'évaluation des marchandi

ſes ſur laquelle les droits fixés par ledit Traité

ſeront perçus , enſemble les diſpoſitions dudit

Arrêt , relatives, tant à ladite évaluation qu'au

dit tarif& à la perception deſGits droits, ne doi

vent être conſidérés que comme une inſtruction

donnée aux Prépoſés de ſes Fermes & Domaines,

pour ſervir à leur faire connoître le prix des

choſes, & non comme une dérogation à l'article 2

de la Conventicn du 15Janvier, ſuivant lequel les

déclarations de la valeur des marchandiſes ſeront

données par les Marchands ou Facteurs, ſauf aux

Prépoſés & Officiers des Douanes qui trouveront

leſdites déclarations inſuffiſantes , à prendre ces

marchandiſes au prix de ces déclarations, en y

ajoutant dix pour cent de plus , & en reſtituant

ce qui pourroit avoir été payé pour les droits.

A quoi voulant pourvoir, &c. &c.

Déclaration du Roi pour la liberté du

Commerce des grains, donnée à Verſailles,

le 17 Juin 1787 , regiſtrée en Parlement ,

toutes les Chambres aſſemblées, les Princes

& Pairs y ſéant, le 25 Juin 1787. ..

Le préambule & le diſpoſitif de cette

Déclaration portent ce qui ſuit ;
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Dès les premiers inſtans de notre avea

nement au Trône , notre principale atten

tion s'eſt portée ſur ce qui intéreſſe la pro

duction des Grains & leur commerce dans le

Royaume. Nous avons reconnu qu'encourager

leur culture & faciliter leur circulation dans

toutes les Provinces, c'étoit le moyen d'en aſ

ſurer l'abondance, & de les faire arriver par

tout où le beſoin s'en feroit ſentir ;- que ce

double avantage ne pouvoit être que le ré

ſultat de la liberté ; qu'elle ſeule étoit con-s-

forme aux principes de la juſtice, puiſque le

droit de diſpoſer à ſon gré des productions que .

l'on a fait naître par ſes avances & ſes trevaux ,

fait partie eſſentielle de la propriété ; qu'elle

ſeule auſſi pouvoit entretcnir l1abituellement un .

prix favorable aux différentes claſſes de citoyens ; .

qu'elle en prévenoit les variations trop rapid2s,

& qu'elle préſervoit du monopole, qui devient

rigoureuſement impoſſible , lorſque chaque

vendeur peut jouir de la concurrence de tous

les acheteurs, & chaque acheteur de celle de

tous les vendeurs.

Ces principes ont diété l'Arrêt que Nous

avons rendu en notre Conſeil, le 13 Sept-m-

bre 1774 , & nos Lettres - Patentes expédiées

ſur ſon contenu , le 2 Novembre de la même

année ; nous y avons ordonné que le commerce

des Grains & des Farines jouiroit d'une en

tiere liberté dans l'intérieur de notre Royaume,

& N >us nous ſommes réſervé de ſtatuer ſur la

liberté de la vente à l'étranger , lorſque les

circonſtances ſeroient devenues plus favora

bles.

Ce qui ſurvint à cette occaſion , ne ſervit

qu'à Nous apprendre que ſi les diſettes réelles

ſont fort rares , des alarmes populaires peuvent
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en produire momentanément l'apparence , &

qu'il eſt d'une ſage adminiſtration de ſe tenir

en état de remédier promptement aux maux

que l'opinion égarée pourroit produire,

Dês l'année tuivante , la récolte ayant été

généralement abondante dans nos Etats, la

permiſſion , d'exporter des Grains à l'étranger

Nous fut demandée de toutes parts. Nous l'ac

cordâmes par notre Déclaration du 1 o Février

1776, ſous les mêmes regles qui avoient été

- adoptées par le feu Roi , notre auguſte aieul ,

dans l'Edit du mois de Juillet 1764 ; & y

2joutant même encore plus de facilité , Nous

· orlonnâmes, par nos Lettres-Patentes, du 25

Mai , & par notre Déclaration du mois de

Septembre de la même année , que la ſortie

des Grains à l'étranger auroit lieu ou ſeroit .

· ſupendue d'elle-même, ſuivant que le prix des

bleds ſeroit au-deſſus ou au-deſſous de 1 2 liv.

1o ſ. le quintal.

· Quelques inquiétudes s'étant élevées ſur la

récolté de -1777 , l'exportation des Grains fut

interdite au mois de Septembre de la même

année, & dans le cours de la fuivante. Depuis,

l'exportation des Grains a été différentes fois

permiſe ou défendue par voie d'adminiſtra

f10fl» -

Nous avons conſacré ce tems à l'expérience

& à de mûres conſidérations ſur le paſſe. li

n'eſt pas rare que les vérités politiques aient

beſoin de tems & de diſcnſlion pour acquérir

une ſorte de maturité ; ce n'eſt qu'inſenſible

ment que les préjugés s'affoibliſſent, que les fauſſes

lumieres ſe diſſipent, & que l'intérêt, connu

inſéparable de la vérité , finit par prévaloir &

ſubjuguer tous les eſprits. Il eſt maintenant

reconnu , comme Nous nous en ſommes con
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vaincus , que les mêmes principes qui récla

ment la liberté de la circulation des Grains

dans l'interieur de notre Royaume, ſollicitent

auſſi celle de leur commerce avec l'étranger ;

que la défenſe de les exporter, quand leur prix

s'éleve au-deſſus d'un certain terme , eſt inutile,

puiſqu'ils reſtent d'eux-mêmes par tout où ils

deviennent trop chers ;qu'elle eſt mêmenuibble,

puiſqu'elle effraie les eſprits, qu e le prefſe les

"achats dans l'intérieur, qu'elle reſſerre le com

merce , qu'elle repouſie l'importation , enfin "

que toute hauſſe de prix déterminée par la

Loi , pouvant être provoquée pendant plufieurs

marchés conſécutifs par des manœuvres cou

pables, elle ne ſauroit indiquer ni le moment

où l'exportation pourroit ſembler dangereuſe ,

ni celui où elle eſt encore néceſſaire , & que

c'étoit aux inconvéniens de cette diſpoſition

qu'on devoit attribuer les atteintes portées

à l'exécution & aux vues de l'Edit de Juillet

1764 , & des Loix ſubſéquentes.

Nous avons en conſéquence jugé que le

tems étoit venu de fixer les principes ſur cette

matiere & de déclarer que la liberté du com

merce des Grains doit être regardée comme

l'état habituel & ordinaire dans notre Royaume,

ſans néanmoins que Nous ceſſions jamais de

veiller à la ſubſiſtance de nos Peuples, avec

tous les ſoins qu'exige cet objet eſſemtiel de

notre ſollicitude paternelle. Les moyens que

Nous avons pris peur être toujours inſtruits du

véritable état des récoltes, & continuellement

en meſure de pourvoir , dans les premiers mo

mens, aux beſoins ſubits & paſſagers, doivent

ſuffire pour raſſurer les eſprits les plus prompts

à s'alarmer ; & cependant ces moyens, toujours

conformes à nos principes, toujours analogues

>
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aux circonſtances, ſont tels, qu'ils ne pourront

· jamais inquiéter le commerçant , ni troubler

en aucune ſorte ſes opérations. - Si Nous nous

ſommes réſervé de ſupendre l'exportation par

des défenſes locales, ce ne ſera que quand elles

auront été reconnues néceſſaires , & qu'elles

Nous auront été demandées , ſoit par quelques

uns de nes Etats , ſoit par quelques-unes de nos

Aſſemblées provinciales que Nous venons d'éta

blir, ou par leur Commiſſion inrermédiaire ; &

ces défenſes, qui ſeront des exceptions momen

tanées à la regle générale, ne pourront jaInais

nuire aux Provinces qui ne les auront pas de

mandées, & ne pourront jamais être portées

pour plus d'un an, ſauf à les renouveller, ſi

la continuation des beſoins l'exigeoit , & nous

en faiſoit ſolliciter par les mêmes Provinces

qui les auroient obtenues. A ces cauſes, &e.

Dans la nuit du 14 au 15 Décembre der

nier, il s'eſt élevé à l'iſle de France un oura

gan furieux, qui a jetté à la côte, détruit

ou avarié 2 2 navires, dont la liſte a été

apportée au Cap, & de-là à Bordeaux, par

le bâtiment l'Actif, venant du Cap de

Bonne Eſpérance. Voici les noms de ces

vaiſſeaux. -

Le Pacifique, de Bordeaux , arrivé de l'Inde la

veille,§ grande rade, hors de ſervice, &

ſa cargaiſon très-avariée. - Les Bons-Amis,

de l'Iſle-de-France, Cap. M. L'huillier, ven. de

la côte d'Afrique , perdu ſans reſſource , 5 à 6

hommes noyés. – Le David, de Bordeaux,

Cap. M. Gelineau, ven. dudit lieu, hors de ſer

vice ; on a ſauvé la cargaiſon. - Le Comte

d'Artois, de Marſeille,&† M. Brillant , ſur
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ſon départ pour France, avec partie de ſon fret

à bord , perdu ſans reſſource. – La Louiſe,

de l'Iſle-de-France, Capit. M. Labée, ſur ſon

départ pour l'Inde, perdu ſans reſſour e.—Les

Bien-Aimées, de Nantes, Cap. M. Bonen, perdu.

– La Chance iere de Brabant , de Bordeaux ,

Capit. M. Beaulieu , échcué, la cargaiſon peu

avariée, le navire très endommagé.-L'Actif,

de Bordeaux, & l'Aſtrée, de Saint-Malo, Capit.

MM. Taudin & Rouſſel , ſur leur départ pour

St.-Domingue, échoués dans le port, & relevés

avec peu d'avaries.– Le St.-EJprit , de Saint

Malo ; la Roſalie, de Nantes ; le Conſolateur, de

Marſeille ; le Boukous , de l'Iſle-de-Franae ; le

Colon , de l'Orient , tous ſur leur départ pour

France , échoués dans le port , & relevés , 15

ou 2o jours après , avec beaucoup d'avaries.

– L'Amphiirite , Flûte du Roi, Capit. Mr.

Mayon ; la Colombe, de l'Iſle-de-France, ſur leur

départ pour Madagaſcar, échoués dans le port.

- L'Aurore , Flûte du Roi ; le Fidèle, de Pon

dichéry ; le Télémxque, de Marſeille ; la Marie

Jeanne, de l'Iſle-de-France, & un navire Hol

landois , échoués dans le port , peu avariés.

- Le Nicobard & l'Harmonie , de l Iſle-de

France, jettés ſur la chauſſée : ces deux navires

étoient ſur leur départ pour l'Inde. —Pluſieurs

autres vaiſſeaux condamnés , Pontons , Cabo

teurs, &c. , échoués dans le port.

» On écrit de Breſt, qu'on y a lancé un

» vaiſſeau de ligne de 74 can., nommé le

» Léopard, & que le 1 2 de Juin une eſca

» dre d'évolution avoit mis à la voile, ſous

» le commandement du Comte de Nieul ;

» mais qu'une gabaIre venue de Rochefort

» lui
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» lui avoit depuis porte l'ordre de rentrer

» dans le port.

» Mardi 13 Juin, entre midi & deux heures,

la ville de Melun & les environs ont été aſſai}!is

d'un orage affreux mélé de grêle & d'un tcrrent

d'eau qui a ruiné dix à douze paroiſſes des en

virons de cette vil'e. On a rarnaſſé dans les

jardins du château de la Rochette , des grains

de grêle qui préſentoiert une ſurface de ſept

pouces& demi. Toutes les vîtres du château ont

été caſſées , excepté les carreaux de verre de

Boheme, dont on n'a perdu que quinze. Les ar

doiſes des combles ſont fort endommées , & cn

a trouvé beaucoup d'oiſeaux & de gibier tués

par la gréle. L'orage a duré près d'une heure

entiere , ſa marche a été dirigée d'abord du cou

chant au levant, & qu moment que l'on a cru

cet orage paſſé, il eſt revenu du levant au cou

chant avec une violence inconcevable : la ré

colte en tout genre eſt abſolument perdue. »

· Il s'eſt répandu dernierement ici & ail

leurs des bruits atroces ſur le compte de la

fille Salmon', aujourd hui femme Savary ;'

bruits enſantés par la ra re maladroite des

perſécuteurs de ſon Défenſeur. Ce dernier

vien" de nous écrire à ce ſujet ; & nous nous .

hâtons de publier ſa lettre, pour empêcher

le cou s d une ca omnie auſſi extravagante..

Monſieur, 1- déſeſpoir des ennemis de la fille

Salmon, femme Savary ; leur jalouſie ſur la réuſ

ſite qui a couronné mes peines & mes dépenſes

ſans aucun autre eſpece de d'dommagement en

cette affaire à jamais mémorable, font circuler

dans le public , juſques dars les provinces, que

la femme Savary a empoi onné (on mari. J'at

N°. 28, 7 Juille t 1787. b
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teſte fur ma tête que le mari & la femme vi.

vent très-l ien enſemble à Montargis ; qu'ils ac

croiſient en protection , en fortune & er bonne

ſanté ; qu'ils viennent l'un & l'autre très ſré

quemment à Paris , & je provoque les auteurs

de la (ncuvelle calomnie ; je la dénonce à tous

les gens d'honneur ; je défie ces auteurs de ſe

nommer. Enfin , cette abominable nouvel'e a

circulé ſi promptement dans les provinces, qu'un

Officier ſupérieur & de mérite m'écrit de Bayeux

que cette nouvelle accuſation y fait le plus grand

progrès, En conſéquence je déclare que je

recevrai avec bien de la reconnoiſſance les

renſeignemens poſitits qu'il plaira aux prudens

amis de la vérité , de m'2dreſſer contre les au

teurs de ce nouvel attentat, Que les mé

chans m'attaquent, mais qu'ils reſpectent la foi

bleſſe d'une payſanne qui ne peut ſe défendre

contre eux que comme elle le ſaiſoit aux appro

ches du bûcher que la calomnie lui avoit pré

ré. » Vous n'accuſez ; mais auparavant, aſſurez

» vous donc s'il y a un délit : s'il y en a un je n'en

» ſuis pas coupatle : & s'il n'y en a pas , vous

» ctes doublement des calomniateurs ; & en ce cas

» là, la Loi de toutes les nations prononse contre

» vous la peine du fouet. (ſuſtibus feriatur )

Daignez, Monſieur , employer cette juſte ré

clainxtion dans votre prochaine feuille, ce ſera

pour moi un nouveau ſurcroît à ma recon

n»iſſance,

Je ſuis , &c.

- L E c A U c H o 1 s, Avocat.

Paris 27 Juin 1787.

» Le 14 du mois dernier, le tonnerre cſt

» tombé dans le bois de Riencourt, à 5 lieues

» d'Amiens, fut huit perſonnes qui s'étoient
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» retirées, à cauſe de l'orage, dans une ca

» bane faite avec des fagots ſous un arbre.

» Le Garde du bois, & deux ouvriers du

» village de Montagne ont été tués : les

» cinq autres † ont été bleſſés, ſe plai

» gnent de mal-aiſe, d'un briſement dans

» les parties frappées du tonnerre, & ont

» tous des ſillons de brûlure plus ou moins

» larges. - -

Le Parlement de Normandie a rendu, le

22 Mai de nier, un Arrêt très intéreſſant,

dont voici l'objet :

« Cet Arrét, rendu par les Chambres aſſem

» blées , ſur le réquiſitoire du Procureur Gé

» néral , ordonne que , par proviſion , tous les

» parens, juſqu'au ſeptiéme degré, des orphe

» lins, enfans mineurs, au-deſſous de ſept ans,

» dont le pere ou la mere ſeront décédés, & des

» vieillards grabataires dont la pauvreté ſera

» ſuffiſamment conſtatée , ſeront tenus de con

» tribuer à leur garde , nourriture & entretien,

» à la requête des Subſtituts du Procureur Géné

» ral du Roi, & ſur l'Ordonnance du Juge, ainſi

» qu'aux frais que les convocations & conteſta

» tions qui pourroient s'élever à ce ſujet, auront

» occaſionnés, leſquels, ſans tirer à conſéquence,

» ſeront taxés comme pour les affiires du Roi ;

» deſquels frais ne pourront être prenables les

» parens qui, ſe préſentant ſans aſſignation, ont

» conſenti à la contribution, auſſi tôt qu'elle a

» été demandée , ni ceux qui prouveront, par

2» des certificats de pauvreté, devoir même étre

» exempts de ladite contribution : ne pourra

» néanmoins la contribution étre requiſe, ni or

-- donnée , lorſqu'il ſera conſtant que les offres

2
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s» faites par des parens au pere ou à la mere de

» prendre à leur charge le plus grand nombre

» de leurs enfans, auront été par eux refuſés ,

s, ſans juſtification, de leur part, d'impuiſſance

» d'élcver l'enfant qui leur ſeroit laiſſé. »

Deux perſonnes reſpectabies nous man

dent du Lyonnois un trait de courage &

d'humanité au deſſus du ſexe & de l'âge de

la jeune fille qui en a été l'héroïne.

«c Mardi dernier, 5 du courant, nous écrivent

» nos Correſpondans, nos occupations nous ayant

» appellés à Cheſſy, petit bourg du Lyonnois,

» baigné par la riviere d'Azergue, le temps de

» vint orageux dans l'après-midi ; les montagnes

» où ce torrent prend ſa ſource, étoient couver

» tes d'épais nuages , qui bientôt répandirent

» une pluie abondante qui s'étendit juſqu'à Cheſ

s» ſy. Peu d heures après, la riviere augmenta

» conſidérablement. Sur les cinq heures du ſoir,

» le nommé Antoine Michon , âgé d'environ

» 14 ans, ſe rendoit de Cheſſy au hameau de

» Courbeviile ; pour y parvenir, il étoit ccntraint

», de traverſer la riviere ſur une planche de la

» largeur de 15 pouces, qui n'a point de garde :

» fous. A peine fut-il au milieu , que le pied lui

2» ayant manqué, il tomba dans la riviere qui

» l'entraînoit avec rapidité. Les cris de ce mal

» heureux enfant furent entendus par trois j: Unes

» filles , occupées près de-là à arracher de l'her

» be ; elles coururent au bord de l'eau pour lui

| » tendre du ſecours : l'une d'elles , nommée

» Marguerite Relieu , âgée de 13 ans , plus agi e

» ou plus ſenſible que les autres , arriva la pre

» miere ; elle appelloit du ſccours, il ne venoit

» pas. Elle veut ſe précipiter dans les flets pour

» ſa-vcr la vie à ſon jeune compatriote, La niere
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» de cette Êlle qui ſurvient, & qui craignoit de

» la voir périr, pluſieurs fois par ſès cris & ſes

» menaces arrête ſes mouvemens. La fille ſuit

» des yeux, & en courant de cutes ſes forces, le

» nouveau Moyſe , l'eſpace de 2oo pas ; enfin ,

» ne voyant paroître perſonne plus fort qu'elle,

» appercevant que la victime, de temps en temps

» diſparoiſſoit de deſſus la ſurface , elle brava le

» danger & les alarmes de ſa mere; elle ſe met à

» l'eau juſqu'au cou ; étendant la main, elle ſai

» ſit le jeune Michon par les cheveux, & l'amène

» à bord; déjà il étoit ſans poulx & ſans mouve

» ment. Il fut néanmoins rappellé à la vie au

» moyen des ſe's qui lui furent adminiſtrés par

» une perſonne du voiſiaage. »

L'Académie Royale des Bel es-Lettres

de la Rochelle tint le 9 Mai une Séance p.i-

blique, à laguelle M. l'Evêque aſſiſta, cn

qualité d'Académicien honoraire.

hl. Seignette Deſi.ar is , Directeur , en fit

l'oz verture par le précis des événemens in:é-

reſſans pcur l'Académie , qui ont eu lieu de

puis la derniere féance.

f M. B i'au': lut un mémcire ſur l'homme Phy

ue & morº !. * ,

#. Deſ aroux lut un diſcours ſur les bienfai

ſances ſociales. . -

M. Charpenticr de Longchamps lut un éloge
de Greffet.

M. Alquier lut pour M. Croiſſere, aſſocié ab

ſent , une allégorie en vers, dont le titre eſt

les roſſignols & le pinſon.

, La ſéance fut terminée par la lecture du pro

grame qui ſoir.

L'Académie de la Rochelle décernera , dans la

• b 3
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ſéance publique, d'après Pâques 1788, un Prix

de trois cents livres , à la meilleure Piece de

vers françois qui lui ſera adreſſée avant le quinze

Février de la même année.

Elle laiſſe aux Auteurs le choix du Sujet. ..

L'Académie n'admettra au concours que des

Pieces de cent vers, au moins, & de deux cens

vers, au pîus.

Les membres titulaires de l'Académie & les

Aſſociés réſidens, ſont ſeuls exclus du concours ;

les Auteurs qui ſe feront connoître, directe

ment ou indirectement, n'y ſeront point a'mi".

Les paquets doivent être adreſſés francs de

port , ou ſous le couvert de M. l'Intendant, à

M. SEIGNETTE, premier Secrétaire perpétuel de

l'Académie.

Suite du Traité de Commerce cntre la Fr.Inez

& la Ru#it.

. 35°. Siies navires des ſujets des Hautes-Parties

rontractantes échouoient ou faiſoient t au frage

ſur les côtes des Etats reſpectiſs, on s'empreſſera

de leur donner tous les ſecours & aſſiſt nces

poſſibles, tant à l'égard des navires & effets ,

qu'envers les perſonnes qui compoſeront l'é-

quipage. A cet effet, on aviſera le plus prompte

ment qu'il ſera poſſible, le Conſul ou Vice Con

ſul de la Nation du navire naufragé , & on lui

remettra , à lui ou ſonºgent, la direction du

ſauverage ; & où il ne ſe trouveroit ni Conſºl

ni Vice-Conſul, les Officiers prépoſés de l'en

droit veilleront audit ſauverage, & y prºcéde

ront en tous points de la maniere uſitée à l'égard

des ſujets memes du pays, en n'exigeant rien au

º ..
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delà des frais & droits auxquels ceux ci ſont aſſu

jettis en pareil cas ſur leurs propres côtes, & cn

procédera, de part & d'autre, avec le plus grand

ſoin, pour que chaque effet ſauvé d'un tel navire

naufragé ou échoué, ſoit fidelement rendu au

légitime propriétaire. -

36°. Les procès & autres affaires civiles con

cernant les ſujets commerçans reſpectifs, feront

réglés & jugés par les Tribunaux du pays aux

quels reſſortiſſent les affaires du commerce des

Nations avec leſquelies les Hautes-Parties con

tractantes ont des Traités de commerce. Ces tri

bunaux leur rendront la plus prompte & la plus

exa5te juſtice, conformément aux lois & formes

judiciaires preſcrites auxſuſdits tribunaux. Les

ſujets reſpectifs pourront confier le ſoin de leurs

cauſes à tels Avocats, Procureurs ou Notaires que

bon leur ſemblera, pourvu qu'ils ſoient avoués

par le Gouvernement.

37°. Lorſque les marchands François & Ruſſes

feront enrégiſtrer aux douanes reſpectives, leurs

contrats ou marchés pour ventes ou a.hats de

marchandiſes par leurs commis, expéditeurs eu

autres gens employés par eux , les douanes où ces

contrars s'enrégiſtreront, devront ſoigneuſement

examiner fi ceux qui contrictent pour le compte

de leurs commet:ans, ſont munis par ceux-ci

d'ordre ou pleins pouvoirs en bonne forme, au

quel cas leſdits commettans ſeront reſponſables,

comme s'ils avoient contračté eux - mêmes en

perſonnes ; mais ſi leſdits coinmis expéditeurs,

eu autres gens employés par les ſuſdits mae

chands, ne ſont pas munis d'crires ou pleins

pouvoirs ſuffiſans , ils ne devront pas en être

crus ſur leur parole , & quoique les douanes

1oient dans l'obligation d'y veiller, les contrac

sans ne ſeront pas moins tenus de prendre garde

b 4
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eux-mêmes que les accor 's ou contrats qu'ils

feront en enmbie , n'outre-paſſent pas les termes

de procurations ou pleins pouvoirs confiés par

les propriéteires des Inarchandiſes , ces derniers

n'érant tenus à répondre que de l'objet & de

la valeur énoncés cans leurs plcins pouvoirs.

- 33°. Les Hautes-Parties contractantes s'enga

gent réciproquement à accorder toute aſſiſtance

poſſible aux ſujets 1eſpectifs, contre ceux qui

n'auront pas rempli les engagemens d'un contrat

fait & enregiſtré ſelon les loix & formes preſ

crites; & le Gouvernement , de part & d'autre ,

employera, en cas de beſoin , l'autori é néceſ

ſaire pour obliger les parties à comparoître en

Juſtice, dans les endroits où leſdits contrats au-

ront été conclus & enregiſtrés , & pour procurer

l'exacte & entiere exécution de tout ce qu'on y

aura ſti, ul*.

39°. On prendra réciproquerrent tot tes les

précautions néceilaires pour que le brºc ſoit con

fié à des gens connus par leur inte ligence & pro

bité, afin de mettre les sujets reſpectiſs à l'a'ri

du mauvais chcix des marchandiſes & 'es embal

lages frauduleux ; & ch que fois qu'il y au a des

preuves ſuffi antes de mauvaiſe foi, cor traven

tion ou négligence de la part des bracqueurs ou

gens prépoſés à cet effet , ils en répondrenc en

jeurs perſonnes & leurs biens, & ſeront obiigés

de bonifier les pertes qu'ils at ront caufées.

4o°. Les marchands François établis ou qui

s'établiront en Ruſſie , peuvent & pourront ac

quitter les marchandiſes qu ils y achetent, en la

même momnoie couranie de Ruſſie qu'ils re çri

vent pour leurs marchandiſes vendues , à mons

que, dans îes contrats cu accords faits entre le

vendeur & l'acheteur, il n'ait été ſtipulé le con

traire : ceci doit s'entendre réciproquement de
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même pour les marchands Ruſſes établis ou qui

s'établiront en France. -

41°. Les ſujets reſpectifs 2uront pleine liberté

de tenir dans les endroits où ils ſeront dormici

liés, leurs livres de commerce, en teile langue

qu'ils voud ont, ſans que l'on puiſſe rien leur

preſcrire a cet égard, & l'on ne pourra jamais

exiger d eux de produire leurs livres de compte

ou de commerce, excepté pour leur juſtification

en cas de banqueroute ou de procès; mais , dans

ce dernier cas, ils ne ſeront obligés de préſenter.

que tes ar:icies néceſſaires à l'éclairciſſement de

l'affiire dont il ſera queſtion. -

42°. S'il arrivoit qu'un ſujet François établi

en R ſſie , ou un ſujet Ruſſe établi en France, fit,

banqueronte, l'autorité des Magiſtrats & des,

Tribunaux du lieu ſera requiſe par les créanciers

pour nommer les curateurs de la maſſe auxquels

1eront confiés tous les effets, livres & papiers de

celui qui aura fait banqueroute, les Conſuls ou,

Vice conſuls reſpectifs pourront intervenir dans,

ces affaires pour les créanciers & débiteurs de

leur Nation abſens, en attendant que ceux ci

aient envoyé leurs procurations; & il ſera donné,

copie des actes qui pourront intéreſſer les ſujets

de leur Souverain , afin qu'ils ſoient en ètat de .

leur en faire parvenir la connaiſſance. Leſdits

créanciers pourront auſſi former des aſſemblées .

pour prendre entr'eux les arrangemens qui leur

conviendront concernant la diſtribution de ladite ,

maſſe. Dans ces aſſemblées, le ſuffrage de ceux ,

des créanciers qui auront à prétendre aux deux .

tiers de la maſſe ſtra toujours prépondérant, & .

les autres créancers ſtro t obligés de s'y ſou

mettre ; mais quant aux ſujets reſpcctifs qui an

ront été neutraliſés , cu auront acquis le droit

de bourgeoifie dans les Etats de l'autre Puiſſance

b 5
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contractante, ils ſeront ſoumis en cas de ban

queroute, comme dans toutes les autres affaires,

aux foix, ordonnances & ſta.uts du pays cù ils

feront natnraliſ s.

33°. Les marchands François établis ou qui

s'établiront en Ruſſie, pourront bâtir, acheter,

vendre & louer des maiſons dans toutes les vil'es

de l'Empire qui n'ont pas de privileges mt ni i

paux ou drcits de bourgeoiſie contrair s à ces

acquifitions.Toutes maiſons poſſédées & habitées

par les marchands François à Saint Pétersbourg,

Moſcou, Archange l, Cherſon, Sevaſtopol &

Theodoſa, ſeront exemptes de tout logement

auſſi long-tems qu'elies leur appartiendront &

qu'ils y logeront eux mêmes; mais quant à celles

qu'ils donneront ou prendront a loyer, elles ſe

ront aſſujetties aux charges & logemens preſcrits

pour ces endroits. Les marchands François pour

ront auſſi s'établir dans les autres villes de l'em

pire de Ruſſie; mais ies maiſons qu'ils y bâtit ont

ou acheteront ne jouiront pas des exemptions

accordées ſeulement dans les ſix villes dénom

mées ci deſſûs; cependant ſi Sa Majeilé l'Impéra

trice de toutes les Ruſſies jugeoit à propos, par

la ſuite, de faire une ordennance générale poxr

acquitter en argent la fourniture des quartiers ;

les marchands François y ſeront aſſujettis comme

les autres.

· Sa Majefté Très-Chrétienne s'engage récipro

quement à accorder aux marchands Ruſſes établis

ou qui s'établiront en France , la même permiſ

fion & les mêmes exemptions qui ſont ſtipulées

par le préſenta rticle, en faveur des François en

Ruſſie, & aux mêmes conditions exprimées ci

deſſus, en déſignant les villes de Paris, Rouen,

Bordeaux , Marſeillº, Cette & Toulon , pour y

faire jeui: ies n ,rzhºnis Rºſſes des tu ét» espré
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rogatives accordées aux François dans celles de

Saint-Pétersbourg, Moſcou, Archangel, Cher

ſon, Sevaſtopol & Théodoſia. "

44°. Lorſque les ſujets de l'uoe des Puiſfances

contractantes voudront ſe retirer des Etats de

l'aatre Puiſſance contractante, ils pourront le

faire librement, quand bon leur ſemblera , fans

r prouver le moindre obſtacle de la part du Gou

vernemett, qui leur acccriera, avec les pré

cautions poſſibles, les paſſeports en ufºge pour

quitter le pays, & emporter librement les biens

qu'ils auront apportés ou acquis, aprcs s'étre

aiſeré qu'ils auront ſatisfait à toutes leurs dettes,

ainſi qu'aux droits fixés par les loix, ſtatuts &

or !onnances du pays qu'ils voudront quitter.

45°. Afin de promouvoir d'autant mieux le

commerce des deux Nations, il eſt convenu que,

dans le cas où la guerre ſurviendroit entre les

Hautes-Parties-contractantes (ce qu'à Dieu rc

plaiſe ) , il ſera accordé, de part & d'autre, au

m>ins l'eſpace d'une année après ! a déclaration

de la guerre, aux ſujets commerçans reſpectifs,

pour raſſembler, tranſporter ou vendre leurs ef

ets ou marchandiſes, pour ſe rendre dans cette

vue par tout où ils jugeront à propos; & s'il leur

étoit enlevé ou confiſqué quelque choſe, ſous

prétexte de la guerre contre leur Souveraîn, qu

s'il leur étoit fait quelqu'injuſtice durant la ſur.

dite année, dans les Etats de la Puiſſance enne

mie, il ſera denné, à cet égard, une pleine &

entiere ſatisfaction. Ceci doit s'entendre pareil

lement de ceux des ſujets reſpectifs qui ſeroient

au ſervice de la Puiſſance ennem'e : il ſera libre

aux ans & aux autres de ſe retirer dès qu'ils au

ront acquittés leurs dettes; & ils pourront, avait

leur départ, diſpoſer ſelon leur bon plaiſir &

convenance de ceux de leurs effet3 dont ils n'au

b 6
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roient pu ſe défaire, : inſi qve des dettes qu'ils

auroient à prétendre, leurs débiteurs étant tenus

de les acquitter, comme s'il n'y avoit pas eu de

rupture.

46°. Le préſent Traité d'amitié & de com

merce durera dcuze années, & toutes les ſlipula

1ions en ſeront re igieuſement obſervées, de p2rt

& d'autre, durant cet eſp2ce de tems. Mais comme

les Hautes-Parties contractantes ont égaleroent à

cœur de perpétuer les liaiſons d'amitié & de ccm

merce qu'el'es viennent de contracter, tznt en

tr'elles qu'entre leurs ſujets reſpectifs, elles ſe

réſervent de convenir de ſa prolongati; n ou d'en

contracter un nouveau avant l'expiraticn de ce

terIn6. •

47°. Sa Majeſté le Roi Très-Chrétien, & Sa

Majeſté l'Impératrice de toutes les Ruſſies, s'en

gagent à rat,fier le préſent Traité ; & les ratifica

riens en bonne & due forme ſeront é, hangées

dans l'eſpace de treis mois, à compter du jºur

de la date de ſa ſignature, ou plutôt, ſi faire ſe

peut. -

En foi de quoi, nous ſouſſignés, en vertu de

nos pleins pouvoirs, avons ſigné lcdit Traité, &

y avcns appoſé le cachet de nos armes. Fait à

Saint Pétersbourg, le 31 Décembre mil ſept cent

quatre-vingt ſix (vieux ſtyle), & le 11 Janvier

mil ſept cent quarre-vingt ſept (nouveau ſtyle). ,

(L. S.) Lou1s PHILIPPE , Ccmte de Ségur..

(L S.) CoMTE JEAN D'OsrERMANN. -

(L. S.) Co»TE ALExANDRE DE WoRoNsow.

(L. S ) ALExANDRE CoMTE DE BEsEoRoDxo,

(L. S ) ARcA DI DE M A RcoFF.

Nous, ayant agréable le ſuſdit Traité de navi

gation & de commerce en tous & chaaun les

points & articles qui y font contenus & déclarés,

avons iceux , tant pour nous que pour nos héri
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tiers, ſucceſſeurs, royaumes, pays, terres, ſei

gneuries & ſujets, acceptés & approuvés, ratifiés

& confirmés ; &, par ces préſentes, ſig n es de

notre main, acceptons, appr uvons, ratifions &

confirmons, & le tout promettons en foi & pa

role de Roi, ſous l'obligation & hypothéque de

tous & un chacun nos biens préſens & à venir,

garder & obſerver inviolablement, ſans jamais

aller ni venir au contraire, dire8e ment ou indi

rectement, en quelque ſorte & maniere que ce

ſoit ; en témoin de quoi ncus avons fait mettre

noire ſcel à ces préſentes. Donné à Verſailles ,

le quinzieme jour du mois de Mars, l'an de grace

mil ſept cent quatre-virgt ſ pt, & de notre regne

le treizieme. Signé LOUIS. Et plus bas, par le

Roi. Signé CoM rE DE MoNT MoRIN.

Suivent les formulaires des paſſeports & lettres

de mer qui ſe doivsnt donner dans les Amirautés

reſpectives des E 2ts des deux Hautes-Parties

contractantes, aux vaiſſeaux & bâtimens qui en

ſºrtiront , conformément à l'article 31 du préſent

Traité.

Louiſe - Françoiſe - Alexandrine Guérin

de Tencin, épouſe du ſieur Armand-Fran

ois de la Tour-du-Pin de Montauban ,

§ de Soyans, Brigadier des Armées

du Roi, Meſtre-de- camp, Commandant

du régiment d Infante,ie de Rouergue, &

Gouverneur des ville & citadel'e de Monte

limart, eſt morte à Grenoble, le 22 Mai

dernier, âgée de 25 ans.

» P. S. M. S..., de Toulon, dont nous

22 avons imprimé une lettra ſur la prétendue

» cataſtrophe de la frégate la Fleche, nous

• Prie de publier, qu'en parlant d'un capi

-*
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» taine de vaiſſeau, connu par ſa cruauté, il

» n'a en aucine maniere prétendu déſigner

» qui que ce ſoit, & encore moins le Capi

» ta ne de la Fleche.

Les N :méros ſortis au Tirage de la

I oterie Royale de France, le 2 de ce mois,

font : 76, 4o, 22, 43 & 71.

Les Payeurs des Rentes, 6 derniers mois

de 1786 , payent toutes lettres.

lP A Y S - 3 A S.

De Bruxelles, le 3 2 Juin. -

| Depuis quelques jo rs, on paroît un peu

moins agité dans cette v ile; mais la fermen

tarion n'a pas diminué aille irs. Outre les

ſédi ions & les pillages commis à Anvers &

à Lierre, il s'eſt éle,é des tumultes à Coux

trai, Tournai, Malines, Tirlemont & Vil

vorden, où la populace s'eſt portée ſur les

maiſons de ceux qui avoient accepté des

places dans la nouvelle A #miniſtration, re

j ttée. C nt vingt deux des ſéditieux ont été

arrêtés à Anvers , l'un de le rs chefs, dit

on, a même été pendu, & pluſie irs autres

fouettés & marqués. Le Bourgrave de la

même ville a été démis de fa place, & exilé

pour 3o ans, & l'un des Commiſſaires de

Cereles conduit ici pour ſa sûreté perſon

nelle, à ce qu'on croit, par deux Cavaliers

de Maréchauſſée. - -

, Le 26 de ce mois, il eſt arrivé 8oo hom

mes de troupes Pruſſiennes à Goch, à trois

lieues de Cleves, pour y tenir quartier.

Les nouveaux Etats d'Utrecht ayant en
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voié à la Haie trois Députés à l'Aſſemblée

de LL. HH. PP., il y fut délibéré le 15

fur leur admiſſion. L'extra t authentique des

réſolutions des Etats-Généraux porte à ce

fujet que, » la province de Hollande opina

» ſur le champ à lég t mer ces Déput#s; que

» la province d'Utrecht, repréſentée par les

» Etats d'Amestoort, déclara qu'elle te

» noit cette dépuration pour illégale & illé

»gitime, & qu'elle proteſtoit contre ſon

» admiſſion ; les Députés de la Friſé conſ,-

» dérant cette affaire comme purement

» domeſtique, dirent avoir renvo é 'a choſe

» à leurs commettans, & ſe déciderent à

» recevoir les Députés d'Utrecht proviſion

» nellement : la province d Overyſſel fiit de

» même avis , les Dépurés de celle de Gro

» ningue en référerent abſo'ument à leurs

» So verains ; les provinces de Gºeld es &

» de Zélande refuſerent de reconnoître la

» nouve le Députat on. ! a concluſion avant

» été formée§ ces différens a, is, lés fDé

» putés furent admºs , les provipces d'opi

» nion conrraire firent leurs proteſtations ».

, La pluralité des provinces de Hollande,

Cveryſſel, Friſe & les nouveaux Etats d'U-

trecht fit également révoquer les de. nier-s

réſolutions des Etats-Généraux. relatives à

la ſuſpenſion du Général van Ryſſel, à la

marche des troupes de la Généralité en

Gueldres, &c. mais le Conſeil d'Etat fit.

difficulté d'obéir à cette révoçation, & lailla



o ) "

ſubfſler les premiers ordres. Peu de jours

après, les Etats de Fri e ont déſavoué la

conduite de leurs Députés, leur ordonnant

de plus fort de ſe contormer à l'avis des

provinces de Gºeldres & de Zélande, &

de refuſer les L)éputés préſentés par les E'ats

aſſemblés à Utrecht, ce qui a été exécuté,

& a ramené la ma orité précédente contre

les provinces de Hoi ande & d'Overytſel.

Celle de Groningue eſt partagée d'opinicn,

& ne s'eſt point encore expliquée ultérieu

IcnneIl .. ".

· Le jour de l'admiſſion momentanée des

Députés des nouveaux Etats d Utrecºt , il

s'éleva une querelle violente dans l'Aſſºm

blée même des Etats Généraux, entre M d'A-

verhoult, l'undes Députés des Etats aſſemblés

· à Utrecht, & M. de Thuyll, Ba on de Zuy

len, & Député des Etats d'Amersfoot. Ce

dernier tira ſon épée contre M. d'Averhoult;.

mais on parvint à ſéparer ces deux adverſaires

qui ſe battirent le lendemain près de la Haye.

Comme diyerſes feuilles publiques avoient

rendu un compte calomnieux de cette at

faire, en avançant que le Baron de Zuylen

s'étoit battu lâchement, qu'il avoit fait des

excuſes, &c. & c. les ſeeonds ont fait à ce

ſujet une déclaration publique, appuiée de

celle de M. d'Averhoult lui - même, qui

porte :

Le ſouſſigné, indigné de voir offenſer un hom

me d'honneur d'une maniere calomnieuſe , d*-'

clare au public par la piéſcnte, que ce qui eſt
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rapporté dans le N° 73 de la Gazette de Har

lem eſt un compoſé de menſonges , & que

Monſieur van Tuyll van Zuylen , bien loin de

s'étre conduit lâchement, a preuvé par la m -

niere dont la diſpute a eu lieu entre le ſouſſigné

& ledit Monſieur van Zuylen , & a été terminée ,

qu'il eſt un homme brave & d'honneur.

La Haye le 19 Juin 1787.

J. A. D' A v E R H o U L r.

M. de Thuyl a publié une déclaration

pareille ſur la conduite e M. d'Averhoult.

La Commiſſion militaire, nommée par

les Etats de Hollande, s'eſt rendue à Woer

den, & s'occupe de remplacer , ar des déta

chemens des Corps Francs, les garni ons

u'ont abandonné les troupes réglées. La

ville d'Amſterdam leve un corps de 7oo

hommes, pour aſſiſter la ville d'Utrecht, &

il en et parti le 2 t, 3co Bourgeois pour re

lcver ceux qui depais 15 jours montoient

la garde à Muyden. Les Etats aſſemblés à

Utrecht ont nommé le Rhingraºe de Salm

leur Généraliſſime, & M. van der Borch ,

Général-Major. Ils ont auſſi invité par une

proclamation les Régimens à la répartition

de la Province, à ne reconnoître que leur

ſeule autorité.

Les ſoldats de la garniſon de la Haye

commencent à déſerter, 3o ſoldats des Gar.

des Hollandoiſes & une vingtaine des Gar

des Suiſles ont quitté la place, la nuit du

19 au 2o. La garniſon du fort de Wierin

gen eſt allée rejoindre le Lieutenant Colo
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nel Balnéavis, le même qui a emmené la

garniſon d'Oudewater. Une compagnie de

Canonniers , cantonnée à Gorcum , s'eſt

1etirée dans la Gueldre, ainſi qu'un batail

lon de Hardenbroeck, qu'on faiſoit mar

cher de Heuſden à Viane.

Les Dépurés du Conſeil de Rotterdam

ont propoſé les points ſuivans à l'Aſſem

blée des Etats de Hollande.

I. Saufies délibérations ſur la propoſition de

la vi le de Leiden , concernant la ſuſpenſion

du Stadhovder, de déf ndre à tous les Officiers

diſpenſés , ſuſpendus & démis, de dcmeurer plus

de deux ſois 24 heures ſur le territoire de la Hol

lande , ſous peine de mort.

* If. D a corder une amniſtie à tous les ſoldats,

qui ont été au Ccrdon & l'ont abandonné.

Il f. De former d'abord d'autres Régimens , à

la place de céux qui ont déſerté.

V. D' ffectuer au plutôt les Délibératiors

ſecrettes , & de fixer à cet égard au p'utôt

le jour.

V. Que toutes les rivieres qui environnent

la Hollande, ſoient pourvues de bâtimens néceſ

faires armés.

VI. D'ordonner aux Députés à la Généralité,

de ne pas s'attacher à leur ſyſtême particulier,

mais à celui de la Province. - -

, Vll. De décliner le R22port du Comité

ſecret , concernant la. Médiation en date du

9 Juin.

Tous ces points ont été rendus commiſſoriaux

au grand Comité. -

· Les Conſtitués de ſeize mi le Bourgeois

ou habitans d'Amſterdam cnt remis à leur

|
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Conſel de Régence une Requête, te mi

née par la concluſien ſuivante : -

| Les repréſentants ſe retirent par devers Vos

Nobles Seigneurs , avec reſpect , mais néan

moins avec inſtante priere , pour que Vos No

b'es Seigneurs veuillent prendre inceſſamment

en Délibération , s'il ne conviendroit pas de

faire propoſer par les Députés de cette ville ,

à l'Aſſemblée de L. N. & G. P. de charger les

Députés à la Généralité, de propoſer à l'Aſ

femblée de L. H. P. comme un moyen d'ajuſter

les Différend1actuellement exiſtais de Provinces à

Province; , la Médiation de S. M. Très-Chré

tienne , & de l'invoquer au nom de l'Etat ,

mme Allié de la République, pour prévenir

par la, la diſſolution autrement infaillible de

l'Union , & pour met re cette Province hors

de toute reſponſabilité des malheurs qui doi

vent ſuivre d'une guerre civile, devenue alors

inévitable , en cas que cette propoſition ſoit

rejettée à la Généralité. -

* La Régence s'eſt conformée à cette ré

quiſition, qui a été portée par les Députés

d Amſterdam, à la délibération des Etats

- de Hollande ; ceiix ci l'ont priſe ad refé -

rendum, & s'expliqueront définitivement le

26 de ce mois. ( Gagette d'Amſterdam , n°.

4o, 5o, 5 1 . )

S. A. R. Madame la Princeſſe d'Orange

eſt partie le 2 1 de Nimegue pour Amerſ

foort, où l'on apprend qu'elle eſt arrivée.

Les Conſtitués de la partie de la Bour

geoiſie d'Amſterdam, dont nous avons par

lé, & ſon Conſeil mi i'aire ont caſlé le 22

les Boarguemeſtres Dedel & Bects , la mai

/
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ſon de ce dernier avoit été pillée dan s

derniere émeute. - -

L'Inquiſition de Madrid vient de proſ

crire la traduction des Penſées du Comte

d'Oxenſfiern , comme ſentant le Matéria

liſine ; l ouvrage des Corps politiques, ou

Extrait de la République de Bodin , les (fE 1

vres de Puffºndorf ,† Recherches ſur les

Américains, par M. de Paw; les Penſées

Chrétiennes du P. Bouhours ; les Réflexions

ſur le bon goût, &c. de Muratori, &c.

· Nous venons de recevoir des détails

ultérieurs de la tournée de l'{mpératrice

de Ruſſie en Crimée, détails extraits d'urre

lettre authentique, écri e ſur les lieux.

De Sébaſtopolis, en Crinée, le 3 Juin 1787.

, » L'Impératrice de 22.#e, partie le 29

Mai de Kºf'ternan, a recºit Lººmé Pe ;

revoslaw, raila le Dn cper, & t ouva en

débarquant t ne troupe dc Tartares qui l'at .

ten'oient pour lui rendre hommage & pour

l'eſcorter. Le même joºr cette Princeſſe tia

ve ſa une partie du déſert, ſitué entre le

Dn eper & Perecor, & s'arrêta à Kamenoy

moſt, ainſi nommé, à cauſe d' n pont d2

pierre qui y exiſte depuis un temps itnmé

morial. On avoit établi dans ce l eu un pe

tit camp retranché, au centie duquel tine

maiſon, conſtruite pour l'Impératrice. Le

Prince Potemkin donna le même jour à cette

Princeſſe un ſpectacle auſſi c rieux que no -

veau. Un corps très nombreux de Coſa
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ques du Don, # avoit fait venir au-de

vant de S. M. I., repréſenta un ſimulacre

de combat,'en ſe répandant dans la pla ne,

y eſcarmouchant & y faiſant pluſieurs char

- ges. Une forêt de lances, le; c.is des Coſa

ques , leur babillement Aſiatique, l'adreſle

avec laquelle ils manioient leurs chevaux,

firent une ſinguliere impreſſion. » .

» Le 3o, l'Impératrice ſe remit en route,

paſſa le matin les céléb.es lignes de Perecop,

qui ne ſont plus aujourd'hui qu'un objet de

c irioſité, enrra 'en Tauride ; & après avoir

t.averſé plus de 6o verſtes de ſteps (déſerts)

où l on ne rencontre que des debris de vil

lages, elle s'arrêta poir paſſer la nuit à Ac

bar, où l'on avoit établi un camp & un

logement pour S. M. I. » -

» Le 31, continiant la marche, on décou

vrit bientôt les hautes montagnes qui ſont

au ſud de la preſqu'iſle de Crimée. En en

trant dans la premiere ehaîne de ces monta

gnes, la ſcene changea totalement, & à la

place de ces ſtºps, dénués d'arbres & d'ha

bitans, on découvrit de beaux valons, des

champs cultivés, des vergers & des villa

ges aſſez fréquens. » -

» L'Impératrice arriva le ſoir à Batsheſa

ray, après avoir paſſe à gué la riviere d'Al

ma, & logea dans le pala s des Khans. Avant

d'y arriver, un corps de près de mil'e Tar

ta es réguliers, armés de lances, & parſai

tement montés, vint à la rencontre de cett:

Princeſſe, & lui ſervit d'eſcorte. »
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» La ville de Batcheſaray, ſituée dans un

vallon étroit , s'étendant en amphithéâtre

ſur les montagnes qui l'entourent, & dont

les immenſes rochers ſuſpendus paroiſſent

rêts à l'écraſer, préſente un des plus ſingu

§ points de vue. Elle contient près de

neut mille habitans, preſque tous Tartares.

Ils y ſuivent leurs anciens uſages ; on n'y

gêne ni leur commerce ni leur culte. On

ſe trouvoit dans ce palais comme tranſpor

té dans une ville de Turquie ou de Perſe ,

avec cette différence, qu'oh pouvoit y voir

en liberté la Moſquée, les bains ſecrets, ces

jardins myſtérieux, & tout l'intérieur de

ces fameux harems , dont ailleurs nul Chré -

tien ne peut ſeulement connoître la diſtri

bution. »

» On aremarqué que ces Tartares, ſoumis

ſeulement depuis trois ans, ſont gouvernés

avec tant de douceur, qu'ils s'attachent à leur

joug, & qu'on peut déjà ſe repoſer ſur leur

ſi léiité , & que c'eſt ſous leur eſcorte

ſeule, que l'Impératrice eſt arrivée dans leur

Capitale. Cette Princeſſe, après y avoir ſé

journé un jour & demi, en eſt repartie le

2 Juin, & eſt arrivée le lendemain à Sébaſ

topol's, après avoir dîné à Inkerman. En

s'arrêtant au pied d'une montagne, remar

q lab'e par les cavernes autefois habitées,

dont cet immenſe rocher eſt criblé, & ſur

le haut duquel ſont les débris d'un fort bâti

par les Génois, le premier ſpectacle qui
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- frappa ſes regards, fut une ligne de Tarta

res à cheva , qui laiſſoient voir derriere eux

le fond d'une baie très-large, & piofonde

de 12 ou 1 5 verſtes. Au milieu de cette ra

de, la flotte conſtruite & armée en deux

ans étoit rangée en ligne, en face de l'appar

tement où dînoit l'Impératrice, & ſalua Sa

Majeſté du feu de tous ſes canons. L'après

midi elle s'embarqua au fond du golphe,

& paſſa le long de cette ligne, voyant à

droite & à gauche les anſes larges & pro

fondes que la nature a cre ſées dans ce

golphe, pour en faire un port sûr & com

mode, & au bout de 8 verſtes elle débar

que au pied d'une montagne, ſur laquelle

Sebaſtopolis s'éleve en amphithéâtre. »

Les nouvelles d Yaſli annoncent que ls

ci devant Kan de Crimée, Sahim Gueray,

a quitté Choczim, & qu'il ſe promene en

Moldavie, ſuivi d'Un Capigi Pachi & d'un

certa n nombre de fideles ſerviteurs.

Parag. extraits des Pap, Angl. & autres.

Extrait d'une Lettre de -IHanayre , en dute du r3

Jiii.7.

Il a éré donn é ordre depuis peu de dreſſer un

état général des troupes de cet Electorat , d'a-

près leque! il paroît que , quoique pluſieurs

des Régimens ſoient incomplets , l'Inſan erie

monte à 23,2co , & la Cavalerie à huit

mille 64o hommes, Les Officiers - Ccmm.n-
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dans ont reçu des inſtructions qui leurs enjoi

- gnent de completer leurs Régimens le plus

-

| de-là à ſon Evêché où il reſtera quelques jours,

· & enſuite à Berlin, où il eſt attendu au mois

d'Août ( Morning Ciionicle. Gazeteer) . "
- º -

| Tamiſe ; & du produit de cette maiſon, il a

promptement peſſible , & le 4 de ce mois, jour

ou l'on a célébré l'anniverſaire de la naiſſance

de l'Electeur , les Lords de la Régence ont or

donné qu'il fut lû à la tête de chaque Régi

ment , qu'il ne ſeroit point accordé de congé

pendant l'eſpace de ſix mois, ſous queſque pré

texte que ce puiſſe é re. Le - Duc d'Yorck eſt

parti pour Zeºl le 2 1 de ce mois ; il ſe rendra

Un Batelier , nômmé Holmes , mécontent

de la multitude des taxes , dont on eſt accablé

en Angleterre , a imaginé un expédient trèsa

ſingulier pour n'en peint payer. Il a vendu une

maiſon qu'il poſſédoit ſur les bords de la

:

r'k

- t
-- *

:

-
: --

acheté un bateau couvert , cù il fait ſa réſi

dence avec ſa ftmme & ſa nombreuſe faniille.

Toute la riviere eſt ſon domaine ; il ſe fixe où

il veut , ſelon les tcms & les circonſtances, &

vit dans l'endroit qui lui paroît le plus agréa

ble & le plus commode. Il eſt actuellement à

l'ancre , vis à-vis i'endrcit que l'on appelle

York-Buildings, où la propreté de ſon habita

tion flottante , la ſitua. ion intéreſſante de ia

ſemme & de ſas enfans , & le caractere facé

tieux de ce Patel,er , atfirent un grand non- "

bre dc curieux. ACorniºg Herald.

* ; ..
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· SAMEDI 14 J u 1 l l ET 1787.

-

-
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PIÈCEs FU GITIvEs .

| EN vERs ET EN PR os E.

| V E R s préſentés à S. A. S. Madame la

D. D E B. , voyageant ſous le nom 4e

Comteſſe D E D. ......., dans une Fête

donnée à Bordeaux par le Régiment de

Champagne , le 2o Août 1786.
-

»

- Lorsss.e- yeux d'un peuple enchanté,

Dans ces lieux que Champagne élève à la gaîté,

Sous cet incognito vous venez à paroître ; - º

Nos cœurs voudroient en vain ſe faire illuſion,

Le reſpect n'eſt plus que le nom

De tous les ſentimens que vous y faites naître.

Nº. 26, 14 Juillet 1787. C
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V E R S

A M. D'HE R M 1T E DE MAI L L A NE,

Conſeiller au Parlement de Provence, en

lui envoyant des vers ſur l'Immortalité.

Vous dédaignez cette Divinité ;

Une poſthume volupté

Pour vous n'a rien de deſirable ;

Et, content des faveurs d'une mortelle aimable,

Vous renoncez gaîment à l'immortalité.

Conſe vez ces erreurs puiſqu'elles vous ſont chères.

Ing at! abandonnez à l'inconſtant Zéphyr

Ces vers ſi dangereux pour nos tendres Bergères ;

** Mais de vos hymnes bocagères

N'eſpérez point fruſtrer les fiècles à venir.

Ma déïté de l'œil ſuit vos feuilles légères,

Et finira par s'en ſaiſir.

Oui, tous ces jolis riens, charme de tant de Belles,

Auront leur coin dans ſon palals ;

Les fleurs de vos bouquets ſeront des immortelles,

Et vos vers du moment ne périront jamais.

( Par M. Morel, Doctrinaire, )

#-
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LA FÊTE DE L'AIGLE, Fable Allégorique,

à M. l'E. D'A.., Miniſtre d'Etat ,

Carºns oiſeaux voulant un jour

De leur Roi célébrer la fête,

Députèrent le Paon dans les bois d'alentour,

Pour prier le Gerfaut, l'Épervier , le Vautour,

Le Cygne & le Héron de ſe mettre à leur tête ;

C'étoit l'orgueil qui formcit cette Cour :

Il leur manquoit pourtant un interprète ;

Car, bien qu'on n'aime pas, il faut parler d'amour

Si l'on ne veut paſſer pour bête.

Le talent de parler aux Rois

N'eſt pas toujours un don de la naiſſance ; Ré>

On ſait d'ailleurs que les hôtes des bois .°

Ne ſe piquent pas d'éloquence.

Pour haranguer le Prince au nom du comité,

On jeta les yeux ſur la Pie ;

Elle eſt ſémillante, hardie,

Dit l'un d'entre-eux; ce choix par la raiſon dicté,

Fait honneur à nctre génie,

· Et doit plaire à Sa Majeſt*.

Précédés de la babillat de,

Nos Milords, prompts comme l'éclair,

Vont à l'oiſeau de Jupiter

Offrir lcurs vœux... A peine il les regarde.

C ij
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Ds bruyant orateur l'allure & le caquet

Piévinrent contre le bouquet,.....

Nouvellement échappé de ſa cage,

Un Étourneau, qui n'étoit pas muet,

Jaſoit pour lors tout ſeul dans le fond du bocage ;

Chacun l'invite à chanter un couplet ;

Mais préludant d'un ton pour le moins indiſcret,

Compère Sanſonnet ne plut pas davantage.

Des courtiſans qui ptindroit la douleur ?

Pour réparer la commune diſgrâce,

Et ſe promettant bien un triomphe flatteur,

Le chantre du printemps en ce jour ſe ſurpaſſe ;

Ses airs mélodieux ont un charme vainqueur ;

Mais s'ils ffattoient l'oreille, ils n'alloient pas au cœur

De l'Aigle ; il étoit près de regagner ſon aire,

Lorſque perché ſur un ormeau

Jl entend roucouler un jeune tourtereau,

Qui par reſpect avoit juſques-là ſu ſe taire.

« A ce tendre gémiſſement,

Dit le Monarque débonnaire,

» Je reconnois le ſentiment,

» C'tſt l hommage que je préfère, »

E N v o I,

MINIsrRz bienfaiſant, vous dont la vérité

Rappellera les vertus d'âge en âge,

Si ma Fable vous plaît par ſa moralité,

Votrc Fête eſt pour moi du plus hcureux préſage.

( Par M. l'. lééé D. urredº. )
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE, mot de la Charade eſt Squrire ; celui

de l'Énigme eſt Ramoneur; celui du Logogry

phe eſt Marmite, où l'on trouve mite , mcre ,

mer, rame , arme, art , mime , rit ou rite,

raie, rat , Marie, mari , Frrir , mi, ré, n'a ,

me , cmi , ire , trame , âme, rate , A 'ai ,

| Remi, tri , mat , mie, mie, tare, âtre ,

rime , mitre, Tyr, myrte.

C H A R A D E,

Cuers poſsède mon premier ;

chacun déteſte mon dernier ; «º

Chacun exalte mon entier

( Par un Cermis de la Marine du

Département de Rochefort )

É N I G M F.

",

JE ſuis bonne & flatteuſe, avec excès peut-être ;

Mais auprès des humains puis-je jamais trop !'être !

Il n'en exiſte point, qu'il ſoit ſuj:t ou Roi,

Qui veuille un ſcul inſtant viv, c privé ds mci.

Ciij
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A ſon plus noir dépit je ſais ſouſtraire une âme ;

Be l'amant malheureux j'alimente la flamme ;

A l'étude, au combat, au plaiſir, au tourment,

L'homme me doit ſa force & l'encouragement ;

J'anime ſes deſirs dès ſa plus tendre aurore ;

Aux portes du tréras je le ſoutiens tncoie.

Dans ce propre IY1Onncnt tul mc goûtes , Lecteur,

Je ſoutiens ta recherche & pique ton ardeur.

- (Par M. André Honoré. )

L O G 0 G R Y P H E.

Avie ſept pieds le deftin m'a fait naître ;

Suis-je brillant? alors c'eſt vanité ;

Car le but principal eſt d'être pour mon maître

D'une très-grande utilité.

De mes ſept pieds retranchez le deuxième, |.

De ce maître aux paſſans montrant la dignité,

Je ſuis bien éloigné d'être toujours le méme ;

Car loin d'étre porteur, alors je ſuis porté,

Pour me changer, ôtez mon chef encore,

Je deviens né:eſſaire à mon premier état ;

Mais haï de celui que mon ſecond décore,

Il me vend à Paris , où ſans ceſſe on me bat ;

Voulez-vous me venger de parcil'e mi ère,

Mon centre encore à bas, le tcndre & beau Tircis

| Va me cueillir pour parer ſa Bergère,

--
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Et ſans y mettre du myſtère,

Un innocent baiſer du bouquet eſt le prix.

( Par M. Prévoſt , Garde-du-Corps de

Mgr. Comte d'Artois. )

gmssessesseseeazrxxaroersErErEA32cºxmºxarrestº

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ATLAs du Commerce, dédié au Roi, publié

par M. le Clerc, Chevalier de l'Ordre du

Roi, &c., & par M. le Clerc fils, Officier

au Régiment de Durfort, Dragons. Ds

# reſurgit. A Paris, chez Froullé ,

ibraire , quai des Auguſtins, 1786*in-4°.

1 vol. de 5o8 pages.

A - #º

D E P U 1 s près de deux ans, MM. le Clerc

pu lient en livraiſons ſucceſſives , un Atlas

du Commerce,exécuté par d'habiles Artiſtes,

ſur les meilleures Cartes marines exiſtantes.

L'Ouvrage que nous venons d'annoncer en

eſt l'introduction raiſonnée. -

Sous ce titre d'Atlas du Commerce, MM.

le Clerc on réuni trois traités abſolument

diſtincts : le premier offre un tableau des

richeſſes naturelles & des reſſources de la

- France ; le ſecond un eſſai ſur le commerce

de Ruſſie; le troiſième des obſervations par

ticulières ſur différentes Cartes de l Atlas,

& ſur l'hydrographie des mers, dont il doit

Civ
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ſervir à diriger la navigation. Comme on le

voit, cette dernière partie a ſeule un rap

port immédiat avec l'objet géographique;

les deux autres ſont des cours d'économie

publique ſur la France & ſur la Ruſſie.

Population, agriculture , induſtrie, com

merce, aſſurances, banque nationale , loix

prohibitives , navigation, colonies , toutes

les branches de l'Adminiſtration publique

en France, paſſent en revue dans le premier

Traité de ce volume. Pluſieurs de ces grandes

queſtions ſont ſouſtraites à l'examen des Jour

naux, d'autres en paſſent les hmites ; ainſi au

milieu de ces écueils , nous nous contente

rons de gliſſe rconcurremment, quelques unes

desidées de MM.leClerc&des nôtres propres.

| Par - tout les Auteurs poſent ce qu'on

appelle trop légèrement des princires , &

de ses idées générales, ils s'élèvent à des con

clüſionsquelquefoisnon moins ſyſtématiques.

C'eſt le défaut de la plupart des livres mo

dernes d'économie publique , rêvés plutôt

que médités par des hommes , qu'a très

bien définis l'un des plus grands Écrivains

& des plus vertueux Adminiſtrateurs, en di

ſant : º ils outrent toutes les maximes géné

» rales , afin de ſe déguiſer à eux-mêmes

» l'impuiſſance où ils ſont d'en poſer les li

» mites, & pour donner, par de l'exagé

» ration, un air de force à leurs penſees.(1)º

Que dans les ſciences exactes , où les
—º

(1) Éloge de Colbert, page 46.

-
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opérations de l'analyſe repoſent ſur d'inta

riables fondemens, on arrive à des réſul

tats non moins invariables, & à des conſe

quences de rigueur, cela doit être , mais dans

la légiſlation, où les règles poſitives ne peuvent

jamais être ſéparées de leur application,

preſcrire indiſtinctement les préceptes d'une

doctrine ſpéculative à tous les fiècles , à

tous les États ; anéantir à couzs de plume .

les différences qu'apportent à leur régime,

celles de leurs loix politiques, de leur poſi

tion , de leurs rapports avec tout ce qui les ,

entoure, c'eſt, àmon avis, une des plus graiides :

erreurs de l'eſprit humain. Les nations rie

ſont pas des pièces de charpente, qu'on

puiſſe aſſembler de cette manière ſur un

plan uniforme d'attelier. Ce qui eſt praticable ,

dans un État ne l'eſt pas dans un autre; il

faut que les théories fléchiſſent devant les !

circonſtances locales , & ſans ces modifica- '

tions, elles ne ſeront jamais que d'ingénieuſes '

inutilités. :

Perſonne n'a mieux ſenti que Monteſquieu ,

cet accord néceſſaire des loix, confidérées ,

métaphyſiquement, avec leur application : .

pet ſonne n'a mieux détaillé la variété infi

nie qui réſulte dans les inſtitutions particu

lières, de la forme élémentaire & primitive

des Gouvernemens ; mais comme l'étude de

ces différences eſt pénible , qu'elle coûte à

l'intelligence des Auteurs & des lecteurs,

& qu'enfin il eſt bien plus commode de ſa

voir par cœur ou de compoſer une légiſlation

C v
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univerſelle avec une demi douzaine de

dogmes , dont on peut faire un catéchiſme

de deux pages, pareil à un livret d'arithmé

tique, la méthode de l'immortel Écrivain que

nous venons de citer, a été remplacée par

celle des docteurs tranchans, prophétiques,

i dédaignent les traces de Monteſquieu,

ns en laiſſer eux mêmes (1).

Nous ſommes très-éloignés d'envelopper

M. le Clercdans ce reproche : nous†

nons à croire ſeulement qu'il a donné trop de

confiance aux maximes abſolues ; qu'il n'a pas

aſſez diſtingué ceux de ſes projets conformes

(1) Lorſqu'on ne diſpute plus ſur ſes principes,

une ſcience quelconque eſt fixée. Au contraire, tant

† ces principes ſont un objet de conteſtation , la

ience eſt encore indéterminée , & les charlatans

ſeuls ne doutent plus. Si l'on applique cette maxime

à l'économie politique, on verra que nous ſommes

encore bien loin d'avoir une doitrine ſur ces matières.

Il en eſt de même pour l'éducation, ſur laquelle on

nous donne chaque année des ſyſtêmes différens. La

raiſon en eſt que l'éducation, comme l'économie

litique, varie néceſſairement dans ſon application.

Auſſi les meilleurs Ouvrages d'économie , tels que

ceux d'Adam Smith , en Angleterre, de MM. de

Forbonnois & Nccker en France, ſont moins des

Traités généraux, que des Livres à l'uſage particu

lier des#§ où ils ont été compoſés.' Les Docteurs

modernes trouvent cette circonſpection très-puérile

& indigne du génie : opinion qui ne doit pas ſur

prendre des gens accoutumés à gouverner avec des

mots le globe entier , de la pointe du Spitzberg au
Cap d : Bonne-E'pérance. • ^
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à la nature & au principe du Gouvernement

d'une grande Monarchie, de ceux qui y ré

pugnent eſſentiellement.

Dans le nombre des faits douteux aux

quels l'Auteur nous ſemble avoir accordé

trop d'autorité, on trouve celui-ci : « Avant

» la dernière guerre , les exportations du

» royaume ſurpaſſoient, année commune,

» les importations d'environ 7o millions.

» On ne peut révoquer en doute le réſultat

numéraire de la balance de nos échanges,

c'eſt un fait démontré. Quel ſpectacle im

poſant ! un ſeul Royaume eſt en état d'ac

quérir une créance de commerce qui ſur

paſſe la moitié de l'or & de l'argent que

» l'Europe reçoit chaque année ». Le reſ

pectable Ecrivain de qui M. le Clerc a em

prunté ce fait, s'eſt bien gardé de le donner

comme poſitif; au contraire, il a détaillé les

cauſes de l'incertitude des recherches & des

réſultats ſur ce ſujet.J'ajouterai que ces bi

lans nationaux offrent une objection qui .

mériteroit d'être diſcutée.Si la France conmpte

en ſa faveur une balance annuelle de 7o mil

lions dans ſes échanges; fi d'autre part, l'An

gleterre, conformément aux tables de Whi

tworth , de Sheffield, de Chalmers, qui

ont travaillé d'après les regiſtres des douanes

remis au Parlement, a emporté, durant le

même période de 18 ans , une balance an

nuelle de 4,1oo,ooo liv. ſterl.; il s'enſuit que
ces deux #§ ont prélevé , ſur le reſte de

l'Europe, un tribut annuel d'environ 16o

:
2

C vj
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millions de liv. tournois. Pour acquitter cette

ſomme, l Eſpagne & le Portugal leur auront

· livré, par conſequent, les 12o millions d'or

ou d'argent qu'ils importent d'Amérique

chaque année ; & les deux ſeptièmes, ſoit

les 4o millions reſtans, auront été fournis par

les autres na'ions de l'Europe. Ces tributaires

malheureux auront donc été épuiſés dans l'éſ

pace de dix huit ans, d'environ deux milliards

de numéraire.Conçoit-on, ſi la choſe exiſtoit,

le degré d'appauvriſſement dans lequel tous

ces Etats ſeroient plongés ? Rediſons le; ces

balances prétendues ſont très imparfaites,

& il faut bien ſe garder d'en tirer jamais des

conſéquences trop préciſes. :

M. le Clerc preſente des remarques &

des réflexions en général très-ſages, ſur les

defrichemens des biens communaux. Il re

prend ſous œuvre cette queſtion tant diſcu

tée il ya quelques années,& qui pourroitl'étre

encore; enfin, il propoſe un plan qui lui paroît

lever tous les inconvéniens , & par lequel

ces terreins communs ſeroient abandonnés à

des Conceſſionnaires, ſous certaines réſerves

Quelle que ſoit la juſteſſe des idées de

l'Auteur, il a traité, ce me ſemble , un peu

légèrement la q eſtion politique de ces defri

chemens. On a bientôt dit que l'intérêt de

l'État eſt que la terre ne reſte pas inculte ;

mais il importe prodigieuſement de détermi

ner au profit de qui elle doit être cultivée.

Les Communes étoient le droit ſacré du

pauvre , le dernier reſte de l'âge d'or , le
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eternier mémorial de cette égalité dans les

fortunes , que les révolutions de la ſociété

civile ont fait diſparoître. Ces terreins ſans

doute, peuvent acquérir une plus grande va

leur; une Adminiſtration vigilante doit en

courager cet accroiſſement ; mais livrer ces

Communes à des Compagnies de ceſſion

naires , en les obligeant cependant à reſpec

ter le but primitif de cette inſtitution, c'eſt

ſe tromper, je crois, ſur les vérirables effets

d'un pareil accord. Pour obéir à la loi, les

Ceſſionnaires riches partageront , accenſe

ront quelques portioncules miſérables , à

des journaliers. Au premier beſoin, ceux

ci ne manqueront pas de rétrocéder à la

Compagnie ce chétif patrimoine ; inſenſi

blement toutes ces diviſions ſe réuniront en

un petit nombre de mains. Le canton ne ſera

plus couvert que de mercenaires aux gnges

des grands propriétaires, & de ces denrées

commerçables, qui annoncent par-tout un

ſuperflu immenſe d'un côté , & de l'autre

une parfaite indigence. -

Le ſeul moyen juſte & humain d'exci

ter ces défrichemens , eſt d'en diviſer les

terreins aux membres de la Communauté.

M. le Clerc objecte que le pauvre& le jour

nalier ſeront hors d'état de ſe hvrer à ces

travaux, qu'ils aliéneront aux riches la por

tion qu'on leur aura cédée, & que cette con

ſideration a toujours exbarraſſé les Miniſ

tres qui ont voulu favoriſer le partage des

Communes. - -
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: J'ignore quels étoient ces Miniſtres embar

raſſés à ſi peu de frais. Des exemples déci

ſifs euſſent diſſipé leurs inquiétudes. Depuis

2o ans le gouvernement de Berne laiſſe

aux Communautés de la plaine , le droit de

diſtribuer des portions du terrein vague à leurs

membres indigens. En moins de trcis ans ,

toutes ces parcelles ont été labourées, enſe

mencées , & ont fourni d'abondantes ré

coltes de pommes de terre. Une ſeule loi en

, a prévenu la réunion, l'aliénation, oul'hypo

thèque. On a conſervé à la Communauté

ſon droit patrimonial ſur ces terreins , ae

cenſés par des baux de moins de dix ans.

La même méthode a été ſuivie dans les

États du Roi d'Angleterre en Allemagne,

& a peuplé de nouvelles Colonies les landes

du Duché de Brême; mais la loi a interdit

à tout Colon, ceſſionnaire d'un bien com- .

munal, & à ſes deſcendans, de poſſéder en

aucun temps une portion de ce terrein ;

plus conſidérable que celle qui lui a été con

eédée. On peut étudier ce plan admirable,

fiheureuſement exécuté dansl'Electorat d'Ha

novre, ſous la direction de M. le Baron de

Bremer , dans les Lettres phyſques & mo

raies à la Reine d'Angleterre , par M. de

Luc, tom. 3. -

M. le Clerc a ſemé ici detrès bonnes vues

ſur le commerce intérieur & maritime de la

France ; mais en généial , il kous paroît

faire intervenir trop ſouvent dans ſes pro

iets , l'action du souvernement ſuprême

",

-
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Que ſeroit l'induſtrie d'une nation, ſi après

un ſiècle de developpement, il falloit en

core la ſoutenir aux liſières ? L'activité du

commerce, laiſſée à elle même, ne ſurpaſ

ſera-t-elle pas celke d'une Adminiſtration

partagée entre tant d'objets ? Les fonctions

de celle-ci doivent-être de vigilance plu

tôt que de commandement ; & dans les en

couragemens qu'elle accorde, ſa fin princi

pale doit être de mettre le commerce en

état de marchertout ſeul. Ceux qui admettent

ces principes verront , je penſe , beaucoup

d'inconvéniens à l'établiſſement que de

mande MM. le Clerc , d'un grand bureau

d'aſſurance à Paris, bureau cautionné par le

Souverain, & hypothéqué ſur les dépôts des

Princes du Sang , des Grands , de tous les

Ordres de l'État.

L'hiſtoire duCommerce deRuſſie, ſeconde

diviſion de ce volume, parut en 1777, ſous

le titre d'Eſſai &c. : Elle formoit le ſujet d'un

Mémoire remis par l'Auteur au Miniſtre des

Affaires Étrangères en 1775, & ce Mémoire

avoit été rédigé ſur les meilleures informa

tions, recueillies en Ruſſie même. Un abus

de confiance lui fit voir le jour , l'Editeur ne

ſe nomma point , & garda le même ſllence

ſur le véritable Auteur : l'Ouvrage fut ac

cueilli comme très - exact & très-inſtructif ;

M. le Clerc lui a donné un nouveau mérite

par des additions intéreſſantes. « J'ai refondu,

» dit-il, mon premier Mén1oire, & j'y ai in

» tercallé tout ce qui a été dit & écrit de
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» vrai, de bon, d'utile ſur cet objet impor

» tant, afin de ne rien laiſſer à deſirer à cet

» égard à l'Adminiſtration & aux Arma

» teurs ». ;

· Le tableau rapide du Commerce intérieur

& extérieur de la Ruflie , forme le plan gé

néral de cette Hiſtoire. Si la première ſection

eſt fort courte, ce n'eſt ni la§de l'Auteur,.

ni celle de la Nature. " La Ruille eſt envi

» ronnée de quatre mers, ſans compter celle

» du Kamtchiſtka , & d'une quantité pro

» digieuſe de rivières quiſ§es

» à faire circuler l'abondance dans ſes Pro

• vinces, & à les rapprocher par la commu-.

» nication. Pendant ſix à ſept mois que dure

J

» l'hiver dans ces climats , le trainage ſup- .

» plée à la navigation , & facilite aux mar--

» chandiſes un tranſport commode, rapide

» & peu diſpendieux. Ces avantages en

» ſuppoſent d'autres plus importans, & ſans .

» leſquels ils perdroient une grande partie de

» leur prix, je veux dire la ſertilité & les .

» productions du ſoi. De ce côté, la Ruſhe,

» n'a rien à deſirer ; chacune de ſes Pro

» vinces lui en fournit d'une eſpèce diffé

» rente , & p eſque toutes dans une quan

» tité ſurabondante à ſes beſoins ».

M. le Clerc explique ſuccinétement pour

quoi tant'd'avantages naturels reſtent inutiles. .

L'Impératrice actue'le a cependant fondé des

Profeſſeurs d'Agriculture, des Profeſſeurs de

Navigation intérieure , des Profeſſeurs en

édifices de fabriques. Toutes ces projeſſions

· l
-

|
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ne changent pas le cours néceſſaire d'une

inertie, qui prend ſa ſource dans la nature

du Gouvernement. Aucuns ſavans n'ontdon

né aux Anglais le ſecret de leur admirablè

agriculture, ni aux Hollandois celui de leurs

canaux. On peut prédire hardiment qu'il n'y

aura jamais ni commerce, ni induſtrie , mi

terres floriſſantes , là où il eſt beſoin d'E*

coles & d'Académies, pour apprendre à ſe

ſervir de ſes bras & de ſes richeſſes natu

relles. -

Dans la ſection qui a pour objet le Com

merce des Ruſſes † la Mer Noire, l'Au

teur, après quelques détails techniques, exa

mine la poſſibilité, les obſtacles, l'étendue

les corſequences de ce Commerce. Malgré

la briévete de ces conſidérations, ce cha

pitre eſt digne d'être médité , & les con

jonctures lui donnent une nouvelle impor

VallCe.

Tout François doit des éloges & de la re

connoiſſance au zèle de M. le Clerc, en fa

veur du Commerce de ſa patrie avec les

Ruſſes : ſes efforts ſont ſouvent auſſi éclairés

qu'énergiques. Il démontre avec évidence

combien il importeroit à la France de re

prendre à elle la navigation directe de la

Baltique, qu'elle abandonne à des Commiſ

lonnaires étrangers ; d'entretenir en Ruſſie

des Maiſons de Commerce Françoiſes; de ſe

paſſer de l'entremiſe des Facteurs intermé

diaires, pour charger ces Maiſons des ventes

& achats du Commerce François; enfin, de
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laiſſer à ces établiſſemens , l'approviſion

nement des marines marchande & militaire.

Toutes ces commiſlions s'exécutent ,

comme on le ſait , par les Hollandois, dont

les vaiſſeaux ſe chargent des marchandiſes de

France pour la Ruſtie , & en exportent des

marchandiſes pour la France. En temps de

guerre ſur-tout , le commerce n'eſt exercé

que par les revendeurs : auſſi, ſelon M. Coxe,

en 1778, il ne parut qu'un vaiſſeau François

à la rade de Cronſtadt, quoiqu'on y eût de

barqué pour 3,4oo,oco liv. de marchandiſes

de France.

Les réflexions de M. le Clerc ſur cet abus

& ſiir les nioyeus d'y remédier , ſont par

faitement judicieuſes : nous ne trouvons pas

la même ſolidité, ni la même exactitude

dans ſts remarques ſur le Commerce des An

glois en Ruſlie. Ce commerce eſt abſolument

différent de celui des Hollandois, auquel

l'Auteur l'aſſimile. La Factorerie Angloiſe

, à Pétersbourg complette peut - être quel

ques aſſortimens en articles de France ,

qu'elle rachette des Hollandois ; mais les

joo navires que la Grande-Bretagne envoie
à Cronſtadt, année commune, ne ſont char

gés, à quelques légères exceptions près, que

de marchandiſes Britanniques, & leurs ex

portations de Ruſſie ſont preſque en entier

deſtinées à la conſommation de l'Angleterre :

les Regiſtres des douanes ne laiſlent aucun

doute ſur ce double fait.

En 1782 , la Grande - Bretagne a exporté
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de Ruſſie , pour la valeur de 1,4o8,ooo liv.

ſterl. , elle y a importé au plus une valeur

de 35o,ooo hv. ſterl.(1). D'après Buſching,

N i. le Clerc évalue à 4o>,ooo liv. ſterl. la

perte annuelle de l'Angleterre dans ce Com

merce ; mais on voit qu'elle s'élève preſque

au double. Cette balance a ſouvent varie ,

ſans deranger beaucoup la proportion ci

deſſus. Elle n'eſt pas ſi défavorable aux An

glois qu'elle le paroît au premier coup-d'œil,

parce qu'ils tirent de la Ruſſie beaucoup

d'articles , le fer , entr'autres , dont ils re

vendent une partie à cette nation, avec bé

néfices , en ouvrages de fabrique. D'ailleurs,

lavantage politique d'entretenir un grand

nombre de matelots & de bâtimens, pour ſe

| procurer les matériaux bruts d'une iinmenſe

conſtruction navale, balance la perte écono

mique qui réſulte de ce trafic.

· Son étendue explique les faveurs dont il

jouit en Rutſie. Cette puiſſance n'a aucune

pratique auſſi importante, & elle l'eſt deve

nue encore davantage, depuis la révolution

d'Amérique. Les Anglois conſtruiſent aujour

d'hui chez eux les navires, qu'ils tiroient de

leurs Colonies; ils ont également ceſſé en par

tie d'en exporter lesmatériaux de ces conſtruc- .

tions, & le Nord a profité de ce changement.

| (1) Voyez l'Arpendix, Containing Tables ofthe '

imports, and exports of Creet Britain, à la fin des

obſervations on the Commerce ofthe American ſtates. .

By Lord Shefficld, dern. édit. -A
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Il s'enſuit donc que la Ruſſie a le plus grand

intérêt de ménager des conſommateurs qui,

chaque année, achettent pour près de qua

rante millions de ſes produits. Par cela même,

elle eſt obligée de favoriſer leurs importa

tions, car aucun Commerce ne ſe ſoutient

long-temps ſans quelque réciprocité. Cette

cauſe très ſimple diſpenſe, à ce qui nous pa

roît, de recourir aux raiſonnemens ſur le plus

ou moins d'aptitude des différentes nations

au Commerce ; diſcuſſion que M. le Clerc

entreprend ſans l'approfondir ſuffiſamment.Il

auroitdû diſtinguer un État commerçant, d'un

Etat qui a beaucoup de produits commerç:-

bles.Cnn'apasencore vuune ſeule Monarchie

devenir, comme Tyr, Carthage, Veniſe,

Gènes , Amſterdam & Londres , le centre

d'un grand commerce. Les États régis par un

ſeul, ont d'autres reſſources, d'autres moyens

de force, de proſpérité, de population.

' Nous ne nous arrêterons pas aux obſerva

tions hydrographiques qui terminent ce Vo

lume , comme peu ſuſceptibles d'analyſe.

Quant à l'Ouvrage en lui-méme, il eſt§

général qu'on devoit l'attendre d'un Écrivain

qui réunit les connoiſſances que donnent les

voyages, l'érudition , & une longue expé

rience. Peu de perſonnes étoient auſſi en état

que M. le Clerc de dire juſte ſur le commerce

de Ruſſie, & peu de François ont mérité, par

des travaux plus utiles, l'eſtime & la recon

boiflance de leurs compatriotes.

( Cet Article eſt de M. Mallet-du-Pan. )
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HIsToIRE de la dernière Guerre entre la

Grande - Bretagne & les Ftats - Unis de

l'Amérique , la France, l Eſpagne & la

Hollande, depuis ſon commencement en

1775, juſqu'à ſa fin en 1783 , ornée de

· cartes géographiques & marines, 1 vol.

in-4°. Prix, 1 2 liv. en feuilles. A Paris,

· chez Brocas, Libraire, rue S. Jacques.

CETTE Hiſtoire eſt diviſée en trois parties.

L'Auteur expoſe d'abord la prépondérance

qu'avoient données à la Grande-Bretagne les

ceſſions qu'elle avoit obtenues par le Traité .

de Paix. Enſuite il développe l'origine & les

cauſes de la révolution qui a amené l'Indé

f† des États-Unis,juſqu'au moment où

a France jugea que ſa sûreté ne lui permet

toit plus de différer d'y prendre part. Les

Traités de Commerce & d'Alliance de la

France avec les États-Unis, la déclaration de

cette Puiſſance à la Grande Bretagne, l'arri

vée d'une Eſcadre Françoiſe ſur les parages

de l'Amérique Septentrionale, le combat

d'Oueſſant, la priſe de la Dominique, la dé

claration de guerre de l'Eſpagne à la Grande

Bretagne, l'entrée de l'armée navale com

binée dans la Manche, la priſe de Ste-Lucie

par les Anglois, la conquête des Iſles de Saint

Vincent & de la Grenade par les François,

le combat naval qui en fut la ſuite, enfin

l'attaque infructueuſe de Savannah par lºs
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François; tels ſont les principaux événemens

renfermés dans la première Partie. -

La ſeconde contient l'expoſé clair&détaillé

du ravitaillement de Gibraltar par l'Amiral

Rodney, des trois combats que ſe livrèrent

aux Iſles du-vent, les eſcadres Françoiſe &

Angloiſe, de la priſe de Charles-Town par

les Anglois, & des événemens qui la ſui

virent; de la conduite de la Grande-Bretagne

envers la Hollande juſqu'au moment où elle

lui déclara la guerre, de la priſe de Tabago,

du plan d'attaque formé par les Généraux

Washington & de Rochambeau contre le Lord

Cornwailis; de la campagne de ce Lord dans

les d ux Carolines & la VIrginie avant l'ar

rivée de l'armée navale Françoiſe dans la

Chéſapéak , de la priſe d'Yorck-Town, de

la conquête de la Floride occidentale par les

Eſpagnols, enfin des combats du Doggers

Ban : & de la Praya.

· L'Auteur décrit dans la troiſième la repriſe

de S. Euſtache & la priſe de S. Chriſtophe par

les François, les évenemens qui ſuivirent ces

deux conquêtes, la conduite ferme & géné

reuſe des États-Unis, l'attaque & la priſe de

Minorque par les Eſpagnols, l'attaque infruc

tueuſe de Gibraltar par les Eſpagnols & les

François réunis. Il termine ſon Ouvrage par

la campagne navale des François dans l'Inde,

& par la ſignature du Traité qui a aſſuré aux

Américains leur indépendance. Cette Hiſ

toire eſt précédée d'un D.ſcours Prélimi

naire, dans lequel lº^uteur expoſe les moyens
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& les reſſources que la France & l'Angleterre

déployèrent l'une contre l'autre durant le

cours de la dernière guerre, & d'une expli

cation par ordre alphabétique de pluſieurs

termes de navigation & de tactique navale

dont il a ſouvent été obligé de faire uſage.

Les événemens de la dernière guerre, la

première uniquement maritime que la Fran

ce ait eu à ſoutenir, nous ont paru expoſés

avec beaucoup d'ordre, de clarté, de préci

ſion, & ſur-tout avec une grande impartia

lite. L'Auteurannonce des connoiſſances pro

fondes dans la géographie & dans la tactique

navale. Plus on réfléchit ſur la difficulté de

· lier entre-eux une inultitude d'événemens

† ſe ſont paſſés preſqu'au même moment

ur les quatre parties du globe, & de donner

à tous un développement proportionnel à

leur importance & à leur intérêt, mieux on

apprécie les obſtacles qu'il lui a fallu ſur

monter dans la compoſition de ſon Ouvrage.

Ce qui nous a paru principalement digne

d'ètre remarqué, ce ſont les tranſitions dans

les faits, qui ſont auſſi heureuſes que natu

relles. Les cartes géographiques & nautiques

qui accompagnent cette Hiſtoire, & qui ſont

très-ſoignées, contribuent beaucoup à l'in

telligence du texte. C'eſt un flambeau à la

lteur duquel l'Auteur promène, pour ainſi

dire, ſes L. cteurs ſur les différens theâtres de

la dernière guerre. Enfin, ce qui ne peut que

donner le plus grand degré de confiance à ſa

manière d'expoſer les faits, c'eſt d'avoir in
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diqué en marge ou en notes ſes autorités, &

les ſources dans leſquelies il les a puiſées.

| Quant au ſtyle de l'Ouvrage, il nous a paru

correct, rapide & convenable à la dignité de

l'Hiſtoire. Les bornes de ce Journal ne nous

permettent pas d'en extraire des morceaux ,

nous renvoyons à l'Ouvrage même, dont le

Diſcours Préliminaire eſt écrit avec force,

préciſion & nobleſſe, & contient des vûes

ſaines & des réflexions judicieuſes. Il en eſt .

de même de la fin de l'Ouvrage, dans laquelle

l'Auteur expoſe l'influence de l'indépendance

Américaine ſur le commerce de la Grande

Bretagne.

| O P T I Q U E de Newton, Traduction neu

velle, faite par M***. ſur la dernière

Édition originale , ornée de vingt-une

Planches, & approuvée par l'Académie

Royale des Sciences ; dédiée au Roi, par

M. Beauzée, Editeur de cet Ouvrage, l'un

des Quarante de l'Académie Françoiſe, de

. celle Della Cruſca, des Académies Royales

de Rouen, de Metz& d'Arras, Profeſſeur

Émérite de l'École Royale Militaire, &

Secrétaire - Interprête de Mgr. Comte

- d'Artois, deux Volumes in -8°. A Paris,

, chez Leroy, Libraire, rue Saint Jacques,

vis-à-vis celle de la Parcheminerie.

-

L E fameux Traité d'Optique de Newton

parut pour la première fois en 17o4 en An

glois. Il fut bientºt traduit dans toutes les

- Langues.
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Langues. La Traduction Françoiſe faite par

M. Coſte parut en 172o ; mais le nouveau !

Trad&cteur ſe plaint de ce que cette pre-'

mière Traduction eſt mal écrite & inſidelle,

que les tcurs de phraſes y ſont ſervilement

rendus,qu'on a cenſervé des répétitions inu

tiles, & que quelquefois l'Auteur y eſt rendu.

d'une manière inintelligible. Nous avoue

rcns que nous n'y avons pas remarqué tcus

ces défauts, & que pour un Auteur comme

Newton 6n pcuvoit préſérer u1:e traducticu

rigoureuſe à une traduction libre; mais enfin
une nouvelle Édition de ce Livre eſſentiel

pouvant ſervir à le répardre davantage, c'eſt

teujours une choſe utile; on trouve d'ailleurs

ici quelquesnotes ſur les découvertes poſtérieu

res, & cela augmente le mérite de l'Édition.

Cet Ouvrage de Newtcn eſt celui où l'on

apprit pour la première fois que la lumière

du Soleil étoit compoſée de ſept couleurs

principales?viclet, indigo, bleu, vert,jaune,

orangé, rouge; ce n'eſt pas que ces couleurs

ſeient ſimples & primitives comme on le

dit ſouvent , mais elles contiennent une divi

ſion ſuſhſante pour qu'en les décompoſant

de nouveau l'on n'y trouve plus de diffé

rence ſenſible. Newton détermina le degré

de réfraction de chacune de ces couleurs ;

mais il crut qu'en détruiſant la réfracticn

d'un priſme pur celle d'un autre priſme, on

réuniſſoit toutes les couleurs, & en cela il ſe

trompoit. Dollond, forcé par les calculs de

M. Euler, à répéter cette cxpérience, trouva

N°. 28 , 14 Juillet 1787. D
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que les couleurs n'étoient point anéanties

comme Newton l'avoit cru, & qu'il y avoit

des priſines dont la matière diſperſoit les

couleurs plus ou moins; c'eſt ce qui a donné

· naiſſance à la belle découverte des lunettes

acromatiques. -

Cette légère mépriſe n'empêche pas que

l'Optique de Newton ne contienne un grand

nombre de vérités importantes, dont la dé

ccuverte eſt dûe à ce génie immortel. On y

voit comment ſe forme l'arc en ciel par une

1éflexion & deux réfractions dans chaque

goutte d'eau, & l'arc - en - ciel extérieur par

deux réflexions. Antoine de Dominis avoit

apperçu cette diderence , mais comme il

n'entendoit point la véritable origine des

couleurs, il étoit réſervé à Newton de faire

voir que la diſtance des deux arcs en-ciel eſt

de 8 degrés 2 5 minutes, que le plus grand

rayon de l arc intérieur eſt de 42 degrés

17 minutes, & le plus petit rayon de l'arc

extérieur 5o degrés 42 minutes, & que la

largeur totale de l'iris intérieur eſt de deux

degrés un quart. -

Les eſpaces occupés par les différentes

couleurs dans le ſpectre ſolaire, ſont propor

tionnels aux intervalles des cordes qui, dans

la Mufique, donnent un ton majeur, une

tierce mineure, une quarte, une quinte,

une ſixte majeure, une ſeptième & une oc

tave : de là les rapports entre les tons & les

couleurs, d'où le Père Caſtel avoit tiré ſon

Clayecin oculaire,
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· Newton fait voir auſſi dans ce Livre com

bien les couleurs nuiſent à la perfection des

lunettes, & il y ſubſtitue le teleſcope à ré

flexion ; il explique les couleurs compofées

par le mélange des couleurs ſimples , il mon

tre l effet des plaques minces ou des couches

d'air qui ſont très minces pour réfléchir des

rayons de differentes couleurs ou les tranſ

mettre; & toutes ces vérités y ſont prouvées

par des expériences ſi ingénieuſes qu'elles au

roient fuffi pour immortaliſer celui qui en

avoit imaginé l'enſemble, les conſéquences

& les applications.

Le génie de Newton paroît également

dans les trente une queſtions qui terminent

ſon Optique, où il propoſe ſous ce titre mo

deſte les idées les§ lumineuſes & les plus

'fingulières pour ce temps-là; il explique, pur

exemple , la diffraction par une force de ré

pulſion qui commence où finit l'attraction. '

Les ombres des corps expoſés au Soleil in*

troduit dans une chambre obſcure par un

fort petit trou, font non-ſeulement plus am

ples qu'elles ne devroient l'être ſi ſes rayons

paſſoient en ligne droite le lang de ces corps ;

mais elles ſont bordées de trois franges colo

rées parallèles. Grimaldi avoir fait autrefois

ces obſervations ; mais Nevcon les it avec

bentIcoup plus de ſoin, & il trouva que la

humière qui ſouffre le moins d'inflexions

paſſe à la plus grande diſtance des tranchans

enrre leſquels on la fait paſſer, diſtance qui

eſt environ la huit centièine partie d'un

Dij -
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pouce. Newton demande à cette occaſion ſi

les rayons qui diffèrent en réfrangibilité ne

different pas auſſi en réflexibilité, & ſi ſépa

rés les uns des autres par leurs différentes

inflexions ils ne produiſent pas les trois fran

ges colorées; mais pour les produire com

ment ſont-ils infléchis} Les rayons qui paſſent

le long d'un corps ne s'infléchiſſent ils pas

pluſieurs fois en divers ſens par un mouve

ment ſemblable à celui d'uné aiguille, & les

trois franges colorées ne ſont-elles pas pro

duites par trois inflexions de cette eſpèce ?

C'eſt à cette occaſion que Newton parle des

répulſions. Comme en Algèbre les quantités -

négatives commencent où les affirinatives

finiſſent, de même en méchanique la force

répulſive doit commencer d'agir où la force

attractive vient à cetler. Qu'il y ait dans la

Nature de pareilles forces, c'eſt ce qu'on

peut inférer des réflexions & inflexions de

la lumiète; car dans ces deux cas elle eſt re

pouſſée par les corps avant qu'il y ait aucun

contact immédiat. On peut tirer la même in

duction ce ſemble, dit Newton, de l'émiſ

ſion de la lumière ; les rayons lancés au

dehors p,r les vibrations du corps lumineux

étant à pei e ſortis de la ſphère d'attraction,

ſont poufies en ayant avec une viteſſe exceſ

ſive ; car dans la réflexion la force ſuffi

ſante pour repouſſer un rayon peut l'être pour

le pouſſer en avant. Il faut voir ſur les forces

répulſives le bel Ouvrage du Père Boſcovick,

intitulé : Ieges Nature, & c, La queſtion 81
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:
•.

renferme des vues ingénieuſes ſur les affini

tés chimiques. La déliqueſcence du ſel de

tartre n'eſt-elle pas produite par une attrac

tion entre les particules ſalines & les vapeurs

aqueuſes de l'atmoſphère : Pourquoi le fel

commun, le ſalpêtre & le vitriol ne devien

nent ils pas de même déliqueſcens ſi ce n'eſt

faUte d'une pareille attraction; & pourquoi

le ſel de tartre n'attire-t-il qu'une certaine

quantité d'eau ſi ce n'eſt parce qu'auſſitôt qu'il

en eft ſaturé il n'a plus de force attractive ?

Quel autre principe que cette force empê

cheroit l'eau qti§ s'évapore à un degré

de chaleur aſſez foible de ne ſe détacher du ſel

de tartre qu'au moyen d'une chaleur violente

| Tout cet article de Chimie, qui eſt très

étendu, auroit bien mérité un commentaire

de la part du Traducteur par rapport à l'état

actuel de la Chizrie moderne; mais on peut y

ſuppléer en conſultant le Dictionnaire de

Chimie de M. Macquer au mot Peſanteur,

les Digreſſions Académiques de M. de Mor

veau, les Élémens de Chimie théorique &

† pour ſervir aux Cours publics de

'Académie de Dijon, 1777, Tome I, p. 5o

& ſuiv., les Expériences faites en préſence

d- l'Académie de Dijon le 12 Février 1773,

par M. de Morveau, dans le Journal de Phy

fique de M. l'Abbé Rozier, Tome I, p. 172

& 46o: on y voit que les forces par#
mercure retieºt les plaques de différens

métaux ſuivent l ordre des affinités chimi

ques ou de la diſſolubilité plus ou moins

- · D iij
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grande de ces métaux par le mercure.

Dans les Notes qui ſont à la fin de l Cu

vrage on aſſure que les téleſcopes catcptri

ques ſont fort au deſſous des lunettes acrorna

ti jues, mais actuellement que M. Herſchel

fait un téleſcope de quatre pieds d'ouverture,

on ne pourra pas inettre en parallèle les

lunetres avec les téleſcopes ; dailleurs on

avoit cru juſqu'à préſent que les lunettes

acromatiques donnoient plus de lumière que

les téleſcopes à pareille ouverture , mais on

n'eſt plus de cet avis en Angleterre depuis

que M. Edwards a trouvé une compoſition

de miroir qui donne plus de lumière même

que les lunettes; elle eſt dans le Nautical

Almanach de 1787, & nous croyons qu'on

la trouvera volontiers dans cet Extrait. Il

s'agit de mettre trente-deux livres de cuivre

rouge, quinze livres d'étain, une livre de

cuivre jaune, une livre d'argent & une

livre d'arſénic. -

Nous ne parlerons pas du ſuccès de cet

Ouvrage ; il ſuffit de dire que M. Beauzée

en eſt l Éditeur. Si l'on y trouve quelques

expreſſions, comme celle-ci: malgré que les

cauſes demeuraſſent cachées, il faut croire

#ue ce célèbre Grammairien a cru les devoir

autoriſer en connoiſſance de cauſe en les

laiſſant ſubſiſter dans un Livre dont il étoit

l'Éditeur. Nous lui avons certainement obli

gation de la peine qu'il a priſe pour nous pro

curer une nouvelle Édition d'un Ouvrage

auſſi important que celui-là. *
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Nous finirons en ajoutant que M. Roune

de Saint Laurent, riche habitant de l'Iſle de

la Grenade, avoit fait, il y a plus de dix ans,

une Traduction Françoiſe du fnême Livi e,

dont nous avons le manuſcrit entre les

mains, & qui étoit également digne de l im

preiiion. -

(Cet Article eſt de M. de la Lande. )

EssA 1 Hiſtorique ſur l'Hôtel-Dieu de

Paris, ou Tableau Chronologique de ſt

fondation & de ſes accro {ſemens ſucceſ

ſifs; des Réglemens qui y ont maintenu en

vigueur la diſcipline, l'adminiſtration ſpi

rituelle & temporelle , & la police , des

Edits, Lettres-Patentes, Arrêts, & c. & c.,

concernant les privileges , franchiſes &

exemptions accordés ou confirmés par nos

Rois en faveur de cet Hopital, terminé

per une Notice des divers projets qui ont

été propoſes depuis 1737 juſqu'en 1787

pour ſon déplacement & ſa reconſtruction,

dédié à tous les Citoyens qui ont ſouſcrit

en faveur des quatre nouveaux Hôpitaux ;

par M. Rondoneau de la Morte. A Paris,

chez l'Auteur, à l'hôtel de Noailles, rue

Saint Honoré, & chez Nyon l aîné, LI

braire, rue du Jardinet, in S°. de 25o pag.,

avec une Gravure.

CET Ouvrage curieux & intéreſſant par

ſa nature eſt execute d'une manière propre à

D iv
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faire naître dans le cœur des Citoyens le

deſir de concourir au bien d'un Établiſſement

ſi utile à l'humanité. Les Perſonnes qui poſ

sèdent les excellens Mémoires publies de

puis quelques mois ſur cet objet en auront

pour ainſi dire le cormplément dans cet Ei'ai

Hiſtorique rempli de recherches exactes, &

é:rit du ton qui convient à ces ſertes d'Ou

vrages. On y remarquera ſur-tout un precis

analytique très bien fait des projets de MM.

Lejennc, Carré, de Nevers, de Chamoufler,

• Renier, Panſeron, Petit, Caqué, Poyet, &

enfin de M M. les Commiſſaires de i'Académie

des Sciences. La révolution actuelle prouve

con bien eſt sûre & puiſſante l'influence des

Ecrits philoſophiques ſur les opérations du

Gouvernement. Un bon Livre eſt un ſer

ment qu'on jette parmi la Nation; il faut que

tôt ou tard il en échauffe ln maſſe entière.

Mais cette gloire, apanage de quelques Pen

ſeurs philantropºs, qui travaillent dans un

ſiècle pour jouir dans un autre, eft trop ſou

vent uſurpée par le peuple des Érivains

· ſubalternes qui ne ſavent que toucmenter les

idées de ceux qui ont penſé pour eux. '

· LovIsA , ou la Chaumière, traduit de l'An

glois, deux Parties in-12. Prix, 2 liv. S ſols.

A Paris, chez Did p: l'ai é, Imprimeur

Libraire, rue Pavée-Saint André.

CE Roman a eu trois Éditions en un mois

en Angleterre. Si ce n'eſt pas ce qu'on ap
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pelle un très-bel Ouvrage, c'eſt au moins un

Ouvrage agréable & intereſſant. %

Louiſa ſe croyant ſans naiſſance, ſans for

tune & ſans parens ſe trouve expoſée à divers

gel:rés de dangers; elle n'y échappe que par

fen courage & ſa vertu. Après bien des tra

verſes elle retrouve les auteurs de ſes jours ;

on l unit à un amant adoré, & la Nature

& l'Amour s'empreſſent d'effacer juſqu'au

ſouvenir de ſes malheurs.

L'Auteur a mis beaucoup d'adreſſe dans

l'art de préſenter les événemens, de ména

ger des ſarpriſes au Lecteur, de développer

les motifs des perſonnages, & de ſuſpendre

l'intérêt de la narration. -

• Quant au ſtyle de la traduction, on y trouve

quelquefois de la négligence. Le Traduéteur,

qui réclame à cet egard l'indulgence de ſes

Lecteurs, ayant appris par les Papiers pu

blics qu'on travailloit à Londres à une tra

duction du même Ouvrage, a cru devoir

hâter ſon travail pour n'être pas gagné de

vîreſſe, & trop de célérité ne s'accorde guères

avec la grande correction. Heureuſement le

genre du Roman eſt un des Ouvrages litté

raires qui peuvent s'en paſſer le plus facile

ment, parce que l'intérêt du ſtyle peut y être

fupplée par celui de l'action & des perſon

nageS
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S P E C T A C L E S.

· C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

ON a remis à ce Théâtre Zuma , Tra

gédie en cinq Actes, par M. Lefevre.

Cette Tragédie, jouée pour la première

fois au mois de Janvier 1777, avec un bril

lant ſuccès, n'a pas été vue à cette repriſe

avec un plaiſir moins vif. M. Lefévre y a

fait quelques changemens qui ont ajouté

à ſon mérite, ainſi qu'à l'effet qu'elle

avoit produit pendant le cours de ſes pre

mières repréſentations. Dans l'état où elle eſt

aujourd'hui, on peut la regarder comme une

des productions modernes les plus capables

d'occuper ſouvent & utilement le Réper

toire du Théâtre François. Les caractères de

Zuma & de Pizarre ſont deſſinés avec fierté,

& contraſtent heureuſement avec ceuxd'Azé

lie & de Zéliskar. Tel eſt le ſort des Ou

vrages qui ſont établis ſur une action inté

reſſante : quand ils paroiſſent, la critique s'at

tache à leurs défauts; mais l'inſtant de l'ob

ſervation paſſe, l'eſprit ſe tait, le cœur ſent

& ſe livre au plaifir d'être ému; alors l'Au

reur jouit du fruit de ſes travaux, & ſes jouiſ

fances ſont d'autant plus douces, qu'elles ne
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ſont plus altérées par le choc public de quel

ques idées particulières.

ON vient de donner après huit mois la

ſeconde repréſentation d'Azemtre , Tragé

die, dont nous avons rendu compte au mois

de Novembre dernier.

Que ce ſoit l'abſence de Mlle Sainval ou le

peu d'intérêt qu'avoit inſpiré la première re

préſentation de cet Ouvrage qui ait ſi long

temps retardé la ſeconde, il eſt certain que

l'Auteur a profité de cet intervalle pour faire

d'heureux changemens à ſa Tragédie. Le rôle

d'Azémire, qui étoit long, & plutôt triſte

ue touchant, a beaucoup gagné à être reſ

† Il eſt réellement devenu intéreſſant,

la couleur en eſt plus prononcée, & il n'eſt

plus écrâſé comme il l'étoit par celui de

d'Amboiſe. Nous ne pouvons que répéter ce

que nous avons dit ſur cet Ouvrage. Quel

ques défauts qu'on veuille ou qu'on puiſſe

lui reprocher, il annonce un beau germe de

,talent; & ſil'on y apperçoit quelques maſſes,

quelques écarts qui§ une tête en

core jeune & peu exercée dans la carrière

dramatique, on y remarque auſſi des beau

tés bien capables de racheter ces défauts,

ui tiennent à l'inexpérience. L'effet de cette

econde repréſentation n'a pourtant pas été

très-heureux; on a fort applaudi le rôle de

d'Amboiſe, le reſte de l'Ouvrage l'a été beau

D vj
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coup moins, & le dénouement a excité quel

ques murmures.

-,-

c o M É D I E I TA LI E N N E.

Depuis ſix ſemaines ce Théâtre a repré

ſenté un aflez grand nombre de nouveautés,

ni toutes, ou à peu-près, peuvent être con

§ comme des bagatelles. Nous allons

donner une idée rapide de chacune d'elles ,

mais ſuffiſante pour la curioſité de nos Lec

· teurs.

1°. La remiſe du Poète Suppoſé, Comédie

en trois Actes, par M. Laujon, muſique de

· M. Champein. Cet Ouvrage, repréſenté pour

la première fois en Avril 1782, avoit été ac

- cueilli avec diſtinction. M. Laujon , dont

l'amabilité & les qualités perſonnelles ren

| dent le talent plus intéreſſant, a fait à ſa Co

• médie des changemens qui ont rendu l'action .

plus vive & plus occupante. M. Champein,

· de ſon côté, a refait pluſieurs airs & des mor

' ceaux d'enſemble qui ont été fort applaudis.

Ce ſoin a aſſuré le§ de cette repriſe qui,

' d'ailleurs, a dû beaucoup au jeu piquant &

· ſpirituel de Mme Dugazon dans le rôle de

· Georgette.

2°. Le Minutieux , Comédie nouvclle, en

un Acte & en proſe.Un homme que ſon éter

nelle préoccupation pour des futilites & pour

· des misères,prive des avantages les plus réels,
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& qui voit paſſer ſa maîtreſſe entre les mains

d'un autre par une ſuite néceſſaire de ſa bi

zarre conduite avec ſa famille , tel eſt le fonds

de ce petit Ouvrage, où l'on rencontre des

détails agréables, des nuances de comique

un peu foibles, & plutôt de l'eſpiit que de

la diſpoſition au talent. -

, 3°. La Négreſſe, ou le pouvoir de la Re

| connoiſſance , Cornrédie en deux Actes & en

vaudevilles. On cennoît l'Anecdote d'Inkle

& Yariko : c'eſt cette Anecdote que MM.

Radet & Barré ont arrangée pour ce Théâtre.

Dorval,jeté par la tempête dans une Iſle ſau

· vage, doit ſon ſalut à la jeune Zilia, qui lui

predigue les ſoins les plus tendres, & cache

ſon amant à tous les yeux. Un tigre déſole

ces parages, il eſt ſur le point d'arracher la

, vie au Chef de la contrée : Dorval terraſſe le

· tigre ; il obtient grâce aux yeux des Nègres;

mais Zilia l'a protégé, elle eſt coupable &

condamnée à être vendue omme eſclave. Le

père de Dorval debarque dans l'Iſle, apprend

' ce qui ſe paſſe, a,hette Zilia, & conſent

n ême a l , nit a ſon fiis. Ce petit Ouvrage a

· été réduit en un Acte depuis ſa première

· repre ſentation , & il y a gagne. Beau

| coup d' ſprit, des ſituations agreables, des

couplets bien tournés & coupes avec grâce,

ont aſſure ſon ſuccès juſqu au denouement,

| qui n'a pas paru plai e genéralement , mais

un couplet adreſſe au fublic, & qui demande

| ſon aveu pour le matiage projeté entre Dor
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· val & la Négreſſe, a obtenu grâce & applau

d,ſſement.

4°. Iſabel'e & Roſilvo, Comédie en un

Acte, mêlée d'ariettes. En 1781 , M. Patrat

a fait repréſenter à ce Théâtre une Comédie

en vaudevilles, intitulée les deux Morts ,

& qui n'eut point de ſuccès. C'eſt cette Co

médie qu'il § reparoître ſous un nouveau

titre, après y avoir fait beaucoup de chan

gemens. Un Marchand qui a fait fortune à

Séville s'eſt fixé à Cadix. Il a changé de nom

& pris celui d'Alcandre. Il attend le retour

de ſon neveu Reſalvo, qui, depuis un cer

tain nombre d'années , eſt parti pour les In

des, & qu'il veut marier à ſa pupille IſabelleJ

Roſalvo revient, croit ſon oncle à Séville,

paſſe par Cadix, où il eſt arrêté par les char

mes d'Iſabelle, dont il a le bonheur de ſe

faire aimer. La tendreſſe des deux amans eſt

ſervie par un Valet & par une Soubrette,

qui leur facilitent les moyens de ſe voir. Al

candre & Béatrix ſa femme ont des ſoupçons

qu'ils veulent éclaircir ; le jeune homme

échappe à leur pourſuite ; mais comme on

apprend que les deux amans doivent ſe voir

la nuit ſuivante, Béatrix prend la place d'Iſa

belle, on appelle main forte ; Roſalvo vient

pour enlever ſa maîtreſſe ; il eſt arrêté. Il ſe

nomme, on le reconnoît, & les deux jeunes

gens ſont unis. Cette petite Pièce, où il y a

de la gaîté & de l'eſprit, a été fort bien reçue.

La muſique eſt de M. de Propiac, jeune Ama



D E F R A N C E. 87

teur : on y a diſtingué de la grâce, de la fraî

cheur & de la légèreté. Un air de bravoure

où l'inimitable Mlle Renaud imite le chant

du roſiignol , a excité le plus vif enthou

ſiaſme. |

y°. Pauline & Valmont, Comédie en deux

Actes & en proſe. Imitation de Laurette,

Conte moral de M. Marmontel. Sujet diffi

cile à mettre au Theâtre , & qui n'y a

paru juſqu'ici que pour en diſparoître preſ

qu'auſſitôt. La marche de cette petite Comé

die eſt à peu - près la même que celle du .

Conte; mais l'Auteur a ſu la rendre plus dra

matique; & l'adreſſe avec laquelle il a vaincu

un grand nombre des difficultés de ſon ſujet

mérite les plus grandsencouragemens.Ila jeté

dans l'intrigue un perſonnage neuf, celui d'un

M. de Gercourt, eſpèce de Financier qui a

des vues ſur Pauline, & qui la regarde à peu

près du même œil que l'on jette ſur toutes les

filles qu'une première paffion entraîne dans

le gouffre du vice. Ce caractère jette de la

gaîté dans l'Ouvrage, & fait reſſortir l'hon

nêteté de l'âme & des principes de Valmont.

Le tout ſe termine comme dans le Conte :

le père de Pauline la retrouve, veut la recon

duire au village : les remords de Valmont,

fon amour vrai pour Pauline, ſa propoſition

del'épouſer ramènent le vieillard, qui conſent,

parhonneur,à un mariage qu'ilauroittouiours

refuſé parraiſon. L'Auteur a bien vu ſon ſujet;

mais il falloit une tête exercée dès long-tems

dans l'Art Dramatique pour en préſenter les
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développemens de manière à exciter comme

à ſoutenir la curioſité & l'intérêt.Les ſituations

en ſont plutôt apperçues qu'exprimées; mais

il y a de la nobleſſe dans les caractères de

Valmont & d'Ambroiſe : celui ci a cette élo

quence qui tient aux âmes fortes & honnê

tes. L'Auteur eſt M. Bodard. Le Public a de

mandé à le voir, & lui a prodigué des applau

diſſemens dont il nous paroit digne. Le rôle

de Valmont eſt joué par M. Granger avec au

tant de chaleur que de décence , la manière

dont il a rendu ce perſonnage en a doublé

l'intérêt, & lui a mérité un ſuccès bien rare

aujourd'hui, celui qui réſulte de la ſatisfac

ticn qu'éprouvent à la-fois l'eſprit, le cœur

& la raiſon. -

6°. Les Promeſſes de Mariage , ſuite de

l' Épreuve Villageoiſe, Comédie nouvelle en

deux Actes & en vers, mélés d'ariettes. On

ſe rappelle que dans l'Épreuve Villageoiſe,

Deniſe perſiffle aſſez cruellement M. de la

France.Celui-ci, pour ſe venger d'elle, cher

che à reculer ſon mariage avec le cher André.

Il le retient à Paris pendant une année en

tière, tantôt ſous un prétexte & tantôt ſous

un autre. Il lui apprend à écrire lui-même,

& lui fit faite une promeſſe de mariage à

une fille nommée Nicole. André, qui eſt

très éloigné de ſoupçonner le mauvais tour

qu'on lui a ioué, revienr enfin au village , il

eſt ſur le point d'épouſer Deniſe, quand Ni

cole s'oppoſe au mariage & fit valoir ſes

droits. On s'iinagine aiſement quelle eſt la



- D E F R A N C E. 8

colère de Deniſe, quand elle apprend lafu#

infidélité d'André : elle fait à ſon tour une

promeſſe à M. de la France, dont la ven

geance ſe trouve complette. André multiplie

les ſacrifites-pour retirer des mains de Ni

cole la promeſſe qu'on lui a extorquée; il en

ient à bout, & la remet à Deniſe pour lui

prouver ſon innocence. Celle-ci eſt au déſeſ

poir, & ſupplie en vain M. de la France de

renoncer à elle. On mande le Tabellion, qui

vient avec un contrat de mariage; mais De

, niſe & André ſont auſſi ſurpris que ſatisfaits,

quand ils entendent que ce contrat de ma

| riage eſt pour eux, & qu'on ne les a tour

, mentés que pour punir un peu Deniſe de ſon

erſifilage. Le fonds de «et Ouvrage eſt très

éger : mais les détails le font valoir & lui ont

mérité un ſuccès très agreable. La muſique a

été généralement goûtée. Elle eſt de M. Ber

ton , fils de feu M. Berton, Directeur de

' l'Académie Royale de Muſique. C'eſt l'Ou

vrage d un jeune homme qui a un peu mul

tiplié les reſſources de ſon Art, vraiſembla

blement pour donner une idée de tout ce

· qu'il peut faire. Ce defaut eſt par onnable à

l'âge de M. Berton, ſur-tout quand il eſt une

ſuite du deſir de ſe montrer dans la carrière

ſous un aſpect digne du n »n lon: il cher

che à renouveler l'honneur. Le chant en eſt

ſouvent agréable, quoiqu'étranger par fois

à l'état des perſonnages , les mo ceaux d' n

, ſemble ſont bien faits , & la partie de

l'orcheſtre eſt très ſoignee. Le Public a de
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mandé très - vivement ce jeune Com

poſiteur, & a proportionné ſes encourage

· mens aux eſpérances qu'il donne. M. Berton

annonce qu'il ſoutiendra avec diſtinction le

nom que ſon père s'eſt fait dans l'Art muſical ;

c'eſt un éloge que ne méritent pas ſouvent les

fils de ceux qui ſe ſont préſentés avec ſuccès

dans la carrière des Arts.

ANNoNcEs Er NoTICES.

Arzus de la Chine, de la Tartarie Chinoiſe , &

§ Tibet, par M. d'Anville, premier Géographe du

C l. -

Cet Atlas eſt compoſé de quatre Cartes générales

qui cmbraſſent ſes différentes parties, ayant cha

cune leurs ſubdiviſions en une quantité de Gartes

féparées diviſées par Provinces, qui font conncîtte

en détail ce vaſte Empire, & rendent cet Atlas

récicux. Il eſt compoſé de ſoixante ſix Cartes &

lanches relatives à la deſcription géographique &

à l Hiſtoire de cet Empire : le tout relié en un Vo

lume grand in-ſolio Prix, 48 liv. L'on vend ſépa

rément les Cartes ſuivan es : carte générale de ſ'a

Chine , d : la Tartarie Chinoiſe & du Tibct. Prix,

3 liv. Catte particulière de la Chine. P1ix , 3 liv.

Carte générale de la Tarta1ie Chineiſe, de la Co

rée & du Japon. Prix, 3 liv. Carte particul è e de la

Corée. Prix, 2 liv. A Paris, chez D zaºcbe, Géo

graphe, ſucceſſeur des ſieur Deliſle & Phil Buache,

premiers Géographes du Roi, & de l'Académie

Royale des Sciences, rue des Noyers. "
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Le mérite de cet Ouvrage, la réputatien de ſo1

Aureur, le peu de connoiſſance que l'on a de ce

Rºys & la défectuoſité des Cartes qui en or t été

publiées juſqu'a ce jour rendent cet Ouvrage très

recommandable, C'eſt par certe raiſºn que le fieur

ezaucbe a cru devoir pub'ier cet Atlas qui étoit

reſté comme enfoui, perſuadé que c'eſt rendre un

véritable ſervice que d'en faciliter l uſage en en ven

dant les feuilles ſéparément. -

L'Hrr ke vx Retour, Comédie en deux Aétes &

en preſe, repréſentée pour la première fois ſur le

Théâtre de Genève le Mercredi , 4 Septembre 178 ;.

Prix, 1 liv. A Genève, chez Barde, Manget &

Compagnie, Imp imeurs 14 rai es , & ſe trouve à

Paris, chez Buiſſºn, Libraire, rue des Poitevins,

hôtel de Meſgigny.

Cette Comédie ne méritc pas de reſter dans l'obſ

curit(. Elle eſt ſagement conduite, ma'gré quelqces

longueurs; elle eſt écrite avec une fa# aimable ;

le dialogue en eſt natu cl, & le dénouement ſatis

fait beaucoup, quoiqu'un peu trop prévu. Il y a un

rôle de mère, rivale de ſa belle-fille, très - bien mis

en ſituation. | --

Co t LEcTIoN des Mémoires partieuliers rrlrtiſs

à l'Hiſtoire de France, Tomes XXV, XX* I,

XXVII , XX,^ I! I & XXIX. A i ondres 3 & ſe

trouve à Paris, rue & hôtel Serpente.

Ces nouveaux Volumes, qui ſont très-curieux,

conticnnent les Mémoir, s de Montluc, de Ta- .

vannes & de vielleville. Il paroît chaque mois nn

Volume de cette importante Collection, dont le

prix eſt de 48 liv. Les Souſcriptcurs de Province

paient de plus pour les frais de poſte 7 liv. 4 ſols.. d
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E r A r des Etoiles fixes au ſecond ſiècle, par

Claude Ptolémée, comparé à la poſition des mêmes

Étoiles en 1786, avec le Texte Grec & la Traduc

tion Françoiſe ; par M. l'Abbé Montignot, Cha

noine de Toul, de la Société Royale des Sciences &

Belles-Lettres de Nancy.

Cet Ouvrage que nous avons annoncé avec de

juſtes éloges ne ſe trouve actuellement qu'à la Li

brairie Académique à Strasbourg ; & à Paris, chez

Muſier, Libraire, quai des Auguſtins. Prix, 9 liv.

GEvvF Es choiffes de Boſſuet, par M. l'Abbé de

Sauvigny, Tsme V, in-8°. & in 4°. A Ni mes,

chez Beaume, Imprime ir - Librairc, grande ruc; &

à Paris, chez Barrois l'aſné, Libraire, qºai des Au .

guſtins, & Guºllct, Libra re, rue Saint Jacques.

Ce Velume n'eſt pas le moins intéreſſant des

GEuvres de ſon Auteur; il contient ſ s Oraiſon« Fu

nèbres , avec le Sermon ſur l'unité de l'Égl ſe,

& un autre Scrmon prononcé à la Pro , ſſioa

Religieuſe de Mme la valière. Ces Ouvrages ne

pouvan fournir la groſſ ur ccs Volumes précé

dens , l'Édice r a eu l'heureu e idée d'y j ..nd-e

les Oraiſons funèbres de Fléchier, avec des Notices

ſur la vie & ſur la mort des perſonnes que ce Prélat

a célcbrées. On ſent que cela doit former un Volume

très-précieux.

Cette idée en a ſait naître nne autre qui ne man

que a pas d'être accueillie, c'eſt qu'on offre de

vendre ce Volume ſéparément à ceux qui ne vou

dront pas acheter les GEuvres complettes de ces deux

i huſtres Aureurs. On les donnera au ti x de 5 liv. en

feuil « & il cſt diviſé de manière qu'on pourra re

lier lcs Oraifons funèbres des deux Prélats enſemble

ou ſéparément, . - - -
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- L1 s r E générale des Réves, avec les noms des

choſes révées , leurs interprêtations & leurs numéros

correſpondans pour les tireges de la loterie Royale

ae Fran c, Ouvrage traduu de l'Italien, de Fortu

nato Indovino, enrichi de figures analogees à

ladite Lt terie , ſon origine hiſtolique, le nom de

l'Inventeur ; ſa pren ière fondat on à Gênes cn

171o; l'époaue de ſon établiſſement en France eu

1758 ſous le nom de Loterie de l'Ecole Royale Mi

litaire, & depuis le 5 Scptembre 1776 dénommée

Loterie Rcyale de FraEce, ſuivie de Tables & Cal

culs progreſſifs, ainſi que des Tirages faits juſqu'ā

ce jour. Prix, 2 liv. broché, & 2 liv. 1o ſols relié.

A Gênes; & ſe trouve à Paris, chez Sorin, Li

b.aire, quai des Auguſtins, au coin de la rue Gît

le-Cœur. -

- Hts ros 1 A Natural, general y particular, eſcrita

en Francés por el Cor de de Buffon, y traducida por

D. Joſeph Clavijo y Faxardo, Vice-Director del

Real Gabinetc de Hiſtoria Natural , Tomes II &

III. Madrid, por la Viceda de Ibai ra, Hijos y

compania.

Nous avons annoncé le premier Volume de

cette Traduction Eſpagnole. Au mérite très-récl &

tres - reconnu de l'Ouvrage ellcjoint celui d'une foxt

belle exécution typographique,

| L. Hcnriude, avec les Veriantes, nouvelle

É lition, ernée de figures. Cn y a joint l'Eſſai ſur

la Poéſie Épique du même Auteur, & diverſes

Pièces concernant la Henriade, in-12. Prix, 3 liv.

relié en veau, A Paris, chez la Veuve Du.heſne,

Libraire, rue Saint Jacques.

| Cette Edition cſt la plus complette qui ait cncorc

paru. • • • •
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· Poésrrs diverſes de Mlle Poulain de Nogent,

Auteur des Lettres de Mme la Comteſſe de la Ri

vière, du Tableau de la Parole, de l'Anecdote inté

reſſante de l'Amour Conjugal, de la nouvelle Hiſ

, soire abrégée de Port Royal, &c. &c., in-12. A

Paris, chez Varin, Libraire, rue du Petit- Pont.

Prix, 1 liv. 1o ſo's broché, & en papier fin 2 liv,

broché, & 2 liv. 1o ſols relié.

GE v v R E s d'Agriculture de M. de Planatu,

Traité ſur lesA# avec les moyens d'en tirer

le parti le plus avantageux. A Paris, de l'Imprime

1ie de Grangé, rue de la Parcheminerie.

· L s s Embarras du Père de Famille, Comédie en

vers & en cinq Actes, imitation libre du Théâtre

Allemand. A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris,

chez la Veuve Ducheſne, Libraire, rue Saint Jac

ques; Prevoſt & Royez, Libraires, quai des Au

guſtins, & Méquignon jeune, Libraire, au Palais.

| GE r r v s, Tragédie de M. l'Abbé Métaſtaſe, tra

d.ite en vers, & adaptée à la Scène Françoiſe, avec

l'Italien à côté, par M. F. Paſtorer. A Montauban,

chez Cazaméa, Liºraire, place de la Parciſſe.

Il y a dans cette Tradection des vers aſſez bien

faits pour prouver que l'Auteur avec p'us de travait

auroit pu y donner beaucoup plus de perfection, Sa

manière d écrire eſt en général facile & libie.

· LEs Actions célèbres des grands Hommes de toutes

les Nations, deſſinées par les meilleurs Maîtres, &

gavées par P. Moitbey, accompagnées d'rue No

tice & d'un Eſſai de ſtyle lapidaire, par M. P. SyI

vain Maréchal, troiſième Livraiſon. Prix, 4 fiv.

ſur beau papier, & « liv, ſur papier d'Annonay,
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Eſtampe & Texte. A Paris, chez l'Auteur, rue du

Jour, n°. 3o, maiſon d'un Marchand de Vin , &

Cail'eau, Imprimeur Libraire, rue Galan le,

· Getre Livraiſon contient Marcus Atticus Regu

lus ; Eléonore, Reine d'Angleterre ; la mort de

Bayard & C. de Coſſé.

LE Muſeum de Florence, ou Collection de Pierres

gravées, Médailles, Statues & Peintures du cabinet

du grand Duc de Toſcane , avec leurs explications

frantoiſes, dédié à MoNs1EUR , Frère du Roi,

gravé par F. A. David, Graveur. A Paris, chez

l'Auteur, rue des Cordeliets, au coin de celle de

l'Cbſervance.

M. David eſt Auteur de pluſieurs Ouvrages de ce

genre qui ont réuſſi, & qui doivent lui faire bien

augurer de cette nouvelle Collectior. Il en paroît

deux Numéros. Le prix de chacun, compoſé de

huit Planches imprimées ſur papier vél n & Expli

cations eſt de 6 liv,, & au biſtre ſanguin Anglois

9 liv, -

La joyeuſe Orgie, agréable Eſtampe gravée d'après

P. H. Careſme, par A. Fr. Hemery, de l'Académie

Royale de Pe nture, Sculpture, & c, de Marſeille.

A Paris, chez l'Auteur, rue Saint Jacques, entre la

Place de Cambrai & le Collége du Pleſſis, n°. 64.

NUMÉ Ros 9 à 12 des Délaſſemens de Polymnie,

cu les Fetits Concerts de Paris , conteuant des Airs

de d fférens genres, mêlés d obſervatiors ſur l'Ars

du Chant & l'expreſſion muſicale, avcc Violon &

Baſſe. L' Abonnement de trcnte ſix Numéros qui

parºiſſent les 1 o, 2o & 3o de chaque mois eſt de

18 liv. franc de port, Chaque , Numéto 1 liv,



96 M E R C U R E

4 ſols. A Paris, chez MM. Baillon & Porre, rue du

pºt t Repoſoir, p, ès la Place des Victoires.

CAPF rcE pour le Clavecin ou Forte-Piano, par

M. Muzio Clementi, GEuvre XVIII. Prix, , liv. .

12 ſols franc de port. Même adrcſſe que ci deſſus. .

, L E s Directeurs de Province qui deſireront faire

repréſenter le Jaloux, Comélie ce M. Rochon de

Chabannes , telle qu'on l: joue aujourd'hui au

Théâtre Frarçois, ſont priés de s'adreſſer à Mme

la Veuve Ducheſne, Libraire, :ue 5 int Jacques, au

Temple du Goût, en demandant la dernière Édition

avec les cartons. Cette dernière Édition eſt la ſcule .

ue l'Auteur approuve, & ſe vend avec le Rccueil de

es Œuvres de Théâue.

T A B --L E.

Vºss Préſentés à S. A. S. Hiſtoire de la derniére Guerre,

Mſme la D de R., : 9 ! · · 9

Vers d M. d'Hermite de Meil- Cp:ique de Neu ton , 72

late, - 5 e E Jti hifto-iq-e Kur l'Hôte -

La Fé e de l'Aigle, Fab'e Al- Di«u de Paris, 7 9

légorique, 51 Lou ſ'i , ou la Chausiiére , 8o

Cº. re de, Exigne & Legogry- Conélie Fra"ſoiſe , 82

ºh : . 5 3 An 1onces & No:ice t, 5e

Atlas du Commerce, 55i

A P P R O B A T I G) N.

JA 1 lu, par crdre de Mg". le Garde-dcs-Sccaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 14 Juillet 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe cn cnp$cher l impreſlion. A

Paris, le 1; Juillet 1787. R A U L I N.

-

-



&==*

-

Geº==»

JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

-rEAS#EXErmn--

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 28 Juin.

P# l'année derniere, il eſt ſorti du

port d'Archangel 1 39 vaiſſeaux, dont 29

pour la Norvege, I 5 pour Hambourg, 49

pour divers ports de la Grande Bretagne,

4 pour la France, 3 pour la Hollande, & c.

Le 1o Mai, M. Dietz, ci devant chargé

des affaires de Pruſſe à Conſtantinople, a

eu ſa premiere audience de S. H., ſous le

nouveau caractere d'Envoié de la Cour de

Berlin , qualité en laquelle il avoit déja fait

le 2o Mars ſa vifite publique au Grand

Viſir. Le Gouvernement lûi a envoié la

garde d'honneur , comm2 aux Miniſtres

etrangers , reconnus.

Nº. 29 , 14 Juillet 1787, C
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" * : -, ! ''rince Royal de Danemarck,

| u Gené a de Huth,du Lieute

- Àle e d,d , vla échal de Cour

(.. - t ) dans Gén ra x de B iiov

& c'c . S d'a ties perſonnes de ſa

ſuite, eit at le Copenhague pour les pro

vinces où S. A. R. e a la revue , es troupes.

On ſait qu'à ſa de 1nier diete de Suede il ſut

queſtion de racheter du Roi le droi de braſ

ſer des eaux de vie , droit qu peut s'élever par

an à un revenu de 5oo,oco rixd 1 er de Suede,

( tr>is millions de livres de France ). Afin de dé

terminer l'équivalent que l'on pou oit oflrir au

Roi, ſi S. M. permetto.t à chaque pere de fa

mille de braſſer des eaux-de-vie, on fit le dé

nombrement des mâles dans le royaume. On

compte 8638 nobles & 27,163 perſonnes à leur

ſervice, 12,558 ecclt ſi 1"iques , & 15,98o per

ſonnes à leur 1ervice , 63, 123 hommes de qua

lité , & 4 1,8-9 perſonnes à leur ſervice , &

1,c7o,o37 payſans , y compris leurs domeſti

ques, ce qui donne un total de 1,322,1o1 hom

mes , en ajoutant à ce nombre celui des fem

& des enfans ; le rovaume de Suede qui a une

ſurface de 12,997 milles carés gé graphiques ,

peut contenir une population d'environ 2,85o,coo

2IIlCS.

- De Berlin, le 27 Juin.

Le Roi a élevé le Conte d'Eglofſtein au

grade de Lieut nant Cenéral, & lui a con

fié le gouvernement de Kon gsberg, vacant

par la mort du General de Platen., l 'inſ

pect on des régimens d'infanterie dars la

Pruſſe occid-nraie a été donnée au Majot

Général, Comte de Schewerin.
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Le Docteur Herz , Médecin Juif, d'un

tres grand ſcavoir, ayant publié ici dernie

rement un ouvrage eſtimé ſu la Phyſique

expérimentale, S. M. lui a écrit en ces ter

1lN3S : -

- Très-Savant 6-fid-le ami ! -

» Il y a long temps que j ai remarqué vos

: talens ſinguliers & ves connoiiiences dans la Pay

ſique expérimentale. je vous ai toujours regardé

- com ue un exceiient P ofeſſeur en cette fac , té.

La perm ſſion que vous m'avez demandée de

me *édier l'inſtr ction que vo s vo s propo,ez

- d'enſeigner, ne ſoudre a tcune "iſii uité ; & je

- vous l'accorde avec le plus grand plai r. Le

- Comte de B uhl , Lieuten nt Général & Inſtitu

teur de mes fils , m'a ant i formé que vous

, étiez prét à leur enſeigner les pr ncipes fonda

, mentaux de cette ſc en : e, 'accepte ce t vſlre

avec plaiſir & gratitude. Pour la mettre en pr2

- tique, vous pourrez avoir les conf renc s ul:é-

r eures & néceſſ.ires avec le ſuſdit Lieutenant

Général , & être aſſuré que les ſoins que vous

prendrez dans cette irſlruct on , ſero t r con

nus, par les faveurs de votre gracieux Roi.

A Marc Herz , Conſeille - Aulique du Prin

ce Waldek , & M ecin du l azaret de Berlin,

Poſtdam le 24 Avril 1787.

FR DERic - GU11 LAUME.

De Francfort, le 2 Juillet.

| On a excé l é un Courr'er à Pettau, pour

préveni les G néraux, q e 'Empe eur n aſ

ſiſte oit [ oint a 1 camp qui y eſt a enib é,

Il a paru nouvellement un recuei, de piete

C 2
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concernant l'armée Autriciiienne , en 2 volumes

in-8°. Cet ouvrage paroît renfermer des dé

, tails exacts, ſur-tout ce qui concerne les troupes

de l'Empereur. ! 'état complet d'un régiment

d'infanterie Allemande & Hongroiſe y eſt porté

à 3,175 hommes répartis en 18 compagnies.

L'armée Autrichienne eſt compoſée de 77 ré

gimens d'infanterie , dont 37 Allemands ; les

étrangers incorporés dans ces derniers montent

en tems de paix à 3 5,822 hommes ; les grena

diers ſont recrutés dans les compagnies de fu

ſiliers ; on n'admet que rarement des étran

ers dans le corps des grenadiers. Les régimens

e cavalerie ſont au nombre de 37 , dont 2

de carabiniers, 1o de cuiraſſiers , 6 de dragons,

6 de chevaux-legers , & 1 3 de huſſards. L'éta

bliſſement de paix de toute l'armée eſt de

a98,o63 hommes & celui de guerre de 358,7oI.

Une Députation du Chapitre de Werms

a apporté, le 19, à l'Electeur de Mayen

, ce, la nouvelle que ſon Coadjuteur, le Ba

ron de Dalberg, a été élu auſſi Coadjuteur

de l'Evêché de Worms. |

I T A L I E.

D. Malthe, le 27 Mai.

L'eſcadre Vénitienne , deſtinée à reſter

dans ces mers, ſous les ordres du contr'A-

miral Condulmer, après une c oiſiere de 3

· ſemaines, vient de rentrer dans notre port.

Le Chevalier Emo eſt à Corfou avec ſa di

viſion, & a reçu ordre de retourner à Ve

miſe.
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La corvette Angoiſe la Caryofort, de

26 canons, & 18o hommes d équipage ,

commandée par le Cap.Sm th,a mis à la voile

d'ici, le 23, pour Tripoli de Barbarie, où

elle ramene l'Ambaſſadeur que cette Ré

gence avoit envoié l'année paſſée en An

gleterre.

M. d'Agueſſeau, Conſeiller d'Etat , &

Prévôt-Maître des cérémonies de l'Ordre du

S. Eſprit, venu de Conſtantinople ſur un

bâtiment Raguſais, eſt débarqué ici, pour y

faire ſa quarantaine, & entreprendre enſuite

le voyage d'Italie.

G R AN D E -B R ETA G N E,

De Londres, le 3 Juillet.

Le 17 du mois dernier, le Comte de Dun

more a pris congé de Sa Maj. pour ſe rendre

aux Iſles de Bahama, dont il a été nommé

Gouverneur. Le même jour, S. M. donna

au Réſident de Veniſe une audience ſecrette

d'une heure.

Hier 2, un Exprès envoyé de la Haye par

le Chevalier James Harris , a apporté des

dépêches au Gouvernement qui , ſur le

champ ont été remiſes à S. M. à Windſor,

& qui ont occaſionné, ce matin, une Aſſem

blée du Conſeil, dont le réſultat n'eſt pas

connu. Seulement, on eſt informé par ce

Courier que S. A. R. Madame la Princeſſe

c 3



54 )

d'Orange, allant d' ſoon à la Maiſ5n

du Bois, pr s de la Haye, a été arrêtée dans

ſa route, & obligée de reb o iler , par un

déta hem.nt armé du Parti anti Stathou

dérien. ·

· L'e'cadre du Commodore Gower eſt raf

ſemblée à Spithéad, & compoſée des vaiſ

ſeaux iuivans : -

C8I] •

L'Edgar, Commod. Gover, Cap.

1 hom ſon. . . . . .

Le Magniſcent, Cap Berkeley. . .. 74

Le Ganges , Cap, Sir Roger Curtis (1). 7

Le Bedford, Cap. Mann. . . 74

Le Cron n, Cap. Po e. .. , . . 64

Le Standart , Cap. Chamberlain. . . 64

Tro s frégates & deux ſloops. On équipe

à Cha'hant le Scipion de 64 can., qu'on pré

ſ me devoir le joinde a x va ſleaiix précé

dens.Toute l'eſcadre doit être rendue, le 6

de ce mo s, aux D. nes, d'où elle fera voile

pour la Mer d'Allemagne. Le Comnledore

Gover eſt venu prendre ici les dernie es inf

tructions, le 29 du mois dernier. Son efca

dre eſt approviſionnee pour trois mois.

Un des navires baleiniers , arrivé à Hull,

du Groënland, a apporté la fâcheuſe nou

: ( 1 ) Le même généreux Officier , qui s'expcſa avec

tant d'humanité à Gibraltar, pour fauver les malheu

reux, abandonnés ſur les batteries flottantes, embrâ

ſée».
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velle que 14 bâtimens.employés à cette pê

che, ont péri au milieu des glaces, amonce

lées , cette ſaiſon, dans ces pa ages, à un

degré où l'on ne les avoit pas vues depuis

longues années. Il a été impoſſible aux pilo

tes de prévenir ce dé'aſtre, & aux autres na

vires de leur prêter ſecours. Heureuſement,

on aſſure que la plus grande partie des équi

pages ont été ſauvés. Trois de ces bâ imens

erdus apparteno ent au port de Londres,

es autres à Hull, Newcaſtle, Lynn, &c.

Le 26 Juin, un Meſſager de l'Amirauté a

orté à Plymouth & autres ports de guerre,

† d'augmenter le nombre d'ouvriets

emp'oyés dans le département. Pluſieurs

navires de tranſports ſont en chargement

dans la riviere , & doivent poiter des mu -

nitions à Gibraltar.

L'Adamant de 5o can. eſt en réparation à

Sherneſs, où l'on conſtruit le Léopard, auſſi

de 5o canons, qui ne tardera pas à ſo tir du

| chantier. L'état de ce port conſiſte, au mo

ment, en 7 vaiſſeaux de ligne, 1 de 5o can.,

· 1o frégates & 9 ſloops; en tour z7 voi'es.

Le Chapman & le Bridgewater, venant de

| Canton , ſont arrivés aux Dunes ces jours

de niers. Trois autres vaiſſeaux de la Com

pagnie ſont attendus inceſſamment.

† Cour du Banc du Roi a prononcé, le

· 26 Juin, ſur le délit du ſieur Bowes, raviſſeur

de la Comteſſe de Strathmore ſon épouſe,

avec les circonſtances aggravantes que nous

C 4
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rapportâmes dans le temps. Le coupable a

été condamné à une amende de 3oo liv. ſterl.

envers le Roi,à trois ans de détention dans

la priſon du King's-Bench, & à donner en

ſuite une sûreté de 2o,ooo liv. ſterl. pendan

14 ans. Ses complices ont été punis propor

tionnellement.

Le même Tribunal a jngé le lendemafn

l'Imprimeur de Lord George Gordon, con

vaincu lui même d'avoir été l'auteur de deux

libelles, pourſuivi en conſéquence, & main

tenant en fuite en Hollande. Cet Imprimeur,

nommé Wilkins, a mis au jour un de ces li

belles, qui eſt un pamphlet incendiaire, deſ

tiné à ſoulever les malfaiteurs détenus dans

les priſons, ou condamnés à être tranſportés

à la Baye Botanique. Après avoir effayé 2

dans fa défenſe , tous les ſubterfuges que

pouvoit lui offrir ſa cauſe,il a été condamné

ſans rémiſſion. Comme cet exemple ſert,avec

mille autres, à prouver aux Etrangers que, ſi

l'uſage de la preſſe eſt entiérement libre en

Angleterre, l'abus en eſt puni comme ail

leurs, mais juridiquement, d'après une pro

cédure en forme devant les Jurés, & ſur le

texte de la loi, nous allons rapporter la Sen

tence prononcée dans le cas aétuel par Mr.

Ashurſt, l'un des Juges du Banc du Roi.

» Thomas Wilkins, vous avez été jugé

» & trouvé coupable, ſur une évidence

» complette, d'avoir pub'ié un libelle ſcan

» daleux & palpable, dont la Cour vient



» d'entendre la lecture. Le but de cet écrit

» étoit d exciter une révolte parmi les Pri

» ſonniers, de répandre parmi les ſujets de

» S. M. l opinion que les loix crinminelles

» du Royaume, ſont arbitraires & tyran

» niques, & de flétrir les Magiſtrats de la

» même ca'omnie. Nos loix & leur admi

» niſtration ſont juſtement célébrées comme

» les plus douces qui exiſtent. Elles ſont le

» plus g'orieux privilège d'un Anglos, &

» l'envie des autres Nations. Comment

» donc un citoyen qui repoſe à l'ombre

» de ces loix, qui leur doit ſa sûreté & ſon

» bonheur, peut-il les outrager ? Quant à

» la partie § ce libelle qui attaque les

» Juges même, elle ne mériteroit de leur

» part que du mépris ; mais il eſt indiſpen

» ſable de protéger la dignité de l'Etat

» contre les atteintes des méchans, qui, en

» calomniant des magiſtratsintégresſappent

2» les fondemens du reſpect dû aux loix &

» par degrés ceux de tout Gouvernement.

» ( Ici le Juge refute les prétextes allégués

» par l'Accuſé pour ſa défenſe). La ſen

» tence de la Cour eſt que vous ſerez emi

» priſonné , pour le temps de deux années,

2>§ la Priſon de Newgate c«.

Le 25 de ce mois, un étranger en coſtume

Oriental , a jetté l'épouvante dans les Bureaux du

Lord Sidney où il vint demander de l'argent

pour s'aider , diſoit-il , à retourner dans ſon pays

MM. Nepean & Pollock auxquels il s'adreſſa

n'ayant pas jugé à propos de le défrayer de

c 5
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ſon voyage, il entra dans un accès de fureur

it exprimable , les accabla d invectives , &

tirant ſon poignard , menaçoit avec des im

pr ca'ions de s'en percer le cœi r à l'inſ

tanr. l es Ex édit onn ires épouvºn és ſe r ti

rerent dans eu° chambre ( ù i s ſe barricaderc nt.

Or envoya auſſi tôt demander main fore à un

Offi ier de poliee , qui arriva avec deux Ar

ch rs. Ceux ci abrès avoi préalablement & pcur

: plus de sûreté atrºché le poignard des ma ns de

ce ercené , e conduiſirent en priſon pour y ét:e

interrogé par un Magiſt at. •

· Se on un rele é qu a pub'ié la Compa

† e de ln es des vaiſſea ix qui mouil

o ent dans la riviere de Can-on , au 1er.

Janvier 1787 , ce po t enfermoir à certe

· é oq e 19 va ſſa Ix Anglois, 5 Hol'an lois ,

| 2 Danois, 1 S é"o s, 1 Fanço s, 1 Por

_tugai , 4 América'ns. Au bas de cet é at,

on a ajouté a note ftiivante. • * _ * " *

» D aor sla ſupériorité reconnue de no re

» commerce ſur ce ui des autres nations à

» a hine on e r e,e ob nir in : ſſamment

» du Gouve nement Chinois, les priyiieges

» qºe 'a ompagnie ſolicit depuis ſi long

a tems. Cet ofx r ſ a miel emen en i ego

» ciation à l Cot de P kin , & l'on ep re

» q e les effo ts tétinis du M nittere An

» gios & des , g ns de la Compagnie,

» o ,ere ont le ſucsès que i'on en at en . ».

Le prix e horbitant des enr es, & ſur

toit de 'a viande, a 'éterminé un parricu

lier à tai e l'expé ience ſuiv-ne, no ir dé

couvrir ſi cette cheité n'étoit point cauſée
-

»

-

-

-
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plutôt par la friponnerie des Bouchers que

· par la 1iette rée.le des vivres. Il envoya

- q atre hommes au marché de Smithfi l l

pour acheter | n b eut , qu'ils payerent onze

gu nées.Al'aide d in ta çon Bo cher, i s le

· tuerºnt , après ' avoir dépe é, i's en vendi

rent la viande a lx o v ier d'une bra terie

conſid r b e q i tot dans le voit na e. La

m illeur viand. fut ven !te à quatre pentes

la livre , la moy nns à deux pences & de
mie, & la bail boucher : ſe lemen° à deux

, pences. Tout con p e fait, il re a ſºr la

- vente entre 4 & 5 , res ſterings de béné

- fice. - - | .

Des avis certains de la cô e 3e Moſquites

, apprennent qu : les naturels d oavs ont renu , -

dans le commencement d'Avril , n e Aſſe blée

générale de leurs guerriers : poºr s'o po r à la

·-priſe de poſſeſſion des Eſpa : rols il a é e réſolu

unanimément que l'on defendroit iuſqu'· · la

mort les planteurs Anglois étaolis ſur la ôºe.

Le Chef des Sauvages , appel'4 B i on , a f.it

la clôture de l'Aſſemt lée en a-'.o-2 · e a 1'hon

britannique , & en iurant qu'il vºu or vivre »

- mourir ſous l1 domination britannique , & qu'il

· ext rmineroit de ſes m ins le pce 7 er d . / s 2.er

riers qui je oit aſez îche pour ſe ſ une t e uux

' Efºagro s. L'Aile molée ſo,s les armes a» !à -

dit au ſermenr & le ccr firma par trois ué-har

ges de mouſq , ter e. .

Les ſa vsges fon abo ! ,mment ſo rnis !'ar

me & de muni ions. Ils ſont rers à comb re,

. & on dºi1 mis leurs femmes & leurs en 11» en

1â eré d n les gºrges 'es mºn gn s. -

En conſéquence de ces dipl ſitoºs h ſii 4s ,

- - , e1 C 6 ... ,
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un autre Chef des Sauvages, appellé Thomas

L°e, a renvoyé au Commandant eſpagnol de

Truxillo une ſuperbe épée dont il lui avoit fait

préſent , en lui faiſant ſavoir qu'il dédaignoit

de faire uſage de cette arme contre lui ou les

fiens, & qu'il ſauroit en trouver parmi ſes con

freres les Anglois.

F R A N C E.

De Verſailles, le 4 Juillet.

Le Comte d'Adhémar, Ambaſſadeur du

Roi près Sa Majeſté le Roi de la Grande

Bretagne, de retour par congé, a eu l'hon

neur, à ſon arrivée, le 28 du mois dernier,

d'être préſenté à Sa Majeſté par le Comte

de Montmorin, Miniſtre & Secrétaire d'E-

sat, ayant le département des Affaires étran

geres. -

Le lendemain, 29, le Roi, accompagné

, de Monſieur & # Monſeigneur Comte

d'Artois, s'eſt rendu , vers les cinq heures

" de l'après midi, à la pleine de Marly, où Sa

Majeſté a paſſé en revue les quatre Compa

' gnies de ſes Gardes du Corps. Le Roi,

§ & Monſeigneur Comte d'Artois,

après avoir paſſé dans les rangs, ont vu dé

filer par colonnes, par eſcadrons & demi

eſcadrons , les quatre Compagnies : elles

ont auſſi paſſé devant la Re ne, qui s'étoit

rendue à cette plaine, accompagnée de Ma

dame, de Madame Comteſſe d'Attois, &

de Madame Eliſabeth de France.
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Le Comte de Caraman, Lieutenant gé

néral des Armées du Roi , que S. M. a

nommé Commandant en chef en Proven

ce, a eu, le 2 1 du mois dernier , l'honneur

de faire ſes remerciemens au Roi.

Le ſieur Blin, Imprimeur en taille-douce,

a eu, le 27 du mois dernier, l'honneur de

réſenter au Roi la ſixieme Livraiſon des

§ des grands Hommes, Femmes il

luſtres, & ſujets mémorables, gravés & imi

primés en couleurs, dédiés au§ (1).

De Paris , le 1o Juillet.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 15

Juin 1787, qui preſcrit les formalités à ob

ſerver dans la ville de Dunkerque, relati

vement à l'exécution du Traité de com

merce conclu avec l'Angleterre.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 2z

Juin 1787, qui fixe l'établiſſement de qua

tre nouveaux Hôpitaux pour la ville de Pa

ris , à l'hôpital Saint - Louis, à l'hôpital

Sainte-Anne, aux Hoſpitalieres de la Ro

(1) Cet ouvrage ſe trouve chez le ſieur Blin , place

Maubert, no. 177 vis-à vis la rue des Trois Portes. Le

prix de chaque Livraiſon eſt de 8 liv. & de 9 liv. part

franc par la poſte. La ſixieme renferme les portraits de

Catinat & de Henri de Lorraine, Comte de Harcourt,

auxquels ſont joints la bataille de Stafarde , & un trait

d'humanité remarquable du Comte de Harcourt au ſirge

de Turin. Les notices & les eſtampes ſoutiennent la ré:

putation des précédentes,
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- quette , & à l'Abbaye royale de Sainte
Périne à Chail'ot.

, Lettres paren-es du Roi, du 17 Juin

1787 , regiſtrées en Parlement , le 1 9 deſ

di s mois & an , qui, par ſuite de l Edit de

Mai dernier, potant création de Six mil

lions de rentes viage-es, affectent de préfé

rence le produit des Tailles au paiement

des arrérages deſdites rentes viagºres , &

ordonnent que les extinctions ſoient em

ploiées ann el ement à la d.minution de

† de la Taille. :

Dé:laration d 1 Roi, donnée à Verſa'lles,

le 27 Juin, & en e iſtrée en Pa ,ement le

'28 , tou es les Chambres aſſemblées, les

I'rinces & Pairs y ſéanr, · our la converſion

de la Cor ée en une preſtat on en arrent.

Nous avons précédemment or lonné l'eſſai ,

pendant trois ans , de l4 converſ >n de la cor

v e en nature pour la conſtruction & 'en re

tien des #" ndes routes , en u •e oreſtation en

2rg nt. N ` re intention dans cet eſſhi, etoit de

| no s aſiure en ore davantage du vœu gºn ral

de la N t on en aveur de ce nouveau régime,

-qui s'éto. éj, de lui meme i vtro uit ans

p ºſie -- d- no Pr vinces Il ne peut p'us au

·jo ,r l'h 1 nous r ſt r le moin i e doute ſur la

· pré '-ence q 'il méri r , puiſqu'il vien de r u

· nir tou l s ſi ff s'es d Notables de ocre

R y , me , ue nous aviºns ap e ; *s aupre de

no s pour nous éc arrer u• 'e vér ta l s ,n é .

rês dº no upies, ºn con quence nou avons

réſol , d'a oiir dès à préſe t S p ur jamais ,

· la Corvée cn nature , & de lui ſubdituer une
-

-

|
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fimple preſtation on contribut'on pécuniaire.

Les Aſſemblé s provincia es, créées p r notre

Edit, regiſtré le 22 de ce mois , vont être in

ce ſamment , t blies d ns les diff rentes parties

de n 're Royaume. Chargées ſous notre autori é

& iurveillence, & ſo s l'in'pection de rotre

Conſeil, de tout ce qui regar'e la confection

& 'es réparations les chem ns royaux & des au

tres o vrages p blics , ces aſſemblées nous pro

| poſ-vont , dès leur, pr mieres ſéances, les me

# qui l ur p roîtront l s plus avantageuſes »

tanr our ces divers tr vaux eux- mêmes, que

pour la forme & le ment nt de l'impoſition qu'il

ſera nºceſſa're d'y affecter, & qui ſe ort auto

riſºs pa Nous. Mais comme les Aſſemblées pro

vin iales n pourro t s'occuper de ces d fférens

| obiet que pour l'année 1788 , Nous croyons

· indiſp nſ b e de f ire , pour l'année prét nte »

pl ſieurs diſpoſitions , ſans eſquelles les che

mins ou autres ouvrages p blit s, ci devant en -

trepris ou en retenus par le moyen de ia c r

vée, épr uveroient d s re ards & 'es dépériite

mens égal ment préiudiciables aux communi

ca ons du commerce & au bien généra de nos

ſujets.

| Les articles de cette déclaration , ſont 1°. A

l'avenir , & a commencer de la préſente année,

tous 'es · ravaux relat f tant a la confection qu'à

1 entret « n dz g an es routes & au'res oovrag s

u lics en iépendans, ſeront ex c tés * ns toºt

# Royaume , au mo en d une preſt ton ou

| contribution en ar ent , repréſentative de la

_corv e, qºe Nous avons f pprimée & ſupp i n ns

par ces pr ſenres. . " - -

. 2° L s Aſſemblées provinciales é toi s » r

| no r Fd t, r giſtré le 22 'e ce mois e - • •,

à commencer du 1er. Janvier 1788, chargées ,
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ſous notre autorité & notre ſurveillance , de

tout ce qui concerne la contribution repréſen

tative de la corvée , la , confection & l'entrc

tien des chemins & grandes routes , chacune

dans le diſtrict & arrondiſſement qui leur ſe

ront par nous fixés.

3°. A compter du jour de l'enregiſtrement

& publication des préſentes , juſqu'au prémier

Janvi3r 1788, il ſera par Nous pourvu à tout

ce qui peut avoir rapport aux confections & en -

tretiens des grandes routes de notre royaume ,

au moyen d'une addition au brevet genéral de

la taille , dont la répartition ſera faite ſans dif

ainction ſur tous les ſujets taillables , ou tenus

dans la capitation roturiere, ſans néanmoins que

ladite contribution additionnelle puiſſe excéder

le ſixieme de la taille, des impoſitions acceſ

ſoires, & de la capitation roturiere réunie pour

les biens taillables, non plus que les trois cin

quiemes de ladite capitation roturiere , par rap

port aux villes & communautés franches & abon

nées , ainſi que dans le pays de taille réelle.

4°. Les deniers provenans de la contribution

de chaque ville ou communauté ſeront , juſ

qu'audit jour, 1er. Janvier 1788 , & juſqu'à

ce qu'il en ait été par Nous autrement or

donné ſur les demandes des Aſſemblées pro

vinciales, levés, en vertu d'un rôle ſéparé ,

par les mêmes Collecteurs chargés du recou

vrement des impoſitions ordinaires , leſquels

jouiront de fix deniers pour livre de taxations,

pour leur tenir lieu & les ' indemniſer de

tous frais de confection de rôle & de per

ception, & ſeront, les deniers provenans dudit

recouvrement, verſés directement des mains

deſdits Co'lecteurs dans celles des Entrepre

neurs & Adjudicataires pour la confection & l'en

aretien des routes.
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Verſailles au mois

de Juin, & regiſtré en Parlement le 28,

portant§ du droit d'Ancrage ſur

les navires François dansles ports du Royau

me , de celui de Leſtage & Déleſtage, &

autres ; des ſix ſols & huit ſols pour livre

ſur les droits attribués à l'Amiral de France ;

des quatre deniers pour livre ſur le produit

des ventes, &c. & qui ordonne qu'il ſera

procédé à la liquidation des droits qui ſe

perçoivent ſur le commerce, la navigation

& la pêche nationale, ainſi qu'à la vérifica

tion des ſalaires des Officiers des Amirautés

& autres frais de juſtice. -

· Réglement fait par le Roi, le 23 Juin

1787, ſur la formation & la compoſition

des Aſſemblées qui auront lieu dans la pro

vince de Champagne, en vertu de l Edit

poitant création des Aſſemblées provinciales.

Le Roi ayant , par ſon Edit de ce mois ,

ordonné qu'il ſeroit inc ſſamment établi dans

les provinces & généralités de ſon Royaume ,

différentes Aſſemblées , ſuivant la forme qui

ſera déterminée par Sa Majeſté , Elle a réſolu

de faire connoître ſes intentions ſur la forma -

tion & la compcſition de celles qui auront lieu

dans la province de Champagne. Les diſpoſi

· tions que Sa Majeſté a ſuivies, ſont générale

ment conformes à l'eſprit qui a dirigé les dé

libérations des Notables de ſon Royaume ,

qu'EIle a appellés auprès d'Elle ; mais en les

adoptant, & malgré les avantages qu'Elle s'en

promet, Sa Majeſté n'entend pas les regarder

comme irrévocablement déterminées : Elle ſait

-
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que les mºil'eures inſtitutions ne ſe perfeêtion

nent qu'av-c le tems ; & comme il n'en eſt

point qui doive plus influer ſur le bonheur

de ſes ſujets que celle tes Aſſemblés provin

ciales , E.le ſe réſerve de fa re à ces premiers

arrangemens, tous les changemens que l'expé

rience lui fera juger néceſſaires ; c'eſt en con

ſé luence qu'Elle a voulu que les premieres

Aſſemblées , dont Elle ordonne l'établitſement ,

reſtent pendant trois ans , telles qu'elles ſe .

ront compoſées pour la prem ere fos : ce délai

mettra Sa§ à portée de iuger des effets

qu'elles auront produits, & d'aſſurer enſuite la

confiſtance & la perfection qu'elles doivent

avo r : en conſéquence Sa Majeſté a ordonné &

ordonne ce qui ſuit :

L'adminiſtration de la province de Champa

† ſera diviſée en tr is eſpeces d'Aſſemblées

ifférentes, une municipale, une d'election &

une provinciale.

L'Aſſemblée nrovinciale ſe t'en dra dans la

ville de - h$!ons ſur Marne ; celle "e l'élection ,

dans le chef lieu ; e fin les Atſemb'ées muni

cipales , dans les vil e; & les paroiſſes qu'el es

repréſentent.

Elles teront élémentaires les un°s des autres ,

dans ce ſens que les M-mºres de l'Aſſemblée

de a pro ince ſeront ch , ſis parmi ceux des

Aiſemblées d'élect on ; & ceux ci p rºiliement ,

parmi ceux qui compoſeront les Alemblées mu

n:C1 Da CS.

Flles auront toutes leurs baſes conſtitutives

dans ce deroie v élément formé dans les viiles &

paroiſſes.

Aſſemllées Munic pales.

ART. 1. Dans toutes les communautés de
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Champagne où il n'y a pas actuellement d'Aſ

ſemblée municipa'e , il en ſera formé une con

formément 2 ce qui va être preſcrit, Sa Ma

jeſté n'entendart pas changer pour le moment,

la forme & l'admin.ſtration des municipalités

étab!ies. - -

2. L'Aſſemi,iée municipale qui aura lieu dans

les communautés de 'a province de Champa

gne, où il n'y a point de m nicipalité établie »

ſera compoſ e du Seigneur de la paroiſſe & du

Curé , qui en fercnt toujours partie, & de trois,

ſix ou neuf Vembres choiſis par la communau

té , c'eſt -d're , de trois , ſi la communauté

contient mo ns de cert feux ; de ſix , fi elle en

contient deux cents ; & de neuf, ſi elle en con

tient davant ge.

3. Lor qu'il y aura plufieurs Seigneurs de

la méme paroiſſe , ils ſeront alternativement,

& pour une §née chacun , Membres de l'Aſ

ſemblée mu icipale, en cas que la ſeigneurie

de la paroiſſe ſ it entr'eux également parta -

gée; ſi au contraire la ſeigneurie eſt inégal--

ment partagée, ce'ui qui en poſſédera la moitié

ſera de deux années un° , Membre de ladite

Aſſemblée , celui qui en poſſédera un tiers, de

trois années une ; & les autres qui en poſſ de

ront une moindre partie , ſeront tenus d'en

choiſir un d'entr'eux pour les repréſenter; &

† faire ledit c ho'x , chacun 2ura autant

voix qu'il aura de portion de ſeignet rie.

4. Il y aura en outre dans leſdites Aſſem lées,

un Syrtdic qui aura voix délibérative, & qui

ſera chargé de l'exécution des réſolutiors qui

auront été délibérées par l'Aſſemblee , & qui

n'auront pas été exécutées par elle.

5. Le Syndic & les Membres électifs de la

dite Aſſemblée , ſeront élus par l'Aſſemblée de

loute la paroiſſe convoquée à cet effet.
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'é. L'Aſſemblée de la paroiſſe ſ ra compoſée

de tous ceux qui paieront dix livres & au deſſus,

dans ladite paroiſſe , d'impoſition fonciere ou

perſonnelle, de quelqu'état & condition qu'ils

ſoient.

7. Ladite Aſſemblée paroiſſiale ſe tiendra cette

année le premier Dimanche d'Août, & les an

nées ſuivantes, le premier Dimanche d'Octobre,

à l'iſſue des vêpres.

8. Cette Aſſemblée paroiſliale ſera préſidée,

par le Syndic, le Seigneur & le Curé n'y aſſiſte

ront pas.

9. Le Syndic recueillera les voix , & celui

qui en réunira le plus, ſera le premier élu Mem

bre de l'Aſſemblée municipale , & il ſera de

même procédé ſucceſſivement à l'élection des

alltI6S• -

1o. Ces élections, & toutes celles qui ſeront

mentionnées dans le préſent Réglement, ſe fe

ront par la voie du ſcrutin.

' 1 1. Toute perſonne noble ou non noble ayant

vingt-cinq ans accomplhs, étant domiciliée dans

la paroiſſe au moins depuis un an, & payant au

moins trente livres d'impoſitions foncieres ou

perſonnelles, pourra être élu Membre de l'Aſ

ſemblée municipale.

12. Chaque année, après les trois premieres

années révolues , un tiers des Membres choiſis

par l'Aſſemblée municipale ſe retirera, & ſera

remplacé par un autre tiers nommé par l'Aſſem -

blée paroiſſiale ; le ſort décidera les deux premie

res années , de ceux qui voudront ſe retirer, en

ſuite l'ancienneté.

13. Nul membre del'Aſſemblée municipale ne

ourra étre réélu qu'après deux ans d'intervalle.

# Syndic ſera élu tous les trois ans , & pcurra

être continué neuf ans , mais toujours par une

nouvelle élection.
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14, Le Seigneur préſidera l'Aſſemblée muni

cipale ; en ſon abſence le Syndic. Le Seigneur

qui ne ſe trouvera pas à l'Aſſemblée , pourra

s'y faire repréſenter par un fondé de procuration

qui ſe place a à la droite du Préſident ; les Corps

la 1cs cu eccléſiaſtiques qui ſeront Seigneurs, ſe

ront repréſentés de même par un fondé de procu

ration.

15. Le Curé ſiégera à la gauche du Préſi

dent , & le Syndic à la droite , quand il ne

préſidera pas ; les autres Membres de l'Aſſem

blée ſiégeront entr'eux, ſuivant la date de leur

élection.

16. L'Aſſemblée municipale élira un Greffier

qui ſera auſſi celui de l'Aſſemblée paroiſliale ;

il pourra être révoqué à volonté par l'Aſſembléc

municipale.

- Aſſemblée d'Election.

ART. 1. La généralité de Champagne étant

partagée en douze élections , il ſera établi dans

chacune une Aſſemblée particuliere.

2. Nul ne pourra être de ces Aſſemblées, s'il

n'a été Membre d'une Aſſemblée municipale,

ſoit de droit comme le Seigneur eccléſiaſtique

ou laic & le Curé , ſoit par élection comme

ceux qui auront été choiſis par les Aſſemblées

paroiſſiales, Les premiers repréſenteront le Clergé

& la Nobieſle, les autres le tiers-Etat.

3. Dans les villes ou paroiſſes dans leſquelles

il y a des municipalités étab'ies, les Députés

deſdites villes ou paroiſſes aux Aſſembléés d'é-

lection, ſeront pris dans les Membres de ladite

· municipalité, ainſi que parmi les Seigneurs &

· Curés deſdites villes & paroiſſes, & ce juſqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné. - -

: 4. Les fondés de procuration des Seigneurs

laics à une Alſemblée municipale , pourront
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auſſi, ſi le Seigneur qu'ils repréſentent n'eſt pas

lui mene de l'Aflemblée d'élection , & un ſeul

Pour chaque Seigneur, quand même il auroit

Pluſieurs ſeigneuries, etre nommés pour y ad 1

tcr peurvu qu'ils ſoient nobles , & qu'ils poſſe

dent au moins mille livres de revenu dans l'é-

lect on. -

5.Lorſqu'une ſeigneurie ſera poſſédée par des

Corps & Communautés , un des Membres deſ -

dits Corps & Communautés , pourvu qu'il ſoit

noble ou eccléſiaſti lue, pourra à ce titre être

Membre deſdites A1'emblées d'élection , ſans

néanmoins que le même Corps puiſſe avoir plus

d'un Député à la meme Aſſem lée. -

6. Leſdites Aſſemblées ſeront compoſées de

vingt-quatre perſonnes, dont douze priſes en

nombre égal parmi les Eccléſiaſtiques & les Sei

gneurs laics ou Gentilshommes les repréſentans ,

& douze parmi les Députés des villes & des pa

roiſſes.
-

7. Ces vingt quatre perſonnes ſeront priſes

dans ſix arrondiſſem ns, ent e leſqueis chaque

élection ſera diviſee , & qui enverront chacune

à l'Aſſemblée, ainſi qu'il tera dit ci-après, quatre

Députés ; & ſera cette diviſion faite par la pre

miere Aſſemblée d'élection.

8. La premiere Aſſemblée d'élection ſe tien

dra au jour qui ſera indiqué par les pe ſonnes

que nous nommerons ci-apres, pour tor mer l'Aſ

ſemblé: provinciale. -

9.Les mêmes perſcnnes nommeront la moitié

des Membres de ceux qui doivent compoſer

- l'Aſſemblée d'élection , & ceux-ci ſe cemplet

teront au nombre qui eſt ci-deſſus exprimé.

1o. Quand les Aſſemblées d'électicn teront

formées , elles reſteront compoſées des mê

mes perſonnes pendant les an .. es 1788 » 1789

& 179o.
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11. Ce tems expiré, les Aſſemblées ſe régéné
reront en la forme ſuivante :

Un quart ſortira chaque année par le ſort ,

en 1791 , 1792 & 1793 , & après ſuivant l'an

cienneté , de maniere néamoins que par année

il ſorte toujours un Membre de chaque arron
diſſement.

Pour remp'acer ce'ui qui ſortira , il ſe for

mera une Aſſemb ée re préſentative des paroiſſes

de chaque arrondiſſement.

Cette Aſſemblée ſera compoſée des Seigneurs,

des Curés & des Syndics deſdites paroiiſes, &

de deux Députés pris dans l'Aſlemblée muni

cipal : , & choiſis à cet effet par l'Aſſemblée

paroiſſiale.

C s cinq Députés ſe rendront au lieu oû ſe

tiendra l'Aſſemblée d'arrondiſſement, & qui ſera

déterminé par l'Aſſemblée d'élection , & lls éli

ront le Député à l'Aſſemblée d'élection , dans

le même ordre que celui-qui ſera dans le cas d'en

ſortir.

Cette Aſſemblée d'arrondiſſement ſera préſi

dée alternativement par celui des Seigneurs ec

cléſiaſtiques ou laïcs qui devra fiéger le premier,
'ſuivant l ordre ci-après établi.

En cas d'abſence de Seigne ur, la préſidence

ſera dévolue au Syndic le plus anciennement élu,

& en cas d'égalité dans l'élection, au plus ancien
d'âge. , ſ"

1 .. En cas qu'il ne ſe trouve pas de Seigneur,

ni meme de perſonne fondée de la procura

tion des Seigneurs, qui p ille être députée à
l'Aſſemblée d'élection , il ſera ib e d'en choiſir

dans un autre arrondiſſement , mais de la meme

élection .
-

13. La compoſition des Aſſemblées d'élect on

ſera tellement ordonnée , que les M mbres du
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Clergé & de la Nobleſſe , ou du tiers-Etat, ſè

ront, le moins qu'il ſera poſſible , tirées de la

même paroiſſe , & la paroiſie dont ſera celui

qui ſortira de l'Aſſemblée, ne pourra pas en

fournir du méme ordre, qu'après un an au moins

révolu.

14. Les Députés des paroiſſes ſeront , au

tant qu'il ſe pourra , 1oujours pris moitié dans

les villes & moitié dans les paroiRes de cam

pagne.

15. La préſidence ſera dévolue à un Membre

du Clergé cu de la Nobleſſe indifféremment ;

ce Préſident ſera nommé la premiere fois par

Sa Majeflé ; il reſtera quatre ans Préſident ,

après quoi, & tous les quatre ans , le Roi choi

ſira celui que Sa Majeſté jugera convenable

entre deux Membres du Clergé & deux de la

| Nobleſſe qui lui auront été propoſés par l'Aſ

, ſemblée, après avoir réuni la pluralité des ſuf

frages.

16. L'ordre des ſéances ſera tel que les Ecclé

· ſiaſtiques ſeront à droite du Préſi ent, les Sei

, gneurs laics à gauche , & les repréſentans le

tiers E at en face.

' 17, En l'abſence du Préſident, l'Aſſemblée ,

, s'il eſt eccléſiaſtique , ſera préſidée par le pre

' mier des Seigneurs laïcs , & s'il eſt laic, par le

premier des eccléſiaſtiques.

1$. Les Eccléſiaſtiques garderont entr'eux

l'ordre accoutumé dans leurs ſéances.

19. Les Seigneurs laics ſiégeront ſuivant l'an

cienneté de leur admiſſion , & l'âge décidera

, entre ceux qui ſeront admis le même jour.

, , 2o. Les ſéances entre le tiers-Etat, ſeront

ſuivant l'orºre des paroiſſes qui ſera déterminé

, d'après leur contributicn.

21.Les voix ſeront priſes par tête , & de

maniere
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maniere qu'on prendra la voix d'un Eccléfiaſti

que, enſuite celle d'un Seigneur laic , enſuite

une voix du Tiers , & ainſi de ſuite juſqu'à

la fin. Le Préſident opinera le dernier , &

aura voix prépondérante en cas de partage.

Ce qui eſt dit du Préſident de cette Aſſem

blée , aura lieu pour toutes les Aſſemblées ou

commiſſions dont il eſt queſtion dans le préſent

Regiement.

22. Leſdites Aſſemblées d'élection auront deux

Syndics, un pris parmi les repréſentans du Clergé

& de la Nobleſſe , & l'autre parmi les repré

ſentans du Tiers. Les deux Syndics ſeront trois

ans en place, & pourront étre continués pen

dant neuf années, mais toujours par une nou

velle élection , après trois ans accomplis , & de

maniere cependant que les deux ne ſoient pas

changés à la fois.

23. Il y aura de plus un Greffier qui ſera

nommé par l'Aſſemblée, & révocable à ſa vo

lonté.

24. Pendant l'intervalle des Aſſemblées d'é-

lection, il y aura une commiſſion intermédiaire,

compoſée d'un Membre du Clergé , d'un de la

Nobleſſe, & de deux du tiers Etat, qui, avec

les Syndics, ſeront chargés de toutes les affaires

que l'Afſemblée leur aura confiées.

· 25. Le Greffier de l'Aſſemblée ſera auſſi le

Greffier de cette commiſſion interm diaire.

26.Le Pr;fii nt de l'Aſſemblée d'élection pré

ſidera auſſi, quand il ſera préſent, cette com

miflio- intermédiaire.

. 27. En ſon abſence , elle ſera préſidée par

celui des repréſentans du Clergé & de la No

bleſſe, qui ſera nomméc de lad.te commiſſion,

& ce , ſuivant que le Préſident ſera de l'ordre du

Nº. 29 , 14 Juillet 1787. -
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Clergé & de la Nobleſſe, ainſi qu'il a été dit ci

deſſus. . -

28. Les Membres de ladite commiſſion ſeront

élus par l'Aſſemblée ; les premiers reſteront lcs

mêmes pendant trois ans , après leſquels un

ſortira chaque année, d'abord par le ſort, en

ſuite par ancienneté, & ſera remplacé dans ſon

ordre par l'Aſſemblée.

29. Ladite commiſſion intermédiaire rendra

compte à l'Aſſemblée , par l'organe des Syndics,

de tout ce qui aura été fait par elle dans le cours

de l'année.

Aſſemblées Provinciales.

ART. 1. L'Aſſemblée provinciale de Champa

gne, ſe tiendra pour la premiere fois, le 4 du

mois d'Août.

2. Elle ſera compoſée du ſieur Archevêque

de Reims, que Sa Majeſté a nommé Préſident ,

#† vingt-trois perſonnes qu'Elle ſe propoſe

e nommer à cet effet , & qui ſeront priſes ,

ſavoir, cinq parmi les Eccléſiaſtiques, ſix parmi

les Seigneurs laïcs , & douze pour la repréſenta

tion du tiers-Etat.

3. Le ſieur Archevêque de Reims & les autres

perſonnes nommées dans l'article précédent ,

nommeront vingt-quatre autres perſonnes, pour

former le nombre de quarante-huit, dont ladite

Aſſemblée ſera compoſèe.

4. Ils nommeront pareillement les onze

perſonnes qui , avec le Préſident que le Roi

aura nommé , commenceront à former les Aſ

ſemblées d'élection , qui doivent enſuite nom

mer les autres Membres deſdites Aſſemblées.

5. Ils nommeront pareillement deux Syndics ;

un ſera pris parmi les repréſentans du Clergé

& de la Nobleſſe , & l'autre parmi les repré

ſentans du tiers-Etat, & un Greffier.
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6. Ils nommeront# une commiſſion in

termédiaire , compoſée du Préſident de l'Aſ

ſemblée , des deux Syndics, d'un Membre du

#sé , d'un de la Nobleſſe , & de deux du tiers

t3 t, " - . -

7. Des quarante-huit Membres dont ſera

compoſée l'Aſſemslée provinciale , vingt-quatre

ſeront Eccleſiaſtiques & Seigneurs laics ou

Gentilshommes les repréſentans ; les uns &

les autres en nombre égal , & vingt-quatre pris

dans les Députés des villes & des paroiſſes, &

de maniere que quatre ſoient toujours pris dans

chaque élection, & que dans ces quatre , il y

en ait toujours un du Clergé, un de la No

bleſſe & deux du tiers-Etat. " -

8. Parmi les Membres de ladite Aſſemblée, il

ne pourrra jamais s'en trouver deux de la même

paroiſſe. -

9. La premiere formation faite reſtera fixe

pendant les trois premieres années ; & ce terme

expiré, l'Aſſemblée ſera régénérée par le procédé

ſuivant.

1o. Un quart ſe retirera par le ſort en 1791 ;

1792 & 1793 , & enſuite par ancienneté : ce

quart qui ſe retirera chaque année , ſera telle

ment diſtribué entre les élections, qu'il ſorte

un Député de chaque élection, & de Député

qui ſortira ſera remplacé dans ſon ordre par

un autre de la meme élection , & nommé à cet

effet par l'Aſſemblée d'élection. -

1 I. Celui qui aura été élu par l'Aſſemblée

d'élection pour aſſiſter à l'Aſſemblée provinciale »

pourra reſter Membre de l'Aſſemblée d'élec>ion,

& ainſi être tout-à-la-fois ou n'être pas partie

des deux Aſſemblées ; mais les Membres de

la commiſſion intermédiaire des Afſemblées

d'élection , ne pourront être Mº# de la

2
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commiſſion intermédiaire de l'Aſſemblée pro

vinciale,

12. Tout Membre de l'Aſſemblée provinciale

qui aura ceſſé d'en être, pourra être réélu , après

toutefois qu'il aura été une année Membre de

l' Aſſemblée d'éleétion.

13. En cas qu'un Membre de l'Aſſemblée

provinciale meure ou ſe retire avant que ſon

temps ſoit expiré , il ſera rcmplacé dans ſon

ordse par l'Aſſemblée d'élection , & celui qui

le remplacera , ne fera que remplir le temps

qui# à parcourir à celui qu'il aura rem

acc.

14. Le Préſident de l'Aſſemblée provinciale

reſtera quatre ans Préſident.

15. Ce terme expiré , le Roi nommera un

autre Préſident , pris parmi quatre des Préſi

dens des élections , dont deux du Clergé & deux

de la Nobleſſe , qui lui ſeront préſentés par l'Aſ

ſemblée provinciale.

16. Ce qui a été dit des élections, des rangs,

ainſi que des Syndics, des Greffiers & de la com

miſſion intermediaire , pour les Aſſemb'ées d'é-

lection, aura également lieu pour les rangs , les

Syndics, les Greffiers, & la commiſſion inter

| médiaire de l'Aſſemblée provinciale.

17. Les Aſſemblées municipales d'élections ,

ainſi que les commiſſions intermédiaires qui

en dépendent , ſeront ſoumiſes & ſubordonnées

à l'Aſſemblée provinciale & à la commiſſion

intermédiaire qui la repréſentera , ainſi qu'il

ſera plus cmplement déterminé par ſa Ma

iſté.

} 18. Sa Majeſté ſe réſerve pareillement de

déterminer d'une maniere particuliere, les fouc

tions de ces diverſes Aſſemblées, & leur re

lation avcc le Commiſſaire départi dans la
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dite province ; Elle entend qu'en attendant

qu'Elle ſe ſoit plus amplement expliqu e, les

réglemens faits par Elle à ce ſujet , pour l'Aſ

ſemblée provinciale du Berry , ſoient provi -

ſionnellement ſuivis , ainſi qu'ils ſe compor

tent , &c. &c. -

Le vaiſſeau de la Compagnie des Indes,

le Miroſinenila eſt arrivé du Bengale à l'O-

rient, avec une riche cargaiſon. .

M. le Maréchal Prince de Rohan Son

biſe, Miniſtre d'Etat, & dernier mâle de ſa

branche, eſt mort ici le 4 Juillet, à la ſuite

d'une apoplexie, âgé de 72 ans. Il laiſſe va

cans le§ de Flandres, ceux

particuliers des vi le & citadelle de Lille,

& la place de Capitaine - Lieutenant des

Genda mes de la Garde de S. M.

Le 1 1 du courant, le feu a pris dans une

'» ferme oonſidérable, nommée le Val, Pa

» roiſſe de Naſſandre, en Normandie. L'at

» moſphere etoit chaud & brûlanr. Dans

» l'eſpace de deux heures le feu a conſumé

» cent quatre-vingt dix pieds de bâtiment.

» Le fermier, qui ſe nomme Charles Lepe

-» teur, a tout perdu, & s'eſt trouvé denué

» de tout avec ſept jeunes enfans & une

| » femme, accouchée depuis trois jours, de

» de x filles qu'elle allaite. Il avoit dix-huit

» à vingt tonneaux de cidre.Tout le bled

» de ſa récolte, les fourrages néceſſaires

» pour la nourriture de ſes beſtiaux, tout a

» été la proie des flammes ; de maniere

» qu'il eſt réduit à la derniere# u
- 3
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-

' » fes fi

· » la quatriéme , âgée d'environ 3o ans , eſt la

» événement auſſi malheureux eſt bien ca

» pable d'intéreſſer la compaſſion des ames

» ſenſibles. Ce fermier ſe recommande à

» leur généroſité. Elles pourront s'adreſſer

» à M. le Curé de Natſandre, paroiſſe de

» la Riviere-Thibouville. -

« Le 13 de Juin , entre 3 & 4 heures après

» midi, ll s'éleva un orage conſidérable à Mou

» zon en Lorraine. Le ſecond coup de tonnerre,

» qui éclata avec fracas , renverſa 4 perſonnes

» dans un tambour ſervant de veſtibule & d'en

, » trée à la maiſon iſolée de Paul Léger, Jardinier,

» ſur le chemin qui conduit de la ville au faux

->># de Mouzon ; 3 de ces perſonnes éteient

les, âgées de 14, 1o & 4 ans ou environ ;

» femme d'Albert Lannoy , autre Jardinier du

• méme fauxbourg. La plus jeune des filles a été

» étourdie du coup, & eſt morte dans l'eſpace de

» 1o à 12 minutes. Les trois autres perſonnes ont

» été engourdies , & n'ont pu ſe re'ever que

» quelques momens après : elles diſent n'avoir

» rien vu : u'une fumée épaiſſe dans la maiſon,

» qui a laiſſé pendant long temps un goût ſem

» blable à celui d'herbes fortes ou aromatiques

» brûlées.

» Le cadavre de la petite fil'e avoit ſur l'omo

» platte gauche une petite cicatrice rouge de la

» longueur d'un grain d'avoine, qui ne préſentoit

» qu'une égratignure légere à la peau ; mais au

» deſſous, depuis l'omoplatte juſqu'à la hanche,

» & le long de l'échine , toute cette partie étoit

» remplie de taches noires & d'un jaune verdâtre,

» provenant de l'effet d'une forte preſſion ou con

2» tuſion,

» La vaiſſelle d'étain, placée ſur un buffet dans



» la même chambre , 7# frappée avec fufion

» ſur les deux côtés , c'eſt-à dire , en-deſſus &

» deſſous & en différens endroits, de la largeur

» d'une groſſe lentille plus ou moins grande, en

» vironnée d'une couleur noire & ſulphureuſe ,

» telle que la poudre à canon. » -

Une perſonne du Dauphiné, émue de

compaſſion envers les pauvres qui ont des

droits & des prétentions à diſcuter en Juſ

tice , a deſtiné les revenus d'une ſomme

conſidérable , à entretenir un comité de

quatre gens d'affaires, éclairés, laborieux

& d'une délicateſſe reconnue, qui ſe char

geront d'examiner les procès de tous les

indigens, ( bien certifiés pour tels , ) de les

leur terminer par des voies pacifiques, &

de les ſoutenir lorſque leurs moyens de

conciliation ſeront rejettés par les adver

ſaires.

On donne avis de Bordeaux, aux navi

ateurs, qu'on a apperçu vers Rochebrune

à dix lieues en mer, au milieu des courans

formés par les côtes d'Oleron & la Giron

de, le bout d'un mât qui s'éleve environ 5

pieds au deſſus du niveau des flots à haute

marée. La violence des vents qui entraî

noient à l'oueſt, a empêché d'en approcher

plus près que d'une portée de fuſil , mais

en jettant la ſonde à cette diſtance, on y a

trouvé 4o braſſes d'eau. Tout fait préſumer

que c'eſt quelque gros navire ſubmergé,

qui peut former un nouvel écueil.

d 4
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: P A Y S-B A S. .

f :

| De Bruxelles, le 7 Juillet.

· Quoiqu'il ſoit difficile de fixer les ſuites

des événemens qui ont eu, & qui ont lieu

encore journelle.nent dans nos Provinces,

il ne l'eſt pas d'apprécier l'extrême prudence

du Gouvernement dans ces circonſtances ;

p† qui rend encore plus repréhenſi

les les excès maladroits qu'on ſe permet

en divers lieux. On pourra juger combien

ils ſont indifcrets & dangereux, par la let

tre pleine de ſageſſe que le Prince de Kait

nitz a écrite à LI. AA. RR., le 18 Ju'n

dern'er , & que ce les-ci ont rendue pub i

que. En voici la teneur : - *

M A D A M E & M o N s E 1 G N E U R , :

: La derniere dépêche que V. A. R. m'ont fait

l'honneur de m'écrire par le Courier Strens , m'a

été bien rendue la nuit du 15 ou 16 ; & com

me elles n'ignorent pas le vif intérêt que j'ai tou

jours pris au bien - être des Pays - Bas , depuis

que j'ai eu l'honneur d'être prépoſé à leur Gou

vernement , elles imagineront ſans peine , com

bienj'ai dû être affecté de la continuation de l'état

des choſes dans ce pays-là , bien facheux déjà

actuellement , & dont je craindrois très fort les

ſuites , fi je ne me fondois encore ſur l'ancien

ne connoiſſance que j'ai de la loyauté , du bon

eſprit & de la ſageſſe de la Nºtion , que non

ſeulement elle ne ſe laiſſera aller à aucunes dé

marches ultérieures capables d'empirer le mal & de
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sendre les remedes plus difficiles. J'eſpere qu'elle

attendra tranquillement le moment auquel l'Em

pereur peut taire parvenir à V. A. R. ſes ſoue

veraines intentions ſur la ſuite des relations, qui

m'ont été adreſſées depuis le commencement du

mois de Mai dernier, que je n'ai pas manqué de

faire paſſer conſtamment à S. M. & dont le re

tard n'a rien d'étonnant & encore moins d'in

quietant .. lorſque l'on conſidere qu'il n'y a à peu

p:ès que quatre ſemaines que les premieres ont

' pu lui être rendues, que la progreſſion des nou

velles ſucceſſives n'admettoit pas une réſolution

finale, avant que les choſes ne fuſſent parvenues

à un état le ſtabilité que'conque ; & que l'im

menſe diſtance des lieux dans leſquels s'eſt

trouvé depuis lors & ſe trouve encore Sa Ma

jeſté, mettoit un obſtacle phyſique à plus de

délérité.

Je deſirerois donc qu'avant tout, la Nation

commençât à ſe tranquiliſer ſur le délai des réſo

lutions de S. M. En peſant les circonſtances,

dont je cro's de bonne foi, qu'elle le peut &

qu'elle le do t, parce que je connois aſſez la

rectitude des intentions de S. M. pour étre per

ſuadée, que n'ayant voulu certainement que le

bien , elle conſentira à ce qu'il ſe faſſe de la

façon qui pourra être la plus agréable aux Etats

& aux peuples de ces Provinces - Belgiques ;

qu'e le écoutera avec bonté ce que l'on jugera

pouvoir lui propoſer ; qu'elle concertera volon

tiers avec les Etats de ces Provinces tout ce

qui pourra tendre à cette fin ; ainſi je ſuis

perſuadé qu'en attendant , elle daignera ratifier

nommément la Déclaration que V. A. R. ont

donnée aux Etats de Brabant , en date du 3o

Mai derni r, & laiſſer juſques là, toutes choſes

ſur le pied de ladite Déclaration. Les choſes ac

d 5
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tuellement dans cet état , il me ſemble que non

ſeulement on devroit être tranquille, mais même

faire rentrer toutes choſes ſans exception dans

leur ordre naturel ; pour prouver par-là , à Sa

Majeſté , de la part des Etats , une rectitude

réciproque d'intentions de confiance & de bonne

volonté. -

Par ce que je viens d'avoir l'honneur de dire à

V. A. R., je leur ai dit ſans réſerve,-ce que je

crois & ce que je déſire pour le bien d'un pays

& d'une Nation que j'aime, & à laquelle j'ai

rendu toujours , je rends actuellement & conti

nuerai avec plaiſir, à rendre auſſi par la ſuite ,

tous les bons offices qui pourront dépendre de

moi : Suppoſé toutefois, que d'ici à l'arrivée

des réſolutions finales de S. M., dont il n'eft

guere poſſible de ſe fiatter avant ſon retour, on

ſuive mes conſeils & on ſe conduiſe en conſéquen

ce.Je ſuis perſuadé en même-temps , que l'Em

pereur donnera à V. A. R. les pleins-pouvoirs

néceſſaires à un arrangement convenable avec

ſes fideles Etats des Pays-Bas : pourvu qu'à ſonre

tour , il y trouve les choſes dans un état qui

puiſſe le lui permettre : & comme je ſais que

S. M. n'a point fait venir dans ce pays-ci, le

Négociant de Hondt, pour le ſouſtraire à ſon Ju

e naturel , mais ſeulement parce que la con

† avec ſon Principal a paru néceſſaire,

j'ai pris ſur moi de le faire remettre en liberté,

& de le renvoyer à Bruxelles pour y être ju

gé, comme je m'en flatte, avec impartialité ,

d'après les Actes judiciaires qui ſeront envoyés

d'ici au plutôt, au Gouvernement des Pays Bas,

J'ai appris avec bien de la ſatisfaction , la con

france dont V. A. R. me mandent que m'honore

encore la bonne Nation Belgique. Je ſupplie

Vos Alteſſes Royales d'en faire témoigner ma
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ſer à moi ; & j'ai l'honneur d'être avec le plus

profond reſpect. -

Signé KAUNITz. R. ,

A la date de cette lettre, comme on peut

l'obſerver, les ſcenes d'Anvers, de Lierre,

de Malines, &c. ſcenes dont, pour de bon

nes raiſons , nous n'avons pas rapporté

la dixieme partie , étoient encore à venir.

Antérieurement à cette miſſive du Prin

ce de Kaunitz, les Etats de Brabant ont

envoié à ce Chancelier d'Etat des repréſen

tations, accompagnées de lalettre ſuivante:

M O N S E I G N E U R,

Nous prenons la liberté reſpectueuſe de ſou

mettre à la protection de V. A., nos humbles

- remontrances à la perſonne ſacrée de l'Empe

reur. En qui pourrions-nous mieux placer nos

eſpérances que dans un Miniſtre qui depuis long

- temps préſide avec une divine ſageſſe au deſtin de

la Monarchie ? c'eſt à vous, Monſeigneur , qu'il

a été réſervé d'aſſurer les Pays Bas à l'Autriche,

par l'habileté de vos négociations; c'eſt encore à

V.A. qu'il eſt réſervé de diſſiper les nuages élevés

ſur notre benheur. -

Daignez, Monſeigneur, préſenter, appuyer

nos remontrances avec la prudence conſommée

quivous eſt ſi particuliere. Que V. A. veuille por

· ter aux pieds du trône la candeur , & les motifs

de nos démarches , dictées uniquement par la

perſuaſion intime, que le nouveau ſyſtême eſt

auſſi deſtructif des intérêts de S. M que du bien

· de ſes peuples Belgiques, dictées par notre amour

héréditaire , par notre attachement inviolable à

notre auguſte Monarque.

d 6
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C'eſt dans la pure é de ces ſentimens que nous

attend ns de l'in erceſſion de V. A., que S. M.

dagnera , onfirmer a déclaration des Séré» ſſimes

Goºvernenrs-G néraux ou 3o Mai, & munir

· I L. A A. RR. des pleins pouvoirs néceſſaires à

l'exécution.

ans cet inſtant daignez , Monſeigneur ,

faire ſentir au Souverain que ce ne ſont pas ncs

loix fondamenta'es fi ſimples , ſi juſtes, qu'il

faut accuſer d'abus, uniquement provoqués par

la ſuite naturelle de l'inob erv tion des regles

ſagement établies , & ſur-tout de l'arbitraire qui

· ſe gliſſe dans les reſſorts d'un gouvernement

arbitraire.

C'eſt ce même arbitraire qui a été cauſe ,

Monſeigneur , q e des hommes ſans talens,

tenant aux cl ,ſſes les plus , iles , ne jouiſſane

d'aucune confance , ont occupé les pla es les

plus importantes contre l' pinion générale ; les

déſaſtres que leur ma'habileté a excitées,indique

roient ſeuls la néceſſi é de les mettre hors d'état

de nuire davantage au bien p blic.

Nous proteſton, bien ſincerement que nous ne

ſommes c nduits par aucun ſentiment d-per

ſonnalité : ce qui nous conduit , c'eſt le ſervice

de S. M. c'eſt le cri unanime de la nation.

Daignez donc , Monſeigneur, o »érer le bien

que nous attendons autant de la profondeur de

vos lumières , que de votre affection pºur un

pays q i a eu le bonheur d'être gouverné par

vons, dont vous connoiſſez parfaitement les in

sérêts , comme le caractere nation il de ſes ha

bitans.

Que V. A. veuille accepter nos vœox pour

, fà précieuſe conſervation , avec l'hommage de

la plus juſte reconnoiſſance des bienfaits que

-
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nous avons reçu &#.- tant de millions

d'hommes, ſous votre miniſtere.

Les Prél.its, &c. Du 22 Juin.

Il ſe fo me ici, pour préſerver la ville des

ſéditions, t n co ps de 12ob Volontaires, en

hab t noir, culotte jaune, veſte écarlatre.

2oo hommes font des patrouilles jour &

nuit, & aſſurent la tranquilité.

S A. R. Madame la Princeſſe d Ornnge

avoit pris la réſolution courageuſe de le

ren're à la Haye, ſe le, ſans autre eſcorte

que de Ix Chambellans & une Dame d'hon

ne r. Elle étoit en effet partie d'Amers

foo t avec MM. les Comtes de Ben

tinck l'aîné, & de Rendwyck, lorſqu elle a

été arrêtée le 29 par un parti d'auxiliaires

bourgeois,à Haſtrecht à une l eue de Gouda.

la Commiſſion Hollandoiſe, cantonnée à

Woerden , a empêhée S. A. R. de paſſer

outre , & l a inc tée à ſe rendre à Woer

den même, domicile de cette Commiſſion.

S. A. R. s'étant re'uſ e à ce te demande,

· s'eſt rendue à Leerdam, terre de la maiſon

' d Orange , entre Schoonoven & Gorcum ,

d'où elle eſt repartie le 3 o, p our retourner

à Nimegi e, où elle eſt arrivée le même

jour, dans la ſoirée. . . ^ . -

Ce événement a donné lieu à une afſem

blée ex rao dinaire des Etats Généraux , du

Conſe l d'Erat, des Etats de Hollande, &

de leur Conſeil Comitté. Les Etats-G né

raux ſe ſont encore raſſemblés le lendemain

• à l'extraordinaire, & ont pris, dit la Ga
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zette d'Amſterdam, » la réſolution de ſom

» mer les Etats de Hollande de faciliter à

» S. A. R ſon arrivée à la Haye, menaçant

» leſdits Etats des ſuites les plus fâcheuſes,

» en cas de refus. . :

' M. Fagel, Greffier des Etats Généraux,

a remis à L. H. P. une lettre de S. A. R. ,

conçue en ces termes. º

| « Le cas fingulier où je me trouve aujourd'hui,

» m'a fait écrire la Lettre ci - jointe à M. le

» Conſeiller - Penſionnaire de Hollande, dans

» laquelle je lui fais connoître les motifs de mon

» voyage, & je le prie de les mettre ſous les

» yeux de Leurs Nobles & Grandes Puiſſances.

» J'ai cru en même, tems de mon devoir,

» de vous en donner connoiſſance , pour vous

» mettre en état d'en inſtruire LL. HH. PP. ſoit

» au Comité ou à l'Aſſemblée générale, comme

» vous le trouverez le plus convenable. Je

» n'entrerai en aucunes réflexions ſur cet évé

» nement. Quiconque me connoît, comprendra

» facilement, combien je dois être touchée d'un

, » incident fi contraire à mes ſentimens & à mes

» deſſeins ; mais j'eſpere d'être bien-tôt en état

» de pourſuivre ces derniers avec tout le zele & la

» fidélité qu'exigent de moi les vrais intérêts de la

» patrie & de ma Maiſon , l'affermiſſement de

» la Conſtitution & le rétabliſſement du repos

» public. C'eſt avec ces ſentimens que je me

» dis, &c. »

- Signé, WILHELMINA. .

Sehoonhoven, le 28 Juin 1787.

La lettre de S. A. R. au Grand-Penſion

maire de la province de Hollande, porte;

« Leſouhait le plus ardent de mon cœur , dans
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»le moment dangereux où ſe trouve la Républi

» que,& où le Pr.Stathouder eſt empêché de venir

» lui même à la Haye, eſt de contribuer par mon

» intervention , s'il étoit poſſible, à prévenir une

» guerre civile imminente, & à terminer les dif

» férends ſur les fondemens de la Conſtitution

» établie. Voilà les ſeuls motifs de mon

» voyage vers la Haye, que j'eſpérois devoir

» reſter ſecret juſqu'à mon arrivée à la maiſon

» du Bois , d'où j'aurcis communiqué mon

» but à Leurs Hautes & Grandes Puiſſances ,

» comme auſſi aux Etats - Généraux. Je n'au

» rois jamais cru voir échouer ce deſſein ſalu

» taire, avant que je fuſſe miſe en état d'em

» ployer tous mes efforts a cet égard. Vous ſe

» rez informé , Monſieur , que je ſuis empêchée

» de c§e?m§ voyage : néanmoins j'eſpere

» que ce retard ne mettra point la choſe hors

» d'effet, mais j'ai cru néceſſaire de vous donner,

» connoiſſance des vrais motifs de mon voyage

» en Hollande , vous priant de les porter ſous les

» yeux de LL. NN. & GG. PP. & ſuis, &c. »

Signé , WILHELMINA.

Schoonhoven, le 28 Juin 1787.

Le Chevalier Harris , Miniſtre d'An

gleterre , & M. de Thulemeyer, En

voyé de Pruſſe, ont envoié dès le lende

main un Exprès à leurs Cours reſpectives,

pour les inſtruire de cet événement.

Les Etats de Hollande ont approuvé la

conduite du Comité de défenſe, ſiégeant à

Woerden , en renvoyant les plaintes de

S. A. R. & des Etats Généraux aux délibé

rations de leurs Commettans.Cette réſolu
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tion a été r jettée par lO dre Equeſtre, &

par es , Hes de D.lft, de la Brille, de Horn,

Enckauiſen, Gorcum, Edam, & Medenblick,

q i ayant t oté précédemment contre la for

mation même de ce Comité de défenſe,

ont à plus forte raiſon p,o.eſté eontre ſa

derniere démarche.

Le jour même de ce te délibération, ( 29

Juin) ie Sta houder a écrit d'Amersfoort,

aux Etats-Généraux , une lettre où il les

inſtruit de la detention de S. A. R., & qu'il

termine par ces mots : ct V. H. P. coopé e

» ront ſans doute à réparer l'affront fa t à la

» perſonne de mon épouſe, & je me flatte

» que les Maiſons Royales auxquelles nous

» ſommes alliés par le ſang, ne reſteront

» pas indifférentes à un traitement auſſi vio

»3 lent ».

A ſon rerour à Nimegue, la Princeſſe a

été reçue par le Corps des Grenadiers Wal

lons en p.rade, & fo tant tous la cocar'e

Orange, ainſi que le reſte de la ga niſon &

la ville entiere. Le drapeau Orange a été ar

boré ſur la tour, & S. A. R. eſt entrée au

chîteau a x acclamations univerſe les La

crain e d'un ſoulevem nt céné al à la Haye

& aux environs , pa oît avoir déterminé la

Commiſſion des Etats de Hol ande, à refu

ſer le paſſage à S. A R.

l es Patriotes de Zutphen en G eldres

ayant fa t crain lre que'que ſo levem-nt,

pour changer la Magiſtrature, celle-cl, ai
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dée de la garniſon, les a tous déſarmés au

nombre de 7, o. Le même lé'armement a

eu lieu à Arnheim & à Doësburg, & le ſoir

même dans ces trois villes, les cocardes

GD ange ont été univerſellement arborées ,

& les maiſons illuminées. La même ſcene

à peu près s'eſt paſſée à Helvoetsluis.

· Dans la Gueldre entiere, les Patriotes ont

été déſarmés. Cette o ération a été précé

dée, à Arnheim, de beaucoup de déſordres

& d'excès comm s par les Soldats & les Par

tifans du Sratho ider , ainſi qu'à Bomnal,

D»ëſbourg & Thiel; mais elle s'eſt paſſée plus

aiſibiement à Nimègue, où 4oo Patriotes,

† plupart étrangers à la Province , ont cru

prudent d'arborer la cocarde Orange. .

La ville de Haſſelt, en Overyſſel, a été

rpri e par un parti de ſoldats de erteurs du

Cordon Hollandois. La Régence elle-même

a connivé à cet événement, & a mandé aux

Etats G néraux , qu'inviolabiement atta

chée à l'ancienne Conſtitution , elle a oit

fortifié la ville, reçu des t oupes, & qu'elle

demandoit l'aſſiſtance de L. H. P. Jn déta

chement des Francs eſt ſorti de Zwoll nour

tâcher de faire rentre Haſſelt ſous l'obéiſſan

ce des Etats d'Overyſſel. (Gazette dAmſter

dam, n". 54.)

Dans l'inſtant, l'on a prend qu'il eſt arri

vé un nombre conſidérable de canons de
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gros ca'ibres à l'armée d'Amersfoort, & que

le 4, une partie des Régimens ont levé le

camp de Zeyſt. On ignore encore l'expé

dition à laquelle le Stathouder les a deſti

nés ; ies Bourgeois Francs qui forment au

jourd'hui le Cordon Hollandois , ont eu

ordre de ſe tenir ſur leurs gardes. (Idem.)

Pour juger ſainement de la conduite des

Officiers, qui ont prétéré l'obéiſſance aux

Etats Généraux à celle due aux Etats de

Hollande, nous donnerons ici la formule

du ſerment que prêtent les Officiers des Ré

gimens au ſervice de L. H. P.

« Je promets & fais ſerment d'être fidèle aux

» Etats - Généraux des Provinces - Unies , qui

» reſteront attachés à l'Union & à la religion

» Réformée , de même qu'aux Etats de la pro

» vince dans laquelle je ſerai employé. Je pro

» mets d'être fidele aux Régens des villes dans

» leſquelles je ſerai mis en garniſon ; de les ſer

» vir fidclement ſous les ordres de S. A. S.

» Mgr. le Gouverneur & Capitaine-Général de

» ce pays ; je promets d'obéir aux Seigneurs

» Etats-Généraux & particuliérement à S. A. S.

» de même qu'aux autres Chefs ſous leſquels je

» ſuis, ou qu'on pourroit me donner. Je pro

» mets de reſpecter leurs ordres, de leur obéir

» & de ſuivre les Ordonnances militaires , faites

» ou a faire , comme je veux que Dieu me

» ſoit en aide. » -

La nouvelle répandue, que les troupes

de S. M. le Roi de Sardaigne s'étoient em

parées de quatre châteaux Génois & de la

ville de Savonne, eſt entierement fauſſe. Ce

bruit a été occaſionné par quelques différens
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qui ſe ſont élevés entre les Paſteurs linmitro

phes des deux Etats.

N. B. Il eſt non moins faux que le

Bourgrave d'Anvers ait été démis & exilé,

comme l'ont avancé diverſes Feuilles publi

ques, & nous mêmes, d'après elles, dans le

Journal précédent. -

. Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.

On apprend de la Jamaique , que le 3o

Mars dernier, on a vu à Kingſton un jeu de

la nature très - fingulier. C'eſt un poulet ,

couvé dans la baſſe : cour d'un particulier

( M. Iſaac Furtado ) & né avec un corps

double , quatre aîles, quatre jambes très

bien conformées. L'animal n'a véçu que quel

ques minutes après être ſorti de la coque.

M. Furtado a fait tirer par un homme de

l'art , les viſceres & les entrailles du poulet au

quel on a trouvé preſque toutes les parties in

térieures également doubles. On l'a conſervé

dans de l'eſprit-de-vin, & le projet de M. Fur

ta3o eſt d'en faire préſent à la Société Royale

d : Londres. ( Univerſal 5 Régiſler. I ondon Chro

ni le.

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs, CRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre le ſieur Yvonet , fourniſſeur des viv es

de la Marine, accuſé ; —Les ſieurs Audiguier.

Delaunay, de Sa geſte, Denis, Rideau de Grand

pré (5 conſorts , arcuſateurs ; –Et Me.

O5reau, procureur du Roi au Bailliage de Roche

fort , demandeur en revendication d'un de ſes

Juſti iibles , pourſuivi dans le Tribunal de

Bordeaux.'-

QUEsTIoN de Compétence ,. de Diſtraction de
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reſſort , ſur une accuſation de banqueroute

frauduleuſe.

Une plainte , une accuſation d'eſcroquerie ,

d'enlevement de beſtiaux, & de complicité de

Banquercute frauduleuſe, contre le ſieur Pain ,

marchand de beſtiaux , & le fieur Yvonet , four

niſſeur des vivres de ia marine, tous deux domi

ciliés dans le Bailliage de Rochefort , rendue

devant le Lieutenant - Criminel de la Séné

chauſſée de Guyenne, les 7 & 17 Février 1786,

a été ſºivie d'informations, de décrets de priſe

de corps contre les ſieurs Pain & Yvonet , de

décret d ajournement perſonnel , & de ſoit ouï,

contre plufieurs autres. La fuite de Pain le

ſouſtrait à l'exécution du décret de r riſe de

corps lancé contre lui ; mais le ſieur Yvonet,

plus refſuré ſur ſon innoc nce , s'eſt laiſſé ccnſti

tuer priſonnier ; 'a pro.édure s'eſt donc inſ!:uite

devant le Sénéchal de Guyenne : déjà elle y avoit

été réglée à l extraordinaire , & deux fois le

ſieur Yvcnet avoit ſuccombº dans deux demandes

en lib, rté proviſoire. --Dans le même t Inps,

des condamnations ſelidaires obtenues par les

Créanciers de Pain contre le ſieor Yvonet ,

dans les tribunaux civils de la Guyenne, pour

tous les engagemens pris par Pain , comme

cemmis d'Yvonet , pour achat de beſtia x ;

condamnations confirmées par Arret du Parle

ment de Bordeaux , firent crºindre au ſieur

Y vonet l'événement du procès criminel , qui

tendoit à ſa fin. Les recollemens étoient faits ,

& les confrontations ailoient commencer. Dans

cet état , il ſaiſit le Parlement de Paris, comme

juge ſupérieur de Rochefort , lieu de or domi

cile, de quelques con e,lations exiſtantes entre

lui & des Créanci-rs de Pain , relativ ' en à

une police, ou achat de beſtiaux , Pa,ée entre
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le 19 Mai 1786 , en la Grand'Chambre , un

Artet relatif à cet objet civil. Le lendem.in

2c Mai le fieur Yvonet préſenta à la Tournelle

du Parlement de Paris, une requête » dans la

quelle il établit une connexité entre le procès

criminel qui s'inſtruiſoit à Bordeaux, & l'affaire

civile dont la Grand'Chambre du Parlement de

• Paris étoit ſaiſie ; il expoſa que le procès cri

minel de Bordeaux , & le procès civil pendant

en la Cour, avoient une ſeule & meme baſe,

† étoit une police pour achat de beſtiaux; que

on domicile étoit Rochefort , ville du reſſort

de la Cour ; que quand le delit dont il eſt ac

cuſé eût eté réel , c'eût été à Rochefort, & non

devant le Sénéchal de Guyenne, qu'il devoit

être pourſuivi ; il demandoit en conſéquence

à être reçu appelant, tant comme de diſtraction

de reſſort, de nullité , qu'autrement , de la

procédure criminelle commencée contre lui à

Bordeaux ; qu'il fût fait défe, ſes de paſſer ou

tre, & aux Parties , de faire pourſuites ailleurs

qu'en la Ceur; qu'il fût ordonné qu'il ſeroit

transféré dans les priſons de la Conciergerie du

Palais , & que les charges , informations & piè

ces jointes au prºcès, fuſſent apportées au Greffe

de la Cour du Parlement de Paris. . —Sur

eette requête , il a obtenu , ſur les concluſions

du miniſtere public , un Arrêt qui a reçu ſon

appel , lui a permis d'intimer qui bon lui ſem

b'eroit , & a ordonné l'ap, ort des charges &

informa ions, toutes choſes demeurantes en état.

Un autre Arrét, du 23 Juin 1786, a ordonné

ſon tranſport des priſons de Guyenne, en celles

de la Conciergerie du Palais à Paris. Sa ſortie

des priſons de Guyenne a donné lieu à une

plaintc du Procureur du Roi de Bordeaux, ſuivie
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de décrets de priſe de corps, & autres, contre le

Geolier, l'Huiſſier, & tous ceux chargés par

l'affirmation , d'avoir coopéré à l'événement.

—Le 2 Août 1786, le ſieur Yvonet a fait

intimer de Launay & conſorts, pour procéder

ſur l'appel reçu par Arrét du 2o Mai, décla

rant en même-temps, que la tranſlation de ſa

perſonne, ordonnée par l'Arrét du 2o Mai, de la

géole de Guyenne, en celle de la Concierge

rie du Palais à Paris , étoit exécutée. –Une

des ſignifications de ces Arrêts du Parlement de

Paris étant tombée entre les mains du Procu

reur-Général du Pariement de Bordeaux , la

Chambre des Vacations de ce Parlement, d'après

le rapport d'un des Subſtituts , rendit , le 17

Septembre 1786, Arrêt qui caſſa & annulla les

deux Arrêts du Parlement de Paris des 2o Mai

& 21 Juin, & ordonna que le ſieur Yvonet ſe

roit capturé & reconduit dans les priſons de

Guyenne, pour, la procédure commencée contre

lui, étre continuée juſqu'à ſentence définitive.

M. le Procureur-Général du Roi , ou plutôt ſon

Subſtitut en vacation, ayant eu communication

de l'Arrêt du Parlement de Bordeaux & de ſes

motifs, fit rendre, le 3o Octobre 1788 , ſur ſes

concluſions , Arrêt qui le reçoit oppoſant à l'exé

cution des deux Arrêts dos 2o Mai & 21 Juin ,

& les déclare comme non-avenus. –Le

ſieur Yvonet alloit être forcé de retourner en

Guyenne , pour la continuation de ſon procès,

lorſque le Procureur du Roi du Bailliage de

Rocheſort a formé en la Cour, le 5 Décembre

dernier, ſa demande en revendication , par une

requête dans laquelle il a expoſé que le ſieur

Yvonet n'étoit juſticiable que des Juges de Ro

chefort pour le fait des plaintes &iaccuſations

intentées & pourſuivies contre lui à Bordeaux,
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demande aôte de la revendication qu'il faiſoit de

ſon Juſticiable , & qu'il fut ordonné que, ſous

bonne & sûre garde , le ſieur Yvonet ſeroit tranſ

féré dans les priſons de Rochefort, pour ſon pro

cès lui être fait juſqu'à ſentence définitive ; à

l'effet de quoi , il fût enjoint au Greffier de la

Sénéchauſſée de Bordeaux, d'envoyer au Greffe

du Bailliage de Rochefort les procédures com

mencées contre le ſieur Yvonet. -La

Cour a ordonné la ſignification de cette re

quête du Procureur du Roi de Rochefort à toutes

les Parties intéreſſées, a indiqué un jour, pour

en venir à l'audience , ſur cette revendication,

depuis, a été jointe à la cauſe, ſur l'appel in

terjetté par Yvonet , reçu par l'Arrêt du 2o Mai

1786, pour être ſtatué ſur le tout par un ſeul

& même Arrêt. Le ſieur Yvonet eſt intervenu,

& a adhéré à la revendication faite par le Pro

cureur du Roi de Rochefort, & ſubſidiairement

a formé des demandes, ſoit afin que la Cour

retînt la connoiſſance & l'inſtruction de ſon pro

cès commencé à Bordeaux , ſoit afin de conver

fion de ſon décret de priſe de corps , en un dé

cret d'aſſigné pour être oui, ou d'ajournement

perſonnel , avec offre de donner caution. Le ſieur

Delaunay & conſorts ont défendu à toutes ces

demandes, & ont ſoutenu que, ſoit le Procu

reur du Roi de Rochefort, ſoit le ſieur Yvoner,

devoient être déclarés non-recevables & mal fon

dés, ou en tout cas déboutés, & ont conclu

à ce que le procès & les Priſonniers fuſſent ren

voyés dans les tribunaux de Bordeaux, & que

le ſieur Yvonet fût reconduit dans les priſons

de Guyenne. -

La cauſe en cet état a été plaidée en la Tour

nelle , ſur deux chefs d'accuſation : Enleve

ment de marchandiſes, Banqueroute frauduleuſe,



96 )

ou déſaut depayement de la marchandiſe.- L'Ar

rét du 3 1 Janvier 1787 , a prononc* ce qui ſuit :

-» Netredite Cour reçoit notre Procureur

Général oppoſant à notre Arrêt du 3o Octºbre

dernier, reçoit le ſieur Yvonet oppoſant à notre

Arrét par défaut , & appelant comme de diſ

traction de reſſort , de la procédure contre lui

commencée au Sénéchal de Guyenne, donne

acte au Subſtitut de M. le Procureur Général

à Rochefort, de la revendication qu'il fait en

notredite Cour de ladite accuſation ; faiſant droit

tant ſur l'appel que ſur la revendication , or

donne que le procès criminel commencé au Séné

chal de Guyenne , ſera continué, fait & parfait

pac le Lieutenant Criminel de Rochefert, juſ

c u'à Sentence définitive incluſivement, ſauf l'ap

pei en notre Cour; à cft eflet, ordonne que le

Greffier de la Sénéchauſſée de Guyenne ſera

tenu d'envoyer dans un mois , à compter du

jour de la ſignification qui lui ſera fa te de notre

pr ſent, au Greffe dudit Bailliage , expédition

en forme de leur procédure, enſemble les pièces

de cor viction , ſi aucune y a ; ordonne pareil

lement , que le feur Yvonet ſera , à la requéte

de notre Procureur- G né 1al, transféré , ſous

bonne & sûre garde , des priſons de la Conciºr

gerie du Palais , en c les du Bailliage de Ro- .

chefort ; fa t d fenſes aux Parties , de procéder

a lleurs qu'audit Pailliage de Rochefort , à peine :

de nul ité, caſſation de procédure , & dépens,,

ornmages & intérêts, ſauf à Yvonet à ſormer

ielles : emandes qu'il arrivera , en conv : rſion de

deci ets, s'il y a lieu : ſur le ſurplus des de

mandes , fins & concluſicns des Parties, les met

quant à préſent, hors de Cour, dépens réſervés,

ſur leſquels le premier Juge pourra ſtatuer. Si

mandons.... &c. -
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P I È C E S F U G IT IV ES

E N V E R s ET E N P R os E.

L E s G A c H o T s , Élégie.

JE ne puis qu'approuver les priſons & les chaînes,

Formidables cachots, demeures ſouterraines,

C'eſt votre obſcurité, c'eſt votre profondeur

Que mon œil ne ſauroit contempler ſans horreur.

Des antres ténébreux ſont-ils faits pour deshoamest

Pourquci les rctcnir, barbares q e nous ſommes,

Sous des pertes de fer engloutis, expiran ,

Dans des tombeaux profonds enſevelis vivans ?

Faim, ſoif, peur de mourir, déſeſpoir, eſclavage,

Que peut notre vengeance exiger davantage ?

Devons-nous joindre encore à leur calausité

Les horreurs du ſilence & de l'obſcurité,

N°. 27, 21 Juillet 1787. E
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Et leur faire éprouver le ſort de Béliſaire ? .

C'eſt arracher les yeux que ravir la lumière,

Que le riche inſenſible ait plus d'humanité,

Les ſcélérats auront moins de perverſité.

Devons-nous, les cauſant, punir leurs injuſtices ?

La riguear des tyrans ſied-elle à des complices ?

Quels que ſoient les forfaits des coupables mortels,

Hº ſont plus malheureux qu'ils ne ſont criminels.

Entrons dans cet aſyle ouvert à la ſouffrance,

Dans ces lieux conſacrés à guérir l'indigence,

Le tableau des revers qu'éprouvent les humains

Attendiira nos cœurs, déſarmera nos mains.

L'un brûlé de finir ſa pénible carrière ;

L'autre voit en tremblant la parque meurtrière, ->

Sans reſpecter en lui la ſaiſon des plaifirs,

Dans un cercueil précoce inhumer ſes deſirs.

Cet autre gémiſſant ſur les bords de la tombe,

Ranime, mais en vain, ſa vigueur qui ſuccombe.

Celui-ci, riche ingrat, ne vivant que pour toi,

Et redoutant la mort qu'il verroit ſans effioi,

liſclave infortuné d'un maître qu'il adore,

Rachette ſa ſanté pour te la vendre encore.

Geux là, précipités du haut de ton palais,

De ton fatal orgueil font les barbares frais.

Ce pauvre renverſé par ton courſier rapide,

Étendu, mutilé ſous ton char homicide,

De la perte d'un membre eſt contraint d'acheter

Le moyen da guérir, l'eſpoir de végétcr,

-J
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Vois comme il appréhende un inſtrument terrible !

Entend, comme il mugit ſous un fer inſenſible !

Ton cœur, d'un triple airain fût-il environné,

S'attendriroit aux cris de cet infortuné. -

Mais verrons-nous ſans fruit les pleurs des miſérables ?

Hommes de ſang, pour cux faiſons grâce aux cou

pables.

Conſultons moins nos loix, écoutons plus nos cœurs ;

De nos arrêts leurs inaux proſcrivent les rigueurs.

Quoi! ces groupes nombreux d'innocentes victimes

Des pervers à nos yeux n'expîroient pas les crimcs ?

Du ſouverain des cieux imitons la pitié ;

Du ſang d'un innocent ſon courroux s'eſt payé.

Trop de calamités agligent la Nature ;

Frémiſſons d'ajouter aux tourmens qu'elle endure.

J'évite vainement les ſcènes du malheur ;

Par-tout je vois, j'entends la plaint ve douleur.

D: l'homicide faim tout offre les images, .

Des hameaux aux cités elle étend ſes ravages,

Renverſe la vieilleſſe, écrâſe les berceaux,

Détruit l'àge robuſte & peuple les tombeaur.

Ce qu'épargne la faim la guerre le dévaſte.

L'empire du malheur n'eſt-il pas aſſez vaſte ?

Faut-il, pour agrandir ſes théâtres ſauglans,

Que nos mains de la terre ailient cuvrir les flancs ?

( Par M. l'Abbé Ferrand. )

Eij



I OO M E R C U R E

V E R s à Mlles CARoL INE & SoPHIE

DEscARs1N , après les avoir entendu

jouer un Duo de Harpe à leur quatrième

Concert à Bordeaux. -

Qu, de grâces ! que de talens !

Eſt-ce Apollon ou Polymnie

Qui, par une ſecrette magie ,

Animent ces deux inſtrumens ? -

Non, c'eſt vous, Deſcarſin, couple charmant& rare,

Vous qui réuniſſez tant de goût, tant d'attraits. .

Ah! que jamais le ſort ne vous ſépare

Pour que nos plaiſirs ſoient parfaits.

( Par M. Perry, Tréſorier & Officier du

Muſée de Bordeaux.)

S v R L ' A M o U R.

D,s habitans d'Olympe il eſt le plus volage ;

Il eſt auſſi le plus conſtant.

Timide & fier, cruel & bienfaiſant,

Il élève, il abaiſſe, il briſe ſon ouvrage :

Careſſez-le, c'eſt un enfant ;

Mais c'cſt un Dieu quand on l'outrage.
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

, du Logogryphe du Mercure precédent.

LE mot de la Charade eft Courage ; celui

de l'Énigme eſt Eſpérance; celui du -

gryphe eſt#, où l'on trouve# »

roſſe, roſe. -

C H A R A D E.

A TTENDs que mon ſecond devienne mon premier

Si tu veux en tirer un plus grand avantage ;

Quant à mon tout, Lecteur, pour en ſavoir l'uſage,

Il charme par ſes ſons l éche de mon dernier.

É N I G M E.

S,ns le luth d'Amphion, ſans la lyre d'Orphée,

Sans les enchantemens que poſsède une Fée,

Sans déranger enfin la nature & ſes loix,

Je fais mouvoir auſſi les rochers & les bois.

Ce prodige, il eſt vrai, n'a lieu qu'à ma naiſſance;

Les Arts, en l'opérant, me donnent l'exiſtence.

L'un me fait à grands frais eſcalader les airs,

L'autre ouvre ſous mes pieds la route des enfers ;

Tous s'occupent du ſoin plus ou moins difficile

E iij-

-
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De mc rendre agréable ou de me rendre utile. ..

| Qui peut compter mes ſœurs : L'Univers en eſt plein.

On n'approche de nous que le fer à la main.

Contemplez le caſtor; en le prenant pour maître,

Le monde, jeune encor, apprit à me connoître ;

De la ſociété j'ai ſuivi les progrès ; '

Dès que l'homme eut quitté le ſéjour des forêts,

Je quittai comme lui mon coſtume ſauvage ;

On me vit à la Cour, on me vit au village ;

Je devins, en un mot, d'un ſi commun emploi,

Qu'on n'eût jamais fondé Rome ou Paris fans moi. .

( Par un Habitant de Bréda, près Montmil,

en Picardie. ) · e

L O G O G R Y P H E.

Carz l'un & l'autre ſexe on me voit employé:

A l'un je ſuis d'un néceſſaire uſage ;

Par l'autre, que la mode a mis en eſclavage,

Je ſuis tantôt repris, tantôt congédié. .

J'offre dans mes ſept pieds un ornement d'Égliſe ; '

Un titre révéré dans l'Empire Ottoman ;

Puis un féminin vêtement,

Mais qui n'eſt plus guère de miſe ;

Ce qu'un Marin a peur de rencontrer;

Uee boiſſon dont il ne ſe régale ;

Une plante médicinale ;

Ce que chez Aglaé ma bouche aime à preſſer.

( Par M. Belle de Neuvy.)
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NOUVELLES LITTERAIRES.

P É R I s T È R E, ou la Colère de l'Amour,

Poëme en cinq Chants. A Paris , chez

Royez, Libraire , à la deſcente du Pont

neuf, & chez les Marchands de Nou

veautés. .

UELLE ſource de ſujets intéreſſans pour

tous les Arts & pour tous les Talens, que

cette Mythologie charmante qui étoit la reli

gion des anciens ! Il y a plus de vingt ſiècles

que les Peintres, les Sculpteurs & les Poëtes .

puiſent dans cette ſource, & toujours elle eſt

inépuiſable, toujours elle eſt féconde. Com

meiit s'eſt-il trouvé des eſprits chagrins qui,

les uns par ſcrupule ſuperſtitieux, les autres

par ſévérité§ ce qui eſt pour- .

tant très-différent, ont voulu proſcrire ces

fictions où le génie de l'antiquité a répandu

fi abondamment tout ce qu'il avoit de grâces

& de beautés? J'en demande pardon aux om

bres de Paſcal & de d'Alembert (ce dernier

en vieillifſant étoit devenu plus indulgent à

la poéſie; ) mais le coſtume & l'armure de

l'Amour, ſon bandeau & ſon flambeau, ſes

cheveux blonds & ſes aîles, ſon carquois &

ſes faches, tout cela n'eſt plus§ depuis

trois mille ans, & tout cela plaît encore par

- - E 1 v
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un charme éternel, plus puiſſant ſur nos ima

ginations que celui de la nouveauté. Qu'im

porte que ces beautés poétiques aient trois

mille ans, elles ſont neuves pour chaque gé

nération nouvelle. Quand j'ai lu Ovide, non

pas préciſément au collége, mais un ou deux

ans après , lorſque j'avois eu déjà d'autres

·maîtres que ceux qui m'avoient appris le la

·tin , je crus que les Métamorphoſes d'Ovide

venoient de paroîrre ; elles paroiſſoient en

effet pour moi.Et il ne faut pas croire que ce

qui me charmoit dans un Poëte du ſiècle

d'Auguſte, m'auroit paru uſé dans un Poëte

de nos jours.Je me rappelle encore qu'on ve

· noit de publier dans le mêmetemps un Poëme

· de M. de Malfilâtre, dont tout le fonds eſt

· tiré de ces mêmes fictions de la Mythologie,

dont les plus heureux details ſont ou des tra

· ductions ou des imitations & d'Ovide & de

, Virgile. Eh bien ! l'imagination poétique des

anciens m'enchantoit également dans Malfi

lâtre , c'étoit même un autre plaiſir de re

· trouver le rnênie génie dans deux langues ſi

différentes. Liſez Ovide traduit par M. de

· Saint-Ange, & vous vous croirez encore dans

· ces ſiècles de création où tant de grâces &

· de beautés venoient de naître.Je ne demande

· pas au Poète des idées mouvelles, mais des

vers nouveaux. Qu'il rajeuniſſe pour moi les

ſenſations qui dans tous les ſiècles ont charmé

l'Univers ; chaque printemps a droit de nous

plaire comme le premier qui brilla ſur notre

enfance ou ſur celle du monde; & cependant
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le printemps ne crée rien : c'eſt la même

verdure , ce ſont les mêmes fleurs. Les cou

leurs ſeulement ont d'autres nuances, les for

mes ſont légèrement variées : il n'y a que le

parfum& le plaiſir qu'elles donnentqui ſoient

entièrement nouveaux. Eh bien ! le génie poé

tique eſt peut-être comme la Nature, qui ne

crée rien, mais qui renouvelle tout, & qui

paroît toujours jeune après des ſiècles de du

rée. Eſt-ce que je§ donc aux Poëtes

le don de créer, qui fut toujours leur grande

prétention : Je ne leur refuſe rien, je vou

drois qu'ils euſſent tous les dons; car j'aime à

avoir tous les plaiſirs; maisl'inventiondoit être

la choſe la plus rare dans les Poëtes; & la rai

ſon en eſt ſimple, c'eſt la force de la réflexion

& de la penſee qui crée, & c'eſt une organi

ſation ſenſible & mobile qui fait ſur-tout les

Poëtes. Un jeune homme heureuſement né

pour l'harmonie entend les vers de Racine,

de Boileau & de La Fontaine , il en eſt ravi,

'enchanté; il veut auſſi faire des vers , il veut

'être Poëte. Sa voix répétera les ſons qui ont

charmé ſes oreilles, ſes pinceaux reprodui

ront les images dont ces grands Hommes ont

frappé fes yeux. Plus ce jeune homme ſera

ſenſible, & plus il ſera l'eſclave des beaux

· génies dont il eſt l'adorateur, & moins il in

ventera , car l'eſclave n'invente rien, il exe

cute les ordres qu'il a reçus. Le génie qui crée

doit être, par la narute des choſes, moins

rare dans les Écrivains qu'on appelle Philo

ſophes. Et voyez comme les faits s'accor

E ,
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dent avec ce principe. C'eſt dans l'ernpire

des Beaux - Arts qu'on s'eſt toujours plaint

de rencontrer les troupeaux d'imitateurs

ſerviles. Dans la philoſophie, au contraire,

on s'eſt plaint toujours de ne voir que

partis , que ſectes, que diviſions & opi

nions différentes. Ici, il y a autant de façons

de penſer qu'il y a de Philoſophes, & cela

prouve que chaque Philoſophe a la ſienne.

Cn leur a même reproché amèrement & im

prudemment ces orages de leurs écoles ,

comme on a reproché aux Républiques ces

diſſentions ſi favorables à la liberté & au

maintien de la force des mœurs, ſi propres à

développer les grands talens & les grands ca

ractères. Voici ma concluſion : il doit être

fort rare que les Poëtes poſsèdent le génie

de création ; on doit , les admirer infini

ment lorſqu'ils en ſont doués; mais ils peu

vent en être privés & enchanter encore les

hommes, parce qu'une muſique délicieuſe,

après qu'on l'a entendue cent fois, fait un

plaiſir tout nouveau lorſqu'elle eſt chantée

par une voix nouvelle. Cette comparaiſon

n'eſt pas, je le ſais, d'une exactitude rigou

reuſe; mais fi elle ne prouve pas ce que je

ds , elle le fait mieux entendre, & c'eſt à

quoi ſervent ſur-tout les comparaiſons.

Je n'ai pas encore prononcé le nom du

Poëtne que j'annonce , mais j'en ai pourtant

toujours parlé, je l'ai toujours eu en vue. Le

ſujet de Pérſlère, ou la colère de l'Amour,

eſt puiſé dans ces ſources de la Mythologie,
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qui ont été pour tant de Poëtes anciens &

modernes les véritables ſources de l'Hipo

crène ; & le ſimple récit de cette Fable, dé

nué de tous les ornemens poétiques, va mon

trer combien ce ſujet eſt d'un choix heureux

pour la poéſie. - -

Vénus avoit autour d'elle rrois Grâces ,

& un grand nombre de Compagnes , &

les Compagnes de la Décſſe de la Beauté

étoient des Grâces encore. Périſtère fut de ce

nombre. Déjà elle avoit paſſé quinze ans,

elle vivoit aAprès de la mère de l'Amour,

dans des lieux où tout l'inſpiroit, le reſſentoit

& l'adoroit, & l'Amour étoit cependant en

eore ignºré de Périſtère. Elle pouvoit ajouter

au bonheur éternel d'un Dieu ; un ſimple

Berger paroît à ſes yeux ſous les habits d'un

Chaſſeur, & c'eſt Hylas qu'elle aime. Hylas,

que la poſſeſſiond'un cœur devroit rendre aſſez

heureux,demandeunautre bonheur. L'Amour

veut tout accorder, la pudeur ordonne de

tout refuſer. Périſtère s'arrache des bras d'Hv

las, en lui criant : Hylas, à demain. Tandis

que le Berger & Périſtère elle-même, peut

être, attendent le moment du rendez vous,

il s élève une querelle entre la Déeſſe de la

Beauté & ſon fils. Vénus prétend que c'eſt

elle, que c'eſt la Beauté qui règne ſur les

cœurs, que ſans elle l'Amour n'a plus d'em

pire. L'Amour ſoutient que c'eſt par lui que

la Beauté & Vénus elle même exerceut un ſi

grand pouvoir ſur les mortels & ſur les Dieux.

On ſent que l'un & l'autre ont# , & que

- vj
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cette guerelle, comme tant d'autres, ſeroit

bientô\ terminée ſi on vouloit bien s'enten

dre. MAis heureuſement Vénus & l'Amour

ne s'ente ident point du tout; & dans leur

diſpute pàur établir leurs droits, ils rappel

lent ces fiéxions ingénieuſes, ces aventures

poétiques de la mythologie qui peignent avec

tant d'intérêt & de grâce tout ce que peut la

· beauté & tºut ce que pext l'Amour. Les vi

viºrés, dans leurs Quereºles, ne ſont pas

, moins cpiniâtres que les morrels; on en vient

aux paris & aux defis après avoir vu que les

· raiſons ſont inutiies. L'Amour d'« ſa mère ſe

défient donc à qui remplira plut\t de fleurs

· deux corbeilles de grandeur égale. Lxs champs

de Gnide ſont dépouillés ſous letts mains

· diligevtes. L'Amour, comme plus agi)e, alloit

peut-être l'emporter. Vénus ( on dit que la

eauté triche volontiers au jeu ) Vénus ap

pelle en ſecret Périſtère à ſon ſecours, & ſa

corbeille eſt la première remplie. L'Amour .

ſe vcir vaincu , mais on ne le trompe pas ai

ſément, & il voit comment ſa mère a rem

· porté la victoire. Dans ſa fureur, c'eſt de la

§ , c'eſt de Périſtère qu'il veut ſe ven

' ger. il prend un trait de ſon carquois, le

lance ; mais ce trait n'eſt pas de ceux qui inſ

· pirent l'Amour, il èft bien plus cruel encore.

· A peine Périſtère en eſt touchée, ſes char

· mes, ſes formes même commencent à diſpa

soitre; & la Nymphe n'eſt plus bientôt qu'un

· oiſeau charmant, elle n'eſt plus qu'une co

lombe; mais fa forme eſt changée, & ſon
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s cœur ne l'eſt pas. Elle cherche encore les

lieux & le boſquet où, par ſon a nant,'elle

- étoit attendue. Hylas, qui ne la voit pas arri

ver, n'eſt pas tourmenté ſeulement par ſon

· impatience, il comunence à l'être par de ja

: loux ſoupçons. Tandis qu'il gémit o : qu'il

, exhale ſa colère , la colombe vole autour

d'Hylas. Eile gémit auſſi , eile ſoupire, &

· ſemble lui annoncer tous les malheurs qu'il

· redoute. Qui le croiroit ! & combien les

, cœurs jaloux ſont injuſtes ! Cet oiſeau, qui

, conipatit aux peines d'Hylas , lui devient

· odieux. li ct cit qu'une colombe peut annon

, cer des maliieurs, il va lui lancer une ilèche :

L'arc eſt tendu, la flèche va partir ;

Mais tout à coup les immenſes campagnes

Ont rre ſſailli par de longs tremblen ens ;

Les pins courbés, les chênes ondoyans

· Semblent tomber du ſammet des montagnes ;

La foudre gronde, & d'horiibl s éclairs

Ont embrâſé le vaſte champ des ajts :

Puis à ce b uit ſuccède un long filence,

Un calme doux renaît au fond des bois,

Et dans la nue on entend une voix

Qui du Berger révele l'imprudence.

Tremble, dit elle, ô malheureux Hylas !

Quand ta furenr s'exhale en vains éclats.

Le ciel t'épargne un crime irréparable,

Crains d'immol; r une Colombe aimzble,

C'eſt le plus cher des eiſeaux de Vénus.
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Cette voix qui ſe fait entendre du haur de

la mue, eſt celle de Vénus elle-même. Hylas,

qui ne ſait point quel malheur on lui épargne,

ne ſent que celui de ne point voir arriver ſon

amante au rendez-vous.Toutes les douleurs

& toutes les fureurs de la jalouſie s'emparent

de lui : la nuit & le ſommeil pouvoient les

calmer un inſtant , mais l'Amour encore im

placable contre les deux amans, fait ſortir

des enfers le plus affreux des ſonges, celui qui

tourmente les cœurs jaloux : Hylas voit ſa

maîtreſſe dans les bras d'un rival heureux.

Vénus a pitié des matix qu'elle a cauſés; elle

vole auprès de cet amant infortuné , elle

l'en porte ſur ſon char, traîné par des co

lombes, dans un temple élevé dans les airs,

bâti ſur des nuages : c'eſt le temple de la va

nité. Les mortels ſe partagent entre tous les

autres temples, ils courent & ſe raſſemblent

tous dans celui-ci:on y retrouve tout le genre

humain. A peine un deſir eſt formé, que la

Déeſſe le ſatisfait. Là, tous les Monarques

croient aux éloges des courtiſans, tout Écri

vain eſt sûr d'être un homme de génie, toute

femme a de la beauté & des grâces, tout

amant eſt aſſuré de la fidélité de ſa maîtreſſe.

A peine Hylas a pénétré dans le parvis, ſes

cruelles agitations ſe calment, le repos & la

confiance entrent dans ſon cœur ;§

lui ſouriant avec bonté, offre Périſtère à ſes

regards plus tendre, plus amoureuſe qu'au

moment où elle lui donna la promeſſe du

rendez-vous. Mais ſon bonheur même ré
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veille le Berger; & la Déeſſe, le temple, tout

diſparoit au réveil, parce que tout ce qu'of

fre la vanité de§ n'eſt qu'un ſonge.

Le déſeſpoir alloit s'emparer de nouveau du

cœur d'Hylas : l'Amour, qui eſt cruel, mais

qui n'eſt pas inexorable, le conduit au boſ

quet où ſes tourmens ont commencé , il y

amène Périſtère, toujours ſous la forme d'une

cclombe.Un vautour qui l'apperçoit du haut

des airs fond ſur elle, elle ſe refugie auprès

d'Hylas, & le careſſant de ſes aîles frémiſ

ſantes, & l'implorant par ſes roucoulemens

plaintifs, elle ſemble le ſupplier de lui ſauver

la vie. Hylas , touché de ſes dangers, tend ſa

main à l'oiſeau , l'oiſeau vole & ſe place ſur

ſa main. Pour la raſſurer , il la careſſe, il

preſſe de ſa bouche le plumage argenté de la

colombe , la colombe approche † bec de

roſe de la bouche du Berger. Un déſordre

bien différent trouble le cœur & les ſens

d' Hylas , en tenant la colombe, ſon imagi

nation enflammée croit tenir Périſtère ; il

croit la voir, & bientôt il la voit en effet.

L'Amour rend ſa première forme à la jeune

compagne de Vénus, & Périſtère reparoît

ſous les careſſes de ſon amant -

Telle eſt le fonds de ce petit Poëme. On

voit que l'imagination de l'Auteur a ſu s'aſ

ſocier heureuſement à l'imagination de ceux

qui ont inventé les fictions de la mytholo

gie. En leur empruntant le fonds de† Ou

vrage, il l'a étendu &l'a enrichi par des acceſ

ſoires du même genre & du même caractère.
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' L'idée & la deſcription du temple de la

·Vanité ſont d'une imagination poétique; &

ſous le voile de cette allégorie on découvre

· encore un eſprit qui ſait obſerver les paſſions

'& les foibleſſes du cœur humain. -

Peut-être cependant les convenances ſont

elles un peu† lorſque c'eſt un Berger

amoureux & jaloux qu'on conſole par les il

·luſions & les ſonges de la vanité. Ce genre de

conſolation conviendroit mieux à un homme

du monde, à ce qu'on appeloit autrefois un

petit mgfcre, & à ce qu'on appellera toujours

"un fit. La vanité eſt dat,5 li nature , mais c'eſt

dans la ſociété qu'elle ſe développe; & lorſ

· qu'un Berger rêve dans ſon aſyie champêtre,

es ſonges ne le tranſportent guères, je crois,

dans un temple élevé ſur des nuages; & même

· dans les hommes de toutes les claſſes , la

· vanité ſoulage bien plus les bleſſures faites à

' l'amour-propre que les douleurs de l'Amour.

Il eſt bien rare qu'on ſoit très-vain en aimant.

Dès qu'on aime, la vanité meme tremble de

· n'être pas aimé. - , •

Ce défaut ſeroit aiſément corrigé, ou du

moins adouci, ſi l'Auteur donnoit à Hylas un

caractère à peu - près ſemblable à celui de

Pâris, qui étoit Berger auſſi. Il conviendroit

· même qu'Hylas, qui approche de ſi près une

· Déefſe & ſes Compagnes, fût un Berger un

peu diſtingué : l'imagination a de la vanité

pour les amans auxquels eile s'intéreſſe.

Si l'on veut voir actuellement comment

l'Auteur écrit en vers, ce qui eſt la choſe iin
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portante & difficile dans un Ouvrage de

poéſie, nous citerons deux ou trois morceaux

pris au haſard, & les Lectéurs en jugeront

eux-mêmes; nous ne ferons preſque pas d'ob

ſervations. L'Auteur d'un Journal ſe croit un

Horace , & s'il n'a que peu de vanité un

Quintilien , au moins, lorſqu'il indique en

gros caractères italiques ce que tout le monde

a vu avant lui & mieux que lui. Il n'y a guères

que les injuſtices & les faux jugemens qui lui

appartiennent. Aujourd'hui toutes les criti

ques juſtes ſont faites par les Lecteurs un -

peu éclairés, & il en eſt beaucoup plus que

de bons Journaliſtes. -

Voici connºnent l'Auteur de la Colère de

l'Anour peint la jeune Périſtère.

: Ce crine, Hylas, étoit bien loin de vous.

Objet touchant dont un Dieu fut jaloux ,

Nymphe timide, aimable Périſtète !

Vous aviez ſu réunir, au contraire,

Une âme pure aux attraits les plus dour,

Et le beſoin d'aimer auºdon de plaire.

C'étoit ainſi que la mère d'Amour

Vous fit ſentir ſon heureuſe influence

· Lorſque ſa main, prepice à votre enfance,

Vint vous choiſir pour embellir ſa Cour.

Dans tous les jeux vos Compagnes fidelles

Avec tran port vous voyoient auprès d elles,

Et cédoient même à vos naiſſars appas ;

Elits cédoient ; mais leur foule immortelle,
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Saas vous haïr, ſavoit être moins belle.

La jalouſie & ſes tourmens affreux

N'habitent pas en des cœurs généreux .

Eh! qui n'eût point adoré Périſtère ?

Déjà Vénus aux Grâces la préfète;

Dans ces grands jeurs ſi révérés, ſi craints,

Quand la Déeſſe à Gnide ou dans Cythère

Daignoit s'offrir à l'encens des humains,

La Nymphe, admiſe à ces honneurs divins,

Suivoit ſes pas juſqu'en ſon ſanctuaire ;

Même à Pinſtant où plus tendre, moins fière,

Fayant l'éclat & craignant les témoins,

Vénus cherchoit les ombres du myſtère,

De ſa compagne elle agréoit les ſoins,

Et la rendoit ſeule dépoſitaire

Des doux penchans qu'elle avouoit le moins.

Pour arranger ſa blonde chevelure,

Elle cmpruntoit le ſecours de ſa main,

Près d'elle encore dénouoit ſa ceinture,

Lui dévoiloit les tréſors de ſon ſein,

Et rejetant une vaine parure,

Nue à ſes yeux s'élançoit dans le bain.

Pourquoi l'Auteur dit-il que les grands

jours de Gnide ou de Cythère étoient ſi

craints ? Comment les adorateurs de Vénus

pouvoient ils craindre ſa préſence : L'Auteur

du Temple de Gnide dit que les habitans de

Gnide n'eprouvent point en la préſence de

Vénus ce frémiſſement involontaire qu'on ſent
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à l'approche des Dieux; & cela eſt bien plus

eonforme à l'idée qu'on ſe fait du caractère

de la Déeſſe & de celui des adorateurs.

Nous ne demandons pas pardon à l'Au

teur, qui écrit en vers, de lui citer l'exemple

d'un Ouvrage écrit en proſe. Il y a beaucoup

de poéſie dans cette proſe de Monteſquieu,

comme il y a beaucoup de ſentimens vrais &

naturels dans ce ſtyle ſi ingénieux, ſi fin, dans

ce ſtyle dont les Grâces les plus naïves ſont

encore piquantes. Tout le monde ne penſe

pas comme nous ſur le Temple de Gnide, &

chacun fait bien de ne s'en rapporter qu'à

ſon goût & à ſes plaiſirs; mais on veut tout .

ſourmettre à une loi, & la nature en a cent.

Cn veut que Tibulle ſoit le modèle unique;

& Ovide, qui a tant de charmes, n'écrit pas

comme Tibulle; & Properce, qui nous touche

tant par ſes douleurs, n'écrit ni comme Ti

bulle ni comme Cvide. On a eu raiſon dè

dire qu'il n'y a rien de ſi inſupportable que

l'eſprit là où on attend le ſentiment; mais je

voudrois qu'un bonJuge, Voltaire, par exem -

ple, eût décidé juſqu'à quel point un ſenti

ment très-vrai peut être fin & ingénieux, ou

dans quel degré l'eſprit peut ſe mêler au ſen

timent ſans lui nuire, & même en ajoutant à

l'effet qu'il doit produire ſur les âmes.Je

reviens du Temple de Gnide au morceau que

j'ai cité de la Colère de l'Amour. - -

On y aura obſervé d'autres négligences en

core. Dans ces deux vers : " . *

Pour arrangerſa blonde chevelure



| 116 M E R C U R E

Elle empruntoit le ſecours de ſa main.

Le pronom ſa doit ſe rapporter la première

fois à Vénus, & la ſeconde à Périſtère; mais

cette différence de rapport n'eſt pas marquée

par la conſtruction de la phraſe.

Enfin dans tout ce morceau il ne ſe trouve

pas peut-être de beauté remarquable de ver

iification ou de poéſie. Mais le charme d'une

ſacilité aimable & d'une élégance qui eſt

le produit non du travail, mais du ſentiment,

fait aimer ces vers où l'on n'a rien à admirer.

Et le talent de la poéſie ſe montre moins peut

être dans quelques beautés éclatantes que tout

homme d eſprit pourroit trouver avec beau

coup de travail, que dans cette continuité de

vers d'une forme heureuſe, qui s'enchaînent

d'eux - mêmes les uns aux autres, qui éloi

gnent toujours toure idée d'effort, d'art &

d'ouvrage, & femblent être comme la langue

naturelle de l'Auteur que vous liſez. A trois

ou quatre morceaux près, où Maifilâtre cû à

la-fois l'imitateur & l'égal de Lucrèce & de

Virgile , c'eſt - là le caractère du talent de

Malfilâtre; c'eſt la facilité élégante & abon

dante de ſes vers, encore plus que leurs beau

tés, qui marque ſon génie. Le morceau de la

Colère de l'Amour que nous avons rapporré,

pourroit avoir été trouvé dans le Poëme de

Malfiiâtre. º , "

On remarque le même mérite dans la deſ

cription des lieux où l' Amour & Venus pri

rent diſpute en jouant enſemble.
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Figurez vous cette plaine riante

Ou de Saint-Cloud s'étendan : vers Neuilli,

Parmi les fleurs la Seine tournoyante

Cherche à fixer ſon cours énorgueilli.

L'on n'y voit point ces brillantes caſcades,

Dont nos regards ſont ailleurs attriſtés ;

Mais de ces bords les tranquilles Naïades

Invitent l'âme aux douces voluptés.

· Du goût Anglois, imitateur fidèle,

L'art en ces lieux ſurpaſſe ſon modN'e.

· Flore & Vertumne y reçoivent ſes loir.

Pour mieux orner leur beauté naturelle,

De tous côtés leur adreſſe entremêle

Les verds gazons & les fleurs & les bois.

Apollon trouve une gloire nouvelle

A s'y montrer ſous les traits de d'Artois ;

. Et ce jardin que ſa voix immortelle

En ſe jouant a nommé Bagatelle,

Peut éclipſer les jardins de nos Rois.

FIGUREz-vous ce lieu brillant qu'Armide

Avoit créé pour raſſembler ſa Cour,

D'Alcinoüs le ſuperbe ſéjour,

Ou les vergers de la riche Heſpéride ;

Et vous verrez ces campagnes de Gnide,

Où folâtroient & Vénus & l'Amour.

- - º - - - e - - e - - -

Souvent l'Amour, dans ſa courſe légère, #

Prenoit plaiſir à pourſuivre ſa mère,
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Et quelquefois par de nouveaux défis

Vénus couroit ſur les pas de ſon fi s.

Dans la deſctiption du Temple de la Va

nité, on voit un taient d'un autre genre, celui

qui tourne bien l'épigramme & le vers ſaty

rique.Enfin on voit par-tout que ce n'eſt pas le

talent qui:;lanqueà l'Auteur, mais quelquefois

le travail. On a pardonné beaucoup de négli

gences & de fautes à Chapelle & à Chaulieu,

parce que perſonne avant eux n'avoit écrit

dans le même genre avec autant de grâces &

de charmes. Depuis, les Voltaire, les Grefièt,

les Bernard , les Saint - Lambert ont égalé

leurs grâces en évitant leurs négligences. L'un

d'eux a dit : -

La négligence eſt la parure

Des Giâces & de la Beauté.

Et il appliquoit ces deux jolis vers à ſon ſtyle.

La négligence, à la bonne heure , mais les

négligences ne parent'rien, & peuvent gâter

un très-heureux talent. Le temps de l'indul

gence eſt paſſe pour les Écrivains; & cette

ſévérité eſt juſtice. Lorſque preſque tout le

monde parle correctement, il ne doit plus

être permis d'être incorrect en écrivant. Ce

genre de poéſie exige ſur-tout l'emploi le

plus heureux & le plus pur de la langue. La

Muſe qui s'approcile des Grâces& dela Beauté

doit être pure & brid.inte comme elles.
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: - DIscovRs choifs de Cicéron, à l'uſage des

Cºaſſes , traduits en François par M. l', bbé

Auger , Vicaire-Général de Leſcars , de

l'Académie Royale des Inſcriptions &

, Belles-Lettres. 3 vol. in-1 2. Prix, 3 liv.

relié. A Paris, chez Didot fils, Jombert

jeune, rue Dauphine ; Debure l'aîné &

Théophile Barrois, quai des Auguſtins ;

Paul-Denis Brocas, rue S. Jacques , lNyon

jeune,place des Quatre-Nations, & Colas,

place de Sorbonne.

ON ſait combien de ſervices importans

M. l'Abbé Auger a déjà rendus à la Littéra

ture, par diverſes traductions pleines de mé

rite, dont le nombre annonce un de nos Écri

vains les plus laborieux. Nous nous diſpo

fions à pailer de ſa traduction de Saint-Jean

AChryſoſtôme, dont pluſieurs raiſons nous ont

fait différer de rendre compte, lorſque nous

avons reçu du même Traduéteur trois vo

lumes de Diſcours choiſis de Cice1 on à l'uſage

des claſies. Nous allons parler de ce dernier

Ouvrage, pour ne pas nous expoſer à le laiſ

ſer arriérer pour la mention que nous en de

vons au Public; mais nous ferons précéder

cet article d'un coup d'œil rapide ſur la Ira

duction de S, Jean Chryſoſtôme. (1) .

(1) Cet Ouvrage ſe trouve aux mêmcs adreſſes

que ci-dcſſus,
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M. l'Abbé Auger , dans un Diſcours Pré

liminaire, écrit avec autant de goût que de

ſageſſe, fait connoître la perſonne & l'élo

quence de S. Jean Chryſoſtôme. C'eſt un des

plus beaux génies qui aient paru, non-ſeule

ment dans l'Égliſe, mais dans le monde Litté

raire. Les Philoſophes eux - mêmes, & les

Rhétheurs de ſon ſiècle qui n'avoient pas

embraſſé le chriſtianiſme, ont reconnu &

célebré ſon grand talent pour l'éloquence.

Extremement finmple dans toute ſa vie &

dans tout ſon extérieur, ſévère dans ſa doc

trine, & ſur-tout dans ſa conduite, il étale

dans ſes Diſcours un luxe vraiment aſiati

que, que lui avoit fit adopter le goût de ſon

ſiècle, & un peu la nature de ſon génie. Il

n'a pas, à beaucoup près, la ſe vérité de ſtyle

qui diſtingue l'éloquence de Démoſthène,

dont il avoit fait une grande étude, ni même

celle de Cicéron, à qui on reprochoit de ſon

temps un ſtyle trop fleuri. Mais quels que

ſoient les defauts de ce Père de l'Égliſe, qui

ſavoit ſi bien faire goûter par le charme de la

diction la morale auſtère de l'Évangile, il eſt

certain que la Traduction de M. l'Abbé Au

ger, & par le choix des morceaux, & par la

manière dont il les a traduits, ſera infini

ment utile aux jeunes Eccléſiaſtiques qui ſe

· diſpoſent à la prédication. Nous ajoutons

u'êlle peut être intéreſſante pour les ſimples

§ qui voudront s'édifier, & même pour

les Littérateurs & Amateurs des Lertres qui

ſeront curieux de connoître les productions
- nobles
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nobles & ſublimes de l'imagination la plus

fcconde, peut-être, après celle d'Homère.

Nous allons nous arrêter un moment ſur

Cicéron, qui eſt connu d'un plus grand nom

bre de perſonnes, dont la lecture a occupé

l'enfance de la plupart de nos Lecteurs,&dont

les grands traits ont enflammé d'abord, ont

exalté leur imagination dans ſa première ef

ferveſcence. M. l'Abbé Auger a choiſi les

principaux Diſcours dont on s'occupe dans les

claſſes. Il dédie ſon Ouvrage à l'Univerſité,

dans laquelle il a été élevé; & il témoigne à

cette mère des études toute la reconnoiſ

fance, rout le reſpect, toute l'affection dont

il paroît pénétré pour elle. Dans une courte

Préface, écrite avec ſoin, & qui annonce un

fage Critique & un Littérateur judicieux, il

montre combien il eſt difficile de traduire

Cicéron ; il rend compte de tous les ſoins

qu'il a pris pour y réuſlir, & prouve qu'une

bonne Traduction de cet Orateur peut être

également utile aux Maîtres & aux Diſciples.

C'eſt une vérité qui ſera beaucoup mieux

prouvée par ſa Traduction même que par la

Préface qui la précède. Nous regrettons que

la multiplicité des Ouvrages dont nous avons

à parler depuis quelque tems, nous laiſſe peu

d'eſpace à remplir, & nous force de nous

borner dans nos citations...

| Parmi les Diſcours traduits par M. l'Abbé

Auger, on diſtinguera celui qui eſt intitulé

de Signis , ſur les ſtatues, ou plutôt (car le

titre§ eſt beaucoup plus étendu) ſur les

N°. 18, 21 Juillet 1787. JF
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yeſs de tous les monumens des Arts,ſtatues,.

vaſes, tableaux, tapiſleries & autres. C'eſt

peut être le Diſcours où Cicéron déploie le

mieux toutes les reſſources de l'éloquence &

toutes les richeſles de ſon génie. Quoique les

« bjets nombreux dont il y traite ſe reſſem

blent aſſez, il y règne une vatiété qui étonne.

Récits & mouvemens, ſtyle plailant ou ſé

rieux, faits développés ou accumulés, ma

nificence ou legèreté de ſtyle, tout y eſt

mêlé avec un art admirable. Le Traducteur,

à l'exemple de Ciceron, a ſu varier ſes for

mes en ecrivant ; & il a triomphé heureuſe

ment des plus grandes diſhcultés, ſans laiſſer

rien perdre à la liberte de ſon ſtyle. .

M. l'Abbé Auger avoit an oncé qu'il don

reroit à la ſuite du Diſcours contre Verrès

ſur les Supplices , ceux pour la loi Manilia

& pour Roſcius d'Atnet , mais il a préferé

la ſeconde Philippique , comme une Pièce

bien plus intéreſſante. Elle termine le troi

fième volume. Nous allons en citer l'exorde :

· « Par quel effet de ma deſtinée arrive-t'il,

» pères conſcrits, que dans ces vingt der

» nières années, perſonne n'ait été l'ennemi

» de la République, ſans m'avoir en même

» temps déclaré la guerre ? Ceux dont je parle

» ſont préſens à votre ſouvenir; il n'eſt pas

» beſoin que je vous les rappelle. J'ai été

» vengé pleinement, & plus que je ne l'au

» rois deſiré moi-même.Je ſuis ſurpris, An

» toine, que les imitant dans leurs excès,

» vous ne redoutiez pas leur fin déplorable.
.

-
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L'mimitié des autres m'étonnoit moins.

Aucun d'eux ne s'étoit annoncé le premier

mon ennemi : c'étoit moi qui les avois at

taqués pour l'intérêt de la République.

Mais vous, que je n'ai pas même offenſé

de parole, jaloux de paroître plus audacieux

que Catilina, plus furieux que Clodius,

vous m'avez provoqué par vos injures,

vous vous êtes perſuadé que rompre avec

moi vous feroit un mérite auprès des Ci

toyens pervers. Que dois je croire ? Que

j'ai été mépriſé ? Je ne vois ni dans ma

vie , ni dans mes actions , ni dans mon

crédit, ni dans mes talens, quelque mé

diocres qu'ils ſoient, ce qu'Antoine peut

trouver de mépriſable. A-t'il penſé pou

voir facilement me noircir aux yeux du

Sénat : Mais cet ordre qui a rendu à un

grand nombre de Citoyens diſtingués le

témoignage d'avoir illuſtré la République

par leurs conquêtes, n'a rendu qu'à moi

· ſeul celui de l'avoir ſauvée par mes con

ſeils. A-t'il voulu faire aſſaut d'éloquences

C'eſt un bienfait de ſa part, puiſque je ne

ſaurois trouver un plus beau champ que

d'avoir à parler pour moi & contre An

toine. Voici, ſi je ne me trompe, quel a

été ſon vrai motif: il n'auroit pu perſuader

aux gens de ſon eſpèce qu'il étoit l'ennemi

de la patrie, s'il ne ſe fût déclaré le mien »

Voilà bien l'art , l'adreſſe , & même la

teinte d'amour propre qui caractériſe l'élo

quence de Cicéron.Citons encore, pour faire

F ij
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mieux connoitre le ſtyle du Traducteur, un

morceau du Diſcours ſur les Supplices. L'Ora

teur, après avoir décrit, avec une éloquence

aufli noble que pathétique, le ſupplice de

Gavius, Citoyen Romain , que Verrès avoit

condamné au ſupplice infâmant de la croix,

s'écrie: " Mais pourquoi m'occuper ſi long
32

- temps de Gavius ? comme ſi vous euſliez

été l'ennemi perſonnel de cet homme, &

non pas en général l'ennemi du nom & des

priviléges de tous les Citoyens. Non, ſans

doute; ce n'eſt pas contre la perſonne de

Gavius , mais contre la liberté commune

que vous étiez déchaîné.Car enfin,Verrès,

les Mamertins ayant dreſſe la croix, ſui

vant leur uſage, derrière la ville, ſur la ,

voie Pompeïa , pourquoi ordonner qu'on

la dreſsât du côté qui regarde le détroit, &

ajouter même (vous ne pouvez le nier,

l'ayant dit en préſence de tout le peuple )

que vous choiſiſliez cette place pour que

Gavius, qui ſe diſoit Citoyen Romain,

pût appercevoir l'Italie du haut de ſa croix,

& découvrit de loin ſa patrie ? C'eſt la

ſeule croix,depuis la fondation de Meſſine,

qu'on ait dreſſée en ce lieu. Si donc Verrès

a choiſi de préférence l'aſpect de l'Italie,

c'étoit afin que le malheureux Gavius, ex

pirant dans la douleur & les tourmens, re

connût qu'un bras de mer fort étroit étoit

le ſeul eſpace qui ſéparoit pour lui la liberté

& la ſervitude ; c'étoit afin que l'Italie vît

un de ſes enfans attaché à une croix, ſubic
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le ſupplice ignominieux des eſclaves. Faire

enchainer un Citoyen Romain , eſt un at

tentat ; le faire battre de verges, eſt une :

atrocité ; le faire mourir, eſt preſque ua

parricide; que dirai je de le fure attacher

à une croix ? Eſt-il une expreſſion aſſez

forte pour un crime auſſi horrible : Verrès

n'eſt pas encore content : qu'il regarde,

dit-il, ſa patrie , qu'il meure à la vue des

loix & de la liberté. Ce n'eſt pas Gavius,

ce n'eſt pas un ſeul homme, ce n'eſt pas

un ſeul Citoyen Romain que vous avez fait

attacher à une croix & périr dans les tour

mens : ce ſont les priviléges de la liberté

commune, ce ſont les droits de la Cité

Romaine que vous avez immolés, autant

qu'il étoit en vous, ſur cet inſtrument du

plus infâme ſupplice. Et remarquez l'au

dace de cet homme. Penſez-vousqu'il n'ait

pas regretté de ne pouvoir dreſſer cette

croix pour les Citoyens Romains, dans le

Forum de votre ville, dans la place des

Comices, à la tribune aux harangues? L'en

droit de ſa Province le plus voiſin de Ro

me, le plus ſemblable à nos places publi

ques, par l'affluence des navigateurs , ce

tyran l'a choiſi; il a voulu que le monu

ment de ſa ſcélérateſſe & de ſon audace

fût placé à la vue de l'Italie, à l'entrée de

la Sicile, &c. »

La traduction de ce Diſcours, ainſi que des

autres, nous a paru auſſi facile qu'exicte,

deux qualités qu'on ne concilie pas aiſement.

F iij
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M. l'Abbé Auger ſe propote de publier par

la ſuite tous les Diſcours de Cicéron, en les

faiſant précéder, comme il l'a déjà fait pour

Demoſthène, de longs préliminaires ſur l'élo

- quence chez les Romains ; ſur la vie, le ca

ractère & l'éloquence du plus beaugenie qu'ils

aient eu, ſur les Loix, le Barreau & la Juriſ

prudence de Rome, &c. Nous croyons qu'une

Traduction de Cicéron, faite avec autant de

ſoin, peut donner une idée de cet Orateur aux

perſonnes qui ignorent ſa langue, être infini

ment utile à ceux quine la ſavent pasaſſezbien,

& agréable à ceux qui la poſsèdent le mieux.

'HIsToIRE des troubles de l'Amérique An

gloiſe, écrite ſur les Mémoires les plus au

thentiques. 4 Vol. in-8°., avec des Cartes.

Prix, 16 liv. brochés, 2o liv. reliés; par

François Soulés. A Paris, chez Buiſſon,

Libraire, hôtel de Meſgrigny, rue des

Poitevins, n°. 13. -

! .

- •

EN F 1 N nous allons donc avoir des Hif

toires complettes d'une révolution impor

tante dont nous avons été les ſpectateurs, &

en quelque fo te les agens. Nous ſaurons

cornment & pourquoi des ſujets ſe ſont ar

Inés, & juſqu'à quel point leurs motifs furent

excuſables. Grace à la multiplicité des Feuilles

périodiques,& à la liberté que les Anglois ont

conſervée d'expoſer en public dans le Parle

ment, dans les Communes, dans des Pam

· phlets la ſituation de l'Angle:erre, nous avons
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des notions à-peu-près étendues & très

exactes de tout ce qui s'eſt paſle tant en Amé

rique qu'en Europe. Le travail des Hiſtoriens

ſe réduit pour nous au talent de bien expo

fer la néceſſité ou l'occaſion de cette grande

révolution, d'en déduire clairement les ſuites,

& de faire pafſer ſous nos yeux tous les Per

ſonnages qui ont coopéré à cette étonnante

inſurrection. Le ſiècle à venir y trouvera un

plus grand prix, parce qu'il y apprendra tout

ce qu'il ignore; mais i} pourra confronter,

rapprocher les différens Écrivains, donner ſa

confiance au plus véridique, & eſtimer celui

dans l'Ouvrage duquel il retrouvera ces grands

apperçus & ces baſes légiſlatives qui annon

cent l'homme de génie. Nous ne pouvons en

core établir des parallèles; le temps ne nous

a point aſſez inſtruit. L'Hiſtorien même ne

préſente point des vérités généralement re

connues. Les détails n'ont point cette certi

tude invariable qui guide le Lecteur. Nous

ourrions peut être aſſurer que c'eſt trop ſe

† de donner l'Hiſtoire des Etats-Unis,

dont la Conſtitution n'eſt point affermie, &

qui ne comptent pas»un luitre de liberte. Ils

ſe réveillent à peine d'un long ſoinmeil. Les

cendres du volcan ſur lequel ils ont marche

fument encore autour d'eux. Nous regarde

rons donc comme des Etiais toutes les Hiſ -

toires qui vont paroître juſqu'à ce que l'opi

nion les ait conſacrées. -

Hl n'eſt pas douteux que le ſujet ne ſoit ca

pable d'éclrau#er des ames patriote3, celles

F V
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pour qui le ſeul nom de liberté eſt un objet

d'idolâtrie, & les hommes de génie qui

demandert de grands traits, de grandes cri

ſes, des commotions, pour offrir des tableaux

frappans & des leçons utikes. Le temps des

dRépe bliques pareiſſoit évanoui. Il ſembloit.

que la hberté n'avoit plus dans aucun coin du

Monde une place pour de nouveaux autels.

lºes Dominateurs des deux Mondes paroiſ

ſoient s'entendre trop bien pour laiſſer eſpé

rer que les Suifſès & les Hollandois alloient

avoir des imitateurs. Il ſembloit que le dix

huitième ſiècle, qui a ſi long-temps plaidé

en faveur des droits impreſcriptibles de

Thomme, n'avoit point aſſez de force pour

tenter cette ſublime & dernière épreuve !

Combien on a dû être étonné. Eh ! quels ma

zériaux offerts à la Philoſophie ! Qu'on ouvre

· toutes les Hiſtoires, on y cherchera en vain

une révolution auſſi prompte , auſſi pure

dans les motifs, auſli régulièrement exécutée

dans une domination aufli vaſte. Les armes

des Grecs & des Romains firent de lentes &

pénibles conquêtes. C'eſt la raiſon, c'eſt la

connoiſſance des grands principes qui en

mcins de deux luſtres a conquis la liberté

dans le nouveau Continent. -

Tous les eſprits étoient préparés à la ré

volution, & tous l'ont accueillie avec un ſen

timent qui en a hâté les progrès. Telle eſt

l'influence de la Philoſophie ſur un ſiècle qui,

certes, ſera un des plus remarquables dans les

faſtes du Monde.Venons en à l'Hiſtoire que
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M. François Soulés vient de nous donner des

troubles de l'Amerique Angloſe.

M. Soules ſe tranſporte au delà du théâtre

de la guerre; & avant d'en venir à l'hiſtoire

de la diviſion entre la Métropole & les Colo

nies, il préſente le tableau de la Conſtitution

Britannique, afin de pallier la rebellion des

Inſurgens. Ce tableau n'eſt pas neuf, les ceu

leurs en ſont uſées. Rien de frappant dans

les reflexions de l'Auteur; mais il n'en eſt

pas moins vrai que ce tableau devenoit nc

ceſſaire. Par lui, la révolte des Américains

paroit ſeulement une déduction de leurs

droits & des Chartes en vertu deſquelles les

Colonies ſe ſont formées & peuplées. Ce

qui eût été rébellion dans tout autre État

n'étoit en Amérique que l'expreſſion d'une

defenſe légitime. L'Auteur palle enſuite à

la forme d'adminiſtration établie dans chaque

Colonie, & par ces deux rapprochemens on

eſt forcé de convenir que les Américains pou

voient ſe croire preſque libres, ou du moins

ſoumis à des conditions que le Gouverne

ment Britannique devoit reſpecter.

Enfin arrive l'époque de la guerre. M.

Soules trace i'hiſtorique des débats pour l'im

pôt du the qui la précedèrent; mais il ne parle

point du célèbre interrogatoire ſubi par Ben

jamin Francklin à la Barre du Parlement

d'Angleterre, qui eſt un modèle de legiſla

tion & un morceau unique par la force des

raiſons & par leur préciſion lumineuſe. Il

n'eſt pas non plus queſtion de • ;de Penn ;

V
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l'un & l'autre avoient annoncé au Gouverne

ment une ſciſſion inévitable s'il ne prenoit

· point des meſures plus équitables. M. Soules

· ne nous paroît point aflez appuyer ſur les

détails préliminaires & ſi curieux des pre

mières Aſſemblées des Colonies & de la for

· mation de ces Comités Provinciaux qui enfin

· ſe conſtituèrent en un Congrès permanent.

Il nous ſemble qu'il pourvoit trouver des ſe

cours ſatisfaiſans ſur cette première partie

de ſon Ouvrage.

Mais nous ne lui reprocherons rien àl'égard

des premières opérations hoſtiles qu'il décrit

avec vérité & dans le plus gtand détail. La

conduite des Gouverneurs Bernard & Dun

more eſt expoſée dans toute ſon intégrité,

ainſi que les préparatifs des Philadelphiens

& des Virginiens. Il nous ſemble aufli qu'il

lève au Généralat de l'armée Américaine le

· célèbre Washingten une année plus tard qu'il

n'y a été promu, & qu'il recule auſſi l'épo

· que où les jeunes gens riches de Boſton s'enré

· gimentèrent d'eux mêmes, & vinrent offrir

à la Patrie leur bras, leur ſang & leur fortune.

La manière de M. Soulés eſt en général

très-ſage. Il n'outre rien, & ſe tient conti

nuellement en meſure S'il décrit les hor

· reurs de la guerre civile, il ne force point le

· crayon ni le pinceau; s'il parle d'un ſuccès, il

· ne s'y arrête point avec trop de complaiſance.

Il ſuit les progrès de la révolution ſans y met

tre ni enthouſiaſme ni chaleur. Les prediges

ſe multiplient; il les annonce, cela lui ſuffit.
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· Montgommery , Arnold , Gatt , Sullivan ,

Washington reçoivent chemin faiſant un tri

but circonſpect d'eloges. Cependant, à la juſ

tification ptes du Genéral Bourgoyne & de

celle de Keppel, on voit que M. Soulés a un

- peu néglige les Généraux Anglois. Sa prédi

lection pour l'Amérique perce , & il s'en

faut bien que nous l'en blâmions. Il nous

ſemble auſii qu'il n'eſt pas revenu aſſez ſou

vent au Congrès, & qu'il n'a point aſſez fait

connoitre la fermeté & la tenue de cette

nouvelle Magiſtrature, dans laquelle un

Citoyen ſuccédoit à l'autre, & y apportoit

'du courage, des lumières & de l opSiiâtreté.

· M. Adams, qui a mis tant d'activité dans

· toutes ſes actions ; M. Jefferſon, qui fut un

· des premiers à prononcer contre la tyran

mie; M. Dean, qui cherchoit en Europe dss

amis, des protecteurs, de l'or & des ſoldats,

paroiſſent trop en ſubalternes. M. Soulés

n'étoit point embarraiſe par la foule des

grands noms. Il n'écrivoit point les faſtes

- d'une Monarchie dans laquelle une No

bleſſe nombreuſe environne ſans ceſſe le

Temple de la gloire. Il préſentoit une Répu

blique naiſſante. Rien ne l'empêchoit de gra

· ver ſur l'airain immortel les têtes qui l'ont

| créée, & de les graver avec leur caractère. Si

les harangues ont été trop prodiguées par les

" Hiſtoriens Romains , & même par les Mo

dernes, on n'en doit point conclure qu'elles

ſont devenues un luxe inutile & une pure

- redondance hiſtorique. Elles euflent jeté

F vj
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dans l'Ouvrage de M. Soulés de grands traits

& un intérêt ſoutenu. On eût aimé entendre

ces hommes dont il raconte les actions.

Pourquoi n'a t il jamais placé un Orateur

dans le Congrès & dans les Aſſemblées Pro

vinciales? Ce qu'il a fait en expoſant les

débats parlementaires, ne pouvoit-il pas l'exé

cuter en rendant compte des réſolutions du

· Congrès? Une grande Hiſtoire n'eſt point un

Abrégé, & trop de rapidite eſt un defaut.

Nos Lecteurs nous entendroient nal s'ils

penſoient qu'ils ne doivent qu'une demi con

fiance à l'Ouvrage de M. Soulés. Il voit bien

en général; il eſt ſimple, mais clair; il eſt peu

de détails qui lui ſoient échappés ; on con

noit l'Amérique & les Inſurgens dans ſon

Hiſtoire. Il n'eût tenu qu'a lui que nous y

trouvaſſions la clefdesoperations de la France,

de l Eſpagne , & de cette neutralité armée

dûe au grand Frédéric II , qui apprit à

l'Allemagne comment elle devoit s'y prendre

pour faire reſpecter ſes pavillons.
-

M. Soules nous fait connoître ſans par

tialité la fituation de l'Angleterre, mais pas

aſſez peut être le génie, les retlources de Lord

North dont il expie toutes les fautes.

Le quatrième Volume renferme les événe

mens des années 1781 , 82, 83, tant dans

l'Amérique Septentrionale que dans les Indes

& dans la Méditerranée. Ce ſont les epo

ques les plus remarquables, & tout devient

important à compter de l'entrepriſe trop mal

ſecondée ſur l'Iſle de Jerſey juſqu'au ſiége de
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Gibraltar. Le combat de la flotte de M. #
Graſle y eſt rapporté d'une manière qui ne

deplaira certainement point, & on lira avec

encore plus de ſatisfaction le détail un peu

trop rapproché des campagnes& des combats

du Bailli de Suffren. Les Officiers Françºis re

çoivent de l'Auteur, à meſure que l'occaſion

s'en préſente, de juſtes éloges. Nous ſommes

fâches que l'Auteur réduiſe à une menace

puérile le ſort du Capitaine Aſgil', qui offroit

un épiſode ſi touchant, & une leçon ſi frap

pante ſur le droit affreuxdesrepréſailles.L'Au

teur ſe borne en général à la narration hiſto

rique, ſans profiter des réſultats philoſophi

ques ou légiſlatifs que chacun des faits impor

tans pouvoit produire.Il eſt cependant vrai que

ſans l'interceſſion du Miniſtère de France, l>

· Capitaine Aſgill eût été la victime de la ſcélé

rateſſe de Lippencott. On lira avec un ſenti

nient d'admiration la Lettre que le Général

Washington adreſſa au Congrès en dépoſant

ſa dignité & ſon épée. Ses vues ſont celles

d'un homme de bien, d'un grand Légiſlateur

& de lami de la paix. -

Ce Volume eſt terminé par un apperçu ſur

la dette & les finances des États Unis, conte

nant des détails exacts ſur I'état du pépier

monnoie & ſur ſon établiſſement. L'Auteur

s'eſt ſervi de l'Eſſai ſur les Etats-Unis, que

M. Demeunier a publié, & qui lui a paru mé

riter tou e ſa confiance. Comme l'argent fut

toujours le nerfde la guerre, il eſt curieux de

s'inſtruire des moyens par leſquels les États
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· Unis ſont parvenus à établir un équivalent

d'une monnoie qu'ils n'avoient point, &
comment le crédit des Etats & la confiance

des particuliers ſe font foutenus ma'gré des

variations qui pouvoient avoir des ſuites

· funeſtes; car le diſcrédit eût amené la déſer

tion , & la Patrie n'auroit eu IIi Soldats mi

Citoyens. Ces détails financiers deviennent

intéreſſans, & jettent un grand jour ſur les

démarches & la conduite du Congrès & des

Américains. C'eſt ainſi que l'eſprit philoſo

phique ſait rapprocher tout ce qui eſt utile,

& fondre tous les traits enſemble pour pro

duire un grand tableau. Ce n'étoit pas ainſi

que l'Hiſtoire étoit écrite ſous le ſiècle de

Louis XIV. Ce n'eſt pas ainſi qu'on a repro

dut à nos yeux les révolutioiis anciennes. Les

combats de Salamine & de Marathon ſont

rrès-connus , mais on ignore comment les

Grecs ont alimenté leurs flottes & ſoudoyé

l'Étranger. On ne ſait où les Achéens ont

pris l'or avec lequel ils s'affranchirent. Les

Hiſtoriens du fiècle préſent l'emporteront de

beaucoup ſur tous les autres, & nous ſommes

perſuadés de cette vérité honorable pour nos

crivains modernes.

Nous ſommes convaincus que l'Hiſtoire

des Américains ſera accueillie des François.

On y lira avec plaiſir tout ce que la France a

fait pour eux, la protection que M. de Ver

gennes leur a accordée, les ſecours que M.

· Necker leur a donnés, & le déſintéreſſement

de Louis XVI ; on y verra des noms qui nous
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| ſont devenus chers, & dont la guerre a reſ

pecté les perſonnes. -

La partie Militaire, tous les détails des cam

| pemens, des marches, des opérations de cam

*pagne formemt la partie la plus complette du

· travail de M. Soulés. Rien n'y eſt omis, & il

· paroît qu'il a eu des notions sûres.

On doit voir que malgré nos obſervations

· critiques, nous avons pour cette Hiſtoire un

· fonds d'eſtime que nous ne prendrons point

· la peine de diſſimuler. Nous ne dirons rien

du ſtyle de M. Soulés, qu'il auroit pu, ſans

· beaucoup d'efforts, rendre plus correct &

: d'un ton noble & ſoutenu. Il eſt certain qu'il

' n'a point prétendu à ce mérite, qui cepen

| dant eft devenu aujourd'hui une qualité eſſen

: tielle, dont ncus ne diſpenſons plus l'Écri

' vain, quelque profond, quelque penſeur qu'il

ſoit. Le bon Abbé de Saint-Pierre ſe fit par

: donner ſes négligences en faveur de ſes mo

º tifs; mais il n'a point cru devenir un modèle.

· IoUIsE , ou la Chaumière dans les marais ,

traduit de l'Anglois, 2 Vol. in-12. Prix,

2 liv. 8 ſols brochés, & 3 liv. francs de

port par la poſte. A Paris, chez Buiſſon,

Libraire, hôtel de Meſgrigny, rue des

Poitevins, n°. 1 3.

IL eſt important de tranſcrire pour cette

fois l'avis du Traducteur, qui prévient avec

| modeſtie ſes Lecteurs ſur les négligences de

* ſtyle qu'on pourroit lui reprocher. Il paroît
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u'il s'eſt mis à ſon aiſe, & qu'il a cru devoir

# contenter de rendre l'Anglois intelligible

à quiconque n'entend que le François.

º Le petit Ouvrage dont on offic ici la Tra

duction aux Perſonnes qui ne pourroient en

jouir dans l'original, a le double mérite d'etre

écrit par une femme, & d'être fonde ſur des

faits récens généralement connus dans le

Comté de Cumberland. Si la peine que l'on

a priſe à conſerver dans la Traduétion la

§ & intéreſſante ſimplicité de ſtyle qui

lui a fait une réputation ſi rapide dans Lon

dres, produit l'effet que l'on oſe en attendre, il

n'y a rien à dire† mérite de l'Ouvrage ;

il doit ſe recommander de lui-même. Les

Papiers-Nouvelles, les Journaux, tout reten

tit encore de ſes éloges. On en préfère la

manière & le faire à ceux des Romans les plus

modernes qui ont eu le plus de réputation. Il

n'eſt donc pas douteux que fi la Traduction ne

faiſoit pas la même ſenſation, c'eſt la faute de

l'Auteur de cet avis. Il ne la prend cepen

dant ſur lui qu'à la condition raiſonnable qu'en

ouvrant le Livre on ne s'attendra pas à trou

ver un ſtyle peigné, corrigé par l Académie

dans toute la rigueur de la phraſéologie Fran

çoiſe, malheureuſement trop conſultée par

la plupart des Traducteurs. »

» Ce qu'on va lire eſt de l'Anglois rendu in

telligible pour quiconque n'entend que le

François. Cn a précieuſement conſervé les ex

preiiions & les images qui, dans les circonſ

, tances où elles ſont employées, diffèrent le
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plus de celles qu'employeroit un François.On

regarde cette manière de traduire comme

l'unique moyen de faire connoître à l'Étran

ger le vrai genie de la Langue Angloiſe. »

Nous pourrions faire quelques obſerva

tions ſur la véritable manière de faire paſſer

dans notre Langue le génie d'une Langue

étrangère,& nous en concluerions qu'en peut

tranſporter parmi nous des beautes étran

gères ſans que nous ſoyons diſpenſés de bien

écrire dans notre Langue. On a tant diſſerté

ſur la meilleure manière de traduire, que nous

n'avons rien à ajouter à tant de denmonſtra

tions. Lé ſecret de l'art conſiſte à calquer une

Langue ſur l'autre, ſans que celle qui reçoit

l'empreinte de la première en ſoit altérée. Il

faut ſavoir réduire les grands tableaux qu'on

ne peut conſerver en entier ſans les rendre

ridicules. Ce Roman eſt en effet plein d'inté

rêt, quoique la charpente ſoit très-peu de

choſe, mais tel eſt le faire des Anglois, tout

eſt racheté par le naturel des détails, & par

une peinture de mœurs qui retiemble tou

Jours. , | --

Nous avons dit deux mots de l'intrigue en

annonçant l'Édition qui en a été faite pa,

un autie L.braire. Cette concurrence à tra

duire le méne Ouvrage, prouve certaine ,

ment en faveur de l'original.

«é>
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ANNONCES ET NOTICES.

(E,v, es de Juriſprudence de M. Bouhier, Pré

fdent à Mortier au Parlement de Djon. de l'Aca

démie Françoiſe, &c., 1 ecueillies & miſe en ordre,

avec des Netes & Additions, par M. Joly de

Bevy , Préſident à Mortier au même - Parlement,

Tome I. A Dijon, chez Louis Frantin, Imprimeur
du Roi. - - :

Les Ouvrages du Préſident Bouhier jouiſſent de la

célébrité la p'us méiitée. Nous reviendrons fur ce

premier Volume. - - .

L E petit Grandiſſon, ſecond Volume. ' .-

Ce Volume eſt lc asuvième de la ſouſcription de

Sandford & Meron, & du pttit Grandiſſon, 12 Vol.

La ſcuſcription pour les douze Volumes eſt de

13 liv. 4 ſols pour Paris, & de 1 6 liv. 4 ſols pour la

Province pert franc par la Teſte. -

On ſouſcrit au Bureau dº l'Ami des Enfans, rue

· de I'Unive1ſité, n°. 28.

S'adreſſer à M. Leprince, Directeur.

· VoYAGE de Henri Swimburne en Eſpagnc, tr2

duit de l Anglois, 1 Vol. in 8°. ſur grand raiſin.

Prix, 6 liv. broché. On en a tiré quelques Exem

p'aires ſur grand raiſin ſuperfin. Prix, 1 2 liv. bro

ché.AA Paris , chez Didot l'aîné, Imprimeur du

Clergé, rue Pavée-Saint-André. -

L 4 Religion conſdérée comme l'unique baſ du

bonheur & dc la véritable Philoſophie, par Mme la
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Marquiſe de Sillery, ci-devant Mme la con#

de Genlis, nouvelle Édition, revue, corrigée &

augmentée, in 8°. Prix, 5 liv. broché, & « liv.

relié, in 12.2 I v. 8 ſols broché, 3 liv. relié. A Ore

léans, de l'Imprimerie de Couret de Vil'eneuve, &

ſe trouve à Paris, chez Cnchet, Libraire, tue &

hôtel Serpente. -

· On voit que cette Édition a ſuivi de bien près la

première, dont nous avons rendu compte dans ce

Journal. - - -

Az # » r a, ou les Sauvages, comédie en trois

Ailes & en proſe, mêlée d'Ariettes, repréſentée à

Fontainebleau devant Leurs Majeſtés, le 17 Octobre

17sé, & à Paris le 3 Mai 1787 Prix, 1 liv. 1o ſols..

A Paris, chez Brunet, Libraire, rue de Marivaux ,

près la Comédie Italienne.

Cette Pièce, qui a réuſſi, eſt d'un Homme de

Lettres connu par d'autres ouvrages eſtimés. .

Le même Libraire a mis en vente la Négreffe,

Opéra-Comique de MM. Radot & Barré, qui eſt

encore à préſent au milieu de ſon ſuccès.

TRArrÉ de la Péremption d'Inſtance, par feu

M. J. Melenet, ancien Avocat. au Parlement de

Dijon, nouvelle Édition, augmentée d'un Traité

de feu M. le Préſident Bouhier ſur la même ma

tière, avee des Additions & des Notes, in-8°. d'en

viron 2oo pages. Prix, 2 liv. 8 ſols broché. A

Dijon, chez L. N. Frantin, Imprimeur Libraire ;

& ſe trouve à Paris, chez Delalain l'aîné, Libraire,

rue Sainr Jacques.

Le même Libraire a mis en vente le trente--roi

ſième Volume du Dictionnaire des Auteurs Claſſº

ques.

Il vient d'acquérir à lui ſeul le Traité des Teſſa

/
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mens & des Subſtitutions de Furgole, 3 Vol. in-4".

Prix, 3 6 liv. reliés.

| B r s t i or n # Q v E Univerſelle des Dames ,

Tone IX du Théâtrc. A Paris, rue & hô.e 1 Ser

pertc. .

Ce Volume conti°rt deux Cornédies de Molière,

le Dépit Arrroureux & les Précieuſes Rid cules. Les

deux Préfaces ſont de Voltaire. La ſouſcription pour

les ving-quare Volumes reliés eſt de 72 liv., & de

54 liv. pour les Volumes brochés.

ANALY s E Critique de Tarare, Brochure in 8°

de 26 pages. A Crinutz ; & ſe trouve à Patis, hô

tel de Meſgrigny, rue des Poitevins, & chez les

Marchands de Nouvca-tés.

-

,: A N N A x E s Poétiques depuis l'origine de la

Poſie Françoiſe , Tome XXXVIII, A Paris,

chez les Éditeurs, rue de la Juſſienne, vis-à-vis le

Corps-de-garde, & chez Mérigot le jeune, Li

braire, quai des Auguſtins. -

Les Editeurs de ce grand & intéreſſant Ouvrage

touchent bientôt au bout de leur carrièse. La Litté.

rature leur ſera redevable d'une Collection qui

devenoit de jour en jour plus néceſſaire.

SAcRoRUM Bibliorum Vulgata Editiones Con

sordata , ad rccognitionem juſſu Sixti V. Pont. Max.

Bibliis adhibitam, à Franciſco Luca primüm recen

fitæ ; d.inde à Nuperto Phalefio expurga æ ; nunc

verò rustim emendaræ , ac pluſquàm quater mille

verſiculis auctx, cu â & ſtudio Balthazaris Tour

niaire, Presbyteri Seſtaticenſis , & in Eccleſia Bel

locarenſi Beneficiati, Editio noviſſima , ampliſſima,

& cum ipſo Bibliorum textu verbo ad verbum col
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lata, 4 Vo'. in-12 Avenione, Typis Franciſci

Seguin , Typographi & Bibliop. juxta plateam S.

Deſiderii. - 4 -

L'EM PRvNrFvR , Comédie en un Aéte & en

vers, par M. de Saint-Marrin. Prix, 1 liv. 1o ſols.

A Paris, chez Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

L'Us vR E conſidérée relativement au droit natu

rel , ou# 1°. de Grotius, Puffendorf,

Noodt, Wolff & autres Juriſconſultes étrangers ;

2°. de Dumoulin ; 3 °. au Traité aes Prêts de Com

merce; 4°. de la Théorie de l'intérêt de l'argent, 2 vol.

in-12. Prix, 5 liv. 1 o ſols brochés franc de port

par-tou le Royaume. A Paris, chez Benoît Morin,

Libraire, rue Saint Jacques. -

L'Auteur traite ſon ſujet en quatre chapitres, ſous

diviſés en pluſieurs articles & paragraphes. ll ſou

tient que l'Uſure (& par ce mot il entend même le

ſim2le intérêt de l'argent) eſt contraire au droit

naturel & à la ſaine raiſon. Il appuie cette aſſertion

ſur le témoignage des Théologiens, & même des

Juriſconſultes François. Cet Ouvrage peut être

utile à ceux qui écrivent ſur ces ſortes de matières.

TR A r r i de la Fièvre maligne ſimple & des

Fièvres compliquées de malignité, par M. Cham

bon de Montaux, de la Faculté de Médecine de

Paris. de la Société Royale de Médecine, Médecin

de l'Hôpital de la Salpétrière, &c., 4 Vol. in-12.

Prix, 1o liv. brochés, & 12 liv. reliés. A Paris,

ru : & hôtel Serpente.

Cet Ouvrage en deux Parties, dont l'une traite

de la Fièvre maligre ſimple, & l'autre des Fièvres

compliquées de malignité, paroît avec une Appro

bation très-honorable des Commiſſaires de la S9

•.
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tiété Royale nommés pour l'examiner. Il ſeroit

inutilc de rien ajouter au jugement qu'ils en ont

porté. I's y ont trouvé beaucoup d'érudition, une

critique judicieuſe, un plan méthodique, une théo

rie fondée fur des obſervations de pratique.

CA a r E de la Lune, par J. Dominique Caſfini.

Cette Carte, la plus grande & la plus exacte qui ait

été publiée, eſt de 2o pouces de diamètre ; elle eſt

intéreſſante par ſon objet, par ſon Auteur, par ſes

détails & par la beauté de§ exécution. Prix, 6 liv.

A Paris, chez Dezauche, ſucceſſeur des fieurs

Deliſle & Phil. Buache, premiers Géographes du

Roi, de l'Académie Royale des Sciences, ruc des

Noyers. -

-

#

· Pz A N de Saint-Jean-de-Lur, avec les différens

Projets d'agrandiſſement du Port, dédié & prefenté

le 1e Juin 1787, à Mgr. Comte d'Artois , par

les ſieurs Thouars & Dupuis , Graveurs , ayant

27 Pouces de large , ſur 22 de hauteur. Prix,

8 liv. en papier de Hollande enluminé, 6 liv.

en papier de France enluminé , & 3 liv. en

papier de France en noir. A Palis, chez le ſieur

Thouars, rue Pavée, au Marais, n°. 6, & chez le

ſieur Dupuis, Graveur, rue Mignon, en face de

l'Imprimerie du Parlement. Ce Plan, qui réunit au

fini du burin une exactitude peu commune, ne peut

qu'intéreſſer les Amateurs, & principalement les Ar

mateurs & Négocians; il eſt enrichi d'Obſervations

qui nc laiſſent rien à deſirer pour avoir une idée des

travaux & de l'importance du Port de Saint-Jean

de-Luz ; lts travaux ſont les mêmes que ceux de

Cherbourg; on y emploie également les côncs. Ce

Plan re préſente le Port, la.Ville, les rues, les digues,

les rivières, les marais, les bois, &c. Saint Jeaa de



D E : P R A N C E. 148

1ut eſt ſtué ſur les frontières de la France, aux picds
des Pyrénées, à trois lieues de Bayonne. " •

Vus Peſreélive de la Ville de Rouen, peinte

par J. F. Hue, Peintre du Roi, & de ſon Académie

^ de Peinture & de Scu'ptu e, gavée par F. Gode

froy, de l'Académie Impériale de Vienne, & c.

| Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue des Francs

Bourgeois, près le Thâtre Franço s, vis - à - vis la

rue de Vaugirard, n°. 127, & chez M. Hue, rue

du Fauxbourg Montmartre , au coin de la tue

Bergère. :

| Cette Eſtampe eſt gravée avec beaucoup de

ſoin, & d'un effet très-gracieux. . - -

.. HvMANITé & Bienfaiſancc du Roi, Eſtampe

gravée d'après P. L. de Bucourt, Peiutre du Roi,

par Guyot. Prix , 3 liv. A Paris , rue Saint Jacques,

n°. 9; & à Verſailles, chez Blaizot, rue Satory. .

Cctte Eſtampe en couleur repréſente une des

Actions d Humanité de notre Monarque ; elle eſt

la troiſième d' une ſuite que dopne l'Auteur ſous le

titre de l'Hers1 ne National. Le ſujet de celle qui

ſuivra eſt Hcari IV aux poites de Paris. .

Co L z E cr 1 o » de la Muſique de M. Grétry,

Numéro 1, pour deux Violons, contenant l'Ouver

ture & trois Airs du Mariage d'Antonio, par M.

Corbelin, ſeul chargé par M. Grétry d'arranger la

Muſique de ſes Opéras pour tous les Inſtrumens.

Prix, 2 iiv. 8 ſols. On peut vendre ce Numéro

par moitié, chacune coûtera 1 liv. 1o ſols. A

Paris, chez M. Corbeſin, Profeſſeur de Muſique,

Place Saint Michel, maiſon du Chandelier. -

Nv2r Éros 5 & 6 du Jcurnal de Clavecin, par les

mcillcurs Maîtres. Prix, ſéparément 3 liv. Abonne
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ment 15 liv. pour douze Livraiſons, qui ſe fsrt

tous 1.s ſeconds Dimanches de chaque mois. = Nu

méros 2 1 à 24 du Journal de Harpe, par les meil

leurs Maitres. - Numéros 3 1 à 34 du Journal

Hebdomadaire, compoſé d'Airs arrangés pour le

Forte-Piano. Prix, chaque Numéro 11 ſols. Abon

nement pour cinquante-deux Numéros 15 liv.

franc de port. A Paris, chez Leduc, au Magaſin de

Muſique & d'Inſtrumens, rue du Roule, n°. 6.

Nvx #Ros 2e3 & 2o4 du Journal d'Ariettes

Italiennes, dédié à la Reine, contenant un Air du

Pittar Parigino, Muſique del ſignor Cimaroſa.

Prix, 2 liv. 8 ſols, & une Scène de l'Incognita Per

ſeguitata del ſigror Anfoſſi. Prix, 3 liv. 12 ſols. A

Paris, chez M. Bailleux, Marchand de Muſique de

la Famille Royale, rue Saint Honoré, près celle de

la Lingerie, à la Règle d'or. Prix de l'Abonnement

pour vingt-quatre Numéros 3 c & 42 liv.

T A B L E.

Lrs Cachots, Elégie, 971 Diſcours choiſis de Ciséron;

Mers à Mlles Deſcarſin , 1 co! I 19

Sur l'Amour, · ibid.|Hiſtoi e des Troubles de l'A

Charzde, Enigme & Logo- mérique Angloiſe, 1 2 4

gryphe, 1 o 1 Louiſe , I 35

Périſtère, 1o3 Annonces & Notices, I 38

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 21 Juillet 17s7. Je n'y

ai rien trouvé ori puiſſe cn empêeh-r !'impreſſion. A

Raris, le zo Juiilct 1737. RAULIN.

-

1
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De Hambourg, le 5 Juillet.

I! a paru, le 8 de Juin, deux Réglemens

du Roi de Danemarck, concernant les

droits & les devoirs réciproques des Sei

gneurs fonciers & des fermiers. On ſe pro

met de ces Réglemens fondés ſur la juſtice,

la liberté & la sûreté, dc grands avantages

pour l'agriculture.

La Compagnie d'Aſie fera inceſſamment

la diſtribution du dividende de l'année der

niere , il monte à 6e rixdalers par action.

. La permiſſion d'importer dans les Evê

chés d'Aggershaus & de Chriſtianſaud, du

ſeigle, de† , de l'avoine & de la farine

d'avoine venant de l'étranger ſur des bâti

N°. 3o , 21 Juillet 1787. C
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#nens natioi x oii érangers, a été proro

,ee ju qu à la fi, du mo s de Juillet de

année procha ne , ie droit de do ane pour

ces denrées eſt de 7 ſcheilings & demi par

tOIlIlº,

On apprend d'Odenſée, que le Prince

Royal de Danemarck y eſt arrivé le 17

Juin, après a oir fait la revue des troupes

en garniſon à Neſtved, Slagelſe & Nybourg.

l)epuis le 13 juiqu'au 1 5 on a vu entrer

dans le Sund 194 bâtimens de diverſes na

tions. -

On écrit de Sendomir en Po'ogne, que

le tonnerre eſt tombé ſitr l'Egliſe pendant

Foſfice, & qu'il a tué la Comtetſe de Popiel

& 1o autres perſonnes.

Suivant des iettres de Péter bourg, le

Gouveinement a rendu Un | Ukaſe contre

les duels , les contrevenans ſeront punis

· d'exil & de ptiion dans la Siberie. Elles

ajoutent que la pette eſcadre qui va faire

voile pour les Indes Orientale , do t exa

miner les côtes de la Chine & du Japon,

& tenter des déco vertes ſur les côtes de

Kamtſchatka.

· La grande cha'eur a occaſionné des ma

ladies épidémiques ſiir les fronrºe es de la

Turguie. Pour en garantir le cordon des

troupes Ruſſes , les Commandans ont fait

diſtribucr des préſervatifs, & ils veillent à

ce qu'il ne s'établiſſe aucune conimt nica

-

tion avec les ſujets Ottomans. Les troupes
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du Gran1 Seigne ir ſont en mouvement &

ſe reſſerrent près de Chozim.

De. Berlin , le 4 Juillet.

Le Roi ayant jugé à propos d'établir un

Conſeil ſupérieur poir toutes les affaires

1e atives à l'a"n1 e, S. M. en a confié la

Préſidence en chef au Duc regnart de

Brun w ick, la vice-Préſidence au Général

de Mollendorf , la troiſieme place au Lieu

tenant-Gené al de Rohdig, que S. M. a

nommé en mêms temps premier Miniſtre

· de la guerre , & la quatrieme p'ace au

Major-Général de Kannevurf. Ce Conteil

eſt réparti en ſept départemens, dont cha

| un aura un Directeur & un Atlefleur.

Dans le premier département ſeront réunies

foºtes le s affaires relatives à l Infanterie ; le D;-

| recteur en eſt le Major général de Viettinghofen,

& l'Aſieiieur le Major de Manſtein ; le ſecond

département s'occupera de toutes les affaires de

la Cavalerie ſous la direction du Major-général

de Pfuhl , le Major-laron de Schrcetier, Aſ

ſeſſeur ; le troiſieme département s'occupera

de l'Artillerie , ſous la direction du Colonel

de Ditmar , le Colonel de Muller , Aſ

ſeſſeur ; 'e quatrieme département s'occupera

des affaires du Corps de Génie. Le Di

recteur & l'Aſſefſeur ne ſont point enccre nom

més. Le cinquieme département s'occupera de

tout ce qui eſt relatif à la ſubſiſtance de l'armée,

ſoºs la direction du Lieutenant-général & M -

niſtre de la guerre de Schulenbourg ; Aſſeſ

ſeurs , lv Major-général de Froideville & le Co

C 2.
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lonel de Bockelberg. Le ſixieme département

s'occupera des affaires relatives à l'habillement

des troupes & aux muni ions de guerre , ſous la

direction du Major général de Boyen ; Aſſeſſeur,

le Major de Voſs. Le ſeptiemè département s'oc

cupera des affaires relatives aux Invalides, ſous

la direction du Major-général de Colong ; Aſ.

ſeſſeur, le Lieutenant-Colonel de Pan'sdorf.

S. M. a ſupprimé entierement le nouvel

impôt ſur la farine de ſeigle, par une lette

écrite le 24 Juin au Miniſtre d'Etat, le Ba -

ron de Werder, & dont voici la tra luction

fidele :

Mon cher Miniſtre privé d'Etat de H'erder,

ayant examiné l'état actuel des revenus de l'E-

tat , j'ai trouvé que je pouvois prccurer à mes

bons ſujets quelque ſoulagement. En conſéquen

ce, je vous ordonne de ſupprimer entiérement ,

dans le tarif d'acciſe , la nouvelle taxe ſur la

fatine de ſeigle. Ma volonté eſt que, dans le

cours de l'année, vous balanciez avec exactitude

les droits d'acciſe & de douane , & que vous me

faſſiez le rapport de leur produit, afin que ,

ſuivant cette balance , je puiſſe modérer encore

davantage les impoſitions actuellement ſubſiſtan

1es , autant que les beſoins de l'Etat le permet

tront ; car le bien être de mon peuple eſt le

principal objet de mes ſoins. Les preuves que

vous m'avez données de votre probité, de votre

habileté & de votre zele pour mon ſervice , ne

me laiſſent pas douter un inſtant que vous ne

faſſiez tout ce qui dépendra de vous, pour que

, je puiſſe effectuer mes vues paternelles. Vous

pouvez publier cette Lettre, qui renferme mes

ordres & mes véritables inteutions. Je ſuis votre
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bien affectionné Roi. A Charlottenbourg, le 24 '

Juin 1787.

FRÉDÉRIc-GUILLAUME.

S. M. a auſſi réduit à 2 pour cent les

droits de tranſit ſur l'Oder, pour les mar

chandiſes & productions de Ruſſie, & à 3

pour cent les mêmes droits ſur l Elbe.

· Un payſan de la Pruſſe, qui avoit appris

le ſuccès du meûnier Arnold, préſenta au

feu Roi de Pruſſe un mémoire contre le

Tribunal, devant lequel il avoit perdu un

procès. Le Roi ayan: ordonné à ce Tribu

nal de revoir l'affu're , les Juges confirme

rent leur premiere Sentence. Enfin, après

une troiſieme reviſion, toujours contre le

payſan, le Roi écrivit au Préſident de

Munchhauſen, ces mots : mal informé, mal

examiné, mal jugé. Le Préſident répondit

ſur le même papier : Sire, V. M. peut diſ

poſer de ma tête, mais non de ma conſcience,

la Sentence reſtera telle qu'elle a été prononcée.

Certe noble hardieſſe frappa le Roi, & l'on

crut d'abord que le Préſident ſeroit puni ,

mais quelques heures après S. M. lui écrivit

le billet ſuivant : Mon cher Préſident de

Munchhauſen, je loue votre intégrité & votre

fermeté , & je vous accorde un ſupplément

d appointement de 8o : dahlers.

De Vienne , le 4 Juillet.

I.'Empere Ir que l'on attendoit ſeulennent

- e 3
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le 2 du courant, eſt arrivé en cette Capt--

tale, le 3o Juin , à 5 heures du ſoir ; & ſon

retour a cauſé une joie univerſelle.

L'eſprit de ſédition parmi les Valaques

de la§ n'a pas encore ceſſé; ils

continuent de ſe permettre des déſord es

affligeans pour les habitans paiſibles de ce:te

Province. A ce fléau ſe joint dans ce mo

| ment une grande diſette de denrées, qui a

occaſionné une maladie épidémique très

meurt iere. On aſſure qu'un grand nombre

d'habitans ſe nourrit de ſon & de racines

ſauvages. -

Pluſieurs lettres, écrit s par des perſon

nes reſpect.bes, à la ſuite de l Empereur,

aſſursnt qu la p'us grande pa tie de la l atv

ride eſt abſolument ncu te & dépeuplé , &

u'il s'en fait que la ville de K.herſon &

§ commerce ſo ent dans l n état auſſi flo

riflant, que le pré endent pluſieurs Gazetiers

& Joernaliſtes.

De Frcncfort, le 9 Juillet,

, Le 24 Ju'n cn a reconnu à l'Obſerva

toire de Manbe m, une aurore b oréale ſur

les , 1 heures du ſoir. Sa durée a été à peine

de : o m nutes , ſes co'onnes, au nombre

de ſept, baſſes & bien ma quées, ne mon

toient gueres au deſſus du 4-º. degré , &

s
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s'inclinoient preſque perpendiculairement à

l'horiſon. Une heure avant la formation de

ce météore, on avoit remarqué un chan

gement conſidérable dans les inſtrumens

météorologiques ; le vif-argent dans le ba

rometre avoit deſcendu de 4 dixiemes de

ligne, dans le thermometre d'un degré, &

dans l'hygrometre de 2 degrés & demis

L'aiguille aimantée avoit rétrogradé de 16

minutes.

L'Aſſemblée du Cercle de Souabe, tenue

à Ulm, a arrêté de lever un ſubſi #e extraor

dinaire, de 17 Romains. - -

Ii eſt certain, dit une lettre de la Molda

vie, du 16 Mai. que Sahim Gueray , anc en

Khan de la Crimée, eſt arrivé ſut le Pruth,

& que le 1 Juin il a fait dreſſ r un camp

près de la ville de Focſani. Il a avec lui tinº

eſcorte de 5oo hommes. On aſſure que ie

Capidgi Bachi, qui l'accompagne , a or

dre de faire paſſer ce Prince à Adrianople.

Pluſieurs Feuilles Allemandes ont publié

dernieiement les particularités ſuivantes ,

touchant la myſtérieuſe deſt née de ce Sihim

Gueray, actuellement va gabond.

' Sahim Gueray avoit , ſous diver: prétextes ,

refuſé de ſe rendre aux invitatºons de S, H. ;

mais enfin , au mois d'avril , il fi: ſavoir au

Commandant de Choczim qu'il étoit réſolu de

partir ; & effectivement il ſortit de la ville ac

compagné de 6o domeſtiques , d'un Pºcha &

de deux Capidgi-Bachi ; ces derniers devant lui

ſervir d'eſcorte & lui procurer toutes les com

c 4
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modités durant ſon voyage. Cependant, au lieu

d'aller en droiture vers la Siliſtrie, il ne faiſoit

qu'aller & venir d'un endroit à l'autre dans la

Principauté de Moldavie , incommodant par-là

infiniment les habitans , forcés à lui fournir

des vivres de toute eſpece. Le Pacha qui le

ſuivoit ne pouvoit jamais lui parler & encore

Enoins l'approcher pour lui communiquer les

dépêches qu'il recevoit de Conftantinople ; le

prince le traitoit conſtamment avec le dernier

mépris ; & lorſque dans les cas indiſpenſables

il avoit à lui parler , il le faiſoit de fort loin

& toujours indirectement par le canal des inter

· pretes. La Porte, informée de la conduite hau

taine de Sahim-Gueray & de ſon extrême irré

ſolution , donna ordre à un Capidgi Bachi &

à quelques autres officiers de ſe rendre en Mol

davie, & de prendre ſi bien leurs meſures pour

que l'Ex-Kan paſſât le Danube , bon gré, mal

gré. Ces Officiers arriverent dans ladite prin

cipauté , le 2o du mois de Mai, & communi

querent auſſi-tôt à l'Hoſpodar les ordres dont

ils avoient été chargés par S. H. Ils firent en

conſéquence toutes les diſpcſitions néceſſaires

avec tant de diligence & de ſecret, que Sahim

Gueray ſe trouva hors d'état de leur oppoſer au

cune réſiſtance , avant d'avoir eu la moindre

connoiſſance de ce qu'on tramoit contre lui :

dès le 16 il fut forcé de ſuivre les nouveaux

guides qui le tranſporterent en Valachie où il

entra le 29. Comme tout étoit préparé ſur le

Danube , on croit qu'il aura pu paſſer ce fleuve

au commencement de ce mois. Le bruit eſt gé

néral qu'on doit le tranſporter dans l'ile de

Négrepont, qui eſt le lieu ordinaire où la Porte

envoie les Princes exilés de la Cour Ottomane.
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E S P A G N E.

De Madrid , le 5 Juin.

L'Evêque d'Arequipa, à ſon arrivée d'A-

mérique à Cadix, a eu ordre du Roi de ſe

rendre aux Capucins juſqu'à nouvel avis de

Sa Maj. pour avoir quitté ſon Dioceſe ſans

permiſſion.

Le Roi vient d'élever, au grade de Lieu

tenant Général de ſes Armées, le Copte

Montijo, Capitaine d'Halebardiers; le Mar

quis de Villena, Grand-Ecuyer , le Comte

de Fernan Nugnès, Ambaſſadeur à Verſail

les ; & Don Jérôme Caballero, Comman

dant la Brigade des Carabiniers.

Les fievres tierces continuent de régner à

Aranjuès. Preſque tous les Miniſtres & plu

fieurs de leurs Commis en ſont attaqués.

L'Infant Don Gabriel, s'alita Dimanche der

nier avec la fievre précédée de friſſons. Le

mardi ſuivant, il a été déclaré que S. A. R.

avoit la fievre tierce ſimple.

On écrit du Ferrol que, depuis huit mois

que le vaiſſeau le Saint-Joſeph eſt ſorti de la

Havane richement chargé, & ramenant en

Europe le Marquis de Périja, ancien Com

mandant du Régiment de Cavalerie de Far

neye, on n'en a eu aucune nouvelle, ce qui

fait cra ndre qu'il n'ait péri corps & biens.

Jne femme de Fuen-Salida, village de la

Caſtille nouvelle, agée de 64 ans, nourrit

e 5
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un de ſes petits fils, & a du lait très abon

damment. Le Roi & la Famille Royale ont

vou u 'a voir, & lui ont donné des aumônes

conſidérables. -

G R A N D E - B R ETA G N E.

De Londres, le Io Juillet.

· Mercredi de nier, 4 de ce mois, S. M. a

élevé le Général George-Auguſte Elliot à la

dignité de Pair d'Angleterre, ſous le titre

de Baron de Heatfield. On lui avoit offert,

dit on , de le nommer Lord Gibraltar ,

comme le Général Stanhope, au commen

cement du ſiecle, fut créé Lord Mahon ;

mais la modeſtie qui a diſtingué toutes les

actions du Chevalier Elliot, lui a fait préfé

rer de porter le ſimple nom d'une de ſes

terres, dans le Comté de Suſſex.

· Le jour précédent, le Chancelier s'étant

rendu chez M. Pitt, on tint ſur les affaires

de Holande un Conſeil de deux heures,

dont les réſolstions furent immédiatement

tranſmiſes à l'Amirauté. Par un effet des

mêmes conjonctures, le Duc de Richmond,

Grand - Maître d'Artillerie , a renvoyé la

tournée qu'il ſe propoſoit ſur les côtes du

Royaume.

Énfin hier, après Farrivée d'un Exprès,

expédié de la Haye par notre Miniſtre plé

nipo entiaire, M. le Chevalier Harris, le

Conſeil s'eſt aſſemblé tout de ſuite, & a
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convoqué pour aujourd'hui le Bureau de

l'Amirauté.

· Le Capitaine H. Clobury Chriſtian eſt

nommé au commandem.nt du Coloſſus, de

74 can., de niereInent lancé à Woolwich ,

& que l'Amiraité vient de mettre en corn

miſlian, pour le réunir à l'eſcad e du Corn

modre Gover, qui n'a pas encore fait un

mouvement. On preſſe à Chatam la conſ

| truction du Roynl George & de la Reine

Charlott : , tous de ix de I 1o canons ; & ait

-† jour on lancera du même chantier

e Levitt an, de 74 can. , le Marlboroagh,

& la Dfenſe, de la même force, ſont en .

réparation dans les baſſins. Le Prince de

Galles, de 9o can. , dernierement lancé à

Wool'vich, a pris ſes agrès, & eſt arrivé à

Goſport, (S ation des vaiſſeaux de guerre

dans la rade d : Spithéad. )

Vendredi dernier, Lord Rodney eit une

longue conférence avec S. M. au pa'ai, Saint

James, & le Commodore Gower un entre .

tien de pareil'e durée avec Mylord Hove,

prem er Lord de l'Amira ré.

· Depuis 4 jours les Fonds publics ſont rc

tombés. Les 3 pr. 1 co conſolidés ſe trou

vent en ce moment à 71 & demi. .

' l'ordinaire de la Marine Royale, ſuivant

l'état dreſſé par les Commiſſai es des d ſé

rens ports, le 3o Juin dernier, préſente :

A Plimouth , 38 vaiſſeaux le ligne deux de

5o canons, onze frégates, 2 ſl ops, un « atse *

un yacht. -

& %

*

-,
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A Porſtmouth, 46 vaiſſeaux de ligne, un de

5o canons , 26 frégates & é ſloops -

A Chatham , 3 5 vaiſſeaux de ligne, 5 de 5o

camens , 2o frégates & 9 floops.

A# 7 vaiſſeaux de ligne , un de 5o

canons , 9 frégates & 1o floops.

A Woolwich , 1 de 5o, 19 frégates, 1 1 floops

& trois cutters. - -

A Deptfort , 17 frégates , 9 ſloops & 1

Cllttc f,

Depuis que cet état a été dreſſé , il a été

mis en commiſſion trois vaiſſeaux de ligne ,

le Bedford , le Magnificent , & le Coloſſus de

74 canons, & 2 frégates , & le Prince, vaiſ

ſeau de ligne de 9o canons , a été lancé à

Woolwich , comme nous venons de le rap

porter. -

Les droits paiés la ſemaine derniere à la

Douane de Londres, ſur les marchandiſes

importées de nos Colonies & des Etats

d'Amérique , indépendamment de ceux

qu'on a perçus ſur les marchandiſes de tou

tes les autres parties du monde, ſe ſont éle

vées à 6ooo liv fterl. par jour. Samedi der

nier ces entrées monterent même à 1 o,ooo

liv. ſterl. L'exportation des marchandiſes

Britanniques a excédé encore de beaucoup

cette immenſe importation ; ce même ſa

medi il en fut enregiſtré à la Douane pour

la valeur de 35o,ooo liv. ſtecl. dont les deux

tiers ſortoient des Manufactures d'Angle

terre & d'Irlan le.

Le Général Elliot a fait tranſporter ſes

chevaux de Gibraltax. On diſtingue particu
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liérement dans ce harastrois ſupe-bes étalons

Arabes,un vieux cheval que le Général avoit

emm， né avec lui à Gibraltar il y a près de 2o

ans, & trois ânes d'Eſpagne. ·

Un particulier a tanné des peaux de chè

vre & de veau rour l'ºiage des Re ieiirs, dans

la marre chaude d'une eau où l'on avoir fait

cuire des artichaux. Ce moven a auſſi - bien

réuſſi que ſi l'on s'étoit ſervi de galles blan

ches ou de l'ésorce de ſaule.

La feuille de prunellier, bouillie dans une

décoction d'eau d'orge détrempé, pour en

faire de la dreche, lui a paru également eſfi

cace pour pénétrer ces veaux de la matie.e

végétale néceſſaire à leur deſtination.

Par les expériences qu'il a faites ſur la ra

cine de l'iris jaune, il s'eſt aſſuré qu'elle pro

duiſoit le même effet que la meilleure galle

blanche, qui eſt bien ſupérieure en force &

en beauté à celui que donne la meilleure de

toutes les écorces.

Il a teint quelques - unes de ces peaux en

rouge, en jaune & en bleu, & elles ſe ſont

trouvées preſqu auſſi belles que le maroquin,

&très peu inférieures aux cuirs de Liſbonne :

Le fait ſuivant arriva il y a quelques an

nées à bord d'un des vaiſſeaux de la Compa

gnie des Indes. Ce navire étant en charge

ment à Bencoolen, un des Matelots diſ

parut. Après bien des recherches inutiles,

ſoit à terre , ſoit à bord des autres bâti

mens, on jugea qu'il s'étoit accidentellement
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noyé.Sa perte fut d'autant plus ſenſible, que

c'etoit un bon matin & un excellent nageur.

Au bout de quelque tems, le vaiſſeau, ayant

completté une cargaiſon de poivre, mit à la

voile, & arriva à Deptford. On déchargeoit

le vaiſſeau, lorſqu'au grand étonnement de

l'équipage , on trouva ſous le poivre le

Matelot qu'on avo t tant cherché.Ses habits

étoient parfaitement conſervés & ſon corps,

ſans autre altération que celle cauſee par la

preſſion, ne donnoit pas le moindre ſigne de

putridité, quoique la traverſée eût dire cinq .

mois entiers. .. , · •

L'un de nos Journaux a recuei'li dern'e-

rement quelques faits aſſez curieux ſur le

Numéraire & ſur la valeur des ſalaires, à

différentes époques de la Monarchie Am

gloife. · · · · · · · · · · ·

Vers l'an 9oo, le Roi Alfred laiſſa à cha

cune de ſes fi les 1oo liv. ſterl. par an.

En 1 22 1,Jeanne, fille aînée du Roi Jean,

à ſon mariage avec Alexandre, Roi d Ecoſſe,

eut tin douaire de mille liv. ſterl. par an, :

En 1 278 , Edouard I donna au fils du Roi

des Romains, qui épouſoit ſa fille Jeanne,

1e,ooo marcs ſterl. , à condi,ion cependant

que cette ſomme ſeroit reſtituée , ſi le Prince

moºroit avant ſa femme. . | |

En 13 14 , on aſſigna à la Princeſſe Eliſa

beth,épouſe de Robert Bruce Roi d Ecofº,

qui étoit détemte en Angleter e, une ſomme

de 2o ſchel. nar"emaine pour ſon entret en &

celui de ſa famille. | | | , , :

-
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En 13 5o , Jeanne d'O.ſort , Nourrire

du l'rince Noir, obtint une penſion de ro l.

ſterl. [ ar an ; & Madeleine Plumpton, Ber

ceuſe eut 1o marcs ſterl.

Les penſions, accordées par le Roi aux

Cardiniux & aux grands Officiers du Pape,

qui étoient en quelq eſorteretenusà la Cour

d'Angleterre, s'elevoient au plus à yo marcs

Par an. -

En 135 1, les Ouvriers reçevoient le mon

tant de leurs ſalaires en b'ed, ſur le pied de

1o den. ſterl. le boiſſeau. Un Maître Char

pt nt'er, Maçcn ou Couvreur avoit 3 den.

par iour; ſes Ouvriers z den.,& ſes Manœu

vriers 1 den. & demi.

En 14o2, l : ſalaire du Lord , premier

J !ge du Banc du Roi, étoit de 4o liv. ſt. par

àIl,

En 14o8, le Lord , premier Juge de la

Cour des Cormon's Pleas, avoit 5 5 marcs

par an. ·

En 1 , 45 , cn augmenta le ſa'aire du pre- .

m er juge du Banc du Roi de 3o l. ſterl., &

celui de chaque Juge du meme T ib inal..

Celui des Commen's Pi as fut augmenté à

la même époque de 2o liv. ſter.

Sºus le regne de Henri VII, qui, en ſui

vant l'ordre chronologique , dev oit être

p laeé plus haut, n Amiral en activité a oit,

s l étoit fimp'e Chevalier, 4 ſchel, par jour ; '

s'il étoit Baron , 6 ſchel. 8 denieis, s'il étoit

Comte, 13 ſchel. 4 den.
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· Feu M. Edouart Wortley Mont gue, nen c3n

tent de courir l'Egvpte comme un Arabe , eut

envie de ſe faire Mahom tan. I, en prit eſſec

tivement l'habit & les habitudes ; on le vit

enfin laider croitre ſa barbe , fumer avec une

longue pipe , croiſer les jambes , prendre de

l'opium , ne boire que du café , & bannir les

· tableaux de ſes appartemens. Il n'oublia pas de

former un joli ſéraii. Ce mortel original mourut à

Veniſe, en revenant en Angleterre, où il voulcit

finir ſes jours ſans quitter cependant l'habit ni

les mœurs turques. N'ayant point d'héritiers ,

& poſſédant des biens conſidérab'es , il chargea

par lettre, M. B ecknock, qui fut enſuite pen du

en Irlande avec Fitz Gerald , de lui chercher

une fem me Il l'avoit averti qu'une femme en

ceinte s'il la trou voit , lui conviendroit encore

mieux. La mort dérangea ce projet , & ſa for

tu ne paſſa à Milady Bute, ſa ſœur, qu'il vouloit

préciſément fruſtrer de cet héritage.

Suivant le rapport duComité d : laCham

bre baſſe, chargé d'examiner les comptes

des Inſpecteurs § la taxe des pauvres , il

conſte , qu'année moyenne , le total de

cette taxe s'eſt élevée en Angleterre & dans

la Principauté de Galles ſeulement, à deux

millions quatre mille deux cent trente huit

liv. ſterl. A 1 5oo liv. ſterl. près, en moins,

la dépenſe a égalé la recette. Le Comité a

indiqué pluſieurs économies à faire, qui di

minueront la taxe, & mettront les Paroiſſes

à même de diſtribuer les ſecours avec plus
de diſce rnement.
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F R A N C E.

De Verſailles, le 1 1 Juillet.

Le 24 du mois dernier, Leurs Majeſtés

& la Famille Royale ont ſigné le contrat de

mariage du Baron de Saint-Paër, Ofhcier

au régiment des Gardes Fran,oiſes , avec

demoiſelle de Go:enflo:s. -

Le Prrnce de Croy, le Marquis de Cuſ

tine & le Baron de# , qui avoient ett

l'honneur d'être préſentés au Roi , ont eu ,

le 2 , celui de monter dans les vo tures de

Sa Majeſté, & de la ſuivre à 'a chaſſe.

Le ſieur Giſors, Architecte, ancien pen

ſionnaire du Roi à Rome , a eu, le 3 ,

l'honneur de préſenter à Sa Majeſté le projet

d'une place pour la ſtatue du Roi, en face

de celle de Henri IV, & devant la place

Dauphine, qui ſe trouveroit décorée d'un

arc de triompe.

Le 8 de ce mois, les Députés des Etats d'Ar

tois furent admis à l'audience du Roi , & pré

ſentés à Sa Majeſté par le Maréchal de Lévis,

Gouverneur-Général de la Province, & par le

Maréchal de Ségur, Miniſtre & Secrétaire d'E-

tat , au Département de la Guerre, ayant celui

de la Province d'Artois. La députation, con

duite à l'audience du Roi par le ſieur de Wa

tronville , Aide des cérémonies, étoit compoſée ,-

pour le Clergé, de l'Abbé de Fabry, Chanoine

& Vicaire-Général de Saint-Omer , qui porta

la parole ; pour la Nobleſſe , du Marquis d'Eſ
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tourme, M;réchal des Camps & Armées du

Roi ; & pour le Tiers-Etat , du ſieur Queſnoy ,

Ecuyer, Avocat en Parlement , & ancien Ecle

vin de la ville d'Arras. Ils eurent enſuite l'hon

neur de faire leurs revérences à la Reine & à

la Fanille Royale. -

De Paris , le 18 Juillet.

Lettres-Parentes du Roi , du 18 J in

1787, qui ieglent les procédures qui ſe ont

ſuivies par la Chamb e des Comptes, pour

la diſcuſſion des biens du ſieur Megret de

Serilly.

On nous mande du Soiſſonnois un acte

d'intrépidité de la pa t d'une jeune fille de

22 ans, bien digne des 1 : com enies qui en

ont été la ſuite. Le piblic , en liſant ce

trait, partagera ſans doute le , ſentimens

des rémunéra'eurs.

« Derniérement , une bête carnaciere incon

» nºe , qu'on a ſu depuis être un loup de la

» grande eſpece, s'é: oit cachée dans un champ

» enfemencé en ſeigle , dans la Paroiſſe de

» Caillcnel , près de Chaulny , & avoit enlevé

» un enfant de 1 1 ans. Auſſi tôt , une fille de

» cette Paroiſſe , nommée Marie - Aiine Bara ,

» âgée de 2 2 ans , attirée par les cris de la mere

» de l'enfant, court ſeule & ſans a mes, en pré

» ſence de pluſieurs hommes qui n'oſent la ſui

» vre , atteint la bête , la combat , la pourſuit à

» travers un marais , franchit comme elle un

» foſſé ; l'atteint de nouveau, lui arrache enfin

» ſa proie de la gueule, emporte l'enfant encore

» tout palpitant, & le rend à ſa mere. Malheu
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» reuſement l'enfant étoit mort , quoique ſºn

» corps fût encore entier, M. l'Intendant de Soiſ- .

2 fcns , informé de cette action courageuſe , a

» chargé le ſieur Gou'liart, ſon Subdéiégué à

» Chaulny, ainſi que le ſieur de Bonnival, Maire

» de la viils, de remettre à la fiile Bara une gra

» tification de ſa part , & de lui f.ire teus les

» hºnneurs qui dépendroient d'eux. En conſé-. .

» quence , la fille Bara a été mandée , & s'eſt

» rendue à Chaulny le jour de la Saint Pierre,

» accompagnée de ſes pere & mere , frere &

» ſœur, de 8 jeunes filies , vêtues comme elle,

» en blanc, & de tous les habitans du village , .

» ayant le Curé à leur tête. La Milice Bbcrgeoiſe

» a été au-devant d'elle, & l'a conduite à i'Hôtel

» de-Ville , à tr vers de plus de 4,3oo Specta

- » tcurs. Là, le Subdélégué & le Maire lui ont

» remis, dans une bourſe que Ma i me de Mau

» c. rc, Abbeſſe de l'Abbaye Royale de l ' Fere ,

» avo': faite pour elle, ies gratifications qui lui

» é:cient deſt nées. Les Dan,es de la vi! e ſe ſort

» ;iu également à honorer & récompen er le cou

» rage ne cette fille par des préſe s de différentes

» efpeces, Après la cérémonie , l , fil'e Bura à été

» conduite avec ſ s com ag es, ſon Curé & au

» res, ehez le Maire, qui lui avoit fait préparer

• Lne collation.

» Il a été fait des battues pour tâcher de tuer

» le lct p; juſqu'à préſent, el'es ont été inutiles. »

Juſqu ici les avantages de l'ir oculation

ont ét， à peu-près reſſerrés dans l'encein e

des gran es villes, & les cam agnes y ont

† participé. ll ſe oit donc à ſo haiter que

'exemple que nous a lons publier fût imité

r les Seigneurs attentits au bonheur de

uis vaſlaux. - - - *
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» M. de Chamiſot de Boncourt voulant faire

inoculer ſes enfans, pria M. Pinſon , Chirur

gien - major des Cent - Suiſſes, de vouleir ſe

charger de ce ſoin. »

» Mais il ne ſuffiſoit point à ce ſeigneur de

voir ſes enfans à l'abri de ce cruel ſléau, ſes

tendres ſoiiicitudes s'étendent ſur chacun de ſes

vaſſaux. Il fait part de ſon projet à M. Pinſon,

qui l'adopte avec joie. On fait venir au Château

les peres & meres des enfans qui n'ont pas eu

la petite vérole : on leur montre les enfans de

leur ſeigneur innoculés. Cette vue les amena fa

cilement à la propoſition qu'on vouloit leur

faire. Le Chirurgien leur offre de leur rendre

le même ſervice gratuitement , & le ſeigneur

ſe charge des ſecours font ils pourront avoir

beſoin ; il donne même des lits à ceux qui ne

pourroient pas être innoculés chez eux. Tous

ſouſcrivent unanimement avec des témoignages

de reconnoiſſance à la propoſition , & non-ſeu

lement les enfans du village qui ſe trouverent

en état furent inoculés ; mais le bruit s'en

étant répandu , on en amenoit des environs. M.

Pinſon leur prodigua à tous ſes ſoins déſinté

reſſés. Le plus heureux ſuccès a couronné la

bienfaiſance de ces deux amis de l'humanité.

Tous les enfans jouiſſent de la meilleure ſanté ;

les peres & meres béniſſent leurs bienfaiteurs

à qui ils croient devoir la conſervation de leurs

enfans. »

» Les états de la population de la Séné

» chauſſée d'Angers portent le nombre des

» naiſſances, en 1786, à 1o, 53o, dont

» 5352 garçons & ;178 files : celui des

» morts à 1o, 174, dont 626 2 hommes &

» 39 12 femmes ; & celui des mariages à
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» 2734. La différence en plus des naiſſances

» aux morts eſt de 3 56. I es naiſſances des

| » garçons ont ſurpaiſé de 174 celles des

» filles ; mais il eſt mort auſſi 3 yo hommes

» de plus que des femmes. Il y a eu 1 5 pro

» feſſions religieuſes, 4 d'hommes & 1 I de

» temmes , & il eſt mort en religion huit '

» hommes & 13 fermes, en tout 2 I. L'an

» née 175 6, comparée pour les naiſſances

» aux deux années précédentes, a été une

» des plus favorables; celle de 1785 l'a ſeule

» emporté, puiſqu'il y a eu 468 naiſſances

» de plus. Il en réſulte que la population a

» reçu un accroiſſement qui ſera ſenſible

» dans la ſuite, s'il ne ſurvient point de ma

» ladies épidémiques, & ſi les récoltes ſont

» ſuffiſantes pour procurer la ſubſiſtance né

» ceſſaire à la claſſe indigente. .

François Bochard & Jeanne Muſſault, Mé

tayer au château de la Soriniere , ayant eu

quatre garçons & une fille de leur légitime ma

riage , les ont tous mariés , le 19 de ce mois,

dans l'Egliſe de S. Pierre de Chemillé, ſavoir :

deux garçons avec deux ſœurs , & la fille avec

leur frere, & les deux autres garçons avec deux

ſœurs d'une autre famille. M. de la Soriniere,

connu par ſon zele pour l'agriculture & ſon

amour pour la claſſe reſpectable des cultiva

teurs , n'a pas cru pouvoir mieux ajouter au

plaiſir de cette fête, qu'en donnant à tous ces

jeunes gens dont il connoît l'induſtrie & l'acti

vité, chacun un établiſſement dans ſes terres.

Un particulier , qui prenoit les boues de

S. Amand en Flandre, fit un voyage à Tour
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nay, dans la Flandre-Autrichienne, à cinq Jieues

de l .. ll rapporta dans une ſacoche , à cheval ,

un tac de deuze certs francs , qui, s'étant ap

parement délié ou troué , ſe vuida coInp e.e-

ment le long de la route. Il cemprit , en arri

vart aux boucs , qu'il avoit perdu tout ſon ar

gent en détail ; car , un quart-d'ii ure aupa , a

van , il avoit enc re ſetti des pieces dans ſon

ſac. Il fit pubiier ce qui venoit de lui arriver :

c'étoit un jour de marché ; & la route de

St-Amand à Tournay , étoit peuplée d h bi

tants des villages voiſins , qui alloient à la v, !le

ou qui en venoient. Au beut de quelques jours ,

chaque Curé ayant annoncé à ſon prône la pe te

de douze cents francs , & l'adreſlc du propr é

taire ; celui-ci reçut , par écus de ſix francs ,

par petits écus , toute la ſomme qu'il avoit

perdue , à l'exception de douze fancs eu l -

1nent. Plus de cent payſans la lui rapporterent

en détail ; i'un avoit trouvé 3 liv. l'autre 9 ſrancs ,

& ainſi du reſte. Je demande ſi rotre ſiecle

fournit beauccup d'exemples d'une fidélité ſi ſe rtt

puleuſe , & d'une probité ſi générale. (Journal

de Norint:die ).

Il y a quelque tems, un payſan s'arrêta devant

Ja Salle du Spectacle de Rocheſort. Il s'adreſia au

receveur des biilets : Je n'ai jamais : u la Comédie,

dit-il en ſon patois. J ai envie de voir ce que c'e#.

Je : eux *ien payer, miis je veux être i la preniere

lace. Un des Acteurs étant alors dºns le Bu eau,

lni promit de le ſati faire , le cerduiſit ſur le

Théâtre , où il le plas , dans un fauteuil. Cn

· jouoit ce jour là Gºſſo & Pºyard. La vue de cet

- honme, ſon cofume, égayerent ies Spectateurs,

· & 1'on ccnçoit que la Piece ne fut guères enten

due. Le payſºn ouvroit de grands yeux pour voir

-tous les mouvemens des Acteurs. Lorſque l'on
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fut parvenu à la ſixiéme Scène du cinquiéme

Acte, où Altemore veut maſſacrer Bayard, le

payſan, qui vit l'Acteur s'avancer, la lance à la

main , s'élance auſſi tôt ſur lui , le déſirme, le

prend à la gorge , le terraſſe en lui diſant : Il

a aſſez long temps que tu fiis ſouffrir ce brave hom

me là par res trahiſons , mais tu ne lui en feras pas

d vintage. On eut toutes les peines du monde à

arrºcher l'Acteur de ſes mains. La Piéce ne fut

pas achevée. ( Affiches de Caën. )

» On écrit de la Guadeloupe que M. de

Nadau , d'une famille originaire d'Aunis, an

cien Gouverneur de l'île de la Guadeloupe , eſt

mort à la Grande Terre dont il étoit natif , ie

2 Janvier dernier , âgé de quatre-vingt-trois

ars huit mcis & deini , pere d'une nombreuſe

poſtérité , diſtingué par ſes ſervices & ſes al

liances. -

M. Nidau, a rendu de grands ſervices à l'Etat,

· lors du ſiege de la Guadeloupe par les Anglois

commandés par le Chef d'eſcadre Moore, qui

avoit à ſes ordres douze vaiiſeaux de iigne,

quatre galiotes à bombes, quatre-vingt n ires

de tran port , ſix mille bornities de troupes ré

gl*es , non compris les miiices & les negres

travailleurs des iles voiſines , qui donnerent

l'a t2 que le 22 Janvier 1759 , bombarderent la

B4ſſe -terre , le fort , & firent une deſcente au

bourg Saint François. : La garniſon abandon a

le fort , & ce ſut alors que ten M. Nadau , le

preinier qui ait établi un ordre général de

ſ rvice, & un plan de défenſe pour les colonies,

les mit en pratique , & défendit rette 1le, avec

ſeuiement cent cinquante hommes de troupes ,

deux mille M liciens, preſque tans munitions &

ſins ſecours de la Martinique , pendanc trois

mois & demi. Cet:e réſiliance , dont la jalouſie
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lui avoit ravi la récompenſe , lui fit obtenir

une capitulation auſſi glorieuſe pour les armes

de France , qu'avantageuſe aux inſulaires : c'eſt

ce qui lui mérita les ſuffrages les plus flatteurs

de la part de tous les Généraux & autres Offi

ciers en p'ace dans les Colonies , ainſi que de

pluſieurs Miniſtres. Leuis XV, voulant perpé

tuer à la poſtérité Ies ſervices ſignalés d'un ſi

brave guerrier , ſur le rapport qui lui en fut

fait par M. de Boynes , lui fit expédier un bre

vet honorifique, donné à Verſailles le 31 Dé

cembre 1771 , regiſtré au Conſeil ſupérieur de

l';le de la Guadeloupe , le 8 Novembre 1773.2»

La Société Royale d'Agriculture a tenu

ſa Séance publique, le 19 Juin, à l'Hôtel

de l'Intendance, en cette Capitale.
Pluſieurs diſcours & mémoires cnt été lus dans

l'ordre ſuivant.

» 1°. Le diſcours de M. le Duc de Charoſt

» où il a fait voir toute l'influence que l'agri

» culture a néceſſairement ſur la proſpérité de
» l'Etat.

» 2°. Un Mémeire de Dom Franc , Reli

gieux de la Congrégation de St. Maur, ſur

la chaſſe des bizets ou pigeons ramiers qui

ſe fait dans la Bigorre. »

» 3°. Un Mémoire de M. Turgot ſur les dé

gâts que font dans les jeunes plantations , les

habitans des canpagnes, & ſur la néceſſité de

» réformer ces abvs déſaſtreux. »

» 4°. Des Obſervations de M. Deſmareſt

» ſur la maniere d'élever les bêtes à corne

» dans l'Auvergne , la Marche & le Limouſin,

» & ſur les différens voyages qu'on leur fait
J12

#

:

faire. »

» 5°. Un Mémoire de M. Parmentier ſur la

» culture
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» culture des pommes de terre qu'il a faite ſur

» près d : 6o argens , pris dans les piaines des

» tablons & de Grene le, terrains ingrats dont

2» on n avo't jamais tenté de tirer aucun parti,

2» & dont le produit ſe a diſtribué parmi les

» cult vateurs de la généralité , pour qu'ils

» puiſſent varier & renouveller les bonnes eſ

» peces de pommes de terre qui commencent

,, à dégénérer. » -

» 6°. Ln Mémoire de M. Thouin ſur la plan

» tation à faire de diverſes e peces d'arbres ſur

» le: bords du nouveau canal de Bourgogne.

» Un Mémoire de M. Cadet Deveux ur la

» maniere de préſerver les bleds de la carie. »

» 8°. Un Mémoire de M. de Guerchy ſur les

» meilleurs moyens d'« mél orer les races des

» teſtiaux dans la généra ité. »

» Enfin un Expo é des travaux de la ſociécé

» ºenºant l'année 1786 , par M. Brouſſonet ,

» qci a rendu compte de ce qui s'eſt paſſé

» aux Comices , aſiemº lées de laboureurs qui ſe

» tiernent dans les différens cantons des en

» vircns de Par s. »

- » Pl ſieurs dames ont fait elles - mêmes la

3, c iſtribution de différens prix ; les uns accor

» dés aux meilleurs Mlémoires ſur les qu, ſ

tiens propoſées par la Soc été l'année der

» niere ; & les autres accordés comme motif

d'encour2gement , aux cultivateurs à qui l'on --

» eſt redevable de l'intro2uction de quelque

procédé nouveau , ou de l'amélicration de

» quelque culture. »

-»

-»

º>

- Dans l'un de nos précédens NUméros on

a lu un projet de ſubſtituer les F n'ans trou

» vés aux Milices, qui form nt les recrues

des Régimens ; on a lu parellement une

N". 3o , 21 Juillet 1787. 1 .
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critique un peu vive de ce projet, dont

l'auteur, M. l'Abbé de la Motte, Chanoine

& ancien Militaire, ſe plaint avec autant

de vivacité dans une lettre qu'il nous adreſſe.

Peur ne plus revenir ſur cet objet, qui nous

eſt étranger, nous extrairons de cette lettre

la juſtification ſommaire que l'Auteur pré

ſente de ſes idées.

« Il y a bien de la légereté, dit M. l'Abbé

de la M... dans la maniere dont M. P ucher a pris

le plan de mon mémoire. ll eſt le ſeul qui au

premier coup d'œil n'ait pas vu que mon prin

, cipal but eſt d'abolir le tirage du ſort & les cleſſ s

des matelots. Mais comme dans un projet do ré

forme, il ne ſuffit pas de détruire, & qu'.1 faut

encore édifier , en ſupprimant les milices, :l f.ut

les remplacer. Je propoſe pour ce'a les Enfans

Trouvés, dont le membre augmente tous les

jours; & je ne déſavouerai pas que, quoiqºe ce

ne ſoit là qu'une idée acceſſoire de mon plan ,

j'ai cru qu'il ſeroit avantageux à l Etat, même

ſous un ſecond point de vue ».

». En effet, la plupart des Enfants-Trouvés s'é-

chappent eu ſont chaſſés des hôpitaux. Sans feu

ni lieu , ſans ſurveillans, ſans parens , ſaEs amis,

ils deviennent des mendiants, des filous, des bri

gands ; c'eſt une eſpece de miracle quand ils ne

tournent pas mal. Ici ils auront une nourriture,

un entretien, un état aſſuré. Ce qui rend déſeſ

pérant l'état de la plupart des Miliciens & autres

ſoldats forcés ou ſurpris, c'eſt la maiſon pater

nelle & les petites propriétés qu'il faut aban

donner ; ce ſont les liens du ſang qu'il faut rcm

pre, ce qui ne peut ſe faire ſans déchirer le

cœur : cette maiſon paterneile, ces propriétés ,

ces liens du ſang n'exiſtent point pour les Enfans
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Trouvés. Ils ſ rcnt ſoldats dès l'âge de 14 ans,

& avant d'avoir connu d'autre ét t : on ne re

grette jamais & on n'ambitionue guere les états
- - -

«qu on ne conno1t pcint ». -

Pour que la critique de M. Peuchet fût juſte,

il falioit donc atta juer l'enſemble de mon mé

Inoire : partir de la nécefſi é où eſt l'Etat de ſe

procurer des troupes ſans les acheter; comparer

enſuite les enfans des laboureurs qu'on fait tirer

au ſort , avec les Eafans-Trouvés ; examiner dans

la balance de l'équité , s'il y a p'us d'injuſtice &

d'inhumanité de prendre un Enfant-Trouvé pour

en faire un toldat, que de prendre le fils d un

labruteur , au moment qu'il commence d'ètre

en état de donner du ſeccurs à ſes parens; de

l'arrach r de leurs bras, & de plongee ainſi dans

le déſeſpoir un pere & une mere qui ſe verront

bien ót dans l impoſſieilité de cultiver le petit

champ qui les a nourris juſqu'ici; examiner s'il

y a p us d'rnjuſtice & d'inhumanité de prendre un

Enfant-Trouvé, que d'enlever un m ,lheureux,

qui, en aidant a condnire un bateau d'Orléans à

Nantes , ou de Toulouſe à Bordeaux, faifoit ſub

ſiſter une femme & trois enfans , forcés de mou

rir ie ftim après l'enlevément de leur pere. Voilà

la que ſion que M. Peitchet devcit examiner

d arr.s mon pi n, la décider en faveur des En

fins Trouvés, & appuyer ſa déciſion ſur des rai

ſons ſolides. C'eſt ce qu'il n'a pas fait : il n'a pas

d : tout parlé des Mi'ieiens ni des Matelo s en

claſſés : inſenſible au ſort de ceux-ci, il ne montre

d s ertrailies paternelles que pºur ceux-là ».

Le tien, nous dit-il, qu on leur a fa t en les re

cevant d:nr 'e; hôpitaux , donne-t il le d oit de diſ

poſer de leu-liberté ! Le bien , lui répondra-t-cn,

qu'a fait un laboureur en fécondant par ſes ſoins

un ch2mp qsi auroit reſté en fiche, donne t-il

le droit de diſpoſer du jeune compagnon de ſes

f 2
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travaux, deſtiné à les continuer ? Pourquoi vou

loir qu'ils embraſſent un état pour lequel ils peuver .

avoir une grande averſion : Je demande ſi u'après

les faits que j'ai cités dans mcn mémoire , & de

la phupart deſquels j'ai été témoin oculaire , on

peut conclure que les pauvres payſans qu'on fait

tirer au ſºrt aient beauconp d'inclination pour

cet état ? Scnt-ils votre propriété, pour que vcus

oyez le droit d'en diſpoſer auſſi abſo'urnert ! Dcs

enfans que l'Etat a recueillis, rourris & élevés

juſqu'à 14 ans, ſont-ils moins ſa propriété que

les enfans d'un laboureur qui ne lui ont rien

coûté ?

M. Petchet me traite de barbare, parce que j'ai

dit qu'ils ſeroient ſoldats a vie, qu'il n'y auroit

pour eux ni congé ni ſémeſtre : mais c'eſt ici une

ſuite de l'état des chcſes : c ù ircient-ils paſſer

leur ſémeſºre ? Où ſe retireroient-ils aprés leur

· corgé abſ iu ? \. -

Il n'y auroit que les beaux hennes qui auroient la

liberté de ſe r arier : ajoute-t-on.

» Voici ma propoſition , telle qu'on la lit

dans votre Journal r°. 19 : « On permettra

» facilement aux ſold : ts de ſe maricr , mais ce

» ne ſera qu'aux pius beaux hommcs & aux pius

» ſages ». Perſonne n'ignore avec quelle diffi

culté on permet aux ſoldats françois de ſe ma-

rier. Le célibat forcé me paroit contraire au droit

naturel, & dangereux pour les mœurs , ie veu

drpis qu'on ſe re â, bât ſur ce point , & qu'on

pefmit facilement de ſe marier. La reſtriction que

j'en fais aux plus beaux hommes & aux plus

ſages , eſt une propoſition vague qui laiſ'e la !:-

berté d'en marier la moitié. Il faut étre bien

aveuglé par la paſſion de déclamcr, ou avoir l'eſ.

prit bien faux, pour conclure de ma propcſition ,

que je veux les condamner à un éternel céiibat »,
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« Comme je me ſuis engagé à répondre #

toutes les cbjections, pcrmettez-moi, Monſieur,

encore deux lignes pour réfuter l'idée du mili

t2ire qui prétend que les Enfans-Trouvés ne ſont

pas dignes d étre ſoldats. Je me contenterai de

lui dire qu'on ne les a jamais refuſés dans la

troupe : que les pentilhcmmes Eſpagnols qui ſe

connoiifent en ſentimens & en délicateſſe , me ſe

croient pas deshonorés en admetta nt les Enfans

Trouv4s dans des ordres de Chevalerie, qui exi

gent d'ailleurs des preuves de nobleſſe; & qu'enfin

tout le mon 2e ſait que chez les Turcs, le fameux

corps des Janiſſaires a été long tems uniquement

compoſé des enfans de tribut, auxquels on peut

abſolument aſſimiler nos Enfans Trouvés ».

Montauban, le 20 Juin 1787.

Joſeph Ignace-Magnus, Comte de Spar

re, Baron de Coonenberg, Maréchal des

camps & armées du Roi , Commandeur de

l'ordre royal & militaire de Saint-Louis,

Général-maior en Suede, Commandeur de

l Ordie de 1'Epée, eſt mort à Paris, le 23

du mois dern'er. -

| Céſar Fléonore, Comte de Sarcus, Com

mandeur de l'Ordre de Saint Lazare, Bri

gadier des Armées du Roi, & ancien Capi

taine de Grenadiers au Régiment des Gar

des-françoiſes, eſt mort, à Paris , le mois

dernier. -

L'utilité de la poudre anti-hémorragique du

ſieur Fay-ºard, eſt démontrée par ſes ſifccès conſ

tans ; ils ont mérité à ſon Auteur un privilege

excluſif de 3o ans , & l'ordre d'en approviſian

ner les hôpitaux de la guerre & de la marine,

ainſi que tous les hépitaux du Royaume. L'effet

t ;
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, de cette poudre eſt d'arrêter les hémorragiee,

tant internes qu'exterres , vomiſlemens , cra

chemens de ſarg , d'arrêter ou guérir les pertes,

· ſaignement de ns z, &c. Dans les amputations,

il ne faut pas de ligatures ; & ſur toutes les cou

pures & bleſſures quelconques , il ſuffit de l'ap

pliquer ; elle ne cauſe ni infiammation ni irri

- tation, On feut , par ces effets conſiatés , l'a-

. vantage dent feroit cette poudre dans les ar

mées, ſur les champs de bataille , dans toutes les

circonſtances cù les ſecours - ſent preſſans ,. &

tct jours trop tardifs , lorſqu'ils ne ſont pas à

· pcrtée. Le ſieur Faynard en a établi un dépôt

chez le fieur Hillctte , Receveur de la Loterie

royale de France , rue de la Ferronerie ; un

autre au ſſi chez lui , rue Beaubourg, n°. 74 ; à

Verſailles , chez 1e ſieur Lavallée, à la Braſ

ſerie, avenue de Paris ; & à Meaux , chez le

· ſieur Def tel , rue au Lin. Le prix des boites eſt

, de 1 2 & 24 livre°. -

Les Payeuls des Rentes, 6 premiers mois

de 1787 , ſont à la Lettre A. . -

' P. S. Cinquente louis d'or de récompenſe à

la perſonne qui indiquera ia demeure actuelle

· des ſi ur & dame Marguerite Salios, Commiſ

· fionnaires de Correſpondance , qui demeuroient

- en 1773 , 74 & 75 au village ou hameau de

Sange, en Bourgogne , cu en Gatinois ; qu'ils

, ont quitté dans ſe courant du mois d'Avril de

, ladite année 1775 , pour aller (2-t on-dit ) e

, fixer dans la Province d'Auvergne, d'où ils ſont

originaires ; ayant mille louis à leur remettre,

ainſi que des papisrs de la plus grande conſé

quence. -

S'adreſſer à M. Robert de Villeneuve, Avocat

en Parlement, rue du Fouare , maiſon de M.

-
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de S. Geny, Auditeur des Comptes. A Paris.

Les Numéros ſo.tis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 de ce mois,

ſont : 1 , 44, 8, 57 & 6.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles , le 14 Juillet.

· La Lettre du Prince de Kaunitz que nous

avons rapportée, & que ce Miniſtre, ainſi

- que les Obſervateurs impartiaux, avoient

cru propre à rallentir l'efferveſcence & à

ſuſpendre de nouvel'es démarches de la part

de nos Provinces, juſqu'au retour de l'Em

ereur , n'a pas rempli ce but deſirab'e.

§ ſe lement les Etats de Brabant ont

maniteſté de nouveau la defiance la moins

· équivoque ; mais ils diſputent aujourd'hui à

l'Émpere ir le droit de LEUR PRoPoSER

même q e'qu'innovation dans les Conſtitu

tions Belgiques, & ils exigent péremptoire

ment entr'autres le rétabliſſement des Cou

vens ſupprimés. On n'aura pas de doute ſur

ces diſpoſitions, en liſant la Requête ſui

vante , dreſſée le 3o du mois dernier, par

les Etats de Brabant, & remiſe à Leurs

Alteſſes Royales.

M A D A M E E T M o N s E 1 G N E U R ,

Nous avons délibéré ſur le contenu de la dé-

pêche du Prince de Ktunitz du 18 de ce mois,

que Vos Alteſſes Royales ont eu la bonté de

nous communiquer par le moyen de nos Com

miſſaires députés : Nous ne pouvons rendre trop

de graces au Miniſtre de la bienveillance que

f4
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Son Alteſſe veut lien porter à la Nation Bel

gique en général ; nulle Naticn n'en eſt plus

oigne , ſoit par ſon attachement , ſoit par la
ſenſibilité.

Qu'il nous ſoit permis d'expoſer à Vos Al

telles Royales que la dépêche du Peince M nit

tre nous tranquiliſe d'aut nt moins, que nous

y trouvons avec tout le public éclairé, lcs plus

fortes raiſons d'inquiétudes ; Vos Alteſſ s Royales

pourrent ſe conva ncre des plaintes du public

† la repréſentaion ici jointe des Synd cs des

ations de Bruxelles, tant pour eux que comme

conſtitués : | n eſſet, nous ne pouvons croire que

la réclamation de · os droits inconteſtables , le

redreſſement des infractions fa tes à nos loix fon

damentales, aſſurées par le ſerment du Souve

rain , aient pu être enviſagés de bonne foi

comme une affaire problématique, ou ſujette à

quelque diſcuſſion ſéreuſe , ſurtout après des

remontr nces auſſi énergiques que générales ;

d'ailleurs il eſt tout naturel que plus la Nation

a vu multiplier & prolanger les vues de lui

enlever ſes droits, plus elle ait annoncé ſes tf

forts pour ſe les conſerver.

Nos inquiétudes redoublent, lorſque nous con

ſidérons qu'il réſulte de la dépêche miniſterielle

qu'on ne renonce pas ſans réſerve à ce régirne

terrible & deſtructeur , qui eût réduit ces Pro -

vinces floriſſantes en un déſert effroyable , qui

eſt oppoſé en tout à nos loix conſtitutives ,

celles que nous reclamons depuis fi long-tems

ſur les titres les plus évidens, les plus ſa rés,

celles dont nous ne pourrons nous départir jamais

en la moindre partie.

Vos Alteſſes Royales avoient daigné déc'arer

le 3o Mai, que les infractions faires a nos pri

viléges ſeroient redreſſées & reiniſes dans ie

meme état, comme elles étoient paiié deux cens
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ans, qu'elles ſe confioient pleinement que Sa

Maiefté confirmercit cette déclaration.

Mais la lettre du prince de Kaunitz fait eſ

pérer ſeulement que » Sa Majeſté n'ayant voulu

» certainement que le bien, elle confen ira à

» ce qu'il ſe faſſe de la façon qui pourra étre la

a plus agréable aux états & aux peuples de ſes

» Provinces Belgiques ; qu'elle écoutera avec

» bonté ce qu'on jugera pouvoir lui propoſer,

» qu'elle concertera volontiers avec les états de

» ces Provinces tout ce qui pourra tendte à cette

» fin », -

Il ſemble , Séréniſſimes Gouverneurs-Géné

reux , que tout l'augure que nous pouvons tirer

de ces expreſſions , c'eſt que les négociations

ſubtiles ſeroient miſes à la place d'une violence

qu'on a trouvé impoſſible : nous avons d'autant

p'us de raiſons de le croire , que la lettre du

Miniſtre fait entrevoir les pleins pouvoirs qui

feront donnés à Vos Alteſſes Royales , comme

devant être bornés toujours dans le mcme ſens ,

à. un arrangement convenable avec ſes fi:'elles

ét its des Pay-Bis : enfin il nous paroît qu'on

ne peut pas douter de ces vues , lorſqu'cn fait

attention que le Miniſtre eſt perſuadé que ce

n'eſt qu'en attendant que Sa Majeſté daignera

ratifi ºr nommé nent la déclaration que Vos

Alteſſes Royales nous ont donnée, le 3o Mai der

n.er , & laiſſer, juſques li , toutes choſes ſur le

piéd de cette déclaration.

Il eſt plus preſſant que jamais de diſſiper les

allarm s de la Nation par le redreſſement effec

tif d s infraétions faites à ſes droits, de meme

qu'aux droits q'ielconques, publics & pºrticu

liers, iir le pied de la déclaration de Vos Al

1eſſes Royales : qu'elles daignent donc nous don

ner les aiiurances les plus poſitives que d'abord

t
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on entamera ce ſalûtaire ouvrage ; de plus, que

dans l'arrangement qu'on méuite de faire avec

les états, il ne ſera pas quelt on de propoſer

même quelque choſe qui puiſſe ;endre à des

innovations contraires en rien que ce puiſſe être

au Pacte inaugural qui lie Sa Majeſté comme

Duc de Brabant.

C'eſt avec raiſon que nous mettons à la tête

des infractions la violation des propriétés ecclé

ſiaſtiques , ſur tout la ſuppreſſion arbitraire des

Couvens.

Le placard ſur les Monaſteres prétenduement

inutiſes , n'ayant été homologué par le Conſeil

qu'avec la limitation préciſe de ne pouvoir pré

judicier aux priviléges, il s'enſuit que la pub'i-

cation qui en a été faite , eſt inopérante pour

le droit , & que les individus des maiſons ſup

primées peuvent à toute heure réclamer leur état

& leurs bien;. :

C'eſt ce qui nous fait eſpérer que Vos Alteſ

ſes Royales ne trouveront pas de difficuité d'or

donner, en nous donnant les aſſurances ſuſdites ,

que les Couvens ſnpprimés ſoient rétablis inceſ

ſamment & qu'on cofimmence par ceux qui pour

ront l'être le plus facilement, qu'elles daigre -

ront ordonner encore que les fonds de tous les Mio -

naſteres ſupprimés en Bial an : , nous ſoient ren

ſeignés & rémis à notre adminiſtration pléniere ;

ee qui ne peut amener aucune conſuſion , par. e

que nous ſcmn es sûrs que dans tous les cas les

individus Religieux ſe contenteront de vivre pro

viſoirement en communauté au mcyen de leurs

penſions. - -

Que Vos Alteſſes Royales veuillent donc

peſer dans leur ſageſſe combien l'objet de nos

préſentes remontrances e ſi impºrtant , appt ié ſur

les titres les plus indubitables, comme ſur la
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néceſſité indiſpenſable d'une prompte exécutioit.

Nous ſommes &c. -

Les Préli:s , N bles , & f2èyu

tés d,s Cºejs Vll'es repréſen

tant les trois Etats de ce Pays

& L)uché de Br.ibant

De nctre A / eb.'ée

généra'e :enue à

- Bruxeller le 3o Juin 1787.

· Voici la réponſe des Gouve:neur5 G éné

| raux à cette Requête.

MARIE CHRISTINE , &c. A Ln ERT CAsIMIR &c.

Lieutenans.Gouvernºurs & Capitaines Géné

raux des Pays-ilas , &c. &c. &c.

Très-Révérends , Révérends Peres en Dieu ,

nobles , chers & bien atnés , nous avons exa

fié les deux délibérations que vous avez pré

ſentées , & nous av : rs obſervé avec peine, qu'il

réſultoit de la première , que la communication

de la dépêche que nous avcns reçue de Vienne

en date du 18 du mois dernier, n'avoit point

raſſuré les eſprits à l'égard de la ratification pro

chaine de Sa Majeſté ſur notre déclaration du

3o Mai dernier , que même au contraire bn

en avoit conçu quel ju'ombrage. Et pour le

diſſiper & faire diſparoicre toute déſiance, nous

vous déclarons que nous ne doutons nulle

ment que Sa Majeſté ne denne cette ratifi

eation & ne nous muniſſe des pleins pouvoirs

tels que nous lui avons demandé , pour pro

céder à votre entiere ſatisfactions, ainſi que reſ

pectivemen à celle des états des différentes Pro.

vinces Beigiques, non-ſeulement au prompt

redreſſement de toutes les infr.ctions aºx conſ

titutions & priviléges, ſur le pied repris dans

la ſuſdite déclaration du 3o Mai , # auſſi à

6
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l'examen & arrangement , le tout concurſive

ment avec vous & les autres états des Proyin

- ces, ce pluſieurs obj ts importans au bien des

ſujets Belgiques , & qui n'intereſſeront d'ailleurs

en aucune maniere les conſtitutions & privi

léges.

Vo s ſentez toute la convenance d'attendre,

pour o2érer cet ouvrage vraiment ſalutaire , les

pouvoirs du Souverain; ceux qui nons ont eté

donnés pour le Gouvernement de ce Pays ,

étant , dans leur exercice , bornés à ne pouvoir

pas opérer contre des or ires directs de § Ma

jeſté, ainſi que nous l'avons dit par notre dé

claration ſuſinentionnée du 3o Mai.

Vous de7ez être convaincus , que dans les

arrangemens qu'on examinera avec vous, il

ne ſera aucunement queſtion de propoſer quel

que choſe qui puiſle être contraire aux conſti

tutions & priviléges publics & particuliers.

Nous nomin, rons inceſſamment aux Abbayes

vacan es, & non-réſervées à la nomination de

Majeſté , tant en B abant que que dans les au

tres Province s, & cela par une ſuite de notre

conviction à l'égar l de la rat fication de Sa Ma -

jeſté & conſidérant que cette ratifica ion fait

ceſſer la ſuſpenſion proviſionne le aux Abbayes

laiſſées à notre nomination.

Quant à votre demande relativement à la

caiſſe de religion, & au rétabliſſement des Cou

'vens ſupprimés , il eſt ſenſible que ces deux

objets ſont intimément iiés enſemble & avec

l'examen que vos Commiſſaires doivent faire

des revenus, prétentions, fonds & charges de

cette caiſle , dans laquelle d'ailleurs ſe trouve

confondu tout ce qui concerne les autres Pro

vinces ; de façon qve pour arréter un plan d'exé

cution, à l'égard du rétabliſſement deſdits Cou
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vens, qui ne rencontre point d'embarras , &

n'occaſionne point d'inconvéniens, notamment

par le défaut de fonds pour les penſions & ſe

cours des individus dont les maiſons n'avoient

aucun bien , ou encore , pour les individus

qui ne déſireroient pas de ſe réunir, il faut né

ceſſairement avoir ſous les yeux les états de

biens & charges, tant généraux que particu

lièrs. · ·

Nous recevrons volontiers les plans & projets

que vous formerez à cet égard ; & ſi dans le

moment , les individus de quelques Co :vens »

dont les bâtimens exiſteroient encore , déſiro ent

de ſe réunir parmi les penſions qui leur ſont

accordées, & quelques ſommes d'argent ou ſe

cours qui leur ſeroient ultérieurement néceſſai

res, nous vous déclarons, que nous donnerons

d'abord à cet égard les ordres afferans, d'après

ce que votre prudencc, à la quelle Nous nous

confions, vous portera à nous ſuggérer : & nous

Rous flattons que notre préſente dépêche fera

ceſſer enriérement toute défi ince ultérieure. A

tant Trè:-Révérends, Révérends Pères en Dieu,

Nobles Chº rs & Bien - Annés , Dieu vous ait en

ſa ſainte garde. De Biuxe les, le 2 Juillet 1787..

Etoit paraphé CR. vt. ſigné MARiE & A LLERT

Plus bas, par Ordonnance de Leurs Alteſles

Rcyales , contreſigné DE REUL:

Pour Copie D E COCK.

On répand qu'à l'ouvertuie des Etats de

Hainaut, le Penfonnaire de cette Aſſem

blée a publié du balcon de l'Hôtel-de-Ville

l'Alliance de la Province avec le Brabant &

la Gueldre A rtr chienne. Dans une de leurs

déclarations à l'Empereur , les Etats de

Flandres ont conſigné la i,ſte des revenus
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q ie S. M. I. a retirés de cette Province,

l'une des plus riches & des plus peup ées

de l'Europe, depuis le mois de Novembre

1755 juſqu'en Octobre 1784. Il réſulte de

cette notice, qu'y compris non ſeulem nt

les ſubſides proprement dits, mais encore

les dons gratuits & frais de Gouvern--

ment, la Flandres a payé en trente années

74,581,484 florins de Brabant.

Le Prince Evêque de Liege a envo'é, le

26 Juin, un détachement de 14o homnies,

avec du canon, à Spa, pour y maintenir

l'ordre, & faire exécuter ſon Réglement qui

déflnd de jouer des je ix de haſard, ailleurs

qu'aux Vauxhall & à la Redoute. La Cham

bre Impºria'e de Wetzlar a également ren

du, le 28 du même mois, un Décr, t qtii

interdit a 1 ſie r L. roi d'oavri, a icune aſ

ſemblée po.ir les jeux de haſa d. -

*

º,

L'importance de l'événement qui a arê

té le voyage de la Princeſſe d O ange à

la Haye , & les ſuites qui peuvent en ré

ſulter , r n'ent néceſſaire la le tºre des

principales pieces o#ciel es & des réfolu

· tions qui y ſont : el.tives. Trois inſtances

réitérées des Etats - Généraux aunrès des

Etats de ilollande , ayant été inºuétieuſes,

L. H. P., dans une quatriemc délibération

à ce ſujet, ont pris lecture de la lettre écrite

Ni megue, le 1 de Juillet , par S. A. R.
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aux Etats de Hollande, & dont voici la te

nellr :

Nimegue, le premier Juille: 1737.

« Quelque grande qu'ait été notre ſurpriſe ,

lorſque Jeudi dernier 28 juin, nous avons été

arrêtée par cr lre de la Commiſſion de V. N. &

G. P., établie pour la déſenſe de lsur province

& de la ville d'Utrecht, & lorſque nous avons été

empêchée par elle de pourſuivre no re yoyage à

notre chât au du Boºs, près de la Haie, malgré

les aſſurances les plus fortes que nous donnâines,

que notre voyage avoit pour unique but le réta

bliſſement de la tranquiliité & de la paix ; & que

pour prévenir toute eſpece de mouvement , nous

l'avions tenu auſſi ſecret que poſſible : Noas ne

pouvons diſſimuler à V. N. & G. P. que nous

avons été encore plus ſenſiblement touchée de la

maniere dont elles ont enviſagé & traité cet e

démarche. Lorſqu'étant revenue à Schoonh, ven,

de 1'endroit où nous avions été retenue, nous

donnâmes connoiiſarce à V. N. & G. P. & à

L. H. P. de cet événement ex raordinaire, &

que, de la maniere la plus moiérée, nous leur

eûmes démontré combien un pareil trait ment

† pru avec nos ſent iners & nos defieins ,

combien nous deſit ions de pourſuivre notre

voyage pour les réaliſer , nous nous flatticns

alors, qu'en conſidération des égards que nous

croyons nous être dus de la part de V. N. & G. P.,

elles déſºpprouveroient la con ，uite de leurs dé

putés envers nous ; qu'au moins à cette neu

velle, elles ſe hâteroient de convoquer leur aſ

ſemblée, & qu'avec toute la prcnptitude poſſible

elles nous auroient donné les moyens de nous

rendre à notre deſtination & d'exécuter le plan

que nous avions fait pour le bien de la patrie.
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Nous avons été étrangement ſ rpris que V. N.

& G. P. nous aient non-ſeulement fait attendre

leur répon e juſqu'au ſamedi matin 3o juin ;

mais qu'encore cette réponſe ne nous apprit

autre choſe, ſinon qu'elles n'avoient pu prendre

aucune réſoluticn ſur notre lettre, tandis qué

par celle que nous reçûmes de ladite commiſ

ſion, nous apprimes que ſa cond ite avoit été

approuvée par V. N. & G. P, Cette approba

rion , N. & P. S. l'empêchement mis à notre

voyage , & les difficultés que l'on a fait à la

pluralité de votre aſſemblée de nous la.ſſe-paſ

ſer librement à notre Châ eau , quoique nous

euſſions ſuffiſanmment fait connoître nos inten -

tions, verbalement & par écrit , & malgré les

plus fortes inſtances de la part des Sgrs. Etats

Généraux de nous laiſſer paiſer ; tout cela nous

a prouvé d'une maniere non équivoque qu'on

ne ſe fioit pas à notre parole ſacrée , ni aux

intentions que nous avions déja manifeſtées ; ce

que nous conſi'ércns comme un obſtacle mis

de propos de libéré & par violence , à la liberté

qui appartient à chacun d aller où bon lui ſen

b'e, & ſur-tout à rous, vu nos relations avec

toute la république , & avec votre province

en particulier. »

« Sur cela, nous n'avons pas héſité N. G. &

P. S., de ſortir de votre province & de revenir

ici. Puis d nc qu'il a p'u à V. N. & G. P.

de faire échouer par une telle conduite , nos

vues ta!-taires & pacifiques, neus croyons nous

devoir à nous-même , non-ſeulement d'exiger

de l 1 manicre la plus ſérieuſe une réparation

convcnable & pub'ique, mais encore de décla

rer ſolemnellement, que nous regardons comme

reſponſ ,bles des ſuites fâcheuſes que pourroient

avoir dort navant les diſſenſions actuelles , fût
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ce même une guerre civile , que nous avons

voulu p évenir par notre entreniſe ; que nous

regar*ons, diſons-nous , comme reſponſ bies de

ces ſuites fâcheuſes, ceux qui, par leur influen

ce, vous ont forcé à vbus oppoſer à nos vues

avec tant de viclence : Cependant nous ne ceſ

ſerons jamais de veiller avec le plus grand zele

aux vrais in:érêts d'une nation , de la quelle

nous avons reçu en général , même 2u milieu

de ſon égarement & des outrages que V. N.

& G. P. nous ont faits , plus de marques de

vénération & d'amour, que nos n'aurons oſé

en attenire , après les procédés & les réſolu

tions inſultantes de V. N. & G. P. à notre

égari ». -

Sur ce, N. & P. S nous prions Dieu, qu'il

vous ait en ſa ſainte & digne garde,

(Sig-é) W11 HE iM IN F,

Les Députés des Provinces reſpectives

on pris copie de cette lettre, & ont mani
feſté l'attente où ils ſent, que les Etats de

Hollande te rendront à leurs inſtances itéra

tives, afin de prévenir à tems de nouveaux

déſaſtres. La province de Groningue a ac

céde à cette ré ol ,tion des quatre voix de

Gueldres , Zéiande , Friſè & Utrccht ; celle

de Hollande s'y eſt retuſ e, & les Députés

d'Ove yſſel ont réſervé les ultérieures déli

bérations de leurs commettans. Le 7, l'Or

dre Equeſtre & les villes qui votent avec

lui, ayant inſiſté à l'Aſſembl.e des Etats de

Hollande, ſur la néceſſité de prier inſtam

men° la Princeſſe d'Orange de ſe rendre à

la Haye, la ville d'. Amſterdam a preſſé l'avis

contraire, en ſe ſondant ſur les dangers de
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ce voyage ; les autres villes ne ſe ſont pas

encore expliquées : mais il eſt très probab'e

qu'elles décline ont l'avis de l'Ordre Equeſ

tfe.

Le 6 de ce mois, ces mêmes E'ats de

Hollande ont pris la réſolution de deman

der la Médiation du Roi de France, ſur le

pied propoſé par la ville d'Amſterdam. , 2

voix contre 7 ont formé la niajorité; & le

Gland-Penſionnaire a été ch rgé de don

ner connoiſſance de cet arrêté à M. le Mar

quis de Verac, Ambaſſadeur de France : 'e

lendemain il a été propoſé aux Etats-Gé

néraux qui l'ont pris ad refèrenlum.

La Commiſſion de défenſe, réſidant à

Woërden, a remis aux Etats de Hollande

une déclaration des Bourgeois armés, qui

forment a jourd'hui le cordon de la lºro

vince, contenant des menaces de re ré

ſailles contre les adhérans du rati contrai

re, étendues à tous les Adminiſtra e.rs d E.

tat, Régens des vi les, Oºicie s, #iniſtres

de Police, qui donneront des preuves 'e

lerteur & de foib'effe dans le nia nt'en des

loix proçres à arrêter le tºmºre , les p ! a

ges & la violence, ou qui téchcroient d'excu

ſer leur indifférence, en affeélint une aétivité

trovipeuſe , &c. &éc. On a retiré de Gor

cum le détacbement du Corps Franc de la

Haye, qu'on y avo t envoié, pour fortifier la

garniſon de cette Réſidence.

« Le D oſſart v ºn aer Merr a déeouvert

» derriere le L g ment du Doclen, lieu d'aſ-.
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» ſemblée ordinaire du Conſeil de guerre de

» la Bourgeoiſie de la Haye, & maiſon princi

palement dcſtinée aux aſſemblées des bour

geois armés , dont même elle porte le nom

(Schutters Doelen ) cinq caiſſes remplies d'ar

mes à feu , & 2 2ooo cartouches à bâle ; ces

munitions avoient été encaiſſées dans ledit lo

gement par trois Oificiers de cette bourgeoi

ſie armée : la dénonciation en ayant été faite

au College de Mrs. les Conſeillers Députés,

ces caiſſes furent apportées par leur orire ,

chez eux : mais le Magiſtrat de la Haye

étant intervenu , & ayant demandé d'etre

mis en poſſeſſion de ce dépôt dangereux , le

Souverain a conſenti que ces caiſſes fuſſent

» tranſportées dans un ſouterrain de la maiſon,

.( Gazette d'Amſterdam, n°. 55. -

Le Conſeil Comité des Etats de Hollan

de a fait arrêter & conduire à la priſon cri

minelle M. Timmerſinan, Capitaine de Cava

lerie , accuſé d'avoir voulu enumener detix

eſcadrons du réginient de Heſſe Philipſtadt

qu'il comn1an doit à la Haye. . -

• Le s, ſur les offres des Etats d'Utrecht,

ſiégeant à Amersfoort & du Prince 5tat

houder, le régiment le Bade Do irlach eſt

'entré, ſans éprouver de réſiſtance, dans la

petite ville de Wyck, près Duurſtede. Elle

eſt ſituée à l'endroit où le Leck ſe ſépare du

Rhin C'eſt une des 5 villes q ii ont voix a x

Etats de la Province d'Utrecht. · !

Le déſarmement des Corps Francs dans

les Provinces où ils ont per iu la ſupério

rité , continue à s'effectuer en pluſieurs
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lieux, avec tous les excès qui accompa

gnent la guerre civile. Le peuple de Mid

delbourg s eſt jetté ſur les maiſens des Pa

triotes, les a ſaccagées, & s'eſt livré con

tr'eux à toutes les fureurs qu'on doit atten

dre, par tout où la vio'ence eſt devenue la

ſetile loi. La Bourg :oiſie de Fieſſingue, dans

la même Province, a forcé ſa Magiſtrature

à an-antir le Corps patriotique. Les Etats de

Gueldres & le Stathouder ayant envoié le

régiment des Mariniers de Salm à Harder

wick , ville de Gueldre ſur le Zui-der Zée,

les Menibres du Coºps Franc qui s'y trou

voient, ſe ſont retirés à Amſterdam.

Le 7, les Députés du Conſeil de guerre

& de la Bourgeoifie Pari iote d'Amſterdam,

eſcoºtés d ºn d-tachement de Grenadiers,

ont fait nommer par la Régence deux nou

veaux Bourguemaîtres, à la plare de MM.

Dedel & Bee's, dern'erement caſſés. (Ga

qette d'Amſterdam, n°. 55. ) , )

Les deux partis en étant venus aux mains

à Deventer, la premiere ville de l'Ove yſſel,

le Stathouder, dit-on, y a envoié de Zut

phen un bataillon du régiment de Sulyard

& un détachement du régiment de Pous,

Cavalerie. -

Le 9 , dans l'après midi, eſt arrivé à la

Haye un courrier extraordinaire de la Cour

de Berlin, au Baron de Thulemeyer, Mi

niſtre de S. M. P. Cet Envoié ſe trouvoit à

Nimegue, d'où il eſt revenu peu d'heures
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après la venue du courrier , & le lendemain

il a été en conférence avec le Préſident des

E a s Généraux , auqºel il a remis un Mé

moi e de la part du Roi de Pruſſe, dont

voici la teneur : -

Mémoire préſenté à [ L. HH. Pp. les Seigneurs

tºt Généraux des Provinces Unies, par Son

Ex ellence M le Baron de Thal-mayer , En

| voyé extro dunaire de S. M. le Roi de Pruſſe.

Hauts & Puiſſans Seigneurs,

La ſagede de Vos HH. PP. a prévu l'étonne

men; & ia douleur profoude dont S. M. Ér§e

a dû être atteinte en ºpprenant que le voyage

Projetré de ſon auguſte ſœur pour La Haye ,

entrepris ders les vues les plus ſalutaires, a été

traverſé près de Schoonboven par des gens ar

més : le† eſt inſºuit de l'opinion éclairée qui

a prt valu dans l'Aſſemblée .. e LL. HH. PP. à

l'égºrd de cet attentat imprévu & atroce , alltant

que des réſoiutions qui en ſont réſultées, & y ap

plaudira certainement. - -

C'eſt par ordre exprès de S. M. P. quele ſouffi

gné a communiqué L. N. & G. P. les Etats de

Hoºnnde, le Memoire dont une co, ie ſe trouve à

la ſuite de ces ig.es , & par lequel il inſiſte ſur

une ſavis'action éclarante autant que ſur la prini

tion des auteurs de l'iuigre commiſ. VV 'HH.

PP. y coopéreront ſºns d5ute avec le zcle e .

preſſé jus le Souffigné a eu le bon eur de leur
§e · dabs plus d'une occaſion pour le

mairtien de l'ainitié & de l'harmonie qui juſ .
qu'ici rrt ſut ſi8é entre les decx Ftats, | |

· A la Haye, le 1 o Juilier 1-87; , -

Mémºire préſenté à L # NN & Gg Pº. #
* Seigneurs Etas d, Hollande 8» de #'eſt-Friſe ,

" parSº Exte#nce M.# Baron de fueny« a

" , , ， , , ， i ) . . - - . , :-- i : 2 - - . - ſ - : -
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, Envºyé extraordinaire de S. M. le Roi de Pruſſe.

Ncbles , Grands & Puiſſans Seigneurs ,

· Le Roi n'a pu apprendre qu'avec une forte ſen

ſibilité l'atentat commis près de Schoonboven

contre la perſonne de ſon acguſte ſœur, que les

vues les plus ſalutaires conduiſoient à La Haye.

So - Alteſie Royale , retardée dans ſa route , s'eſt

vue entourée de gardes, & des gens armés ont

méme été placés dans ſon appartement.

, C'eſt par ordre exprès de S. M. Pruſſienne que

le ſouſſigné, ſon Fnyoyé extraordinaire , a l'hon

neur de s'adreſſer à Vos N. & G. P. pour inſiſter

de la maniere la plus preſſante & la plus ſorte ſur

une ſatisfaction éclatante de cette injure, & ſur

la punition de ceux qui l'ont commiſe. Il s'em

pref'era à inſtruire le Roi ſon maître de l'im

preſſion que les repréſe n'aticns de ſ n Miniſtre

auront produite ſur l'Aſſcmblée ſouveraine de 'a

Holiande. Sa M eſté jugerº, par le réſultat des

déli érations de Vos Nobles & Grandes Puiſſan

ces à cet égard, du prix auquel elles évaluent ſon

amitié & ſa bienveillance. -

· A Là Haye, le 1o Juiilet 1787.

: Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.
- - > • º

. Lcrſque feu , le l,erd Foley eut achevé ſa

maiſºn de Londres , un fameux Manufacturier
e f rningham fournit toutes les ſerrures,

l'exception d'une,, laquelle étant deſtinée à fer

vmer le cabincs de ſa Seigneyrie , devoit êtr

conſtruite exprès à Londres, & d'une ſorme par

ticulierº. Le A anufacturier , quelque tems après,

' é nt venu à Londres, eut cccaſion de voir le

Lorº Foley. Celui ci l i montra avec empreſſe
juent ſa ſarrºs à ſecret , & lui†, la

# #gui ſe voit à i'ºuyr t , lºi demandº s'il au

roit pu lui en faire une pareille. Le Manufac
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turier témoigna beaucoup de ſurpriſe , & en

ayant demandé le prix , ſut qu'elle avoit coûté

quatorze guinées, li pria le Lord de lui permettre

de démonter la ſerrure ; & ſa Seigneurie y ayant

conſenti , il lui montra ſa marque particuliere ,

l'aiſura qu'elle étoit de ſa fabrique , & , u 1

l'avoit vcniue au Marchand de Londres, la ſomm e

de trois guinées. -

L'Evêque d Exeter ayant étaLli une maiſon de

charité ppur le maintien de vingt-cinq vieilles

femmes pauvres , demanda au Lord Mansfield

une inſ r,ption pour cet hoſpice. Sur quoi ſa

Seigneurie prit un crayon & du papier, & écri

vit ce qui fuit :

Sour ce t ît

Le très-révérend Se gneur, Evºque d E :::er,

E N T R E T I E N T

Vingt-cinq Femmes. (Moning Hérald ).

Un Légiſl t ur aſiatique , dans la vue de ré

former les vices de la C rſtitutien, avoit pro

mulgué un nombre infini de Loix , dont la plu

part ne concernoient que des objets de peu d'im

port2nce. Se trouvant un jour i diſpºſé, il fit

appeller ſon Médecin , homme d'e prit, & fort

attaché aux inſtitutions de t2s ancétrcs. Il or

dorna au Malade une quantité de médicamens

& de drogues qu'il devoit prendre à la fois. Le

Patient aiiarmé lui demanda pcurquoi il prodi

guoit tact de reſº-les, -- C'eſt pour vous

rendre la ſanté le plutô: pºſſible, répondit le

M édecin. — Mais parmi tant e reniedes , ob

ſerva le malade , n'eſt-il p s à craindre çu'il n'y

en ait qui contrebalancent , eu nieme qui dé

t uiſent l'effet des antres ! -- Vous aycz raiſon,

cela pourrait arriver , dit le Médºcin , j'. voue

mon fort ; mais mon in ention étoit dt, traiter

votre indiſpoſition de la méme matiere que vous

*
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treirez rotre Conſtitution. Que conclure de cet

apo ogue , ſinon que la mutiplicité des Loix

preuve la foibleſſe d'un Gouvernement ? ) Pub.

A vertiſer (London Chron cle. )

Le 27 , M. Lunardi a fait ſur la Tamiſe 1'ex

périence d'une machine à nagcr qu'il zvoit an

ncncée. Il s'eſt livré au courant de l'eau dans

· cette mºchine; à trois heures & demie, paſſé vis

à-vis Sommerſet-Piace , il a ſuivi la marée ſans

aucun riſque & fort commodément ; en paſſant

par la grande arche du pont de Londres où la

chute d'eau cſt le p'us conſidérable , & s'eſt ar

rêté à Tower-Stairs. Il a remonté la riviere

dans un bateau , & s'eſt retiré dans un Yacht

qui étoit meuillé s Billinſgate. .

La riviere étoit couverte de barques remplies

de ſpectateurs ; les rivages , les deux ponts de

Friards - Bridge , & Londcn - Bri'ge , juſqu'à

la G lerie du monument, étoient remplis de

morde.

- Mais la plr part des ſpectateurs ont été trom

pés dans leur attente. Les barques * ntouroient

de ſi près M. Lunardi qu'il éteit impoſſibie de

le diſcerner. Les a plaudiſſemens ont été aſſez

répétés pour inſpirer un peu de vanité à l'hom

me le plus modeſie : mais ils auroient été en

core plus généraux ſi l'intrépide nageur avcit

été , li s à découvert. — La machine eſt f.ite

en f r blanc, Vers ſon miifcu t ſt une ouver

ture circulaire qui entou e le corps du Nageur.

Dans la partie ſupérieute ſont ménagées plu

ſieurs celiules propres à ſerrer les proviſions &

app2raux , qui dans le beſoin peuvent ſervir de

leit. L'effet de la macbine t ſt infailiible dans la

mer même la plus orageuſe , & l'individu qui

s'en ſerviroit , ſeroit vraitenibl blement plutôt
affamé que noyé. ( Morning-Hérald. ) ſ
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: D E F R A N C E.

SAME D1 28 J U 1 L L ET 1787..
".

· PIÈCES FU GITIV E s

EN VERS E T E N P R O S E.

" •s - J

TRA DvcT 1 o N d'un morceau du Paſtor

Fido : Care ſelve, beate, &c.

Fo R $ r ſolitaire & chérie

Qu'habitent le repos, la paix & le bonheur,

Belle & ſilencieuſe horreur,

De vous revoir que mon âme eſt ravie !

* Si le ciel, au gré de mes vœux,

M'eût permit de vivre tranquille,

Pour le ſéjour même des Dieux,

Je ne changerois pas l'ombre de cet aſyle.

Gui, tout ce qui ſéduit les aveugles humains,

Ces vains tréſors pour qui le vulgaire s'empreſſes

N°. 3o, 28 Juillet 1787. G
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Sont plutôt à mes yeux pauvreté que richeſſe,

Plutôt de vrais maux que des biens.

Loin de les poſſéder nous en ſommes eſclaves.

Ce ſont des chaînes d'or, de ſuperbes entraves

Qui nous cauſent mille tourmens.

Eh ! que nous ſert de joindre à la jeuneſſe

L'éclat de la beauté, les grâces, les talens,

. . . . . . . . .. , une illuſtre nobleſſe,

Tous les bienfaits de la terre & des cieux,

De vaſtes & riches domaines,

Et des troupeaux féconds dans de fertiles plaines,

Si parmi tant de biens le cœur n'eſt pas heureux ?

J'aime mieux mille fois le ſort de la Bergère,

Qui, ſimple & propre en ſes habits,

Ne connoît point l'orgueil d'une pompe étrangère,

Et dont les ſeuls attraits font le luxe & le prix.

Riehe des dons que la Nature

Sur elle a verſés ſans meſure,

Sa pauvreté pour elle eſt le vrai bien ;

Auſſi loin des beſoins de l'affreuſe indigence,

Que des ſoucis cuiſans qui ſuivent l'opulence,

Elle poſsède tout en ne deſirant rien.

Elle eſt pauvre, il eſt vrai ; mais ſenâme eſt contente.

Le miel de ſes eſſaims, le lait de ſes brebis,

Les plus ſimples des mets ſont ſes mets favoris,

Le lait n'égale pas ſa blancheur éclatante ;

Le miel moins qu'elle a de douceur,

La mêmç Naïade en ſon onde
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Lui préſente un miroir, un bain, une liqueur.

A ſon bonheur qu'importe tout le monde ?

Pour elle c'eſt en vain que le ciel tonne & gronde ;

Peut-elle craindre ſa fureur ?

Non, il n'eſt rien qui l'épouvante :

Elle eſt pauvre, il eſtvrai; mais ſon âme eſtcontentey

Un ſoin pourtant l'occupe & remplit tout ſon cœur ;

Ce ſoin bien doux jamais ne la tourmente ;

.C'eſt celui des troupeaux & d'un Berger chéri,

• • • • • • • • • • • • • •

2 • • • • • • • • • • • • •

. . .. que l'Amour, l'Amour ſeul a choiſi,

A l'ombre d'un myrte fleuri . J

Elle donne & reçoit ſans ceſſe,

Sans défiance, ainſi que ſans détour,

De nouveaux gages de tendreſſe :

Ses charmes & ſon cœur l'aſſurent du retour,

Belle , ſenſible, heureuſe amante,

Elle eſt pauvre, il eſt vrai; mais ſon âme eſt contentes

O bonheur que j'envie ! ô trop fortuné ſort !

Le mien eſt de mourir cent fois avant ma mort, ,
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LE CYGNE ET LEs CANARDs , Fable.

L,. Canards dès long temps animés & jaloux

Contre un Cygnefameux parſoncharmantplumage,

Tinrent conſeil & conſpirèrent tous

Ds ternir ſa blancheur, qui leur faiſoit ombrage.

On le propoſe, on le réſout;

Et pour mieux en venir à beut

On s'en approche, on l'entoure, on le loue

Sur ſon chant & ſur ſa beauté,

Et cependant chacun tâche de ſon côté, s .

Du pied, du bec, de l'aîle à le couvrir de boue. -

Le Cygne, par haſard, qui ſe mire dans l'eau,

De ces vils animaux apperçoit l'artifice.

Il s'y plonge auſſitôt, il en revient plus beau,

Et de ces ennemis il confond la malice.

CoNNo1s-Tv de ces vers le ſens myſtérieux ?

C'eſt l'innocent Damon, ce ſont ſes envieux

Que par tous ces traits on déſigne.

Qu'ils l'attaquent de toutes parts,

Le Cygne ſera toujours Cygne,

Et les Canards ſeront toujours Canards.

( Par M. Guérin.)
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E^plication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Hautbois ; celui

de l'Énigme eſt Maiſon; celui du Logogry

phe eſt Chapeau , où l'on trouve chape, Pa»

cha , cape , ache , cap, eau , peau. -

C H A R A D E.

•

EN parcourant la gamme on trouve mon premier ;

Souvent à certain jeu l'on gagne mon dernier ;

Bour t'aſſurer la nuit tu portes mon entier.

(Far M. Gaudriot, Sergent au Régiment

de Picardie, Infanterie. )

É N I G M E.

Soermº du Trône & de l'autorité,

Plus d'un Monarque populaire

Fait de mon affreux miniſtère

La vertu de néceſſité.

Lecteur, la défiance eſt ma ſeule ennemie ; .

Mais malgré ſon flambeau, par un charme vafhqueur,

En Sorbonne, au Palais, même à l'Académie,

J'ai couvert plus d'un ſot du bonnet de Docteur ;

G iij
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, Dans la paix comme dans la guerre,

Compagne de la ruſe & de la fauſſeté,

Juſqu'aux pieds des autels je marche en sûreté

Sous le voile épais du myſtère.

Trompeuſe avec impunité,

Jamais la bonne-foi n'aura ſur mei d'empire;

Car j'emprunte pour mieux ſéduire

Le maſqpe de la vérité.

(Par M. Sebire de Beaucheſne.)

L O G O G R Y P H E.

LE jour comme la nuit je ſuis utile au monde ;

De même que le froid j'écarte la chaleur.

L'on m'oppoſe au ſoleil au milieu de ſa ronde 5

J'éloigne de la nuit la trop grande fraîcheur.

Toujours diſcret témoin de l'ivreſſe amoureuſe

Je dérobe au grand jour l'ardeur voluptueuſe,

Les ſoupirs des amans, le mal craint des époux,

On trouve en mes fix pieds, quoiqu'en diſe l'Athée,

L'Être 4ont l'exiſtence eſt par-tout démontrée ;

Deux des quatre élémens que ſa main a formés ;

: Un ſeul de tous les tons que le chant a créés ;

Un lieu cher aux Marins après un long voyage ;

Ce qui de la beauté vient effacer l'image ;

La montagne où Pâris en jugeant la querelle

De trois Divinités, proclama la plus belle.

(Par M. F. jeune Ahonné)
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ÉLoGE Hiſtorique de M. de Burigny , de

l'Académie Royale des Inſcriptions &

Belles-Lettres , par M. Dacier, Secrétaire

Perpétuel de l'Académie.

Nous avons aſſez fait connoître le talent

de M. Dacier pour ces ſortes d'éloges, la pu

reté de ſon goût, la douce élégance de †

ſtyle, la ſageſſe & la fineſſe de ſes réflexions,

la grâce dont il accompagne les critiques dé

licates & preſque imperceptibles que la

vérité le force quelquefois de mêler aux

louanges.

Nous avons pris plaiſir auſſi à rendre, il y

a quelques années, au vertueux Littérateur

qui eſt aujourd'hui le ſujet de cet éloge, un

hommage public & inattendu auquel il a

bien voulu paroître ſenſible. (Voyez le Mer

cure du 25 Janvier 1783 , pages 169 & 17o.)

Nous allons ſeulement tirer de cet élog

lu dans la ſéance publique de la Saint Marti

1786, quelques anecdotes qui feront de plus

en plus connoître & M. de Burigny & M.

Dacier.

Jean Leveſque de Burigny naquit à Reims

en 1692 , d'une famille honorable à tous

égards, mais dont nous remarquerons ſeule

G iv
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ment ici que dans un eſpace de temps aſſez

borné, elle a fourni trois ſujets à l'Académie

des Belles-Lettres, M. de Burigny & MM. de

Pouilly père & fils; M. de Champeaux, troi

ſième frère de M. de Pouilly le père, & de

M. de Burigny, fut Miniſtre du Roi dans dif

férentes Cours, & ſe diſtingua dans la car

rière des négociations. M. de Pouilly le père

étoit un de ces ſavans rares, qui ſavent ſur -

tout éclairer l'érudition par la critique, &

l'hiſtoire par la philoſophie. C'étoit d'ailleurs

un Philoſophe aimable & ſenſible. On en

, peut juger par ſa Théorie des ſentimens

agréables. -

En parlant de la diſpute qui s'éleva dans

l'Académie ſur la certitude ou l'incertitude

de l'Hiſtoire des premiers ſiècles de Rome,

M. Dacier dit que la décence & l'eſtime mu

tuelle en bannirent l'aigreur ; cela eſt bien

aiſé à dire à M. Dacier qui, dans la diſpute

laplus prolongée,ſauroit ne mettre jamais d'ai

greur ; M. de Pouilly n'en mit jamais non

plus; mais les deux ſavans qui lui répondi

rent ne purent pas démentir ſi long temps

le caractère de ſavans. A la ſeconde ou troi

ſième réplique, l'aigreur ſe montre.Au reſte,

ils gagnèrent leur procès auprès des Savans,

ils le perdirent auprès des Philoſophes,

Nous ne dirons rien de M. de Pouilly le

fils, il eſt vivant , & les fonctions de la Ma

giſtrature le diſputent aux occupations Litté

raires ſans le leur enlever. .

M. de Burigny n'a ceſſé de travailler pen
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dant une vie de quatre-vingt-quatorze ans ;

& c'eſt peut être le ſeul Homme-de-Lettres

qui n'ait jamais mis ſes Ouvrages au-deſſus

de leur valeur; ils avoient tous un grand mé

rite d'érudition & de recherches; ſes Vies de,

Grotius, d'Éraſme, du Cardinal du Perron,

de Boſſuet, & d'autres productions pluscon

ſidérables, contiennent preſque toujours tout.

ce qu'il eſt poſſible de ſavoir ſur la matière

traitée dans chacun de ces Ouvrages ; &

quand on voudroit ne les regarder que com

me des Mémoires pour ſervir à l'Hiſtoire, on

n'en pourroit pas trouver de plus sûrs , de.

mieux rédigés, ni de plus fidèlement tirés

des ſources les plus pures.

• Peu d'Écrivains, dit M. Dacier, ont été

» plus laborieux & plus féconds que M. de.

» Burigny, & aucun peut-être n'a réuni plus

» de vertus & de qualités eſtimables, & ne

» les a poſſédées à un plus haut degré. Il étoit

» bon, vrai, ſimple, indulgent & facile; il

» avoit cette candeur naïve, cette franchiſe

» aimable, cette bonhommie intéreſſante,

» cette égalité de caractère qui annoncent

» une âme dont toutes les affections ſont

» douces , pures & innocentes. Savant ſans

» faſte, ſans prétention, ſans intrigue, ſans

» envie, il a offert, pendant ſa longue car

» rière, le ſpectacle rare & digne de remar

» que d'un Homme-de-Lettres entièrement.

» dépouillé de toute eſpèce d'amour propre,

» & qui n'ambitionnoit ni la gloire ni la re

» nommée, & moins encore les#& les

V
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récompenſes Littéraires.Iltravailloit, parce

· qu'il étoit heureux en travaillant, parce

que l'étude étoit ſon unique paſſion, il pu

blioit ſes Ouvrages, parce qu'il ſe croyoit

obligé de communiquer aux autres les lu

mières qu'il avoit acquiſes.

« Un de ſes amis lui parloit un jour avec

éloge de quelques articles de l'Europe ſa

» vante, dont il le croyoit l'Auteur : Woas

» avez raiſon, dit M. de Burigny, ces articles

» ſont excellens, ils ne ſont pas de moi.Cet

ami ajoutant que les derniers volumes de ce

Journal lui paroiſſoient inférieurs aux autres :

• Ils ſont preſque tout entiers de moi, ré

» partit M. de Burigny. Ne cherchez pas à

» vous rétraéter, pourſuivit-il, il y a long

» temps que je les ai jugés comme vous.»

M. de Burigny chérifſoit la mémoire de

fes amis morts, autant qu'il les avoit chéris

vivans. Une perſonne d'un rang élevé parloit

un jour très-mal de M. de Saint - Hyacinthe

dans un cercle nombreux. M. de Burigny,

qui étoit préſent, fit tous ſes efforts pour

défendre ſon ami; mais preſſé de plus en

plus, & pénétré de douleur de ne pouvoir

détruire les imputations dont cn le chargeoit :

• Monſieur, s'écria t'il en fondant en lar

» mes, je vous demande grâce, vous me dé

» chirez l'âme ; M. de Saint-Hyacinthe eſt

» un des hommes que j'ai le plus aimés ;

» vous le peignez d'après la calomnie, & je

» protefte ſur mon honneur qu'il n'a jamais

» reſſemblé au portrait que vous en faites. »

»e
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M. de Burigny avoit alors quatre-vingt ans,

& il y en avoit au moins trente que Saint

Hyacinthe ne vivoit plus.

Unhommeſi digned'avoirdes amis, trouva

dans ſes amis & ſes parens les conſolations

les plus touchantes dans ſa vieilleſſe & dans

ſa dernière maladie, qui fut peut être la ſeule.

>>

>>

32

23

Sollicité anciennement par Mme Goffrin

d'occuper un appartement chez elle, il

avoit cédé aux inſtances de l'amitié : re

cueilli enſuite par Mme la Marquiſe de la

Ferté-Imbault, comme une portion pré:

cieuſe de l'héritage de ſa mère, il avoi

retrouvé en elle les mêmes ſentimens &

les mêmes procédés. Elle avoit pour lui

cette amitié prévenante, ſi douce, ſur-tout

à la vieilleſſe, ces attentions nobles & dé

licates qui partent d'un cœur excellent ,

poli par§ du grand monde, cette con

ſidération & ces égards qu'une âme bonne

& vertueuſe ſe plaît à témoigner au mé

· rite & à la vertu rendus encore plus reſ

pectables par l'âge ; & perſonne n'a plus

contribué qu'elle au bonheur de ſes der

nières années. En publiant ici ce que M. de

Burigny devoit à # mère & à la fille, &

ſa reconnoiſſance, je ne ſuis que ſon or

gane, dit M. Dacier, je ne fais que répé

ter ce qu'il diſoit ſans ceſſe, ce qu'il m'a

chargé de redire, & j'acquitte en ſon nom

la dette de ſon cœur. »

Il s'éteignit le 8 Octobre 1785, entre les

bras de M.de Pouilly, ſon neveu, & de Mme

G vj
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de Broca, ſa nièce, fille de M. de Cham

peaux, qui avoit renoncé à tout pour ſe dé

puer ſans réſerve à M. de Burigny , « & lui

» a prodigué avec un courage, une conſtance

' » & une aſſiduité au deſſus de ſes forces, les

ſoins les plus touchans& les plus empreſ

» ſés. Une fille tendr，,n'auroit rien fait de

» plus pour le meilleur & le plus chéri des

22 pères. -

» Ainſi mourut dans ſa 94° année, ſans

douleur, ſans remords & ſans crainte, le

» reſpectable Doyen de la Littérature de la

France & de l'Europe, dont la vie entière

a éte la preuve de ce qu'a dit Cicéron, du

bonheur que procurent les Lettres dans

tous les âges. Elles avoient nourri ſa jeu

neſſe, elles embellirent ſes plus beaux

jours, elles furent ſon refuge & ſa conſo

lation dans ſes peines, elles le rendirent

heureux par-tout & dans tous les mo

» mens, elles ont fait le charme de ſa vieil

» leſſe ; & pour dernière faveur elles honor

» rent ſa mémoire. »

• * .
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REcHERcHEs Hiſtoriques ſur les Maures

& Hiſtoire de l'Empire de Maroc, par N#

D. Cheniés, chargé des Affaires du Roi à

Maroc ; Ouvrage dédié à Mgr. Comte

d'Artois, 3 Vol. in-8°., avec des Cartes

Géographiques. Prix, 1 5 liv. A Paris, chez

l'Auteur, rue Couture - Sairt - Gervais,

n°. 7; Bailly, Libraire, rue Saint Honoré,

& Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

LEs Maures ſont d'anciens Peuples répan

dus en Afrique, plus occupés de la vie paſto

rale que de projets ambitieux. Entraînes par

le cours des événemens, ils ont participé aux

principales révolutions que l'Afrique & l'Eu

rope ont éprouvées; & comme on n'a preſque

point parlé d'eux, l'Ouvrage que nous annon

çons a le mérite de la nouveauté. L'Auteur

s'étoit borné à ne donner que l'Hiſtoire iſolée

de l'Empire de Maroc, qu'il a été à portée de

bien connoître par le ſéjour qu'il y a fait pour .

le ſervice de S. M. ; mais après avoir vu les

Maures répandus dans cet Empire, accablés

ſous le joug d'un pouvoir abſolu, il a été
d'autant plus # de les connoître dans

1eurs beaux jours , & de les ſuivre dans les

différences époques de leur origine, de leur
elevation & de leur décadence C'eſt ainſi

qu'il s'annonce dans l'Épître dédicatoire à

Mgr. Comte d'Artois, où il développe rapi

dement le plan de ſon Ouvrage. Le Diſcours

préliminaire eſt plein de diſcuſſions hiſtori
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ques; elles ſont d'autant plus intéreſſantes

qu'à défaut de notions exactes ſur les Peuples

ui ont habité la Mauritanie, on eſt forcé de

e livrer à des conjectures pour démêler l'ori

gine & la filiation des Tribus qui les com

poſent.

Cet Ouvrage eſt diviſé en quatre Livres.

Dans le premier l'Auteur donne une idée

ſuccinte de la Mauritanie dans les ſiècles ap

pelés fabuleux, de ce qu'elle a été pendant la

rivalité de Rome & de Carthage, ſous la dé

· pendance des Romains & ſous la domination

des Vandales, juſqu'à l'expulſion des derniers

ſous l'Empire de Juſtinien.

La religion de Mahomet ayant donné à

l'Univers une nouvelle face, après que ce

Légiſlateur eut armé ſes proſélytes du glaive

du fanatiſme, l'Auteur fait de cette révolu

tion le ſujet de ſon ſecond Livre, qui paroît

étranger à ſon Ouvrage, & qui ne l'eſt pas,

uiſque ce n'eſt qu'après que les Arabes &

es Maures furent unis par une même reli

· gion qu'ils s'emparèrent d'une partie de l'Eu

' rope. Avant de parler des ravages qui réſul

tèrent de cette union, il a paru néceſſaire de

montrer le rapport qu'il y avoit entre ces

Peuples, auxquels une conformité dans la

façon de vivre, dans le langage, les uſages &

les mœurs ſemble donner une même origine.

Cette Diſſertation contient des détails inté

refſans ſur les Arabes, ſur Mahomet, ſur l'in

fluence qu'eut ſa religion dans la chaîne des

événemens, ſur les Califes, & ſur les varia
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vions qu'éprouvèrent les Califes juſqu'au mo

ment où les Arabes , devenus maîtres de la

Mauritanie, ſe confondent avec les Maures.

: A peine les Arabes eurent-ils envahi les

bords ſeptentrionaux de l'Afrique, qu'unis

aux Maures ils participent enſemble§ plus

étonnante révolution; 1ls s'emparent de l'Eſ

pagne, qui étoit au pouvoir des Goths, &

qui, gouvernee par des Souverains livrés à la

diſſipation & au goût du plaiſir, n'étoit pas en

état de réſiſter à une invaſion que l'éloigne

ment des Arabes n'avoit pas même permis de

craindre , & contre laquelle la rapidité de

leurs armes n'auroit pas donné le temps de ſe

préparer. Tome I, page 257. Cette conquête

& les guerres que les Eſpagnols & les Arabes

Maures eurent à ſoutenir pendant près de

huit ſiècles, font le ſujet du troiſième Livre.

Dans les premiers momens de cette invaſion,

on voit les Arabes-Maures s'étendre dans la

Gaule Gothique, & porter leurs armes témé

raires juſques ſous les murs de Tours, d'où

ils ſont chaſſes par Charles Martel. Concen

trés enfin en Eſpagne, ils y éliſent des Califes

d'Occident, & ne reconnoiſſent plus la fou

veraineté des Califes d'Aſie. L'élection des

Califes ayant occaſionné des troubles parmi

les Mahométans Eſpagnols, quelques Chefs

ambitieux profitent de l'inconſtance des Peu

ples pour s'emparer de l'autorité, & diviſent

· cet Empire en pluſieurs petits Royaumes, qui

n'ayant qu'une foible exiſtence, ſont con

traints à la fin du onzième ſiècle d'appeler les
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Empereurs de Maroc à leur ſecours, & de lés

reconnoître pour Maîtres. Les diviſions dont

leur Empire fut continuellement agité n'ayant

as permis aux Conquérans de Maroc d'al

† au ſecours de l'Eſpagne, ils en perdent

inſenſiblement la ſouveraineté. Dans cette

ſuite de révolutions les Royaumes de To

lède, de Sarragoſſe, de Cordoue, de Va

lence, Séville & autres furent anéantis; & la

puiſſance Mahométane en Eſpagne ſe borna

au Royaume de Grenade, qui ſuccomba lui

même à la fin du quinzième ſiècle, lorſque

les Royaumes de Léon, de Caſtille, de Na

varre & d'Arragon, qui avoient été ſi long

temps diviſés, furent enfin réunis en une

ſeule Monarchie ſous Ferdinand & Iſabelle.

Après la conquéte du Royaume de Grenade

l'Eſpagne éprouva de nouvelles calamités.

Les Maures, qui ne ſupportoient qu'avec ré

pugnance la domination Eſpagnole, ſuſci

tèrent des ſéditions; & pour en prévenir les

ſuites Philippe III, au commencement du

dix-ſeptième ſiècle, les fit ſortir de ſon État.

En terminant ce Livre, l'Auteur fait quel

ques reflexions politiques ſur l'état de l'Eſ

pagne après le quinzième ſiècle, ſur les eſpé

rances qu'elle dut concevoir des ſoins que

Charles III ne cefſe de donner à ſa proſpé

· rité, & ſur divers uſages qu'elle a conſervés.

Les conquêtes des Portugais dans l'Empire de

Maroc, dont il a paru néceſſaire de parler ſé

parément, font le ſujet du dernier Chapitre.

Ces trois Livres, qui forment les deux pre
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miersVolumes, réuniſſent les événemens qui

intéreſſent les Maures depuis les premiers

âges de l'Hiſtoire juſqu'à leur expilſion d'Eſ,

pagne. Repouſſés dans les déſerts de l'Afri

que, d'où ils étoient ſortis, on les y retrouve

dans le quatrième Livre, qui forme le dernier

Volume, accablés ſous le joug du deſpotiſme,

n'ayant conſervé aucune idée des Sciences,

dont ils ont eux mêmes tranſmis les premiers

élémens à l'Europe. Ce quatrième Livre com

† l'Hiſtoire de l'Empire de Maroc, ſur

equel nous n'avions que des relations vagues

& imparfaites, qui donnent un nouveau prix

à cet Ouvrage. On y trouve les détails les

plus exacts ſur l'étendue, les villes, les ports

& rades, le climar, les productions, le com

merce, la Religion & le gouvernement de

cet Empire, ſur les uſages & mœurs de ſes

habitans, & ſur les forces militaires & mari

times, & les revenus du Souverain. Ces dé

tails ſont ſuivis de l'Hiſtoire des Souverains :

de Fez & de Maroc, & ſur les différentes

Dynaſties depuis la fondation du Royaume de

Fez dans le huitième ſiècle juſqu'à ce jour. En

voyant cette ſuite de ravages & de dévaſta

tions qu'a éprouvé l'Empire des Maures de

puis le dixième ſiècle, on croiroit que ſes

uſurpateurs n'avoient conſacré leurs armes

qu'à la tyrannie & au malheur de l'humanité,

& on voit avec plaiſir que le joug qu'ils por

tent ſous l'Empereur régnant eſt un peu

moins rigoureux. Le dernier Chapitre de ce

Livre donne une notion des relations & inté
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rêts de commerce entre les Puiſſances Euro

péennes & l'Empire de Maroc. Ce léger ap

perçu hiſtorique & politique eſt traité avec

· autant de connoiſſance que de circonſpection.

L'Hiſtoire de la Mauritanie moderne,

comme l'obſerve M. de Chéniés dans ſon

Diſcours préliminaire, quoique variée par

Il/l6:§ d'uſurpations, de perfîdies &

de ſcènes tragiques, n'a pas cet intérêt qu'im

prime l'Hiſtoire des Nations éclairées qui ont

ſu allier des vertus morales à des projets

ambitieux. On doit lui ſavoir d'autant plus de

gré d'avoir tiré parti de ce ſol ingrat &

aride, & d'avoir rendu ſes recherches auſſi

intéreſſantes par leur exactitude que par leur

variété. Il y a répandu des réflexions très ju

dicieuſes amenées par les circonſtances ſur lé

rapport qu'ily a entre les Mahométans orien

taux & les occidentaux, qui, unis par une

même religion, diffèrent par quelques uſages

qui tiennent au climat, aux habitudes & à ſa

nature du gouvernement. Quoiqu'on ait

beaucoup parlé des Ottomans, on trouve

toujours quelque choſe à en dire, & on eſt

d'autant plus curieux de les mieux connoître,

que l'influence qu'ils ont ſur l'état politique

de l'Europe, fait que dans ce moment ils inſ

pirent encore plus d'intérêt.

Cet Ouvrage, dont le plan nous a paru

bien fait, & qui eſt écrit avec ſageſſe, ne

peut qu'être agréable au Public dans un ſiècle

où l'on eſt ſi avide de connoître les mœuEs, les

uſages, le commerce & les intérêts politi
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ques des Peuples répandus ſur le Globe. L'ac

cueil favorable que ces recherches hiſtori

ques ont reçu avant que nous ayons pu en

parler, a prévenu les éloges que nous étions

dans le cas d'en faire, & juſtifie l'approbation

qui en a été donnée par le Cenſeur. -

(2UyREs de# de M. Bouhier,

Préſident à Mortier au Parlement de

Dijon , de l'Académie Françoiſe , &c.

recueillies& miſes en ordre avec des notes

& additions, par M. Joly de Bevy , Pré

- ſident à Mortier au même Parlement ;

· dédiées au Roi. Tome I°*. A Dijon , chez

· Louis - Nicolas Frantin , Imprimeur du

Roi, & ſe trouve à Paris, chez Delalain .

- l'aîné, Libraire, rue S. Jacques. Prix ,

, 24 liv. en feuilles. .

DE tous les monumens deſtinés à augmen

ser la maſſe de nos connoiſſances, il n'en eſt

peut être point de plus utiles que ceux qui

ont pour objet de ramener la Juriſprudence

à cette uniformité qui doit être l'objet de

toutes les loix & le vœu de tous ceux qui ſe

conſacrent à l'adminiſtration de la juſtice. Il

n'en eſt même point qui aient un rapport

plus direct & plus néceſſaire avec nos mœurs,

& les principes duGouvernement ſous lequel

nous vivons. * Car il faut des Tribunaux dans

» une Monarchie, ainſi que l'a judicieuſe

» ment obſervé l'Auteur de l'Eſprit des

» Loix. Ces Tribunaux donnent des déci

•
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» ſions, elles doivent être conſervées; elles

» doivent être appriſes pour que l'on juge

• aujourd'hui comme l'on jugea hier, &

2.9 † la propriété & la vie des Citoyens y

oient aſſurées & fixées comme la conſti

» tution même de l'État.*»

Pénétré de cette grande vérité, M. le Pré

ſident de Bevy, propriétaire de tous les Ou

vrages de Juriſprudence du célèbre Préſident

Bouhier, s'eſt déterminé à les rendre publics;

& il s'eſt dépouillé, comme il l'annonce lui

même, du préjugé de pluſieurs propriétaires

de manuſcrits, qui ne les eſtiment qu'autant

# les conſervent pour eux ſeuls. Rien aſ

urément ne juſtifie mieux le choix qu'a fait

de lui le petit-fils de M. Bouhier**,enl'appe

lant pour recueillir l'héritage le plus précieux

de ce ſavant Magiſtrat, le fruit de ſes rravaux

& de ſes veilles,

: Ainſi, grâce au zèle & aux ſoins de M. de

Bevy , notre Littérature va s'enrichir de la

ð complette des Œuvres de Juriſ

prudence de M. le Préſident Bouhier. C'eſt

s'acquérir des droits à la reconnoiſſance pu

blique, que de faire un auſſi noble emploi de

ſes momens de loiſir & de délaſſement.

Nous connoiſſions déjà une partie de cette,

Collection par les deux volumes in-folio d'ob

ſervations ſur la Coutume du Duché de Bour

gogne, imprimés en 1742 & 1746, & l'Édi- -

>2

* Eſprit des Loix, Liv. 6, Chap. premier.

** M. le Préſilent de Bourbonne.
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teur remarque avec juſteſſe que tout ce que

l'on auroit pu reprendre dans cet Ouvrage,

c'eſt le titre trop modeſte qui lui avoit été

donné ; car les queſtions qui y ſont traitées

n'intéreſſent pas moins les habitans de tous

les autres pays coutumiers ou de droit écrit

de ce Royaume, que les perſonnes qui réſi

dent dans le Duché de Bourgogne. Auſſi à

peine cet Ouvrage parut-il, qu'il fut égale

ment recherché par les Magiſtrats & les Ju

riſconſultes de tous les Tribunaux de la Fran

ce, & même des pays étrangers. }

Cet empreſſement eſt d'un augure favo

rable pour la nouvelle Édition que l'on an

nonce. En effet, à en juger par le Proſpectus

& par la Table des matières du Recueil qui

en compoſera la ſeconde partie, il n'eſt pas

poſſible de concevoir un plan plus vaſte &

plus utile pour ceux qui ſe deſtinent à l'étude

de la§ -

Depuis long-temps on gémiſſoit ſur la

forme de nos Recueils, parce qu'étant divi

ſés par lettres alphabétiques, ils ne préſen

toient point cet enſemble, cette ſuite de vé

rités qui appartiennent à une même ſcience,

ou qui forment la baſe conſtitutive d'une de

ſes parties.

Mais le Recueil de M. le Préſident Bou

hier, loin d'avoir cet inconvénient, nous

offrira au contraire une méthode ſimple &

ſuivie, d'après laquelle il ſera facile de ſaiſir

la chaîne de tous les principes qui lient entre
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elles les différentes branches du ſyſtême de

notre Juriſprudence.

Comme cette partie ne ſera quela dernière

de l'Edition complette des Œuvres de ce

Magiſtrat, nous ne pouvons en donner, dans

ce moment, que cette idée générale.

A l'égard du premier Volume, qui paroît

actuellement, # comprend le texte des an

- ciennes & nouvelles coutumes du Duché de

Bourgogne, & l'Hiſtoire de leurs Commen

tateurs, le tout imprimé dans le même ordre

que dans l'édition de 1742. -

Mais ce qui n'étoit point dans cette an

cienne édition, c'eſt une conference raiſon

née où l'Auteur propoſe toutes les queſtions

qui peuvent naître ſur chaque article de la

coutume de Bourgogne, & où il indique les

ſources auxquelles on peut recourir pour les

réſoudre. Cette conférence eſt faite avec tant

d'ordre, elle annonce une ſi grande érudi

tion, elle eſt d'ailleursl'ouvrage d'un homme

ſi verſe dans la connoiſſance des Loix, qu'elle

ne ſauroit manquer d'être regardée comme

un répertoire très-précieux pour toute per

ſonne qui cherche às'inſtruire dans la ſcien

ce à l'étude de laquelle M. Bouhier avoit

conſacré toute ſa vie.

C'eſt ſur-tout dans les queſtions qu'il a raſ

ſemblées ſous le titre des Droits de Juſtice ,

ſous celui des Succeſſions & ſur la matière

des Retraits , que l'on reconnoîtra avec

uelle juſteſſe il ſavoit ſaiſir les rapports qui

# trouvent entre le droit particulier de la
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Province pour laquelle il écrivoit, & celui

de tous les autres pays coutumiers ou de

droit écrit de ce Royaume.

Les recherches les plus pénibles, les dé

tails les plus minutieux ne rebutent point ce

Magiſtrat; on reconnoît par-tout l'homme

de génie qui ſait placer à-propos tous les

matériaux de l'édifice dont il a conçu l'en

ſemble, & dont il poſe les fondemens. Mais

il faut étudier l'Ouvrage même pour pouvoir

l'apprécier,& pour bien comptendre les prin

cipes que l'Auteur développe en indiquant

les ſources où l'on doit les puiſer, & en claſ

ſant toutes les conſéquences qui en dérivent,

ainſi que toutes les exceptions qui les mo

difient.

- Geſt à la ſuite de cette conférence que

l'Éditeur a placé les différentes diſſertations

que M. Bouhier avoit données en 1742, ſous

le titre d'Obſervations ſur la Coutume du

Duché de Bourgogne. Quoique toutes an

noncent également une profonde connoiſ

ſance des principes adoptés par nos Tribu

naux, il en eſt cependant qui méritent une

méditation plus particulière & plus réfléchie.

Telle eſt, par exemple, la diſſertation

dans laquelle M. Bouhier trace les caractères

qui ſervent à diſtinguer les pays de droit écrie

de ceux que l'on appelle plus particulière

ment pays coutumiers. Telle eſt auſſi celle

intitulée de l'excellence du droit Romainpar

# celui de nos coutumes , & c, Il ſe

soit même à deſirer que notre jçuneſſe Eût

#
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avoir ſans ceſſe ſous les yeux les ſages réfle

xions par leſquelles l'Auteur combat l'opi

nion de ceux qui croient ſuppléer par les

ſeules lumières de la raiſon à l'étude des loix,

ſans leſquelles l'équité n'eſt plus qu'un mot

vuide de ſens, & une règle auſſi arbitraire

· qu'incertaine.

Cette étude ſi négligée actuellement, eſt

cependant d'autant plus néceſſaire, que ſi au

jourd'hui toutes les Provinces de ce Royaume

peuvent, à de certains égards, être ilées

aux pays coutumiers, l'on ne peut douter

que de toute ancienneté, & preſque juſqu'à

ces derniers temps, le droit Romain n'ait été

reconnu pour droit commun dans toute la

France, ſans en excepter même les pays cou

tumiers. Les preuves que M. Bouhier donne

de cette aſſertion ſont ſi ſenſibles, qu'il eſt

bien difficile de réſiſter à leur évidence.

Mais c'eſt principalement dans ſes diſſer

tations ſur la perſonnalité ou la réalité des

ſtatuts, que ce Magiſtrat développe cette éten

due de connoiſſances & cette profondeur de

génie qui lui ont fait aſſigner parmi les Juriſ

conſultes un rang auſſi diſtingué que celui

'il occupoit déjà comme Littérateur. On

ait combien il y a de diverſité dans les opi

mions des Auteurs qui ont écrit ſur cette par

tie importante de notre droit. On ſait que

malgré les recherches des Voët, des Slock

mans, des Rodenburg, des Dumoulin, des

d'Argentré, des Boullenois, des Froland ,

les principes qui devoient fixer notre indé

ciſion,
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ciſion, étoient preſques auſſi incertains qu'ils

étoient peu connus. En diſcutant de nouveau

cette matière, M. Bouhier démontre non

ſeulement les défauts des règles qu'on avoit

propoſées juſqu'alors, mais il établit encore

celles qui doivent ſervir d'une manière in

variable à diſtinguer les ſtatuts, & qui carac

tériſent leur perſonnalité ou leur réalité. Il

va plus loin, il fait l'application de ſes prin

cipes à tous les cas qui peuvent ſe préſenter.

Rien n'eſt plus§ que les détails dans

leſquels il entre à cet égard ſur la qualité des

ſtatuts qui règlent en général l'état & la con

dition des perſonnes, leurs droits & leurs

devoirs perſonnels, leurs conventions &

les formalités des actes qui en conſtatenr

l'exiſtence. Rien également n'eſt plus ſolide

que les obſervations que propoſe M. Bouhier

ſur les ſtatuts qui règlent la nature & la qua

lité des immeubles, ſur ceux qui regardent

les ſucceſſions légitimes & la conſervation

des biens dans les familles, ſur ceux enfin

qui ont introduit des précautions en faveur

de tierces perſonnes, & qui ont pour objet la

police civile ou criminelle.

Mais que cet Auteur eſt grand, lorſqu'après

avoir diſcuté ces queſtions importantes, il

termine cette partie de ſon Ouvrage par la

réflexion modeſte que l'on ne peut ſe refuſer

le plaiſir de préſenter, ne fût-ce même que

pour donner une légère idée de ſon ſtyle.

* Je finirai ici, dit M. Bouhier, mes réHe

» xions ſur la réalité ou la perſonnalité des

N°. 3c , 28 Juillet 1787. Hi
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» ſtatuts.Je ne ſais ſi j'aurai eté aſſez heu

" reux pour y donner des règles qui puiſſent

» fixer déſorinais l'Incertitude dans laquelle

• on a flotté juſqu'à preſent ſur cette ma

» tière. En tout cas, je ne ſaurois me repen

» tir de non travail, s'il peut engager quel

» que meilleur eſprit à perfectionner un Ou

» vrage ſi important pour le bien public. »

Ccmbien cette modeſtie & cetre ſimpli

cité piécieuſes ſont rares aujourd'hui !

AsPAs IE, traduit de l'Anglois , 2 Vol. in

I 2. Prix, 3 liv. brochés. A Paris, chez

Buiſſon, Libraire, hºtel de Meſgrigny, rue

des l'oitevilis, n°. I 3.

CE Roman doit être diſtingué du trop

· grand nombre de traductions modernes dont

chaque mois nous offre preſque un eſſai. Il

doit tenir ſinon une place abſolument remar

quable dans la claſſe des Roumans d'amour, au

· moins un rang bien au deſſus de la médiocrité.

L'action ettiimpi :, l'intrigue n'eſt point em

brouillée, rien n'eſt forcé dans les perſon

nages, & ſi chacun n'a pas une phyſionomie

tranchante & particulièie, du moins la cou

leur totale de l'Ouvrage eſt-elle aſſèz douce

pour ne pas fati#uer par ſon uniformité. Ce

ſont d'honnètes gens mis à côté de quelques

fripons; mais ces derniers ſont toujours tenus

ſur le ſecond plan, & les dangers qu'Aſpaſie

court, ſans nous faire freinir & ſans nous

épouvanter, ne produiſent ni trop ni trop

-
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peu d'interêt. (5n la voit aller, venir, crain

di e, ſe concbattre, ſe vaincre; & on la trouve

· ſi bien ſouteaue de toute ſa vertu, ſi ſage

avec ii peu d'oſtentation, qu'on n'eſt jamais

fortement ſecoué, & on ne ſe ſent point

, tente de la perdre de vue. Aſpaſie & Milord

| Derville ſont les deux ſeuls petſonnages que

l'Auteur ait ſoignés. Le reſte rentre dans la

maſſe des tituations & des caractères roma

· neſques, & ne préſente que le vieux maga

iin des Roncais mis à contribution.

- ſetſayons de donner une courte analyſe de

ce Roman. Aſpaſie a perdu ſon père, tué

d'un coup de piſtolet par Richard ſon frè* e.

Le vieux Haabury, ſon ayeul, prend ſoin

d'elle. Elle grandit, & toutes ſes années ſont

marquées par des traits de bienfaiſance.

L'aſſaſſin de ſon père n'avoit pas été connu.

· Richard, deshérité par ſon père à cauſe de

l'attentat qu'il s'étoit permis ſur la mère

d'Aſpaſie, s'étoit marié, & vivoit en France,

· d'où il étoit revenu ſecrètement pour com

· mettre l'aſſaſſinat de Henri Hanbury , ſon

| frère. Fatigué d'errer duns un pays étranger,

& convoitant la riche ſucceſlion de ſon père,

il étoit revenu s'établir aux environs du châ

teau de Hanbury. Edward ſon fils fut chargé

d'intéreſſer Aſpaſie, & de la déterminer à en

guger le vietix Hanbury à lui pardonner. Aſ

· patie réuſſit à les réconcilier , mais quelle

fut ſa† Richard découvrit le teſ

tament de ſon père, le ſcella, & en fit fabri

quer un autre qui dépouilloit Aſpaſie de toute

H 4
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ſa fortune. Le vieux Hanbury mourut, Aſp1

ſie perdit un ami, un père & tous ſes biens.

Elle vint ſe jeter dans les bras de Miladi Der

ville , qui vivoit à Londres. Miladi vivoit

avec ſon mari dans des termes qui ſont aſſez

communs dans nos mœurs , c'eſt-à-dire,

qu'elle étoit très-diſſipée, & qu'elle n'aimoit

ni ne recherchoit ſon mari. Milord vit Aſpa

ſie, l'eſtima & l'aima. Il ne ſe déclata point

ouvertement; mais il en dit aſſez, & une

aventure ſur mer en apprit aſſez à Aſpaſie

pour qu'elle lui imposât ſilence Miladi, deve

nue amoureuſe d'un Colonel, perſonnage

merveilleux & décrié, prend la fuite avec

lui, & ſe réfugie en France. Aſpaſie quitte la

maiſon de Milord, & après quelques revers,

dont le plus affreux eſt de tomber dans un

lieu de debauche lorſqu'elle fuyoit pour évi

ter la rencontre de Derville, elle mène une

vie tranquille dans une habitation champêtre,

C'eſt là que dévorant tous ſes ſouvenirs, vou

lant oublier Milord qui avoit oſé lui écrire

une lettre peu ménagée, le haſard fait trou

,ver dans le fils de ſon hôteſſe le fauſſaire qui

·avoit fabriqué le teſtament de ſon ayeul. Ce

ſcélérat, empriſonné pour d'autres crimes, &

· prêt à ſubir ſon châtiment, remet à Aſpaſie le

véritable teſtament, Elle a la bonté d'en pré

- venir ſon oncle, qui ſe tue pour échapper à la

· rigueur des loix. Aſpaſie prend poſſeſſion de

- rous ſes biens ſans reprendre ſa première

franquillité. Son cœur étoit trop agité.

| Enfin Miladi Derville ſe retrouve ſous ſes
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pas, mais pauvre, ſouffrante, & ſous les traits

hideux de la debauche défiguree par l, honte

& par la misère ; elle meurt dans ſes bras,

Milord Derville,devenu libre par cette mort,

ſe juſtifie de la lettre dont Aſpafie ſe plai

gnoit, & qu'il n'avoit point écrite. Aſpatie

conſent à l'épouſer.

Ce ſimple expoſé annonce le degré d'inté

rêt que le Roman renferme. Nous ſommes

aſſurés qu'il trouvera des Lecteurs. Le ſtyle

de la traduction n'eft point brillant ; il eſt

ſimple, ſans recherche , le Tràducteur dit ce

qu'il veut dire ſans rien outrer, ſans rien

embellir.

5 !

ExTRAIT du Reprort fait à l'Académie

Royale des Sciences , le 4 Juillet 1787 ,

d'une expérience de M. Diller , Phyſcieu

Hollandois.

L'AcADÉMIE Rovale des Sciences a chargé

MM. le Roy, Priſlon, Lavoiºer , Monge,

Bertholet & de Fourcroy d'examiner un nou

veau genre de feux produits par la combuſ

tion des gaz inflammables, & exécutés par

M. Diller, Phyficien Hollandois. Les Com

miſſaires nommés ont aſſiſté au ſpectacle que

M. Diller leur en a donné au Panthéon. Leur

miſſion paroiſſoit particulièrement deſtinée

à préſenter dans leur rapport de ſimples con

cluſions ſur l'agrément & le peu de danger

de ce ſpectacle. Mais ils ont reconnu que le

ſpectacle propoſé par M. Diller conſtitue un

H iij
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art nouveau, où des expériences Phyſiques

très-agréables ſont dirigées par des moyens

de mecanique ingénieux, & où ſe trouvent

réunis & comme oppoſés les uns aux autres

· l'appareil le plus compliqué en apparence,

& l'exécution la plus ſimple, les umatériaux

les plus inflammables & la combuſtion la

plus tranquille. Ils ont étendu leurs obſer

vations ſur toutes les parties de ce nouvel

art. Voici l'abrégé des détaiis qu'ils ont expo

ſés à l'Académie.

M. Diller emploie trois différens airs ou

gaz inflammables, qu'il déſigne par la couleur

de leurs flammes , l'air blanc , l'air bleu &

l'air vert. Sans faire un myſtère de ſes re

cherches, M. Diller n'a point dit par quels

pio-edés il 1etire ces rrois fluides elaſtiques.

La divertité de la couleur de ces flammes de

pend du mélange des différens gaz. L'air blanc

frappe ſur-tout par l'éclat & l'intenſité de ſa

flamme. M. Diller le propoſe pour l'uſage

des phares. Une propriété bien précieuſe de

ces trois gaz eſt de ne point détonner avec

l'air atmoſphérique. Le mêlange de cet air

avec ces gaz en modifie ſeulement les flana

mes en affoibliſſant leurs nuances, de ſorte

que M. Diller en fait un de ſes procédés les

plus utiles. M. Liller ne fait point uſage du

gaz inHammable préparé avec le fer, qui a

l'inconvénient de détonner , & qui d'ailleurs

produit une flamme beaucoup moins helle.

Par une petite addition de ces gaz , on fait

perdre au gaz inflammable préparé avec le
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fer, cette propriété de detonner avec l

atmoſpherique. -

M. Diller emploie un art très ſimple pour

extraire ſes gaz inflammables. Des bouteilles

ordinaires, un giand nombre de veſſies gar

nies de tubes & de robinets lui iutiiſent. La

maniére de contenir de grandes quantités de

ces gaz ſans riſque de les pe, dre, & les

moyeiis de ſe procurer des reſervoirs légers

& commodes au-deſſous des machines deſ

tinées à offrir le ſpectacle de leur inflamma

| tion, ſont auſſi un des procédes les plus ſim

ples & les plºs ingénieux imagines par cc

l hyiicien. Ii eſt impoſſible de do ner 1-1 l'ex

trait de la deſcription qu'en fait ie rapport

des Commiſſaires, parce que dans ce geºre

l'extrême preciſion peut être a-la fois obſ

cure & infideile. Les appareils imaginés par

M. Diller, pour faire paſier les gaz inflan,-

mables dans les machines à l'extrémité deſ

quelles ils doivent brûler, ſont plus compli

ques que les pré rdens. Il faudroit en citer la

deſcription entiere pour les faire bien con

ne:tre ; nous devons nous borner à en faire

concevoir le mecaniſme général , tel que

l'expoſé le rappert. Qu'on ſe fisure une ſuite

de canaux qui ſe rempliſſunt ſéparément de

trois divers ſiuides é'aſtiques inflammables.

Qu'on termine les extrèmités de c s canaux

par une infinité de tubes ouverts , & qu'on

ſe peigne i s ouvertures de ces tubt s tournés

en haut, en bas, de côté & en devant, ayant

les formes de trous ronds, de quariés, dc

air

ti 1v
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fentes, d'étoiles, &c. & l'on concevra quelle

variété d'effets on peut attendre de ces ma

chines. -

Les appareils à feu de M. Diller reçoivent

une nouvelle variété par les mouvemens qu'il

a ſu imprimer à des tubes à flamme, ſoit

par le gaz, ſoit par le mécaniſme. L'enſem

ble de ces tubes repréſente différens ſujets.

Une mécanique neuve, plus recherchée, a

fourni à ce Phyſicien des moyens d'offrir des

effets plus ſinguliers. Il a communiqué le

mouvement à deux animaux, l'un repréſert

tant un ſerpent , & l'autre un dragon, qui

parcourent une courbe très - irrégulière, en

prenant eux mêmes diverſes figures par des

mouvemens particuliers communiqués aux

différentes parties de leurs corps, effet qu'il

étoit extrêmement difficile de produire.

L'examen des procédés & du mécaniſme

imaginés par M. Diller, a donné aux Acadé

miciens qui l'ont fait une idée encore p'us

avantageufe de ſes talens, que le ſpectacle

même auquel ils ont aſſiſté. Mais le motif

principal de leur miſſion ayant été de rendre

cºmpte de ce ſpectacle, ils le garantiſſent

très-agréable & ſans aucun danger. On nous

ſaura gré d'extraire encore quelques détails

de leur rapport.

Ce ſpectacle a deux parties. Dans la pre

mière, les effets ſont dûs à la manipulation

même opérée par M. Diller. Des veſlies plei

»es chacune en particulier des trois gaz que

nou» avons deſignés, placées ſous ſes bras,
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qui les compriment plus ou moins fortement,

donnent, par l'inflammation de ces gaz, &

par le moyen des tubes diverſement perces,

par leſquels elles ſont terminées, des flam

mes différentes de couleur, d'étendue, d'éclat

& de formes. Ce ſont ſucceſſivement des ſo

leils, des étoiles, des triangles , des croix de

Malthe, dont les nuances varient ſans ceſſe

au gré de M. Diller.

· Dans la ſeconde partie, les effets ſont pro

duits par les machines dont il eſt queſtion

plus haut. Ces machines offrent en général

des figures d'animaux, de plantes, & d'autres

ebjets dont la décoration eſt intéreſſante. A

l'aide des tubes communiquans, M. Diller

les offre par parties ; des troncs d'arbres ſe

chargent de feuilles, de fleurs & de fruits.

Des animaux ſe pourſuivent & s'évitent ;

l'œil eſt toujours agréablement frappé,

M. Diller, avec ces trois machines, peut

former cinq à ſix ſpectacles différens. Enfin,

un avantage que ſes feux ont ſur l'artifice or

dinaire, c'eſt que la combuſtion des gaz in

flammables n'eſt accompagnée d'aucune mau

vaiſe odeur. .

Il réſulte donc de l'examen des procédés

& du ſpectacle de M. Diller, que ce Phyſi

cien a pouſſé très-loin l'art qu'il a pour ainſi

dire créé; que ſon travail annonce des con

noiſſances exactes de phyſique & de mécha

nique , que les effets produits par ſes machi

nes ne ſont accompagnés d'aucun danger, &

que l'enſemble de ſes proeédés eſt digne dcs

' H y
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éloges de l'Académie. M. Diller joint au mé

rite de l'invention, celui de pouvoir fabriquer

lui meme ſes machines avec un foin qui ne

laiſſe rien à deſirer. -

gaammmmmmmmrsmºmº

V A R I É T E S.

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

M o ss 1 , u R,

M. Ros1NsoN, qui vient de traduire le Roman

de Galathés & les Ncuvclles de M. le Chevalier de

Florian, a fait voir qu'il poſſédoit à fond les richeſſes

de notre langue & de la† mérite qui manque

à la§tde Ta 'ucteurs. L'éiégance de ſon ſtyle,

le choix de ſes expreſſions, la couleur propre qu^l

donne aux tableaux répandus dans les deux Ou

vrages, annoncent un§ exercé à ſentir avec

délicateſſe & à s'exprimer avec grace. Le goût que

l'on a depuis quelque temps en France pour la lam

ue Angloiſe, ne peut que gagner à voir ſe repro

† dans cette largue les Écrits qui nous ont

charmés. L'union plus intime qui s'établit entre les

deux Na ions, doit les engager à ſe communiquer

kurs richeſſes littéraires ; c'eſt un commerce qui

teurne à l'avantage de toures les deux. Si l'excel

lente Traduction de l'Hiſtoire de Charles- Quint a

fervi dans le temps à aider les efforts des Anglois

qui veulent ſe perfectionner dans notre langue,

pourquoi ne vetrions-nous point Galathéc & les
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Nouvelles qui l'ont ſuivie, procurer le même avan

t ge aux perſonnes de l'un & l autre ſexe , pour

qui l Anglois eſt devenu une étude auſſi utile qu'a-

réabl. ?

Les talens de M. Robinſon, déjà ſi avantageuſe

ment connus dans ſa patrie, méritent de i'étte parmi

nou , & mon but eſt de relever ici qu l )ues idées

qu il a jeté s dars une Epître dédicatoire qui pré

cède ſa Traduction de Gala hée. Il faut voir avcc

quele ſagacité il y a démélé les principes du Ro

- man paſt ral Cette Epître cſt adreſſée à M ſi Ha,-

lcv , fille aînée du Lord-Charccher d'Angleterre, .

auſſi diſtingué par ſes dignités que par on méite

perſºnnel & ſon goût pour l s Sciences. Les idées'

de M. Robºnſon ſur le genre paſtoral ſont neuves

& rendues avec élégance. Il eſt heureux four nous

† Galathée l'ait ſi bien inſpiré, puiſque cette pro

uction charmante lui a donné lieu de développcr

les reſſorts ſecrets qui ont conduit M. le Chevalier

de Fior'an au ſuccès brillant qu'a eu ſon Ouvrage,

fait pour ſervir de modèle aux Ecrivains qui ent c

ront dans la mê,r e carrière

Mais il eſt temps d'écouter M. Robinſon.

Les Italiens, dit - il , en except2nt cependant

l'Aminthe du Taſſe , prouvent par leur exemple

que le lang ge & l'imaginat on travaillent en • in

dans l'abſence de la Nature. Tout l'eſprit de Gua

r ni, le génie de Boranelli & le bri'iant de Marin

ne peuvcnt lutter avec les beautés ſimples de l'inimi

table G-ſner. Un Allemand ſent, & il écrit ccmme

il ſent, & tandis qu'il écrit le cœur lui fourn t une

langue facile & expreſſive, ſans qu'il ait beſoin du

feccurs de l'art. Nous nous trompons dans la pcu»-

ſuite de la Nature. Il eſt impoſſible qu'une ame,

affo blie par l'art l'atteigue jamais. Il n'y a que 'e

premier mouvenicnt d'un génie naturel qui pui.ſe

la fa.iir dans fes véritables formes, & il faut H lus

l l vj
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de talent pour éviter l'art que d'art pour atteindre

la Nature.

Cette dernière obſervation eſt très-fine, & ren -

ferme une cenſure ingénieuſe de tant d'Ouvrages

où la Nature eſt comme accablée ſous les faux

ornemens de l'art.

M. Robinſon ne ſe borne point à établir que le

naturel & le ſentiment doivent être la baſe du

Roman Paſtoral, il le compare avec l'Églogue, &

l'un & l'autre avec l'Epopée & la Poéſie Dramati

que. Cet apperçu, qui eſt abſolument neuf, fait in--

finiment d'honneur à l'eſprit d'obſervation qui

ſemble diſtinguer M. Robinſon.Voici comme il

s'exprime ſur ce ſujet.

Le Roman Paſtoral eſt préciſément à la ſimple

Eglogue ce que la Poéſie Epique eſt au Poëme

Dramatique; l'un & l'autre doivent former un tout

complet. Quoiqu'ils ſcient ſemés d'Epiſodes & em-.

belis d'ornemens, il faut qu'ils aient toujours en vue

un objet principal & unique qui s'apperçoive dans

tout le cours de l'Quvrage. L'étendue du ſujet ne

fait rien à cette règle que la Nature elle-même

ſemble nous tracer; car la Tragédie a ſon but ainſi

que l'Epopée ; & un Berger qui chante ſur ſon cha

lumeau, doit avoir un objet dans ſa chanſon comme

s'il faiſoit un ré:it de pluſieurs Volumes,

Les réflexions de M. Robinſon ſur l'unité de

temps, & de lieu ne ſont pas moins juſtes. Il remar

que que le Roman Paſtoral relativement à l'unité de

temps, eſt dans une juſte diſtance de l'Epopée & du

Drame ; il n'eſt ni auſſi borné que le dernier ni auſſi

étendu que le premier.

Il ajoute que c'eſt le nom en lui-m'me qui dé

termine l'unité de lieu. La ſcène doit ê,re champê

tre ; & comme les ſoins, les intérêts & les entrepriſes

des gens de la campagne s'étendent rarement au delà

de l'ombrage de leurs bois ou des bords de lcurs

-
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ruiſſeaux, de m'me l'enſemble d'une aventure paſ

torale doit être renfermé dans les limites d'un ſeul

manoir, ou, ſi l on veut, d'un ſeul village. Le

ſujet, en dcnnant p'us de carrière à l'imagination,

ſe reſſerre dans un plus pctit eſpace, parce qu'une

Fée & une Dryade† p'us avec leur pouvoir ma

gique dans l'emplacement étroit d'une petite col

line ou ſur l'écorce ſacrée d'un vieux chêne, que

les Héros dans de vaſtes plaines ou ſur l'immenſe
Océan. ,

M Robinſon s'élève avec raiſon contre les Au

teurs qui s'embrouillent dans les fils embarraſſés

d'aventures trop compliquées qui font perdre de

vue l'objet principal. Il cite à ce ſujet un Roman

Paſtoral de ſon pays, c'eſt l'Arcadie de Sidney,

Ouvrage qui eut une grande réputation dans ſon

temps , il prerd un autre exemple pour appuyer ſes

principes, c'eft l'Aſtrée de d'Urfey, qui ſt les déli

ces de nos ayeux, & qui a préciſément les mêmes

défauts que M. Robinſon reproche à ſon compa

trio-e, c'eſt-à dire, trop de réflexion dans les dé

tails, & trop de confuſion dans les aventures.

M. Robinſon compare avec beaucoup d'eſprit les

excurſions de la Muſe Paſtorale à celles des Abeilles,

fi bien décrites dans les Géorgiques.

Un ſimple Pxtrait ne nous permet point de faire

connoître tout le mérite des idées répandues dans

l'Épître de M. Robinſon. Nous nous contenterors

de citer ce dernier morceau, où l'Auteur ſe propoſe

de faire ſentir de quelle manière on peut rappro

† les Héros & les Bergers dans le Roman Paſ
t()T2I.

Je conviens, dit il, qu'il n'eſt pas aiſé de lier en

ſemble & de mettre en ragpcrt les grandes actions

& les aventures du Village; mais la cabane peut ſe

vanter d'une grande action faite avec ſimplicité

comme on en voit tant de petites faites avec ſaſte
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dans les Palais. La grandeur d'ame depuis le trône ,

juſqu'à l'hcrbe eſt toujours environnée de la même

gloire : il n'y a que les ombres de diffé ence , de

manière que le Prince qui aime véritablement, &

qui eſt noble & vertueux, ſe rapproche du Berger

qui a les mêmes inclinations. C'eſt l'ame qui forme

les rapports. Les fituations de la vie ſont 2cciden

telles ; nos ſentimers ſon inhérens à notre ame ; &

fi deux ames ſont également douées de vs rtu, met

tez de niveau le Palais & la chaumière, & une

action faite dans un Village ſera auſſi grande que

celle qui a pour théâtre une Capitale.

On voit que ceci n'eſt pas moins hcureuſement

exprimé que proſondément ſenii , & que le plus

grand honneur que M. le Chevalier de Florian pou

voit recevoir en Angleterre, étoit d'avoir un Traduc

teur du mérite de M. Robinſon.

La Traduction de Numa va ſuivre ceffe de Gala

thée. M. Robinſon s'en occupe dans ce moment, &

elle paroîtra bientôt.

' J'ai l honneur d'être, &c.

gamerºesverºeseºvºxmrmmeeenma

S P E C TA C L E S.

· c o M É D I E F R A N ç o IS E.

LE Jeudi 19 de ce mois, on a repréſenté,

pour la première fois, les Amis à l'Epreuve,

Comédie en un Acte & en vers.

Dorival aime Éliſe, jeune veuve qu'un pre

mier hymen a rendue malheureuſe. Une ri

midite inſurmontable ne lui a pas encore
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permis de faire l'aveu de ſa tendreſſe. Enfin

le jour eſt venu où Florville, père d'Éliſe ,

veut abſolument que Dorival ſe déclar« , il

l'y engage, & le preſſe mène de profiter de

l'inſtant où ſa fiile eſt ſeule. Dorival fe dé

cide avec beaucoup de peine , il ſe rend en

effet aupres d'elie, mais il revient comme il

étoit part. Un briº inopine lui a fait crain

dre d'etre interrompu. Il ie détermine à écrire.

Fiorville exhorte ſa fille à renoncer au veu

vage ; il ne lui cache point qu'un galant hom

me dont il approuve la recherche aſpire à ſa

main. Éliſe reconnoît Dorival au portrait

qu'a fait ſon père ; elle témoigne les plus

vives alarmes, parce qu'elle n'eſt point in

differente aux ſoins de Floricourt , ami de

Dorival, qui a ſervi avec lui en Amérique,

qui lui doit & la vie & la connoiſſance de

Florville. Floricourt paroit , Éliſe lui commu

nique ſes inquiétudes, & ſort. A peine eſt

elle ſortie, que Dorival rentre , apprend à

ſon ami qu'il aime & qu'il n'oſe le dire. A

l'embarras de Floricourt, il forme des ſoup

çons ſur le quels il eſt bientôt raſſuré. En

conſequence il reprend courage, & forme la

réſolution de s'expliquer avec Éliſe. Flor

ville lui en fait un devoir, en lui annonçant

que s'il ſe tait, il parlera pour lui. Il riſque

donc ſon aveu, dont la fin eſt ſuſpendue par

une lettre de Floricourt. Celui - ci immole

l'Amour à ha reconnoiflance , il va retourner

en Amérique. Dorival court après ſon

ami , en vain Flo ville veut arrêtes ſes pas,

º,
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parce qu'il croit qu'il n'a point déclaré ſon

amour.Une lettre que je laiſſe entre les mains

d'Éliſe vous apprendra tout, répond Dorival.

Cette lettre, que Florville ſoupçonne être de

Dorival, produit un quiproquo aſſez plai

ſant, après lequel Florville apprend que ſa

fille aime Floricourt. Il ſe fâche, s'emporte;

mais Dorival revient avec ſon ami, calme le

père d'Éliſe, lui demande pour un autre ce

qu'il eût été trop heureux d'obtenir pour lui

même. Florville ſe trouve obligé de céder

aux inſtances de Dorival, de Floricourt & de

ſa fille. -

Il y a peu de comique dans cette petite

Pièce; mais il y règne un intérêt doux. Les

Scènes en ſont filées & coupées avec adreſſe.

Le dialogue en eſt généralement naturel &

agréable , on a même applaudi à quelques

vers tournés avec facilité, & dans§ Oll

trouve enſemble de l'eſprit & de la grâce.

Cet Ouvrage, dont le fonds reſſemble un peu

à celui de l'Amitié à l'Epreuve, Conte moral

de M. Marmontel , ne peut que faire hon

neur à M. Pierre , Auteur de l'i cole des

Pères , dont les repréſentations ſe conti

nuent avec ſuccès. -

•，»
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C O M É D I E F TA L I E N N E.

LE même jour on a repréſenté, pour la

première fois, Renaud d'Aſt , Comédie en

deux Actes & en proſe, mêlée d'ariertes.

L'Oraiſon de Saint-Julien, Conte que le

bon La Fontaine a imité de Bocace, eft dans

les mains ou dans la mémoire de tout le

monde. Il eſt donc inutile d'en rappeler l'idée;

l'analyſe de Renaud d'Aſt, qui en eſt une

imitation , ſuffira pour établir la différence

qui exiſte entre l'action du Conte & celle de

la Comédie dont il a fourni le fonds.

Céphiſe, amante aimée de Renaud d'Aſt,

croit que ſon amant eſt mort. Il s'eſt trouvé

à une bataille dans laquelle on l'a dit tué. Pour

ſe rappeler les traits d'un objet chéri, elle a

peint Renaud de mémoire; & ſon tuteur,

M. Liſimon, Gouverneur de la ville de.....,

lui a laiſſé cette triſte ſatisfaction. Pendant

que Céphiſe donne les derniers coups de pin

ceau au portrait de ſon amant,on entend une

voix plaintive; c'eſt celle d'un homme égaré

dans les bois, dépouillé par des brigands,

mourant de froid & de faim , qui demande

un aſyle. Marton , Femme-de-Chambre de

Céphiſe, prend pitié du pauvre malheureux,

demande à ſa maîtreſſe la permiſſion de l'in

troduire dans la maiſon, le voit , s'y inté

reſſe davantage, & parvient à lui obtenir la -
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faveur de s'approcher du feu. Céphiſe ſe re

tire dans ſa chambre, & Marton introduit le

jeune homme, qui n'eſt autre que Renaud

d'Aſt. Il raconte à la Soubrette comment il a

ére dépouiiié dans la forêt. Marton, qui le voir

preſque nud, va lui chercher un habit de Liſi

mon. Pendant ce tems, Renaud, reſte ſeul, re

marque un portrait, s'y reconnoit.Sa ſurpriſe

eſt extrême. Marton rentre, reconnoît a ſon

tour l'originaldu portrait, lui demandes'il ne ſe

nomme point Renaud d'Aſt. Sur l'affirmative

elle s'ecrie, appelle ſa maîtreſſe, qui revient,

& les amans ſont dans les bras l un de l'autre.

Apeine out-ils eu le temps de ſe parler, que

Lifimon rentre avec ſon Valet Allain. Renaud

ſe cache derrière le portrait. Liſi non fait ap

porter les habits de Renaud , qu'on a trouvés

entre les mains des voleºr .. ſi je ſuppoie

mort, cherche à conſoler Céphiſe de ce mal

heur, dont, au fond, il n'eſt pas très cha

grin; & comme ſa Pupille tourne ſouvent la

têre du côté du portrait, il préſume que c'eſt

un objet dont il faut lui ménager la préſence ;

il ordonne donc à Ailain de le placer dans un

cabinet. Allain prend le tableau , Renaud

tctile, & ſe trotive introduit dans le cabinet,

toujours caché pnr le tableau; après quoi tout

le monde ſort pour aller ſouper. Renaud, en

fei mé, cherche à ſortir, & ſort en deran

geant un deſſus de porte Il entreprend de ſe

faire entendie, car i'u neutt d'. faim , il trouve

une guitarre , en 1attache les corº s, & s ac

compagne en chantant à voix baiſe une Ro

-
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mance. Allain , à qui Marron a ordonné de

porter une collation en cachette dans le tallon,

& qui a entendu la guitarre, entre avec in-,

quietude, ſe raſſure, & ſe de nande à qui

cette coliation eſt deſtinee , il penſe qu'elle

ne peut étre d»ſtinee qu'a lui ; mais Renaud

s'en eſt empare ; il s'effraie, crie 5 Marton

vieºt, le tranquilliſe, le renvoie. Céphiſe ne

tarde point à revenir, mais elle veut que ſon

anant ne la comproinette point, & qu'il

s'eloitte le plus tôt qu'il lui ſera poſſible. On

entend Liii.ion, on cache Renaud de rière

un paravent. La préſence de Liiimon inquiette

b-aºcoup les deux femmes; mais leur inqu, --

rude redoubl : qua d Lilimon prend ſa gui

tarre, & de cii 3e qui l'a ni ſe t'accord.

Maitcn de iare que c'eit elle. Lili »on la veut

co traindre à en pincer , elle feint une tin:1-

dité 1 ſurnoiitable & une impoſſibilite ab

ſolue d'en jouer devant perſonne. Liſi non lui

propoſe d'alier ſe placet derrière le paravent ;

eile accepte; Liſimon chaiite, & venaud ac

compagne. Liliruon, ſtupefait, ve : chanter

Bn ſecond couplet, & pour ne point gêner

Marton, paſſe derrière le paravent, Rcn ud,

, s'eſquive par l'autre côté, pren i la guitarre,

& accompagne encore. Mais Liſimon : evient

à pas de loup, & ſurprend les ainans. Il el

fºrieux , ii avoit ſur ia Pucille des vues que

le retour de Renaud annulle. O , lui appelle

que, ce jºur tême , il a don e ſ t parole

d'hontreur que ſi Renaud fû: revenu, il lui
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eût donné la main de Céphiſe ; il cède, &

tout le monde eſt content.

Il ne faut point juger un Opéra-Comique

comme une Comédie. L'aétion principale

de Renaud d'Aſt eſt lente & même un

peu nue ; mais ce défaut eſt racheté par une

fou'e d'incidens agréables, plaiſans, & par

des tableaux d'un très - heureux effet. Le

premier Acte a des longueurs dont il eſt

très-aiſé de ſe débarraſſer ; le ſecond eſt oc

cupant & comique. Les Auteurs ſont MM.

Radet & Barré. La muſique eſt de M. le Che

valier d'Aleyrac; elle a été très applaudie. En

général l'Ouvrage a eu un très-grand ſuccès.

Mlle Renaud y chante avec une perfection

† elle ſeule, juſqu'ici, a préſenté le mo

UiC. -

sszºrºxrººººrºzºra

A NNON CES E T NOT 1 C ES.

ON mettra en vente Lundi prochain 3o de cc

mois, bô:cl de Thou, rue des Poitevins, n°. 17,

la vingt-troiſième Livraiſon de l'Encyclopédie.

Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome I pre

mière Partie de l'Agriculture, du Tome III der

nière Partie des Finances, du Tome III première

Partie de la Marine, du Tome VII première Partie

de la Juriſprudence. Le prix de cette Livraiſon eſt

de 24 liv. brochée, & de 22 liv. en ſeuiiies. Le

port de chaque Livraiſon eſt au compte des Souf

cripteurs.
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Coz L Ecr1on des plus beaux Ouvrages de l'An

tiquité, Statues, Bºſtes, Groupes, Bas-reliefs,

- Vaſes, Trophées , Ornemens d'Architecture , &c.

choiſis parmi les monumens des Étruſques , des

Grecs & des Romains, gravée par Wilmen. Prix,

2 liv le Cahier. A Paris, chez Eſnauts & Rapilly,

rue Saint Jacques, n°. 2 69.

Il paroît deux Cahieis ou Livraiſons de cette

Collection, qui doit être uti'e aux Artiſtes & agréable

aux Amateurs de l'Antiquité.

B r » L r o T H # Q v E Univerſelle des Dames,

Tome I1 des Romans. A Paris, rue & hôtel Ser
pente. •. - -

Ce Volume contient la Fleur des Batailles, &

l'Hiſtoire de Rigda & de Regner Lodbrog.

VoYAG es imaginaires, romaneſques , merveil

| feux, allégoriques, amuſans, comiques & critiques,

ſuivis des Songes & V ſons & tes Remans caba

liſtiques, ornés de figures, tioifièire Livraiſon,

deux Velumes, ccntenant la Suite .es Aventures

de Robinſon Cruſoé. - -

Ce te Collection formera quarante Volumes ir

3°. Le prix eſt de 3 liv. 12 ſols le Volume bro

ché, avec deux Planches. - º -

Il paroîtra régulièrement deux Volumes par
mois. : --

On s'inſcrit pour cette Collection à Paris, rue &

hôtel Serpente, chez Cuchet, Libraire-Editeur des

GEuvres de le Sage, dix-ſept Volumes in - 8°., avec

figures, de ce les de l'Abbé Prevoſt, trente-neuf

^Volumes idem , & du Cabinet des Fées, trente - ſept

Volumes in 8°. & in 12, avcc & ſans figures.

On ſouſcrit chez le même pour la Collection des

Mémoires relatifs à l'Hiſtoire de France, dont il
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'paroît douie Vol mes in-8°. par an, & ponr la

Bibliothèque des D ms s, ou petite Bibliothèque

Encyclopédique, dont il paroît annuellement vingt

quatre Volumes petit fo, mat.

ON trouve chez Royez, Libraire, quai des Au

uſtins, les Editiors ſuivantes d'une corrcction ·rès

† imprimées avec les caractères de Ba ke»-

vi'le, ſur de beau papier de Fiance. A Kelh : Les

Caractères de Théorhraſte & de la Bruyère, un

vo ume grand in-8". Prix, 6 liv. — Pubiii Vir

gilii Mºroiis Bucolica, Grorgica & Aeneis, un

Volume in:-8°. 6 liv. — Les Géorgiques de Vir

gille, traduites en vers françois, avec les Notes &

Vari.intes, cccompagnées du texte latin, par M.

1'Abbé Deliſlc, de i'Académie Itançoiſe, un Volume

in - 8°. 6 liv. — Les ménes, ſaivies du texte latin,

6 liv. — De la manière d'écrire l'Hi,!oire, par M.

l'Abbé de Mably, ſuivie d un Si ppiémcnt , par M.

G d L. P. d ux Parties grand in : 8, 3 liv. — Les

Parties f, arécs à 2 liv. - Hyrne au Soleil, par

l'Abbé de Rev: ac 1 hv. 4 ſols. — Muſarion, ou

la Philoſ phi , s G aces , Pol'rne en trois Chants ,

tradicciion lit c ce " Al. mand de M. Vie'az i, for

mat an 8°. 1 liv. 1o ſois. — Le méme, format

petit in-18, 1 liv. 1o ſols. .

Tr'anvérios d'Homè e, par M. Gin, Conſeil

ler au Grand- Conſeil, nouvelle Edition, qui e fait

chcz Didot l'aîné, Imprimeur - Libraire, rue Pavée

Saint-André-des-Arts. - -

La publication du ſe-end Volume de cette ſuperbe

Édition eſt retard{e par de ncuve aux ar angemens

qu'a pris M. Didot pour donret a ſon papier fin un

plus grand degré de petf ctton. L'iinpi ilion recom

mence dans ce moincnt, & le Graveur a eu le ccmps
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de préparer les Eſtampes du deuxième & du troiſième

Volum:s.

Il ne reſte qu'une ſoixantaine d'Exemplaires de

l'in 4°. tiré à huit cens, qui ſeront du prix de

48 liv. par Volume au lien de 3 6 liv., & de 72 liv.

avec le Texte Grec au lieu de s 4 liv. pour ceux qui

n'auront p2s pris le premier Vciume avant la publi

cation du ſeconº. -

L'ARtr H * éTtov E Méthodique & démontrée,

appliquée au Commerce, à la Banque & à la Finance,

avec un Traité complet des Changes étrangers &

arbitrages opérés par la règle conjointe, & piuſieurs

Fačtures G Comptes ſimulés des Pays étrangers,

par J. Cl. Ouvrier Delille , Expert Écrivain &

Arithméticien Juré, ancien Profeſſeur, Membre du

Bureau Académique d'Ecriture, & grand Meſſager

Juré le l Univerſité de Patis, quatrième Edition,

corrigée & conſidérablement augmentée par l'Au

teur, in 8°. Prix, 4 liv. 4 ſols broché. A Paris,

chez l'Auteur, rue du Foin-Saint Jacques, n". 14,

& chez la Veuve Deſaint, Libraire , rue du Foin

Saint Jacques ; DuraÉd, Libraire, rue Galande ;

Nyon, Libraire, rue du Jardinet ; Savoye, Li

braire, rue Saint Jacques, & Delalain jeune, Li

braire , rue Saint ſacques.

Ces Ouvrages ſont d'une utilité réelle. Comme

pour les Livres de calcul, tels quc celui-ci, les fautes,

trop ordinaires aux Contre-faceurs, peuvent être

de conſéquence, l'Auteur a j:gé à propos de ſigner

tous les Exemplaires qui ſe vendront,

PAR1s & la Province, ou Choix des plus beaux

Monumens d'Architecture anciens & modernes en

France, deſſiné par A. Sergent, gravé en couleur

par Joſeph-Alexandre Lecampion, augmenté d'un
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Texte explicatif de M. P. Sylvain Maréchal, pre

mier quartier, la Cité, deuxième Livraiſon. Piix,

6 liv. A Paris, chez l'Editeur, rue Saint Jacques, à

la Ville de Rouen, n°. 8, & chez Leſclapart, Li

braire, rue du Roule, n°. 1 I.

R # F o R x E s de S. M. l'Empereur Joſeph II,

grande Eſtampe, gravée d'après de France , par

Gottemberg Prix, 24 liv. A Vienne en Autriche,

chez Artaria ; & ſe trouve à Paris, chez Guttem

berg, rue Saint-Hyacinthe, n°. 5.

Cette belle Eſtampe repréſente un des événemens

politiques d'Allemagne les plus remarquables, &

qui ont été les plus remarqués dans ces dernières ar

nées. Cet Ouvrage, qui a dû coûter beaucoup de

travail à l'Artiſte, & qui fait Anecdote, joint au

mérite du burin celui de préſenter les détails les plus

piquans.

-

T A B L E.

T a pvcrioN d'un ror | M. Bouhier, 163

ceau du Paſtor Fido , 145|.Aſpaſie, 17o

Le Cygne & les Canards , Extrait du Rapport fait d l'A-

Pable , - 148| cadémie des Sciences, 173 .

Charade, Enigme & Letorcy- Variétés , 17s

pne , 149 Comédie Françoiſe, 182

Eloge de M. de Burigny, 15 1'Comédie Italienne, I8 ;

Recherchesſur les Maures, 1«7 Annonces & Notice r, 183

(Euvres de Juriſprudence dej

A P P R O B A T I O N.

J.A1 lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

JMercure de France, pour le Samedi 28 Juillet 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 27 Juillet 1787, R A U L I N.
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SUPPLEMENT

· AU MERCURE ".

-

TRA1TÉ D'ÉcRITURE sUR L'EN

sEIGNEMENT, ou nouvelle Méthode

plus claire & plus facile que toutes

celles qui ont pnra juſqu'à prèſent.
| Par DEFARGUES.

LE point capital d'un Traité élémentaire,

eſt d'expoſer ſi clairement la matière qui

- en eſt l'objet, qu'elle puiſſe être ſaiſie de

tous les eſprits, & de faciliter l'exécution

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

cation des Proſpectus & Avis pa ticutters de la Librairie.

Au moyen de cette Feuille , les Proſpectus qui ci

devant ſe perdoient & n'étoient pas lus du public , ſe con

ſerveront au moins autant que chaque Mercure. Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront confidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage , du pliage, &c. de

venant une dépenſe commun: pour chacun d'eux.

La partie littéraire du Mercure n'étant compoſée que de

deux feuilles, on ne ponvoit auſſi y parler que très impar

faitement des Ouvrages concernant les Sciences & les Arts.

On pourra dans les Proſpectus s'étendre particuliérement

ſur ces objets.

On doit s'adreſſer à M. MoUTARD pour l'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liv. .

4 pages 84 liv. , &c. Outre le prix ci-deſſus , on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des Livres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus.

Supplém. N°. 3o. 28 Juillet 1787 *
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des Tréccptes, au point que chscun puiſſe

ies mettre en pratique de ſoi-même.

C'eſt à quoi on s'eſt attaché dans l'Ou

vrºge qu'on préſente au Public; cct Cu

vrage eſt le fruit de vingt-cinq ans d'étude ,

d'expérience & de rétiexions ſur l'Art de

l Écriture , que l'Auteur a profeſſé avec

ſuccès, tant à Lyon que dans les différentes

villes de commerce du Royaume.

On commence par avertir des défauts à

*viter dans l'enſeignement & dans l'exécu

tion, ſans ſe pcrmcttre ni cenſuie, ni cri

tique, ni perſonnalité.

On procède enſuite à faire connoître les

inſtrumens de l'Art, & la manière de les .

diſpoſer & de les mcttrc cn œuvre ; de là

· on paſſe aux Principes généraux, deſquels

on deſcend dans le détail des Principes par

ticuliers ſur tous les Caraétères de l'Alpha

bet, pris à part ; & on fait un article pour

chacun , en commençant par les Lettres

mineures, & en finiſſant par les mnicures.

On débute par les Préccptes de l'Ecriture

dite Bâtarde, parce qu'elle a plus d'analogie

avec la Coulée. L'uſage plus étendu de ces

deux ſortes d Ecritures a paru les faire

marcher devant toute autre. -

| De la Coulée on paſſe à l'Expédiée, ganre

d Ecriture dont on n'avoit encore point

crai é, On trouvera dans cet Ouvrage une

Méthode facile & très abrégée de ſe forrner

à cerre Ecriture , très-utile à tous ceux qui,

n'ayant bcſoin d'écrire que pour leur cor- .

· : «ſpondance épiſtolairc, fe fornicnt en peu
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- de mºis un carºſtèic agréable à la vue,

& facile à lire.

Cn traitc cn dernicr lºcu de la Rcnde.

Ciioiqu'on n'ait pas ſuivi l'erdre des Maîtres

dc Paris, on n'a pas pré c du le blàmcr.

Comme il eſt néceſſaire de faire ;narchcr

• enſemble la pratique & la théoric, on a

inſéré dans l'Ouvrage, dcs Planches, où la

forme de chaque lettre eſt analyſée & dé

montrée par l Exemple qui ſert de Maitre,

en mcttant ſous les yeux l'application des

Préceptes. Ces Planches ont été cxécutées

avccle plus grand ſoin, par le ſieur Beat 'ſé,

un des plus célèbres Artiſtes dans ce gcnre.

. Voilà tout le plan de cet Ouvrage, dans

lequel on a deux points de vue principaux ;

le premier, d'avancer les progrès de l'Ecri

ture en général , le ſecond, d'en faciliter la

pratique & le ſuccès à ceux qui, ayant reçu

de la Nature les diſpoſitions pour y réuſiir,

ſont éloignés des grandes villes, dans lcſ

quelles ſe réuniſſent les bons Maitres, & à

ccux qui ſont trop peu favoriſés dc la For

tune pour ſe procurer lcurs ſecours; incon

véniens qui font périr le germe des talcns

chez un grand nombre, faute de culture.

Le prix de cet Ouvragc cſl de 18 liv. Cn

s'adreſſera pour les Envois en Provincc,

directcmcnt à M. JoUR DAN , Négociant,

rue Aumaire, chez qui eſt le Dépôt général ;

& chez BEAUBLÉ , Graveur, rue & Hôtcl

| Saint-Severin, Nº. 27.

•}x ij
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COMMENTAIRE SUR LA LOI DES

· DoUzE TAB LEs. Dédié au Roi.

| Par M, BoUcHAUD, Conſeiller d'E-

| >tat , de l'Académie des Inſcriptions &

Belles - Lettres, Docteur- Régent de

la Faeulté de Droit , &c. 1 Vol. in-4°.

de 863 pag, Prix, 15 liv. br., & 18 liv.

rel. A Paris , chez MoUTARD , Im

primeur-Libraire #. la REINE , rue

des Mathurins , Hôtel de Cluni.

L'o U v R A G E que l'on préſente au Public

eſt le réſultat des études de M. BoUcHAUD,

ſur les Antiquités de la Juriſprudence Ro

maine, Malgré les détracteurs du Droit Ro

main, on ne peut diſconvenir que la Loi

des Douge Tables ne ſoit un des monumens

les plus curieux de l'Antiquité parmi les

Anciens. Les Auteurs les plus graves, Dio

dore de Sicile, Denys d'Halicarnaſſe, Ci

céron , Tite-Live, Florus, Tacite & autres,

ont regardé cette Loi comme un chef

d'œuvre de légiſlation. Parmi les Modernes,

les plus habiles Juriſconſultes ſe ſont em

reſſés d'en recueillir les fragmens, & de

† commenter. Ce fut ſans doute avec rai

ſon qu'ils conſacrèrent leurs veilles à nous

faire connoître une Loi empruntée en grande

partie des plus ſages Légiſlateurs de la Grèce,

& qui, chez les Romains, étoit la baſe de tout

Droit public, privé & ſacré. Dans un Diſ

cours préliminaire, l'Auteur diſcute divers

points d'Hiſtoire , d'Antiquité & de criti

*
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que, qui ſervent à donner des notions gé

nérales de la Loi des Douge Tables. Il exa

mine, par exemple, quelles furent les villes

de la Grece d'où les Romains empruntèrent

cette Loi ; ſi les Loix des Rois de Rome &

les anciennes Coutumes du peuple Romain

furent inſérées dans la Loi des Douge Tables ,

ſi l'on peut faire remonter l'origine de cette

Loi§ celle de Moïſe , s'il eſt poſſible

& s'il eſt de quelque utilité de reſtituer l'an

cien langage de la Loi des Douze Tables.

M. BoUcHAUD diſtingue les vrais frag

mens de la Loi des Douze Tables d'avec ceux

qui lui ſont mal à propos attribués. Il fait

voir que les Loix des Décemvirs, malgré

l'extrême rigueur de quelques unes, furent

en général rècommandables par leur ſageſſe

& leur équité. Ce Commentaire a trois prin

cipaux objets.

1°. De déterminer le ſens de chacune de

ces Loix, en donnant la vraie ſignification

des mots dont elle ſe ſert.

2°. De faire voir que la Loi des Douze

Tables renferme divers points d'Antiquité,

par exemple , la perquiſition du vol, cum

lance & licio; l'OEv AGULATIoN, c'eſt-à-dire,

la plainte faite à haute voix pendant trois

jours de marché, à la porte de la Partie

adverſe, ou du Témoin qui refuſoit de ve

nir rendre témoignage, plainte où il étoit

permis par la Loi de dire des injures. La

CoNFARRÉATIoN, c'eſt-à-dire , le mariage

le plus auguſte & le plus ſolennel qui fût

* iij
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cet Ouvrage ſur grand papier ſin vélin ( Anno

» Les Loix civiles, les Douze T 5les,

les Livres des Pontifes , donnent à ccºx

qui aimcnt à s'inſtruire, des l mières ſur

l'Antiquité , ſur la Langue & la matière

de vivre de nos ancêtres. Si vous avez

du goût pour la Politique & l'Ad. : iriſ

tration, ſciences qui, ſuivant Scævola ,

nc ſont pas du reſſort de l'Orateur, ne

les trouvez-vous pas dans les Douze Ta

bles? Si la Philoſophie a pour vous dc3

attraits , je dirai hardiment que le Droit

civil en eſt la ſourcc. -

» Les Loix n'inſpi ent-clies pas l'amour

de la vertu , puiſ u'on y voit la gi ite

& les réccnpc ſes déceri écº anx 2 icr;

délicates ou utilcs dt l tbl. : , & ls crin.e Cc

la mauvaiſe foi punis par la c de, l'igi -

minie l'exil & la moit : Eiics nous apprcn

nent, non par la voie lente des diſputes,

mais par l eºpire de l'autorité, à medércr

nos délirs & dompter nos pallions à vei'icr

ſur nos propriétés, & à re point uſur

per ou envicr cclles des autres *.

N. B. Il a été tiré cinquante exemplaires de
-

nay, dont le prix en feuilles eſt de 3o liv.

-•rzx-r-r-zz-r- ----- --

LE GRAND LIVRE DEs PEINTREs, ou l'Art
r - - • • - -

de la reinture, conſidéré dans toutes ſes parties ,

& démontré par principes, avec tes / xicºs

ſur les Ouvrages de quelques bens Mººre , G ſºr

les dºſauts jui s'y trouvent , par Girard de

Laireſle, auquel on a joint les principes du Deſ

" - - · * iy. -
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ſein, du même Auteur; traduit du Hollandois

ſurla ſeconde édition, avec 35 Planches en taille

douce. 1787. A Paris, chez MovTARD, Im

primetr-Libraire de la REINE, rue des Mathu

· rins , Hôtel de Cluni. 2 vol.in-4°. Prix 24 liv.

bl. & 3o liv. rel.

LE talent ſupérieur que La'reſſe armontré dans

toutes les p rties de la Peinture,& les beautés ad

mirables de tous genres qui caractériſent la plu

part de ſe, chef-d'œuvres, rendront à jamais

précieuſe la connciſſ nce des principes qu'il s'é-

toit formés ſur ſon Art, & des procédés qu'il

a employés pour le porter au plus haut degré

de perfection; ce qui a fait dire à un homme de

génie & de goût (*) » que le grand Livre des Pcin

» tres de Liireſſe, ſi ſecourable pour les jeunes

» Elèves, lui a mérité le titre de Bienfaiteur des

» Arts, q e ſes travaux ont illuſtrés «. Auſſi

cet Ouvrage a t il été traduit en pluſieurs Lan

ues , & a-t-il obtenu à ſon Auteur la recomnoiſ

† & les é'oges de tous les Artiſtes.

Gérard de Laireſfe, né à Liége en 164o, étoit

· fils de Reinier de Laireſſe, Peintre du Prince de

L ége.

Ên 169o , à l'âge de cirquante ans, Laireſſe

fut frappé de cécité ; mºis, malgré ce malheur,

il conſerva un fond de gaité , comme on le

verra en liſant ſon Ouvrage. Il joign it à ſes

1alens pour la Peinture, la Muſique & la Poé

ſie; ce qui a fait dire de lui par un Poëte Hol

landois:

Il peint en Poéſie, & décrit en Peinture.

Laireſſe mourut à Amſterdam le 28Juillet 171 1,

âgé de ſoixante-onze ans. On voit dans l'égliſe

de Sainte-Urſule, deux grands tableaux de Lai

T(-) Geſher, Lettre ſur le Payſage
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reſſe, la Pénitence de St. Auguſtin, & ſon Bap

tême ; le martyre de Sainte Urſule dans l'égliſe

de ce nom, à Aix-la-Chapelle.

Le ſallon du château de Soeſdyk en Hollande,

l'ancien théatre d'Amſterdam qui a été brûlé il

y a quelques années, étoit auſſi de lui.

Houbraken a donné dans ſes Vies des Peintres

Hollandois,une ample deſcription des Ouvrages

en bas-relief que Laireſſe a faits pour décorer

la maiſon de M. de Flines à Amſterdam, & qui

ſuffiroient pour immortaliſer cet Artiſte, par le

beau génie, le grand ſavoir & la richeſſe de la
compoſition allégorique qu'on y trouve. A4

| GEvvREs complettes d'Antoine-Raphaël Mengs,

premier Peintre du Roi d'Eſpagne, &c., conte

nant différens traités ſur la théorie de la Peinture,

traduites de l'Italien. Paris. MovTARD. 1787.

2 vol.in-4°. avecſon Portrait, 18 l. bl & 24 l. rel.

Doué d'un génie vaſte, d'une ame ſenſible,

& d'un eſprit auſſi délicat que philoſophique,

Mengs a réfléchi toute ſa vie ſur ſon Art, ainſi

† peut s'en convaincre par ſes Ecrits, Cette
dition eſt enrichie des Notes de M. le Che

valier d'Azara, Miniſtre de la Cour d'Eſpagne ,

& des Mémoires ſur la Vie de Mengs.

N. B. Il a été tiré vingt-cinq exemplaires de Laireſſè

& de Mengs ſur papier de Hollande, dont le prix eſt de

24 liv. pour Mengs, & de 36 liv. pour Laireſſe.

Is svR LA GAzERIE HIsToRIQUE UNIvERsELTE

' DE M DE P*** , dont il rarott neuf Livraiſons, che1

LMÉR1GoT le jeune , libraire d Paris , ſur le quai des

Auguſtins ; chez GIARD , Libraire à Valenciennes , ſur

la place ; & chez les principaux Libraires de l'Europe

Pris, 3 liv. 12 ſ chaque Livraiſon 'e huit Portraits.

l. DE Pviol , Autcut de toutes les parties de cet o•
* • • * ' - - + y
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x - , ---- •n f 7 'it '- Prévêt de ſa . :"s ， v .
i , · · · ,u , l # : tu Roi de ſe re d e a # # (ſ niºe

º · · · · a ºu tu p, mºre on t avail pe ºnt e r nºs

• • et le c tte º.º ſ u m it l' a ' n t

· · · · · · u s i ， oii'c i t : s , & ce i Je 'es

· · · · | n ºu à u , ên c , il ſe d'arant p s

| | -- º.1 ml il ſes ensage '' , lu'i v t, a si t q ' !

eſt en u , tn riter ' cct i favo ab e qié le Public a :,it

à 'o , Ou age La dix me Ltvr.iſon , compoſée des Pct

traits & des Ab g s 'e a \ ie d'Ariſtote , de J. ,ſt us,

de Catoa, l' U tilº , -- C hºr'eine ne , d'A. van-15 ck ,

' d'Eſp. F éelier, dé Nſa'atie de Gaſſigny , & du Marº

cial de Noailles, par tra vers la fin d'.,oût prochain.

- - - T

NoUVEAU PoRTE FEUILLE AGEN

DA, ou Seuvenir p ratif, diviſé en

cinq Parties , ccmpeſé ce ſix Cahiers

pour chaque année , le Cahier eonte

nant deux mois. Premiè- e Livraiſon,

·ſa derniers meis de la préſente année

1787. Premier Cahier, Juillet G Acût ;

deuxième Cahier , Septembre & Ce

tobre ; troiſème Cahier, Novembre &

Décembre. · · , · , · '

- CE Porte-ſeuille réunit à l'avantage de

· pouvoir contenir beaucoup de papiers, ce

lui de préſenter, chaque jour féparémcnt,

tout ce que le beſoin peut exiger; ſouve

nir, rccette, dépenſe, rentrée & paye

n t ns , pcrte & gain ; le tout partagé par

' des feuillets blancs pour les notes & ob

· ſervations, cu pour ſuppléer aux endroits

- qui n'auroient pas ſuffi pour l'objet.

Le Répertoire alphabétique & indicatif;
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le tout eſt avec la préciſion la plus excé ,e

pour ſufiire à i'année entière ſans aucuiie

interruption. :

Les ſix derniers mois de la préſente an

née y ſeront diviſés en trois Cahiers , qui

ſeront datés & intitulés pour les deux mois

qu'ils contiendront , & ſe remplaceront tuc

cellivement dans le Porte-feuiile à la fin

des deux mois, ſans aucune interruption

de dates. *

, Par le moyen de ces Cahiers de rcmpla

cement, l'on ne ſera plus obligé de porter

continuellement ſur ſoi ce qpi eſt devenu

inutile depuis les premicrs mois de l'année;

& lorſque le beſoin néceſſitera quelques

recherches ſur les Cahiers précédens, i cn

aura le Répertoire qui ſera continucllcmcnt

adapté d'un Cahier à l'autre ſuivant, qui

indiquera promptement le Cahier, la page,

le jour, & l'aticle qu'on aura beſoin. -

La grandeur de ce Porte-feuille eſt de ſix

pouces de long ſur quatre de large. La fer

meture ordinaire ſera à patte , dite à l'An

· gloiſe , étant cellc la plus commode pour

contcnir un grand nombre de papiers, &

s'ouvrant plus facilemen". -

Il y cn aura qui réuniront , dans l'inté

· rieur, une partie fcrmante à clef, pour y
-

pouvoir nccttre des billets en sûreté.

| Le ſieur SALMoN ſe chargera d'adapter

ſes Cahiers aux Portes-feuilles que les per

onnes pourroient avoir.

• * vj

- -
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Il a paru au commencement de l'année

nn Livre d'ordre in-4°. Beaucoup de per

ſonnes ont paru déſirer d'en avoir un à

peu près fcu.blable, qui fût commode &

portatif. C'eſt pour ſatisfaire aux demandes

qui lui en ont été faites , que le ſieur SAL

MoN s'eſt empreſſé dc donner ce dernier,

qui a ccmmencé au premier Juillet, & ſe

continnera le premier Janvier 1788, ainſi

de ſuite pour chaque année. Il n'y aura que

les Cahiers étant abſolument les mêmes

pour la grandeur.

Prix des différentes fortes dudit Porte-feuille.

Porte-feuille ſimple en marroquin, dou

blé en peau.. .. -......... ........ r2 liv.

Le même avec ſerrure en dedans. ..... 15

Le même doublé en ſoie..., ........ . I 8

Le même doublé en marroquin & ſerrure

en dedans .... ... ..... ...... • • • • • 24

Les perſonnes qui déſireront y faire ajouter

unePlume économique, payeront de plus7 l.1oſ

( Nota ) Le papier & l'impreſſion des Cahiers

ſeront de même à tous. Prix, brochés ſans Porte

fenille............. .. .. . - - - - - - - .. .. 6liv.

Il y a encore quelques exemplaires de celui

in-4°.

º

TRADUCTION LITTÉRALE DE3

(EUVREs D'HoRAcE , pour ſervir

à la Nouvelle Méthode d'Enſeigne

ment. Suite de la vraie manière #-

prendre une Langue quelconque, vivante

vu morte, par le moyen de la Fran
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goiſé. -- 2 Vol. in 8°. -- Prix 7 liv.

broch, A Paris , chez l'Auteur , près

du Luxembourg, rue Sainte-Catherine

d'Enfer, N°. i 6, vis-à-vis le cul-de

Jac Saint-Dominique; chez Morin, Li

braire , rue Saint-Jacques, à la Vérité;

& chez La Porte, Imprimeur-Libraire,

rue des Noyers. .

EN général on traduit un Auteur, d'une

Langue dans une autre, pour le faire con

noître & cntendre. Mais à qui prétend-on

le faire connoître & entendre ? Ceux qui

ſavent la Langue de l'original, n'ont pas be- .

ſoin de traduction, à moins qu'on ne ſup

poſe qu'ils ne favent pas la leur propre.

C'eſt donc uniquement pour ceux qui, ou

ne la ſavent point encore cette Langue étran

gère, ou qui ne la ſavent qu'imparfaitement,

qu'un Traducteur doit travailler, afin de les

mettre en état de comprendre clairement&

ſans peine le Texte étranger auſſi bien que

lui-même.

Nous avons en françois un aſſez grand

nombre de Traductions d'Horace ; pour

quoi donc ce Poëte chéri paſſe-t il encore

pour ſi difficile à entendre ? & pourquoi

en effet l'entend-cn encore fr ptr , malgré

les belles & magnifiques Traduct qu'on

en a faites ? La† en eſt claire # eſt

qu'on ne l'a traduit juſqu'ici que Pº *-g

Lecteurs qui étoient cenſés l'estendre , &

non pas pour ceux qui, convaincus de ".
-

º
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ignorance, l'étudient pours inſtruire & poºr

ſe fortificr dans la Langue du Poëtc l atin.

Or c'ctt pour ces derniers ſeuls que l on

donne aujourd'hui cette Nouvelle Traduc

tion des CEuvres à florace , dans un goût

tout-à-fait ncuf, & avec une tournure, qui,

qu iquc françoiſe , ne derobe cependant

point aux ycux du Leétcur attentir la mar

che grammaricale de l'idiome la in ; cen

noiſſance efientielle & indiſpenſable pour

s'aſſurer que l'on entend véritablement le

· Texte original. -

La routine ordinaire de l'explication con

ſiſie à lic d'abord le latin, que l'on conſ

· trnit comme on peut , & quc l'on rer d'

enſuite en François tant -bicn que mal. La

· Nogvelle Méthode d'enſeignement, qui ne

· laiſſe rien à deviner, mais qui conduit droit

au but, en marchant toujours du connti à

l'inconnu, ſuit préciſément l'inverſe de la

, routine, & preſcrit au contraire de lire d'a-

, bord le françois, qu'il nc s'agit plus que

4

i

:

de reconnoitre parfaitement dans le La"in.

Par ce moyen , vous voilà à l'abri de tout

contre-ſens, parce que vous ſavez d'avance

le vrai ſens de ce que vous voulez expli

que r, & par conſéquent en état de le ren

· dre cp,-françois ſelon votre goût particu

: lier, ºu cas que vous ne vouliez pas vous

ci'tcnir à la traduction littérale, laquelle

-cependant ſera probablement preſque tou

jours la meilleure, comme plus reſſemblante

, à l'original., … , . .
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• Car p grions pour ty mrle , chire

infinité d'antres, le prcfrier vers de la p: d

· nicre ()de d ' ſorace , 'º! čaen : s , at is

ºedite Regilus , aufſi-tôt que vous ave iu

dans li traduction a cºté : Bié.ener, ; .

ſd'aie x ifois , ne vºyez vºus pas du pie-

-- . | - " , " • ! ， - ! - - - î - , - . .

ricr coup d œil, pºr le fi,in os ſeul , Glic
- r • º - 7 \ - l t" 1Y : • . * , ,- » , .

é ſite , Qll K ) - lt ) ſ , Ciº l' iic if de ' 'º.ac
*, -

-

ºnas , &- q e arti is 1 # , cft à # # #

à cauſe de ce ni me ' iiº if etiite , qui'cft

· un participe paſſé paſſif : Donc votis enten

dez ce premier vers autant bien qu'il eſt

pc ble de l'eiitcndre. º * - A -

· Si vous aimez riieux traduire ce même

vers , cii dif#r : "f cenes, qui cºmpre# dès

{ois permi bos : º : x ; ou ( , jai tºi ;

'votre originè de fºtcc ro cle , eu # j #

d'aieux de ſang royal , ou , noºle réjcton

de Rois vos aièux , ou doºt la noble extric

tion remonte atx ancieiis Rois d'Etr#rie ,

& c. & t. A la borne hetre , j'y conſtr#;

"mais quelque tour pºmpeux que vous pre

· niez , c clques belles périphraſes que vous

| cmployiez, dircz - vous autre chefe qtie,

' iſſu d'aieux Rois : Vous ne faites qu'alori

ger le T exte original pcur lui donner une

· emphaſe qu Horace auroit pu vraiſembl ble

ment étaler tout auſſi bicri que vous, &

· qu il a néanmoins rcjetée. Car vous ne

· nierez pºint qu il n'eût pu dire aufli cn

· ſa Langiic ( à la mcſurc près qº'il auroit ſli

· ſans doute y adapter , comme vous lii

· faires dire dans la vôtre : Mecœnas , qºi

· tuos inter avos Reges numéras ; qul'taaià



à regali ſtirpe ducis# Regum ,

avorum tuorum nobiiis ſoboles ; crcte ſan

guine regio ; clarum cujus ad veteres Etru

rie Reges genus refertur (voyez Livre III,

Ode 23, comment Horace exprime cette

même penſée ). Il a préféré la belle ſimpli

cité dont vous le dépouillez ; & il a dit

uniquement : iſſu d'ancêtres Rois ; ce qui,

ſelon lui, fait une auſſi belle figure que

tOuteS VOS†

D'ailleurs, où voulez - vous qu'un com

mençant, qui ne ſait que ſes deux Gram

maires Françoiſe & Latine (quoiqu'elles

ſoient ſuffiſantes pour lui faire entendre

Horace avec une traduction littérale), puiſſe

trouver dans le latin tous ces mots inu

tiles : qui comptez parmi vos, qui tirez votre

origine, race royale, ſang royal, dont la

noble extraćtion remonte, Etrurie ? Aucune

de ces expreſſions, quoique bien adaptées

au ſens de la phraſe, ne paroît dans le

latin. Par votre élégante traduction, vous

ne faites que préparer une torture à l'E-

tudiant, qui a bien de la peine à recon

noître votre françois dans ces quatre mots

uniques, Mecanas , atavis edite Rigibus,

que vous prétendiez pourtant lui expliquer ;

au lieu que la traduction littérale, expri

mée auſſi en quatre mots : Mécenes , iſſu

d'aieux Rois , rend trait pour trait l'origi

nal en bon françois, ſans ajouter ou re

trancher la moindre choſe ; & par c nſé

quent eſt meilleure à tous égards que tou

tes celles que vous pourriez lui§
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Si vous ditcs qu'elle eſt plate, dites dons

auſſi que l'original eſt plat ; car ſi je cal

que une eſtampe ſur un deſſein que vous

trouvez parfait, il faut de deux choſes l'une,

ou que vous conveniez que la copie cal

quée ſur lui eſt excellente auſſi, ou, ſi

vous la rebutez , que vous confeſliez de

même que vous vous êtes trompé dans

le jugement que vous aviez porté fur l'o-

riginal.

Tels ſont les principes d'après leſquels la

Traduction que nous annonçons a été faite.

Elle eſt littérale autant que nctre Langue a

u le permettre ſans la rendre plate ; &

f§e les latiniſmes ont obligé le Tra

ducteur d'ajouter quelques mots au Texte,

ces mots ſont preſque toujours imprimés en

italique , ou bien le latiniſme eſt accom

pagné d'une ncte qui ſert à le faire con

noître & à l'éclaircir. Il a été néceſſaire de

prendre cette précaution, parce que notre

Traduction (qui n'étoit point deſtinée à

voir le jour, mais ſeulement à ſervir aux

études domeſtiques d'une jcune pcrſonne

dont on vouloit faire un jour une Inſtitu

trice, profcſlion dont la Sociétéauroit grand

beſoin) devoit ſeule & par elle-même, ſans

le ſecours d'aucun Maître, rendre l'Eco

lière capable d'entendre ſon Horace en peu

de temps , ce qu'clle n'avoit pu obtenir par

· le moyen des autres Traductions exiſtantcs,

& cela parce qu'aucunc n'eſt littérale. Cn a

même pouſſé le ſcrupule juſqu'à refoudre
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ſucceſſivement tous les paſſages françois qui

ne contribuoient pas efiicacement à lui faire

reconnoître du premier coup la marche &

le ſens figuré & poétique de l'original;

en forte que c'eſt la jeune Llève elle même,

& non pas tour-à-fit l'art du Traducteur, qui

a donné à cet Ouvrage le vrai ton qui lui

convenoit pour REMPL R L'oEJET QU'oN

s'ÉroIT pRoposÉ. * -

, On apprendra en partie dans la Préface

du Livre , & tout au long dans une Bro--

chure toute réccnte, intituléc : D.monfºrt

tion & Pr,itiate de la N'cnvc'te Methºde

d'enſeigner cºt, à comprendre enfin ce que

c'eſt qºece nouvel C ſignement, qui n'eſt pas

encore à bcaucoºp près auſli connu qu'il

devroit l'être poir l'utilité publique, tant

pour s'1nºrti e ſoi-méme , que pour cn

ſeigner à d'curres.

Car cette ' ouve'le ^féthode n'eſt pas ce

que l'on appelle communément un ſ,ſ-

tºine : c'eſt une véritable découvere, dé

montrée en rigueur , & qui mérite ſeule de

prendre la placc de i'ancicnne routine tres

| défectueuſe uſitée parmi nous depuis plus

de huit cents ans , puiſqu'clle eſt capable ,

comme l'expérience l'a prouvé , & ie prouve

| encore tous les jours , de changer preſque

en mois le remps employé ci devant aux

étudcs qui demandoient un ſi grand nom

bre d'années, & dont néanmoins on rcti

roir ordinairemer , ſi peu de profit.

C'eſt ſur-tout de ces ſortes d'Ouvrages,

-
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utiles à la Société, que le Public défireroit

trouver dans les Journaux, des annonces, des

analyſes, & des extraits propres à les faire

connoitre ; mais MiM. les Rédacteurs ſont

ſi accablés du ſeul travail d'annoncer, qu'ils

n'ont pas le temps de s'occuper d'autre

choſe. Il faut donc chercher un moyen d y

ſuppléer, au riſque de paſſer pour Panégy

riſte de ſoi même. C'eſt une extrémité aflez

dure, il eſt vrai ! mais qu'y a-t-il à crain

dre lorſqu'on ne dit que la vérité , dont

tout Lecteur impartial eſt · n ſlen

juge ? \ ** , 1

| Nous dirons donc en Feu de mcts ce

que renferme l'Ouvr，ge intitulé : l' monſ

tration & Pratique de la M'oui elle Méthoſe

d'enſeigncment que le Public a intérêt de
cenuoitte. · · , |

· Il eſt diviſé en deux Tarties. ..

• Dans là première Partie , après avoir fait

voir le mauvais état des études, tant en

France que dans les pays étrangers, & l'ab

ſurdité de la routi c actuelle , l'Auteur

propoſe de mettre à ſa place une pratique

diamétralenient ºppºſée , c'eſt a dite, ure

Moui elle M'ethode d'eiijeignement, qui, de

puis le premier pas dºrs la carrière de

l'inſtructicn, juſqu'à la parfaite acquiſition

des Langues que l'on veut apprendre, cºn

duit conſtan ment, sûrement & agréable

ment les Elèves à leur btt, en les faiſant

+

toujours† du connu à

l'incciinu , de manière que ſans fatigue &

»
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ſans dégoût ils y parviennent infaiſſible

ment & dans le moins de temps pofſible.

De l'exemple d'un enfant qui d'ordinaire

ne parle point encore à trois ans, & qui

parle à quatre, ſe tire une induction toute

naturelle ; ſavoir, qu'un an , ou dix-huit

mois tout au plus, doivcnt ſuffire pour

apprendre & ſavoir le latin, ou toute au

tre langue, ſi on l'apprend moins par pré

ceptes que par uſage, comme l'enfant a

appris le françois. - -

Mais comment ſe procurer cet uſage

dans un pays où l'on ne parle point la

tin , italien , anglois , allemand, & c. ?

L'Auteur prouve très-bien que ſans ſe dé

placer on peut aiſément§ procurer en

France.

En premier lieu : par le moyen d'une pe

tite Grammaire Françoiſe véritablement élé

merxaire, très-courte, très-claire , à la por

tée de tout le monde, & débarraſſée de

toute 1a métaphyſique des Grammaires ſa

vantes; de façon qu'elle ne renferme pré

ciſément que les définitions des dix parties du

diſcours avec leurs exemples, la déclinai

ſon & conjugaiſon de la Langue nationale,

& l'influence qu'ont ces mêmes parties

les unes ſur les autres.

En ſecond lieu : par le moyen d'une ſe

conde Grammaire, ou Latine, ou toute autre

étrangère, calquée ſur la Françoiſe ou natio

nale ; dans laquelle Grammaire Latine ou

étrangère on ne fera entrer, comme dans
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l'autre, que ce qu'il y a de véritablement

élémentaire.

En troiſième lieu : par le moyen de Li

vres claſſiques à quatre faces, tels que les

deux qui ont déjà paru , ſavoir, les Fables

latines de Phédre, & le Traité de Morale,

intitulé, les Quatre Chapitres.

En quatrième lieu : par le moyen des

Traductions littérales que l'on fera d'Au

teurs étrangers, pareilles à celle que l'on

- annonce aujourd'hui d'Hcrace, pour le la

tin , & à celle qu'on a donné ci devant

de Raſſelas, Prince d'Abyſſinie, pour l'an

glois. -

L'énumération de ces Livres deſtinés aux

études eſt ſuivie d'une leçon unique de la

tin, ſous la forme de Dialogue ou Scène

aſſez amuſante, entre une jeune Demoi

ſelle & un Homme de Lettres , qui , en

une ſeule ſéance, rend ſon Ecolière du

moment capable d'apprendre le latin toute

ſeule avec la plus grande facilité, en lui

montrant ſimplement la manière dont clle

doit s'y prendre pour ſe ſervir utilement

des Livres du Nouvel Enſeignement.

Et pour prouver ſans réplique que ce

même procédé doit & peut s'étendre à toute

autre Langue érrangère, l'Auteur a ajouté

une autre leçon ou Scène d'Allemand,

entre une Dame Allemande de haut pa

' rage, mariée en France, ſa fille, & une gou

vernante. Ces deux Scènes, appliquées au

· latin & à l'allemand, ſont également ap.

plicables à toute autre Langue étrangère,
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& ſeront d'un : ès-grand ſccours, tant pour

les Maîtres qui jugeront à propos d'enſei

gner ſelen la Nouvelle Methode , que pour

tout Adulte qui voudra apprendre par lui

même ſans autre aide que ſes Livres élé

1mentaires

La ſeconde partie de cet Cuvrage, im

primée à Londres , eſt un Fºſſai en forme

de Métroire, ſur l'éducation de la Jezneſ]è;

pour fèrvir de Réponſe à deux Queſtions

générales , qui renferment toutes celles que

l on peut faire ſur cette matière ; ſavoir :

1°. Quels ſont les vices de l'éducation

aétuelle , tant par rapport à l'eſprit , que

par rapport au cceurº 2°. Quels ſont les

· moyens de les corriger ?

ll n'étoit pas difficile de faire la liſte

des vices de l'éducation actucllc. Tout le

· monde les connoît plus ou moins, & ſur

tout les parens qui ſont obligés de faire ,

durant un grand nombre d'années , dcs dé

erſes très - cenſidérables pour entretenir

† enfans dans des maiſons d'éducation ,

eù ils ne font , pour ainſi dire , que vé

' géter, & d'où ils ſortent la plupart ſans

être devenus meilleurs.

La difficulté conſiſte à trouver ce qu'il

faudroit mettre à la place des abus, pour

procurer aux jeunes gens une éducation

raiſonnable & cffcctive.

T el cſt l'objet dent l'Auteur s'eſt occupé

dans ſon | ſiai , qui , n'étant guère ſuſ

ceptible d'extrait , doit ſe lire dans le Mé

moire mêmc. Il ſufiit, pour en donner unc
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idée , d'expoſer à la curioſité du Lecteur

un pctit nombre de vérités ſingulières dont

pcu de gcns ſe doutcnt , & dont on ne

peut pourtant s'empécher d être convaincu

après en avoir lu la preuve.-Par exemple ;

Que le vice radical de l'édication ac

trclle parmi nous , c'eſt l'ignorance de la

Lºngue Françoiſe par principes.

Que dans toutes les maiſons d'éducation,

il ne , faut faire apprcndre par cœur

- d'autres leçons que † définitions du Ca

téchiſme , de la Morale, & de là Grammaire

nationale, & que ces leçons doivent être

appriſes en commun. -

Que l'éducation doit être générale pour

| tous, & uniforme dans toutes les parties

du royaumc.

| Que nuls Elèves ne doivcnt être admis

à l'étude du latin, ou autre Langue étran

gère, ſinon ceux qui ſavent parfaitement

la Grammaire Françoiſe nationale élémen

taire. -

| Que le papier , l'encre & les plumes,

ainſi que les Dictionnaires, ſont inutiles

dans les écoles de latin ou autres Langues,

Que dans quelque claſſe que ce ſoit, il ne

doit y avoir aucun mauvais Ecolier, & que

s'il s'en trouve un ſeul , ce n'eſt pas la

faute du Diſciple, mais de la pratique de

l'enſeignement mal exécutée. -

· Que dans toutes les maiſons quelcon

ques d'éducation, il faut abſolumcnt abo

lir tous les jours de congé ſurajoutés aux

Q



( 24 )

Dimanches & Fêtes , & ſur-tout les va

cances , &c. &c.

Comme la Grammaire Allemande, pro

miſe depuis longtemps, & retardée par

des contre - temps, eſt enfin ſous preſle ,

elle paroîtra ſans faute avant la fin du mois

d'Août prochain. L'Auteur oſe ſe flatter

qu'elle ne ſera pas plus mal reçue que ne

l'ont été la Latine, l'Angloiſe & l'Ita

lienne, puiſqu'elle eſt calquée comme celles- -

ci, ſur la Françoiſe, qui leur ſert de baſe

à toutes, & qui fait, pour ainſi dire, la

moitié de chacune d'elles. On a eu ſoin

auſſi de l'accompagner d'un grand tableau

de la Déclinaiſon & Conjugaiſon Allemande,

d'une Table fort exacte des Verbes irrégu

liers avec toutes leurs variations, & enfin

d'un petit Traité de la Prononciation, ſuf

fiſant pour apprendre à bien lire , & vé

rifié par la peinture de tous les ſons qui

euvent ſe rencontrer dans la Langue Al

emande. Cet exercice de la prononciation

eſt exécuté le moins mal qu'il a été poſ

ſible, ſur pluſieurs Fables, tant en proſe

qu'en vers, préſentées ſous quatre colonnes

de facc : la première contient le Texte al

lemand , la ſeconde peint la Prononciation ;

la troiſième explique ſervilement le Texte,

& ſert de Dictionnaire; & la quatrième eſt

une Traduction françoiſe.

b
- Lu & approuvé le 24 Juillet 1787. MÉRIGor le jeune,

- "- Adjoint.
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A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 12 Juillet.

A Gazette de la Cour de Pétersbourg a

publié une relation circonſtanciée, mais

fort ſtérile du ſéjour de l'Impératrice à Cher

ſon & en Crimée. Des audiences & des

complimens forment la moitié de ce récit,

dont la plupart des particularités étoient

déjà connues. Nous ajouterons à celles que

nous avons rapportées, que S. M. I. a fait

grace à 48 criminels, & que des trois vaiſ

ſeaux de guerre lancés à Cherſon, l'un de

8o can. a été baptiſé le Joſeph II, le ſecond

de 6o can., le Wolodimir; & le troiſieme,

de 5o can., l'Alexandre. l'Impératrice à

ſon retour ſéjournera à Moſcou , où le

N°. ;o, 28 Juillet 1787. 8
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bruit public lui faiſoit même paſſer l'hiver.

Les§ Alexandre & Conſtantin

s'y ſont rendus le 2 Juin.

Quatre bâtimens baleiniers, qui viennent

d'arriver ici du Groënland, ont apporté la

nouvelle, que 8 bâtimens Anglois, deux

Hollandois & un Danois ont péri, que

12o autres étoient enfermés par les glaces,

que ces bâtimens en ſortiront probable

ment, mais que la cargaiſon de chacun

n'excédera pas 2 ou 3 poiſſons.

L)u 19 au 22 Juin il eſt arrivé dans le

Sund 129 vaiſſeaux de diverſes nations',

parmi leſquels ſe ſont trouvés les vaiſſeaux

Hollandois, le Delft , de 64 can., & le

Caſtor, de 44.

Le 23 entrerent dans le Sund 54 navires,

dont entr'autres 2 brigantins de guerre Ruſ- .

ſes. Le même jour unechaloupe du vaiſſeau

Hollandois le Caſtor fut ſubmergée avec 9

hommes & un cadet de marine. . -

Un Reſcrit du Roi de Danemarck a or

donné un dénombrement général de la po

pulation du royaume. L'opération a com

mencé le 1 de ce mois.

Un Ouvrage périodique Allemand, dont

on eſtime les recherches & l'exactitude, a

publié récemment un détail économique

ſur la Nouvelle Ecoſſe, qu'il n'eſt pas in

différent de rapporter.

Cette province qui, depuis la derniere paix

de Paris, a reçu des accroiſſemens confidérables

de population , mérite d'être connue plus partie
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culiérement. Les Loyaliſtes y ont formé de nou.

veaux établiſſemens; pluſieurs des nouve'les vil

les ſur la côte renferment aujourd'hui juſqu'à

dix mille habitans. L'hiver n'y eſt pas auſſi rudé

qu'on l'a prétendu , & il s'en faut que ſon cli

mat ſoit auſſi froid que celui de la Nouvelle

Angleterre, où les ports ſont pris de glace, tanº

dis que ceux de la Nouvelle-Ecoſſe ſont encore

libres. Le chêne blanc , qui eſt très-recherché

pour le commerce des Indes occidentales , eſt

rare dans cette Province & éloigné de la côte ;

mais elle eſt couverte de bois de ſapin ; les ha

bitans en coupent pour des mâts, des chevrons

& d'autres bois de conſtruction. L'orne à ſucre

y crºît auſſi en abondance. Seize livres peſant

de ſon ſuc produiſent cent livres de ſucre brun.

Les gros ornes peuvent être percés deux fois

dans l'année, & chaque fois on en retire envi

ron 2o gallons ou 8o pots de ſuc. Les pommiers

· réuſſiſſent bien aux environs d'Anapolis, & en

- tre Hallifax & Minas ; mais les poiriers & les

pruniers ne proſperent que difhcilement.— La

pêche de la merluche ſe fait dans toutes les

ſaiſons ſur les bancs de ſable , à une profondeur

de 3o à 6o braſſes. Les barques employées à

cette pêcherie, tiennent la mer depuis deux

jours juſqu'à huit ; le poiſſon pris eſt ſalé auſſi

tôt dans les barques , & conduit enſuite à terre

pour y être ſeché.Cette pêche a occcupé dix

mille perſonnes dans l'été de 1785 : 12o,ooo

quintaux de poiſſon ont été pris ; on en a ex

porté 4o,coo, qui ont valu aux habitans 26

mille liv. ſterl (1). Le nombre des naturels di

(1) Ce calcul prouve que, malgré l'augmentation de

la population dans la Nouvelle-Ecoſſe, la pêche de la

8 2
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minue e ! Les canots d'écorce d'ar

bre dont ils ſe ſervent , ont 18 pieds de long

ſur 2 de large, & peſent 8o à 9o livres ; malgré

la fragilité de ces carots , les naturels y navi

guent par-tout & paſſent même le Fundy-bºy.

Les loups ſont très-rares dans la Nouvelle-Ecote;

mais on y trouve une grande quantité d'élans du

poids de 8oo à 1coo livres ; on en a tué en

viron 4coo près d'une habitation pendant l'hi

ver de 1785.-La rivière de Sainte-Croix ,

qui ſe jette par trois bras dans la Paſſa-maquod

ditay, ſépare la Nouvelle-Ecoſſe des Etats-Unis ; .

les limites entre ces deux pays ne ſont pas dé

terminées exactement ; elles doivent paſſer par

la riviere principale : mais on demande , avec

raiſon , lequel des trois bras de la riviere Sainte

Croix mérite cette dénomination ?— Les

établiſſemens des Loyaliſtes, dans cette Provin

ce , ſont conſidérables. Saint André, ſur la ri

viere de Sainte Croix , renferme 6oo maiſons :

on compte, dans la ville de Parr-Town ſur la

riviere de Saint-John, dix mille habitans, dont

la plupart ſont aiſés ; beaucoup d'habitans de

New-Yorck ſont venus s'établir dans cette ville

après la paix ; les bâtimens qui en partent par

an, tant pour la pêche de la baleine que pour

les Indes occidentales, montent à 6o. La ville

de Barrington ſur la côte orientale, a une popu

lation de 4ooo habitans, & celle de Shelburne

merluche n'eſt pas beaucoup augmentée, puiſque l'ex

portation de ce poiſſon avoit produit, il y a plus de 2o

ans, 2o ooo liv. ſterl.. Ainſi cette province ne ſera pas

de long-temps en état d'approviſionner de merluche les

Iſles à ſucre, où la conſommation annuelie de ce poiſſon

s'élève au moins à 14o,ooo quintaux.
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ou de Port-Roſeway une de 13,ooo ; le commerce

de cette dernie e ville emploie environ 3oo bâ•

timens : avant la derniere guerre, on n'y comp

to t que 5o habitans ; les Loyaliſtes & les fugi

tifs des Etats Unis ont porté la population de

cette ville & des environs à 3o,ooo. En géné

ral , les côtes de la Nouvel'e-Ecoſſe ſont culti

vées au ourd'hui par tout , & la population de

ce pays eſt quatre fois plus forte qu'autrefois.-

On a bâti à Sh iburne 4oo bâtimens depuis l'éva

cuation de New-Yorck : ſon port eſt excellent,

& on trouve dans ſon voiſinage, du bois de

conſtruction de toute eſpèce.–La population

de Lunebourg , qui fut établie en 1763 par des

Colons Allemands, monte actuellement , y com

pris les environs, à 9ooo habitans.

De Berlin, le 1 1 Juillet.

Le 2 , le Lieutenant Général de Rohdig

& le Miniſtre de guerre de Schulenbourg

prirent place dans le Conſeil privé d'Etat.

| En vertu d'une promotion dans le Corps

Diplomatique, S. M. a nommé Miniſtre

d'E at privé & de guerre le Baron de

Schwaizenau , ſon Miniſtre plénipotentiaire

à la Diete de Ratisbonne , M. de Buch

holz, Conſeiller privé de Légation, & En

voié extraordinaire à la Cour de Varſovie ;

l'Abbé Ciofani, Réſident à la Cour de Ro

me , le Comte de Cattaneo, Conſeiller de

Légation & Réſident à Veniſe ; & les Secré

taires de Légation Ganz, à Ratisbonne; &

de Vigneulle, à Paris, Conſeillers de Léga
tion. • • • • • •-

8 3
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" S. M. a donné #. de raſſembler ſur

les fronticres de Hollande, dans le Duché

, de Cleves, 4o bataillons & 32 eſcadrons,

une partie des Houzards de Zieten & des

Dragons, formant une armée de 5o à 6o

mille hommes, ſous les ordres de S. E. le

Général de Gaudi. Le département de la

uerre a expédié dans le Duché de Magde

† des ordres de préparer en diligence

· tout ce qui eſt néceſſaire au paſſage, au ſé

jour & à l'approviſionnement de ces trou

pes. On aſſure qu'e les ſont deſtinées à ob

tenir des Etats de Hollande une ſatisſaction

éclatante, de la démarche qu'on a haſardée

contse la Princeſſe d'Orange.

Dans cette conjoncture, nos Lecteurs .

verront ſans doute avec plaiſir un état dé

raillé de l'armée Pruſſienne, telle qu'elle eſt

compoſée actuellement. Nous répondons

de l'exactitude de cette nomenclature, qui

n'eſt priſe d'aucun Papier public, & que

nous tenons de bonne main. -

, C U I R A s s 1 E R s,

I. Gardes du Corps.

- 2. Gens d'armes.

3. Royal Carabiniers.

4. Géneral Régiment.

5. Général de Cavalerie, Dalwig.

6. Iieut. Gén. Panwitz. -

7. Bohlen.

8. Major Gén. Rohr.

9• - Prince Louis de Wurtemberg. :

IO• Marwitz.
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12.-Braunſchweig.

1 3. Mendgen. . "

Chaque Régiment de Cuiraſſiers a 5 eſ

cadrons, ou 1o Compagnies, excepté le

N°. I. qui n'eſt que de trois eſcadrons ou

6 Compagnies. Chaque Compagnie de 75

Maîtres. Force totale du Régiment, 75o
hommes. " • -

: Cuiraſſiers, 945o.

D R A G o N s.

1, G3néral de Cavalerie , Platen.

2. Lieut. Gén. Margrave Anſpach , Bar,

3. Count Lottum.

4. • Poſadowsky. , /

5 . ,Thun, -

6, Boſſe.

7. Major Gén. Kalkrceuth.

8.-Borck.

9• Mahl 6n,

1 O. Zitwitz.

1 I. • Roſenbruck,

l 2. Goetzen.

Chaque régiment de Dragons, de cinq

eſcadrons, ſauf les Nos. 2 & 4 qui ſont

do bles , ou de 1o eſcadrons. Force du Ré

gmsn t ſimple, 75o h., double 15oo.

Dragons , 1o,3o>

H U s s A R s, (Cavalerie légère.)

1. Lieut. Gén. Cze: tritz.

2• Uſe dom.

3. Major Gén. Hohnſtock,

4. -Boſniaken.

$ 4
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º- Schulenburg. •

Groeling. - - * -

–Koeſzeggy.

5.

6.

7.

8. Pr. Eugene of Wurtemberg.9. Eben. - rg

IO, Wolky.

Chaque régiment de Houzards, 1o ef

cad ons, chacun de 1 5o chevaux. Force du

Régiment, 1 5oo h.

, Huſſards, 15,ooe.

Corps de Chaſſeurs à cheval, 2oo hom.
I N F A N T E R 1 E.

1. Premier régiment des Gardes.

2. Second régiment des Gardes.

3.Grenadiers Gardes.

4. Gén. Feid Maréchal Duc de Brunſwick. .

5. Général d'Infant. Prince Henry de Pruſſe,

6. Prince Ferdinand de Pruſſe.

7. -=- Tauenzien.

8. Prince Fred. de Brunſwick.

9, Wunſch.

1o.—Moellendorf

1 I. Lieut. Gén. Eichmann.

I 2.. Comte Crockow. -

13.- Lengefeld. -,

14. -- Schwarz- - | ..

15. —-Braun

1%.—Comte Anhalt.

17.-Knobelſdorf.

18.- Comte Schlieben.

19.- Erlach.

2o.—Lehvald

2 I . Vieux Woldeck.

22.-Vieux Bornſtae*.

2 3 • Pfºhl.

24.-r Gaudi.

2.5. Troſchke.

26, Maj. Gén, Margrave Hen, de Pruſſe.
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27 •• Stwoilinsky - - º - •

28.-Comte de Goltz. ' : , , ;

- 29 •• Budberg. - - « 1 * -

.3C. W en leiſen. -

I • Woldtck le jeune,

32.-Comte d'Eglofſtein.

33.-Schoenfeld. .

34. Comte Henkel. -

3 5. Leipziger. :

36.- Koenitz. " . . - "

37.-C mte Schwerin. • • • • ° º

28. -— Hager. • -- "

39.→ Romberg.

4o.—Bruning.
4I.-- Raumer. - - • • •

42.-Koſchenbahr. • -• • • ° °

43. Wollramſdorf. ----- .

44. Goetzen. | | | |

4 5.-Beville. . - ----- # 4

46.-Prince d'Hohenlohe. -- i _

47.- Bonin,

48.-Bornſlaedt le jeune, .
49.-Schotten. -

5o.–Licbnofsky.

5 I.- Favorat.

52. Eckartsberg. , • l

5 3,- Voſs. \ ，

54.-Menſcl. - º

5 5. Wildau. " • • ) • .

56. Prince de Pruſſe, fils ainé du Roi.

Chaque Régiment d'Infanterie conſiſte

en 2 bataillons, ou 1o Compagnies cle Fu

filiers, à 142 b. par Compagnie, & 2 Com

pagnies de Grenadiers, chacune de 1 52 h.

Force du Régiment, les Grenadiers com

pris, 17o4 h. -

8 5
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Les Grenadiers § deux bataillons fos

ment enſemble rn bataillon de 4 Compa

gnies. L'armée Pruſſienne a 33 de ces ba

taillons de Grenadiers, en comptant ceux

des Régimens de garniſon qui ſont dOr

donnance. "

Infanterie, 95,424 h.

R É G 1 M E N s D E G A R N 1 s o N.

II. Lieut. Gén. Saleumon, 1 bataillon.

2 • Saſſe , 4 bataillons.

3. Kowalsky , 4 bataillons.

4. Major Gén. Coubiere, 1 bat.

5. Natalis, 4 bat. - -

6. - Hulſen, 1 bat. A.

7. Heuking , 4 bat.

3. Vittinghof, 1 bat.

9.Colonel Berrenhauer , 4 bat.

1O. Pirch ; 4 bat.

pa I.=Hallemann.

I2.== Koenitz , 4 bat.

36 bataillons de garniſon , chacun de

71o hom.

Troupes de garniſon. 29,56o hom.

(Leurs ſix bataillons de Grenadiers for

ment 426o hom. ) - - -

VoLonTAIREs ou RÉGIMENs FRANcs. .

1. Major Gén. Chaumontet.

" 2 . - Arnauld.

3. Colonel. Muller. Suiſſe (1).

Chacun de 1o Compagnies, à 142 hom.

ſans Grenadiers. · · · .

· 426o hommes.

.(1) On vien de donner deux Compagnies de Grena

diess au régiment de Muller,

-"
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RÉGIMENs DE MILIcE. -

Sont aº nombre de 4, en quartier à Ber

lin, Koënigsberg , Stettin & Magdebourg.

Chaque Régiment , 1 o Compagnies de

142 hom. ſans Grenadiers.

- - - 566o hommes.

CoRPs DE L'ARTIELERIE.

Sous le commandement"du Général Dir

mar, & conſiſte en ſix Régimens, chacun

de 1o Compagnies, de 165 hom.

Artilleurs, 99ob.

BATAILLoN DE CHAssEURs.

Major-Gén. des Granges, 71o hommes.

BATAILLoN D'INGÉNIEURs.

Colonel, Regler, 71o hom.

· BATAILLoN D'INVALIDEs,

Colonel, Pelchrzim, 71o hom.

R É c A P I T U L A T I o N.
- "

- -

- - C A v A L E R 1 E. --

Cuiraſſiers 945o

Dragons , IC,5cc -

Haſſars, 15,co ( 35,15º

Chaſſeurs à cheyal, s 2.OC.D.,' - -

· · · · H N E A N T E R 1 x. ,

Infanterie , , , , , 21,424^ : ,

Troupes de garniſon, 15,565

Garriſ. Grenad. 426o

Volontiires, 41 6o

Milice, , , 568o > I 47,214 '

Artillerie , , ， ， . 99oo |

aſſeurs , ' • .1 r22 : 71o -

Ingénieuts, 1 ºv : 3 : 71o

Hnvalides, ! ... ·7**—

C. • , " " ' • • • • ( ! ºtal, . 182,364 raem -

6
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Le Roi a aſſigné ſur ſa caſſette une ſom

me annuelle de 8ooo dahlers pour le ſou

tien des pauvres de cette Capitale. S. M. a

auſſi augmenté de 55oo dahlers ſur les fonds

de ſa caſſette, le traitement annuel des Pré

dicateurs Allemands de cette Capitale.

Les fonds que le Roi vient d'accorder

pour les nouveaux établiſſemens ſur la War

tha, montent à 3oo,oco dahlers. , " .

, S. M. a établi un College ou départe

ment particulier pour les affaires relatives

aux Ecoles, & à l'inſtruct'on publique dans

ſes états, & lui a aſſigné les ſommes né

ceſſaires pour cet objet. -

- --

De Vienne, le ºr 1 Juillet. -,

- | | | , ! ' - À ' , : , ' ) .

Le 1 de ce mois, l'Archiduc François

eſt parti de cette Capitale, pour ſe rendre à

Brinn & à Olmuz ; de-là S. A. R. ira à Pleſſ

& Thereſienſtadt, & enſuite au camp près

de Prague. -

Une Ordonnance de l'Empereur, du 2ò

Février, que l'on vient de publier dans la

Hongrie, enjoint de traiter la claſſe de gens

appelés Bohémiens , comme les autres ſu

jets de S. M., & de faire ſortir de ſes Etats

ceux qui ne voudront point prendre une

demeure fixe, ou apprendre un métier.

L'Empereur ayant examiné les fonds de

laCaiſſe de Religion, &les ayant trouvés in -

ſuffiſans à l'entretien des nouvelles eures &

à d'autres établiſſemens pieux, a mis en

-
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économat les# de tous les Ceuvens

d'hommes & de femmes exiſtans dans ſes

éta s. On fixera des penſions aux Religieux

& aux Religieuſes, & le ſurplus ſera verſé

dans la Caiſſe de Religion.
- Le Gouvernement de l'Autriche intérieure a

fait publier le relevé ſuivant : pendant l'année

1787, on a compté dans les trois Provinces ,

qui compoſent l'Autriche intérieure , 49,753

naiſſances, dont 16,113 , en Stirie, 8,748 en

Carinthie , & 14,892 en Carn'ole ; 41,19;

morts, dont 22,134 en Stirie, 6,825 en Carin

thie , & 12,234 en Carniole : & 1 1,267 maria

ges, dont 6,256 en Stirie, 1,57o en Carinthie,

& 3,44r , en Carniole. L'excédant des naiſſances

ſur les morts étoit de 8,5 6o. , )

: La Ponte Ottomanne continue de faire

des armemens maritimes. La premiere di

viſion, qui fit voile le mois dernier pour la

mer Noire, eſt compoſée de 6 vaiſſeaux de

ligne, de 6 frégates, 6 galiotes bombar

dieres, 6 galeres & beaucoup de perits bâ

#men# armés ; elle eſt aux ordres de Haſſah

Bey, #x† autres vaiſſeaux de, 15 , 22

· & 2 5 cân, ſont prêts à faire voile. ' ;

| Deux vaiſſeaux de ligne & quelques pe

tits bâtimens ſont allés dans l'Archipel faire
le recouvrement du tribut annuel.

, , , • • -- I - , e -

De Francfort , le 17 Juin. -

. º , --, Y

- On écrit de Vienne, que l'on travaille

· en ce moment dans les fonderies Impériales

à fondre du canon pour le compte de la
º - *- º º
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Cour de Pae ， c. canons feront

tranſportés ſur le Danube à Cherſon.

Suivant les mêmes lettres, l'Empereur a

choiſi le Comte de Cobenzel, vice Chan

celier d Etat, pour remplacer dans les Pays

Bas le Comte de Belgjoioſo; mais cette nou

velle ne prend pas faveur.

· On apprend de Caſſel, que le Général

Anglois Faucett y eſt arrivé, & l'on préſu

me qu'il eſt chargé d'une négociation re

lative aux troupes Heſſoiſes. .

On écrit de Dreſde , que le Comte de

Baudiſſin, qui a tué en duel le Comte de

Gersdorf, a été condamné à 6 mois de pri

ſon au château de Konigſtein, à payer au

fiſc 2o2o rixdalers & à perdre ſa place. Le

Major deThiele & le Lieutenant de Loben,

qui avoient aſſiſté au duel, ſeront démis de

leurs places , & empriſonnés pour 4 mois .

dans une fortereſſe. -

· La Régence de l'Electorat d' Hanovre ayant

reconnu qu'il étoit avantageux à la Principauté

de Calenberg, de cultiver le lin, non ſeulement

pour en fiire de la filaſſe, mais auſſi pour en tirer

a graine que juſqu'ici on fai'oit venir des Pro

vinces ſuria Baltique , vient de publier des Let

tres circulaires, dans*leſquelles ellé exhoite lès

cultivateurs de cette Principauté à cultiver du

lin pour en tirer la graine, & accorde à ceux

qui s'en occuperont un gratification de 5 rix

dalers pat acre.

, En 1786, on a compté dans l'Electorat d'Ha

novre, 7,1 98 acres enſemencés de lin. Le.pro

duit des toiles & des fils dans la même année,a été

de 288,8 52 rixdal, On peut évaluer aujourd'hui
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# un millibn de# commerce des toiles

& fils des états du Roi d'Angleterre en Alle

magne.

Le Magazin hiſtorique de Gottingue pré

ſente un etat de la ſurface & de la popula

t on des pays qui comno'ent l'Electorat

d'Hanovre. D'après ce tableau, rédigé ſur

les réſultats d'un arpentage nouvea'i & gé

néral, l'Electorat contient ſeulement 5 13 &

fept huitiemes milles carrés géographiques,

& ſa population eſt actuellement de 85o,o-o

ames , ce qui donne 1653 individus par

mille carré, la population de la Principauté

de Calenberg eſt la plus forte. On y compte

par milie carré 2556 iudividus.

Dans une fouille faite au bourg de Darowar,

en Eſclavon e, on a déterré des veſtiges bien con

ſervés d'un ancien Temple, dont le pavé eſt en

moſaïque. Pluſieurs tombeaux de marbre ont été

auſſi découverts, dans l'un deſquels on a trouvé

des oſſemens, un anneau d'or avec un gros ru

bis, une ch ine d'or garnie en perles & émé

raudés , & un tuyau de verre rempli d'une mz

tiere balſamique ; l'inſcription de ce tombeau

porte les mots ſuivans : Coſta divi Commodi de

Jeſcro. - -

· On a publié en Hongrie un Decret de

l'Empereur, daté du 3 Mai, dans lequel

S M. permet aux Juifs, qui demeurent dans

des quartie s ou des rues particulieres, de

travailler les dimanches & les Fêtes dans

leurs maiſons, & de tenir boutique ouverte.

Mais elle leur interdit dans ces jours la

yente de leurs marchandifes, s'ils demeu
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rent dans des rues ou quartiers habités pat

des Chrétiens. -

, L'éducation du ver à ſoie & la culture du

mûrier réuſiiiſent parfaitement dans les Co

mitats de Sza'nd, de Samogitie, d'Eiſen

bourg & d'Oedenbourg. L'année derniere

on a recueilli dans le premier de ces Comi

tats 28oc liv. peſant de ſoie.

, Le ſieur Adrien Riedel, Capitaine-Ingénieur

Géographe & Conſeiller de l'Electeur Palatin,

ſe propoſe de publier inceſſamment un Atlas

de toute la Baviere. Cet Ouvrage preſqu'entié

rement achevé eſt, dit - on, fait avec la plus

grande exactitude ; il ſera compoſé de 24 à 28

feuilles de la grandeur de celles de la Baviere

que l'Ingénieur Michel a commencées. Les car

tes ſeront exécutées d'après le plan que le Comte

Schmettau a ſuivi pour la carte de Mecklenbourg

Streliz.

On a fait un re'evé exact des ſommes

d'argent qui, depuis 2 82 ans, ont paſſé

d'Allemagne à Rome, pour des Brefs de

confirmation & de diſpenſes, & pour les

annares & les Pallium. Lé total monte à

87,773,4oo florins du Rhin. Les ſommes

envoiées à Rome, dans cet eſpace de tems,

par des particuliers, par les Ordres men

dians , &c, s'élevent pour le moins auſſi

ha it , enſorte que l'Allemagne ſeule a fait

paſſer à Rome, en moins de trois ſiecles ,

1,755,468,eoo florins, ſoit 35I,o93,6oo liv.

e France. - - ·

| « Près de Stadthauſen , dans l'Autriche

antérieure, & de la petite riviere la Schlichem,
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berg, dont une partie te détacha, il y a 14

ans, & combla dans la vallée une étendue

de bois, de ter es & de prés. 4 e 14 Mai der

nier, la même montagne crevaſſa à la cime,

& il en roula dans la vallée des rochers énor

mes de pierres calcaires. V)epuis certe épo

que, la chûte de pierres & de terres conti

nua, & ces décombres couvrent déja une

rande partie de la forêt. O,n a obſervé que

† une demie heure, la terre s'eſt déplacée

de dix pouces. Le 17 du même mois, les

crevaſſes étoient prolongées juſqu'à 2o pas

des terres labourables de Stadthauſen. Les

habitans ſont dans une anxiété inexprimable.

Ils craignent pour leurs champs, leurs mai

ſons & leur vie. Les Nacuraliſtes expliquent

cet événement de la mariere ſuivante. Il ſe

trouvoit autrefois au deſſo us de la pente des

rochers calcaires un petit étang d'une pro

fondeur conſidérable.Juſqt 'à la profondeur

de 1o à 12 pieds, la monta\gne eſt formée

d'une argile bleuâtre, facile à diſſoudre ; &

au-deſſois de cet argile ſe trouve une autre

couche d'argile, plus compaéte & plus graſ#
ſe, qui reſiſte à l'impreſſion de l'eau. Il eſt à

préſumer que les eaiix de cet étang ont paſſé

entre ces deux eſpeces d'argiles, & qu'e'ſes

diſſolvent ſucceſſivement la couche ſupé

rieure; cette diſſolution produit'ies crevaſſe

& tant que la maſſe, qui fuit , ne trouver

pas ſuffiſamment de réſiſtancedie l'autre côté

de la riviere de Schlichem, où s'éleve une
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autre montagne , rien ne pourra arrôter la

chûte des terres & des rochers dans la vallée.

• I T A L I E.

De Rome , le 2o Juin..

· Le 12 de ce mois, le Tribunal de ſa

Rote a définitivement jugé le Procès célé

bre de la donation faite à lafamille du Pare,

& enſuite révoquée par D. Amanzio Leprt.

Cette donation a été déclarée nuile, & les

· biens du défunt adjugés à l'héritiere Lepri.

Ce jugement équitable a été reçu avec un

applaudiſſement général, & honore l'im

partialité des Juges.

· E s P A G N E.

De Madrid, le 25 Juin.

· Les accidens arrivés depuis peu dans cette

Capitale, par l'étourderie des cochers, ont

déterminé le Roi à rendre un Edit, qui eſt

ſous preſſe, & par lequel il eſt défendu de

faire atteler aux carroſſes, au delà de deux

mules ou de deux chevaux. Les cochers qui

contreviendrorlt à l'Edit ſeront condamnés

à dix ans d' exil, ainſi que ceux qui s'aviſe

ront à l'avenir de dompter des chevaux ou

des m les dans la ville ou dans la banlieue.

Le Cornre de Fernand-Nugnez , notre

Ambaſſade ur à Verſailles, doit partir inceſ

ſamm :nt pour ſa deſt nation. , \

On aſſure que le Duc de Villa Hermoſa

eſt nommé à, l'Ambaſſade de Londres.
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pale de la province de Guipucoa , que

Jeanne Ibaſeta, épouſe d'Emmanuel Tre

vinjo, Armurier, y a accouché, le 2 de ce

mois, de deux filles & d'un garçon. Elle

avoit accouché le 2o Septembre dernier de

deux garçons & d'une fille, & de deux filles

environ un an a paravant ; de ſorte que

dans l'eſpace de 2o mois elle a fait 8 enfans.

On écrit du Ferrol, que la frégate la

Sainte-Léocadie, de 36 can., y a été lancée

à l'eau, le 2 de ce mois. . - | .

, Du 1 au 8 il eſt entré à Cadix deux ，ré

ates & un paquebot, venant de Campêche,

# la Havane & de Carthag ne, avec des

cargaiſons de la valeur d'environ 9oo mºe

plaſt es fortes en argent & en marchandiſes

ou autres effets.

c R A N D E - B R ET A G N E.

De Londres, le 17 Juillet.

| Jeudi 12, on ſcella au Bureau du Marquis

de Carmarthen, Secrétaire au département

de la Politique étrangere, des dépêches qui

furent expédiées en diligence à la Cour de

Berlin. Le courrier, qui en eſt chargé, a eu

ordre de prendre à Harwich un cutter, ou

tel autre navire bon voilier, s'il n'y trouvoit

aucun des paquebots, que les vents contrai

res retiennent à Helvoëtſluys. -

On a ſurmonté la réſiſtance du Général
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Elliot à acceptsr le titre caractériſtique de ſa

† , qu'on lui deſtinoit; le Roi l'a créé

Baron Heatſield de Gibraltar, en lui accor

dant, ainſi qu'à ſa poſtérité, le droit de

joindre l'écuſſon de Gibraltar à celui de la

fam lle Elliot de Stobbs. .

Le Genéral Faucett, Adjudant Général

de l'armée, après diverſes conferences avec

S. M., s'eſt embarqué pour l'Allemagne, &

· doit ſe rendre à Hanovre, Caſſel & Berlin.

L'Amirauté a remis à S. M. & au Conſeil

# 'a liſte exacte de tous les vaiſſeaux qui

e rro , o'ent en commiſſion au 1 Juillet.

Voici le détail des vaiſſeaux de ligne.

Plymouth.

5 Amiral T. Graces.

7* $ Capit. Sutherland.

Bombay-Caſtlh, 74 R. Fanshaw. .

Powerful,

Culloden, 74 - Sir Thomas Rich.

Carnatic , - 74 Hon. P. Bertie.

Portº ral Lörd H- - miral Lord Hood.

Triumph , 74 3# John Knight.

Le Pégaſe » 74 S. Mar,hall.

Magnificent, 74 G. Berkley.

Bedford , | 74 Robert Mann.

Elizabeth, 74 J. Bourmaſter.

Comt H. Gewer.

Edgard, | 74 # Thompſon.

Ganges, - 74 Sir Roger Curtis.

Goliath , ' , 74 A. Dickſon.

Standard, 74 C. Chamberlin.

Crown , 64 C. M. Pole.

Ardent, 64 F. J. Harwell.
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Sheerneſſ. -

Irréſiſtible, 74 Sir A. S. Hanmond.

Scipio, 64 S. Ludwidge,

VVooluºich. : .

Coloſſus , 74 H. C. Chriſtian.

Eſcadre de la Méliterranée. 1 vaiſſeau de

5c can. 4 frég. & 2 ſloops.

=De la Jamaïque. 1 vaiſ de 5o can. 5

frég. & 3 ſloops. - -

=Iſles-du-Vent. 1 vaiſ de 5o can. 4 frég.

& 2 ſloops. -

=Amérique Septentrionale. 1 vaiſ de 5o

can. 2 frég & 2 ſloops.

=Terre Neuve. 1. vaiſ de 5o can. 2 frég.

& 1 ſloop.

=Côte d'Afrique. 2 ſloops.

En équipement. 3 frég. • ·

En croiſicre dans la Manche, mer du Nord,

côte d'Irlande. 7 frég. & 28 ſloops. -

Six yach's.

Total en commiſſion.

Vaiſſeaux de ligne, 18

=De 5o can. 5

Frégates. 28

| Sloops. 39

Yachts. 6

9 6

Le bruit s'étoit répandu qu'une grands

partie de la derniere flotte marchande, par

tie pour Quebec avoit péri ; heureuſement

cette nouvelle vient d'être détruite. Un ſeul

,

Y

•

-

'\
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navire a échoué à la hauteur des bancs de

Terre Neuve, mais l'équipage s'eſt ſauvé ;

Un autre a été fort endommagé, & les dix

autres ſont arrivés ſaufs à Quebec.

Pluſieurs de nos Lecteurs qui, journelle

ment entendent parler des Pompes à feu,

ſeront ſans doute bien aiſes de connoître l'o-

rigine & les auteurs de cette invention, les

perfectiennemens ſucceſſifs qu'elle a acquis

en Angleterre , enfin les uſages innombra

bles auxquels onl'applique aujourd'hui dans

cette lſle. La plupart de ces notions ſont

abſolument inconnues en France, où l'on

ne ſe doute pas de la niultitude d'emplois

qu'on fait ici de la Pempe à feu.

C'eſt le Marquis de Werccſler qui a donné le

premier l'idée d'appliquer la force expanſive de

l'eau réduite en vapeur à la méchanique : cet

homme ſingulier fit imprimer en 1663 un petit

ouvrage intitulé Centurie , inventions : ſa defcrip

tion d'une machine pour élever l'eau par le moyen

du feu , s'accorde aſſez bien avec celle que pu

blia dans la ſuite le Capitaioe Savary, & qu'il

donne comme de ſon invention. En effet, le

Marquis de Worceſter ne s'eſt pas expliqué ſi

clairement, que Deſaguliers ait eu raiſon d'ac

cuier Savary de lui avoir dérobé ſon invention.

Aſſurément l'homme qui a pu conſtruire une

pompe d'après la petite notice du Marquis de

Worceſter, mérite d'étre rangé parmi les inven

t6llTS.
-

Le Capitaine Savary ayant bu dans une ta

verne une bouteille de vin de Florence, & mis

Je vaiſſeau vui le ſur le feu, il en plongea enſuite

le goulot dans un baſſin d'eau, & vit remplir
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tout-à-coup ſa bouteille par l'eau qui s'éleva

pour prendre la place de la vapeur condenſée.

Deſaguliers aſſure qu'il n'a jamais pn parvenir à

répéter cette expérience, parce que la bouteille

s'eſt briſée dans ſ s mains au moment méme que

le fluide s'y précipitoit : mais depuis , l'on a

été plus heureux ; avec quelque promptitude que

l'eau ſe ſoit éievée dans ſa bouteille, elle a

conſtamment réſiſté. Il eſt certain que le Capi

taine S-vary acheta & détruiſit tous les exem

plaires du livre du Marquis de Worceſier, qu'il

put ſe procurer. Nous ne croyons pas néan

moins que ce ſoit une raiſon de le regarder com

me un plagiaire ; un inventeur réel découvrant

c nſuite qu'il a été prévenu , auroir agi de même.

La premiere pompe à feu conſiſloit en une

chaudiere , un vaiſſeau à vapeurs ou recipient ,

& un tuyau garni de deux ſoupapes , s'ouvrant

en haut comme relles des pompes ordinaires.

La chaudiere communiquoit avec le récipient

par le moyen d'un tuyau, dont les deux extrê

mités touchoient d'une part à la chaudiere , de

l'autre au récipient ; & ce dernier communiquoit

avec le tuyau principal par un tube ſortant de

ſon intérieur , & implanté dans le tuyau prin

cipal entre la ſoupape ſupérieure & l'inférieure.

La chaudiere remplie d'cau à certaine hauteur &

chauſſée , le récipient également rempli : on

tcurnoit le robinet du tuyau de communication

entre les deux vaiſſeaux. La vapeur qui s'éle

voit de la chaudiere , paſſoit immédiatement

à travers ce tuyau ; & en preſſant ſur la ſurface

de l'eau contenue dans le récipient , la faiſoit

jaillir dans le tuyau principal , dont la ſoupape

ſupérieure lui ouvroit l'entrée ; les deux ſoupa

pes ne s'ouvrant que par en haut , il étoit im -

poſſible que l'eau retombât par l'inférieur. Quard
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l'homme employé au ſervice de la machine ,

s'appercevoit que toute l'eau étoit ſortie du ré

cipient, ( ce qu'il étoit aiſé de vérifier par le

degré de châieur du bas de ce vaiſſeau ) , il

tournoit un robinet placé de maniere à rafraichir

l'extérieur du récipient en l'arroſant d'eau froide ;

on avoit eu ſoin auparavant de fermer le robinet.

du tube de communication avec la chaudiere ,

. pour empêcher l'introduction de nouvelle va

peur. Il eſt aiſé de voir l'effet de cette opéra

tion. La vapeur ainſi refroidie dans le récipient,

ſe condenſoit en gouttes adhérentes aux parois

intérieures; il n'y avoit plus ni air ni vapeur ;

en un mot, le vuide s'opéroit. On remarquera

que la partie inferieure du tuyau principal eſt

ſuppoſée plongée dans l'eau qu'il s'agit d'élever.

Cette eau doit donc s'élever dans le récipient

par le tuyau principal , en raiſon de la preſſion

de l'air anibiant comme dans les pompes ordi

naires & pas pius haut, c'eſt-à-dire, à 33 pieds

angiois. Le froid de la ſurface externe avertit

l'ouvrier quand le vaiſſeau eſt rempli ; alors il

tourne les deux robinets dont on a parlé ci

deſſus. Il interrompt ainſi le jet d'eau deſtiné à

refroidir le récipient ; la vapeur recommence à

s'élever de la chaudiere , reprend ſon cours, &

fait monter l'eau comme ci-devant par la preſ

ſion. .. · ' • . _ - _ . i

· Autrefois on étoit dans l'uſage d'adapter à

ces machines deux récipiens ou vaiſſeaux à va -

peur , dont l'un élevoit l'eau par condenſation ,

tandis que l'autre la recevoit réduite en vapeurs.

On a perfectionné depuis ce méchaniſme, en

faiſant entrer l'extrêmité du tube de condenſa

·tion dans le récipient. De cette maniere, on

-opere le vuide beaucoup mieux & plus promp

tement qu'en faiſant jaillir un filet d'eau ſur les

parois
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parois extérieures du récipient pour le re

froidir.

Les avantages de cette machine ſont qu'on

peut la dreſſer dans pre'que tcures les ſituations ;

qu'elle n'exige qu'un très-petit emplacement, &

enfin que ſes parties éprouvent très peu de frct

tement. Quant aux déſavanrºges, les voici : une

grande partie de la vapeur ſe condenſe & perd

ſa force en entrant en contact avec l'eau du ré

cipient , & il faut augmenter la chaleur & l'é-

laſticité de cette vapeur en proportion de la

hauteur à laquelle on ſe propoſe d'élever l'eau.

Ces deux circonfiances exigent un grand feu &

beaucoup de force & d'épaiſieur dans le cuivre

quand la hauteur eſt conſidérable , autrement

l'appareil eſt en danger de crever.

L'art d'élever l eau par la vapeur fut ſingu

liérement avancé par Thomas Neweomen ,

marcband de fer, & John Calley vitrier , tous

deux de Dartmouth. Ils firent , en 17:o & 171 1,

des expériences pour s'aſſurer ſi l'on pouvoit

mettre un piſton en feu au moyen de la va

peur. Nous renverrons nos lecteurs à la notice

intéreiiante que dcnne à ce ſujet le Docteur De

ſaguliers dans le ſecond volume de ſes leçons de

Phyſique.

Dans la pompe à feu de Newcomen & Calley ;

exécutée comme on l'a vue pluſieurs années à

Pinilico près de Londres , le récipient de la ma

chiue à feu du Marquis de Worceſter eſt rem

placé par un cylindre vertical de fer fondu ,

dent l'orifice inférieur adinet la vapeur qui s'ex

hale d'une chaudiere. Un piſton garni de ſon

ouir de maniere a remplir exactement le corps

de pompe , eſt ſuſpendu à un des br2s d'un le

vicr , de façon qu'il peut ſe mouvoir perpendi

culaircment dans le cylindre. A l'autre bras ds

N". 32, 28 Juille t 1787. h



( 17o) -

levier pend un poids très-peſant, qui eſt attaché

à la partie ſupérieure d'une pcs ee aſpirante &

foulante, conſtruite comme elles le fcnt ordi

nairement.

La machine eſt - elie en repos ? le poids exer

ce lcn. : ction, & tire en haut ie piſion qu'il

amene preſque juſques à la tête du cyl.n *re. H

. faut obierver qu'indépendamment du tuyau qui

-communique avec la chaudiere , il y en a

-deux autres dans le corps du cylindre, l'un deſ

itiné à y faire entrer de l'eau froide , & l'autre

.appellé tuyau d'iſlue qui ſert à évacuer l'eau in

·troduite , toit ſous la forme de vapeur, ſoit dans

•ſen état de fluide par le tuyau d'injeét.on. Le

-1uyau d iſlue ſe prolonge ſous un rétsrvo r d'eau

& eſt coudé à ſon extrémité , reccurbé en h uit

-& couvert par une ſoupape. Qaand on veüt

· faire jouer cette machine , on remplit la chau

- diere juſqu'à une certaine hauteur, & on fait bouil

lir l'eau. Le tuyau de ccnvmunication étaxt ou -

- vert, la vapeur monte à la partie ſupérieure du

-cylindre, & l'air renfermé, beaucoup plus pe

· ſant , s'écharpe par la ſºupape du conduit d'iſſue.

Alors deux ouvriers tournent deux robirets dont

- l'un ferme le tuyau à vapeur , & l'aetre ouvre

celui d'iſſue qui lance un filet d'eau froide contre

Je fond du piſton. Cette eau retonmbe en gouttes

& fait le vuide en mo'ns de 'eux ſecondes, en

condenſant la vapeur. Dºns cette ſituation , la

partie ſupérieure du piſton éprouve la preſlion de

1oute la colonne 2tmoſphérique, poids qui n'eſt

contrebalancé par aucune force agiſſante ſur la

ſurface çppofée, puiſque l'air & la vapeur ont

ét - évacués ; en conſéquence le piſton cede ,

s alaiſſe , & ſa deſcente dans le corps de pompe

fai mouvoir un levier qui éieve un poids conſi

dérable, & une verge de pompe à ſon autre ex
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trémité. L'ouvrier s'attend fºis que le piſton tou

che le fond ; il tourne de nouveau les deux ro

binets ; l'injection ceſſe , & la vapeur rentre dans

le cylindre. Il y a rupture d'équilibre, le poiºs ſuſ

pendu à l'autre bras du levier s'abaiſſe à ſon tour

& tire le piſton foulant dans ſon corps de pompe.

La répétition alternative de ce procédé d'injec

ter de l'eau froide & de couper communication

a la vapeur , fait deſcendre le piſton comm= ci

devant. Opération que l'on peut con:inuer tant

qu'on le veut. Dans cette m chine , les robinets

ſont ouverts & fermés en meme-temps par un

méchaniſme attaché au levier même ; les gens

a tachés à la ſervir, n'ont donc guer s autre

choſe à faire que de veiller à entre enir la chau

diere & à empêcher que le feu s'éteigne.

• Le principal avantage qu'a cette pompe ſur la

premiere, c'eſt qu'on peut porter l'eau a telle

lévation qu'on vout, ſans augmenter la force de

la vapeur qui n'a jamais beſoin de ſurpaſſer de

beaucoup la preſſion de l'atmophere. Il n'eſt pas

néceſſaire d'aiouter que ia chaudiere court inſi

niment moins de riſque de crever. Le maximum

· de la puiſſance de cette machine dépend de la

ſurface du piſton Pius elle eſt grande, plus gran

de eſt la colonne atmoſphérique qui la preſte , &

en conſéquence d'autant plus peſant doit étre le

poils deſtiné à contreb lancer ſon action. Si le

piſton a 36 pouces de diametre, il ſera preſſ par

une colonne d'at anoſphere qui peſera autant

qu'une colonne le mercure de ce diametre , &

de 3 5 pouces de hauteur , ce qui équivaut au

moins à 7 tonnes. -

La fin à l'ordinaire prochain.

h 2
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F R A N C E.

De Verſailles, le 15 Juillet.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Chante

merſè, Ordre de S. Auguſtin, dioceſe de

Troyes, l'Abbé de Caſtr es, Vicaire géné

1a de bordeaºx; à celle de Belleville, niême

Ordre, dioceſe de Lyon , l'Abbé Clément

du Mez, Aumônier de Sa Majeſté, Vicaire

général de Senlis , à celle de Solignac, Or

dre de S. Benoît, dioceſe de l.imoges ,

l'Abbé de Foºcauld, Vicaire général d'Ar

les , & à celle de Doue, Ordie de Prémon

Iré , dioceſe du Puy, l'Abbé des Granges,

Vicaire-général du même dioceſe.

De Paris , le : 5 Juillet.

• RÉGLEMENT FAIT PAR LE Ro1 , le 8

Juillet 1787, ſur la formation & la compo

ſi ion des Aſſemblées qui auront iie t dans

la p ovince de l'iſle de France, en vertu de

l Edit, portant création des ASSEMBLÉEs

PROVINCIALES.

Le Roi ayant , par ſon E'it du mois de Juin

· dernicr, ordonné qu'il ſeroit inceſſamment éta

bli dans les provieces & généralités de ſon

Royaume , différentes Aſſembiées , ſiiivant la

forme qui ſera déterminée par Sa Majeſté, elle

a réſolu de fiire connoître ſes intcutions ſur la

ſormatiou & la compoſition de celles qui auront

li u dans la province de l'Iſle-de-France. Les

d ſpoſitions que Sa Majeſté a ſuivies, ſont gé
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nºtalement conformes à l4eſprit qui a dirigé les

délibérations des Notables de ſon Royaume qu'eile

a appellés auprès d'elle ; mais en ies adoptant ,

& malgré les avances qu'elle s'en promet , Sa

Majeſté n'entend pas les regarder comme irré

vocablement déterminées , elle ſait que les meil

leures inſtitutions ne ſe perfectionnent qu'avec

le tenu >s ; & comme il n'en eſt point qui doive

plus influer ſur le bonheur de ſes ſujets que celle

des Aſſemblées provinciales, elk ſe réſerve de

faire à ces premiers arrangemens, tous les chan

gemens que l'expérience lui fera juger néceſſai

res : c'eſt en conſéquence qu'elle a voulu que

les premières Aiſemblées dont elle ordonne l'é-

tabliſſement , reſtent pendant trois ans ts lles

qu'elles ſeront compoſées pour la premiere fois :

ce délai mettra Sa Majeſté à portée de juger des

effets qu'elles auront produits, & d'aſſurer en

ſuite la conſiſtance & la perfection qu'elles doi

vent avoir : en conſéquence Sa Majeſté a or

donné ce qui ſuit :

L'adminiſtration de la province de l'Iſle-de

France ſera diviſée en trois eſpeces d'Aſſemblées

différentes, une municipale, une de département

& une provinciale.

L'Aſſemblée provinciale ſe tiendra dans la

ville de Melun : celle de département, dans le

chef-lieu ; enfin les Aſſemblées municipales ,

dans les villes & les paroiſſes qu'elles repréſen

1Cnt.

Elles ſeront élémentaires les unes des autres,

dans ce ſens que les Menmbres de l'Aſſemblée de

la province ſeront choiſis parmi ceux des Aſſem

blées de département , & ceux-ci pareillement

parmi ceux qui compoſeront les Aſſemblés mu

nicipales.

Elles auront toutes leur baſe conſtitutive dans
•

h 3



ce dernier élément fcrmé dans les-villes & pa

roiſſes.

, ( Voyez pour le diſpoſitif le Réglement

des Aſſemblées Provinciales de la Cham

pagne. )

Idem du 5 Juillet 1787, ſur la formation

& comr oſition des Aſſemblées dans la pro

vince de Soiſſonnois, &c. , "

Idem, du 8 Juillet 1787, dans la pro

vince d'Auvergne. . -

Idem, du 5 Juillet 1787, dans la pro

vince des trois Evêchés.

Idem, du 8 Juillet 1787, dans la Géné

ralité d'Amiens. - -

Arrêt du Conſeil d Etat du Roi, du 14

Juillet 1787, par lequel le Roi révoque la .

Commiſſion établie par l Arrêt du 2 : Sep

tembre 1736, renvoie devant les Juges or

dinaires les inſtances relatives aux marchés

illicites d Effets publics, & ordonne qu'à

l'exception des Actions de la Caiſſe d'Eſ

compte, a curs des Papiers & Effets de

Compagnies & Aſfociations particulieres ,

ne pourront être négociés à la Bourſe de

Paris, que comme des 3llets & Lettres de

change entre particulies.

Le Roi s'é,ant fait repréſenter , en ſon Cor

ſeil, les Arrêts des 7 Acût & » Octobre 1785 & .

22 Septembre 1786, par leſquels renouvellant

les Ordonnances & R'glemens concernant la

bourſe, Sa Majeſté avoit proſcrit les négocia

tions abuſives qui s'y faiſoient, &§ elle

& à ſon Conſeil toutes les conteſtations nées &

à Baître , au ſujet deſdites négociations ; & Sa
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Majeſté étant informée que, malgré les diſpe

ſitions deſ iºs Arres , l'ag otage qu'elie avoit

vo lu réprim r , ſe perpétue & s'étend encore

tous les jours , ele a cri devoir changer quel

ques-unes des diſpoſitions deld. Arréts, & y ( n

ajouter d'autres qui ailaſſent autant qu'il eſt peſ

fib'e à la : ource du m al , & en prévinſſent en

core pius certainement le3 ſuites. -

Sé lajeſté a en effet reçonnu que ce n'étoit

pas par ſa ſurveil'ance directe & celle de ſon

Conſeil , que l'agio age p uvoit et1e arrété. Si

ceux qui s'y livrent ernploient , pour aſſurer

leu gain , des moyens centraires à la probité &

proſcrits par les loix, les Tribunaux ordinaires

ſont leurs Juges naturels & ſuffiſent pour les

réprimer S'ils n'ernploient p s des moyens illi

cites , ils ſont encore cond mnab'es; inais ſem

biables à ceux dont les actions ſont centraires

aux mœurs , ſans être con raires aux loix , ils

doivent être abandonnés aux rennords , à la honte

& aux ma heurs que, malgré quelques exem

ples rares , entraînent tôt ou tard des ſ : cula

tions auxquelles une extrême avidité ne parmet

pas de mettre de meſures. Mais en mºme rems

que le Roi ne veut gêner les actions de ſes Su

jets que conformément à la loi, & qu'il eſt dans

l'intentioa de Sa Majeſté de renvoyer aux Tri

. bunaux ordinaires les jugemens de celles qu'elle

défend, il eſt de ſa ſageſſe & même de ſa juſtice,

d'ôrer aux ſpéculations qui offenſent l'honnêteté

p : blique, toute facilité & tout aliment, & fur

tout de ne leur pas permettre cette eſpece de

publicité, qui ne doit être accordée par le gou

vernement qu'à celles qu'il eſt dans le cas d'ap

prouver. -

D après ces principes, Sa Majeſté ayant con

ſidéré que l'agiotage portoit principalement ſur

h 4
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les Papiers & les Effets des Compagnies & Aſ

ſociations particulieres, dont les profits incer

tains & calculés d'après la ſeule avidité, don

noient lieu à des ſpéculati»ns haſardées , elle a

jugé convenable de reſtreindre dans de juſtes

bornes la négociation qui eſt faite de ces Pa

piers & Effets dans la Bourſe de Paris , & même

d'interdire dans les journaux & Papiers publics,

la publication du cours qu'ils§ §.

Cette publication peut étre regardée comme une

ſorte d'autoriſation capable d'induire en erreur

les ſujets du Roi , en leur faiſant confondre ,

comme également ſolides , tous les Eifets aux

quels elle s'étend ; & la Bourſe qui , par : on

inſtitution , doit être le théatre de la borne foi

& de la confiance, ne doit pas offrir le ſpecta

cle d'un jeu indiſcret & ruineux , également

préjudiciable au crédit public & à la fortune

des particuliers. A quoi voulant pourvoir, &c.

Un va il a 1 de la Compagnie Angloiſe

des Indes , parti de \*acao le 1 5 Jan vier

dernier, y a o t laiſſé le Comte de la Pey

rouſe§ ies vaiſſeaux, qui pa oiſ

ſoient avoir beaucoup ſouffers. L'eſcadre

devoit mettre à la voile, dès que ſes b : i

mens ſeroient réparés, & ſes équipages : a .

fraîchis. Depuis, on a eu des nouve les di

rectes des voyageurs, qui confirment, à ce

qu'on dit, ce premier ;a>port.

| On mande de Cherbourg qu'on y a couié

le dernier des cin , cônes , préparés pour

cette année. En voilà 1 5 de p'acés ; mais

les cinq derniers embraſſent autant d'eſpace

que ſe t à huit des précéden".

· La nuit du 23 Juin le tonn.rre eſt tembé
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ſur un pavillcn du Châ:eau de Ti ins , en Sair

tonge , ( à 3 lieues & dcmie de Saintes ) , la gi

rouette lui a ſe rvi de conducteur , la m-tiere

fulminante a couru ſur l'ang'e extérieur du

dcnjcn , & s'cſt didipée avec une exploſion ter

rib'e : pluſieurs tºiles out été arrashées , ia

ch rpente n'a pas é:é endcmmagée. — Le; gi

r•,ºttes des châteaux & les creix des Egliſes

do#ent être regardées comme les conducteurs

de la mat ere du tonncrre , ces corps électri

ques formant nar leur poſition un couran : d'zir ,

attiren: puiſamment ia foudre , ſ'orgt ell *es

gan #s pourroit , fans déroger à ces pretentions ,

faire de ces v 2 ns a tributs de la nobleſſe, au

tant de paratonneres qui préſerveroient les châ

teaux des eff-ts de ce rétécre redout2bſe , dont

la p"yſique erchaine le pouvoir.— La fou

dre eſt tom.,ée quelques iouts après dans plu

ſieurs endroits des environs : le d-ſir d'étre utile

à nos concitoyens nous dicte ces obſervations ,

que nous étendrons dans le numéro ſuivant, en

indiquant les moyens d'élever ies paraton

nerres. -

La nuit du 16 au : - Juin, la femme Jau

lin, de Caſtres ſur Garonne, ctt accouchée

à terme de 3 filles b en conſtituées. l'ar un

heureux haſard, trois de ſes belles-ſœurs ſe

1ont trouvées nourrices en même temps, &

ont pris les trois enfan5 qui ſe portent bien

ainſi que la n1ere. | .

· I. LA SociÉT È RoY a LE D'AGRIcULTUR E ds

Paris avoit propoſé , dans ſa Séance pubiique

du 3o Mars 1786 , pour ſujet d'un Prix de

1cco livres & d'uri jeton d'or de ia valeur de 1 ºo

livr;s , la qu ſºion ſuivante : -

« Quelles ſont les eſpèces de Prai e e , -

h ;
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» cielles qu'on peut cultiver avec le plus d'avan

» tage dans la Généralite de Paris, & quelle en
» eti la meilleure cuiture ? »

La Société 2 adjugé le Prix à M. Gilbert, Pro

feſſeur à l'Fco e Royale Vétérir aire.

II. La Société avoit annoncé qu'elle diſtri

bueroit dans cette Séance des Prix aux Agri

, cu'teurs qui te ſeroient didingués dans le csu -

rant ce l'année par l'emploi de quelque procédé

nouveau , ou du moins peu connu, ou qoi lui

auroient adreſſé des Àtémoires qu'elle aurcit

approuvés : elie en a di lingué ſix auxquels elle

a déce né des Prix de la vai« ur d'un jeton d'cr

dans 'ordre ſuivant :

A º. Colleau, Fermier à l'Epine.

A Madame Cretté de Palluel , réſidante à

l) gºy ,

#. Leduc, M:ûnierà Creteil.

A M. Bi'auit, Curé de Bazo hes. ,

A M. Pierre Deſouche, habitant de Ville ta

neuſe.

Un rareil Prix avoit été adjugé à M. Heur

tault, Fermier à Pereuſe , Paroiſſe de Jcuarre ,

pour avoir chaulé ſes grains pendant p u feu"s

années avec b aucoup d'intelligence & de ſec

cès; mais ce Cultivateur étant mort depuis peu

de tems , la Société , pour ne point priver ſa

famille de cette marque d'encouragement , a

voulu que le Prix fût remis entie les mºins de ſa

VeuVe.

P R I X P R O P O S É S.

k La Société propoſe pour ſujet d'un rou

veau Prix, de déterminer par des expériences ſui

vies 6 comparées , queiles ſent les meilleures mé--

thodes qu'on doit ſuivre pour obtenir les paties fi

breuſes des végétaux, & pour en reconnoître les qua
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T e Prix ſera de 6oo livres, auxqueHes on

aiºutera un jeton d'or. Les Ménaires ſeront rs

çus juſqu'au premier Mars 1-9o.

I. La Socié é avoit propoſé pour ſuiet d'un

Prix extraordinaire , de trouver une Etoffe de

plus de durée, plus ch ude, mo ns chere & moins

pe mé:ble à 'a pl ie que les ét,ffet emi oyées or

dinairement aux vêtement des gens de la campa

gte : non ſeulement elle n'a reçu aucune étoffe

propre à remplir les c n litions demandées dans

ſon Pregramme; ma s, par l'examen du travail

des concu rens, elle a reconnu qu':1 étoit très -

difficile de réunir dans une étoffe toutes les

qualités qn'elle avoit paru exiger. Elle a donc

cru de voir ſe borner à une des conditions les

plus importantes , celle de préſerver de l.pluie.

En conſéquence el'e propº'e pour ſui t d'un

nouveau Prix , de fºire con ici re quelies ſort les

é c es qui peuvsnt être en uſage dans les diijé

rent s #rovinces de Frqnce ou des Pays étrangeist,

6- ſur tout dans les Pays de montagnes , & dont

les Bersets & les Voyageurs ſe ſervent pour ſe
garantir des p u'es longues ou abondantes, . • , --

Le Prix ſera dexſo.o liv es, les Mºzio#res ſeront

reçus juſq 'au premier Mars 1789. * :

III. La Société pronoſe , pou ſujet d'un Prix

de 3oo livres, la queſtion ſuivanre : · · , -

« Qve les ſent les plantes qu'on peut cufs

» tiver avec le plus d'av ntage dans les terres

» qu'on ne laiſe ，amais en jnchères, & quel

» eſt l'ordre ſuivant lequel etles doivent être

» cultivées ? » _' -

Ce P. ix ſera d ſtribué dans la Séance publique

de 1788 : les Mémoi es ſeront r mis avant le pre

mier Mars de la même ann -. « .

lV. La Société pre po'e un P x de la va

-

leur de 6co livres en faveur du meilleur Mé-.

h 6
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· moire qui lui aura été adrelié ſur le ſujet ſui

Vant : -

« Perfectionner 'es differens pr cédés em

-• ployés pour faire éclore artificieli-ment & éle

» ver des poulets, & indiquer les meilieures pr -

» tiques à ſuivre dans un établiſtement de ce

» genre fait en grand ».

Ce P,ix ſera diſtribué dans la Séance publique

de 1788, & les Ouvrages ne ſeront reçus que juſ

qu'au premier Mars de lit même anrée.

V. La Société annonce qu'elle déccrnera un

Prix de 3co livres à l'Auteur du meilleur Mé

moire ſur la queiiion ſuivante :

« Quels ſont les moyens les plus efficaces de

» détruire la cuſcute ou 1eigne qui ſe trouve

» cotnmunément dans les luzcrnieres ? »

VI. La Société propoſe ºn Prix d: 632 livres,

qui ſera adjugé dans la Séance publique de 179 ,

à l'Auteur du m«illeur Mémoire ſur la queſtion

ſuivante : -

» Quels ſont les moyens les p'us sûrs pour

» obtenir de nouvelles variétés des végétaux

» utiles dans l'Economie rurale & domeſtique ,

» & quels font les rrocédés à fuivre pour aclima

» ter dzns un pays les différentes variétés de vé

»gétaux ? » · · · •

Les Ouvrages deſiinés au Concours, ne ſeront

reçus que juſqu'au premier Mars 179o.

: \# La queſt on ſuivante forme le fjet d'un

autre Prix de 6oo livres qui ne ſera diſtribué que

dans la Séance publique de 179o :

« Quels ſont les Végétaux croiſſant naturelle

» ment dans le Royaume, ou dont la culture y

» ſeroit facile, qui peuvent fournir une matiere

» coloran e en bleu, & quels ſont les moyens de

» déterminer avec préciſion la quantité de cette

• ſubſtance dans les diverſes plantes qui Ha con

P» tiennent ? »
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Les Mémºires ne ſeront reçus que juſqu'au

premier Mars 179o.

VIII. Il ſera accordé dans la Séance publique

de 1788 , un Pr x de la valeur d'un jeton d'or à

la perſonne qui aura préſenté dans l'année un

Inſtrument , ſºit ncuveta, ſoit perfeâiignné, dont la

Société aura recon u l'utiiité en Economie ru
rale ou domeſtique. , •

IX. Un Prix de même valeur que le p écé

dent ſera adjugé dans la méme Séance , à l'Au

teur de l'Ouvrage que la Société aura jugé être

le plus à la port e des Habitans de la campagne,

& le plus p opre à leur donner des connoifſan

ces ut.les en mora'e & en Economie rurale & do

meſlique. -

Les Osvrages deſlinés à concourir pour ce

Prix, ne ſeront reçus que juſqu'au premier Mars

1783. -

| Charles de Beauclerc, Baron d'Acheres,

Chevalier de l'Ordre royal & militai e de

Saint Louis, ancien Capitaine au régiment

d'Ha court, Dragons, eſt mort, le 24 du

même mois, à Sa nt Liez, dans l Orléanois,

âgé de 82 ans. -

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le si Juillet.

- ; ·. . · · .. - b

· Les eſpérances conçues ici ſur les diſpo

ſitions de S. M. I. ſe ſont évanouies. Déjà

une lettre de ce Monarque, datée de Lem

berg, le 24 Juin, nous avoit annoPcé ſon

mécontentement , & le plan qu'il alloit ſºi

vie. On s'eſt confirmé dans ces craintcs, à
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la récep icn d'une dé:êc"e de LL AA. RR.

nes Gouve:neurs-Généraux , aux Etats e

B abant, & dont a teneur po te :

Le Chancelier de la Cour & N niſt-e d'E: it ,

Prince de Kaunitz, nous a ſait conncî:re, par un

Me ſºge, en 3a:e du : 5 Jain dernier, qu'il aveit

fait à S. M. I. l'Expoſé des diſfºr, ns rapports du

Gouvernement-Général , y compr s celui du 13

du méme mois , touchant les Affaires importºn

tes qui ſe t aitent actuellement aux Etat, des

Prcv.nces des Pays Bas : Il nrus mande, qºe

S. M. n'a pus trouvé bon de ſuivre la voie que

le ſuſdit Chancelier lui a propoſèe, ſuivart !'avis

& la propoſition du Gouvernement même ; mais

u'il ſe promet qu'on pourroit atteindre le même

but en ſuivant la voie, que S. M. a preſcrite,

étant à Lemberg , par ſa Lettre du 24 Juin.

Qu'ainſi le deſſein de S. M. eſt que tºutes les

Provinces envoyent des Députés , qui doivert

être pourvus d'un Mémoire, centenant toutes

les plaintes & les appréhenſions de leurs Corps

reſpectifs ; que S. M. veut bien entrer en diſcuſ

fion ſur ces objets & les est liquer avec eux ,

puiſque de cette maniere , il ſera plus farile de

s'entendre rnutuellement, qu'en traitant les af

faires par écrit , & que les Députés ſeront en

méme-temps en état , de voir & rechercher par

eux memes, toutes les Inſtitvtions de ce Pays :

Que S. M. a r (o u de ſe rendre en perſonne

dars les Pays Bas, quand Elie aura été en con

férence avec les Députés ; mais qu'en attendant

tout doit reſter ſu pendu. Que de plus, S. M.

conſidérant la iuſte confiance que nous avons

acquiſe près ies Eats des Pays-Bas, l'inten ion

de S. M. eſt , que nous nous rendiens en toute

diligence près de ſa Perſonne ;. nous en avons
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reçu l'or're nºr:ºc lier par une Lettre écrite de

la propre Ivain de S. M., afin que nous puiſſions

nous y, trouver, comme Mé'i tteurs des Etats

rès du Souverain : S. M. veut, que ſon M -

niſtre Plénipotentiaire, le Comte de B lgjoioſ5

ſe rende auſſi à Vienne. Nons eſp'rons qu'en

vcus faiſant part des ordres de Sa Majeſté, vers

vous arrangerez quant aux objets qui nous ſoi t

relatifs. Avez quoi &c.

( Signés ) MARIF. ALBERT.

Immé'ia ement après cette communica

tºon , les Etats ſe tont aſſemblés, & ont

adreſſé à LL.AA. RR. des repréſentat ons,

dans leſquelles ils ſupplient LL. AA. RR.

d'attendre de nouveaux ordres de l'Empe

reur, avant de quitter les Pays Bas; ils an

noncent qu'ils craignent d'avoir été repté

ſentés romme un peup'e rébelle, tandis que

leur ſo : million & leur zele ont toujours

éclaté ; de forte que le ſalut ou la perte du

peuple dépend du départ de LL.AA.RR.

Si elles partent, rout eſt perdu , ſi elles ref

tent , tout eſt ſauvé : enfin ils dé 'arene

qu'ils n'enverront ras des Députés à Vienne.

Un courrier de Vienne a apporté égale

ment des dépêches directes de l'Empereur ,

en date du 3. S. M. I. y déclare, « que ſen

» intention n'a jamais été de renverſer la

» conſtitution de ſes Provinces Belgiques ;

» mais ſeulement de tendre au plus grand

» avantage du pays, ſans altérer ſes privi

» leges , que les réformes , ordonnées dans

» l'adminiſtration de la Juſtice , ont été
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» motivées ſur les d.man les réitérées de ſes

» ſujets; & que loin de revoir de l b, o
« ,- . t r , ° ' v rz •.

» ſirion & de la réi,ance à ſes vues, S. M.

» devoit s'attendra à la reco, noiſſance g -

» né a e : cependant, a o te ! !ºm, erenr , je

· » veux bien, en bon p.re S en : omri : qui

» fait compâtir à la déra, on, n attr b er ce

» qui s'eſt paſſe, & ce que , o is a -z oſe,

» qu'à de fauſſes interprétarions faite , par

» | intérêt privé , & i on i a l'amour du

» bien général, qui n'a rien à perd e dans

» es réformes que j'ai pro,ettées. Cette dé

† qui mérite bea coup de 1éllexions,

nit par les deux paragraphes tuivans,

| Quoi qu'il en ſoit , je veux bien que l'exécu

tion des nouvclles Or !onna-ces en qºeſiion reſte

· préſentement en ſuſpers , & lorique LL. AA.

RR. , me° Lieutenaris & Gouverneurs Géné

rc. :x , conſormément aux ictention que je leur

ai fait connc irre en d.rni r ieu , ſe feront ren

dues à Vienne , avec ies Dcp tés des differens

Etats , pour me repréſen.er de viye voix leurs

griefs, & apprendre mes intenticns, qu'ils trou

veront toujours calquées ſur les principes de l'é-

· quité la plus parfaite, & uniquement tendantes

àu bien-être de mes ſujets , rous conviendrons

eſiſemble des diſpoſitions à faire pour le bien

général , ſelon les loix ſcndamenta es du pays.

， » Mai ſi , contre toute attente , cette derniere

démarche de ma bonté envers vous étoit mécon

nue., au point que vous vols reſuſ ez à me ve

nir porter vos plaintes , vos crain es , vos deu

tés, & à m'entendie avec cenſan, e, & q e vous

continuiez ves excès honteux & vos démarche ir
excufabies , alors vous en tirérez veus-memes
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ſulteront, ce qu'à Dieu ne plaiſe. |

· Les Etats de Fland es, qui ſe ſont aſſem

blés le 8, ont adreſſé de nouvelles repré

ſentations très fortes à L. A. R. , & l'on at

•end avec impatience la réponſe à celles qui

ont été envoiées à Vienne , le 6. -

Quelque choſe de † extraordinaire,

c'eſt une adreſſe de la Nobleſſe de Flandres

aux Etats de cette Provincc. On ſe croit

aux jours du Duc d'Albe & de Philippe II,

an liſant ce morceau étrange , dont nous

rapporterons quelques fragmens.

Si le ſpectacle d'un-grand homme , aux pri

ſes avec l'infortune, eſt digne d'un Dieu, que

dfrons-nous de celui d'une Nation courageuſe

& fiere, qui , avec les ſeules armes de la juſtice

& de la raiſen, trioami he des efforts du pouvoir

arbitraire ? Ce ſp ctacle auguſte neus étoit ré

ſervé ; nous en jouiſſons en ce jour; heureux

de vivre, puiſque nous vivons avec vous. Déjà

la Patrie renzi ſante oſe lever un fron: rad'eux ;

les manes de ces Héros, qui cimenterent de

heur ſang la liberté publique, attachent ſur nous

des regards approbateurs, & ſemblent ſe dire,

nous ne ſommes pas morts tout entiers.. Eſclaves ,

il y a peu de jours , votre zele immortel a briſé

nos fers & nous a rendu tous les drcils de l hosn

me & de citºyen, Nous ne retraçons pas à vos

ycux le déplorable tablaau de la conſtitution

ar:achée de ſes fondemens anti,ues , de nos

loix fon*anentales détruites & fouées aux

pied; ; nous ne vous parlons pas de cette exécrable

magiſtrature,qui,reſtraiu
te en ippa ence aux ſtules

2ff.ires d'adminiſtration...Enc
ore un pas, & nous
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euſſions vu renaître #. jours funeſſes de l'emp're,

expirant , où le métier infame de délafeur étoit la,

^ ſeule rºute aux honneurs & à la fortune. Nous

euſſions vu s'étendre le crime de leze-m.jefté,

ſur l'épotiſe déſolée, ſur la mere inconſo'abſe,

dont les pleurs auroiert baigné la cendre d'un

époux ou d'un fils immº lé ; nous eufſiors vus

pcurſuivre comme facrileges ceux qui au cient»

oſé douter de la vertu de# ou de Sejan.

· Déjà la ſuppreſſicn illégale de pluſieurs mai

ſons religieuſes nous a montré ce que l'on doit

attendre d'un pouvoir qui ne,connoît point de

frein ; les poſſeſſicns mêmes d'un ordre de ci

toyens , qui verſa des flots de ſang pour le,

défendre & pour les ſoutenir , ne ſont p'us

reſptctées. On nous enleve la plus brile pré

rogative de nos fiefs , la juriſdiction ſeigneu

riale ; cette juriſdiction, le patrimoine de nos

peres , le prix de leurs exploits glorieux ; cette

juriſdiction qni nous a été gar ntie tant de fois

par le Souverain même, ſois par les actes d'in

veſtiture , ſoit par le pacte inaugural.

Et cependant ſi quelque choſe doit être ſacré,

c'eſt la propriété du citoyen ; c'eſt le premier

qui entoura un champ d'une ha'e & s'en ré

ſerva les fruits à lui ſeul , qui fut le véritable fon

dateur de la ſociété civile. La conſervation des

fruits de ce champ furent la baſe du contrat

ſocial : point de propriété, point de peuples,.

point da Souverain.

Les Etats de Hollan le ont déjà répondu,

dit on, a 1 Mémoire que leur a remis l'En

voyé de Pruſſe, de la part du Ro ſon Maîtrº,

& ont expédié à Berlin, par un Courier ex

traordinaire, cette Réponſe déclinatoire,ea
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core incoi nue au P blic, quoique les Ga

zetiers en aient deviné le contenu. , "

" Les Erats d Utrecht ont p blié une Am

nift e géné a'e en faveur des Habitans de

Wyck, rent ée ſous leur obéiſſance , mais en

en exceptant les nommés de Nyſſ, Chef du

Corps Franc, le Miniſtre E angélique van

der Kempt, qui s'étoit armé dès l'origine, &

le Bourguemaître la Faille, tous trois tra

duit à Amersfoort, & deſtinés à un procès

criminel. Les habitans d'Utrecht, par repré

failles, diſent ils, ont fait enfermer toutes les

familles & les Membres de l'ancierne Ré

gence dens leurs maiſons , les regardant

comme des ôtages. - - :

L'ancienne ðitution & les droits du

Stathoudé at, tels qu'ils furent établis , n

1 747, & conſolidés en 176 6, ayant été co •

firmés par la Régence de Middelbourg, le

ealme s'eſt rétabli dans cette Capitale de la

Zé'ande, & au même prix, à Fleſſingue &

Z riczée, deux villes dont les Conſeiis avoient

penché vers le Parti Patriote. . ·

Les Etats d'Overyſſel, qui vo ent de con

cert avec ceux de Hollande, ont fait rentrex

la vil'e de Haſſe't dans le devo r, en pardon

nant la révolte qui l'y avoir ſouſtrai e. Ils

ent auſſi ſuſpendu le Prince d Orange de ſa

d gni é de Stathouder & de ſes cha ges de

Ca itaine & d'Amiral-Général de la Pro

vince , enſuite, ils ont mis à la tête de lèurs

Coºps Francs un Officier François, nommé

Ternant.
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Le 18 de ce mois, M. le Marquis de

Verac, Ambaſludeur de France, a remis,

de la part du Koi ſon Maître, au Greffier

de LL. HH. PP., un Mémoire dont voici

la teneur : -

Hauts & Puiſſans Seigneurs.

· » Le Roi a été informé que les Etats de la

province de Hollande ont propofé le 7 de ce

mois à V. H. P. de recourir à ſa médiation pour

la conciliation des différends qui diviſent la Ré

publique. Sa Majeſté a été infiniment ſenſible à

cette marque de confiance , & elle a ordonné au

ſouſſigné ſon Ambaſſadeur , de déclarer à Vos

Hautes Puiſſances , non - ſeulement qu'elle eſt

diſpoſée à y répondre, mais auſſi qu'elle s'em

preſſera, autant qu'il pourra dépendre d'elle,

au rétabliſſement du calme dans la République,

& de la bonne harmonie ertre les diff rens mem

bres de i'Union. Le Roi ſaiſit avec empreſſement

cette occaſion, pour exprimer à V. H. P. la

vive douleur que lui cauſ nt les troubles qui

agitent les Provinces-Unies, & noºr ſxer leurs

regards ſur les déſaires qui en ſeroient la ſuite,

s'ils n'étoient bientôt arrétés. -

» Sa Maieſté penſe, que pour atteindre ce

but ſalntaire , il eſt inſtant que V. H. P. pren

nent les meſures tes plus promptes & les plus

efficaces, peur arrêter dès à p:éſent les meſures

hoſtiles auxquelles on ſe livre dans piuſieurs pro

vinces : V. H. P. préviendrort ainſi la guerre

civile, & faciliteront le ſuccès de la concilia

tion, qu'il eſt ſi deſ able d'effe$u r. Cette ex

hortation de la part du Roi lui eſt diétée par l'a.

mitié qu'il pore à la République , l'inté-et qu'il

prend à ſa conſervation & à ſa proſpérité , &
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l'aſſe&ion particuliere qu'il a pour chacun des

mernbrcs qui la conſtituent

La Haye, le 1 8 Juillet.

LE MARQUIs DE VERAc.

Des lettres authentiques de la Weſtpha

lie & du Duché de « leves confirment, que

toutes les troupes Pruſiiennes de ces quar

tiers ſont en mouvement. C'eſt le 7 que le

Général de Gaudi reçut à Weſel les ordies

de ſa Cour. Un courrier paſla ſur le champ

à Cleves, avec des dépêches au Préſident

de la Régence. Tous les Colleges de guecre

& d Etat s'aſſemblerent immédiatement, &

o donnerent les livraiſons de cheva Ix &

d'approviſionnemens néceſſaires. A la pa

·rade de 1 1 heures à Weſel, on avertit tous

· les Officiers de préparer le Irs équipages de

| campagne, & de ſe tenir en état de mar

cher au premier ſignal. Le lendemain 8, on

tira les canons du parc, & on en fit l'exa

men. Des courriers ont été expédiés en di

ligence à tous les Régimens cantonnés à

§ à Bielefeld , Hervorden, Min 'en,

Embden , &c. avec ordre de ſe mettre en

· marche. Deux Ré :imens de Cavalerie !ont

déjà partis, & l'on a tracé dºux camps, l' in

à Goch, l'autre à Emme ick. On a mis un

- cmbargo ſur tous les bâtimens Hoilandois

qui ſe trouvoient à FVeſel, afin de ſes ema

p'oyer au tranſport des munitions de guer

re. Le 1c on avoit à peu près achevé de

préparer les cartouches, & ce jour là on a

ſait l'inſpection générale des magazins d'ap

proviſionn，inent.
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Parag. extraits des Pap. Angl. & autres.

« Le bruit court qu'il exiſte un trait * d'al

» liance offerſ f & défenſif en te la Grande-Bre

» tagne & la Pruſſe, qui a été ſcellé du grand

» Sceau Jedi dernier. Ce traité a été, ajoute

» t-on , immédiatement envoyé a la Cour de

» Be lin par un Courier particulier , qui avoit

» ordre de louer un Cu ter, ou tout autre navire

• qu'ii pourroit trouver pour faire la traverſée,

» s'il n'y avcit point de paquebot à Harwich.

(Morning-Herald, Gizetteer. London Chronicle.)

» En 1777, M. Ha!-

-tings, Gouverneur gé

néral, reçut une péti

tion de la part de Shaw

'Allum , Empereur du

· Mogol , & deſcendant

tle Tamcrlan , par la

, quelle cet Empereur

-lui demandoit du ſe

-cours contre les Marat

(t6 S. 22

· « En 1777, M. Pitt

plaida deux cauſes dans

*Weſtminſter - Hall ,

· pour leſquelles il reçut

· deux guinées. L'au

， dience finie , il alla

manger ſa cotelette au

café d'Helyland, & ſe

retira dans ſon cabinet,

dans Lincoln's Inn. »

, « En 1777, M. Burck

étcit regardé comme le

premier Orateur de la

.« tºn 1787, M. Haſ

tings fut pris & mis

ſous la garde de l'Huiſ

ſier de Ia Chambre des

Connmunes, & fut obli

gé de s'age ouiiler de

vant ceile des Pairs , &

de demander à être

élargi ſous caution.

A - -

« En 1787, M. Pitt

donna vne audience au

Cock-Pitt , à laquelle

la plus grande partie de

la Nobleſſe qui étoit en

ville , & tous les'Miniſ

tres étrangers aſſiſte

rent, pour lui rendie

leurs hommagcs. »

« En 1787, on n'a

fait que touſſer dans la

- même Chambre ; lcrſ
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Chambre des Com

munes , & comme lc

plus formidable anta

goniſte des Miniſtres. »

« En 1777, le Lot d

North tenoit le timon

de l'Etat , & dirigeo,t

toutes les affaires pu

· bliques du Royaume. »

ce Fn 1777, Sir —

étoit garçon de taver

ne , & n'étoit remar.

quable que par la pro

preté avec laqvelle il

ſe metto t, par ſonac

tivité & la maniere reſ

·pectueuſe dont il faiſoit

la révérence à ceux qui

l 1i donnoient un ſchel

· ling. »

c. En v777, un nom

méAr«old, étoit à la tête

des troupes Américai

n s , qui ſe retirerent

du Canada : il fut un de

ceux qui firent priſon

-nier ie Ge néral Bur

goyne à Sara g*. »

« En 17-7 , le Colo

n l Conway, étoitAide

_que M. Burck parle, on

je la fie parler ſeul , &

ii n'eſt ſc*midabie, dit

la même Feuille, qu'au

parti avec lequel il

V Qte. v»

ce En 1787 , on a vu

par les Feuilles publi

ques que le pauvre Lord

North (1) fut conduit

par la mair hors de

l'Abbaye de Weſtminſ

ter , par une de ſes

fil'es. »

« Fn 1787 , Sir—

eſt Nabab , Baronet

& Repréſentant d'un

Comté en Parlement.

Il a beaucoup d'argent

dans les fonds publics ;

il a des poſſeſſions im

menſes, & fait des prc

cès à ceux qui oſert

chaſſer ſur ſes terres

fans être qualifiés. »

« En 1787 , ce mê

me Arnold a des co -

férences à la Cour de S.

James , &c. &c. &c.

« En 1787, ce mê

me Milita're a prêché

(1) Le Lord North ſ devenu avevgle.
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de-camp de ſir Herry

| Clinron , & apporta cn

Angleterre les dépê

ches de ce Généra . »

un ſerinon ſur le texte

ſuivant : « Si quelqu'un

| » te frappe ſur la joue

» gauche, préſente-lui
22 la droite. Y> -

« En 1787 , le Doc

·teur Prettyman p it ſon

· ſi ge dans la Chambre

des Pairs , & parla en

faveur d un Voiturier

· inſclert , arrêté ſur

ſon Eleve , devenu M;- l'ordre du ChariceHer ;

niſlre ; il ſe trouva dans tatºis que M. Pitt étoit

la galerie de la Chatn- debout au-deſſous de la

b e desCcmmunes pour barre , pour l'enten

l'entt ndre parler , & dre. » -

fut cbligé d'en ſortir

« En 1777, le Doc

· teur Prettyman étoit

Bourſier d'un College,

& Précepteur d'un

jeune homnie : en 1783,

il devint Secrétaire de

-, : !

avec les autres ſpt éta- • . ·

reurs, ſur la motion de : --

,ſir J. Lov4her.» . - |

· · · · | (Extrait du Woorld.)

Lorſque la Princeſſe d'Orange fut derniére

ment arrêtée en aliant à la Haye , le Comte de

. Bentinck dit au fi's ainé de S. A. R. : c Il faut ,

» Inon Prince, que votre pere imite Amilcar,

-» pere d'Annibal , & vous faſſe jurer aux pieds

_» des Autels de ne jamais pardonne r à ces auda

.» cieux inſurgens. » A quoi le jeune Prince ré

pondit avec t eaucoup de ſang-froid, mais avec

fermeté : « Monſieur le Comte, je crºis pouvoir

» me flatter de ne jamais manquer à ce que je

» dois à mss auguſtcs pere ns ; je ſers av ſſi que je

2 n'oublierai point ces inſultes r'cºntes ; mais

» ſi l'on vient à réparer ces torts , je me flatte

» d'étre trºp bon Hejlandois pour ne pas pardon

» ner & cubiier. »

( Morning-Chionicle : Univerſal lteg ſlcr. )

, -*º
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A Z U L M É , en lui eni oyant un Bouquet,

le jour de Sainte-41.adeleine.

LA céleſte Beauté, qu'on célèbre en ce jour,

Fut ſenſible, dit-on, & même un peu fragile ;

Mais à la voix du ciel ſon cœur devint docile,

Et l'Amour 1 ép>ra les fautes de l'Arnour.

De ſon ſort, ô Zulmé, que le votre diffète !

Sans avoir ſes p nchans, vous avez ſes appas :-

Jadis, ainſi que vous, Madeleine ſut plaire ;

Mais clle cut des remords, & vous n'en aurez pas.

( Par M. D. ....., à Moulins.)

A j
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R O N D E pour le jour de Sainte-Anne,

Fête de Mme la Comteſſe DE CH......

A 1 R : Connoiſſez-vous l'Amiral Anſon ?

L E s Ris, les Plaiſirs & les Jeux

JNous procurent des jours heureux.

-Ici-bas, ils prirent naiſſance

, Pour nous faire aimer l'exiſtence :

| Par eux, les Dieux nous font ſentir

* Qu'il faut ſe preſſer de joüir.

.De nos momens faiſons un prompt uſage,

De roſes ſemons, ſemons notre paſſage,

De roſes ſemons notre paſſage.

N'EsT IL pas vrai, mes bons amis,

Qu'ici tous ces Dieux ſont admis ?

Autrefois leur troupe infidelle

Voloit bientôt de Belle en Belle ;

Par ſa gaîté, par ſes talens,

Ma Nanette les rend conftans,

Dc nos momens, &c. -

L'AMouR, ce petit Dieu ſournois,

Dans ces lieux loge en tapinois.

Nanette interdit à ſon âme

Les tranſports d'une vive flamme ;
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Mais on m'a dit que le mutin

Par fois lui chante mon refrain.

De nos momens, &c,

SAcHoNs écouter nos deſirs ;

Il n'eſt qu'un temps pour les plaiſirs.

La riante & fraîche jeuneſſe

Bientôt nous fuit & nous délaiſſe.

Avec elle, nous dit l'Amour,

Inſenſés, pourquoi perdre un jour ?

De vos momens faites un prompt uſage ;

De roſes ſemez, ſemez votre paſſage,

De roſes ſemez votre paſſage.

QUAND la vieilleſſe aux cheveux gris

Nous viſitera, mes amis,

Du charmant Dieu de la tendreſſe

Nous ne goûterons plus l'ivreſſe :

L'Amitié, Bacchus reſteront ;

Avec nons ces l)ieux chanteront.

De nos momens faiſons encore uſage, &o,

EN attendant ce bon vieux temps,

Mettons à profit nos inſtans.

Le charme de notre exiſtence,

Ma Nanette, c'eſt ta préſence ;

Le ſecret de nous rendre heureux

Eſt dans ton cœur, eſt dans tes yeux.

De nos momens , &c.

(Par Mme ie M .....

A ii)



6 M E R C U R E

.4

LE MIs A N T R o P E Scythe, ou HiſAoire

d'Aſem , tirée des Eſſais du Doéteur

Goldſinith, Auteur du Vicaire de Wa

kefield.

Dass ces contrées où le Taurus, élevant

fa tête au-deſſus des orages, ne préſente aux

yeux du voyageur étonné que des rochers

eſcarpés, d'où ſe précipitent des torrens

écumeux , & qu'environnent toutes les va

riétés d'une nature ſauvage , vers le milieu

de cette montagne horrible, loin de toute

fociété, & déteſtant le commerce des hom

mes, vivoit le miſantrope Aſem.

Aſem avoit paſſe ſa jeuneſſe parini ces

mêmes hommes qu'il haiſſoit ; il partagea

long temps leurs plaiſirs, & reſſentit pour

eux la plus vive affection. Sa fortune fut en

tièrement épuiſée à ſecourir les malheureux.

Jamais le pauvre n'eut en vain recours à lui.

Jamais le voyageur fatigué ne manqua de

trouver l'hoſpitalité dans ſa maiſon , enfin

Aſem ne ceſſa de faire le bien, que lorſqu'il

n'en eut plus le pouvoir. - -

Après avoir diſſipé toutes ſes richeſſes dans

des actes de bienfaiſance, il crut qu'il trou

veroit quelques ſecours re onnoiſſans chez

ceux qu'il avoit aidés, & il s'adreſſà à eux
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avec une confiante ſécurité , mais ces hom

· mes ingrats le jugèrent bientôt importun ;

car la pitié eſt de tous les ſentimens celui qui

· dure le moins.

Aſem vit alors le genre-humain ſous un aſ

pect bien différent de celui quiluiavoit d'abord

tant plu. Il decouvrit des vices innombra

bles, où il n'en avoit point auparavant ſoup

onné, & de quelque côté qu'il ſe retournat,

la diſſimulation , i'ingratitude , la trahiſon

qu'il apperçut, augmentèrent ſor horreur

pour li ſocieté. Ainſi, réſolu de la fuir, il

· ſe retira ſur le ſommet ſauvage & ſtérile du

Taurus, pour s'y abandonner tout entier à

ſon reſſentiment, & ne vivre qu'avec le ſeul

· homme honnête qu'il connut au monde,

c'eft-à dire avec lui même. ， --

Là, une caverne lui ſervoit d'abri contre

l'inclémence de l'air; des fiuits ſauvages qu il

recueilloit avec peine ſur le penchant de la

montagne, le nourtiſſoient, & l'eau d'un tor

rent étoit ſa boiſſon. Farouche & ſolitaire,

· il paſſoit ſes jours livré à de profondes me

ditations, & il s'enorgueilliſſoit de pouvoir

· exiſter dans une indépendance abſºlue.

Au pied de la montagne un lac immenſe

† ſa ſurface bril iite, & réfléchiſ

oit comme un miroir les horril les rochers qui

e couronnoient, Aſem deſcendoit quelque

fois au bord de ce vaſte lac, & pron enoit un

· rega d triſte ſur l'etendie des eat ;. « Oh

» que la Natu, e eſt admirable : s'écrioit-il

» alors. Oh qu elle eſt belle, mcine dans ſes
- * - A 1v
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aſpects les plus ſauvages ! quel ſublime

contraſte entre la plaine unie que l'onde

offre à mes yeux, & l'effrayante maſſe de

ce mont, dont le ſommet eſt caché dans

la nue ! mais la beauté de ces objets eſt

encore bien au-deſſous de leur utilité. De

là ſortent cent fleuves qui vont porter la

vie & la fécondité aux diverſes contrées

qu'ils arroſent. Tout ce qui exiſte dans

l'Univers eſt beau, juſte & ſage, excepté

l'homme. L'homme ſemble une erreur de

la Nature, & le ſeul monftre qui ait été

créé. Les ouragans & les tempêtes ſont

ſouvent utiles ; mais l'homme ingrat &

criminel eſt une tache à l'éternelle beauté.

Pourquoi ſuis-je né parmi cette eſpèce

odieuſe, dont les vices ſont le ſeul repro

che qu'on puiſſe faire à la ſageſſe du

Créateur ? Sans doute il n'y auroit dans la

Nature qu'uniformité, ordre & harmonie

ſi les hommes n'étoient point vicieux. Eh

pourquoi le ſont ils? Pourquoi un monde

parfait n'eſt-il pas l'ouvrage d'un agent,

parfait ? O Alla ! peux tu me laiſſer ainſi

dans les ténèbres, le doute & le déſeſpoir ?»

En achevant ces mots il alloit ſe préci

piter dans le lac pour ſe débarraſſer de tant

d'incertitude, & mettre un terme à ſon an

xiété. Mais il apperçut tout-à-coup un être

majeſtueux, marchant ſur la ſurface des eaux,

& s'avançant vers le côté où il étoit. Un ob

jet auſſi imprévu changea le deſſein d'Aſem

qui , en le conſidérant attentivement ,



D E F R A N C E."

crut voir en lui quelque choſe de divin.

• Fils d'Adam , lui cria le Génie , ne

» t'abandonne plus à ton déſeſpoir. Le père

» des croyans a vu ta juſtice & tes malheurs,

» & il m'envoye pour te ſecourir. Donne

» moi la main, & ſuis moi, ſans crainte où

» je vais te conduire; je ſuis le Génie de la

» Conviction , employé par le grand Pro

» phète à guérir de leurs erreurs ceux qui ſe

» trompent, non par un vain eſprit de cu

» rioſité , mais avec des intentions juſtes.

» Viens. »

· Aſem obéit immédiatement. Son conduc

teur le fit marcher quelque temps ſur le lac.

Quand ils furent parvenus vers le milieu, ils

s'enfoncèrent, & ils deſcendirent pluſieurs

centaines de coudées Aſem ſe crit perdu

· ponr jamais , mais lui & ſon céleſte guide,

arrivés au fond des eaux, ſe trouvèrent dans

un autre monde, où aucun pied mortel n'a-

voit encore pénétré. L'étonnement d'Aſem

fut inconcevable, quand ii vit un ſoleil ſem

blable à celui qui nous éclaire, un ciel ſereii1

au deſſus de ſa tête, & une verdure fk-urie

ſous ſes pieds.

« Te voilà plein d'admiration, lui dit le

» Génie ; mais ſuſpends-là pour un mcmenr.

» Ce monde a été formé par Alla, à la prière

» & ſous l'inſpection de notre grand Pro

» phète, qui avoit un jour les mêmes doutes

» dont ton âme étoit remp'ie au moment

» que je t'ai rencontré, & dont les conſé

» quences ont manqué de t'être fi fuLeſte3.

A v



1 O M E R C U R E

>>

3»

>>

>>

>>

Les habitans ra ſonnables de ce monde

ſont formés d'après tes propres idées; ils

ſont abſolument ſans aucun vice, & ne

font jatnais de m l. D'ailleurs ce globe

redemble parititement à la terre. Si tu le

trcuves meilleur que celui que tu viens de

laiſlèr, tu es le naître d'y paſſer le reſte

de ta vie. Mais avant que tu te décides,

permets - moi de te faire connoître les

compagnons de ta nouvelle demeure. »

» Un monde ſans vice, des êtres raiſon

nables ſans immoralité, s'écria Aſem avec

un tranſport de joie !Je te rends grâce, ô

Aila ! puifque tu as enfin ettendu mes

prières. C'eſt ici, ſans doute, c'eſt ici qu'on

doit rencontrer la joie, la tranquillité &

le bonheur.

» Point tant d'exclamations, lui répliqua

le Génie; regarde autour de toi , réfléchis

ſur tous les objets qui te frapperont, &

fais-moi pºrt de tes remarques. Mais par

coutons un peu le pays, dirige-toi du côté

que tu voudras, je te ſuivrai, & je t'éclai

rerai ſur tout ce qui t'intéreſſera. »

Aſem & ſon compagnon marchèrent quel

ques-temps en ſilence. Aſem étoit confondu

d'éronnement ; mais enfin recouvrant un peu

| ſon ſang - froid , il obſerva que la campa

gne, quoiqu'égale à celle qu'il avoit laiſſèe,

ſembloit conferver l'aſpect rude & ſauvage

des premiers jours de la création. .

" Je vois là des animaux de preie , dit
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Aſem, & d'autres qui paroiſſent ſeulement

créés pour leur ſubſiſtance. Il en eſt de

même du monde qui eſt au-deſſus de nos

têtes. S'il m'avoit été permis de donner

mes conſeils à notre ſaint Prophète, il ſe

ſeroit épargné cette faute, & on n'auroit

point vu des animaux voraces & deſtruc

teurs , qui ne ſont employés qu'à tour

menter les autres eſpèces. Ta bienveil

lance pour les animaux eſt bien remar

quable, dit le Génie en ſouriant , mais

quant à ce qui concerne les créatures pri

vées de raiſon, ce mo de reſſenble exac

tement à l'autre , & cela par une cauſe

bien ſenſible. La terre peut ſupporter une

plus grande quantité d'animaux , parce

qu'ils ſe mangent les uns les autres, que

s'ils vivoient tous des productions végé

tales. Ainſi, des êtres d'une eſpèce diffé -

rente , formés ponr s'entrenourrir , au

lieu de diminuer leur multitude, ſubſiſ

tent dans le plus grand nombre poſſible.

Mai>ivançons du côté du pays habité, qui

eſt devant nous, & vois ce qu'il t'offre
pour ton inſtruction. » , •

Ils eurent bientôt traverſé la forêt, & ils

entrèient dans une canºpagne où vivoient

des hommes ſans aucun vice. Aſem jouil'oit

d'avance en idée des plaiſirs qu'il alloit avoir

par ni une innocente ſociété. Mais à peine

fortoient-ils du bois, qu'ils rencontrèrent un

· homme épouvanté , courant de toute ſæ

force, & pourſuivi par the avax.e d'éAt
•. - -

#

A v :
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reuils. " Bon Dieu, s'écria Aſem , pourquoi

» fuit-il : Peut-ilavoir peur d'animaux ſi mé

» priſables ? » Comme il prononçoit ces

mots, il apperçut deux chiens prêts à ſaiſir

un autre homme qui ſe ſauvoit, non moins

effrayé que le premier. º Ceci me ſemble

» bien ſurprenant, dit Aſem à ſon guide; je

» ne puis en concevoir la raiſon. Chaque

» eſpèce d'animaux, répondit le Génie, eſt

» devenue ici très - puiſſante, & d'autant

» plus nombreuſe, que les hommes ont jugé

» qu'il ſeroit injufte de rien détruire ;

» auſſi leur pays eſt il ſans ceſſe troublé &

» ravagé par les animaux. On auroit dû les

» combattre, s'écria Aſem, ne voyez vous

» pas le danger d'une telle négligence ? Où

» eſt donc cette tendre affection que tu avois

» pour les étres foibles, répliqua le Génie

» en ſouriant : Tu ſembles avoir déjà oublié

» tes principes d'équité.Je dois avouer mon

» erreur, ajouta Aſem, je ſuis maintenant

» convaincu que nous devons néceſſaire

» ment être coupables d'injuſtice & de tyran

» nie envers les êtres privés de raiſon, ſi nous

» voulons exiſter tranqnillement. M'ais ne

» nous arrêtons pas plus long temps à ce que

» les hommes doivent aux brutes, & exa

» minons leur rapport entre-eux. »

A meſure qu'ils s'avançoient dans la cam

pagne, Aſem étoit extrêmement ſurpris de

ne rencontrer ni johes maiſons, ni villes, ni

aucune marque d'induſtrie. Son conducteur

obſervant ſon étonnement, lui dit que les

9
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habitans de ce nouveau monde étoient ſatis

'faits de leur ſimplicité première, que chacun

d'eux avoit ſa chaumière qui, quoique peu re,

lui ſuffitot pour loger ſa perite famille , qu'ils

étoient trop honnêtes gens pour s'amuſer à

bâtir des maiſons con riodes, qui leur don

neroient de l'orgueil, & reveilleroient l'en

vie des ſpectateurs, & qu'enfin celles qu'ils

conſtruiſoient étoient poºir leur néceſlité, &

non point pour faire une folle parade d'élé

gance. « Ainſi, dit Aſem , ils n'ont ni Archi

» tectès , ni Peintres, ni Sculpteurs ; ils

» s'épargnent des arts inutiles. Cependant je

» vous prie de me préſenter ſans délai dans

» la ſociété des hommes ſages. Il n'y a rien

» qui me plaiſe plus au monde qu'une con

» verſation agréable, rien que j'aime autant

» que la ſageſſe. La ſageſſe , répondit ſe

» Génie, combien elle eſt ridicule ! nous

» n'avons point ici de ſageſſe , car elle y fe

'» roit inutile. La vraie ſageſſe eſt la connoiſ

» ſance de nos devoirs envers les autres, &

» des devoirs des autres envers nous. Or, à

» quoi cette connoiſſance ſerviroit-elle ici ?

» Chaque individu fait ce qui lui convient

» à lui ſeul, & il laiſſe ſes voiſins en faire de

» même. Si par ce mot ſageſſe tu entends

» une frivole curioſité, des ſp culatioiis va -

» gues, & ces ſortes de plaifirs qui rirent

» leur origine de la vanité ou de l'intérêt ,

» nous ſoiiimes trop bons pour les recher

» cher. Tout ceh peut être juſte, dit Aſem,

» mais j'obſerve que le goût de la ſolitude



J 4 M E R C U R E

» paroît être général, ch2que famille eſt ſé
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parée desautres& renfermée en elle même.

Cela eſt vrai , répondit le Génie , nous

n'avons point ici de ſociété, ni nous ne

pouvons en avoir.Toutes les ſociétés ſont

formées par la crainte ou par l'amitié. Ici,

le peuple eſt trop humain pour inſpirer

aucune crainte , & coin me chacun a le

même mérite, nul ne peut s'attirer une

amitié particulière.

» Fort bien , dit le Miſantrope ! Mais

comme je dois paſſer ma vie au milieu de

ce peuple, ſi je n'y trouve ni beaux arts,

ni ſageſſe, ni amitié, je ſerai au moins

bien-aiſe d'y rencontrer un compagnon

qui me communique ſes penſées, & à

qui je puiſſe faire part des miennes. Et

pourquoi cela, répliqua le Génie : La flat

terie & la curioſité ſont des vices qu'on

, n'admet point en ces lieux ; & quant à

l'inſtruction , nous n'en avons pas beſoin.

» Au moins, reprit Aſem, les habitans doi

vent être heureux. Contens de ce qu'ils

poſsèdent, ils ne ſe tourmentent point par

avarice pour amaſſer au delà de ce qu'il

leur faut , ils ont le temps & le deſir de

ſecourir ceux qui ſont dans l'infortune. »

Dans le même inſtant ſon oreille fut frap

ée par les cris & les lamentations d'un mal

eureux couché ſur le côté du chemin, &

qui deploroit ſa misère. Afein vola vers lui,

& le trouva plong.e dans les cruelles an
4 ,

iſſes de la fºim.
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« Que ceci me paroît étrange, s'écria le

fils d'Adam ! Comment des hommes, qui

n'ont aucun vice , peuvent-ils voir des

malheureux ſans les ſoulager ?

» N'en ſois point étonné, lui dit le mou

rant, il ſeroit de la plus grande injuſtice

que des êtres qui n'ont abſolument que ce

qu'il leur faut pour eux-mêmes, ſe pri

vaſſent Ju peu qu'ils ont, afin de me le

donner. Comment leur ſeroit-il poſſible de

s'en paſſer à Ils devroient ſe procurer au

delà de ce qui leur eſt néceſſure, s'écria

Aſen,. Oui , j'abandonne l'opinion que

favois il n'y a qu'uu noment , & je vois

que tout eſt doute , petplexité & con

fuiion.

| » Ce n'eſt pas même une vertu parmi ces

22

»>

22

-2.2

22

hommes, que de n'ètre point ingrat, puiſ

qu'on n'y reçoit jamais de bienfait. Mais

ils ont ſans doute quelque autre bonne

qualité: l'amour de la patrie eſt, ſans doute,

dans leur cœur.

» Paix, Aſem, lui dit ſon conducteur avec

une contenance mêlée de ſévérité & de

nobleſſe, raiſonne plus conſéquemment.

Le motif particulier qui nous fait préf*ter

notre intérêt à celui des étrangers, eſt le

même qui nous engage à chérir notre pays

plus que toutautre. Mais rien n'eſt plus tloi

gné du vice qu'une bienveillance générale,

comme tu vois qu'on la pratique ici.

» Quelle bienveillance , s'écrin avec dou

leur le trict : Aſ-n! & tax. qsel et ange

A
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• monde ſuis-je maintenant ! la tempérance

» eſt la ſeule vertu qu'on y trouve. La gran

» deur d'âme, la liberalité, l'amitié, la ſa

» gelſe, les converſations inſtructives , l'a-

» mour de la patrie ſont des vertus incon

" nues. Il me ſemble à préſent que de ſe

» borner à ne pas connoître le vice, ce n'eft

» point être vertueux. O bon Génie ! rame

» ne - moi dans ce monde que je mépriſois.

» Un monde dont Alla a été le Légiſlateur,

» vaut mieux que celui qu'a inventé Maho

» met. Je puis à préſent ſupporter l'ingra

» titude, la haine & le dédain ; je l ai peut

» être mérité. Quand j'accuſois la ſageſſe de

» la providence, je prouvois la foibleſſe de

» mes vues. C'eſt pourquoi je vivrai déſor

» mais exempt de vice moi - mêne , mais

» j'aurai pitié de ceux que le vice ſéduira. »

A peine il eut prononcé ces mots, que le

Génie prenant un air ſatisfait, raſſembla ſes

foudres autour de lui, & diſparut comme un

éclair. Aſem , rempli d'étonnement & de

terreur, cherchoit encore ſon monde imagi

naire , mais jetant les yeux ſur ce qui l en

tourcit, il ſe trouva à la même place & dans

la même ſituation où il étoit en comm nçant

à s'abandonner à ſon deſeſpoir. Son pied

droit étoit levé pour ſe précipiter dans le lac,

lorſque la Providence l'arrêta tout-a-coup,

& ie frappa par le tableau des vérités qu'elle

imprima dans ſon âme. Il quitta alors le bord

du graºd lac avec tranquillité , renonça à

l'horrible ſéjour qu'il habitoit , & marcla
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vers Ségeſtan, lieu de ſa naiſlance. Là, il s'a

pliqua au commerce, il profita de cette #
geſſe qu'il avoit acquiſe dans ſa ſolitude. Son

travail & ſon économie lui procurèrent en

peu d'années une aſſez grande opulence. Le

nombre de ſes domeſtiques s'accrut.Ses amis

revinrent de tous côtés ; il les reçut avec

' bienveillance; & une jeuneſſe malheureuſe

fut ſuivie d'une vieilleſſe remplie d'aiſance,

de joie & de tranquillité. -

(Par M. de Larival.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure precédent.

L E mot de la Charade eſt Falot ; celui de

l'Énigme eſt Politique; celui du Logogryphe

eſt Rideau , où l'on trouve Dieu , air, eau,

ré, rive, ride, Ida.

C H A R A D E.

Tu trouveras, mon cher Damon,

Quatre voyelles dans mon nom.

Dans la première, une exclamation ;

Prenons-en deux, une conjonction ;

Joignons en trois, une affirmation ;
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Et de mon tcut dans la réunion

Ce qu'il faut en confeſſion.

(Par le F. Venance Dougados, de Careſſonne,

Religieux Capucin, Étudiant en FÂéologie,

au Couvcnt a'Orient en Rouergue. )

É N I G M E.

JE ſuis une Dame étrangère ;

Je ſers l'intérêt, le plaifir ;

J'en rougis pourtant d'ordinaire !

Car quoique femme on peut rougir.

Mais : d.mirez mon caractère ,

Caractère rare en effit,

Je ſuis la dupe du myſtère,

Et je b,ûle pour le ſecret.

( Par le méme. )

L O G O G R Y P H E.

Mise trop confus, peut-être,

De lueur & d'obſcurité,

L'oiſiveté me donna l'être,

Et je vis de l'oiſiveté.

Pour ſavoir qui je ſuis, épargne un ſoin extrême ;

Cher Leſteur, tu me tiens, tu me vois, c'eſt moi

-

même.

Dérange mes dix pieds, d'abord tu trouveras
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Ce qui porte un Héros au milieu des combats ;

Deux fleuves renommés ; un prod riz de la terre ;

Une Belle qui plut au maître du tonnerre ;

Un ir ſtrument chéri du plus ſavant des Dieux ;

Un oiſeau babillard; un fruit délicieux ;

De la mort des Martyrs un inſtrument funeſte ;

Ce que mon pauvre auteur doit fuir comme la peſte ;

Ce qui de ſes pareils fixe l'ambition, -

Et dont le ſort jaloux prive encor ſon menton ;

Un monſtre fabuleux, vorace, carnivore ;

Ce qui compte le temps par un airain ſonore ;

Un mortel qu'on élève au ſouverain pouvoir,

Et ce qui nous contient dans un juſte devoir.

( Par le même. )

ſ- E-EAEEAgº-g.x7 •mzas

--

NoUvELLEs LITTERAIREs

L E s Métamorphoſes d'Ovide , en vers

François ; Livre IV , avec une Preſace &

des Notes ; par M. de Saint-Ange. A Paris,

chez Moutard, Imprimeur-Libraire, rue

· des Mathurins, hôtel de Cluny; Valleyre,

| Imprimeur-Libraire, rue de la Vieille Bou

clerie, & au Palais Royal, 1787.

LE mérite de cette Traduction eſt connu ;

occupo:,s nous de ce quatrième Livre.

Ovide compare les embraſſemens de Sal
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macis & d'Hermaphrodite, qui ſe débat cen

tre-elle, au ſerpent emporte en l'air par un

aigle, malgré tous les efforts qu'il lui oppoſe :

Denique nitentem contra elabique volentem

Implicat, ut ſerpens quem regia ſuſtinet ales,

Sublimemque rapit. Pendens caput illa, pedeſque

Alligat, & candâ ſpatiantes implicat alas.

Un ſerpent par un aigle emporté dans les airs,

Tel entoure à la fois de longs anneaux divers,

Et ſa tête & ſes flancs, & ſes ſerres cruelles,

Et de nœuds redoublés embarraſſe ſes aîles.

Ce tableau du combat de l'aigle & du ſerpent

femble avoir plu particulièrement aux Poètes

Latins. M. de Voltaire, dans la Préface de

l'Orphelin de la Chine, cite, à ce qu'il nous

ſemble avec un peu trop d'éloge, un tableau

à peu-près pareil, qui ſe trouve dans des vers

de Cicéron :

Sicjovis Altiſoni ſubitô pennata ſatelles

Arboris è trunco ſerpentis ſaucia morſu

Subjugat ipſa feris transfigens unguibus anguem.

Semanimum & variâ graviter cervice micantem,

Quem ſe intorquentem lanians roſtroque cruentans,

Jam ſatiata animos, jam duros ulta dolores,

Abjicit effiantem, & moribondum affligit in undd.

M. de Voltaire a honoré ce morceau d'une

Traduction que nous trouvons bien ſupé

rieure à l'original.
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Tel on voit cet oiſeau qui porte le tonnerre,

Bleſſé par un ſerpent élancé de la terre :

Il s'envole, il entraîne au ſéjour azuré

L'ennemi tortueux dont il eſt entouré.

Le ſang tombe des airs; il déchire, il dévore

Le reptile acharné qui le combat encore ;

Il le perce, il le tient ſous ſes ongles vainqueurs ;

Par cent coups redoublés il venge ſes douleurs.

Le monſtre en expirant ſe débat, ſe replie ;

Il exhale en poiſons les reſtes de ſa vie ;

Et l'aigle tout ſanglant, fier & victorieux,

Le rejette en fureur, & plane au haut des cieux.

Mais c'eſt dans Virgile & dans un Livre de

l'Énéïde où on ne va guères chercher de

grandes beautés, (le onzième) qu'on trouve

ce même tableau tracé véritablement par la

main d'un grand Peintse.

Utque volans altè raptum cùm fulva draconem

Fert Aquila, implicuitque pedes atque unguibus haſt;

Faucius at ſerpens ſinuoſa volumina veſat ,

Arrectiſque horret ſquamis & ſibilat ore,

Arduus inſurgens; illa haudminàs urget aduneo

luttantem roſtro,ſimul ethera verberat alis.

Quelles images! quelle énergie & quel bon

heur d'expreſſion ! Implicuitque pedes atque

unguibus heſit ; vous voyez# e enfoncer

· tranquillement & fortement ſes ongles dans

le corps du ſerpent pour le tenir aſſujetti,

ſinuoſa volumina verſat, arrectis horret ſqua
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mis ; il eſt impoſſible de peindre plus éner

giquement les efforts inutiles & la colère im

puiſſante du ſerpent. A ce trait qui termine

le tableau, ſimul ethera verberat alis, vous

croyez entendre le battement des ailes &

voir leur mouvement. C'eſt bien véritable

Ill6:Int -

L'aigle fière & rapide aux aîles étendues.
\

，

Le tableau de Cicéron a été traduit par M. de

Voltaire, celui d'Ovide par M. de Saint Ange,

celui de Virgile attend enco e un Traduc

IClll'.

Qvide n'ayant peint le combat de l'aigle &

du ſerpent que pour faire une comparaiſon,

y a joint encore deux comparaiſons diffe

IC1] [tS, -

Utqse ſo'ent hedera longos intexere truncos,

Uive ſub aqueribus deprenſum Polypus hoſtem

Continet, ex omni dimiſis pa te flagelis.

Ces vers aſſurément n'étoient pas faciles à

rendre, & la difficulté nous ſemble heureu-.

ſement vaincue.

Tel au tronc d'un érable ou d'un chêne noueux

Serpente & s'entrelace un lierre tortueut ;

Tel encor reſſerrant les réſeaux qu'il déploie, · ·

Un Polype ſous l'onde enveloppe ſa proie.

M. Dorat a imité cette Fable de Salmacis ;

M. de Saint Ange le juge avec une ſevérité
» v :: • . -

qu oil ne peut guère » taxer d'injuſtice , &
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qui offre des obſervations utiles pour le goût.

Les amis de M. Dorat en rabattront ce qu'ils

voudront , mais il faut que les jeunes gens

ſachent ce que les Gens de-Lettres ont à dire

contre le genre & le talent de M. Dorat.

Decipit exemplar vitiis imitaéiie.

" Toutes ces images, ſi heureuſes & ſi,

poétiques ( celles que nous venons de rap- '

porter d'Ovide & de M. de Saint Ange) ſont

, effacées, dit ce dernier, dans l'imitation de

» M. Dorat. Il choiſit préciſément la moins

» neuve pour la conferver; encore ſ'expri

» me-t'il d'une manière triviale, rebattue &

» défectueuſe : - -

Tel le lierre en naiſſant, ſur la terre couché,

Serpente autour du chêne & s'y tient attaché.

» Qu'importe ici la circonſtance du lierre en

» naiſſant ſur la terre couche ? Qui ne ſent

» combien elle eſt inutile, fauſſé & hors de

» place ? Veut-on voir quel heureux uſage

» E)eſpréaux a ſu faire de la même figure ?

>

Comme on voit dans les champs un arbriſſeau débile

Qui, ſans l'heureux appui qui le t'ent attaché,

La guiroit triſtement ſur la terre couché.

» Belle preuve que ſouvent l'emploi d'une

» image ou d'une penſee en fait tout le prix !»

On ne peut nier que ces rapprochemens &

ces comparaiſons ne ſoient très - propres à

former le goût. M. Dorat n'eſt pas mieux
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traité ſur pluſieurs autres détails de la même

Fable de Salmacis.

• S'agit-il de décrire la fontaine de Salma

» cis? Il remplace par des images vagues &

» factices la poéſie la plus vraie & la plus pit

» toreſque :

D'un ombrage éternel le printemps la couronne,

Et Flore n'y craint point le retour de l'automne.

» Ces rapprochemens froids & meſquins

» de Flore & de l'automne ne ſont point

» d'Ovide, mais de M. Dorat, » à qui M. de

Saint - Ange applique ici , ſuivant l'inten

tion & l'eſprit du fondateu5, ces deux vers

bien connus :

Et rebattant toujours leurs inſipides airs,

Sans Flore & les Zéphirs n'auroient point fait de vers.

Ovide avoit dit avec ſimplicité :

Non illic canna paluſtris,

Non ſteriles ulva nec acutâ cuſpide junci ;

Perſpicuus liquor eſt ſtagni tamen ultima vivo

Ceſpite cinguntur, ſemperque virentibus herbis.

Rien n'en ternit la glace unie & diaphane ;

Ni l'algue ni le jonc jamais ne la profane.

Un tapis de gazon qui borde le baſſin,

D'une verte ceinture environne ſon ſein.

On voit quelle eſt l'attention du Traduc

teur à reſter toujours auſii près de l'original

que les entraves de la poéſie peuvent le per

- IIlCIIIC»
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mettre. La verte ceinture , qui moins bien

placee & moins bien employée, pourroit

avoir quelque air de recherche, eſt parfaite

ment† ici par les deux mots cinguntur

& virentibus.

Le portrait du fils de Mercure & de Vénusà

tracé par le Poëte François, qui avoit l'am

bition d'être le Peintre des Graces, (toujours

M. Dorat ) n'a pas plus que tout le reſte le

ſuffiage de M. de Saint-Ange.

Il découvre à la Nymphe en quittant ſes habits,

La jeuneſſe en ſa fleur prête à donner des fruits :

€e ne ſont point ces traits, cette expreſſion mâle, '

Et ces muſcles nerveux qui fatiguoient Omphale, "

Ni de nos demi-Dieux les brillans attributs,

Soyez bien perſuadé, dit M. de Saint-Ange;

- qu'il n'eſt queſtion dans Ovide ni d'Omphale,

ni de Vénus, ni d'Adonis; qu'on n'y trouve

point cette petite antithèſe de fleur & de

fruits, ſi froide & ſi déplacée. Ajot tons que

la rime de fruits avec habits eſt plus qu inſuf

fiſante. Les muſcles nerveux qui fatiguoient

| Omphele : cette expreſſion ne déplaira pas

à tout le monde ; mais pourquoi nous dire

tout ce que le jeune Hermaphrodite n'eſt

pas, au lieu de nous dire ce qu'il eſt ? Je ſais

qu'on peint auſſi par les contraſtes & les né

gations; mais il faut ſur tout peindie poſiti

vement & diſtinctement ſon objet.

On ne trouve pas davantage dans Ovide,

dit M. de Saint-Ange, les deux vers ſuivans

: - Nº. 3o, 4 Août 1737, B
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pour exprimer la métamorphoſe du jeune

homme & de la Nymphe : -

Sur une même tige ainſi l'on voit deux roſes

Mourir en même-temps, en même-temps écloſes,

Toujours des roſes ! & puis qui parle ici

d'éclore & de mourir en même-temps? Ovide

n'a rien de ſemblable. Son ſtyle n'offre au

cune de ces mignardiſes.

Velut ſi quis, conduciâ cortice, ramos

Creſcendojungi, pariterque aaoleſcere cernat,

Tels deux jeunes rameaux, ſerrés de nœuds étroits,

Ne forment qu'une tige, & croiſſent à-la-fois.

· C'eſt beaucoup pour un Traducteur, ſur tout

pour un Traducteur en vers, de n'être pas

trop inférieur à l'original, c'eſt une grande

gloire de l'égaler; oſerions nous dire qué dans

quelques détails M. de Saint Ange nous pa

roît avoir de l ayantage ſur le tien, & qu'il

lui arrive quelquefois de l'embe.lir, maistou

jours en prenant ſon eſprit, toujours en le

ſuivant pas à pas, & comme il eſt permis à

l'art d'embellir la Nature, en la ſervant & en

lui obéiſſant. - -

Lorſqu'Apollon s'introduit chez Leuco

thoë, ſous § traits d'Eurynome, ſa mère,

& demande à l'entretenir en particulier :

Res, ait, arcana eſt : famule, diſcedite, neve -

| 4rripite arbitrium matri, ſecreta loquenti.
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Éloignez-vous, dit-il, & laiſſez une mère

Avec ſa fille ici s'expliquer ſans myſtère.

Nous ne citons pas ces vers comme bien

difficiles, ni comme bien remarquables; nous

obſervons ſeulement que les vers François

nous paroiſſent l'emporter pour la préciſion

& le naturel ſur les vers latins; ceux-ci ont

peut-être le défaut d'être un peu traînans.

Quand on a dit : Res areana eſt, famule diſc

cedite , tout paroît dit, & l'action & le mo

tif, & ce qui ſuit fait un peu longueur.

Neve

A ripite arbitrum matri ſecreta loquenti.

Dans le† au contraire, il n'y a rien

de trop ; car le motif n'eſt expliqué qu'après

qu'Eurynome a dit : -

Et laiſſez une mère

| Avec ſa fille ici s'expliquer ſans myſtère.

Apollon, ſeul avec Leucothoë, ſe fait con
noître à elle :

Omnia qui video, perquem videt omnia tellas,

Mundi oculus : mihi, crede places.

Par moiſeulon voit tout; ſeulje vois tout au monde;

Mais je n'y vis jamais rien de ſi beau que vous.

Jevousaime,& vous plaire eſt monvœule plusdoux.

Nous remarquons deux choſes ſur ces vers ;

l'une, qu'à la réſerve du ſeul mot que nous

avons ſouligné dans le ſecond vers, tous les

Bij
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autres mots ſont des monoſyllabes, de ſorte

que ce ſont preſque trois vers monoſyllabi

ques de ſuite , ſingularité dont on ne trou

veroit peut-être point d'autres exemples ;

mais ſingularité abſolument iniiiférente, &

qui n'eſt ni un mérite ni un défaut.

La ſeconde choſe eſt qu'à toute rigueur,

le ſecond vers :
-

Mais je n'y vis jamais rien de ſi beau que vous,

n'eſt pas dans l'original, & qu'il a l'air d'une

alanterie Françoiſe ; mais il lie parfaitement

† le premier vers avec le troiſième, & il

eſt bien dans l'eſprit de l'original, puiſqu'il

s'agit d'une déclaration d'amour qu'Apollon

fait a Leucothoë : - -

· Pavet illa : metuque

Et colus, & fuſus digitis ceci.iere remiſis ; .

Ipſ timor decuit : ncc longiùs ille moratus ,

ln veram rediit faciem ſolitumque nitorem.

At virgo, quamvis inopino tcrrita viſu,

Vicia nitore, Dei, poſitâ vim paſſa querelá eſt.

Leucothoë pâlit. Une frayeur ſoudaine

Fit tomber ſes fuſcaux de ſa main incertaine.

Mais ſa pâleur encore ajoute à ſa beauté.

Le Dieu, jaloux de vaincrc un reſte de fier;é,

Se montre à ſes regards ſous ſa forme immortelle,

Et ſon front de rayons & d'amour étincelle ;

L'amanze, à cet aſpect qui trouble tous ſes ſens.

Cèdc, ſaas trop ſe plaindre, à ſes dcſirs preſſaas.
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Dans ce morceau le Traducteur nous pa

roît ajouter diverſes beautés à l'originai.

Le Dieu, jaloux de vaincre un reſte de fierté,

Se montre à ſes regards ſous ſa forme immortelle.

Le premier de ces deux vers n'eſt pas dans

l'original, mais le ſentiment qu'il exprime

devoit être dans le cœur d'Apoilon , & par

amour & par vanité, ſi on peut appeler va -

nité dans un Dieu le ſentirnent de ies forces

& la connoiſſance de ſes moyens de plaiie.

Il ſavoit qu'en ſe montrant ſous ſa forme di

vine, il accéléreroit ſa victoire, il ſe hate

donc de la prendre,

Ncc longiàs ille moretus.

Le Traducteur ne fit dcnc que développer

avec goût un ſens très fin, c.1: hé ſous l. 3 ex

preilions ſimples d'Ovide, & juſtifié a rés

coup par cet hétniſticl,- : -- "

Viſta Rito c Dei.

• Il en eſt à peu-près de même de ce vers :

Et ſon front de rayons & d'amour é.incelle.

Ovide dit ſeulement ſolit:tm nitorem , ce qui

ne déſigne que les rayons , mais l'Amour qui

enflammoit les regards du Dieu, & paſſion

noit ſon viſage, étoit une autre beauté,

nitor, qui appartenoit au moment & à la

ſituation, & que le Traducteur a bien fait

de lui donner. -

- Pour offrir des exemples de genre & de

Biij
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caractère divers, rapportons ici la métamor

phoſe d'Atlas en rocher, à l'aſpect de la tête

de Méduſe ; c'eſt un tableau qui demande de

la viguour dans l'expreſſion.

Quantuserat, monsfactus Atlas.Jam barba comeque

Jn ſylvas abeunt : juga ſunt humerique manuſque ;

Quôd caput antè fuit, ſummo eſt in monte cacumen,

Oſſa lapis funt : tùm partes auctus in omnes

Crevit in immenſum, (ſic Di ſtatuiſtis ) & omne

Cum tot ſfderibus cœlam requievit in illo.

Soudain à cet aſpcct d'horreur inanimé,

En un mont ſourcilleux Atlas eſt transformé. - !

Sa taille s'agrandit : ſon ſtont ſombre & terrible

Eſt la cîme d'un roe neigeux, inacceſſible.

Sa barbe, ſes cheveux ſe changent en forêts ;

Sc5 ércºles , ſes bras, en côteaux, en ſommets.

Ses vaſtes ofteme#: dc :eçhers cnt la forme, »

Sa baſe inébranlable eſt une maſſe énorne.

Sa hauteur eſt immenſe ; &, par l'ordre des Dieux,

ce coloſſe à jamais porte le poils des cicux.

Dans la Fable d'Andromède & de Perſée,

le Traducteur décrit plus fortement qu'Ovide

le monſtre marin qui vient pour dévorer An

dromède:

Avec un bruit aſfreux

L'onde s'cnfle, & vomit de ſes flancs écumeux

Un monſtre armé de dents, à la gueule béante,

Qui ſous ſon coips au loin preſſe la mer bruyante.
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Ovide s'étoit contenté de dire : -

- Unda

Inſonuit, venienſque immenſo bel'ua ponto ',

Eminet, & latum ſub peſtore poſſidet aquor. *

M. de Saint-Ange paroît avoir voulu tout

autant lutter contre Racine, dans le récit de

, Théramène , que contre Ovide dans cette

deſcription du monſtre.

Ovide continue:

Conclamat virgo : genitor lugubris & amens

Mater adeſt : ambo miſeri, ſed juſtiùs illa.

Andromède dans l'air jette un cri plein d'horrcur; ,

Céphée & Caſſiope, éperdis de terreur, -

Père trop malheureux, mè: e trop criminclle,

Sont funis dans leur fille, & plus juſtement qu'elle.

Ici M. de Saint-Ange paroît avoir cru que

dans ces mots : - _ - "

- Sed juſtiùs illa.

Le mot illa étoit à l'ablatif, puiſqu'il a tra

duit, & plus juſtement qu'elle. Ce ſeroit une

erreur ; illa eſt au nominatif Ovide ne com

pare point Céphée & Caſſiope avec Andro

mède, mais Caſſiope ſeulement avec Céphée,

tous deux malheureux ; mais Caſſiope l'ayant

plus mérité que Céphée. -

Ambo miſeri, ſed juſtiùs illa.

En effet, on ne reproche rien à Céphée, au

lieu qu'on reproche à Caſſiope des diſcours

*-
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pleins d'orgueil & d'irrévérence envers les

Dieux. -

Andr mêle expioit le crime de ſa mère.....

De l'orgaeil maternel elle expioit le crime.

M. de Saint-Ange lui même fait entre Cé

phée & Caſſiope ce partage du malheur d'un

côté, & du crime de l'autre.

Père trop malheureux, mère trop criminelle.

M. de Saint-Ange termine deux vers par le

métne mot, & les fait rimer ainſi fort com

m >dément.Voici l'exemple, page 4o.

es hydres irrités ſur ſa tête frénuiſſent,

Sur ſon des, dans ſon ſein ils rampent, ils frémiſſent.

Voilà pour les petits Ctitiques une grande

occaſion de faire bien du bruit ; mais nous

ſonèmes obligés de leur enlever cette joie,

eNe leur avouer qu'il ne s'agit-là que d'uiie

ſaute d'impreſſion, & que dans le ſecond

vers, au lieu de ces mots : ils frémiſſent , il .

· ſaut lire : ils ſe gliſſent. º `

Ils pourront ſe dédommager ſur ce vers

· qui abonde un peu trop en conſonnances :

Et rodant en grondant dans les bois ſe retire.

On trouve chez les Libraires indiqués dans

le titre, les trois premiers Livres, format t

le premier volume, de même for.nat & de

meme caractère que ce quatrième Livre.
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MÉMoIREs Philoſophiques , Hiſtoriques,

Phyſiques concernant la Decouverte de

l'Amérique , ſes anciens habitans , leurs

mœurs , leurs uſages , leur connexion avec

les nouveaux habitans , leur religion an

cienne & moderne , les produits des trois

règnes de la Nature, en particulier les

mines , leur exploitation , leur immenſe

produit ignoré juſqu'ici ; par Don Ulloa,

traduit par M. .. .. 2 Vol. in -8°. Prix,

8 liv. brochés, 1o liv. reliés, 9 liv. bro

chés franc de port par la poſte. A Paris,

chez Buiſſon, Libraire, hôtel de Meſgri

· gny, rue des Poitevins, n°. 1 3.

IL exº !oit déjà de cet Ouvrage deux

- Traductions , mais qui n'ont pas encore

- été imprimées. lºns ſon Avant - Propos,

le nouveau Traducteur fait ſentir toute

l'utilité de l'Ouvrage de Don Ulloa ; & en

recornmandant d'y joindre la lecture de celui

que M. Reinhold Forſter a écrit ſur les Dé

couvertes faites dans le Nord par les An

ciens, & les Lettres du Comte Carlo Carli

ſur l'Amérique, il met ſes Lecteurs en état

# prendre des notions exactes & approfon

ies ſur les Antilles & le Nord de l'Amé

rique.

Don Ulloa commence par examiner les

différentes poſitiens des terreins ſur la ſur

face du Globe, & les effets qui en reſultent.

| B V
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Cet examen commence la chaîne de ſes ob

ſervations, & annonce que l'Hiſtoire Natu

relle eft la partie dominante de ſes recher

ches. La poſition des terreins de l'Amerique

& la variété etonnante qu'on y obſerve lui

offrent des réſultats curieux & juſtes. Il par

court toutes les contrees, & les preſente avec

leurs vrais caractères, leurs températures &

les différens climats, les cauſes de leurs inéga

lités, ſoit accidentelles, ſoit locales, & les

variétés dans les productions vegétales de

chaque terroir. Don Ulloa donne un precis

de toutes ces productions qui intéreſſe inſi

nirnent l'Hiſtoire Naturelle , il le fait ſuivre

dè celui des animaux quadrupèdes, volatils,

inſeétes, poiſſons; il n'omet aucun détail ſur

ce qu'il y a de particulier ſur les lacs & les

· rivières, & ſur les qualités des º.ſſérentes

eaux. Il traite très au long des foſſiles & dès

pétrifications. Les maladies† allX

climats ſont comme la concluſion des obſer

· vations de l'Auteur.

L'argent & la manière de le tirer eſt le

· ſujet du douzième Diſcours. Ses réflexions

font très-philoſophiques ſur ce metal. L'or

& l'argent, dit-il, ſont donc aétuelleument

des matièr s qui font les liens de l'intérêt ré

ciproque chez toutes les Nations. Le temps,

· le travail, les ſoins, les ve.i es, le repos, la

vie, la mort même, tout eſt réglé, eſtimé par

· le prix de ces métaux.. .. L'Hiſl ire nous

· apprend que dès les temps les plus anciens

- l'or & l'argent avoient été employés ; mais



depuis la découverte de l'Amérique ces mé

taux ont été comme le refiort qui a mis toutes

les Nations en mouvement, & qui entretient

leur activité & la paſlion qu'elles ont de s'en

procurer. Le commerce réciproque qu'ils

ont fait naître a civiliſé nombre de Nations

barbares, a couvert la mer de flottes qui ſont

devenues comme autant de républiques ſur

les ondes. Les Arts ont été poufles plus

loin ; l'induſtrie s'eſt perfectionnée par une

nouvelle impulſion ; les Peuples ſe ſont

éclairés, la terre a été plus connue, ſes pro

ductions plus examinéês, mieux apperçues,

appliquées à des uſages plus avantageux, mais

#ces avantages ſont inconteſtables, on peut

dire que d'un autre côté la découverte de ces

tréſors a éte ſuivie des plus malheureuſes

'conſequences, ſur-tout pour la Nation chez

l quelle ils etoient renfermés. Les vexations,

la barbarie même qu'on a exercées contre

elle l'ont preſque fait diſparoître de deſſus la

ſurface du Glºbe. Les guerres que l'envie, la

· cupidité ont ſuſcitées ne ceſſent de temps à

· autre qu'en laiſſant ſous la cendre un feu

caché qui les rallume bientôt. Ce n'eſt pas

qu'il n'y ait jamais eu de guerre auparavant

- entre les différentes Nations qui rampent ſur

· le Globe; car le cœur de l'homºne ne ſait ja

mais s'arrêter dans les bornes du beſoin, ni

- même de l'aiſance & des plaiſirs; mais on ne

, ſe fixa plus que ſur ces richeſſes factices qui
deviennent la ruine des États où elles ſe

trouvent actuellement en plus grande abon

- B vj
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dance. - Toutes ces obſervations ne ſ nt

que trop fondées. L'Auteur, après les avoir

pouſſées auſſi loin que l'humanié l'exigeoit,

reprend ſa carrière, & ſuit en Phyſicien

éclairé tous les ſillons indicateurs de ces puiſ

ſans met ux. Il peint l'avidité des mineurs

ſans relâche fixés ſur la ſurface de la terre,

brûlant d'en ouvrir les entrailles & d'en arra

cher le métal dont ils ſont affamés. Les faci

lités que le Gouvernement lui donne, les

avances de mercure qu'il fait à tous les En

trepreneurs n'échappent point à Dom Ulloa,

& en général il fait coenoître toute l'Admi

niſtration Royale & l'état actuel des mines.

· Le détail de cette dernière partie eſt très

curieux; il donne des notions exactes ſur la

richeſle de l'Efpagne.

Le ſecond Volume renferme tout ce qu'il

· importoit de ſavoir ſur les Indiens indigènes

des deux parties de l'Amérique, ſur leurs

mœurs comparées enſemble, leur religion,

leurs ſépultures, les cauſes de leur diminu

tion, les caſtes des ". étifs, l'antiquité des

Indes occidentales & des choſes qui s'y ſont

eonfervées. L'Auteur parle de différens Ou

vrages, de pluſieurs figures d'idoles, de leur

· langue. Ce Volume eſt terminé par des ob

ſervations qui ajoutent à l'Ouvrage de Don

Ulloa , ou qui le rectifient. Ces additions

forment ume partie très intéreſſante, & nous

ne pouvons que conſeiller à nos Lecteurs

de les lire avec ſoin.

Le motif de Don Ulloa n'a point été de
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· faire un Livre, mais celui bien plus noble de

nous donner des notions ſûres dont nous

- manquions ſur l'Amétique. A peine con

· noiflons-nous la Phyſique, les antiquités, le

caractère, le génie, les inſtitutions des Amé

ricains. L: s Conquérans de cette partie du

Monde ont été fi preſſés d'égorger les habi

tans qu'ils n'ont point laiflé au Naturaliſte

le loiſir de les obſerver, & il ſemble que les

Modernes aient dédaigné de les étudier.

Don Ulloa ſupplée à ce ſilence, & on doit

· lui en ſavoir gré. Nous ne marquerons que

les Diſcours qui nous ont le plus attachés.

Celui où il traite des fmaladies particulières

à chaque climat, dans lequel il ſe trouve

- d'accord avec M. Deſportes, Auteur d'un

bon Ouvrage ſur les maladies de Saint-Do

mingue. Il obſerve que dans la partie haute

du Pérou la petite vérole fait des ravages af

freux, & il recommande l'inſertion. M. de

la Condamine, qui a tant combattu en faveur

de l'inoculation , y eſt rappelé. Don Ulloa

indique d'autres cauſes de mortalité. Il ſem

ble que les hommes ſoient occupés à tranſ

· porter les Peuples des deux parties du'Monde

ancien dans le Monde nouveau , en voyant

· l'Amrérique continuellement recrutée de

· Nègres d'Afrique & d'Européens. Les natu

rels ne ſont plus. Nous échangons les hom

mes pour de l'or & de l'argent.

Dcn Ulloa, après avoir parlé des mines,

· examine quel fut l'état du Monde primitif.

• Il conſulte la terre, & ſuit les degrés de ſes
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différentes révolutions. Ce ſont les monu

mens les plus certains, puiſque la tradition

ne remonte pas chez les Américains au delà

de l'ère Chretienne, époque du premier des

Incas. L'Auteur de l'Eſſai ſur la Population

de l'Amérique avoit aſſuré hardiment qu'elle

avoit été peuplée avant le déluge, & que le

déluge avoit épargné ce continent. M. de

Buffon a réfuté cet Écrivain. Don Ulloa ne

s'écarte point de la Genèſe. Il examine en

ſuite comment l'Amérique s'eſt peuplée. II

croit que les Hebieux en ſont les premiers

populateurs , & s'appuie ſur la conformité

de caractère & de langue. Il penſe que des

Navigateurs Hébreux ou allies de ceux - ci

ont peuplé le Nouveau - Monde. Il voit

dans l'arche de Noe , le premier modèle

des vaiſſeaux , & tout eſt expliqué par

cette antiquité. De l'Aſie, de l'Afrique, des

parties méridionales de l'Europe aux Indes le

· paſſage ne fut pas difficile , 1l n'y avoit qu'à

, ſe confier aux vents. Ceux que des vents fa

- vorables avoient pouſſes les trouvèrent con

traires au retour, & furent contraints de ref

: ter. Om les crut engloutis, & on abandonna

- la navigation coinine une invention funeſte,

Ce ſyſtême eſt conjectural ; mais il eſt pro

bable, & nous ne croyons point qu'on puiſſe

le combattre par un autre plus demonſtratif.

La population de l'Amérique eſt du moins

expliquée. Nous ſavons qu'il y a beaucoup

d'opinions différentes ſur cette population.

M. de Buffon penſe que les Tartares ſont les
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fondateurs d'une partie de l'Amérique ; que

les habitans du nord de ce continent au

détroit de Davis & des parties ſeptentrionales

de la terre d• Labrador ſont venus du Groën

land, anterieurement peuplé par les Lapons.

Grotius dc :ne pour origine aux Américains

ſeptertroraux les Peuples de Norwège, aux

meridionaux les Chinois & les Éthiopiens ;

d'autres peuplent l'Amérique de Scythes No

mades, d'autres de Carthaginois, de Tyriens,

de Juifs. Mais quand ils y ont jeté les hom

mes, ils ſont embarraſſes d'y tranſporter les

végétaux & les animaux de leurs climats. Les

probabilités du ſyſtême de Don Ulloa nous

-† plus ſimples & plus déterminantes.

ous terminerons cette analyſe par un doute

qu'il ne ſera pas ſi facile de reſoudre. Les mo

numens, les pierres monſtrueuſes de la for

tereſſe de Cuſco qui ont fait croire que les

Iñdiens ont§ de fondre les pierres,

prouvent que les Arts ont été en vigueur

parmi eux, Comment un Peuple qui les a con

nus peut il en perdre juſqu'au moindre ſou

venir, & retomber dans l'enfance du pre

- mier âge : Il eſt des degrés dans l'ignorancé;

mais un dénuement total, une réduction ab

ſolue ſont preſque impoſſibles. Je penſerois

· plutôt que des Etrangers ſe ſont ſervis des

naturels du pays pour élever ces monu

mens, & que l'Architecte ayant diſparu, le

manœuvre a jeté le ciſeau.Les Indiens en ſont

1éduits à la vie auimale,& la tradition la plus
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reculée chez eux eſt le ſouvenir des Incas

leurs Souverains.

" .

-

-

S P E C T A C L E S.

C O M É D I E I TA L-I E N N E.

L Es Comédiens de ce Spectacle ont eſſayé,

le Mardi 24 Juillet, de remettre ſous les yeux

du Public, la Vie eſt un Songe , Comédie

· héroïque de Boiſſy , en trois Actes & en

VCl'S. -

Cet Ouvrage, qui offre un mêlange con

tinuel du bouffon & du pathétique, eſt une

· traduction, ou, pour 1nieux dire , une imi

· tation de la Vita è un ſogno, Comédie Ita

lienne, traduite en François en cinq Actes &

en proſe, & repréſentée à Paris, avec ſuccès,

en 1717. La Pièce Italienne n'étoit elle même

· qu'une copie de la Vida esſueno,ComédieEſ

· pagnole du célèbre Caldéron. L'imitation faite

par Boiſſy fut jouée, pour la première fois, au

mois de Novembre 1732 , elle réuiſit. Le

- Public François, qui avoit vu avec une avide

curioſité une ſtatue de pierre marcher, agir

& parler ſur la S:ène, vit ſans ſurpriſe, &

méme avec intérêt, un Arlequin multiplier

les lazzis, les bouffonneries, les caricatures

à côté d'un Prince, dont le caractère impé
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tueux & terrible parle tour-à-tour à l'âne

par l'effroi & par la pitié. Ce goût ultramon

tain eut de la vogue pendant quelque temps,

par la feule raiſon qu'il étoit bizarre & nou -

veau , & les François trouvèrent bon que

l'Arlequin qu'ils avoient adopté déshonorât,

comme le Gracioſö des Eſpagnols, un ſujet

moral pat des charges baſſès & dégoûtantes.

Il étoit impoſfible que certe extravagante

union de la bouffonnerie & du tragique trou

vât un grand nombre d'approbateurs dans,

un temps où les idées ſur l'Art Dramatique

ſont dévenues généralement plus ſaines, où

les eſprits ont acquis plus de délicateſſe :,
auſſi avons nous vu avec étonnement remet*

tre au Théâtre la Vie eſt un Songe , auſſi

la tentative des Comédiens Italiens n'a-

t'eile eu aucun ſuccès. Ce n'eſt pas que la

Pièce ait été mal rendue par les Sujets qui

· repréſentent aujourd'hui le genre Frarçois à

la Comédie Italieune, il y aurcat de l'injuſ

tice à le dire, & de l'indiſcrétiô: à demander

ſi elle a été mieux jouée autrefois. Nous ne

l'avons point vu repréſenter dans ſa nou

veauté; mais nous l'avons vu jouer, il y a

environ vingt ans, par des Acteurs dont les

talens étoient eſtimables, & la repréſentation

n'en étoit guères to'érée qu'en faveur du jeu

· toujorrs intéreſſanr, plaiſant & comique du

célèbre Catlin. Cet homme vraiment inimi

table, dont la fineſſe, l'eſprit, la légèreté

· guidoient tous les mouvemens, dont toures

es attitudes étoient naturelles & vraies, qui
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ſembloit animer ſon maſque par le caractère

de toutes les paſſions, qui ſavoit être balourd

avec grâce, & bête avec eſprit, pouvoit ſeul

attacher, comme malgre eux, des hommes

éclairés, à un perſonnage factice, dont la

figure eſt révoltante, le coſtume invraiſem

blable & l'eſprit ſouvent plus que bouffon.

Avec Carlin le règne des Arlequins eſt paſſé

ſans retour. Ceux qui imitent aujourd'hui ſa

charge ſur des tréteaux réuſſiſſent, parce qu'ils

paroiſſent ſur des tréteaux, & devantdes ſpec

tateurs dont le goût, l'eſprit & les connoiſ

ſances ſont à la hauteur de leurs talens. On

nous dira peut-être que le ſuccès des Arle

quins de M. de Florian parle contre notre

opinion , nous répQndrons que cet Écrivain

leur a créé un,#† qui ne reſſem

ble en rien à celui des Zanni du Théâtre Iti

lien ; & que ſi ſes Arlequins ont réuſſi, ce

n'eſt pas par leur maſque, mais par l'eiprit

qu'il leur a donné. -

LE Vendredi 27, on a repréſenté pour la

première fois Lanlaire, Parodie de Tarare,

en un Acte & en proſe, mêlée de vaude

villes.

On a vu dans ce Journal un extrait fidèle

des cinq Actes de Tarare & de ſon ，rologue.

Comme la Parodie, à l'exception de quel

ques Scènes, ſe traîne pas à pas ſur l'intrigue

de Tarare, il eſt inutile d'en donner l'analyſe.

Il ſuffira de dire que le farouche Atar eſt pa
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rodié par Cochemar, le Grand -Prêtre par

Barbette, Aſtaſie par Larmoyante, Calpigi

par Magigi, Tarare par Lanlaire , Altamorz

par Braquemort , l'Enfant par Nicodème, *

&c. &c.

On fit dans le Dictionnaire Dramatique,

article Parodie : « Les règles de la Parodie

» regardent le choix du ſujet & la manière

» de le traiter. Le ſujet qu'on entreprend de

» parodier doit être un Ouvrage connu, eé

» lèbre , eſtimé; nul Auteur n'a été autant

» parodié qu'Homère. Quant à la manière

» de parodier, il faut que l'imitation ſoit

» fidele ; la plaiſanterie, bonne, vive &

» courte ; & l'on doit y éviter l'eſprit d'ai

» greur, la baſſeſſe d'expreſſion & de l'obſ

» cénité. Il eſt aiſé de voir par-là que la Pa

» rodie & le burleſque ſont deux genres très

» différens..... La bonne Parodie eſt une plai

» ſanterie fine, capable d'amuſer & d'inſ

» truire les eſprits les plus ſenſés & les plus .

- peiis; le burleſque eſt une bouffonnerie

» miſérable qui ne peut plaire qu'à la po

» pulace. »

iD'après cet extrait, dont toutes les idées

ſont juſtes & fondées, en raiſon comme eh

rincipes, nous pouvons avancer que Lan

† eſt une mauvaiſe Parodie. Elle porte ſur

* Ce perſonnage eſtrepréſenté par M. Thomaſſin,

vêtu d'un fourreau, & la tête couronnée d'un bour

relet , ce qui, comme on voit, eſt unc chaigc très

plaiſante & d'un excellent goût,
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un ſujet célèbre & connu ; mais la plaiſan

tetie en eſt triſte, lente & pleine d'aigreur.

L'expreſiion en eſt négligée , plus ſouvent

baſſe & triviale. Si l'on y rencontre quelques

épigrammes, elles annoncent une intention

déterminée d'attaquer moins l'Ouvrage pa

rodié que la perſonne de ſon Auteur. Leseſ

prits ſenſés & polis n'y ont rien trouvé qui

fût digne de leur plaire; & comme on y a

très-vigoureuſe.nent applaudi quelques mi

ſerables bouffonneries, cn peut croire que

ce jour-là, cotnnie à l'ordinait e, le Parterre

Italien étoit occupé en partie par cette popu

lace, qui fait les ſuccès des Ouvrages qui

échappent de temps en temps aux treteatx

ºr venir ſouiller le i'héâtre de la Comedie

† dont ils éloignent les honné cs

gens. Les huées & les iifflets ont accompa

gré le déiioue err, & ont continué de ſe

faire entendre long temps ?près la deſcente

du rideau. Dii ſeit. de ce bac haual ſe ſc t .

élevées# · ois qui ont appcie lAu

teur , inſenf

écoulés, & l'on n'a plus vu ſur le viſage des

uºs que le regret d'avoir perdu l ur temps,

& ſur celu des autres, # le chagrin de

n'avoir pas pu ſatisfai e, à leiir eré, la mali

sºité qui les avoi corduits au Spectacle.

ſe nftlemeiit les Spectateurs ſe ſºnt .
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ANNONCES ET NOTICES.

G,. ERrE Univerſelle des Hommes qui ſe ſont

illuſtrés dans l'Empi e des Lrttres depuis le ſiècle de

Léon X juſu'à nos jours, des g an is Miniſt es &

Hommes d Etat les plus diſtingués, ornéc de leurs

Portraits, hu tième , neuv:ème & dixiene Livrai

ſons, A Paris, chez Lottin de Saint-Gerntain, Iin

primeur-Libraire, rue Saint-André-des-Arcs, &

Letoy, Libraire, rue Saint Jacque . -

Nous avons annoncé avec des éloges mérités lcs

premièrcs Livraiſons de ce grand Ouvrage.

L'ARr de vériſter les Dates, par Dom Clément,

in-folio, troiſième Edition. Prix, 24 liv. A Paris,

chez , ombert jcanc, aétucll. ment rue Pavée-Saint

André des-Arcs, maiſon de M. Uidot l'aîné. -

Voici la cinquième Livraiſon qui complette le

ſecond Voiume de cet excellent Ouvrage ſi digne

de ſa célébrité. Le prix des deux Volumes eſt de

1c8 liv. Le ſuivant doit compléter l'Onvrage. Oo a

tiré de cet Ouvrage vingt-cinq Exemplaires en

grand papier. Prix, 15o liv. pour chacun des trois,

Volumes. -

MÉ M o 1 r E ſur les Haies deſtinées à la clôture

des prés, des chºmps, des vignes & des jeunes

bo s, oii Ton traite des différentes eſpèces de

Haies, de leur conſtruction & de leurs avantages,

couronné par l'Académie des Sciences, Belies-let

tres & Arts de Lyon, dans la Séance publique du

# 1784, par M. Amoreux fils, Docteur en

Médecide en l'Univaſté de Montpellier, 3.biothé
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eaire, Membre de pluſieurs Académies, in - 8°. de

a 48 pages. A Paris, chez Cuchet, Libraire, rue &

hôtel Serpente.

Le ſuifrage de l'Académie qui a couronné cet

Ouvrage doit le recommander au Publlc. Cette pro

duction peut être utile aux Propriétaires & aux Ha

bitans de lac ampagne. &

L'ARr de préparer les alimens ſuivant les diffé

rens Peuples de la terre, auquel on a joint une

Notice ſuccinte ſur leur ſalubrité ou inſalubrité; par

M. Buc'hoz, Auteur de difféiens Quvrages écono

miques, in - 8°., deuxième Édition, Tome J. A

Paris, chez l'Auteur, rue de la Harpe, au-deſſus

du Collége d'Harcour.

MANvEz de l'Artilleur, ou Traité des diffé

rens objets d'Artillerie-Pratique dont la connoiſſance

eſt néceſſaire aux Officiers du Corps-Royal, par

M. le Chevalier d'Urtubie, Chef de Brigade au

Corps-Royal d'Artillerie, ſeconde Edition augmen

tée, in-12. A Paris, chez Didot fils aîné, Libraire,

rue Dauphine.

· Cet Quvrage corrigé & augmenté, a le double

mérite d'une méthode ſimple & préciſe & d'une

utilité réelle. Les jeunes gens qui ſuivent la car

rière de l'Artillerie ne peuvent lire qu'avec ftuit cet

Quvrage Elémentaire. -

LE Sieur C o NT E, Maître de Langues Françoiſe

& Angloiſe, s'étant apperçu que ſes Écoliers ne par

venoient à la conneitſance de la conjugaiſon des

verbes qu'avec grande peine, & après un eſpace de

temps qui en rebutoit pluſieurs, a compoſé & publié

à Londres , d'oii il eſt nouvellement ariivé, une

mèt-grande Table pour cette paude du diſcours, ac
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compagnée d un Traité de cette même partie ; l'une

& l'autre écrits dans les deux Langues.

La Table préſente en un ſeul point de vue les ter

minaiſons de tous les temps dans les deux Langues,

avec les diverſes manières emphatiques de conju

guer en Anglois & une phraſe Françoiſe & Angloiſe

ſur chaque temps, & le Livre explique la manière

dc s'en ſervir.

. Cet Ouvrage ſe vend par l'Auteur, rue des

Vieux Auguſtins, hôtel de Beauvais, & par le ſieur

Barrois le kunc, Libraire, quai des Auguſtins. Prix,

4 liv 1o ſols.

L E Sieur BURLANDEUx, Maître Perruquier, rue

du Mail, n°. 36, au premier, Inventeur des nou

vctles† annoncées dans pluſieurs Jour

maux, offie de les fournir aux Amateurs toutes pei

gnées, moyennant prix convenu, & promet qu'à

quelque diſtance que l'on demeure, on ſera ſervi auſſi

exactement que ſi l'on habiteit le quartier du ſicur

Burlandeux,

L'AMovR couronné par les Graces, & les

Graces enchaînées par l'Amour, deux Eſtampes en

manière Angloiſe, de forme ovale en hauteur, gra

vées par Alexandre Chaponnier, d'après les Deſ

ſins originaux de J. B. Huet, Peintre du Roi. Prix,

3 liv. chacune d'une ſeule couleur, biſtre & chait

4 liv., & coloriées 6 liv. A Paris, chez l'Auteur,

rue Saint Honoré, entre la rue des Bons-Enfans &

le Palais Royal, maiſon de M. Erembert, Par

fumeur.
- -

Ces deux Eſtampes ſont agréablement gravées.

' P1 dcss pour l'Orgue dans un genre nouveau, à

l'uſage des Dames Religieuſes & de ceux qui tou

chent l'Orgue, avec le mêlange des j ux & la ma

nière d'imiter le tonncrrc; par M. Corette, Chcva- '
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lier dc l'Ordre de Chriſt, Livre I. Prix, 6 fiv. A

Paris, chez Mllc Caſtagnery, rue des Prouvaires,

près celle Saint Honoré, n°. 33. i

N v M É R o 7 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs, compoſé d'Airs connus de tout genre

pour deux Violons ou deux Violoncelles. Prix de

l'Abonnement pour douze Numéros, qui paroiſſent

exactement ie premier de chaque mois, 15 & 13 liv.

Séparément 1 lv. A Paris, chez M. Bornet l'aîné,

Profeſſeur de Violon, rue Tiquetonne, n°. 1o.

SoNATE à trois mains pour le Piano-Forte ou

le Clavecin, par M. F. Mtzger. Prix, 3 l.v. 12 ſols.

Numéro 43 du Journal de Pièces de C#avecin .

par différens Auteurs. Prix de l'Abonnemeht pour

les dou. e Numéros 3o liv. port franc. A Paris,

chez Boyer, rue de Richelieu, à l'ancien Café de

Foy, & chez Mme Lemeuu, rue du Roule, à la

Clef d or.
-

T A B L E.

r

LA 2ulmé , 3 Les Métamorphoſes d Ovide,

Ronde pour le jcur de S. Anne, I 9

•| Mémoires Philoſºphiques, hif
Ie Miſantrope Scythe, 61 to iques , G'c. 3 3

Chsraae, Enigme & Logo-Comédie Italienne, 4 »

• gryphe , i lAnnonces & Notices, 45

A P P R O 8 A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Seeaux, le

Mereure de France. pour le Samedi 4 Aéût 1»sy.Je n'

* rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.

Paris, le 3 Août 1y37. RA UL I N.
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De Conſtantinople, le 25 Juin.

Lº deuxieme diviſion de l'armée Otto

manne, forte de 3o voiles, eſt entrée

dans la mer Noire, le 1o de ce mois, &

un vent favorable l'a conduite en 4 j»urs à

ſa deſtination. Il eſt reſté 1o bâtimens à

l'entrée du Boſphore, & ils vont êt.e joints

par un pareil nombre ſortis le 19 du po t

de Conſtantinople. Les troupes continuent

de ſe raſſembler avec une grande activité.

& ne commettent dans les environs de

cette Capitale aucun des déſordres dont on

s'étoit§ en de pareilles circomſtances.

L'heureux Préſage, de 74 canons, conſ

truit par les Ingénieurs François, a été lan

N°. 31 , 4 Aoiit 1737. d
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cé avec le plus grand ſuccès, en preſence

du Grand-Seigneur & de toute ſa Cour ;

les Ingénieurs ont ére revêtus de pe, iſes, &

Sa Hauteſſe leur a donné des marques de

ſa ſatisfaction.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 19 Juillet.

L'Impératrice de Ruſſie, dans ſa tournée

en Tauride , a laiſſé partout des mar

ues de ſa munificence. Elle a fait diftribuer

§ l'argent aux troupes de cette province,

& aſſigné des fonds pour la conſtruction de

deux Moſquées; l'une à Karaſu Baſar, l'au

tre à Baktſchiſara .

Pluſieurs feuilles publiques aſſurent que

Joſeph II & l'Impératrice de Ruſſie ont ar

'rêté à Cherſon le3 préliminaires d'un Traité

éventuel. La Ruſſe, ajoute-t-on, ſe con

tente de ſes poſſeſſions actuelles, & s'en

gage à ne point s'eppoſer aux projets d'ag

grandiſſement de l'Empereur du côté des

provinces Ottomannes, auſſi tôt que les cir

conſtances le permettront. Dans le cas où le

Nieſter ſerviroit de frontiere aux deux Em

pires, alors la navigation ſur ce fleuve ſe

roit commune à leurs ſujets reſpectifs.

On a inſéré dans les Actes hiſtoriques qui

paroiſſent à Weimar & dans le Journal des

Francmaçons une lettre du Profeſſeur Woog

de Leipſic, dont voici l'extrait :
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» Les Clercs des Francmaçons de l'ob

» ſervance ſtricte, ſont des fanatiques qui

» ſe vantent de pouvoir citer & de repré

» ſenter les eſprits, & de poſſéder la pierre

» philoſophale ; ils ſe propoſent d'etablir

» l'empire de mille ans , &c. Ils récitent

» tous les jours des heures en latin, & chan

» tent des hymnes , la langue latine eſt leur

» langue chapitrale. Le Baron de Hund,

» un de leurs membres zélés, a embraſſé,

» depuis ſon adoption, la Re igion Catho

» lique ; & il eſt toujours accompagné d'un

» Capucin. Les Supérieurs connus de ces

» Francmaçons ſont le Baron de Raven de

» Ranefeld, dans le Meklenbourg, le Con

» ſeiller privé d'Uffel à Zelle, le Baron de

» Hund & le prédicateur Stark de Koënigs

» berg. ( Ce§ eſt aujourd'hui premier

» Prédicateur de la Cour de Darmſtadt.

» Madame ia Comteſſe de Recke, née

» Comteſſe de Meden, en parle auſſi dans

» ſon Ouvrage ſur Caglioſtro. ) Le plus

» grand nombre de ces Francmaçons fana

» tiques ſont dans les loges de Pruſſe & de

» Courlande ; ils ont auiii des loges à Roſ

» tock , Zelle & Darmſtadt, mais ils ſone

» peu nombreux dans ces villes. Ces Franc

» maçons ne reçoivent dans leurs loges que

» ceux qui ont tous les degrés militaires de

» la ſtricte obſervance. Les S périeurs pren

» nent dans les loges l'habillement des

» Evêques Catholiques ; les autres , des

3 2



( 4 )

，

» longs frocs blancs, avec une croix rou

» ge ſur e côté gauche, & ils couvrent la

» rête d un chapeau rouge hexagone. À la

» réeeption le récipiendaire eſt ſacré & oïnt

» comme un P, être , & on lui place ur

» l'oec put un petit bonnet rouge de ſix

» pieces. -

De , Berlin , le I 8 Juillet.

S. M. vient de conſacrer un fonds addi

tionnel de 35,ooo dahlers à l'adminiſtration

de la Juſtice. En notifiant cette réſolution

au Grand-Chancefier, le Roi lui a écrit en

ceS te mes : -

· Mon cher Chancelier DE CARMER , « Je veus

renvoie ci-joint le plan de répartition qui in'a

été préſenté concernant les 35ooo écus qui doi

vent ſervir d'un nouveau fonds à l'adminiſtration

de la juſtice dans mes Etats ; lequel plan a mé

rité toute mon approbation. Je donne avec plai

ſir cette ſomme , pour vous mettre en état de

conſerver la juſtice diſtributive dans toute ſon

ancienne dignité , & de travailler toujours de

p'us en plus à ſon amélioration. Vous avez

juſqu'ici choiſi la meilleure route pour y par

venir ; c'eſt de quoi je vous témoigne par ia pré

ſente toute ma ſatisfaction, en vous encoura -

geant à ne point abandonner cette route, mcl

gré tout ce qu'une envieufe & téméraire critiq e

ourroit dire & inventer peur vous en détourner.

Vous pourrez ccmpter conſtamment ſur toute

mon aſſiſtance , parce que je ſais que vous abhor

ez, comme moi , toute injuſtice & toute partia -

lj:é. Efforcez-vous dcnc de faire dominer ſans

4
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ceſſe dans tous les tribunaux pruſſiens ce ton de

la plus ſcrupuleuſe impartialité , qui les a ren

dus juſqu'ici ſi reſp. ftables , & faites tout

votre poſſible pour-que le dernier des Officiers

de Juſtice s'y conforme habituellement. A cette

occaſion , je vous exhorte à p rter particuliére

ment toute votre attention aux cauſes litigieu

ſes ſuſcitées par les payſans , leſquelles ſont une

véritable peſte pour la campagne ; elles fatiguent

ſans néceſſité les propriétaires des terres, & ré

duiſent à la mendicité le malheureux & con

tentieux cultivateur. Je veux qu'on remédie

avec toute la prudence poſſible à cet inconvé

nient. J ai trop de confiance en l'équité de

l'Ordre de la Nobleſſe de mes Etats, pour

pouvoir me perſuader qu'il cherchera à oppri

mer mes ſujets , & je ſuis convaincu que l1

plupart de ces conteſtations n.iſſent par d'inſi

dieuſes ſuggeſtions de quelques inſtigateurs que

cherchent à exciter les laboureurs contre leurs

- ſeigneurs territoriaux. C'eſt de cette eſpece

d'hommés dangereux dans l'Etat, qu'il faudra

faire dorénavant une exacte enquête, & leur

infliger les peines corporelles qu'ils méritent ,

en les condamnant aux travaux dans les forte

reſſes. A cette fin , vous aurez à faire publier

les ordres précis que je vous dºnne à cet égard .

par-tout où beſoin ſera, afin que la connoiſſance

en parvienne à chacun. Au reſte, je vous re

nouvelle par la préſente l'aſſurance que je ſuis

toujours votre affectionné Roi ».

Signé FRÉDÉRIC GUILLAUME.

A Charlottembourg, le 6 Juillet 1787.

La Claſſe de Philoſophie ſpéculative de l'Aca

démie de Pruſſe, avoit propoſé pour le Prix de

1787 la Queſtion ſuivante. -

» Quels ſont dans l'état de la nature les fon

a 3
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, » demens & les bornes de l'autorité des parens

» ſur les enfans ? Y a t-il de la différence entre

» les droits du pere & ceux de la mere ? Juſqu'à

» quel point les loix peuvent-elles étendre ou

» limiter cette autorité » ? -

Les Pieces envoyées au concours ont été re

† juſqu'au premier de Janvier 1787 , & le

rix d voit être adjugé le 31 de Mai de la même

année.

Mais, comme le nouveau† a cauſé des

changemens dans la date des Aſſemblées publi

ques, on a renvoyé cette déciſion juſqu'au 24

de Janvier 1788 ; & ceux qui voudront encore

travailler ſur ce ſujet, peuvent envoyer leurs

Ecrits juſqu'au premier de Novembre 1787 ,

à M. le Conſeiller privé Forney, Sécretaire per

pétuel de l'Académie, cn ſe conformant d'ail

leurs aux clauſes ordinaires, énoncées dans les

Programmes. - - -

De Vienne , le 18 Juillet.

En conféquence des dernieres dépêches

1eçues des Pays Bas, au commencement

du mois, le Conſeil Aulique de guerre fut

aſſemblé dans la nuit du 5 au 6, & la ſéan

ce dura juſqu'au lendemain. Ce jour là (6),

S. M. I. fit expédier des lettres réquifitoria

les à dive s Princes de l'Empi e, pour leur

demander le paſſage d'une a mée de 6e

mille hommes. En même temps, 12 régi

mens d'Inſanterie, cantonnés en Bohême,

Autriche , Tyrol, Briſgaw , euient ordi e

de ſe mettre en marche, ainſi que 4 régi

mens de Cavale ie, 4 compagnies de Ca

. .. nonniers & une de Pontonniers. Il eſt en
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, joint à tous ces Régimens de ſe mettre fur

le pied de guerre , enſorte que ceux d'In

fan-erie ſeront de 3 mille hommes, les Offi

ciers & Bas Officiers compris. 1o,ooo Croa

tes doivent joindre cette armée. Les camps,

conſtruct ons & revues générales ont été

contremandées. Les Officiers achetent par

teut des chevaux , & les paient foit cher :

l'Empereur en a fait donner de ſes écuries.

Voici la liſte des Régimens qui ont ordre

de marcher. INFANTERIE. Stein, Langlois,

Ferdinand de Toſcane , Pellegrini, Giulay,

Archiduc Ferdinand, Ant. Eſterhazy, Nicol.

Eſterhazy, Thurn, Kinsky, Neugabauer &

Bender. CAVALERIE. Waldeck, l'Empereur,

Richecourt, Haddick. Les Généraux nom

més pour commander les Brigades & les

Corps détachés, ſont : le Comte Emmanuel

Eſterhazy ; les Généraux Tercy , Neuge

bauer, Gemingen, Brechenville, Lewenher,

Stader, Eder, Alviney, Winckheim , Thir

hein Schinder & Nadaſty. On ne connoît

, point encore le Général en chef ; les uns

· nomment le Duc Albert de Saxe-Teſchen,

d'autres le Maréchal de Laudhon; d'autres

enfin M. de Laſcy. A l'exception du régi

ment de Preiſſ, toute la garniſon de cette

Capitale doit ſe tenir prête à marcher. "

Le Feldt-Maréchal La dhon & d'autres

Généraux ſe rendent tous les jours au pa'ais

de l Augarten, où l'Empereur ſéjourne ac

tuellement. .

a 4
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le Colonel Legisfeld avoit été chargé

de l'adminiſtration de l'armée qui paſſa dans

les Pays-Bas, il y a trois ans. À ſon rerour,

il fut accuſé de péculat, & arrêté On vient

de juger ſon procès, ainſi que celui de les

complices. Voici l'extrait de cette Sentence

mémorable :

Légisfeld démis de ſa charge , dégradé de

nobleſſe & déshonoré, conduit à la place de juſ

tice , pour y être pendu, étrang'é ju qu'à ce que
la mort s'enſuive.

• L'Enrpereur a modéré la peine de mort, &

» l'a condanané à être expoſé trois jours au car

* ran , avec un écr teau portant : Fuuſſaire, In

»fidele , Volcur du Treſor de S. M., & enſuite

» à tirer les batteatx pendant douze années ,

» après quoi il ſera banni de tous les Pays héré

• ditaires, & ſes biens confiſqués ». -

Léopold Laſlaye, condamné à deux ans d'arét

dans une forterelle. :

« L'Empereur l'a condamné à unan d'arrêt 2ux

» fers dans les petites ca ematºs» .

Ettinger, démis de ſa place, déc'aré inhabile,

à tout emploi, condamné à reſtituer le double ,

à étre envoyé aux travaux publics & pendant

deux ans aux fers.

« L'Empereur l'a condamné à être expoſé

» avec le ſuſdit Legisſeld à la honte , avec écri

» teau portant : pour avoir divulgué des ſecrets i'of

»fice, accepté des préſens au Jervice , & fivcrſé

• les tromperies d'autres Officiers , enſuite etre

» détenu aux fers pendent deux années dans les

» grandes caſemates, & balayer les rucs ».

De Sonnefeld , démis de ſa p'ace , condamné à

reſtituer le double de la va'eur des préſens qu'il.

a acceptés, être détenu un an aux arrêts , y
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com »ris le tems qu'il a déjà ſubi depuis le 15

Octobre 1786, & enſuite libre.

« L'Empereur le condamne à être remis au

» civil pour être détenu pendant un an dans les

• petites caſemates, ſans cependant le déclarer

» inhabile du ſervice de Sa Majeſté, ni dégradé

s» de nobleſſe ».

. J. Winter relâché de ſes arrêts.

J. Kubin condamné pour un mois au prévôt

aux fers.

Charles Laſolaye banni pour la vie des Pays

Bas héréditaires ».

« L'Empereur le condamne à être mis dans

» une priſon qu'il déſignera , juſqu'à nouvel
» ordre ». -

Nicolas Pols, démis de ſa place, déclaré in

habile au ſervice, & condamné à reſt tuer le

double. -

« L'Empereur le condamne a être démis de ſa

» place & à reſtituer le double, & enſuite aux

» arrêts aux fers pendant un an.

La veuve Maderers , relâchée des arrêts » &

perdant ſa penſion.

Schmelossky eſt déclaré entiérement innocent,

& recevra un dédommagement de deux cents

du cats.

De Hondt ſera jugé à Bruxelles.

L'Auditeur Allen, qui a conduit le procès , eſt

fait Auditeur de l'Etat-Major, & récevra un pré

ſent de 1oo ducats.

De Francfort, le 24 Juillet.

Le Lieutenant Général, Baron de Gaudi,

Inſpcte ur Géneral des troupes Pruſſiennes

en Weſtphalie, a adreſſé une lettre circu

a 5
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laire aux divers Officiers Généraux ſous fee

ordres. Le Général de Budverg, qui com

mande à Lipſtadt (1) & dans le Comté de

la Marck, y a lait publier cette dépêche,

qui po te : - «

» [ e Ro ne rouvant regarder avec in

» diffé ence l inſulte faite en Ho lande, le

2» 28 Juin, à S. A. R. la Prince1ſe d'Oran

» ge, x , tant déterminé à la venger, ſi on

» ne dorne pas une ſatsfaction éclarante à

» c. t e P inc ſſe, S M. a ordonné de te

» nir prêts les Régimens en Veſtphalie ,

» pour qu'ils puiſſent ſe mettre en marche

2» au pr mier ord e. --

Les batailions de Grenadiers, en garni

ſon à Soeſt, le ſont m s en marche, & les

ord es ont eté expedies de tous côtés pour

l'achat des chevaux néceſſa res à l'a tille.ie

& aux bagages. On enleve les magaſins de

rains & de fourrages de toute eſpece.

'Armée, à ce qu'on croit, marcheia ſur

deux colonnes, dont 1'une par Duisberg

ſur le Rhin , & l'autre par Vetel.

Le 6 de ce mois, les trois Co'leges de

l'Empire ont pris en conſidération la pro

motion des Généraux de l'Empire ; le Mar

ra, e Chriſtophe de Bade & le Prince de

o enzollern Hech ngen, ont été déſignés

' (1) Comme Comte de la Marck, le Roi de Pruſſe

artage la ſouveraineté de Lipſtadt avec le Co nte de

† 1 ippe Detmold, & tout ce qui regat de le nulitaire

lui appartient à lui ſcul. - | .
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· peur la dignité de Fe'd Maréchal de l'Emr

| # ; le Prince Lou's George de Heſſe

· Darmſtadt , & le Com : de Koënigſerg

pour celle de G neral d'Artillerie de l'Em

pire ; le Landgrave de Furſtenberg pour

ce le de Général de Cavalerie ; les Princes

de Solms Braunſels, d'Oett ngen-Spielbe g

& le Comre Herman de Hohen ollern Hec

hingen potir celle de Lieutenant Feld-Ma

réchal. -

P O R T U G A L.

De Lisbonne , le 7 Juillet.

Par un Décret, en date du 18 Juin,

S. M. T. F. dans la vue de relever les

pêcheries du Royaume & des iſl s s-lacen

tes, a accordé pour dix ans une e em tion

de tous droits ſur le Thon, pèché dans le

royaume d'Algarve, & lur tout autre poiſ

ſon ſéché ſur les côtes de ſes ta"s en Eu

rope. La pêche le la Sardine, à l ex, eption

de celle qui eſt ſaupoudrée de ſel, jouira à

l'avenir de a même faveur.

La néceſſité de repeupler la prevince

d'Alemtejo , où les bras manquent de uis

long temps , a déterminé S. M T. F. à

permettre que 9oo familles des Iſtes Açores

vinſſent s'établ r dans l'Alemte o , où le

Surinten ant général de la police du royau

me a reçu o dre de leur faire prepare des

hab'ratior s, & 'e leur fournir les inſtru

mens & uſtenſiles néceſſaires.

a 6
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On vient d'apprendre la facheuſe nou

velle, que le vaiileau Portugais, Saint

Sacrement & Notre Dame d'Arrabida, vul

gairement appellé le Navire de l'huile, parce

qu'il appartient à la Ferme de la pêche de

la baleine, a été brûlé le lendemain de ſon

arrivée à Rio de Janeiro. Sa cargaiſon étoit

très importante : on n'en a pu rien ſativer.

Heu euſement perſonne n'a péri-dans cet

accident.

E S P A G N E.

De Madrid, le 12 Juillet.

M. de Caballero, nouveau Miniſtre de la

guerre, a fait, le 1 de ce mois, ſes remer

ciemens an Roi, & a é é en cette qualité

préſenté à la Famille Royale. C'eſt un Offi

cier de très-bonne m ne, & qui montre ,

beaucoup de vigueur, quo'que âgé de 43

ADS. :

On apprend de Carthagene, que l'eſca

dre de M. de Langara eº entrée en ce port,

le 25 Juin, & que les bâtimens à la ſuite

ſont reſtés dans ia baie. '

Depuis le 7 du mo s paſſé jnſqu'au 2s
il eſt entre à Cadix 17 frégates, brigantins,

ſaïques ou po'acres, venant de Honduras,

de la Havanne , de Montevideo , de la

Guara, de Cam êche, de Ve a Cruz & de

la nouvelle Orléans. iis portent pour le

com ºte de S. M. envºron 8 :o mille piaſ

tres, & plus d'un million pour le commerce.
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G R AN D E -B R ETA G N E.

De Londres, le 1o Juillet.

Le Baron de Nolcken, Envoyé extraordi

naire de la Cour de Stockholm, remit le 1 1

de ce mois à S. M. ſes nouvelles Lettres de

créance qui lui donnent le caractere addi

tionnel de Miniſtre plénipotentiaire.

Le 21 , le Comte de Lufi, Envoyé de

Pruſſe, accompagné des Secrétaires d Etat,

a eu trne conférence ſecrette avec Sa Majeſté.

L'Ainiiauté vient de mettre en commiſ

fion le Narciſſe de 24 canons, derniérement

équ'pé à Woolwich. Cette frégate, com

mandée par le Capitaine d'Auvergne, a ordre

de croiſer dans la Manche pendant 3 mo s,

& d'établir à Portſmouth ſon lieu de rendet

vous, - -

Mardi dern'er , 8oo bons mare'ots, ſur

deux aliéges, ſont partis de la riviere pour le

Note, d'où un navire les conduira à Por

mouth. -

l e# venant de la Chine & du

Coromandel , eſt arrivé au Land's End ; il

étoit parti des Dunes le 19 Février 1786.

Peu de jours auparavant, le Comte de Talbot,

aute vaiſſeau de la Compagnie des Indes,

eſt arrivé à la hauteur de Portfmouth. On

attend au premier jour l Valentine * le Pitt.

Les letrres apportées par le vaiſſea le

Comte de Talbot, apprennent que le Rajah de
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Tanjaour eſt mort le 31 Janvier, après une

long e m ladie. Ce Prince avoit e i le mal

he ir de per.lre tous ſes enfans & ſes petits

enfans q i l ii ont été enlevés à la fois par

une maladie contag euſe. On croit que le

chagrin qu'il en a conçu a bea coup accélé

ré a morr Peu de temps avant le mourir,

i avoir adopté pour fils & pour héritier, avec

to tte a ſolemnité d'u age en cetre occaſion,

un jeune homme de ſa Cour. On ue ſait pas

en ore ſi le Nabab d'Arcate laiſle a tranqºil

lement ce jeune homme gouve ne un pays

dont il a depuis ſi ong t mp. m-dité la con

cuêre D'a lleurs, a guerre entre Tippoo

S ïb, le Nizam & les Marattes, n'eſt point

po ſſée avec vigueur, & ſe iéduit à quelques

eſcarmouches.

Des nouvelles au hentiques diminuent de

eaucoup la perre annoncée de divers navi

res a 1 Groënland Le Cap'taine Wolfe ,

commandant le John & Mary, a rivé à Hu l

le 15 de ce mos, rapporte qu'à ſon départ

le 23 Juin dernier, 4 bâtimens ſeuls avoient

péri, & que les équipages avoient été ſau

, vés. 1l eſt déja r-nrré dans différens ports

d'Angle:erre & d'Ecoſſe, 52 bâtimens ve

nant de cette pêche de la bale ne, avec des

cargaiſons plus ou moins conſidé ables.

L'Amiraºré a reçu & publié la liſte des

vaiſlea ,x de guer e qui ſe tro vent en conſ

trtrtion , p us ou moins avancée dans les

differens chantiers du Roi ou des Paticu
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liers, au compre de S. M. Ces vaiſſeaux ſont

Le Royal-George. 1 1o can.
La Re ne Charlotte. 1 to --

Le Glory. - • - 98

Le Boyne. . . . 98

Le Windſor Caſtle. .. 8

Le Prince de Ga les. 98

Le Brunſwick. . 74

Le Céſar.... . . 74

L'Fvcelleat. . . • 74 Prêt à être lancé.

Le Leviathan. . 74 Idem.

Le Capita'ne. . 74 Idem.

Le Swiftfure. . . 74 Idem.

L'Illuftre. . . . 74

Le M.not ure. . 74

L'Or on. . . . 74 Idem.

Le Vétéran. . . 64 Id m.

Le Léopard. . . 5o | Idem.

Le Sheerneſs. . . 44 ldem.

Le faurel. . . 28

Le Serpent, ſloop. i6

On a mis ſo s les yeux des Lords de la

Tréſorerie un plan de conſolidation & d'é-

conomies, dans les diffé entes branches de

l'Exci e, qui ſa veront au Gouve.neme,it

2oc,coo liv. ſteil. par an.

· De mémoire d homme on n'avoit vu un

état de rece tes, tel que celui qu'offre la

Do ane, depuis le 7 Avril dernier, juſqu'au

5 de ce mo s. Le revenu des droits paiés

perdant ce trimeſt,e s'éleve à la ſomme

étonnante 'e 948,624 liv. ſterl., ce qui fait

environ 23 millions tournois.

| Rien ne prouve mieux le juſte reſtect que
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l'on porte ici au peuple, & ſon pouvoir,

que le tait ſuivant. La ſemaine dernie e, le

ſie ºr Walter , lm timeur très-intelligent,

paſſant dans la rue de Poultry, fut rencon

tr : par le détachem-nt des Gardes, qui eſt

de piquet à la Banque, depuis la ſédition

de 178o. Les ſoldats marchoient deux à

deux ſur le trottoir, & pouſſerent à trois

repriſes le ſieur Walter dans la rue. Dès le

jour même, cet Imprimeur alla porter plain

te de cet attentat ſur la liberté perſonnel e à

l'Al lerman Wiikes , & la répºta dans une

lettre au Lord Maire , lettre imprimée le len

· dernain dans l'Univerſal Régiſter , dont le

ſieur Walter eſt Edite Ir. D une voix IIz ani

me, le Co lege des Aldermans chargea le

Lord Maire de s'adreſſer officiellement au

Secrétaire d'Etat du Département de la .

Guerre. Le M niſtre manda le Capi aine

Trevelyan qui commandoit le détachement

en queſtion, lui adreſſa une forte répriman

de, & ordonna qu'à l'avenir, es ſoldats dé

fileroient un à un ſur les trottoirs. -

Fin des Obſervations ſur la Pompe à féu.

*

Quelqu'ingénieuſe que ſoit cette maçhine ,

quelqu'art qu'on y ait déployé , il en ex ſte une

bien plus parfaite & à laquelle elle doit cºder à

tous égards. Ce ſont MM. Watts & Boulton de

Birmingham qui l'ont inventée & perfectionnée.

Dans leur p ompe , au lieu de ſe ſervir du poids

de l'air pour abaiſſer le piſton , ils emploient la

-
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vapeur lancée contre ce même piſton ; la partie

ſupérieute du cylindre eſt fermée, & la verge

du Riſton liſſe & polie paſſe par une ouverture

arifie d'un cuir qui intercepte commun cation,

à l'air. On fait monter le piſton en conduiſant

la vapeur hors du cylindre dans un autre vaif

ſeau à diſtance confidérable où elle rencontre un

jet d'eau fraîche qui la condenſe , tandis que

f§ de la pompe qui chaſſe l'eau injectée

maintient un vuide conſtant dans la partie infé

rieure du cylindre. La ferce de la vapeur em

ployée dans cette machine ſurpaſſe ordinairement

d'an quart celle de la colonne atmoſphérique,.

& le jeu'régulier de tout l'appareil eſt entretenu

par le principal levier. -

Les avantages qu'offrent ces différences dans,

la conſtr.ction , ſont de pouvoir augmenter l'ac

tion de la pompe, en augmentant ſeulement la

force de la vapeur ſans aggrandir le diametre du"

cylindre, & une moindre dépenſe de cette va

peur , puiſque la condenſation s'opere à diſtance

au cylindre qu'on n'a pas beſoin de réfroidir en

jettant de l'eau deſſus. Cette derniere diſpoſition

rend la machine capable de frapper plus de coups

en une minute & avec beaºcoup moins de com

buſti ,le qu'il n'en f lloit dans l'ancienne. Dans

quelques unes des dernieres perfectionnées, on

a rendu égale l'aétion de la vapeur ſur le levier

en courbant ſon extrémité. En effet de cette ma

niere on l'allonge vers la fin du coup , point où

l'effort de la vapeur eſt foible.

, MM. Watts & Boulton ont appliqué la force,

immenſe de eette machine à une multitude d'o-

pérations utiles ; ils remplacent ainſi une infinité

de bras conſervés à l'agriculture : pour y par

venir , il leur a fallu non-ſeulement faire des

dépenſes prodigieuſes , mais encore déployex
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un art , une induſtrie qui donne la plus haute

confiance en leurs lumieres , & fait honneur à

leur patrie. La premiere application de ces ma

chines , eſt de fournir d'eau les grandes villes,

de deſſecher les marais , d'épuiſer les mines ;

il n'y a que quelques années qu'on a ſongé à en

tirer parti pour les moulins de toute eſpece,

dont le travail ne ſouffrira plus d'interruption,

puiſque voilà un premier moteur trouvé qu'on

a toujours ſous la main. Nous nous creyons diſ

penſés d'infiſter ſur l'avantage inconcevable de

pouvoir drefſer à ſor gré des pompes, des mou

lins, des uſines & toute autre machine de ce gen

re miſe en mouvement juſqu'ici au moyen de

l'eau , du vent ou de la force des animaux , dans

† ſituation que ce foit, pourvu qu'on puiſſe

e procurer du combuſtible à bon compte.

En effet, pour peu que l'on conſidere combien

l'action du vent eſt variable & fo.ble dans les ma

chines établies juſqu'à préſent, que la dépenſe

de l'eau , même quand on peut s'en procurer,

n'eſt jamais aſſez peu conſidérable pour ne pas

entrer en ligne de compte ; & enfin, qu'il n'y

pas de coin ſur le glcbe où on puiſſe entre

tenir ſoit des chevaux , ſoit des bœufs , à auſſi

bon marché que le feu qu'il faut pcur obtenir

une quantité de vapeur qui faſſe le même ou

vrage , on ſera forcé d'avouer que cette der

niere condition n'en borne l'uſage en aucun lieu

particu ier , on ſera convaincu , & on fe dira

qu'il eſt sûr qu'on en peut tirer les plus grands

avantages, quelques ſoient les eſpérances qu'on

fonde ſur cette heureuſe invention , elles ſercnt

remplies, elles ſeront pa iées.

· Nous poſſédons déjà des moulins à vapeur

our la filature du coton , le t rage des huiles ,

l§ du tabac , la Prskaration des drogues,
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des épiceries & des couleurs, la forge des mé

tanx & la mouture des grains. Les moulins

d'Albion , près du pont de Black Fryars à Lon

dres , du côté du Comté , ſont le plus beau

modele en ce genre. La deſcente du piſton y

donne lieu à un mouvement volontaire par le

moyen d'une manivelle coudée, fixée à l'autre

bras du levier, qui agit à peu-près comme nous

le voyons tous les jours dans les rues, lorſque

les rémouleurs mettent en jeu avec le pied

Ieur meule à aiguiſer. Ici une pompe à feu fait

| tourner dix paires de meules , dont chacune

mout jour & nuit neuf boiſſeaux de bled par

heure. Cette même pompe met encore en mou

vement les bluteaux , les tamis pour ſaſſer la

farine & en faire de différentes qualités ; elle

charge & décharge les corbeilles , vanne exac

tement le bled , & enfin lui fait ſubir toutes

les préparations juſqu'à la derniere qui le met

en état d'être employé par le boulanger.

Il eſt impºſſible de décrire dans un etſai auſſi

court que nous donnons, l'état où doivent être

les inventions multipliées, toutes auſſi ingénieu

ſes les unes que les autres , qui lient ces dif

férentes parties avec le premier moteur, les

font agir enſemble ou ſéparément, & les meu

vent, les détachent, les arrêtent à la volonté

*# ouvriers qui ſuive,llert la machine.

ous promettons à tous les amateurs des

ſciences , à tous 'es amis de l'humanité , une

fatisfaction faite pour leur cœur à la vue de

cette magnifique invention ; & ce qui ajoutera

ſans doute à leur plaifir , ce fera d'apprendre

ne les profits honorables qu'elle proeure à ſes

inventeurs les ont dé à placés dans ce degré

d'opulence auquel ils étoient fi dignes d'ar
24v CT, - * 4 - : · · · 7
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De Paris, le 3 1 Juillet.

Réglement fait par le Roi, du 12 Juillet

178 7 , ſur la formation & la compoſition

des Aſſemb'ées qui auront lieu dans la Gé

né a'ité d'Auch, en vertu de l'Edit portant

création des Aſſemblées Provinciales.

Idem du 12,Juillet 1787, ſur la formation

& la compoſition des Aſſemblées qui au

ront lieu dans la province de Limoſin, en

vertu de l'Edit portant création des Aſſem

blées provinciales.

Idem, même date, ſur la formation & la

cQmpoſition des Aſſemblées qui auront lieu

dâns la province de Poitou, en vertu de

l'Edit portant création des Aſſemblées pro

vinciales. .

Idem, même date, ſur la forma°ion & la

compoſition des Aſſemblées qui auront lieu

dans la province d'Alſace, en vertu de l'E-

dit portant création des Aſſemblées provin

ciales.

Réglement fait par le Roi, du 8 Juillet

1787 , ſur la formation & la compoſition

des Aſſemblées qui auront lieu dans les Du

chés de Lorra ne & de Bar , en*ve.tu de

l'Edit portant création des Aſſemblées pro

vinciales. #

Le Roi ayant, par ſon Edit du mois de Juin

# , ordonné qu'il ſeroit inceſſamment éta

i dans les Provinces & Généralités de ſon

6yaume, différentes Aſſemblées , ſuivant la



( 2 1

forme qui ſera déterminée par Sa Majeſté, elle

a ré.o'u de faire conroître ſes intentions ſur la

formation & la compoſition de celles qui auront

lieu dans les Duchés de Lorraine & de Bar. Sa

Maieſté a cru devoir ſe bornt r, quant à préſent,

à déterminer ce qui regarde la formation de l'Al

ſemblée provinciale. Cette Aflelnblée lui procu

rera , ſur ce qui concerne les autres , tous les

éclairciſſe.mens qui lui ſent néceſſaires; & quard

Sa Majeſté les aura reçus , elle pourra donner à

ces diverſes Aſſemblées, la nature & la perfection

qu'elles doivent avoir. En conſéquence, & c.

Réglement fait par le Roi, du 12 Juillet

1787 , pour la premiere Aſſemblée de la

province de Haynault, en vertu de l'Edit

portant création des Aſſemblées provinciaies.

· Le Roi a, par ſon Edit du mois de Juin der

nier, ordonné qu'il ſeroit établi dans les Provin

ces & Généraiit s de ſon Royaume , des Admi

niſtrations provinciales. Occupé d'un objet auſſi

important . Sa Majeſté a pris connoiſſance du

régi ne ſuivi anciennement dans la Géneralité du

H ,ynault ; & voulant connoitre ſi ce régime de

voit étre remplacé , ar celui qu'elle a préféré

pour ies autres Provinces du Royaume, ou s'il

étoit poſſible de le modifier de maniere que le re

tour de cette Province à tes anciens uſages ne

nuisit point à ſes intentions .. elle a déterminé

qu'il ſeroit convoqué dans la ville de Valen

ci nnes , une Aſſemblée conſultative qui ſ ra

cornpoſée du Duc de Croy , que Sa Majeſté en a

nommé Préſident , & de dix-ſept perſonnes ,

choiſies par elle dans l'Ordre Eccléſiaſtique, dans

celui de la Nobleſſe & daus le Tiers Ftat : Veut

& t nten l Sa Maieſté que leſ ites perſonnes par

elle choiſies, s'aſſemblent le 3 du Ia vis d'Août
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prochain, dans ladite ville de Valenciemes, à

l'effet de prendre une connoiſſance particuliere

& approfondie des formes des Adminidrations

provinciales que Sa Majeſté vient d'établir dans

les autres Généralités de ſon Royaume , & de

s'occuper en même temps de l'examen attentif

des formes anciennes de l'Adminiſtration de la

dite Généralité du Haynault , & de celles qui

ſubſiſtent encore : à l'effet de voir les rapports

qui peuvent exiſter entre cet ancien régime &

celui deſdites Adminiſtrations provinciales , &

les àvantages reſpectifs de ces deux formes d'ad

miniſtration. Autoriſe Sa Majeſté le Duc de

Croy & les dix-ſept autres perſonnes qui s'aſſem

bleront avec lui , à s'en aſſocier encore ſix autres

à leur choix pour procéder audit examen ; &

lorſque le lit examen aura été fait, veut Sa Maj.

que les Mémoires en réſultant lui ſoient auſſi

tôt renvoyés , pour être ſtatué par elle ſur la

forme à établir dans la Généralité da Haynault,

de la maniere la plus utile à ladite Géntralité ,

& la moins éloignée qu'il ſera poſſible de ſes cou

tumes & uſages , &c,

Le Conſeil a jugé l'affaire de MM. Tour

ron & Ravel. Ces Banquiers avoient pré

ſenté Requête en caſlation du Jugement de

la Commiſſion, qui les avoit condamnés à

ayer le montant des lettres-de-change

adultérées. Leur requête a été rejettée, &

le Jugement confirmé.
« Le 2 de ce mois , au commencement d'un

» orage qui a duré 5 heures, le tonnerre eſt tom

» bé ſur la pointe du clocher de l'Egliſe iſolée

» de Notre-Dame de la Roque Bruſſane en Pro

» vence. Il a abattu une partie de la fléche, cou

» pé la chaîne de fer de la cloche , & conduit
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» par la corde qui y étoit attachée, il a renver2

» ſé mort le ſonneur au pied de l'Autel. Le bruit

» de cet accident a conſterré tous les habitans ;

» mais le ſon des cloches de la Paroiſſe n'a point

» diſcontinué, ni pendant la ſuite de cet orage,

• ni pendant l'orage ſurvenu le lendemain. Ce

» n'eſt pas tout : on s'occupe de rétablir la fléche

» de ce clocher, quoiqu'on ait vérifié qu'à l'épo

» que du 7 Septembre 1731 , elle fut écraſée

», par un accident ſemblable. Si ces effets , ſi les

» inſtructions d'un Curé reſpectable, ſi les inſpi

» rations de quelques bons Citoyens ne peuvent

éclairer le peuple ſur le préjugé qui attache

une efficacité à la ſonnerie des cloches pendant

les orages, & une ſorte de mérite aux clo

chers terminés en pointe, il n'eſt point éton

nant que les cataſtrophes éloignées , retracées

annuellement , & les réflexions répandues ſur

cette pratique ſuperſtitieuſe & meurtriere,

n'aient fait encore qu'une impreſſion par

tielle , &c. »

L E T T R E écrite au Rédacteur.

Monſieur,

» La hlle Salmon, femme Savary, jouit

» en paix, & avec toute la ſécurité d'une

» conſcience intacte, du triomphe de ſon

» innocence. Elle partage a ec ſon époux

» les bienfaits de L. A. S. M. le Duc &

» Madame la Ducheſſe d'Orléans. Ce cou

» ple, que l'on peut citer comme un mo

» dele de l'union conjugale, coule des jours

» heureax, ſans ſoupçon & ſans défiance ;

» il ſe croit à l'abri des impoſtures & des

» perfidies. Cependant la calomn e la p'us

» affreuſe vient de publier & dans la Capi

:

>>
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» tale & dans la P. ovince, que cette femme

» a empoiſonne ſon mari. Permettez que

» je me ſerve de la voie de votre Journal

» pour détromper le public tur une telle

» atrocité, qui doit faire frémir les ames les

» plus apathiques.

Montargis, 5 Juillet 1787.

GASTELLIER, Maire.

Le 16 de ce mois, vers une heure de relevée,

le feu prit à une maiſon du Bourg d'Oiſemont

qui en contenoit 256. Dans l'eſpace de deux heu

res, 2o5 maiſons, les bâtimens en dépendans,

une grande partie des meubles, grains, fourrages

& effets qu'ils renfermoient, les Titres, Papiers,

Minutes des Notaires & du Greffe, Régiſtres du

Contrôle , & les Rôles d'Impoſitions, furent la

proie des flammes. L'Egliſe , quoique nouvelle

ment & ſolidement reconſtruite , fut enveloppée

d ns cet Incendie. On év, lue la perte à 15ce

mille liv. Plus de 12oo'habi ans ſont aujourd'hui

privés d'aſyles : un très grand nombre manque

de vêtemens & de reſſources pour la ſubſiſtance.

M. d'Agay , Intendant de Picardie , a , ſur le

c amp, pourvu à la nourriture de tant de ma'-

heureux , par des diſtributions de pain. Il a fait

donner les autres ſecours qu'un événement auſſi :

triſle pouvoit rendre réceifaires dans les premiers

momens, en atterdant les ſoulagemens plus con

ſidérables que la bienfaiſance du Gouvernement

& des cœurs ſenſibles leur ſait eſpé,er. (Affichés

de Picir.ie. )

Le Parlement de Toulouſe vient de ren

dre un Arrêt ſolennel, qui venge à la fois

la nat re & la jºſt ce ; Catherine Eſtinés,

qui languiſſoit depuis deux ans dans les

Priſons,
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prifons, ſous une accuſation d'empoiſonne

ment & de parricide , vient d'être juſtifiée.

L'Arrêt caſſe la procédure faite précédem

ment contre cette inºortunéº, & condamne

le l'rocureur du Roi de Cazaux & fon pere,

contumaces; le Juge & ie Greffier en 4ooo

liv. de dommages & intérêts envers l'accu

ſée; en outre, condamne à dix ans de ga

leres les contumaces , & les au re, a dix ans

de banniſſement, ordonne la 1ayure & bit

fure de la Sentence des Officiers de la Ri

viere Baſſe, &c.

Pour la de niere fois nous revenons ſur

une diſcuſſion interminab e, & nous o'ons

le dire, inutile, qui a trop long tem s par

tagé deux an'agoniſtes , dont le dernier

nous écrit en ces term:s : -

Monſieur ,

Ce n'eſt point ſans avoir profondément exa

miné le projet de M. l'Abbé de la Mot e, que

je l'ai qualifié de barbire. Quel autre nom ,

en effet , peut-on donner a un ſyſtême qui tend

directement à étab'ir ie p incipe (ondamental

de l'eſclavage ? Qui ſuppoſe que l'on peut diſ

poſer de la lib rté d'un homne ſans le con

ſulter , ſans paſler avec lui an, une tranſaction

volontaire ? L'induction que M de la Motte

veut tirer de la milice ne prouve rien ; car en

ſuppoſant qu'il y eût quelques abus dans cette

partie de la police in'érieure de PEtat , ſeroit

ce une raiſon pour l'autoriſer dans une autre.

Mais outre cela le deſpotiſme qu'il propoſe

d'exercer ſur 1es Fnf ns Trouvés diºſere abſo-,

lument de la néceſſité >ù ſont le: fils de labou

N". 3 1 , 4 Aout 1787. b
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reurs de tirer à la milice. 1°. Parce que le fils

de labou eur peut ſe ſouſtraire à cette obliga

tion en ſe mariant. 2°. Parce qu'avec de l'ar

gent, il peut avcir un homme pour tenir ſa

place. 3°. Parce que le milicien eſt le ſoldat

natioral choiſi par le ſort, & deſliné à défen

dre ſa propriété , ou celle de ſa famille. Mais

l'enfant-trouvé qui n'a pour tout bien que ſa

liberté , pour toute reſſource que l'eſpoir de ſe

diſtinguer & d'acquérir de l'aiſance par ſon

travail ; lui qui n'a ni propriété , ni famille ,

& à qui le titre de bâtard fait perdre une par

tie des droits de l'homme civil ; vous voulez

lui arracher ſa liberté , le rendre eſclave pour

toute ſa vie, l'aſſujettir à devenir le gardien de

gens qui le mépriſent au point de lui ravir le

droit de diſpoſer de lui-même ! Ajoutez de

plus que le ſoldat milicien ne ſert que pour

un tems, qu'il a l'eſpérance prochaine & bien

fondée de rentrer au ſein de ſa famille, qu'il

en reçoit de petits ſecours, que ſouvent même

il paſſe ſes huit années de ſervice au milieu

des ſiens. Mais l'enfant-trouvé à qui vous don

nez des chaînes forcées pour tou'e ſa vie, que I

dédommagement trouve-t-il d'un ſi dur aſſu

jettiſſement ? Quel eſpoir le ſoutiendra au mi

lieu de ſa captivité ? Il ſera nourri 85 logé, dites

vous ; mais les forçats ſont auſſi nourris &

logés. D'ailleurs, ne voyez-vous pas que vous

allez multiplier les déſertions, & les châtimens

ui les accompagnent , par cette crainte éter

nelle ? Et que dira l'homme ſenſible, quand il

verra que cette déſertion n'eſt qu'une infrac

tion faite à un engagement forcé , & par conſé

quent illégal ?

Il eſt malheureux, ſans doute , que les en

rôlemens qui ſe font ſur nos côtes arrachent
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des bras à l'agriculture , & dépeuplcnt les cam

pagnes.# à la ſageſſe du Gouvernement à

modifier les réglemens qui les preſcrivent de

maniere à en diminuer les inconvéniens. Mais

il manqueroit ſon but , & ſacrifieroit inutile

ment un grand nombre d'individus, en voulant

recruter ſes flottes avec des enfans - trouvés ,

d'une maniere arbitraire. Pourquoi donc lui en

ſuggérer le deſſein t L'Ordonnance de la Ma

rhne de 1681 ( Liv. 2. Tit. I. Art. 6. ) preſ

crit , à la vérité , aux Armateurs de prendre

des enfans dans les Hôpitaux , près des ports,

pour en faire des mouſies ; mais cette diſpoſi

tion n'a pr, ſque jamais été remplie exactement,

ſans doute par la difficulté d'un pareil ſervice.

( Commentaire ſur l'Ordonnance de 1(81 , par

Valin , au lieu cité ). Ce ſeroit donc une con

trainte gratuite & deſtructive d'y vou'oir for

cer des ſujets nourris & élevés loin de la mer.

Ceux des enf ns - trouvés qui ſe ſenteRt du

goût pour cet état , ſont très à même de s'en

gager pour la marine, ſans qu'il ſoit n ceſſaire

de les y aſſi jettir arbitrairem nt.

L'Auteur du projet aſſur que la rlu»art des

enfans trouvés s'échappent ou ſ nt ch ſ'és d s Hôpi

taux pour devear des filo.x & ces lºrganis. Cette

aſſertion injurieuſe & dénuée de p: euves , n'eſt

fondée que ſur un préjugé vag e & ſans fon

dement. L'Adminiſ rat1on des enfans-frouvés a

pourvu , en très gran'e pa rie , à leur aſſurer

un ſort dans le monde. l'oyez le Rég'ement

fait en 1761 pour c t objet , l'Arrét du 1o

Août 1783 , &c. & vous verrez combien plus

ue moi M. L. D. la M. s'expoſe au reproche

# légereté, - -

Enfin, les enfans-trouvés ne ſort point inu

tiles , bien loin d étre des brigands , dans les ene

2.
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droits où ils ſe trouvent. Ils apprennent des

m tiers, deviennent domeſtiqres, quelques-uns

des artiſtes intelligens ; d'autres deſſervent les

Hôpitaux, un grand nombre ſe marient, même

ceux qui ne ſont pas beaux hommes. En un

mot , rien en eux n'autoriſe à les dépoſſéder

arbitrairement de leur liberté, le ieul bien

ui leur reſte , & que perſonne n'a droit de leur

O[6ºT ,

Je crois tcutes ces raiſons juſtes & faciles à

ſentir , c'eſt pourquoi je vous prie de vouloir

bien encore les rendre publiques pour , ſervir

de répcnſe a la lettre de M. l'Abbé de la Mcite.

J'ai l'honneur d'être, &c. PEUcHET.

» On regar'e communément les fouines

» comme des animaux dangereux pour la

» volaille; mais on ne s'étoit pas encore

» aviſé de penſer qu'elles puſlent l être pour

» les hommes : l'exemple ſuivant fera voir

» ce qu'on doit penſer ſur cet article. Au

» commencement de 1758, une femme du

» village de Chaumeny , près l'Aigle en

» Normandie, laiſiaun enſant de 9 mois dans

» ſon berceau pour aller dans ſa cour : les

» cris de l'entant la rappellerent bientôt au

» près de lui ; elle trouva tout en ſang ſon

» bonnet ôté, la tête percée de deux trous,

» le tront & les mains ecorchés ; el e cher

» cha la cauſe de cet accident ; & ne la

» trouvant pas, elle appella ſes voiſin-s ;

» ce les ci, à force de recherches, crurent

» apper e oir un animal caché dans un trou

» de la muraille, & elles ſe tinrent tran

» quil es pour tâcher de l'attr , er, s il re
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» venoit à la charge , il y revint en effet,

» & e les ie pri ent : c'étoit une fouine, qui

» la nuit précédente avoit étranglé ſix pou

» lets à cette temme. Elles avoient été pen

» dues au plancher : la fouine, attirée par

» l'odeur, é oit entrée & en avoit tait tom

» ber une qu'el'e avoit mangée , elle s'étoit

» enſuite adreſſée à l'enfant, qu'eſle auroit

» vraiſemblablement dévoré, ſi on lui en

» avoit donné le temps. Heureuſement les

» plaies qu'e le lui avoit faites n'étoient pas

» mortelles, & il eſt guéri de cet accident.

(Journal dep§ $ *

La Société Littéraire de Grcn5ble, dans ſà

S4ance du 2 Mai de cette année , avoit décerné

à M, Achard de Germanes , Avocat au Par'e-

ment , un prix de ;co liv.; mais M. de Ger

manes a prié la Société de diſpoſer de cette

ſomme, pour en faire l'objet d'une nNuvelle

queſtion à orop2ſer. En conſéquence , la Société

ropoſe au concours l'Éloge hiſtoique d' Chcvu

# Bayard. — Le prix ſera une médaille d'or de

la valeur de 3 co livres, qui ſera diſtribuée dans

la ſégrce publique du mois de Mai 1 788. -On

recevra des mémoires juſqu'au premier Avril.

Dans la même ſéance du 2 Mai , on a an

noncé 'e programe ſuivant. La ſociété adjugera

un prix dans la ſéance publique du mois de

| Février de l'année 1738 , au meileur mémoire

cc ſur les mºyens de perfectionner la filature

» des ſoies, afin de pouvoir obtenir, dans les

» derniers apprêts, les ſoies de premiere qua

» lité ; , & tur les avantages ou inconvéniens

» qui réſulteroient de l'uſage du charbon de

» pierre dans les triages de ſoie ».

3
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-Le prix ſera une médaille d'or de la valeur

de 3oo livres, & une de 15o livres pour ſ'acceſ

ſit. Les mémoires ſeront envoyés avant le pre

mier Janvier 1788.

Da ns la mê me ſéance , la Société a renou

velé l'annonce du ſecond prix qu'elle diſtri

buera , cette année, dans la ſéance publique

qu'elle tiendra au mois de Septembre prochain ,

« ſur les branches d'induſtrie qui conviendroient

» le mieux aux Cantons de cette Province qui

» en ſont dépourvus , & notamment dans le

» Hau:-Dauphiné ; ſur les moyens d'accroître

» les progrès de l'agriculture dans ceux qui ne

» ſeroient ſuſceptibles d'aucun genre d'induſtrie,

» ſins préjudicier néanmoins au rétabliſſement

• des bois ». -

Ce prix ſera une médaille d'or de la valeur

de 3oo livres, & une de 1 5o livres pour l'ac

cellit. -

Le ſieur Deſnos, Ingénieur Geographe & Li

braire de Sa Majeſté Danoiſe à Paris , rue Saint

Jacques, au globe , vient de mettre en vente

quinze Almanachs nouveaux pour l'année 1788 ,

qui, réunis à ſa Collection, la complettent à cent,

y compris ceux de Géographie & d'Hiſtoire.

Ccs Almanachs, pour n'être pas confondus avec

les autres, ſeront compoſés de 96 pages d'im

preſſion , de chanſons , romances, vaudevilles,

par les meilleurs Auteurs. Ils ſeront enrichis

de 12 jolies gravures , à côté deſquelles les

chanſonsanalogues ſeront gravées en taille-douce,

2vec perte & gain , & un ſtylet pour écrire

qui en fait la fermeture. Vol. in-24 , relié en

maroquin , du prix de 4 liv. 1o ſols pour Paris ,

& 5 liv. pour la Province, rendus francs de port.

Ceux qui deſireront s'en procurer , n'auront

qu'à les déſigner par leurs numéros, ſous leſ
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quels ils ſe trouvent dans le Catalogue qui ſe

diſtribue gratuitement pour éviter les mépriſes.

Le ſieur Deſnos aſſure aux Commerçans une

remiſe honnête ſur le prix ; il donnera en ſus

à ceux qui en prendront douze le treizieme

gratis. Il faut que les demandes en ſoient faites

avant le premier Septembre. Il n'en ſera pas

relié plus que le nombre de ceux qui ſe ſeront fait

inſcrire d'ici à ce temps-là ; les lettres non affran

chies ne ſeront pas reçues.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 28 Juillet.

Le départ de L. A. R. pour Vienne &

l'envoi d'une Députation des Provinces

Belgiques, exigés par l'Empereur, n'avoient

pas moins rencontré d'oppoſitions que tout

le reſte.Dans une repréſentation du 8,'es Etats

de Flandres avoient déclaré ce départ & cette

députation abſolumentin utiles,ils s'écrioient

qu'ils étoient à deux doigts de leurperte, ſi l'une

& l'a Itre s'effectuoient , qu'ils n'avoient

aucun beſoin de médiateurs, & que jamais,

entr'autres , on ne les convaincroit de la né

ceſli é d'établir les nouveaux Tribunaux ,

& un Séminaire général où l'on enſeigne une

doctrine hétérodoxe. Les Papiers publics

exagéroient encore la termeté de cette ré

ſiſtan e. Le 2o Juillet, la Gazette de Leyde

informa l'Euroºe que les Etats réun s étoient

d'arcord ſur l'impoſſibilité de ſatisfaire aux

ordres de l'Empereur; qu'il n'y avoit pas de

b 4
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doute là deſſus, que la Nation Belgigue étoit

unanime à cet égard, que la milice Bourgeoiſe

formoit déjà une armée de combettans, q e

les Ecoliers de Louvain s'étoient chargés

du rôle de défenſeurs de l'ordre p blic,

violé par S. M. I., & que leurs Patrouilles

& leurs Inſcriptions , endoient ces Ecoliers

dignes de l'eſtime de l Univers. C'eſt le : o

Juil'et qu'on écrivoit ces hiſloi es; & le 1 8,

on décidoit ici de reſpecter les volontés de

l'Empereur Cette ſage réſolution, à laque le

il fait cioite que la prudence ſeule a con

tribué, a été p,écédée de quelques dé .

marches pub'iques, dont voici le précis.

Fn date du 1 6, les Etats de Brabant

avoient adreſſé à L. A. R. de nouvelles 1e

préſentations, dans leſquelles ils ſe men

t oien a larmés des nio,ive niens m li a res,

qui ſe faiſoient dans les Erats de l'Empe

reur en Allemagne, &c. Nos Go 1, ernt urs

G néraux répondrent à cette Adreſſe, [ar

la lettre ſuivant . -

Très Révérends , Ré: érends Peres en Dieu,

Nobles, Che s & Bien- Amés. Nous avons exa

miné votre repréſentation en date du 16 du cou

rant , par laquelle vous témoignez vos inquié

tudes ſur ce que, même après 'a nominat'on

des Députés des Etats des Provinces pour ſe

rendre aux p'e 's du Trône , la multitude ne

ſe porte à des excès ſur des préparatifs militaires

ſimplement ordinaires, en les confondant avec

des préparatifs inquiétans, qu'elle prendroit pour

des projets de ſévérité , contradictoires à la dé

Pêche de S. M. en date du 3 du courant : excès
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qui ſeroient doublement déſagréables dans les

circonſtances : ſur quoi , pour les prévenir, vous

nous ſuppliez de raſſurer les eſprits ; nous vous

faſons en conſéquence les préſentes pour vous

· dire : que du moment que les Etats des Pro

| vin:es envoyent des Députés aux pieds du Trône,

les embarras dont il s'agit de puis quelques mois ,

ſont regardés comme terminés & finis, & nous

ſommes perſuadés avec vous, que le calme &

la ſérénité renaîtront d'abord; cependant, pour

calmer le peuple, nous n'héſitons point de dé

clarer, qu'il ne peut s'agir & qu'il ne s'agira

pas de faire aucun déplacement des troupes ou

préparatifs militaires inquiétans, de quoi nous

nous ſommes aſſurés & concer,és avec le Gé

neral Commandant.

Quant aux mouvemens qu'on annonce parmi

les troupes de S. M. en Allemagne , nous vous

- aſſurons qu'ils ſe bornent aux ordres donnés à

· différens régimens de ſe concentrer ſur les tron

tieres des Provinces Allemandes de leur cantonne

ment , ſans paſſer outre , & à celui de Bender ,

qui eſt encore dans ſa garniſon à Fribourg, de

ſe tenir prêt ; mais ces mouvemens ne doivent

point vous alarmer dans la perſuaſion où nous

·ſommes que la fidélité envers S. M. de to s les

ordres de l'Etat , de chaque membre en parti

culier & de la Nation en général , les rendra d'a-

bor 1 ſans cbiet , ainſi qu'il eſt de la connoiſ

ſince des différens membres des trois ordres des

Etats à qui nous avons fait communiquer les

informations qui nous ont été tranſmiſes à cet

égard.

Quant au Tréſor-Royal , au Gouvernement ,

aux magaſins & munitions à Ma'ines & autres

effets Royaux , comme le calme ſera retabli,

& qu'aucun mouvemcnt ou préparatif inquiétant

$
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ne le troublera , nous#. avec vous, que

tout tumulte, qui porteroit vers ces établiſſe

mens , eſt peu probable , il ſuffira par conſé

quent dans le cas non prévu d'un tumulte quel

conque , que la Bourgeoiſie ſe mette d'abord en

devoir de l'appaiſer ſur le pied uſité dar.s ſem

blable cas, & que ſelon qu'il s'éléveroit au

point que le civil ne pût y obvier, qu'on s'a-

dreſſe d'abord en forme au militaire pour agir de

concert : du reſte , on pourra, ſelon le beſoin ,

placer un détachement de la Maréchauſſee aux

environs du magaſin à poudre proche de la

ville de Malines , outre la garde militaire qui

y eſt ſtationnée.

Le lendemain ( 19), les Ftats donnant au

peuple l'exemple de l'obéiſſance, ont nom

mé leurs Députés à Vienne, & ont informé

de cette réſolution L. A. R., qui ſont par

ties le 2o à 1 heure du matin. Le 2 1 , le

Comte de Belgiojoſo s'eſt également mis

en route pour Vienne, où les Députés des

différentes Provinces ſe rendront inceſſam

TI16:1nt. -

En attendant l'heureuſe iſſue de ces pré

liminaires de conciliation, on travaille à

maintenir partout la tranquillité, à prévenir

les tumultes, & à calmer le peuple, qu'il

eſt plus aiſé de mettre en mouvement, que

de diriger & de retenir.

Le Cardinal de Frankenberg, Archevê

que de Malines, eſt arrivé ici le 22 , de re

tour de Vienne, & a aſſiſté le lendemain à

la tenue des Etats.

On apprend de Breda, que le régiment



du Général d'Envie y a aiboré la cocarde

Orange, que ce mouvement eſt devenu gé

néral, que les Patriotes y ont été déſarmés,

& que les plus ardens d'entr'eux ſe ſont
rendus à Rotterdam.

Le Corps des Officiers du régiment de

Heiſe-Philipſtadt Cavaler e, a fait imprimer

dai,s les Papiers publics la déclaration ſui
VaIlte :

« Le corps d'Officiers du Régiment de C --
» valerie de S. A. S. le Lieutenant-Général

» Lanigrave de Heſſe Philipſthal, en garniſon

» à Doesburg , ayant appris tant par les papiers

» que par les bruits publics, que S. A. R. a été

» arrêtée à Schoonoven par un détachement du

» dit Régiment , ſe trouve obligé, pour la con

» ſervation de l'honneur & réputation dudit

» corps, d'avertir le Public que ceux qui ſe

» ſont laiſſés employer à cette action indigne,

» n'ent été ni des Officiers ni des Cavaliers ap

» partenans au ſuſdit Régiment; mais quelques

» déſerteurs qui ont abandonné leurs étendards ,

» ayant à leur t éte un Lieutenant nommé van

» Mare , qui par des raiſons à lui connues a pré

» féré le mºtier de partiſan à l'honneur de ſervir

» dans un Corps qui oſe ſe vanter d'avoir tou

» jours ſervi avec diſtinction ».

« Le ſouſſigné , ainſi que tout le corps d'Of

» ficiers ici préſent , ſe flattent donc que le pu

2» blic équixable & éclairé ne leur imputera pas

» une action auſſi lâche , pour la quelle ils ont

» toute l'horreur qu'elle mérite , n'ayant inmais

» renié leur attachement légitime pour l'ancien

» ne conſtitution , & pour la ſéréniiline maiſon

» d'Orange ».

b &
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Par un Edit. daré d Amersfoort. le 9 de

de ce mois, les Etats d Utrecht ont accor

dé une amniſtie généra'e à tous les habi

tans de FVyck. Ils l'ont même étendue ſur

les ſieurs Nys & van d r Kemp, actuel'e-

mens det nus, quoique , diſent les Etats,

ils s'en ſoient rendus abſolument indignes,

en excitant les habitans à ſe ſoulever cont, e

leur Souverain légitime. c Pour prévenir de

» nouvelles tentatives de a part de ces deux

23 perfonzes, elles ſont miſes proviſionnelle

» m nr ſous une garde sûre. *

La Co ir provinciale d'Arnheim a rendu,

au nom des Etats de Gueldres, une pro

clamation qui ordonne à tous les ſujets de .

la Province qui, en qualité d'auxiliaires, ſe

ſont r-ndus à Utrecºt, poºr y prendre du

fervice, de l'abandonner ſans délai, ſous

eine d'être p n s ſelon l'exigence du cas.

† le même E lit , il eſt défendu à aºcun

des habitans, ſoris des peines pareilles, de

ſe rendre à Utrecht & de s'y enrôler.

Le Baron de Thulemeyer, Miniſtre de

Pruſſe à la Haye , a reçu un nouveau Cou .

rier de Berlin, après l'arrivée duquel il a

demandé ºn conférence au Grand Penſion

naie de Hollande. On ſuppoſe qu'il a remis

à ce Magiſtrat une décla ation ultérieure

de S. M P. touchant la réponſe des Etats de

Hollande au Mémoire que nous avons rap

pº† il y a quinze jours. Cette réponſe de

. N. & G. P.,§ qu'elle circule dans

, ^- --
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les Gazettes nationales, eſt de la teneur ſui

Vant62.

Que L. N & G. P. ont trop d'égards pour

S. v1. le Roi de Pruſſe, & pour ſon illu3re

Maiſon , pour p uvoir ſouffrir qu'il fût commis

dans ce pays quelque attentat, ( expreſſion

dont s'eſt ſervi le ſºs dit Envoyé ) contre Ma

dame la Princeſſe d'O ange, ſœur de S. M.

Qu'auſſi, L. N. & G. P. ne ſauroient douter

que S M. le Roi de Pruſſe ne veuiile avoir pour

L. N. & G. P. les égards que les Puiſſances
Souveraines ſe doivent les unes aux autres :

qu'ainſi L. N. & G. P. ne peuvent pas atten re

de la façon le penſer de S. M. , que le Roi

conſidéreroit comme des attentats contre la per

ſonne de S. A. R. , les meſures de L. N. & G P.

# , en qualité de ſeul & uniqne Souvera n

e cette Province, ont cru devoir les prendre ;

meſures d'ailleurs qui ne tendoient qu'a la con

ſervation•de la tranquillité publique , à la sûreté

des h bitans & au bien-être de l'Etat , & cela

uniquement parce que S. A. R. s'eſt trouvée

impliquée dans les me ures priſes à ce ſujet. Que

L. N & G. P. auroient deſiré qse S. M. eût

été exactement informée avant tout , des cir

conſtances qui ont eu lieu dans ce cas ſing lier,

par un récit fidele de ce qui s'y eſt paſſé , L. N.

& G. P. ont raiſon de ne pas douter q 'alors,

le Mémoire de M. l'Envoyé Thulemeyer n'aa

roit pas été remis conne il l'a é:é : que ce

pendant , L. N. & G. P. ne ſa iroient attendre

de l'*lévation des ſ ntimens de S. M. le Roi

de Pruſſe , que ce Mon rque voulût exiger que

S. A. R. Madame la Pr nceſſe d'Orange, fèt

ſupérieure au Souverain même de cette Pro

viuce ; & ſur ce fondament , que S. M. voulu t
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auſſi cenſidérer comme un attentat , ou comme

une injure faite à la perſonne de M tdam : ſa

Sœur, tous les empéchemens qu'elle a pu ren

contrer dans ſon voyage pour ſe rendre à la

Haye ; voyage contraire aux intérêts de l'Etat.

Que cependant, L. N. & G. P. pour donner

une preuve éclatante du prix qu'Files mettent

à l'amitié & à la bienveillance de S. M. , ne

font aucune difficulté de déclarer de leur côté ,

que quant à ce qui regarde le fait même , Elles

en ont été vivement touchées, & qu'Elles ne

deſiroient rien avec plus d'ardeur , que d'avoir

eu les moyens de le prévenir ; qu'il eſt plus

que vraiſemblable, qu'effectivement cet accident

auroit été prévenu , ſi S. A. R. , au lieu de

partir à l'improviſte , après une abſence d'envi

ron dcux ans , pour rentrer ſur le territoire de

cette Province , eût prévenu, d'une maniere con

venable , L. N. & G. P. du deſir qu'Elle avoit

de venir dans la Maiſon du Bbis ( près de la

Haye ) , & des motifs qu'y l'y conduiſoient ,

puiſque de cette façon, non ſeulement L. N.

& G. P. auroient été dans la poſſibilité de juge r

d'avance du fondement de ce deſir & des motifs

de S. A. R., mais que même Elles auroient

pu faire part à Madame la Princeſſe, des con

ſidérations que ce voyage devoit naturellement

leur ſuggérer : que même alors, L. N. & G. P.

auroient pu & auroient dû faire reſſouvenir Ma

dame la Princeſſe de la maniere que le Prince

Stadhouder quitta, avec toute ſa Famille , cette

Province , au mois de Septembre 1785.

Le mécontentement du Prince contre le Sou

verain de la Province de Hollande, montré clai

rement & à pluſieurs repriſes , rapproché d'une

foule de démarches viſiblement tendantes à faire

ſentir à cette Province les ſuites & les fruits de ce
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mécontentement, & l'emploi même de toutes les

forces de la République qui étoient ſous ſa main,

dirigé à cette fin ; le contenu de ce Déclaratoire,

qui a fait tant de bruit , & donné par le ſuſd.t

Prince, le 26 Mai dernier ; Mémoire où l'on perd

abſolument de vue toutes les idées d'une recon

noiſſance effective de l'indépendance entiere de la

Souveraineté de cette République, d'où il eſt ré

ſulté malheureuſement que toutes les relations

entre L. N. & G. P. & le Stadhouder actuel , ſont

devenues très-incertaines & très-indéciſes ; &

enfin la diviſion extrême qui regne dans l s ſen

timens de la Nation, dont la plus conſidérable &

la plus reſpectable portion, en réclamant ſes li

bertés , eſt extraardinairement prévenue contre

le Stadhouder, en voyant clairement le but auquel

il tend, pendant qu'une autre partie, nourriſſant

des ſentimens oppoſés, & que la populace trompée

& ſans jugement , compriſe dans cette ſeconde

portion, a déja abuſé de la maniere la plus ſcan

daleuſe , en pluſieurs endroits, du nom d'Orange,

qu'elle en fait même un cri de révolte, pour ainſi

ouvrir fa ſcene la plus affreuſe de ſédition & de

deſtruction ; que tout cela méritant les plus ſé

rieufes conſidérations , auroit pu étre remis ſous

les yeux de S. A. R., comme pouvant beaucoup

influer ſur la tranquillité de cette Province ; que

de plts , par rapport au deſſein & au motif du

voyage de Madame la Princeſſe d'Orange, on au

roit pu auſſi lui repréſenter, qu'autant que ſon ar

rivée ici pouvoit avoir pour objet de faire diſpa

roître, ſoit par ſon entremiſe , ſoit en entamant

des conférences avec le Souverain, tous les diffé

rends & les diſſentions qui ſe ſont élevés dans

l'Etat; que ce but , quelque louable & quelque

eſtimable qu'il ſoit en lui même, conſidéré dans

ſon principe général, n'auroit jamais produit ce
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pendant le fruit qu'on s'en étoit promis , vu le

manque d'im partialité néceſſaire ; impartialité ,

qu'après tout ce qui eſt arrivé , la Nation ne pour

roit p is ſuppoſer dans Madame la Princeſſe ; im

partialité néanmoins qui eſt la premiere qualité

requi e dans une Médiatrice, puiſque les confé

rences qu'on avoit en vue d'enramer , n'auroient

au moins pu avoir lieu , auſſi long-temps que le

Stadiouder, comme principale perſonne, auroit

perſévéré opiniâtrement dans ſa façon de penſer

& d'agir connue , contre le Souverain de cette

Province; ſuppoſé toutes fois que les termes de

Mediation & autres, dont on s'eſt ſervi, puiſſent

être employés dans un ſens propre, entre le Stad

houder & ſon Souverain , ou la perſonne qui

l'auroit repréſenté. Que conſéquemment, L. N.

& G P. n'auroient pu s'empêcher de conciure de

toutes ces conſidérations , les choſes étant ainſi,

que d'un côté, il auroit été impoſſible que l'ar

rivée de Madame la Princrfſc dans cette Provin

ce eût contribué aux deſ eins pacifiques qu'elle

dit avoir eus; que d'un autre côté , le but de ſa

venue ayant ma.heureuſement été trompé, ce

voyage même devoit être différé encore pour

quelque temps , pour contribuer au repos & à la

tranquillité de cette Province, qui étoit ſans dou

te le but que S. A. R. ſe propoſoit, en v nant à

la Muiſon du Bois. Ce retard étoit indiſpenſable

pour éviter les nouvelles agitations, que l'arrivée

de S. A. R. auroit infailliblement cauſées dans les

eſprits, dont la façon de penſer eſt ſi différente ;

que par l'occaſion qu'elle auroit donn e à une

populace emportée, cette populace, ſous les ap

parences de ſe liyrer à une joie publique , dans

I'idée fauſſe de s'ac luitter par là de ſes devoirs

envers la Maiſon d'Orange & de lui fatre hon

neur, auroit lâché la bride aux deſirs qu'on nour:

/
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rit & qu'on excite parmi elle, & fe ſeroit livrée

à la ſédition & au déſordre de toute eſpece, ºu

grand pré,udice du Pays & des Citoyens qui l'ha

bitent. L'expérie - ce mal eureuſe de ce qui eſt

arrivé dans plus d'une Province , le mème jour

qu'on croyo : M 1 lame la Princeſſe arrivée à la

H ye, les ſ'ditions affreuſes, fes p llages & les

cruautés aux iuelles on s'y eſt livré préciſément

ce même jour , ne confirment maiheureuſement

que trop les conſidérations que nou; venons d'in

diquer, ſur les ſuites infaillibles qu'auroit tues

l'arrivée de Maiame la Princeſſe à la Maiſon

du Bois. . - -

- La fin à l'ordinaire prochain.

Le 9 de ce mois, les Etats de Zélande

ont pris une ,é o.ution, par laquelle ils ap

prouvent l2 re"us q 'ont fait leurs Députés

aux Etats Gºné aux , d2 reconnoître les

Députés à la même afſemb'ée, nomm 's

ar là vil'e d'Utrecht. Ils ap ro ivent éga

§ la réſiſtance du Conſeil d'Etat à exé

ccter les ré'olutions pii es à la même é o

que (t 5 Juin) , & le p ient de perſºſier dans

ces preuves de leur zele & de leur cºnſtance à

conſerver les privilegs de la Conf# lération.

Ils ajoutent c q'u'ils ſont d'intention de reſ

» ter fideles à l'Union, autant qºe la choſe

» ſera poſſible; mais que dans le cas où l'vn

» des Confédérés viendroit à la romp,e,

» ou employeroit des démarches v ol-ntes,

» ſoit contre l'Aſſemblée de L. H. P., ſoit

» conrre que q es uns de 'es Membres, ſoit

» enfin contre des Colleges de la Gené a'i

» té, leurs Députés & ceux des autres Pro
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» vinces qui reſteroient unis , tranſporte

» roient l'Aſſemblée des Etats Généraux

» hors de La Haye, dans un lieu ſûr, afin

» de concerter avec le Conſeil d'Etat les

» meſures à prendre pour protéger avec vi

» gueur les privileges de la Confédération,

La Friſé ayant également déclaré illégi

timée la nouvelle Députation de la ville

d'Utrecht, les Etats de Hollande l'ont priſe

ſo s leur protection, & on fait déclarer

aux Etats Généraux , q e ſi cette Députation

étoit exclue de l'Aſſèm5. e, ils interdiroient

aux Députés des Etats d Amersfoort le terri

toire de la Hollande. Cette Déclaration, à

ce que diſent quelques Gazettes, a été priſe

ad reférendum par les ſix autres Provinces.

Les Etats d Utrecht aſſemblés à Amerſ

foot, s'étant plaints à L. H. P. des obſta

cles que deux cutters d'Amſterdam , en

cro'ſiere dans le Zuy-derzée, mettoient à la

libre navigation de l'Ems, le Stathouder,

dit-on, avoit ordonné d'armer quelques bâ

timens pour réprimer ces courſes. D'après

cela, les Etats de Hollande ont défendu aux

Amirautés de la Province, d'obéir à S. A. S.

& de laiſler armer aucuns navires. Le Stat

houder , ajoute t-on , avoit révoqué ces

ordres, mais le Conſeil d'Etat a paſſé outre,

en enjoignant à l'Amirauté d'Amſterdam de

faire entrer deux vaiſſeaux dans le Zuy der

zée , pour en chaſſer les deux cutters. C'eſt

le Gazetier d'Amſterdam qui fait mention



( 43 )

de ces nouveaux ordres, qui paroiſſent in

conciliables avec leur révocation de la part

de S. A. S., ſi elle a exiſté.

Le Conſeil de guerre de la Bourgeoiſe

armée d'Utrecht , a déclaré au Comité de

défenſe, » qu'il n'entend pas que jamais on

» penſe à livrer la ville, quelle que ſoit l'ex

» trémité à laquelle elle ſeroit réduite; qu'on

» doit la défendre juſqu'à ce qu'elle ſoit un

» monceau de cendres, & que s il le fat:t,

» ceux qui ſurvivront au carnage , mettront

» le fé u aux quatre coins de la ville , avant

» de l'abandonner. C'eſt encore le Gazetier

d'Amſterdam qui fait part au Public de

cette réſolution. *

Trois Officiers de Marine du départe

ment de Horn ayant arboré la cocarde

Orange , hiſſé le pavillon du Prince au

deſſus de celui des Etats, & manqué de reſ

pect à l'un des Conſeillers Députés, ont eté

caſſés & mis en jugement. Ces petits faits ſe

multiplient à l'infini dans la République, &

ne tarderont pas à faire place à de plus ſé

rieux événemens.

Le 23 , un courrier extraordinaire venant

de Berlin, a apporté à la Chambre des Do

maines, guerre & finances du Dsché de

Clèves , des ordres confirmatifs & immé .

diats, ſignés de S. M., de preſſer tous les

préparatifs neceſſa'res à l'armée qui doit ar

river. M. Fleſch, Commiſſaire général des

vivres, s'eſt déjà rendu à Weſel, où l'on at
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tenº au premier jour le huſſards de Schut.

lenburg pattis de la Pomé anie, ainſi que

les t, ou es du Duc é de Magdebourg &

de la Principa ité d'Haberſtat, qui ſont en

· marche avec toute leur artiller.e. Les divers

Régimens qui form-nt l'a mée ont ordre

d être aſſeriiblés, & prêts à entrer en cam

pagne, le 3o de ce mois.

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.
º

Il n'y a que quelques mo's, dit le Morning

Hérald, qu'i n batelier de la Tamiſe hérita, p r

la m 1t 'un orcle qu'il avoit à Deptford, d'une

fortune cor ſd rab'e. Le teſtateur ne l'avoit pas

ncmmé; il avoit ſeulement dit dans ſon teſta- .

ment : « Je laiſſe tcut mon bien à mon hé-i- ,

tier 1'gitime ». Lorſque le batelier eut pris *

pcſſeſſion de cet héritage , il invita à un diner

de famiile les autres pauvres parens du défunt ,

qui avolcnt d'abord cru que l'onc'e étoit mort ,

ſans f re de teſt ment. Après le diner , i! parta---

gea ertre eux la ſomme de ſept mille livres ſier- '

ling , s'en réſervant environ 2,ooo & un doma ne

de 16o livres ſterl. de revenu ancvel , ſitué près

de Gravs ſend , où il s'eſt retiré, Il s'amuſe ſou

vent à conduire des paſſagers à Londres ; mais il

me le fait jamais grats , pour ne pas faire tort à

ſes anciens cam hades.

Dans une aſſemblée qui a été tenue à Lon

dreº, par les courtiers des fonds publics, il a

été réſolu, ne ni le contradicente , que tous

les courtiers qui ne feroient point honneur à

leurs engagemens auroien leurs noms inſcrits

ſur un tableau pub.iquement expoſé dans le
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qui nommeront lrs perſonnes qui les auront

fait opérer ne ſeront point inſcrits , mais les

joueurs qui leur auront donné des ordres, lé

ſeront à leur place. ( G zesteer pub ic. Ledger ).

On vient de jettet à Woolwich un canon

de bronze, d'après un plan donné par un oſſi

cier ingénieur. On doit en faire bientôt l'eſſai

en préſence des officiers de l'ariillerie , pour

en déterminer l'utilité. Selon le rapport de

l'inventeur, un canon conſtruit d'après ſes prin

cipes n aura beſoin que de cinq huitiemes de

la quantité de poudre qu'on emploie o dinai

rement , & portera cependant plus loin ; il croit

qu'on peut le perfectionner encore ; l'économie

1eule , dans l'article de la poudre , reni cette

invention très-importante .. ( Morning-Poſt ).

Le Gazetter raconte que le Chancelier de

l'Echiquier, qu'il adure être remarquable, par

la maniere tranchante avec la quelle il donne

ſon opinion, & la fermeté avec laquelle il 'a

ſoutient, par"ant dans un diner miniſtériel de

l'énergie & des beautés de la langue latine,

obſerva qu'elle étcit infiniment ſuperieure à

la langue Angloiſe. Ayant ajouté, pour prou

ver ce qu'il avançoit, que deux négations ren

doient une choſe plus poſitive en latin, qu'ure

affirmation ſimple : « il faut en ce cas, rép.i-

qua le lord Thurlow, que votre pere & votre

mere fuſſent tous !-s deux nºgarifs , car je ne con

nois rien d'auſſi poſitif que leur fils. -

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIlUNAUX.

PARLEMENT Ds PAR Is. GRAND'CHAMBRE

Cauſe entre les Sieurs & Dame Paiilet , & B...

& Royalie le Qui.t, tant en ſon nom que coinme
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Tutrice d'Etienne de Mazieres , fils naturel

du feu Sieur de Magicres.

ALIMENs demandes par un enfant naturel à la

ſucceſſion de ſon pere , & dommages-inté

rêts accordés pour injures proférées contre la

ImerC,

Le ſieur de Mazieres , Tréſorier de France ,

au Bureau des Finances de... , libre de ſes ac

tions dès l'âge de :o ans , par la mort de ſes

pere & mere , ſe livra d'abord aux écarts des

paſſions : enſuite fatigué de ce tourbillon de

plaiſirs , qui n'entraine après lui que dégoût

& les remords, il s'attacha à une jeune gou

vernante, qu'il avoit priſe pour avoir ſoin de

ſa maiſon. Cette filie, nonmée Roſalie le Quint,

ne réfiſla pas à l'attrait ſéd"ritant d'etre courtiſée

par un jeune maitre ; devenue mere , elle ſe

flatta bientôt de l'eſpoir de légalité , & d'amener

inſenſiblement le ſieur de Mazieres à légitimer,

par le mariag •, les nœuds illicites qui l'atta

choient à elle. En effet, plein d'attention pour

Roſalie le Quint pendant ſa groſſeſſe, il ne dé

daigna pas d'avouer, par ſa préſence au baptême

& ſa ſignauure ſur le regiſtre , l'enfant dont

elle étoit accouchée ; il le fit ſeulement pré

ſenter comme fils légitime de Joſeph Albert,

ſes deux noms de baptême véritables, auxquels

il ne voulut pas ajoute r celui de Mazieres, avec

ſa qualité de tréſorier de France ; il y ſubſtitua

celui de Bourgeois de Paris ; mais il paya fort

exz ctement les mois de nourrice de cet enfant,

qu il alloit très-fréquemment viſiter;il ſe propoſoit

d'épouſer la mere , & alors il lui auroit été

faci'e de faire rectifier l'erreur qui ſe trouvoit

ſur l'extrait baptiſtai e de ſon fiis ; mais une

mort ſubite enleva le ſieur de Mazieres avant l'âge

de 25 ans. Il laiſſoit pour héritiers deux ſœurs

1

-
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mariées, l'une à M. P..., l'autre à M. B... ; leur

fortune déjà conſidérable, s'augmenta bientôt du

double par celle de leur frere. – La mere

de l'enfant naturel du ſieur de Mazieres ſe

préſenta pour demander des alimens à ſa ſuc

ceſſion opulente; les deux ſœurs, ou plutôt leurs

maris ne jugerent pas à propos de ſa recon

noître , ni de lui faire un ſort ; alors elle ſe vit

forcée à former ſa demande en Juſtice : elle

demanda une penſion pour ſon enfant , & une

ſomme pour lui tenir lieu de dot lorſqu'il ſe

roit en âge d'être établi. — Une Sentence

par défaut adjugea à Roſalie le Quint les con

cluſions qu'elle avoit priſes ; les deux ſœurs du

ſieur de Mazieres en ont porté l'appel à la

Cour. Elles ont révoqué en doute la paternité ,

parce que l'acte de baptême ne faiſoit pas men

tion du nom de Mazieres ; elles ont attaqué la

conduite de la fille le Quint ; elles ont prétendu

qu'elle avoit déjà été mere, avant d'etre en

trée au ſervice de leur frere, que la paternité

étoit plas que douteuſe, que la fille le Quint

avoit fait même, au commencement de ſa groſ

ſeſſe, une déclaration de paternité ſur le compte

d'un Eccléſiaſtique. – Roſalie le Quint a

prouvé la paternité dont il s'agit, par le rap

port des noms de baptéme du pere, préſent à

' l'acte & ſignature dudit acte, avec ceux de

Mazieres dans ſes lettres ; elle l'a prouvée par

compar-iſon d'écritures, ordonnée & faite par

Experts ; elle l'a prouvée par la dépoſiticn de

différentes perſonnes, qui ont aſſirmé que le

ſieur de Mazieres avoit , non-ſeulement reconnu

ſa paternité, mais encore qu'il avoit promis de

ſe marier avec la mere de ſon enfant natu

rel ; elle a prouvé la fauſſeté des imputations

de débauche qui lui étoient faites , ſoit d'une
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premiere g oſſeſſe avant qu'elle connût le ſieur

de Mazieres , ſoit d'une déclaration de groſſeſſe

ſur le compte d'un Eccléſiaſtique , ſoit enfn

ſur les manieres libres avec piurieurs hommes ;

elle a demanié la ſuppreſſion de ces injures,

& de s dcmmages , intérets. — Arrèt du 1 3

Avril 1785 , qui a condamné les darnes P. ..

& B... folidairement , comme héritieres du

ſieur de Mazieres , a faire au ncmm.é Etienre

de Mazieres une ptnſion a'imentaire de 1 s co

livres ſans retenue , payable par quartier, entre

les mains de la mere Roſalie le Quint , & ſur

ſes quittances, iufqu'à la maiorité de l'enfant ,

& a, rès ſa majcrité, ſur ſes ſimples qu ttances ;

en outre , à lui payer 6ooo liv. lors de ſen

établiſſement eu mariage ; a ordonné la réforme

de l'extrait b2 | tiſtaire dudit enfant ſur les 1e

giſtres de la paroiſſe de St. Sulpice, pour l'en

née 1782 , & qu'au lieu des mots , fils de Jo

ſeph Allert, Bourg ois c'e Paris , & de Roſalie

te Quint , ſcn Epouſe, ſeront mis ceux ci : fils

naturel de Joſeph Albert de Mazieres, Ecuyer,

Préſident , Tréſo ier de France du Bureau des Fi

nances , de la Géneralité de Montauban , & de

Roſalie le Quint ; a ordenné la ſuppreſſion des

termes injurieux repandus dans les Requêtes

deſdites dames P... & B..., les a condamnées

en 1ooo liv. de dommages-intérêts envers Ro

ſalie le Quint, & en tous les dépens.
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D E F R A N c E.

SAME D 1 1 1 A o U T 1787. -

-

, PIÈ c Es FU GIT I v Es

· EN VERs E T EN PR os E.

" M M. DE MARMoNTEL , en lui envoyan

· un exemplaire de Pauline & Valmont ,

• Comédte imitée de Laurette, Conte moral.

: DAIGNERAs-ru la reconnoître,

Ma Pahline, enfant égaré,

Qui dé toi'jadis reçut l'être,

| Et ſahs doute a dégénéré ?

' La bienveillance paternelle

- sollicite & preſſe ton cœur ;

· ' Tu dois, en faveur du modèſe,

Faire grâce à l'imitareu . -

Eh! combien de fois a ta Muſe

N°. 3 2 , 1 1 4e4 : 1-S7. · G

, - :
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N'a-t'on pas fait d'heureux larcins ?

Des tréſors ravis à tes ntains

Ta richeſſe devient l'excuſe. " .

Ainſi j'ai vu l'Agriculteur, • fP• #

Sage & modeſte bienfaiteur,s*

Reſſentir un plaiſir extrême, • " ,

Quand ſur ſes pas l'enfant joyeux -

S'emparoit des épis nombreux -

| Qu'il eût pu recueillir lui même.

( Par M. Bodard. )

S U R le grand nombre de Souſcriptions,

( depuis un écu juſqu'à 5oooo liv.) que

chaque jour mu'tipiie relativement aux

Hôpitaux à conſtruire.*
-

M o r N s gais que les François, Meſſieurs les

étrangers,

Croyez vous pour cela votre âme plus humaine ?

Le: bons Pariſicas, que la nouveauté mène,

Dès qu'il faut s'attendrir, ceſſent d'être légers. J'

La bienfaiſance règne au pays des charades,

Et ſi bien captive les cœurs,

* Cette petite Pièce a été lue le 18 Juillet , à 1a

Séance publique du Muſec dc Paris, ainſi que la Fable

ſuivante, - - -
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Que l'Hôpitai bientôt parmi ſes bienfaiteurs

Comptera juſqu'à ſes malades.

(Par M. le Marquis de Fuºvy. )

LE Pets Prince & les Cartes, Apologue.

Dº, beau roupon Royal la majeſté future

Avec des cartes s'amuſoit.

Igno,ant leur embloi, l'Enfant ne s'y plaiſoit

Que par l'attrait de leur peinture,

Et rejetoit, non ſans dédain,

Tout ce qui n'étoit pas figure.

L'gne, plus ſenſi51: à l'injure

D'être p iſe pour du ſrétin, -

Fi: cette remontrance au petit,Souverain.....

P, inutes ſont chez uous ce qu'eſt votre nobleſſe.

Elle a bien ſon mérite : occupez-vous des Grands.-

Mais les petits aux yeux de la ſageſſe

Doivent ils étie indiférens ?

Gardez-vous donc de jamais croire

Que le j-uſ-bºſle ſans nous.

Liſez..,. conſu'tez notre Hiftoire ;

Iaterrogez nos Reis de couleurs rouge & noire.

Bonnement ils vous diront tous

Q le de note union 1éſultent les gran ls coups,

Et que d'un Roi ſon : eople eſt l 1 ſorce & a gloire.

Pour vous défendre cºſin de prendre au tor i haut

C ij
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| Avec la carte la plus mince,

Apprenez qu'au piquet, mon joli Feit Prince,

Faute d'un huit on eſt capot.

( Par le même. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercureprécédent.

LE mot de la Charade eſt Ouie ; celui de

l'Énigme eſt Cire d'Eſpagne ; celui du Lo

gogryphe eſt Logogryphe , où l'on trouve

gloiré, Pô , Loire , orge, Io , lyre , pie,

# , gril , or , Poil , agre, horloge, Roi ,

Ol•

- - C H A R A D E.

UN pronom poſſeſſif, feminin, ſingulier,

Qu'admet entretien familier,

Devinez mon premier.

Une épithète,

Ou même mon entiet, qu'à l'envi l'on répète,

• Non ſans étonnement, non ſans ſe récrier,

A qui diroit : ſouvent je vois femme muette,

Pevincz mon dernier.

Un très-fameux ouvrage

Quz la rti que aux dc ts d'asier
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Mord avec rage,

Devinez mon entier.

(Par l'Auteur du Manuel des Oiſifs.)

É N I G M E.

SI le tendre Amour me chérit,

Au Dieu du vin ſi je ſais plaire,

C'eſt qu'à l'un je préſente un lit,

Et qu'à l'au re je donne un verre. -

( Par M. Lar..., de Falaiſe, Etudiant

en Droit. )

L O G O G R Y P H E.

JE n'habite point dans les villes,

Je hais le faſte de la Cour ;

C'eſt ſur les montagnes ſtériles

Que j'aime à fixer mon ſéjour,

Et ne plais qu'aux âmes tranquilles.

Mes neuf pieds vous offrent, Lecteur,

Du Meſſie un adorateur ;

Unart qu'enhardit l'ignorance ;

Ce qui met rimeur aux abois ;

Un Saint illuſtre en pays Champenois,

Qui baptiſa l'un de nos plus grands Rois,

Ciij
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Et dort l'ampoule en merveiHes ſéconde,

Pleine ſera juſqu'à la fin du monde ; -

· Un nom bien doux, mais trop commun ;

Un être par fois importun,

Et pour qui ſoupirent les filles

Autant laîdrcnnes que gentilles ;

Jc vous cſtre encore aiſément -

D'un Préiat le riche orncment ;

Ce quc cache Églé qui veut plaire ;

Chcz le Turc un titre émºnent ;

Un Empercur maſſacré par ſon frère ;

Et de l'Eſpagne une rivière,

Avec mon fidèle habitant;

Enfin, pour ôter tout myſtère,

Vous avez mon nom ſous les yeux

Lorſqu'on vous ſert un vin fameux,

De Bacchus préſent admirab'e,

Et que tout gourmet véritable -

Doit toujours avoir à ſa table. -

Lecteur, qui m'avez deviné, -

Êtes-vous aſſez fortuné

Pour avoir en votre puiſſance

De ce nectar par-tout vanté ;

Buvez en par rcconnoiſſance -

Une bouteille à ma ſanté. |

( Par un Amateur impartial )

|

}
- -
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E-ºmers-rr

, NOUVELLES LITTÉRAIRES.

O B s E R vA T I o N s ſondamentales ſur les

Langues Anciennes & Modernes, ou Proſº

pečius de l'Ouvrage intitulé : La langue

primttive conſervee , par M. le Brigant,

Avocat , in-4°. de 1 t 2 pages. Prix, 3 liv.

A Paris, chez Barrois l'aîne, Libraire, quai

des Auguſtins.

LE but de M. le Brigant, dans ce Proſpectus

& dans l'Ouvrage qu'il annonce, eſt de prou

v r qu'il y a eu une langue primitive mono

fyllabique, des élémens de laquelle toutes

elles qui exiſtent ſur le globe ont été for

mées; que cette langue eſt l'ancien Celtique;

qu'elle n'eſt point perdue, ainſi que les Savans

l'ont cru généralement ; qu'elle eſt parlée

d ins quelques Provinces avec plus ou moins

d'altérations ; ſavoir , en France , dans l'an

cienne Armorique, appelée P«tite-Bretagne,

'& en Angleterre , dans le pays de Galles ;

'enfin qu'elle s'eſt conſervée dans toute ſa

pureté, ou à très - peu de choſe près, dans

une partie du Diocèſe de Tréguier, c'eſt-à-

dire, à Pontrieux, & dans le peri territoire

qui environne cette ville. Il en conclut qus

c'eſt rendre un véritable ſervice aux Savans,

Civ
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- § de mettre à leur portée cette langue ma

trice, dans laquelle on retrouve avec la même

fignification preſque tous les monoſyllabes

dont ſont compoſés les mots de tous les idiô

mes connus , cette langue uſuelle, facile à

apprendre , ſoumiſe aux mêmes règles de

grammaire que les autres, & au moyen de

laquelle ils ſeront en état d'entendre diverſes

ngues, en moins de temps qu'on n'en ſa

crifie aujourd'hui à l'étude d'une ſeule.

En conſequence M. le Brigant propoſe par

ſouſcription un Ouvrage diviſé en quatre par

ties, dont la première contiendra : º la filiation

» hiſtorique & critique des langues de l'an

» cien & du nouveau monde, depuis l'ori

» gine du Celtique juſqu'à préſent. Cette

» fiiiaticn , établie ſur les monumens de

»'l'Hiſtoire & ſur ceux de la Nature , ſera

» fortifiée de preuves que cette langue, qui

• remonte à la plus haute antiquité, s'e

conſervée entière, & qu'elle eſt actuelle

ment parlée & uſuelle. La ſeconde con

tiendra la grammaire & la ſyntaxe de la

langue celtique exiſtante ; la troiſième »

une méthode pour décompoſer les mots

des autres langues par leurs élémens.pri

» mitifs, c'eſt à dire, par les monoſyllabes

» radicaux du Celtique; & la quatrième, un

» Dictionnaire & un Vocabulaire complet

» des radicaux monoſyllabiques, & des#

» compoſés de cetre langue, ſous chacun defr

quels on a raſſemb'é les altérations, les

· mcdifications, les extenſions de leur ſens

,»

#
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3»# ou figuré chez les différens peu

22 C.S. »3 -

$§t une grande découverte que celle

qu'annonce M. le Brigant, ſi elle n'eſt pas

· chimérique, fi ce n'eſt pas un vain eſprit de

.ſyſtéme qui en a conçu, qui en a lié les rap

· ports. C'eſt ce qu'il s'agit d'examiner ; & ſi

elle eſt ſuffiſamment prouvée, il eſt iuutile

de développer aux yeux des Savans la foule

d'avantages qui en réſulte pour l'étude de

l'antiquité.

Cette idée d'un peuple primitif & d'une

civiliſation ſucceſſive portée d'une extrêmité

de la terre à l'autre, a été long-temps l'objet

de l'examen des Savans. Sans parler de ce

u'en ont dit les Philoſophes anciens, &

ans ſortir de ce ſiècle, on ſait tout ce qu'on

doit à cet égardaux recherches de MM. Freret

Boullanger, dont les Ouvrages très-connus i

# a vingt ans, ne méritoient pas peut-être

'oubli dans lequel ils paroiſſent tomber, &

de M. Poinſinet de Sivry, Auteur d'un ſyſ

tême fort ingénieux, qui ſert de ſuite & de

complément à celui de M. Boullanger *. Au

* C'eſt ce même M. de Sivry dont on remet

aujourd'hui avec tant de ſuccès la Tragédie de

Briſéis. Fait pour ſe diſtinguer également dans la

carrière des Sciences & dans celle des Beaux-Arts,

il a fu tranſporter dans notre poéfie les beautés des

langues anciennes avec leſquelles il eſt familier, &

cependant il a vécu dans l'infortune, & c'eſt à ſes

malheurs mêmes qu'on doit la repriſe d'un Ouvrage

dont on avoit entièrement oublié le mérite & l'Auteur,

C v
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jourd'hui la plume eloquente de M. Paillys

l'érudition immenſe de M. Court de Gébelin ,

& de quelques autres, & plus récemment en

core, le ſtyle élégant de M. Rabaut de Saint

Étienne, &c. ont répandu ſur ce point d'Hiſ

toire ancienne un nouveau degré d'intérêt.

Tous s'accordent à reconnoître que dans un

eanton de la terre, qu'il ne s'agit plus que de

déterminer , un peuple a connu le premier

kes charmes de la civiliſation , & les a fair

connoître aux autres par l'empire de la per

ſuafion ou de la force, & par le droit de

conquête.

Quelle que ſoit l'origine des ſociétés, il

paroît en effet très - probable qu'elles ont

commencé par un ſeul peuple. Du moment

qu'éclairé par un événement quelconque,

des honimes ont pu renoncer à leur vie er

rante, iſolée & précaire ; dès qu'ils ont ſenti

l'avantage de vivre raſſemblés, & de ſe prê

ter des ſecours mutuels, ils ont eu beſoin de

s'entendre , & de convenir de ſignes fixes &

invariables pour exprimer entre - eux leurs

premiers beſoins. Le geſte , trop borné ,

trop équivoque, n'a pu leur ſuffire. La voix,

& cette faculté d'en varier à l'infini les ac

cens , les articulations , excluſivement ac

cordée à l'eſpèce humaine, leur a paru d'un

bien plus grand ſecours. Ainſi s'eſt formée

la langue; mais bornée d'abord à peindre les

objets qui frappoient les ſens, elle a dû être

monoſyllabique. Pourquoi en effet l'homme

auroit il employé deux ſons pour exprimer
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une ſeule idée : Les voyelles ſimples, ces ſohs

que la voix profère avec le moins de travail

& d'effort, ont été conſacrées aux mots d'un

plus fréquent uſage ; les conſonnes ont ſervi

à les modifier. Ce n'eſt que par degrés & dans

un état de civiliſation dejà bien établi, que

lesidées métaphyſiques ont ſervi de liaiſon aux

idées matériellés; & qu'en ſe multipliant

dans l'eſprit par de nouveaux rapports, elles

ont produit des mots compoſés. |

En ſuivant toujours cette hypothèſe, le

goût de la ſociété a dû produire celui des

conquêtes. Dans un temps où l'art de culriver

la terre étoit encore ignoré, ou ne faiſoit

que de naître, le même canton n'a pu long

temps ſufhre à ſes habitans nouvellement

raſſemblés, & qui ſe multiplioient.en raiſon

de leur civiliſation. Il a donc fallu qu'une

partie de ce peuple allât chercher plus loin

une nourriture , un aſyle, des jouiſſances

que leur terre maternelle ne pouvoit plus

leur procurer. Delà ces émigrations fré

quentes, dont l'antiquité nous a laiſſé tant

de traces. A meſure qu'ils ont rencontré d'au

tres hommes, ou ils les ont ſoumis par le

nombre & la force, ou ils les ont attirés par

l'èſpoir de jouir des avantages qu'ils devoient

à leur réunion. Ils ont dû par conſequent leur

communiquer les ſignes d'expreſſion à l'aide

deſquels ils s'entendoient eux-mêmes, & qui

auront été d'autant plus facilement adoptés

par leurs nouveaux compagnons, que ceux

ci n'en avoient point d'autres à leur oppoſer.

vj
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Ainſi, de proche en proche, la terre a été en

tièrement habitée, & la langue du†

peuple, qui n'en étoit encore qu'à ſes pra
miers élémens, a été la même par tout.

Lorſqu'enfin les idées ſe ſont compliquées,

& n'ont pu être rendues que† des mots

compoſés, ces nouvelles combinaiſons n'ont

plus éte le réſultat d'une convention una

nime; les peuples ſéparés les uns des autres

en employant les mêmes radicaux, les ont

modifiés avec un degré d'énergie ou de mol

leſle proportionné à l'influence du climat

qu'ils habitoient. C'eſt là ce qui explique la

diverſité que l'on trouve daris les mots de

differentes langues, dans leſquels ont recon

noît cependant des élémens ſemblables qui

ont conſervé l';dentité de ſon & de ſignifica

tion. Nous en avons des exemples approchés

dans nos langues modernes. Un mot grec

approprié à l'anglois, à l'eſpagnol, au fran

çois, ne ſera pas le même, il aura ſubi dans

chacune de ces langues une différente alté，

ration. De CHoLà, qui ſignifie bile, &

MELAINA, qui veut dire noire, les Italiens

ont fait malinconia , & les françois mélan

çholie. . - -

Si l'on nioit que cette civiliſation univer

ſelle ait été l'ouvrage d'un ſeul peuple, ſi

ſ'on prète doit que pluſieurs ſocié ès ſe ſon

formées à-la-fois dans divers climats, & que

chacune d'elle , inſpirée par le beſoin, a

§ l'idee ſublime du commerce de l

parole, on demanderoit comment il eſt poſ



# que chaque langue ayant.été formée

éparément , ait conſervé néanmoins tant

# reſſemblance avec les autres; pourquoi la

yntaxe eſt-elle par tout à peu-près la même?

Pourquoi tant de mots de differens idiômes

9nt ils gardé entre eux un air de confrater

nité ? « Tout publie, dit M. le Brigant, que

» les idiômesde tous les pays ſont ſortis d'une

* langue matrice; comme tous les animaux,

» tous les végétaux, malgré les variétés frap

» pantes dans quelques eſpèces, ſont ſortis

d'un germe indeſtructible qui en a aſſuré

· la perpétuité. Mais s'il étoit poſſible de

douter qu'une première langue ait été la

mère féconde de tant de ſœurs de caracr

tères différens, les doutes réſiſteroient ils

# ces innombrables rapports, à cet air de

amille, qui déclare une origine com

» mune? » * ， :

Mais quelle eſt cette première langue, la

urçe unique de toutes les autres ? Pluſieurs

avans ont accordé la préſéance, tantôt à

hébreu , tantôt à l'arménien , tantôt au

Phrygien, tantôt au phénicien. De toutes les

» njectures ſur la langue primitive, celle qui

place lhébreu à la tête des autres puroît la

Rlus impoſante à M. le Brigant. « On ſe con

» tentera, dit-il, de rappeler un princips

• afſez généralement reçu ſur cette matière ;

w les mots demêmeſignification dans leſquels

» il entre le plus d'élémens , doivent être re

» gardés comme les p'us éloignés de leur

v ſource. D'après cette règle de critique, il

»
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» étoit naturel de prendre l'hébreu pour la

» tige des autres langues orientales, & d'af

» ſigner à celles-ci le rang de ſimples dia

» lectes. » ·

Si la maternité n'eſt accordée que conjec

turalement à l'hébreu pour les langues orien

tales, ce tirre n'eſt conteſté par perſonne au

celtique pour les langues du Nord. Mais ces

deux langues ont entre elles beaucoup de reſ

ſemblance; elles ont une foule de mots com

muns ; elles ne ſauroient donc être toutes

deux originales; l'une a évidemment ſervi à

former l'autre. Laquelie maintenant eſt la

plus ancienne ? " En ſuivant cetre même

» règle, ajoute l'Auteur, l'hébreu lui même

» ne paroîtroit que le premier ou le plus

» ancien dialecte de la langue celtique.Celle

» ci , débarraſſée de toute ſuperHuité , de

» toute rédondance, même dans ſes mots

» compoſés, ( parce qu'ils ne ſont formés

» que de ſes propres radicaux ) répond par

» des ſons accompagnés de la même idée aux

» ſons de beaucoup de mots hebreux com

» poſés , & dont la langue hébraïque, telle

» que nous l'avons aujourd'hui, n'a pas les

» radicaux...... Il ſemble donc que c'eſt au

» celtique qu'on doit remonter pour trou

» ver l'origine de ces différentes langues. »

La langue la plus monoſyllabique doit être

regardée comme la langue formatrice. L'an

cien celtique a cet avantage: il ne s'agit done

plus que d'examiner ſi ſes élémens ſe retrou

vent en effet dans toutes les autres languess
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& M. le Brigant a multiplié les exemples qui

tendent à le prouver. Il s'eſſaye ſur que lques

phraſes de la Bible, parce que ce Livre, tra

duit en grand nombre d'idiômes, offre plus

de moyens de comparaiſon. Mais il ne ſe

contente pas d'appliquer ſa méthode aux lan

gues anciennes & connues de l'Afie & de

l'Europe , il trouve dans le Hanſcrit , cette

langue ſacrée des Bramês, ignorée même des

peuples de l'Inde, où elle eſt née, & myſté

rieuſement concentrée dans un petit nombre

de Prêtres; il trouve dans le Chinois qui,

pat l'uſage de ſes clefs rnonoſyllabiques,

ſenºble être entièrement ſéparé de tous les

autres langages de l Urivers, il trouve enfin

dans tous les dialectes ſauvages une identité

de radicaux avec le celtique, qui ne permet

guères de dcuter que cette langue n'ait ſervi

à les former. -

Rapportons l'une des expériences de M. le

Brigant ſur les langues orientales. " Tout le .

monde connoît le fameux paſſage de la

la lumière fit.... Si les élémens ordinaires

du langage de l'homme ſe ſont anéantis en

s'étendant , en ſe modifiant chez les diffé

I'CllS §les, Il n'en doit reſter aucune

trace. Si , au contraire, l'expreflion de la

» même idée, la peinture de la même image

» reparoiſſènt par - tout avec des ſons em

• pruntés d'une ſeule langue, la conſerva

» tion des élémens primitifs n'eſt plus dou

» teuſe. - -

Genèſe : Dieu du, que la† &
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» Dans le Celtique, ce que nous nom

» mons lumière, a été conſidéré comme un

» objet éclatant qui s'ouvre un paſſage à tra

» vers la voûte céleſte. Le mot or, qui ex

• prime cette idée, & qui s'eſt conſervé dans

» les langues orientales, & dans mille ocea

» ſions , ſignifie alternativement lumière ,

» ouverture, porte.* C'eſt auſſi le met ſpé

» cifiquement propre à rendre le texte de

» la Genèſe dans la langue des Armori

» cains. »

Véhi OT a voé OE

ſoit-elle ouverture & fut ouverture

- ou lumière ou lumière

Voici cette même phraſe en hébreu, en

ehaldeen, en fyriaque. -

Hébreu, Iéhi OK va léhi or

Chaldéen, Iéhi nhoRa va havAh nhoRa

Syriaque, Nehvé nouHRo va vahv o nounro

• L'hébreu s'écarte fi peu des ſons du cel

» tique, qu'on ne peut douter que ces deux

* Comme dans aurore, en latin aurera, que l'on

prononçoit, ainfi que les Italiens, aourora. Ce not

eſt compoſé de deux monoſyllabes celtiques ; or,

qui ſignifie porte, & aour, qui fignifie or, de l'or

L auiore, cette lumière brillante qui précède le ſo

leil, eſt donc déſignée par l'expreſſion de porte dorée.

« Dans notre langue même, les mois lumière &

» vuverture ſe remplacent l'un par l'autre. La lu

» mière d'on fufil eſt l'ouverture par laquelle le feu
» ſe communique. » - •
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» langues ne ſoient à peu-près de la même

» antiquité. Le chaldéen joint des lettres

» emphatiques aux mots hébreux ſans rien

» ajouter au ſens des mots. Le ſyriaque eſt

v encore plus chargé de ſyllabes inutiles.

» Son caractère eſt de placer par-tout #
» lettre O. » Mais les élémens celtiques ſe

reconnoiſſent facilement dans les trois autres

langues. Il faut lire dans le Proſpectus méme

les raiſons ſatisfaiſantes que donne l'Auteur,

des variations qui ont déguiſé ces mots.

" Les Arabes, en traduiſant la Genèſe,

» ont employé le verbe naître pour le verbe

» étre. Au lieu de l'expreſlion qui nous élève

» juſqu'à la penſée de la création, ils n'ont

» préſenté que l'idée de naiſſance, qui eſt

tº plus à notre portée. » -

Arabe , Iicon il nour facan il - nour

- naiſſe la lumière & naquit la lumtère

· Celtique, hi gan an , or foe gan an or

elle naiſſe la lumière fut née la lumière

M. le Brigant rend encore raiſon d'une

manière ingenieuſe & ſolide, de la différence

ui ſe trouve entre les mots nour & or. "

« Le Perſan a lié l'idée de lumière à celle

» de rougeur » L'analogie en eſt ſenſible. "

· Perſan, baſchat rouchnai vou houd roudinal

ſoit rougeur & ftre rougeur

celtique, bezet ruénai vo ' bout ruénai

ſoit rougeur & ſera être rougeur

Les Grecs, comme les Arabes, ſe ſont
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ſervi, en traduiſant le texte hébreu, du verbé

naître. La verſion des Septante porte :

Grec , genetheto phos kai egeneto phes

- ſcit née lamière & fut née lumière

· Celt. ganer é feor ag ganet aou feor

née ſoit l'ouverture & née fut l'ouverture

Voici cette même traduction en latin :

Latin, fiat lux & facta eſt lux

ſoit faite lumière & fuite fut éamière

' Cclt. feet luh a feag et luh

ſoit lumière , & faite fut lumière

ou ce qui luit ou ce qui luit

Enfin la voici en françois :

que la lumière ſoit faite • & la

ké al luhmeierai betet feag-et - a al

que la qui à moi luire fait ſoit faite & la

lumière - fut faite.

luhmeier ai foé feet.

qui à moi luire fait fut faite.

J

• Voilà donc une langue exiſtante, pas

» lée, uſûelle, qui fournit des ſons & une

» ſignification qui répondent aux ſons diver

» ſifiés qu'emploient Four exprimer la même

» idée les langues anciennes, celles du moyen

» âge & les langues modernes. Quelle autre

» la»gue ſoutiendroit cette épreuve ? »

M. le Brigant défie les Savans d'en trouver

· une : en eftet, ce privilege eſt annexe à une

· langue coiipoſee de motº3ſyllabes, & aucune,

ſi ce n'eſt peut-être la Chinoiſe, ne l'eſt au
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tant que le Celtique. Ç'eſt avec la même mé

thode & le même bonheur que M. le Brigant

s'eſt eſſayé ſur les premiers vers de l'Éneïde,

ſur le Chinois, ſur quelques ſtances de Hanſ

crit, ſur les langues des Caraïbes & ſlr celle

de l'Iſle Taïti, qui, ainſi que toutes celles des

Iſles de la mer Pacifique, paroit dérivée de la

langue des Malais, ſelon le ſentiment de M.

Anderſon, dans le troiſième Voyagede Cook.

Par tout il a trouvé des rapports extraordi

naires avec ſa langue originelle. Les altéra

tions que ces élémens ont éprouvées en

changeant de climat, ne ſont pas même aulli

conſidérables qu'on pourroit le craindre, &

il n'en eſt aucune qu'il n'explique avec aſſez

de probabilité. Ses réflexions ſur la différence

qui exiſte duns l'arrangement des mots de

langues differentes, & ſur la difficulté qui

en réſulte pour la traduction, ne ſont pas

moins ſatisfaiſantes La diverſe acception

même que prend chaque mot en paſſant d'un

idiôme dans l'autre, & qui eſt employé tan

tôt au figuré, tantôt au propre, forme dans

ce Proſpectus un arti le à part qui jette en

core plus de jôur ſur le ſyſtême de l'Auteur.

| Toutes ces preuves raſſemblees tendent

donc à démontrer que toutes les langues oiit

été formées† pi imitive, & que

cette langue eſt la Celtique, puiſqu'on recon

noît ſes éléniens dans la plus grande partie des

mots de tous les id^mes de l'Univers. Il faut .

avouer qu'il eſt di'ficile de ſe refuſer aux rai

ſons ſéduiſintes qu'il en apporte, & que dans
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la manière de les préſenter M. le Brigant,

loin de craindre les objections paroît mettre

toute ſon attention à les appeler, à les préve

nir. Il reſte à prouver que cette langue Celti

que eſt la même que celle qui eſt parlee au

jourd'hui dans une partie de la Bretagne, &

† s'y eſt conſervée à peu-près dans toute

a pureté. La première de ces preuves eſt facile

à donner, elle exiſtoit même avant le ſyſtêine

de M. le Brigant.Tous les mots Celtiques qui

ont été conſervés par les Conquérans des

Gaules, or.t été retrouvés dans la langue des

Armoricains, dans celle qu'on parle au pays

de Galles, & même, aſſure-t on, dans celle

des Baſques, nation qui a conſervé en grande

partie ſon caractère primitif & originel au

milieu du mélange des autres Nations. -

Quant à ce que le Celtique que l'on parle à

Pontrieux doit être regardé comme plus pur

que les autres, la preuve en eſt dans l'abon

dance de ſes monoſyllabes. ll eſt certain

qu'une langue s'altère en ſe compoſant, &,
comme l'a déjà dit l'Auteur, que les mots où

il entre le plus d'élémens doivent être regar

dés comme les plus éloignés de leur ſource.

Ainſi de ce que le dialecte de Pontrieux eſt

plus§ que les autres, il en ré

ſulte la preuve de ſa plus grande antiquité,

Mais, dira-t-on, le§ de M. le Bri

gant eſt il donc inconteſtable ? Ne ſait on pas

combien tout ſyſtême eſt arbitraire, combien .

· ce qu'on y trouve de ſéduiſant dépend ſou

vent de l'adreſſe de ſon Auteur ? Croira-r-on
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qu'il ſuffiſe d'apprendre le Celtique pour

être en état d'entendre tous les idiômes du

Monde : Croira-t-on qu'une langue auſſi bor

née puiſſe contenir aſſez de mots pour cor

, reſpondre à la foule innombrable de ceux

qui compoſent le langage des Peuples diffé

IenS ?

· Il faut entendre l'Auteur lui-même répon

dre de la manière la plus ſatisfaiſante à ces

deux dernières queſtions; mais il me ſemble

cependant que M. le Brigand donne un peu

trop d'étendue à ſon ſyſtême.Toutes les fois

que dans une phraſe de quelque langue il s'eſt

rencontré des mots dont l'analogie avec la

ſienne a été perdue par de trop grandes alté

rations, il a peut-être cherché trop loin le fil

qui pouvoit les renouer. Pourquoi ne pas

convenir qu'il eſt des mots qui à force de

déguiſemens deviennent méconnoiſſables ?

Ne ſuffit-il pas que le plus grand nombre lui

ſèrve à prouver «e qu'il prétend?

Peut être auſlieſt-cetrop reſtreindre la for

mation des langues que de les borner au Cel

tique pour unique ſource. N'eſt-ce pas aſſez

que cette langue, dont on ne peut conteſ

ter l'ancienneté, ait ſervi à former le plus

grand nombre des langues connues : Le Cni

nois, par exemple, qui par ſes elefs, ſes mo

noſyllabes, paroît n'avoir aucun rapport avec

les idiômes des autres Nations, ſemble être

auſſi original que le peuple qei le parle. Ce

peuple, qu'il faut peut être re ;arder conne

Autochtone, malgré le ſentiment des Savans
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qui l'ont fait deſcendre tantôt des Phéni

ciens, tantôt des Egyptiens , ce peuple qui

toujours conquis, a tu faire adopter à ſes

vainqueurs, & preſerver de tout mélange ſes

Inœurs, ſes coutumes, ſes habillemens, ſa

religion, a dû conſerver auſſi ſa langue pri

mitive. Ennemi de route communication, ſa

langue, qui ne s'eſt point étendue au-delà'de

ſes limites, peut de même n'avoir été for

mée par aucune autre. *

C'eſt par les conquêtes , nous l'avons

déjà dit, qu'une langue ſe répand, c'eſt auſſi

l'opinion de M. le Brigand ; mais nous ſom

mes étonnés qu'il prétende que la langue

Celrique, la même que la Gauloiſe, ſoit ve

nue de proche en proche du fond de l'Aſie

juſqu'à nous. L'Aſie eſt un pays abondant &

fertile. Il l'étoit autrefois encore plus qu'au

jourd'hui. Or ce n'eſt guères dans un pays

abondant que la civiliſation a pu commen

· cer, ou du nioins ce n'eſt pas de là que les

émigrations ont dû partir. Il eſt naturel de

reſter oà l'on eſt bien. Il eſt plus vraiſem

blable.que c'eſt du Nord de l'Europe que

ſont ſorties ces Colonies qui ont peuplé le

refe de la terre. A meſure que les hommes

s'y ſent multipliés, ce ſol ingrat n'a pu four

nir à leur ſubſiſtance. L'Aſie, dont ils étoient

| voiſins, leur cſſroit plus d'avantages , il eſt .

naturel qu'ils aient coinnie1.ce pcr s'en em

parer.

Pour en revenir à l'Ouvrage de M. le

Brigand, en ſuppoſant que ſon ſyſtéme n'ait
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pas séellement toutel'étendue qu'illuidonne,

ue ſon imagination, exaltée par la bonté de

# découverte, trouve dans quelquesmotsdes

rapports qui n'y ſont pas effectivement, il

n'en eſt pas moins vrai que l'Ouvrage qu'il

annonce ſera infinimeut utile. On ne peut

nier que la langue Celtique ne ſoit d'une an

tiquité très reculée; que par conſéquent elle

n'ait ſervi à former, ſinon toutes les langues,

au moins un grand nombre de langues. Il eſt

donc fort à deſirer d'en avoir la Grammaire,

-le Dictionnaire, un Vocabulaire complet; &

M. le Brigand, dont elle eſt la langue marer

nel'e, & dont les recherches profondes & la

connoiſſance de beaucoup d'autres langues

vivantes & mortes ont encore éclairé l'eſprit,

eſt plus fait qu'un autre pour exécuter cette

tâche avec ſuccès. La dernière ſection du

Proſpectus traite en détail des vices eſſentiels

des Dictionnaires Celtiques que nous avons,

& de la néceſſité d'en faire un meilleur.

Nous nous ſommes fort étendus ſur cet ar

ticle, quoiqu'il ne ſoit encore queſtion que

du Proſpectus, mais c'eſt que ce§
contient l'idée développée de l'Ouvrage

· méme, & que c'eſt cette idée qu'il s'agiſſoit

d'examiner. Si elle eſt juſte la queftion eſt

décidée , l'Ouvrage ne peut manquer d'être

·bon, & il ne reſte aucun doute ſur la manière

dont il ſera exécuté. Ce Proſpectus d'ailleurs

écrit avec beaucoup de méthode, de clarté,

de chaleur & d'énergie, eſt fait pour iuſpirer

la Plus§ prévention. L'Auteur a eu
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l'art de répandre même des traits de ſenti

ment dans une matière qui paroit ſi peu ſixſ

ceptible d'élégance & de grace. Nous eri

citerons pour exemple ce qu'il dit au ſujet

du mot femme dans les langues Sauvages.

* M. Forſter a cité le mot† comtne

une expreſſion des Iſles de la mer du Sud.

pour dire une femme. Il eſt compoſé de trois

radicaux Celtiques fe-en-ne , qui mot à

mot veulent dire ſeroit lui, eſt ; (elle eſt

ce qui ſeroit lui, elle eſt lui. ) Le mot

latin famina & notre mot femme ont pour

racine foe men (qui fut moi.) Hymen en

Grec eſt formé de hi-men ( elle, moi.)

L'hymenaios des Grecs & l hymenée des

François viennent de hi men e, qui ſigni

» fient lirtéralement elle, moi, eſt (elle eſt

» moi.) Cette tournure peut nous paroître

» ſingulière, parce que les peuples nouveaux

» ont altéré, dénaturé les expreſſions pleines

» de vie des premiers temps. Nous avons

» réduit à de ſimples & froides dénomina

» tions, la réunion de mots qui, dans leur

» origine, préſentoient un ſentiment ou une

» image. Cependant rien ne prouve mieux

» combien ces tournures ſont naturelles, que

» l'adoption unanime de peuples placés à de

» ſi grandes diſtances. Tous ont déſigne la

» femme par l'expreſſion du ſentiment vif &

» profond qu'elle inſpire. Ce n'eſt point un

» étranger, c'eſt un autre mdi-même ; e le c

» moi , c'eſt moi : nous ne ferons qu'un
» elle , moi. » •. '. -

- L'Ouvrage

»
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* fl'Ouvrage annoncé contiendra deux Vo

lumes in 4°., & coûtera 24 liv. en papier

d'une qualité ſupérieure, 48 liv. en papier

vélin. On payera 12 liv. en ſouſcrivant &

12 liv. en recevant le premier Volume.

L'impreſſion ſera commencée & la ſouſcrip

tion fermée dès qu'on aura reçu de quoi cou

vrir les frais de la moitié d'un Volume. Ceux

qui n'auront pas ſouſcrit payeront chaque

Exemplaire 3o liv., & 63 liv. en papier vehn.

On ſouſcrit à Paris, chez Barrois l'aîné, Li

braire, au haut du quai des Auguſtins. H déli

vrera une promeſſe de fournir l'Ouvrage ou

de rendre l'argent. . - -

LE Paradis · Perdu , Traduction nouvelle.

3 vol. petit in-12. A Paris, chez Royez,

Libraire, quai des Auguſtins.

LEs conceptions de l'homme ſont les

mêmes ſur toute la terre; mais la manière

de les exprimer, l'opinion & le goût varient

comme le climat & le gouvernement. Ici,

: images que préſente la Nature diffèrent ;

, l'organiſation de l'État introduit dans le

langage une diſſimulation qui s'étend inſen

ſiblement ſur toutes les matières. Tandis

qu'en Turquie une diſcuſſion ſur la liberté

politique ſeroit couverte du voile de l'allé

gorie, ou traitée avec un reſpect religieux,

en Angleterre elle eſt agitée en riant. On

voit dans ce pays l'élite de la nation mêler

N°. 32 , 1 1 Aoû 1787. D
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la bouffonnerie aux diſcours les plus graves

ſur cet objet. Le Théâtre, qui eſt le miroir

des mœurs d'un peuple, eſt chez celui-ci

ſur tout fortement empreint de ce mêlange.

Cn auroit tort de condamner ce goût, parce

qu'il tient au gouvernement , & que tout

conſidéré, la liberté vaut encore mieux que

le bon goût. Cependant il eſt certain qu'il ne

peut ni ne doit nous plaire, à nous autres

François. Voilà pourquoi les Pièces de Sha

keſpear ont tant de ſuccès chez cette nation,

& en auroient ſi peu chez nous ; voilà pour

quoi la meilleure traduction de cet Auteur

ne réuſlira jamais.

Quoique ces différences nationales ſoient

particulièrement frappantes dans les produc

rions deſtinées au Theâtre, elles ſe font auſſi

reſſentir dans tous les autres Ouvrages de

Littérature. Le Poëme épique, ſuſceptible de

toutes les teintes de l'imagination & du ſen

timent, y eſt ſur tout aſſervi. Il y auroit bien

un moyen de faire diſparoître dans une tra

duction ces différencés quelquefois ſi cho

quantes; ce ſeroit de naturaliſer cette tra

duction pour le peuple à qui elle eſt con

ſacrée, en ſupprimant les diſparates de l'ori

ginal, & y ſubſtituant des équivalens appro

priés au goût de ce peuple. Mais ce grand

travail exigeroit avec une connoiſſance par

faite, preſque impoſſible, des deux langues

des deux peuples, de leur gouvertement, de

Ieurs mœurs, de leurs uſages reſpectifs, un

génie tout auſſi rare. Et malgré cela encore
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il reſteroit toujours un deſir, ce ſeroit de

voir les vraies formes de l'original.

Ainſi, il faut en revenir à ces deux grands

principes de l'art de traduire, l'elégance & la

fidélité. Ces principes ſont bien plus difficiles

à appliquer qu'on ne ſe l'imagine. Ce n'eſt

pas l'elegance des mots, mais celle des choſes;

ce n'eſt pas la fidélite de la lettre, mais celle

de l'eſprit. Le Peintre Traducteur ne doit

pas copier en moſaïque & faire un tableau

• de rapport. Il faut qu'il copie l'original comme

celui-ci a copié la nature, que l'on voye ſa

touche & ſon génie dans la reſſemblance la

plus parfaite que permette l'eſprit de ſa

langue.

Ces principes, qui ont été ſi heureuſement

mis en pratique dans les verſions d'Homère,

du Taſle & de l'Arioſte, il eſt bien étonnant

qu'on ait differé juſqu'à ce moment à en

faire uſage pour le Poëme certainement le

plus original, & peut être le plus ſublime

qui ait été compoſé dans aucune langue.

Nous connoiſlions deux Traductions du Pa

radis Perdu, l'une par Dupré de Saint-Maur,

l'autre par Racine le fils. La première eſt

une imitation lâche & traînante, qui a preſ

que par-tout affoibli ou ſupprimé entière

ment les grandes beautés de l'Homère An

glois, l'autre eſt une verſion mot pour mot

d'un Écolier de ſixième. Cependant celle-là

ouvrit les portes de l'Académie à ſon Auteur;

elle jouit encore d'une certaine réputation.

Mais il faut convenir que la récompenſe étoit
Dij
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une exceſſive faveur, & que l'eſpèce de ſuc

cès de l'Ouvrage doit être bien moins attri

bué à ſon propre mérite, qu'à l'ignorance où

l'on étoit de la langue Angloiſe dans le temps

où il parut, & au penchant qui entrainoit

déjà les François vers cette Nation.

Les vœux du Public viennent enfin d'étre

remplis, & nous annonçons une Traduction

du Paradis Perdu, où la plus exacte fidélité

eſt unie à la plus poétique élégance; où toutes

les beautés d'imagination, de ſentiment &

d'expreſſion du Poëme Anglois ſont conſer

vées, où les formes originales ſont exprimées

avec un air de hberté qui les rend comme

propres au Traducteur. Il y a bien quelques

taches, mais elles ſont légères, & il ſera fa

cile de les faire diſparoître. Nous allons juſti

fier notre aſſertion, en citant quelques paſ

ſages pris au haſard de cette verſion, & des

deux précédentes. -"

Commencement du deuxième Chant , par

Dupré de Saint Maur. .

' « Aſſis ſur un trône, érigé par le crime,

» Satan dominoit ſur les rebelles eſprits.

» L'éclat qui ſortoit de ſa couronne§
» les plus brillantes productions de l'Ormus

» & de l'Inde , & des riches contrées où

» l'Orient ſomptueux répand, d'une main

· » prodigue, ſur ſes Rois barbares, l'eſcar

v boucle & le rubis. Cependant ſon orgueil

a n'étoit point encore ſatisfaits il ca vouloit

-
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» à la monarchie ſuprême 5 & ſans ſonger

» aux événemens paſſes, ſon imagination

ſuperbe, portée dans un avenir chimeri

» que, lui dicta ces mots. » -- -

»:

* Même paſſage par Racine.

· " Élevé ſur un trône, dont la richeſſe ſur

» pafle celle d'Ormus & de l'Inde, & toutes

» celles de l'Orient pompeux , qui d'une

» main ſi prodigue verſe l'or & les perles ſur

» ſes puiſſans Monarques, Satan étoit aſſis

» dans une royale majeſté. Il doit ſa crimi

» nelle grandeur à ce qui paroît aux démcns

» ſon mérite. Du déſeſpoir même, paſſant à

» des eſpérances ſans bornes, il aſpire bien

» plus haut , inſatiable d'une folle guerre

» qu'il veut continuer encore contre le ciel ;

» & incapable de prendre pour leçons les

s événemens paſſés, il développe en ce Diſ

» cours les projets de ſon orgueilleuſe ima

» gination. »

Il eſt inutile de relever tous les défauts de

ces deux fragmens, ainſi que de celui dont

nous allons les faire ſuivre; le Lecteur les -

appercevra facilement de lui même , & ils

deviendront ſur-tout frappans par la compa

raiſon de la nouvelle traduction.Voici comme

elle nous rend ce paſſage.

. " Eminemment éleve ſur un trône, dont

r la pom,ºuſe majeſté eût éclipſé ſans peine

º & les incheſſes de l'Inde & de l'Ormus, &

» tout ce que l'Orient peut, de ſa main opu

º lente, répandre de perles & #or ſur ſes

iij
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Rois barbares, Satan étaloit ſon orguei".

Porté par ſon mérite à cette périlleuſe

grandeur, & du ſein du déſeſpoir parvenn

au-delà de toute eſpérance, il aſpiroit en

core plus haut.§ ſoutien d'une

folle guerre contre l'Éternel, c'eſt en ces

mots qu'il donna l'eſſor à ſa fière ima

gination. » - - -

Fragment du quatrième Chant , par .

Dupré de Saint-Maur.

« La nuit s'approchoit, & le crépuſcule

avoit revêtu les campapnes de ſes ſombres

livrées. Le ſilence venoit à ſa ſuite. Les

animaux & les oiſeaux s'étoient retirés aux

lieux de leur repos; tous, hors le rcſlignoh,

qui , accoutumé aux veilles amoureuſes,

paſſe les nuits enrières à chanter. Il enton

noit dejà ſes doux ſons; le ſilence étoit

ravi. Déjà le firmament étinceloit de virs

ſaphirs : Heſpélus, conducteur des bandes

étoilees, brilloit à leur tête; mais bientôt la

lune ſe levant dans une majeſté nébuleuſe,

avec un port de reine, devoila ſa tendre

lumière, & jeta ſur l'obſcurite ſon man

teau d'argent. » -

Nous croyons devoir nous diſpenſer de

citer d'autres morceaux de la traduction de

· Racine.Celui que nous avons copié plus haut

a donné une idée ſuffiſante de ſo,: extrême

uvreté; ainſi, nous paſſerons tout de ſuite

à la nouvelle Traduction.

" La nuit s'approchoit, & déjà le gris cré
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pufcule , accompagné du ſilence , avoit

étendu ſes modeſtes couleurs ſur la Na

ture : tout repoſoit; les animaux, ſur leur

lit de verdure; les oiſeaux, dans leur nid..

Le ſeul roſſignol ſe faiſoit entendre; ſèul,

durant la nuit entière , il chantoit ſès

amours, il charmoit le ſilence. Déjà la

route céleſte étincelloit d'ardens ſaphirs ;

le chef des bandes étoilées , Heſpérus ,

montoit dans les airs brillant du plus vif .

éclat ; & la lune, enveloppée à ſon lever

dans une ſombre majeſté, Reine des cieux,

ſe dégageoit enfin du voile qui couvroit

ſon incomparable lumière, & jetoit ſur

· les ténèbres ſon manteau d'argent. »

Fragment du ſixième Chant , par Dupré

de Saint-Maur.

« L'Apoſtar, entouré de Chérubins, cou

» verts de boucliers dorés, paroiſſoit comme

5» un Dieu ſur ſon char. Il deſcendit de ſon

» trône éclatant. Les deux armées n'avoient

plus entre-elles qu'ün intervalle étroit,

» mais d'autant plus terrible. On les voyoit .
2 )

23

>>

2

2

en préſence l'une de l'autre, front contre

front, dans un ordre formidable. Avant

que l'on en vint aux mains, Satan, ſous

à une armure d'or & de diamant, s'avança

à grands pas, & ſe pouſſa comme une tour

à la tête de ſon avant-garde ténébreuſe. »

Même fragment par le nouveau Traduéteur.

« Élevé comme un Dieu au centre de ſon

, D iv
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armée, l'Apoſtat étoit porté ſur un char

auſſi brillant que le ſoleil; d'ardens Ché

rubins, armés de boucliers d'or, entou

roient ce ſimulâcre de majeſté ſuprême. »

• Déjà la bataille alloit s'engager, déjà il

ne reſtoit plus qu'un étroit intervalle entre

le front immenſe & terrible des deux

armées; Satan s'elance de ſon trône éblouïſ

ſant ſur cette arène redoutable , revêtu

d'une armure de diamans & d'or; d'un pas

vaſte & ſuperbe il s'élance comme une

tour à la tête de ſa ſombre avant garde. »

Nous ne prolongerons pas davantage ces

citations , mais nous avons lu & comparé

attentivement, & nous pouvons aſſurer que

cette nouvelle traduction eſt par-tout infini

ment ſupérieure aux deux qui l'ont précédée.

Nous invitons les amateurs de l'Anglois à la

rapprocher de l'original, nous penſons qu'elle

ſouriendra avec un égal ſuccès cette dernière

épreuve.

| Tout homme qui traduit bien un Poëte

doit être un Écrivain réfléchi, capable de

· bonne productions originales. Dans le petit

nombre de notes imprimées à la fin de cette

rraduction, comme un eſſai dans ce genre

de travail, nous en avons remarqué une ſur

les langues qui annonce le talent d'exprimer

avec éloquence des penſées neuves & pro

fondes. Nous ſommes d'ailleurs inſtruits que

l'Auteur a fait d'autres notes avec un précis

ſur Milton, qui nous confirment dans notre

opinion .

:
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L E T T R E au Rédaiteur du Mercure.

Mons , • v •,

Vous ſavez sûrement lhiſtoire de La Fontaine,

ce Poëte qui, comme on peut bien croire, ne liſoit

pas ſouvent les Pr°plètes, en trouve un jour un

1ous ſa main : c'étoit Baruch. La b auté des images .

1'éclat des expreſſins de l homme inſpiré , qui

lit dans le ciel les événemens de la terre, & raconte

ce qui doit arriver dans deux ou trois mille ans,
tomme une choſe qui ſe paſſe ſous ſes yeux : toutes

res beautés enfin, bien plus immo telles que ceiles du

† puiſqu'e les ſont émanées de celui qui a ct

ous les génies de l'Univers, frappent d'étonnement

& d'admiration le bon & raïf Fabuliſte. La Fontai

n'eſt plus o cupé que de Baruch. I demande à tous -

ceux qu'il rencontre : avez vous lu Baruch ? Il vou

droit que Baruch fût lu de tout le monde. Peur noi,

Monſieur, qui ne vais pas ſouvent au Palais, j ;

ſuis allé hiér; j'ai entendu plaider M. Gerbier; #
au ſortir de cette au iicnce, j'étois tenté de demander

à tou ceux que je rencontrois dans les rues : avet

vous entendu p'aider Gerbier ? j'avoue que je ne

croyois peint que le Barreau denrât encore des

modele d'une éloqucnce ſi exempte de toute eſpèce

de déclamation & de mauvais goû , d'une éloquerce

ſi vraie, ſi noble & ſ touchante. La canſe eſt du

p'u grand intérêt & d in i térêt univerſel ; ell

avoit attiré un concourspedigieus de§
º , " : ' iii ! D y

-

- º

º
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tcus les ordres qui rempliſſoient le Palais des LoiR

L'avidité ordinaire d'entendre un Orateur ſi renom

mé, & dont l'éloquence depuis près de quarante

ans ajoute aux ſolemnités de la juſtice, étoit hier

ſingulièrement augmentée : on diſoit de toutes parts

que c'étoit la dernière fois qu'il parloit, que c'étoit

pour la dernière fois que le Barreau alloit l'enten

dre : lui-même l'annonça dans ſon exorde; & tous

les cœurs émus aſſiſtoient à ces derniers efforts d'un

ſi beau talent comme à une cérémonie ſacrée.Je

voulois connoître un peu la cauſe avant que l'Ora

teur prît la parole, & je ſavois qu'elle avoit déjà

été plaidée par l'Avocat que M. Gerbier devoit

combattre. Je m'adreſſai à un homme en robe, qui,

je crois, étoit Avocat auſſi ; je ne le choiſis ni trop

vieux, parce que je voulois qu'il fût poli & com

p'aiſant, ni trop jeune, parce que je voulois qu'il

fût bien inſtruit & qu'il fût ſans paſfion. Mon choix

fut très-heureux ; je tombai ſur un homme de robe

qui parloit bien , & ne faiſoit point de phraſes, qui

avoit l'eſprit aſſez net pour mettre un procès à la

portée de l'intelligence humaine ; il ſut ou m'épar

gner les mots du Palais, ou me les e1pliquer, ou

les employer de manière qu'ils n'avoient pas beſoin

d'explication. Dans l'affaire qui attire tant de

monde, me dit-il, il eſt queſt$on d une jeune femme

qui a ignoré ſa naiſſance pendant vingt ans , qui

pendant vingt ans a erré dans ces conditions de la
ſociété où§ preſque tois les malheurs. Ayant

toujours l idée qu'elle appattenoit à une de ces pre

mières Familles du Royaume qui poſsèdent tous les

biens & toutes les diſtinctions de la ſociété, elle

demande aujourd'hui à prouver qu'el'e eſt fille légi

: time de la Marquiſe d'Huchen, & ſerur de Mme la

Marquiſe de Roquelaure. C'eſt ce que nous appe

lons au Palais une queſtion d'Etot On penſe aſſez

généralemcnt que les dépoſitions des témoins ſonº
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toutes en ſa faveur, qu'elle prouve avec aſſcz d'évi

dence que la naiſſarce & l'état qu'elle réclame l ii

ont été ravis par un crime; mais voici la grande dif

ficulté. De ſavans Jnriſconſultes, qu'elle a pris pour

conſeils & pour guides, lui on : fait attaquer les au

teurs de c: crime devant le Tribunal deſtiné à punir

tous les délits, par la voie criminelle , dans le lan

gage des Juriſconſultes ; & l'on prétend qu'une

queſtion d'Etat ne peut pas être portée devant ce

Tribunal; que c'eſt par la voie civile & ncn par la

voie crimine le qu'il faut prouver ſon état. ſ'étois

· un peu étonné, je l'avoue , je ſavois que ſi on me

voloit vingt écus, j: pouvois poui ſuivre l'auteur de

ce léger délit par la voie criminelle , & je re pou

vois trop comprendre comment cette vo e n'étoit

pas ouverte à une perſonne à qui on a volé une

naiſſance illuſtre , avec une grande conſidération &

de grands biens qui y ſont attachés d'ordinaire. Je

me gardai cependant d'imitcr la légèreté de ceux

qui jettent du ridicule ſur les fermes de la juſtice,

patce qu'ils ne pénètrent pas dans cette profonde

raiſon des ſiècles qui les a dictées. Je n'étois qu'un

auditeur ; je m'impoſai le devoir d'u , juge. Avant

de prononcer je voulus être inſtruit. Je ne tardai

pas à l être. b# les premiers mots de l'e1orde, l'Ora

teur éclaircit la difficulté par une diſtinction lumi

neuſe. Il diſtinguales queſtions d'état dans leſquelles

il eſt conſtaté qu'il y a eu un état ſupprimé où le

crime eſt déjà prouvé, & oü l'on cherche ſeulement

les coupables; & les queſtions d'État où il n'eſt pas

encore établi qu'on ait jamais eu un état , comme

les enfans trouvés, comme les enfans préſentés au

baptême par des perſonnes † ignoroient leur naiſ

ſance. Dans les queſtions d'état de ce dernier genre,

a dit M. Gerbier, la raiſon comme la loi s'oppoſe

à ce qu'on prenne la voie criminelle ; car lorſqu'il

" n'eſt pas établi qu'il y a eu un crime , il n'eſt pas

· D vj
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raiſonnable d'aller à la recherche des criminels ;

mai par une ſuite du même princioe, lo ſqu il eſt

contiaté qu'il y a un crine, la loi & la ration exi

· gent qu'on en pour ſuive les auteurs par la voie cri

mine le. J'ignore juſqu à quel point , ette diſtinction

eſt tondée en juriſprudence , car je ne ſuis pas Ju

riconſu'te - mais j'apperçus d'une manière§

l'effet qu'elle produiſit § les Magiſtrats & ſur la

foule a tentive aux paroles de l Orateur; je vis que

tous les eſprits ſortoient com me d'un état de gêne

& d'inquiétude. La Loi parut triompher en que que

ſorte dans le remple de la Juſtice, lorſque l'élo

quence eut démontré qu'elle s'accordoit parfaite

ment avec la raiſon, qu elle n'étoit que la raiſon

elle-même.Je vis encore combien un Orateur donne

de faveur à ſa cauſe lorſqu il débute par une vérité

importante, & qu'il la rend très-ſenſible. M. Ger

bier, après cet exorde, entra dans l'expoſition des

faits , & tous les eſprits étoient d'avan, e diſpoſés à

le croire. Le reſte du plaidoyer, qu il n'a pu achever

dans cette au lience, fut l'hiſtoire des malhcurs de

la jeune veuve dont il défendoit la d ſtinéc, Et ce

récit, oû l'Orateur ne montroit jamais l'ambition

d'être pathétique, fut tou ours teuchant. On ne ver

ſoit pount de larmes, mais il y en avoit dans tous

les yeux , & ces larmes étoient à-la-fois l'effet des

malheurs qu'il racontoit, & de l'admiration qu inſ

iroit ſon talcnt. On n'applaudit guère le toilcours

que lorſqu'il fut achevé; car on auroit craint d' h

perdre u e ſeule parole dans le bruit des applau

diſſemens ; mais après que l'Orateur ent ceſſé de

parler, la foule des Citoy ns qui avoient accouru

pour l'entendre, les jeunes Avocats qui étoient venus .

chercher un ſouvenir qui doit les inſpirer toute leur

vie, les Magiſtrats auxquels cette voix é'oquente a

fi ſouvent embelli leurs pénibles fo ctions, toute

ccttc muitltude immenſe qui rempliſſoit le Palais,

. . -

-
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ſe preſſoit autour de lui, les uns pour le voir, les

autres pour l'embraſſer, un grand 1 ombre pour

l'approcher ſeulement. 1e fus convaincu que les

triomphes des Cicéron & des Démoſthène ſe renou

vellent encore pour ceux qui en ont l'éloquence. En

même - temps que j'étois rempli de l'impreſſion

de toutes ces âmes & de la mienne, je cher

chois à me rendre compte de ce qui la produi

ſoir.Je ne voyois point dans le plaidoyer de M.

. Gerbi r aucune de ces beautés ambitieuſes & écla

tantes : ce n'étoit point une diſcuſſion dont on eût

Peine à meſurer-toute la profondeur; point d'ima

ges très-neuves & très-vives , point de ces apoſtro

phes par leſquelles chaque Auditeur ſe ſent inter

rogé & preſſé de répondre; il me paroiſſoit qu'un

faiſeur de Rhétorique n'auroit pas pu prendre un ſeul

' exemple de ſes pédanteſques préceptes dans le plai

doyer de M. Gerbier. Qu'eft ce qui en faiſoit donc

la force, l'intérêt & le charme ? Un eſprit excel'ent;

la plus claire & la plus ſaire logique répandue dans

chaque phraſe & dans toute l'étendue du Diſccurs ;

Une éloquence très-ſage, mais rendue très-touchante

par des mots ſortis de l'âme de l'Orateur, & portés

dans celle des Auditeurs par ane voix & par des ac

cens très-pathétiques , une de ces phyſiort m'es de

«aractère & de vérité que la Nature donne à preſ

que tous les hommes§ grand talent, & qui de

viennent plns fiappantes encore lorſque l'âge de la

beauté eſt paſſé, parce que toutes les impreſſions

de la vie s'y vcient comme raſſemblées , un

déb t à-la-fois familier & noble, qui par ſa familia

rité pénètre comme un entretien intime, & par ſa

nobleſſe tranſporte l'imagination dans une ſcène

majeſtueuſe & ſolemnelle. Voi'à quels ſont non

pas les ſecrets, mais les movens du talent de M.

Gerbier, & c'eſt par ces moycrs que l homme élo

quent a toujours été comme un Souverain au milieu

-
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de ſes ſemblables, Je ſortois enckanté d'avoir eu le

courage de venir à une Audience, lorſque j'entendis

dre : Voilà Mme Sirey. Elle arrivoit ſeulement, elle

s'étoit enterdue traiter un pcu dutement dans l'Au

dience précédente, & par je ne ſais quelle circonſ

tance eile n'avoit pu arriver à temps pour entendie

l'Orateur qui avoit fait tourner tout l'intérêt public

vers elle. C'étoit un véritable malheur, & Mme

Sirey en paroiſſoit extrêmement touchée. On voyoit

qu'elle avoit peine à retenir ſes pleurs, & il n'en

faut pas tant pour fixer les regards ſur une femme

jeune & jolie dont on vient d'entendre raconter les

inſortunes. M. Gerbier avoit dit qu'elle étoit l'image

vivante de la Marquiſe d'Huchen ſa mère. Un heu

reux haſard en effet a imprimé ſur tous ſes traits &

dans toute ſa phyfionomie cette grace, cette fineſſe '

& cette élégance qui ſemblent être pariculièrement

les attributs de ceux qui ſent nés dans un rang

noble & diſtingué. On diroit que prévoyant le mal

heur auquel elle étoit deſtinée, la Nature a voulu

faire de ſa perſonne même commeun titre de plus rcur

établir ſa naiſſance. On m'a aſſuré qae cette eſpèce

de preuve n'eſt pas rejetée par les Loix, & ccla fait

honneur à la philoſophie de ceux qui ont diété les

Codes. — Permettez-moi, Monſieur, de fabre en

finiſſant une réflexion qui ne doit pas offenſer les

véritables Gens de-Lettres, & qui eſt très-honora

† le Barreau. Il n'eſt ſi mince Littérateur qui

ne ſe mette ſans façon au deſſus des talens les plus

diſtingués du Palais. Pour parler avec dédain des

Gerbier & des Ta get, il leur ſ ffi d'avoir imprimé

des Libelles ou un Diſcours écrit en François & cou

zonné dans une Académie d Allemagne, ce qui eſt

à-peu près auſſi honorabl: que ſi un Diſcours écrit

en Allemand étoit couronné par l'Académie Fran

çoiſe. Cependant ces Ouvrages du Palais qu'on vou

droit dédaigner, occupent aujourd'hui la Natioà »

4
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qui, depuis quelque temps, lit plus de Mémoires

que de Diſcours, d'Epttres & de Poëmes, & qui en

cela eſt approuvée par le bon goût comme par la

raiſon; car elle retire ſans doute plus de pla fir

comme plus d'utilité de ces Plaidoyers & de ces

Mémoires éloquens où l'on agite avec une philoſo

phie ſi nouvelle les intérêts éternels de toutes les

Sociétés, que de ces Poëmes & de ces Épîtres d'un

Poëte - | -

Qui dans ſes vers pillés nous répète aujourd'hui

Ce qu'on a dit cent fois, & toujours mieux que lui.

Rien n'eſt au-deſſus du génie qu'exige une belle

Tragédie, & un Poëme épique qui peut être lu après

ceux d'Homère, de Virgile & du Taſſe ; mais les

Plaidoyers de M. Gerbier, les deux Mémoires oü

M. de Lacretelle a lié les plus grandes queſtions du

gouvernement des États à la cauſe de quelques par

ticuliers le Mémoire par lequel un Magiſtrat intré

† a ſuſpendu & arrêté en l'air, pour ainſi dire,

a barre qui alloit ſrapper trois malheureux déjà preſ

que étendus ſur la roue ; le Mémoire où M. Target

a approfondi pour la première fois les vrais princi

pes du mariage avec une érudition qui parcourt tous

les ſiècles, & une philoſophie quî n'appartient qu'au

nôtre ; les Mémoires par leſquels M. de Seize s'eſt

placé au premier rang des Écrivains du Palais en

traitant d'arides queſtions ſur les lettres-de-change ;

le Mémoire par lequel M. Godard a réhabilité la

mémoire de pluſieurs innocens à qui il auroit ſauvé

la vie ſi les bourreaux ne la leur avoit pas arrachéa

avant que ſa vrix ſe fît entendre; pluſieurs Mé

moires dans leſquels M. de Comyras a traité des

queſtions de juriſpredence avec cette clarté, ce bon

' goût & cette diſcuſſion facile, préciſe & lumineuſe

qu il a tranſportée de la Littérature dans ſa Profeſ

ſion ; tous ces Ouvrages ſont, par le talent même
J -
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d'écrire, au-deſſus des productions qui donnent tant

d'orgueil à nos Lutérateurs & ſi peu de gloire.

Pour les égaler, il ne ſuffit pas de jeter par haſard ou

à force de travail quelques périodes de vers dans les

moules des vers de Boileau ou de Rouſſeau, & pour

les ſurpaſſer il faut laiſſ r à la Poſtérité de gra ds

Ouvrages où la Philoſophie & l'Éloquence ſe trou
vent§ au plus haut degré, des monuinens

tels que le Novum O ganum, l'Eſprit des Loix &

l'Émile, qui perfectionnent les inſtitutions humaines

ou l'efprit humain. On ſe pla'nt que le goût des Let

v tres ſe perd; ce goût ne ſe perd point ; mais l'eſpèce

humaine change d'âge ; elle paſſe de l'adoleſcence à

l'âge mûr; on laiſſe le tableau des paſſions qui a été

tracé cent fois, & qui ſe oit toujours le même pour

aller à la découverte des vérités qui peuvent être in

finies. Les B aux-Arts n'ont pour objet que ce qu'il

y a de plus ſenſib'e, de plus au del ors dansl'homme

& dans la Nature. La Phºloſophie a pour objet la

Nature toute entière & l'hommc tout entier ; &

pourquoi diſtinguer même la Philoſophie des Beaux

Arts ? Ah! ſºrs doute il n y a rien de ſi beau, il n'y

a rien de ſi digne de rotre admiration que l ait qºi

arrache des profondeurs du cœur humain ou des pro

fondeurs de la Nature les vérités les plus propres à

jouter quelques inſtans heureux à ce cercle de foi

leſſcs, de misèr s & d ennui qui compoſent notrc

deſtinée. On accuſe la Philoſophie de deſſécher les

ames en éc'airant les eſp its : quelle étrange accuſa -

tion ! & comme à ſon abſurdité on reconnoit le

délire de l'envie ! Non, dans l'homme ainſi que dans

l'Univers la lumière & la chaleur naiſſ nt de la même

ſource. L'Écrivain qui me denne le plus d'émotions

eſt º ſſi celui qui é ève & qui étend davantage mes

idées. Gens de Le t es, gens du monde , i'ignore ce

que vou avez ſenti dans vo l étu s.Je vais vous dire

moi ce que j'ai éprouvé dans les miennes. Jc ne ſuis
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jamais fi prompt à recevoir cette impreſſion délicieuſe

qui porte aux yeux de douces larmes, que dans les

momens où je lis des Quvrages qui montrent au

genre humain l'eſpérance d'un nouveau bonheur.

Un grand nombre de pages du Télémaque, de l'Eſ

† es Loix & de l'Émile ont été couvertes de mes

armes , comme la quatrième Livre de l'Énéide, les

· belles Tragédies de Racine & de Voltaire, & les

derniers Volumes de Clariſſe. Je ne connois p

même de belle & grande penſée qui, bien méditée

dans le rccueillement, ne ſoit la ſeurce d'une mul

· titude de ſentimens touchans & pathétiques. Mais

vous voulez que le génie vous émeuve, & veus ne

lui en laiſſez pas le temps. Dans votre légèreté, en

courant après tous les plaiſits, vous échappez à

toutes les fortes impreſſions, & vous perdez à-la

fois les grandes paſſions & les grandes idées. Que

peut il vous reſter poar le bonheur ? Et vous vou

† encore que l'ennui vous accable ! Me§

1en loin de M. Gerbier, de Mme Sirey & de leur

cauſe; mais je ne m'en ſuis éloigné qu'après m'être

ſéparé d'eux. M. Gerbier doit plaider encore Sa

medi, & je pourrai bien vous parler encore de ſon

éloquence.

DoN CossEPH D'UsTARITz.

A F. aux R., ce 28 Juillet 1787.

E x T R A 1 T d'une Lettre de Rome.

Lºi … ciſeau de M. François Carradori de

Piſtoie, Sculpteur de S. A. R. J. le Grand Duc de

Toſcane, vient de produire le buſte du célèbre An

tonio Sa-chini, qu'on a placé avec une inſcription

en ſon honneur dans la Chapelle du Panthéon con

tiguë au pilaſtre où ſe urouve déjà le monument de
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' l'immortel Raphaël d'Urbin. Par une heureuſe com

binaiſon de poſition & de circonſtances on ne pourra

' plus, en viſitant ce Temple, ſe rappeler le ſouvenir

de ce Peintre admirable fans y joindre celui d'un

Compoſiteur qui, dans un genre différent, en appro

cha de ſi près par l'amour qu'il eut toujours pour ſon

Art, l'eſtime qu'il inſpira aux Artiſtes ſes confrères,

la douceur de ſon caractère & l amabilité de ſes

mœurs. L'inſcription latine eſt du très ſavant Abbé

Louis Lanzi. Elle eſt courte, mais elle exprime avec

beaucoup d'énergie les regrets qu'a excité dans toutes

les parties les plus policées de l'Europe la perte d'un

génie auſſi élégant & auſſi original. On ſera ſans

doute bien aiſe de la lire ici :

ANToN1o. SAccHIN1o. DoMo. NEAPoL1

QuE M IN rAcIENDis. Music Is. MoDts.

PRAEsERT 1 M. AD. HERoA M. scAENAM

ITAL1A. GERMANIA. ANGLIA. GALLIA

PRAEs ENTEM. ADMIRAT AE. sUNr

MoRTUUM. LUSENT

ANroN. BART. DEsFEBvEs. DANNERYve -
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· co M É D I E FRA N ç o Is F.

LE Mardi 31 Juillet, on a repréſenté, pour

la première fois , Antigone , ou la Piété

Fraternelle , Tragédie en cinq Actes.

Lé ſuccès de cet Ouvrage a été équivoque

à la feule repréſentation qui en ait é é donnée

au moment où nous écrivons , avant de le

comparer aux Tragédies de Sophocle, de

Rotrou & de Pader d-Aſſezan, ſur le même

ſujet , nous attendrons que l'Auteur ait fait

à quelques parties de ſa Pièce, & principa

lement à la cataſtrophe , les changemens

que le Public lui a indiqués. On prétend

qu'Antigone eſt la production d'un Écrivain

qui paroît pour la première fois dans la

carrière Dramatique; c'eſt une raiſon de plus

pour lui donnerle temps de ſe juger, & pour

retarder nos obſervations. - -

•le
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ANNONCES ET NOTICES.

P.eurº , Mémoires de M. de Forge, Cheva

lier, ancien Ecuyer de main du Roi. A Biuxelles ;

& ſe trouve à Paris, chez les Marchands de Nou

veautés. - - - -

M. de Forge a propoſé divers Établiſſemens qui

méritent d'être cxaminés, mais ſur leſquels il ne

nous appaitient pas de prononcer. , -

Son Projet ſur les eaux tend à procurer aux

Citoyens une eau pure & ſalubre, à la Ville un niil- .

lion de revenu ſans aucune charge pour qui que ce

ſoit, & de procurer au Roi une épargne † plus de

ſix millions que lui coût roient deux ponts en picrre.

Comme ce plan combat celui des pc mpes à feu

de Chaillot, M. de Forge annonce un moyen infail

lible d'aſſvrer le ſort des A8t onnaires, quelle que

ſoit leur ſituation actuelle, ſi toutefois on ſait profi

per de ſon Mémoire. - . . -

Enfin il a donné un rroiſième Mémoire, dans

lequel nous avºns cru trouver des vues & des obſer

vations imporrantes, & qui tend à l' xtenſion d

commerce extérieur, à la ſûreté du commerce ii té

rieur & a l accroiſſement de la Marine militaire.

Hrsro1 R E des Troubles de l'Arnérique A g'oiſe,

éer te ſur les Mémoires les plus autheniques, dédiée

à S. M. T. C. par M. François Soulés, 4 Vol. in

3° , avec des Cartes. Prix, 16 liv. brochés, 2e liv.

reliés & 18 liv. brochés francs de port par la roſte.

A Patis, chez Buiſſon, Lb aire, hô el de Meſgri

gny, rue des Poitevin".

C'eſt par eireur qu'en rendant compte de cet Ou
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vrage, on a dit que l'Auteur n'avoit pas fait mention

du célèbre interrogatoii e de M. Pern. On le trouve

pages 248 à 1 51 du premier Volume. On s'eſt éga
lement trompé en doutant de l'année oü M. Was4

hington fut élevé au Généralat. Le Journal du

Congrès de 1775 en fixt la date au 15 de Juin.

, TÉRÉE, Tragédie, par M. le Mierre, de l'Aca

démie Françoiſe, repréſentée pour la première fois

ſur le Théâtre François le 2 5 Mars 1761 , & re

miſe le 28 Février 1787. Prix , 1 liv. 1o ſols. A

Paris, chez la Veuve Ducheſne, Libraire, rue S.

Jacques.
-

BIEL1oTHEQUE : Univerſelle des Dames. A

Paris, rue & hôtel Serpente.

| Il parcît de cette Collection le quatorziême

& le quinzième Volumes de l'Hiſtoire. La

ſouſcription pour les vingt-quatre Volumes reliés

eſt de 72 liv. & de 54 liv. pour les Volume bro

chés. Les Souſcripteurs de Province payeront de

plus 7 liv. 4 ſols à cauſe des frais de poſte.

CosrvxrEs Eſpagnols, deuxième Livraiſon. A

Paris, chez Gauguery, Libraire, rue Jacob , ºn

face de celle des deux Anges, ou à Verſailles, au

grand eſcalier de marbre, au premier perron.

Cet Ouvrage curieux & bien exécuté peut faire

pendant aux Coſtumes François.

Co v R s d'Hydrographie ou de Navigation pro

feſſé à Paris, & mis à la portée de tous les Navi

gateurs, par M. de Lºſſ le, Prof fleur de Mathé

matiques & d'Aſtronomie, 2 Vol. in 8°. Prix,

6 liv. brochés, & 7 liv. 4 ſols francs de port. A

Paris, chez Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

/ .
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Cet Ouvrage eſt le même Cours d'Hydrographie

que l'Auteur donne à Paris depuis 1784. Il n'a fait

que le ſimplifier par la méthode pour le mettre à la

portée de tous les Navigateurs.

Coxx eNrAIrE ſur la Loi des Doute Taéles,

dédié au Roi , par M. Bouchaud, Conſeiller d'Etat,

de l'Académie des Inſcriptions & Belles Lettres,

Honoraire de l'Académie de Dijon, &c., in - 4°. A

Paris, chez Moutard, Imprimeur-Libraire, rue des

Mathurius, hôtel de Cluni. -

· Nous reviendrons ſur cet utile & ſavant Ou

vrage.

* LErrR E à M. le Marquis de Ximenès ſur l'In

fluence de Boileau en Littérature. A ' Paris, chez

Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

Quand l'Académie de Dijon propoſa pour le

ſujet d'un Prix d'Eloquence la fameute queſtion des

Sciences & des Arts, J. J. Rouſſeau prouva d'une

manière très-éloquente qu'elles avoient été funeſtes

aux mœurs. L'Académie de Niſmes ayant propoſé

l'Influence de Boileau ſur ſon ſiècle, l'Auteur de

cette Lettre a pris parti contre Boileau. La Lettre ne

fera pas la même fortune que l Ouvrage du Philo

ſophe de Genève, mais elle ne lui cède en rien du

côté de l'eſprit paradoxal. Au reſte, on y trou

vera des idées ingénieuſes & cette facilité de ſtyle

qui caractériſe l'Auteur à qui on l'attribue, M. le

Chevalier de Cubières, dont nous avons parlé plu

ſieurs fois avec éloge.

DrcrroNNAIRE Univerſel de Police, par M.

Deſeſſarts, Avocat, Membre dc pluſieurs Acadé

mies, Député de la Ville de Cherbourg, Tome III.
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A Paris, chez Mcutard, Imprimeur-Libraire, rue

des Mathurins, hôtel de Cluni.

Nous avons parlé des premiers Volumes de cet

intéreſſant Ouvrage.

Co v R s Elémentaire de Chimie Théorique &

Pratique, ppur ſervir à l'Education des Enfans de

S. A. S. Mgr. le Duc d'Orléans, par M. A ** »,

Leéteur de Mgr. le Duc d'Orléans, in-89. A

Paris, chez Royez, Libraire, quai des Auguſtins,

On a raſſemblé dans cet Ouvrage utile la plu

part des procédés agréables & utiles qui dérivent de

cette Science.

Méxorr E ſur l'améHoration de la Sologne .

par M. d'Autroche, Membre de la Société Royale

d'Agriculture d'Orléans. A Orléans, chez Jacob

Aimé, Imprimeur-Libraire, rue & vis-à-vis Saint

Sauveur ; & ſe trouve à Paris, chez la Veuve Va

lade, Imprimeur-Libraire, rue des Noyers. -

Cet Ouvrage nous a paru mériter† e qu'en

fait le Cenſeur, en diſant qu'il y a remarqué les vues

d'un homme ſage & d'un excellent Citoyen.

RADE de Cherbourg en trois Cartes bien gravées. ,

A Paris, chez Tilliard, Graveur, quai des Auguſ

tins, près la rue Pavée, n°. 42.

Le même Artiſte s'occupe d'une ſuite relative à

cet objet, & il annonce pour la fin de l'année le

Tableau de l'immerſion d'une caiſſe conique en pré

ſence du Roi, & de la Flotte d'évolution qui fut

envoyée à cet effet. -

NvM #RQs 2o5 & 2o6 du Journal d'Ariettes.

Italiennes, dédiés à la Reine, contenant un Air del

ſignor Cimaroſa. Prix, 2 liv. 8 ſols, & un Air de



96 M E R C U R E

Sacchini, même prix. Abonnement pour ving

quatre N méros 3 6 & 42 liv. A Paris, chez M.

Bailleut, rue Saint Honoré, près celle de la Linge

rie, à la Règle d'or.

| ParrrrroN & Parties ſéparées de la Négreſſe,

eu le Pouvoir de la Reconnoiſſance , Comédie en

un Aâe & en Vaudevilles, mêlée de Divertiſſe

mens, par MM. Radet & Barré, repréſentée au

Théâtre Italien le 1 5 Juin 1787. Prix, 12 liv. A

Paris, chez Imbault , rue Saint Honoré , entrc

l'hôtel d'Aligre & la rue des Poulies, n°. 627.

Cette jolie Comédie doit être agréablement reçue

en Province. Les Airs très-bien arrangés par M.

Leſcot, Muſicien du Théâtre Italien , ſont choiſis

avec beaucoup d'intelligence & de goût.

T A B L E.

A M. de Marmontel , 49 Obſervations Fondamentales

Sur les Souſcriptions pour les | .. ſur les Langues , 55

Hôpitaux , 5o Le Paradis Perdu, 73

Le Petit Prince & les Cartes,!Varié és, 81 , 89

Apologue, 5 1 Comédie Françoiſe, 91

Charade, Enigme& Logorry-*&#. ', 93

"phe » 4 52 !

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 11 Août 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A.

Baris, le 1o Août 1787. R A U L I N.
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De Hambourg, le 27 Juillet.

P† avant l'arrivée du Roi de Suede en

Finlande, on y a publié une permiſſion

de S. M. aux ſujets de cette province, de

- braſſer des eaux de vie , moyennant une

modique redevance au tréſor royal. On aſ

sure que les autres provinces du Royaume

- obtiendront la même faveur, les grandes

villes exceptées. . -

Le 11 de ce mois, le Prince Royal de

Danemarck eſt arrivé à Gadebuſch avec ſa

ſuite. Son Alteſſe Royale ſe rendit auſſitôt

à Wackenſtadt, pour y examiner le terrein

où en 1712 ſe donna une bataille ſanglante

entre les troupes Danoiſes & Suédoiſes, &

N". 32, 1 1 Aout 1787. C
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elle repartit dans l'après-midi pour Ratze

bourg.
• On voit circuler ici l'état ſuivant de la M1

rine de la Porte Ottomane & de la Ruſſie dans

la Mer Noire.

Etat de la Marine Ottomane,

En conſtucron , 2 de 74 can. I de 72, I de 64,

2 de 36, 2 de 32, 2 de 14, 1 de 1o, & 4 chalou

p-s-canonieres; en tout, 16 vaiſſeaux.

En mer, 4 de 52, I de 44 , I de 32, 1 de 22,

I de 2o, z de 16, & 15 de 12; en tout, 25.

En rade, 1 de 72 , 2 de 66, 4 de 58, 1 de 38,

1 de 34, 2 de 32 & 1 de 2o; en tout, 12

En armement, 2 de 52 , 2 de 32, 2 de 3o, 1 de

5o , 3 chaloupes-canonieres & 6 galeres ; en

tout , I5 .

Dans le port, 2 de 66, 1 de 56, 4 de 52, 3 de

32, 2 de 2o, I de 14 & 3 de 12 ; en tout, 16.

Etat de la Marine Ruſſe ; à Sewaſtopole le 17

Janvier 1787, 5 de 66, 1o de 4o, 2 de 5o & 1

de 36.

A Cherſon, 1 de 66, 1 de 5o,

En conſîruction , 1 de 8o , 1 de 66 & I de fo,

( lancés pendant le ſéjour de l'Impératrice à Cher

ſon. )

A Taganrok, 4 de 4o a pluſieurs tranſports &

autres petits bâtimens,

| De Vienne, le 26 Juillet.

Les Lettres réquiſitoiiales pour le paſſage

de nos Régimens, expédiées aux Princes

Directeurs du Cercle du Haut Rhin, font

datées du 6 de ce mois. Le premier corps

qui paroît s'être mis en mouvement, eſt le
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- régiment de Bender, parti de Fribourg en

Brisgay , pour ſe rcndre à Luxembourg :

il eſt de 29 ,o hommes, & mene avec lui

ſix pieces de campagne. -

Le Baron de Wenſtern a eu dernierement

une a dience de l'Empereur, dans laquelle

, il a remis à S. M. I. ſes lettres de créance,

- en q al te de M niſtre plénipotentiaire de

fElectora d'Hanovre. -

Le 13 de ce mois on obſerva ici de nou

veau une aurore boréale, plus conſidérable

que celle du 13 Mai. Elle parut vers les 1 1

b. du ſoir, & dura pielque toute la nuit.

Le temps étoit calme , le barometre mar

quoit 27 pouces & 8 lignes, & le thermo

metre de Reaumur 14 degrés au-deſſus de

zéro.

La Sentence du Colonel Legisfeld & des

autres accuies de prévaricat ons s'exécute

journelle ment. Le Baron de Laſlolaye, con

damné à ê re enferme à perpétuité dans une

fortereſſe , a été conduit, le 9 de ce mois,

à Munkatſch en Hongrie.

Le 17 , deux compagnies du régiment

de l'Art llerie de campagne ſont parties de

Prague, pour ſe rendre à Budweis & de là

à Linz.

, Une partie du Corps des Bombardiers a

reçu le 1 2 l'ordre de ſe tenir prête à mar

cher dans les Pays Bas. -

Le 8 , un courrier a apporté à Lintz or

· dre aux régimens de Langlois & de Steina
c 2 "
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de ſe tenir prêts à marcher. En conſéquence

on a rappellé les 1emeſtriers.

Les régimens de Terzi & de Durlach, en

†" à Graz doivent ſe rendre à Bude &

2 l^ Clt ,

Le 1 1 , le Prince Charles Egon de Furſ

temberg, Chevalier de la Toiſon d'or ,

Chambel an & Conſeiller privé de l'Empe

»eur, eſt mort à Prague, dans ſa e 9*. an

|!t2C.

De Francfort , le 3 1 Juillet.

Suivant nos lettres de Berlin, le Roi a

conféré le commandement de Weſel au

Lieutenant général Baron de Gaudi , elles

ajoutent que le Général Hollandois Dumou

lin entrera au ſervice du Roi, & qu'il aura

la direction du Corps du Génie & de l'Ar

tillerie. Il paſſe pour certain que le Duc ré

nant de Brunſwick commandera l'armée

§ à Cleves, où S. A. S. a déja en

voié 5o chevaux de ſes écuries.

S. M. P. vient d'aſſigner une ſomme de

1oo,ooo dahlers pour la conſtruction d'une

ande route depuis Magdebourg juſqu'à

œrenbourg, & de là à Groskugel.

Le commerce de la ville d'Erlangen dans

la Principauté de Bayreuth ſe ſoutient tou

jours d'une maniere très avantageuſe. On

ſait que cette ville doit ſes principaux éta

bliſſemens manufacturiers aux Réfugiés fran

çois, dont les deſcendans ont ſu les conſer



ver dans un état floriſſant. Voici les prin

cipalcs fabriques dans cette ville : ſavoir, ;

de mégiſſerie, dont les entrepreneurs ſont

tous François , ils n'admettent point d'ap

rentif Allemand ; 6 pour ganrs : on en fa -

† par an de toutes les couleurs a1

delà de 1c,ooo douzaines ; 3o pour cha

peaux : elles fourniſſen par an plus de 6oo

douzaines de chapeaux fins, qui tous paſ

ſent à l'étranger; i 3 de bonneterie qui oc

cupent cont nuellement 58o métiers ; plu

ſieurs d'lndienne & de toile de coton ,

dont la plus conſidérable eſt celle du ſieur

Hartner, qui occupe 6 à 7oo pe ſonnes ;

4 pour pains d'épices , dont il paſſe une

grande quantité à l'étranger, & une fabri

que de glaces. -

• E S P A G N E.

De Madrid, le 15 Juillet.

Les differens bâtimens qui arrivent d'Al

ger, rapportent qu'il y périt chaque jour

de la peſte 1 5o à 2oo perſonnes : ce fléau

ne ceſle ſes ravages que dans les lieux qu'il

a dépe plés , les Religieux attachés à l'hô

ital des Catholiques ont ſuccombé, &

† cette maiſon ſans ſecours ſpirituels.

La Co r vient de recevoir des dépêches ds

notre Conful auprès de cette Régence. Il

n'en a rien tranſpiré; mais on craint quel

que rupture, avec d'autant plus de fonde

C 3
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ment, que le Dey a trouvé mauvais que

M. de Langara, en c oiſant avec ſon eſca

de, ſe ſoit appro-hé des côtes de cette

Régence. ll eſt d'ailleurs certain que le Dey

a retufé de rendre deux bâtimens de notre

nation pris en dernier lieu par les Algé1iens,

& qu'il a également retenu douze hommes

de l'equipage, ſous prétexte qu'i s n'étoient

pas munis d'un Pafſe port du Roi. Enfin

on a o te que le Dey a fixé au 11 de ce

mois la ſortie des chebecs & autres corſai

res, & qu'il le tr a permis de s'emparer in

diſtinctemen de tout ce qu'iis trouveroient

ſur l-ur chemin. -

Les lettres du Mexique des mois d'Avril

& M'ai annoncent la conſternation des ha

bitans, occaſionnée par de fréquens trem

b eniens de terre.

S. M., par Or'onnance du 22 Juin der

nier, permet à tous fabricans d étoffes de

ſoie & de velours & autres, tant raticnaux

que François, & autres étrangers, d'établir

dans to t le Royaume le nombre des mé

tiers qu'il leur conviendra de mertre en œu

vre, & accorde à cet effet une liberté illi
IIl1(6:, -

La fégate la Fortune , frerée pour le

compte des finance royales, eſt arrivée à

Cadix, de Cartagene en Annérique, avec

2,83 2,o99 piaſtres fortes, & quantité d'au

tres marchandiſes , & ſept antres bâtimens

ſont auſſi entrés dans ce port, venant de
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Honduras, de la Louiſiane, de Campêche

& de la Havanne, avec 122,569 piaſtres

fortes, & pour plus de 2oo mille piaſtres de

marchandiſes.

Il eſt également entré le 3o Juin & le 2

de ce mois à la Corogne, à S. Sébaſtien &

à S. André, 3 frégares venant de la Guayra

& de la Havanne, avec 228,993 piaſtres

fortés & beaucoup d'effets précieux.

l.'on a enfin reçu à Cadix de bonnes nou

velles du vaiſſeau de la Compagnie royale

des Philippines & d'une frégate du Roi,

fretée pour le compte de la même Compa

gnie. Le vaiſſeau, appellé la Conception,

commandé par Don Ramon de An'oategi,

& parti de Malaga le 5 Janvier dernier,

eſt très heureuſement arrivé à Montevideo ;

& la frégate l'Aſtrée, aux ordres de Don

Alexandre§. partie de ce port au

mois de Décembre dernier, eſt arrivée au

Callao ſans auc in accident. L'équipage de

l'un & de l'autre jouiſſent de la meilleure

ſanté ; ce qui détruit complettement les

faux bruits qui avoient couru ſur le ſo.t de

ces deux navires.

Le Roi, par deux décrets du 8 de ce

mois, a diviſé en deux départemens celui

d2s Indes. Don Antoine Porlier a été char

gé de celui de juſtice & de grace , & S. M.

a nommé Don Anto ne Valdez à celui de

guerre, de finance , de commerce & de

navigation.

C 4
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Par un de ces décrets, le Roi diviſe ces

deux départemens, & par l'autre elle crée

deux nouvelles places de Secrétaire d'Etat

en faveur de MM. Porlier & Valdez. S. M.

a auſſi rendu un autre deeret du même jour,

8 de ce mois, par lequel elle ordonne l'éta

bliſſement à perpétuité d'une Junta ( afſem

blée ) ſuprême d'Etat, compo ée des Se

crétaires d'Etat de tous les départemens,

qui ſe tiendra au moins , une fois par ſe

maine, & qui connoîtra de toutes les affai

res, qui ſont portées aujourd'hui aux Bu

reaux & aux Tribunaux § chacun des dif

férens départemens; des réglemens & lois

du Royaume , établis ou à établir, changer

& réfo mer. Dans des cas graves & des cir

conſtances critiques on y admettra les Con

feillers d'Etar, nommés par le Roi à cet

' effet, les Officiers généraux & autres per

ſonnes inſtruites, dont S. M. jugera la pré

ſence & l'intervention néceſſaires.

I T A L I E.

De Livourne, le 1 1 Juillet.

Nos Gazettes Italiennes, en particulier

celle de ce pot, fertiles en inventions & en

nouvelles haſardées du Levant, viernent de

faire arriver un bâtiment d'Alexandrie ,

avec la relation que voici, & dont la moin

dre attention fera connoître la valeur. C eſt

un prétendu Négociant , qui raconte en ces
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:

'# miliaires de l'E-

gypte.

» On a vu avec une joie univerſelle arri

ver ici du Caire le fameux Capitan Pacha ,

déterminé à abandonner ces lieux, & qui

doit s'embarquer ſur la caravelle la Sultane,

de 6o canons, pour ſe rendre à Conſtanti

nople. Il emporte avec lui le riche tréſor

qu'il a enlevé à ces malheureux marchands,

& pa ticulierement à ceux qui furent ſoup

çonnés d'être les ſecrets amis d'Amurat Bey ".

Il a porté la tyrannie à l'excès ; & tout le

monde attend avec impatience le moment

de ſon départ. Il a débouillé tous les Ara

bes, & ſaccagé leurs fortereſſes, quoiqu'ils

ſe ſoient to jours montrés obéiſſans aux

ordres du Divan. Les contributions qu'il a

levées en argent montent à des ſommes

incroyables; &, malgré tant d'Innovations,

il n'a pas ſu rendre le calme à l'Egypte où

tout eſt encore dans la plus grande confu

ſion. Le Capitan Pacha voyant enfin que

pendant§ ſema'nes les rébelles qui

s'étoient réfugiés dans les montagnes de la

haute Egypte, ne paroiſſoient pl s, réſolut

de faire prendre des quartiers à ſes troupes

au Caire, & de quitter ce pays, laiſſant la

direct on des obérations à Iſmaël Kia a, en

lui donnant plein-rouvoir ſur les ennemis.

Tout à coup les Beys fugitifs reparurent de

" Le Narrateur pourroit bien être du nombre de ces

amis ſecrets , ſi toutesfois cette leure n'eſt pas imaginaire,

C 5
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| no 1 eau avec de nombreuſes troupes, &

ſurprirent l'avant garde de l'armée Octo

manne, qu'i s chargerent avec tant de cou

rage, qu'après différentes attaques, le vail

lant Am rat remporta une victoire com

p etre, & dºt ruiſt entierement l armée enne

m e Au m · e i d' in ſi grand déſordre le

Commandant en chef jºgea qu'il ne pou,

v it m ax fiire que de ſe retirer ici, où il

y a une lotte à ſes ordres.

Un Capitaine de bâtiment a rapporté

qu'il avo t laiſſé à 35 milles au couchant

une eſca lre de 18 bâtimens, qu'il avoit ju

gés être Vénitiens ". On ne ſcait pas à quelle

fin ces bâtimens peuvent parcourir les cô

tes de Syrie, à moins qu'on ne veuille con

jecturer que leurs opéra ions doivent ſe di

riger contre l'eſcadre Tu que, qui eſt à l'an

cre dans ce port. -

Une autre lettre d'Alexandrie dé aille en

ces termes l'organiſation du Gouvernement

actuel de l'Egypte.

« Vous me priez de vous donner une idée du

Gouvernement actuel de l'Egypte. Je pourrai

veus ſatisfaire en faiſ nt une deſcription ſuccincte

de ce qu'il devroit être & de ce qu'il étoit avant

les guerres de la Syrie de 1771 , qui donnerent

naiſſance, ſous le fameux Aly-Bey , à tous les

troubles qui ont agité pius ou moins ce Royaume

juſqu'à ce jour. En général , il y a déja nombre

" Notez que cette eſcadre eſt yentrée dans les ports

depuis deux mois.



d'années que les Conſtitutions fondamentales de

ce Royaume ſont éoraºl es. La confuſion & le

déiordre regnent aujour !'hui dans ces Provinces

floriſantes qui ſe trouvent opprimées par les ty

rannies, les extorſions & la mauvaiſe foi des Ci

toyens les plus riches , par l'eſprit d'indépendºn--

ce & par la ſoif inſatiable d'accumuler des ri

cheſſes. Mais je vais vous donner une relation du

Gouvernement, tcl qu'il devroit être au Grand

Caire, Capitale de l'Egypte, dont dépend tout

le reſte.

» Un Pacha que le Grand-Seigneur envoie

tous les ans au Caire , ou qu'il confirme dans ſa

place chaque année. Vingt-quatre Bcys, appellés

Sangiak, qui ſont comene Gouverneurs des Pro

vinces ; mais leur nombre n'eſt iamais complet.

Un de ces Beys eſt Defterdar ou Grand-Chance

lier, q : i devient enſuite Caimacan ou Lieutenant ,

en l'abſence du Pacha, dont il fait dans ce cas les

fonctions. Un autre d'entre les ſuſdits Beys eſt

Schich el-Belad, c'eſt-à-dire, Chef du pays , qui

forme la ſeconde charge. Un troiſiéme Bey eſt

l'Ehmire-el-Hag, conducteur de la caravane de

la Mecque, qui part réguliérement to s les ans

du Caire le 27 de la Lune de Schianal & revient

le 5 ou le 7 de la Lune de Safar. Les ſuſdites trois

charges ſe donnent tous les ans par le Grand

Seigneur. Trois autres Beys ſont ieſtinés annuel

lement par le Pacha aux départemens de la Géor

ie dans la Haute - Egypte & de Manuſi : &

§ qui embraſſent les deux parties du Nil ,

depuis les conſins de la Haute-Egvpte , juſqu'à

Damiette & Alexandrie. Un autre Bey eſt auſſi

nommé tbus les ans par le Pacha pour porter le

Kaſné ou Tribut d'Egypte au Grand-Seigneur.

Ce Kaſné doit étre compoſé d° 11oo bo rſes du

Caire, chacune contenant 625 piaſtres de 4o Para»

C 6
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& formant en tout 187,5oo ſéquins. Ce Bey part

du Caire par terre pour Conſtantinople , & s'en

retourne par mer. Les autres Beys reſtent au

Caire & devroient tous être ſous la domination

du Pacha ; mais il y a déjà très long-temps qu'ils

s'en ſont ſouſtraits, & ſouvent le Pacha eſt obligé

d'agir à leur faniaiſie ; autrement , ils le dépo

ſent. Il y a en Egypte ſept Ogeaks ou ſept ſortes

de Milices , dont deux de Fantaſſins & cinq de

Cavaliers. Les FantaſSins ſont les JaniſCaires & les

' Azabs, & les Cavaliers ſont les Mutfarraca , les

Scianſſies, les Giumélies , les Tufekgies & les

Sécrakſés. Les fortereſſes ſont ſous la dépendance

du Mutfarraca, dont l'Aga & celui des Scianſſies

ſont une eſpece de Maitres des Cérémonies du

Pacha, qui ſont obligés de marcher à pied devant

lui , avec un bâton à la main , dans toutes les

fonctions qu'il remplit. Les Ogeaks ont chacun

un Sardar dans la Haute Egypte, à Suez, à Da

miette , à Roſſetto & à Alexandrie , & le Pach ! a

un Aga dans chacun de ces endroits. L'Ogeak des

Janiſſaires, qui eſt le plus reſpectable & le plus

fort , nomme un Aga particulier, qui doit faire

ſa ronde dans la ville du Caire, & qui a droit de

mort ſur toutes ſortes de perſonnes. Il y a encore

au Caire un Vali qui marche pendant la nu t &

† a auſſi droit de mort ſur tous ceux qui ne

ont pas ſoldats , ou qui ne ſont pas au ſervice

des Commandans. Il y a auſſi au Caire un Mohte

ſeb qui doit inſpecter les poids & meſures. Ce

lui ci a le droit de baſtonnade ſeulement. & ce

droit eſt auſſi accordé à l'Andobaſey-el-Boab ,

qui eſt une eſpece de petit Lieu enant de Police

qui eſt nommé tous les trois mois par la Porte &

tiré des Janſſaires. Dans les autres endroits prin -

# de l'Egypte, il y a egalement des lieu

nans de Police ſous différentes dénominations,



( 61 -

qui ont auſſi le droit de donner la baſtonnade ;

Il y a au Caire un Kadi Aker, qui eſt envoyé

tous les ans de Conſtantinople, & il y a en outre

beaucou2 de Mehkemes protégés par les Sciehs

ou Chefs de loix. Dans d'autres endroits princi

cipaux , il n'y a qu'un ſimple Kadi. Ces Kadis

jugent toutes les affaires en dernier reſſort , &

en général, tous les contrats doivent être faits

dans leurs Mohkemes ; autrement, ils ſont nuls.

Le mépris que l'on a pour ces Conſtitutions fon

damentales , auxquelles on s'eſt refuſé de ſe

conformer depuis ſi long - temps , a été & eſt

encore la ſource des maux que nous éprouvons

aujourd'hui. Je vous donnerai dans une autre

lettre le détail de tout ce que pourroit être le

riche commerce que nous faiſons, & de fes dif

férentes branches. »

» Suivant quelques avis récens, il y a eu

le 3o de Mai dernier un combat ſanglant à

» la vue de Meſſine, entre un vaiſſeau de

» guerre Maltois , & un corſaire Algérien

» de même force. Les Algériens commen

» cerent l'attaque, en lachant une bordée

» qui emporta le mât de mi aine, & tua ou

» bleſſa 2o hommes. Les Malrois rendi

» rent le feu avec la plus grande bravoure.

» L'engagement dura près de deux heures.

» le feu prit aux deux vaiſſeaux , mais il

» fut bientôt éteint par l'activité des équi

» pages. Malgré cette périlleuſe ſituation,

» ils ne diſcontinue ent pas de ſe battre

» avec le plus grand acharnement, réſolus

» de périr ou de vaincre. Le brave Cheva

» lier qui commandeit le vaiſſeau Ma'tois,
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".

» fut tué d'un coup de canon, au moment

» où il c'o ioit le drapeau au mât. Sa

» mort ne ralentit c:pendant pas les ef

» forts de ſon équipage. Les corſaires ne

» montrerent pas mo ns d'intrépidité, fai

» ſant un feu continuel de toutes les parties

» de leur vaiſſeau. Au moment où ils furent

» aſſez près les uns des autres pour en venir

» à l'abordage, plus de 6o de ces barbares

» ayant un Officier à leur tête, ſauterent à

» bord du vaiſſea 1 Malro s , l'épée à la

>

» main, jurant de ne donner ni de rccevoir

» a icun quartier. Cette action hardie pro -

» duiſit un des plus horribles combats qu'on

» ait jamais vu , avec des piſtolets & des

» lances, & qui dura juſqu'à ce que les Al

» gé,iens avec leur intrépide chef fuſſent

» to is tués. Le maſſacre n'empêcha pas les

» pirates de faire un ſecond abordage, dans

» le quel les Maltois accablés par le nombre

» furent contraints de ſe foumettre; mais

»avant que les infideles puſſent prendre

» poſſeſſion du vaiſſeau, il ſauta en l'air,

» & tous ceux qui étoient à bord, périrent,

» excepté quelques matelots Maltois qui ſe

» ſauverent ſur des débris, & furent reçus

» le lendemain pa une barque Na o'itai

» ne, qui les conduiſit à Naples. l's aſſu

» rent que le corps du vaiſſea 1 Algérien a

» eté ſi endommagé dans l'engag ment ,

» a'nſi que ſes voiles & lès cordages , &

» qu'il reſtoit ſi peu d'honmes à bord , qu'il

» éto,t impoſſible qu'il gagnât Alger.
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• De Florence, le 13 Juillet.

On a déja commencé par ordre du Sou

verain & ſous la lirection immédiate du

Gouvernenent , l'impreſlion des Actes &

Mémoires de l'Aſſemblée tenue à Florence

par les Evêques de la Toſcane.

On écrit de Rome l'anecdote ſuivante.

« Le 5 au ſoir, environ quatre heures après

le coucher du ſoleil , on vit fur le ceurs de

Rome, qui étoit en grande partie éclairé par la

lune , ſe promener à pied une très grande dame

qui portoit un turban garni de gaze, fait a la

nouvelle mode, orné de plumes & de galons, &

un collier pareillement garni de gaze ; elle étoit

vêtue en habit de ga a, & portoit un large man

telet ſur ſes épaules; elle étoit ſervie par deux

écuyers qui ſe relevoient alternativement, pré

cédée de deux laquais portant chacun une grande

lanterne, & ſuivie d'un page qui lui portoit la

queue. Ce cortege qui fit pluſieurs tours ſur le

cours , attira la curioſité d'un grand nombre de

perſonnes qui vouloient voir quelle étoit cette

grande Dame; d'abord par reſpect on ſe tint éloi-.

né ; mais la foule s'étant accrue , on s'approcha

# plus près , & onvit avec ſurpriſe que c'étoit

un jolie bourique à laquelle les deux Ecuyers

ſoutenoient les pieds de devant. Cette farce a

beaucoup amuſé toute.la ville ; mais la tendre

& ſenſible moitié du genre hum in ſe trouvant

ridiculiſée par cette plaiſanterie, a fait ies inſ

tances les plus preſſantes pour faire punir les au

teurs de leur effronterie. -
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G R A N D E - B R E T A G N Ei

De Londres, le 31 Juillet.

Le Parlement qui , au terme de ſa pre

m'ere prorogation, devoit s'aſſemb'er au -

jourd'hui, a été prorogé de nouveau au 16

Octobre prochain. Le Parlement d'Irlande

l'eſt au Mardi 25 Septembre. *

Le 27, le Roi , après le lever , eut une .

conférence avec les Secrétaires d'Era , le

Secrétaire de la Guerre & Lord Howe. Une

heure après le départ de S. M. pour Wind

| ſor, il arriva un Exprès de Hollande au Bu

reau d1 Marquis de Carmarthen, avec des

dépêches qui ſur le champ furent envoyées

à Windſor. - -

Le lendemain 28, il s'eſt tenu un Conſeil

extraordinaire, occaſionné par ces dépêches;

Conſeil qui a duré près de ſix heures. -

· Le Public Advertiſer & le Morning-Poſt

aſſurent que le réſultat de cette delibération

a été de mettre fin aux projets du parti ap

pe'lé Patriotique , ſur les prérogatives du

Stadhouder, & de maintenir ce Prince dans

tous les droits que lui aſſure la Conſtitution.

On ajoute qu'il y a eu ordre de rédiger en

conſéquence des dépêches pour l'Etranger,

qui, ſuivant le bruit public, ont été expé

diées le ſoir même; & annoncent la ré'o'u-

tion préciſe de ſecourir le Stadhouder, quel

ques puiſſent être les ſuites d'un parti auſſi

vigoureux.
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tre plénipotentiaire à v§, eſt parti le 29

pour ſa deſtination. -

C'eſt Mylord Hood que les rumeurs du

, moment mettent à la tête de l'eſcadre en

armement, ou plutôt armée; mais immo

bile encore, -

Le Commodore Gower, diſent à ce ſujet

divers Papiers, a accepté le commandement

d'une autre eſcadre pour l'Inde, qui ſera

compoſée d'un vaiſſeau de 74 canons & de

trois frégates. Ce Commodore aura le choix

de ſes vaiſſeaux & des Officiers ; mais ces

forces maritimes, ſi peu conſidérab'es, n'ap

pareilleront qu'au mois d'Octobre au plu

tôt, vû que la ſaiſon pour doubler le Cap

· de Bonne-Eſpérance eſt paſſée.

Indépendamment des vaiſſeaux de garde

qui ſont à Spithead, il s'y trouve actuelle

ment l'Aventure de 44 canons, deſt née pour

l'Afrique, le Boreas de 28 , & le ſloop le

Ratler. Ces deux derniers doivent faire voile

inceſſamment pour la Jamaïque.

Les vaiſſeaux le Lord North, le Carnatic,

le Ganges & le Sullivan, venant de la Chi

ne & d'autres établiſſemens de la Compa

nie des Indes, ſont arrivés ſaufs ces jours

† , & n'ont apporté d'autre nouvelle

intéreſſante, ſinon que l'on goûtoir de plus

en plus l'adminiſtration du Comte de Corn

wallis.

Mercredi dernier, on a lancé à Harwich
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l'Excellent, vaiſſeau neuf, de 74 can. qui

depuis cinq ans étoit en conſtruction. -

On prétend que la ſaiſon derniere, la

Compagn e§ a envoié 1 Europe &

de l'Inde à la Chine 7oo,ooo liv. ſterl. d ar

gent en eſpeces, & pour 3,ooo,ooo liv. ſterl.

de draperies.

Suivant les dernieres lettres de Dublin,

' on y a eſſuyé, le 26, l'orage le plus terrible.

Les éclats de tonnerre ſe ſuivirent ſans inter

ruption, & la pluie étoit ſi forte, que dans

· certaines rues, l'eau s'élevoit juſqu'aux roues

des voitures. Pendant cette tempête, on a

obſervé un globe de teu qui avoit à-peu-près

· la forme d'un tonneau. Il deſcendit dans

une direction oblique, & lorſqu'il fut aſſez

près de terre , il finit par une exploſion plus

bruyante que celle de pluſieurs p eces de

canon tirées à la fois.

Ce météore fut remplacé par une petite

boule de feu qui s'eleva avec la rapidité

d'une fiſée volante , & creva dans l'air.

« On fait de grands prépa atifs à l'Obier

» varoire du Roi à Windſor. Leur objet eſt

» de s'occuper de ce ra nes obſervations aſ

» tronomiques ſur la ſituation actuel'e des

» corps céleſtes. On prétend qu'el'es font

» remarquer dans les aſtre errans (ſidera

» errata ) des phénomènes auſſi curieux

» q 'extraordinai e. On doit faire en même

» temps des expé ienc.s ſur les inſtrumens

» inventés depuis peu. »
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*

N. B. Ce Paragraphe a bien l'air d'une

allégorie.

F R A N C E.

De Verſailles, le 1 Aoiit.

Les ſieurs Foullon de Doué, de la Vill-ur

noy, & Rouillé, Maîtres des R q iêres,

nommés aux Sous-intendances d : Bayonne,

de Pau & de Champagne, ont eu l' honne r

de faire leurs remerciemens a 1 Roi , pré

ſentés par le ſieur de Villedeul, Contrô eur

général des Finances. - .

Le ſieur de Sauvigny, Chevalier deSaint

Louis, Cenſe cr - roval, a eu l'honneur de

préſenter au Roi es 3 5 , 36 , 37 & 3 8es.

Cahiers de ſes Eſſais hiſtoriques ſur l'Hiſtoire

des Francs, dont 'eux contiennent les Let

tres de Sidonius Apollinaris.

Le ſieur Lag ange, l.ibraire, rue Saint

Honoré, vis à vis le Lycée, a eu l honneur

de préſenter à Sa Majeſté le rome III de la

Collection des meilleurs Ouvrages frºnçois ,

compoſés par des femmes, par la demoi

ſelle de Kéralio.

De Paris , le 8 Aotit.

» Un des voyageurs qui ont accomba

» gné le Comte de la Peyrouſe , dans ſon

» expédition autour du monde, & à qui l'é-

v» tat de ſa ſanté n'a pas permis de le ſui -

» vre, l'a quitté à Macao, & eſt de retour
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» ici. Il contredit le rapport du Capita'ne

» Anglois, qui diſoit que la Bouſſole & l'Aſ

» trolabe avoient été fort mal - traitées. Il

» fait le plus grand éloge du Commandant

» & des ſoins qu'il prend de ſes équipages,

» qui ont été conſtamment dans le meilleur

» état. Selon ſes rapports, le Comte de la

» Peyrouſe a viſité la riviere de Cook : il a

» vu quelques naturels de ces côtes deſertes

» qui lui ont préſenté d'aſſez belles pelle

» teries , ils donnoient à entendre qu'ils en

» alloient chercher d'autres, & qu'ils aver

» tiroient les peuplades voiſines. Mais le

» Comte de la Peyrouſe n'étant point là

» pour trafiquer, ne crut po nt devoir les

» attendre. Ses inſtructions n'étant pas de

» s'élever dans le nord, ni de trop s'expoſer

» dans les glaces, il n'a été qu'au 6o°. de

» gré nord. En quittant la Chine, il ſe pro

» poſoit de longer les côtes du Japon, de

» viſiter la mer de cet Archipel, & d'aller

» hiverner aux iſles des Amis. ll verra Ota

» hiti, la Nouvelle Zélande, la Nouvelle

» Ho'lande, & reviendra en Europe par le

» cap de Bonne-Eſpérance.

Les Aſſemblées Provinciales dont nous avons

annoncé les Réglemens de formations s'aſſem

bleront dans le courant de ce mois , S. M. a

nommé les Préſidens & un certain nombre de

Membres ; celle de la Généralité de Paris ſe

tiendra à Melun , où les logemens ont été déjà

marqués. M. le Duc du Châtelet , dit-on , en

eſt nommé Préfident ; les cinq Membres de la
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Nobleſſe nommés par Sa Majeſté, ſont, à ce

qu'on aſſure, M. le Duc de Montmorency ,

le Vicomte de Noailles , le Prince de Chalais,

le Comte de Crillon & le Marquis de Guer

chy ; ceux du Clergé ſont MM. les Abbés de

la Bintinaye, Vicaire Général de Paris , de

Blanc , Chanoine de Notre-Dame , de Damas,

de Treſſan , de Chambertrand, & le Générai

des Mathurins ; & pour le Tiers - Etat , * M.

de la Noue , ancien Lieutenant - Général de

Meaux , Henri Procureur du Roi , de Ver

failles, Sarazin de Maraiſe , Secretaire du Roi ;

Borel , Lieutt nant- Général de Beauvais, Jo

bert, propriétaire de Tonnerre, & Bailli la

boureur à Trapes. .

Sa Majeſté a nommé auſſi les Préſidens des

Aſſemblées de diſtrict de la Généralité ; à Cor

beil , M. le Bailly de Crayſol ; a Saint

Germain, M. l'Archevéque de Paris ; à Beau

vais, M. l'Evêque. Au Département de Sen

lis , qui comprend Senlis , Compiegne &

Pontoiſe , M. l'Evéque de Senlis ; à Mont

fort - Lamaury , qui comprend Montfort ,

Dreux & Mantes, le Comte de Surgeres ; a

Meaux , M. l'Evêque de cette Ville ; a Roſoy,

qui comprend Rotoy, Provins & Coulomiers,

le Marquis de Montetquiou ; à Melun & Etam

pes , le Baron de Juigné ; à Nemours & Mon

tereaux, le Comte d'Oſſonville ; à Sens & No

ent, le Duc de Mortemar ; à Joigny & Saint

lorentin , le Vicomte de la Rocheloucault ; à

Tonnerre & Vezelay , le Doyen du Chapitre

de Tonnetre. Les Préſidens des autres Aſiem

blées Provinciales ſont : pour le Poitou, M.

l'Evêque de Poitiers; pour le Limouſin,, le Duc

d'Ayen : pour le Hainault, le Duc de Croy ;

pour la Lorraine & le Duché de Bar, M. l'Evê,
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† de Nancy ; pour PAlſace, le Bailli de

lachſlan en; pour la Généralité d'Auch, M.

l'Archevêque d'Auch ; pour l'Auvergne , le

. Vicomte de Beaune , & c. ` -

Le treize de Juillet, vers-les dix heures

du matin, il s'éleva un nuage pouſſé par un

vent du nord - oueſt, qui vint fondre en

grele ſur Revel en Dauphiné, & qui, dans

I'eſpace de moins d'un quart d'heure, rava

ea trois Paroiiles de cette communauté,

# Primarette & Pizieux. Elle tomba

en très grande quantité ; & il y avoit beau

coup de g ains gros comme des noix. Les

malheureux habitans de ces Paroifles com

mençoient leurs moiſſons de la plus belle

eſpérance. Ils eurent à peine le temps de ſe

mettre eux mêmes à l'abri ; & leurs récoltes

de toute eſpece furent toralement perdues.

L'année derniere , ils avoient éprouvé le

même accident, qui a réduit plus de 25c

familles à la mendicité. =les perſonnes

charitables qui voudront s'intéreſſer à leur

triſte ſort, & les aider de quelques bienfaits,

ſont priéés de les taire remettre à Vienne en

Dauphiné , chez M. Fornier, Avocat &

Subdélégué de l'Intendance.

, Le Dimanche 22 Juillet, une grande af

fluence de Spectateurs à Rouen s'étoit portée de

toutes parts pour voir le ſieur Gervais de Colon

es marcher ſur la riviere, à pieds levés, avec des

Jabots élaſtiques de ſon invention, comme il l'avoit

20nOnC6',

, L'expérience devoit avoir lieu à ſix heures ;

mais l'habile Phyficien fit d'abord un acte de
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prudence, en attendant la chute du iour. Ce

fut alors qu'il ſortit de l'iſle de mad. Lucas , ſui

vi d'un petit bateau, qui avoit l'air d'etre là en

cas d'accident Tout alla bien tant qu'il reſta

dans un très grand éloignement. Ses pieds enve

loppés de deux grandes bei es de fer - blanc »

u'il agitot avec force, & plus encore l'im

poſſibilite de voir on pe it manége, firent croire

† eff t il m rchcit à pieas levés. Mais le mal

eur eſt que , ſéduit par quelques applaudiſſe

mens qui s'éleverent , il oubiia la prudence au

point de s'approcher à cinquante pas des Spec

tateurs. Et alors le moins intelligent pºst diſ

cerner le radeau nageant à fleur d'eau, ſur le

el il étoit aſſis , au moyen d'un montant de

† armé d'un petit ſtrapotin , qui lui ſervoit

de ſiege. La mal adreſſe avec laquelle il re

muoit les pieds , dans une direction oppoſée à

fa marche réelle, fit même jager que le radeau

étoit fixé au bateau qui le ſuivoit pour lui

imprimer le mouvement. En ſorte que toute

l'Expérience du ſieur Gervais de Colonges a con

6fté à lever les pieds, & à ſe montrer dans une

poſture auſſi comique que gênée , qui , d'un

peu loin, lui donnoit aſſez l'air d'un homme

empalé. Les gens ſenſés ſe ſont contentés de rire

pour leur argent; mais, ma heureuſement pour

* lui , il ſe trouvoit parmi les Spectateurs quel

ques étrangers, qui , accoutumés chez eux à

punir, par des voies de fait , les Hiſtrions &

les Bateleurs qui leur déplaiſent. lui jetterent

des pierres. Probablement cet exemple dange

reux eût été ſuivi par un grand nombre, ſi la

douceur nationale & ſa gaieté naurelle n'avoient

pris le deſſus, & ne ſe fuſſent exaltées en brox

cards & en fifflets. ( Journal de Normandie.)
# - - • •
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Lettre au Rédacteur.

« Je n'ai pas pu lire, Monſieur, ſans beaucoup

d'étonnement , la copie de la lettre écrite de la

Guadeloupe , inſérée dans le Mercure de France

du Samedi 21 Juillet. Perſenne ne reſpeéte plus

que moi la mémoire des Officiers qui ſe ſont diſ

tingués en défendant l'Etat ; mais je ne puis être

aſſez étonné du deſſein que manifeſte l'Auteur

de ces détails ſur la vie militaire de M. Nadau,

de diſcréditer un Officier général qui eſt pour

le moins auſſi reſpectable ſous tous les rapports

que pouvoit l'être feu M. Nadau, pour faire

l'éloge de ce dernier.

« M. Nadau , dit l'Ecrivain de la Guadçlou

pe, n'a capitulé que parce qu'il manquoit des ſe

cours qui lui étoient néceſſaires. Un peu de mé

moire ſeulement, & ce fait ſera promptement

éclairci. Il m'eſt meme inutile de réviſer ce

qui eſt conſigné dans l'hiſtoire de la derniene

guerre pour prouver qu'il eſt faux.

« Permettez-moi, Monſieur , de parcourir ra

pidement des faits ſi connus qu'ils ſuffiſent pour

démontrer que la reddition de la Guadeloupe

étoit indépendante des (ecours que l'on dit que

M. Nadau ſe plaignoit de n'avoir pas reçu.

« Lorſque les Anglois eurent inutilement ten

té le ſiege de la Martinique, ils rembarquerent

leurs troupes , & les conduiſirent à la Guade

loupe avec l'eſp rance de s'emparer de cette

iſle. C'eſt dans cette circonſtance que le Gou

verneur de la Martinique fit paſſer ſur des pi

rogues & des bateaux les ſecours que la pru

dence lui permettoit de ſouſtraire à la défenſe

de la Martinique & d'offrir à M. Nadau ; mais

-



( 73 )

M. de Bompar étant arrivé avec des ordres pé

remptoires de la Cour pour ſe faire fournir tout

ce dont il auroit beſoin, il fut décidé, d'après

les repréſentations du Gouverneur de la Marti

nique ſur la ſituation fâcheuſe de M. Nadau ,

qu'il ſeroit embarqué avec quinze cents hom

mes de troupes à ſes ordres ſur les vaiſſeaux &

frégates que commandoit M. ds Bompar. M.

Nadau fut informé par l'Officier qu'il avoit en

voyé à la Martinique demander des ſecours, qu'ils

arriveroient à jour nommé , & ce fut le lende

main de cette nouvelle qui étoit encourageante,

que la capitulation fut ſignée, quoique M. Na

dau eût écrit poſitivement qu'il pouvoit tenir

encore quinze jours. Cela peut être prouvé,

diſons plus, tout cela l'a été juſqu'à l'évidence.

Pourquoi donc l'apologiſte de M. Nadau ſe

fait il un plaiſir d'altérer les faits , & d'annoncer

que la Guadeloupe fut rendue parce que cet

Officier n'avoit ſeulement que cent cinquante hom

mes de troupes, deux mille miliciens preſque ſans

munitions & ſans ſecours de la Martinique pendant

trois mois 6 demi ? Pourquoi attendre la mort

de M. Nadau, qui ſavoit le contraire, pour s'ex

primer ainſi ? & pourquoi enfin veut-il perſua

der que la jalouſie a cherché à ravir à M. Nadau

ſa gloire & ſon mérite militaire ? Il ſemble que

le brevet honorifique qui lui fut donné le 31 Dé

cembre 1771 eſt plus que ſuffiſant pour attirer

la jalouſie.

« Qu'il eſt malhonnête de troubler la trase

quillité d'un brave Militaire encore exiſtant, &

de vouloir lui arracher le laurier mérité pour en

couvrir la tombe d'un Officier qui repoſe après

quatre-ving-trois ans d'une vie agitée, & qui,

s'il pouvoit être rappellé à la lumiere, démen

# lui-même ce que ſon apologiſte a fait inn

Nº. 32, 11 Août 1787.



primer. J'ai l'honneur d'être , &c. Paris, le 3

Août 1784.

Autre Lettre au Rédacteur.

Lyon , ce 16 Juillet 1787.

Monſicur ,

« J'ai lu dans vetre Mercure du Samedi 21

Juillet dernier, que M. Lunardi avoit fait ſur

la Tarniſe l'expérience d'une machine es fer

blanc propre 2 reſter dans l'eau ſans danger.

Je ſuis le premier inventeur de cette machine ,

machine, à laquelle j'ai donné le nom d' nneau

hydroſºutique , dont une brochure intitulée, I'héo

rie de l'anteau hydroſtatique , qui ſe trouve chez

Roſlet , Libraire, rue Merciere , à Lyon, &

dans laquelle j'explique la conſlruction de cette

machine, les principes ſur leſquels elle eſl fen

dée la maniere de ſe l'adapter au corps, air ſi

que tous ſes effets, dont les principaux ſont de

pouvoir prendre les bains ſans danger , faire

p'uſieurs lieues en profitant du courant de l'eau

( ayant les pieds & les mains en liberté, & le

corps dans une poſition verticale) , & traverſer

les rivieres ». -

« Cette machine peſe environ ſept livres, &

déplace quarante-cinq livres d'eau , plus ou

moins, ſuivant la partie du corps qu'on veut

faire ſurnager ; elle coûte environ vingt-quatre

livres , & peut durer pluſieurs années : c'eſt

un anneau ou cylindre évidé en fer blanc , de

ſix pouces & demi de hauteur, ſur dix-neufpou

ces de diametre total , le canal circulaire, dont

l'épaiſſeur eſt de trois pouces & demi, eſt rem

pli.e veſſies, dans leſquelles cn introduit de

i'air, enſorte que par ce moyen l'on ſeroit en

core ex empt de tous dangers, quand même par

une cauſe quelconque l'eau viendroit à pénétrer
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à travers la machine , ce qui ſeroit le cas le p'us

extrc mie 2». -

· « Pour ſe l'aiapter au ccrps , il e3

pieds d dans , & la lever à deux p:uces 2u

deſſeus des bras , où il faut la fixer avec dcs

treſſes , de mºniere qu'elle ne puiſſe morter ni

deſcendre de l'endroit que je viens d'indiquer,

afin que le centre de gravité du corps ſoit tou

jours au-deſſous de la trachine. J'en ai fait .

faire plufieurs expériences ſur la Saône i'aonée .

derniere, qui ont toutes conſtaté les eſfets ci-.

deſſus. -

ErevrNARD s, Pr5ſeſſeur de Ma hématiques ».

Il y a long temps que l'cn deſi oit ure tr du :-

tion comp'ette des voyages du ſieur Pallas en

diffé-entes provinces de l'Empire Ruſſe & dans :

l'Aſie ſepten:rion ie ; ies obſervations qu'il a :

faites ſur l'Hiſioire Naturelle , les minéraux ,

la botanique , la pliyſiiue, l'aſtronomie, & tout

ce qui concerne les moeurs, les uſages , les reli- .

gions, les cuites , les langues , les traditivis, ,

les mon mens & antiquités des peuples qui ha

bitent les contrées ºu il a parcourues en philoſc

phe & en obſervateur , intéreſ'ent génér lement

les ſciences ; & c'eſt un ſervice que leur a rendu

le ſieur Gauthier de la Peyron e, Commis des

Affiires i trangeres , en en reprenant de les tra

duire. Cet Ouvrage , qui formera cinq volumes

in-4°. & un de plan hcs , ſera accomp gné des

notes, corrections & additions que le ſieur Pallas

a eu l'occaſion de faire dep is la publication de

ſes voyages, & qu'il a communiquées à ſon Tra

ducteur. Le premier vo'ume & les p'anches qui

lui appartiennent , parcºiront au mois de M. rs

1788, & les autres de ſix en ſix mois. Le prix de

chaque volume eſt de 24 liv., la ſouſcription

ouverte chez le ſieur Lagrange , #s 2 I u C

- 2

f::: pl cer !
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Saint-Honoré, vis-à # le Lycée, ſera fermée

le 31 Janvier prcchain ; après cette époque, le

prix de chaque volume ſera de 32 liv. On paie

24 liv. t n ſouſcrivant , autant en recevant le ſe

cond , & airſi des autres juſqu'au dernier, qui

ſera délivré gratis aux Souſcripteurs.

Les Mémoires deſtinés à concourir aux

Prix propoſés par la Société Royale d'Agri

culture, & annoncés précédemment, ſe ont

adreſſés, ſous le couvert de M. l'Intendant

de Paris , à M. Brouſſonet, Secrétaire perpé

tuel de la Société , rue des Blancs-Man

teaux, Nº. 57; & s'ils lui ſont remis entre

les mains, il en donnera un récépiſſé, où

ſeront marqués la ſentence de l'ouvrage &

le numéro indiquant l'ordre de la réception.

Très-haute , très puiſſante & très-iiluſtre

Dame Madame Marie Louiſe-Urſule Com

teſſe de Baſſompierre, Abbeſſe de l'inſigne

Chapitre Noble de Pouſſay, y eſt morte le

6 Juillet 1787.

Les Payeurs des Rentes, 6 premiers mois

de 1787 , ſont à la Lettre A.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1 de ce mois,

font : 64 , 12, 3 1 , 54 & 4.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 5 Août.

On a publié ces jours derniers une Dé

slaration de S. M. I., qui portte :



Sa Majeſté étant informée qu'on continue à

faire & répandre des écrits cu imprimés, renfer

mant des perſonnalités odieuſes ſur différens indi

vidus, ou des aſſertions ou réflexions dont le but

eſt évidemment d'empêcher le retour du calme &

de la tranquillité publique, elle a , à la délibé

ràtion du Lieutenant-Gouverneur, & Capitaine

général des Pays-Bas , par interim , défendu ,

comme elle défend par les préſentes tous libelles

imprimés ou écrits diffamatoires, ainſi que ceux

qui tendroient à empêcher le retour du calme &

de la tranquillité publique, à peine de 5oo florins

d'amende à charge des Auteurs , Imprimeurs,

Diſtributeurs ou Colporteurs de ſemblables écrits

ou imprimés , chargeant bien expreſſément les

Conſeillers Fiſcaux de veiller particuliérement à

l'exécution de la préſente Déclaration , & de

faire, le cas échéant, les devoirs & pourſuites y,

afſérans, &c.

Fait à Bruxelles ſous le cachet ſecret de Sa

Majeſté, le 25 Juillet 1787. Signé , DE REUL.

Le 27 Juillet, l'Abbé de Grimberghe, la

Comte de Limminghe, & M. Beeckman de

Vieuſart, L)éputés des Etats de Brabant à

Vienne ſont partis pour cette Capitale. Ils

ſont chargés de préſenter à l Empereur les

griefs de chacune de nos Provinces; mais,

à ce qu'on aſſure, ſans pleins-pouvoirs de

tsanſiger, avant d'en avoir référé à le 1rs

commettans. En l'abſence de LL.AA. RR.

le Général Murray, Commandant des trou

pes de S. M. aux Pays Bas, exercera les

fonctions de Gouverneur-général, par in
terim, -

d 3
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Les Etars de Hc liande term'nent en-ces

termes leur Réponse au Mi noire du Roi

de l'ruſſe , Reponſe dont nous avons don

né la premiere pa tie au Journal précédent.

· « Que L. N. & G. P. penſent que ces réflé

xions appu: ées par des inſtances , telles que

l'importarce de la theſe les exigeoit , miſes

:ors les yeux de S A. R. l'auroient convaincue

· de la né, eſſité de *ifférer ce voyage; que par là

M : lame la Princeſle auroit compris l'importance

pour eile de travailler de concert avec L. N. &

G, P. au bien-ê: re du pays , & à y rétablir la

trat qui'ité & le bon ordr, ; & que de plus

« iie auroit t mpéehé que ſen but lcuab'e & pa

cifique n'eût préciſém nt tourné contre ſon in

· tention , au détriment de la cheſe publique ,

en la faiſant ſervir elle- mérne au tumulte & au

pillage qui auroient été les ſuites infaillioles de

ſen arrivée dans la i'ro iree : L. N. & G. P.

penſe t avec d'autant phus de cenfiance que ces

réflexions auroicnt fait une vivc impreſſion ,

q .'elles veulent bien ſe p, rſuader que S. A. R.

aurolt éié réellement diſpoſée à prcuver par

des eſf s les ſ ntimens e ſlimables qu'elle a dé

cla é avoir pour le bien 'e i'Etat.

« Que cependant-l'arrivée imprévue de S. A.

R. que ceItainement qui que ce ſoit, connoîſ

ſant l'état des choſ s , n'auroit pu prévoir,

ayant ôté toute occaſion à L. N. & G. P. de

faire part de leurs ſuſdites conſidérations à Mz

dame la Princeſſe, doit être confidérée comme

l'unique cat*e da ſ'accident qui fait le ſujet du

Mémoire de M. l'Envoyé es traordin ire ; acci

deot auqucl L. N. & G. P. onr été certainement

auſſi ſenſibles que S. M. le Roi de Pruſſe a puA

l'être lui-même.
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« Que néanmoins, pºur ce qu! r*garde cette

arrivée , à laquel'e pcrſonne ne devoit s'attendre,

& attendu que L. N. & G. P. par cette raiſon,

l'ignorant eux-mêmes, ne pouvoient donner

aueuns ordres quelconques qui y fuſſent cela

tifs, l'empêchement qui a é:é apporté à la con

tinuation du ſuſdit voyage de S. A. R. re doit

p rcître étrange à qui que ce ſoit , puiſque ,

" comme L. N. & YG. P. en ont été inſorinées dans

la ſuite, Meſſieurs les Députés, chargés des

moyens de défenſe "e cette Province, & auquel

il avoit été partie liérement enjoint d'écarter

tout ce qui pouvoit être préjudiciab'e à cette

Province , en vertu de levr obligation à ce t

égard , avoient donné un ordre général d'ar

re:er toute perſonne quelconque qui voudroit

entrer dans la Prov nce , ſans aucune excep

tion, 8 dont la préſence pourroit étre nuiſible

à la t anquilité publique, de la retenir juſqu'à

ce que àûeſſieurs les ſuſdits Députés arroient dcn

né des ordres u'térieurs à ce ſujet ; qu'en conſé

quence de cet ordre général, qui a été donné

ſans penſer abſolument à un voyage que Ma

dame ia Princeſſe pourroit faire dans cette Pro

vince , S, A R. a été effectivement retence t

il ne peut donc pas paroître aucunement étran

ge que les ſuſdits Députés ayant été trompte

ment informés du fait, aient ſait difficulté de

rermettre que Madame la Princeſſe pourſuivit

ſºn voyage , & qa'avant tout ils aient voslu

connoître l'intention de leurs hauts commet

tans, qui devoit leur être parfiitement incon

r le pour ce cas particuli r & imprévu ; ſur-tout

Me*ſieurs les Députés , auxquels l'état des cho

ſes étoit parfaitement connu , & qui deji n'igno

reſent pas les monvemens que.le voyage de

Ml idame la Princeſſe avoit cccaſîonnés , pou

d 4
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voient facilement prévoir combien cette venue

donneroit occaſion aux troubles & aux dépréda

tions dont il a été parlé plus haut ; & qu'ainfi

confidérant que le ſecret ſoigneuſement gardé

ſhr ce voyage, & la maniere cachée dont il

avoit été entrepris , en rendoit les effets poſſibles,

d'autant plus dangereux, du moins pour L. N.

& G. P. , l'on ne peut pas dire qu'ils aient

outrepaſſé les bornes d'une prudence néceſſaire ,

lorſque craignant de prendre pour leur compte

les ſuites dangereuſes qui étoient plus que pro

bables, ils ont perſuadé à S. A. R. de ſuſpendre

ſon voyage juſqu'à ce qu'ils euſſent reçu les or

dres de L. N. & G. P., & qu'on eût le tems de

prendre des meſures pour la conſervation du re

pos public. -

Que tout ce qui a eu lieu dans cette rencontre,

pour autant que L. N. & G. P. en ſont infor

mées, s'eſt paſſé d'une maniere très décente; de

ſorte que quelques-uns de Meſſieurs les Com

miſſaires ſuſdits ont accompagné S. A. R. , à

ſa propre requiſition & pour la sûreté de ſa per

ſonne, avec une eſcorte de cavaliers ju'qu'à

Schoonhoven : qu'arrivée en cette ville , & y

étant reſtée un peu plus d'un jour , S. A. R.

a jugé à propos , après avoir appris les Délibé

rations proviſionnelles de L. N. & G. P. ſur cette

affaire, de retourner à Nimegue ; deſſein, à

l'exécution duquel elle n'a éprouvé aucune op

poſition quelconque ; preuve évidente qu'on ne

lui a ôté rien de ſa liberté , tandis que de plus,

il n'eſt parvenu ni par les lettres de S. A. R.

ni d'ailleurs aucunes plaintes à L. N. & G. P.

ſoit au ſujet de la conduite tenue par Meſſieurs

les Commiſſaires ſuſdits envers S. A. R. dans

cette rencontre, ſoit ſur tel autre fait quelcon

que qui eût ſeulement l'ombre d'un traitement
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indécent ou injnrieux, ou d'un manque d'égards

convenables pour ſon illuſtre perſonne, au ſujet

de quoi L. N. & G. P. pourroient ſe croire en

quelque façon autoriſées ou en droit de décerner

quelque peine ou correction envers Meſſieurs les

Commiſſaires ſuſdits, dont la démarche a préve

nu plus que probablement un tumuite popu

laire : -

« Que L. N. & G. P. s'aſfurent avec raiſon que

S. M. Pruſſienne , après avoir reçu ces détails,

voudra bien ſe convaincre qu'elle n'avoit pas été

informée auparavant avec l'impartialité requiſe,

concernant le fait mentionné dans le Mémoire de

M. l'Envoyéextraordinaire de Thulemeyer;que de

plus M. de Thulemeyer ſera prié d'aſſurer S. M.

Pruſſienne que L. N. & G. P. mettant le plus

haut prix à l'amitié de S. M. , ſouhaitent d'en

donner les preuves les plus indubitables dans tou

tes les occaſions , particuliérement auſli de leur

conſidération & de leurs égards pour la perſonne

de S. A. R. Madame la Princeſſe d'Orange & de

Natlau ; mais qu'elles croient auſſi pouvoir

attendre en même tems de l équité de S. M.

qu'elle n'exigera jamais de leur part qu'elles né

g'igent en quelque façon de prendre toutes les

meſures néceſſaires, auxquelies tout Souverain

eſt indiſpenſablement tenu & obligé pour la con

ſervation du repos & du bien-être des Citoyens

confiés à ſes ſoins ; tandis que finalement L. N.

& G. P. peuvent encore donnºr à Sa Majeſté

Pr. ſſienne l'aſſurance la plus pléniere que dans

leurs délibérations ultérieures ſur cet objet ,

elles ne ſeront mues par aucun autre motif que

par ceux qui tentent au but ſalutaire de la tran

quillité publique ; qu'en outre, attendu que ,

ſuivant les informations données par M. l'En

voyé de Rhede , S. M. Pruſſienne s't# adreſ

5
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ſéc ſur cette 2fſhire à la Cour 'e France, M. le

Conſeil er Penſionn ire ſera prié, air fi qu'il eſt

- prié par la préſente, de dorner conneiilance de

· cette Ré olution à M. le Marquis de V rac,Am

bal'adeur de S. M. T. C. près la République,

avec priere &'en faire parvenir à ſa Cour les in

form tions récel'aires : enfin qu'il ſera auſſi en

vºyé par le tre copie de cette réſolution aux Sei-.

gneurs Etats des autres Provinces.

« M. ſſierrs de l'Ordre Eque ſtre & les Nobles

ort inhéré leur annotation cºntraire, & ce qu'ils

ot t fait inſérer dans les Reg.fr s, à la date de s

7 & 19 de ce mois , & y ont perfiſt*. — Les

Députés es viiles de Del't , la Fri ,e , Edain &

'Mede, b k cnt ir héré la :éclaration qu'ils ent

fa te le 1 o de ce mois. — Meſſieurs les Dé

putés d s villes de Hoorn & d Fnkhuiſen ont

i héré l'.nnotation qu'ils ºnt ſa te le 1o du cou

T i Il f «

Les Etats Généraux ont fait au Mémo're

particu ier qui leur fur · enis le mois der

nier par :'Envoié de Pruſſe, une Ré onſe

d§ oppo'ée à ce'le qu'cn vient

de lire ils y liſant, qu'après les plus vives

& es p'us inutile, nºan es auprès des

Etagº de Hollande, n'ayant obtenu aucun

ſuccès, « iis laiiſent entierement au compte

» detd rs Et , s de Holande, les ſiites qui

» ， or ort r ſalier de ces événemens, &

» qu'ils n en veulent être a cunement ref

» , en ab es ». 1.'e trait de cette Réponſe a

été expé'ié au Ba on le R eede , Envoié

de la Republiq e à la Cour de B. rlin, pour

lui ſervi, d'inſtruction.
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I a province d'Overyſſel a accepté la M4

di, ion de la France. Celle de F ſe l'a dé

clinée , étant d'avis qu'a t préalable il fal'oit

eſſayer o s les moyens intérie rs qu'oifre

la Conſtit trion. Les quatre Prov nces de

Gºeidres , Zélande, Utrecht & Groningue2 3

n'ont pas : ncore fait connoître leur réſolu

tion à ce ujet.

La nuit du 26 au 27, il y a eu encore

une eſcarmouche nocturne entre les t,oupes

d Utrecht & celles des Etats - Généraux.

38o hommes de 'a garniſon d'Utrecht ayant

fa t ºn2 ſortie ſur ie château de Zoeſtdyk

a partenant au Stathouder, ils y ont trou

vé 2oo ſoldats du régiment de Heſſe-Darmſ

tadt, qui les ont repouſſés & fo ces à la re

t ate. E le ſe fit ſans ordre ; une partie du .

détachement d'Utrecht y renrra fe lende

niain ; rne autre ſe rendit à Hilverſum , &

une tro ſieme s'eſt égarée. Les aſſaillans ont

perdu quatre hommes tués, huit bleſſés reſ

tés ſur le champ de bataille, & 14 priſon

niers. Tel eſt du moins le compte que ren

dent de cette affaire les Gazettes patrioti

ques, entr'autres celles d'Amſterdam.

Suivant les nouvelles de Zeiſt, le Co'o-

nel Erpel, Commandant du ſecond batail

lon de Heſſe-Darmſtadt, qui a ſoutenu la

rencontre dont il vient d'être palé, a été

légerement bleſſé, & le Major Seiffa t, du,

même Corps, a eu le bras caſſé. Le Prince"

de Heſſe Darmſtadt, ayant •rrº l'engage

- 6
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ment, ſe mit à la tête d'un détachement de

Cavalerie, que la retraite des aſſaillans rendit

inutile; mais qui a ramené, s'il faut en croire

les rapports du camp, 5o priſonniers.

Les Bourgeois armés d'Amſterdam ont

ajouté aux caſſations précédentes, celle de

· M. W. Backer, Grand Officier de la ville.

Les Etats de Zélande ont défendu par

un Edit, & ſous des peines rigoureuſes, à

toute perſonne, Bourgeois ou Militaires,

d'entrer & de traverſer la Province en ar

mes, ſans la permiſſion de L. N. P., ou de

leur comités, ou ſans patentes du Stad

houder. Interdiſant le tranſport de canons,

armes & munitions de guerre, ſans la per

miſſion de l'Amirauté de Middelbourg,

qu'ils autoriſent à équipper quelques vaiſ

ſeaux armés pour la sûreté des ports & fleu

ves de la Province.

Le 26, les Etats Généraux prirent la ré

ſolution de donner ordre au Fiſcal de Leurs

Hautes-Puiſſances de pourſuivre criminel

lement tous les Officiers des troupes na

tionales à la répartition de la Hollande, qui

ont obéi aux ordres de cette Province. Le

lendemain, les Etats de Hollande ont pris à

leur tour une réfolution, par laquelle ils dé

fendent au Fiſcal des Etats-Généraux d'exé

cuter ſur leur territoire les ordres deſdits

Etats Généraux, ſous peine de punition af

flictive & corporelle. Leurs Nobles & Gran

des-Puiſſances ont en même-tems donné

-----
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ordre aux Offic'ers, commandans les Régi

mens à leur ſolde, de faire arrêter tout em

ployé qui ſe préſenteroit pour donner ſuite

contre eux à cette réſolution des Etats

Généraux.

, L'Electeur de Cologne , en ſa qualité

d'Evêque de Munfler, a reçu de la Cour de

Berlin, & agréé les lettres réquiſitoriales

pour le paſſage d'un corps de troupes Pruſ

fiennes, ſur le territoire de Munſter. Les

liſtes qui courent des Régimens qui doi

vent former l'armée de S. M. P. dans le

Duché de Cleves ne ſont pas bien exactes.

On ſait ſeulement qu'il s'y trouvera les

régimens d'Infanterie de Meuſel, Woldeck

le jeune, Budberg, Eichman, Gaudi, Eckartſ

berg , Knobelſdorf , Leipziger , Natalis &

deux bataillons de Grenadiers de Langler &

de Renners; les régimens de Cuirathers de

Marwitz, de Rohr & de Kalkreuth ; les

Dragons de Lottum, les Houzards noirs de

Ziéthen, aujourd'hui Eben, & de Schulen

burg, & deux Compagnies d'Artillerie ,

avec le canon de quatre groſſes batte ies.

Il eſt arrivé à Wefel 1o millions de rixda

lers pour le ſervice de l'armée Pruſſienne,

qui ſe raſſemble avec activité, & qui pour le

moment ne paſſera pas 4o mille hommes.

, On a ici, écrit on de Smyrne, des nou

velles très favorables de l'Egypte, & il paroît

que la Capitan-Pacha y a remporté une vic

toire complette ſur les Beys Rebelles. Voici
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l'Extrait d'une Lettre écrite d'Alexandrie,

en date d 1 1 5 Mai dernier, qui donne une

idée de l'état des choſes dans cette contrée.

ct L'armée du Capitan Pacha, comme j'eus

Thonneur de vo is marquer par ma derniere,

| ré nie aux armées des Bºys de ſon parti,

après avoir remporté une victo re ſur les

Bºys rebelles, les avoient ob igés de fuir &

de ſe retirer dans les déſerts. Après cela, le

Ca itan - Pacha a rappelé ſon armée, ne

laiſſant ſur les f ontie es que ſon Haſſan Bey

& autres Beys avec peu de mon le. Haſſan

Bey a fait ſemblant de ſe retirer du lieu où

il étoit campé; là deſſus les Beys rebelles ont

quitté les déſerts pour ſe procurer des :

vivres, ce qui fait conclure aux partiſans .

des R, bel'es, que ces Beys peuvent ſe re

ne tre en état de réſiſter opiniâtrement au

Cap tan-Pacha , ma s les gens ſenſés con- .

cluent avec fondement, que cette déma che

n'étoit qu'un trai de politique de la part du

Cabitan Pacha & Hatſan Bey , pour enga

ger les Rcbelles à rentrer dans l Egypte, les

oºérations y étant plus ailée : que dans les

vaſtes déſerts, & ſe rendre par là maîtres

non-ſeulement de le,ir perſonne, mais auſſi

de leurs richeſſes, qui peuvent être d'un

rand fecours ats Capitan Pacha. L'on avoit .

p bl é qu'il devoit ſe ret rer : mai ce n'etoit

qu'un faux bruit, puiſqu'on ne l i pe met

as de quitter ce pays avant qu'il ait laiſié

es affaires dans le meilleur ordre poſiible.
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Il fait prépa er de nouvelles troupes, qui

patirent dans re , poir la Haite Egypte,

& ſe combineront avec celle, de Haſſan

Bey. »

Parag. extraits des Pap. Angl. & autres.

Les lettres d'Amérique nous ont appris que le,

2o du mois d'Avril dernier , vers les fix-heures

& demie du ſoir, un incendie terrible éclata dans ,

la partie méridionale de la ville de Boſton, dans

la Nouvelle Angleterre; & qu'avant qu'on pût

l'éteindre, une égliſe , & plus de cent autres bâ

timens furent conſumés par les flammes. Comme

le vent étoit très violent , le feu ſe communiqua

rapidement de la premiere maiſon à pluſieurs

autres qui l'environnoient, ce qui ayant produit

vingt incendies à la fois, il fut impoſſible aux

habitans d'en arrêter les progrès. Pluſieurs de

ceux dont les maiſons étoient embrâſées ne ſa

voient où tranſporter leurs effets, qui étoient

gagnés par les flammes dans les endroits où ils

croyoient les conſerver. Cette cataſtrophe a rui

né un grand nombre de familles qui ſont dénuées

de tout. On a ouvert dans ce pays une ſouſcrip

tion volontaire pour les ſoulager.

Les moteurs de cette œuvrc charitable ſe flat

tent que les ames bienfaiſantes s'empreſſeront d'y

contribuer , ſans avoir égard à la diſiance oû ſe

srouvent les malheureuſes victimes de cet incen

d.e, & à la différence de leurs opinions politi

ques. Ils annoncent que le montant des contri

butions ſera tranſmis à un comité à Boſton , par

le Capitaine Triſtram Barnard , du nºv re la

Mary, qui doit mettre à la voile pour Boſton le

*-
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3o du courant, & qu'à ſon retour il ſera pré

ſenté aux bienfaiteurs un état de la maniere dont

leurs dons auront été employés. Les auteurs de

la ſouſcription diſent qu'elle n'a été ſollicitée ni

par les Américains, ni par aucun des parens ou

amis des infortunés.

On reçoit les contributions volontaires chez

pluſieurs Banquiers de Londres. Ce moyen de

ſubjuguer les Américains eſt sûrement plus effi

cace que ne l'a été la guerre : auſſi peut-on

dire avec aſſez de vérité que ſi l'Amérique a été

enlevée à la eouronne d'Angleterre, elle ne l'a

pas été à la bourſe de Londres , qui a conſervé

une grande partie de ſon influence & de ſes

· liaifons mercantiles ſur le continent américain.

· Le moment de vcir ce nouvel Empire ſe diviſer

n'eſt peut-être pas auſſi éloigné qu'on le penſe.

C'eſt à Boſton qu'on a commencé la révolution,

& c'eſt-là qu'on voit déjà s'en préparer une

autre. Les Etats de Vermont ont pris depuis la

paix une conſiſtance enviée déjà par les Boſto

niens , qui tronveront dans les Etats de New -

York , Connecticut & Rhode-Iſland, les diſpo

ſitions les plus favorables pour opérer le ſchiſme

politique qui paroît aujourd'hui vouloir ſe for

mer (Gazeter). -

Lettre d'un Officier à bord de l'un des vaiſſeaux

deſtinés pour Botany-Bay, datée de Ténériffe,

le 5 Juin.

« Après trois ſemaines d'une traverſée fort

agréable , nous ſommes arrivés ici Dimanche au

ſoir. La meilleure ſanté a conſtamment régné

ſur la flotte , & les choſes n'ont pas encore changé

à cet égard, puiſque nous n'avons perdu depuis

l'embarquement que cinq d'entre les malfai

teurs. Sur la plupart des vaiſſeaux, on a ôté les

fers à ces miſérables, & leur conduite a juſtifié
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cette condeſcendance. De plus, pendant notre

ſéjour ici, tout le monde a eu ſa part des pro

ductions de ce pays ſtérile & avare. On a fait

des diſtributions générales de tout ce qu'on a pu

ſe procurer en fait de viande & de légumes, de

ſorte que nous avons tout lieu d'eſpérer pour

long-tems une continuation de bonne ſanté.

s S'il n'arriv : rien d'extaordinaire, nous mettrons

à la voile pour Rio-Janeiro, le 8 de ce mois, &

peut-être nous arrêterons-nous un jour ou deux

à Saint-Jago , en traverſant les iſles du Cap

Vert. Mais je ne vous garantis pcint ce dernier

article; au contraire , je penſe que le Commo

dore ſe hâtera le plus qu'il lui ſera poſſible d'at

teindre Rio-Janeiro, vu que ce port eſt celui où

l'on trouve en plus grande abondance les provi

fions néceſſaires pour un ſi long voyage. J'avois

preſque oublié de vous dire que le&§

Philip a conduit ce matin vingt Officiers, c'eſt

à-dire le plus grand nombre qu'il pouvoit tirer

des vaiſſeaux fans nuire à l'ordre , chez le Mar

quis de Branciforte, le Gouverneur Eſpagnol

de cet:e iſle. Votre ſerviteur étoit du nombre.

Son Exc !lence a bien voulu nous recevoir avec

politeſſe & atfabilité, deux vertus qui le diſtin

guent d'ordinaire , au rapport de tous les habi

tans de Ténériffe, &c. » ( Morning Chronicls ).

« Shaik Soliman , ſimple ſoldat du vingtieme

bataillon des Cypayes, en garniſon à Chepauk ,

a été convaincu. à la ſeſſion du diſtrict de Ma

dras du mois d'Octobre dernier , d'avoir tué ſa

femme. Le fait étoit clairement prouvé , mais

le priſonnier a propoſé pour ſa défente les moyens

extraordinaires que nous allons rapporter. Il a

dit , qu'étant tombé, par différentes circonſ

tan es, dans un état de miſere inſupportable , il

avoit penſé , de même que ſa fetnme , que la
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mort étoit in%niment préférab'e aux tourmens

continuels de la plas malheureuſe cxiſtence,

qu'après avo.r diſcuté long-tems ce triſte ſujet,

ils étoient convenus qu'il tºeroient d'abord leur

enfant , c'étoit une 1 etite fille ) , enſuite ſa fem

1ii c , & qu'il finiro.t p r ſe tuer lui-même. Ce

p'an horrible , nais froid ment ccnccrté, avcit

été dérangé , difoit-il , per la tendre ſſe mater

nelle , ſa f mme ne pouvant ſuppcrter l'idée de

voir égorger ſon unique enfant , l'avoit engagé

à la ruer l · premiere ; il n'avoit pu lui refuſer

ſa demande, & avoit terminé ſes ſouſfance; en

lui plongean un poignard dans le ſein. Tandis

qu : dans les angoilles du déſeſpoir il ſe préparoit

à détruire ſa fiiie, les gardes alarmés par ſes cris

étoient en rés, & l'avoient empêché d'exécuter

ſon p ojet.

« Les Jurés ayant égard à ces différentes cir

conſtances, l'avoient dêclaré dans leur Verdict ,

coupable ſans malice; mais la Cour leur ayant re

montré l'i légalité d un tel pronorcé , ils ont

conſenti à le juger ſeulement soupable, en le

recommandant fortement à la clémence de

Sa M ieſt .. Cet infortuné criminel eft en pri

ſon , juſqu'à ce que le Roi ait décidé de ſon

ſort.

Le proiet favori de Cromwel étoit de 1éunir la

Gran le-Bretagne & les Provinces-Unies , & de

n'en former qu'une République. Voici ce que dtt

à ce ſuiet le Protecteur à l'Ambaſſadeur Ho! 2n

dois, & que nos Feuilles ent traduit des Annales

des Provinces-Unies , par Baſnage.

« Nous profeſſon: la même Religion, nons ne

ot vons donc rien faire qui ſoit plus agréable a la

† ou qui puiſſe nous mettre à même de

r ſsier plus efficacement aux ennemis de notre

ſain.e réformat on, que de nous réunir de la ma



niere la plus ſtricte. Aucun intérêt perſonnel ne

m'engage à propoſer la réunion des leux Répu
bliques. Le ſeul objet qui dirige mes act • • , eft

uniquement la gloire de Dieu , je le pr nd, a té

moin de ma fincérité. Satisfait d' tre i'indr ment

du ciel dans l'exécution d'un ouvrage d'une ſi

† corſéquence pour la Religion , je ne de

ire point qu'il en rejailliſſe ſur moi aucun avan

tage perſonnel. Que les deux Nations ne toient

Plus qu'un ſeul & même peuple. Qu'el'es ſoient

gouvernées par un Parlement ſouverain , dans

lequel les Provinces-Unies auront leurs Dépu

tés. J'obéirai moi-même, comme tout autre

ſujet , à ce Tribunal auguſte, & je ne conſer

verºi d'autre autorité , que celle qu'il jugera
convenable de me confier. »

Une Princeſſe Polonoiſe, qui loge à l'hô:el de

Grenier , dans Jermyn-ſtreet , où tous les étran

gers conſidérables deſcendent à Londres, ayant

ces jours derniers fait porter une lettre par un

porteur de chaiſe, fut ſi contente de ſa di gence,

que quoique la commiſſion valût à peine un che

lin, elle fit dcnner une demi-guinée à l'honnête

Irlandois , qui avcit eu la modeſtie de demander

trcis ſehelins pour ſes peines. Cette demande étoit

exorbitante, mais la Princeſſe, contente de la

promptitu V avec laquelle il avoit fait ſa com

miſſion , voulut le récompenſer de ſon activité.

Queljues momens après , le porteur revint, en

diſaºt que la demi-guinée étoit trop légere, &

qu'l lui en falloit une autre à la place La Princeſſe

ayant entendu le bruit qu'il faifoit dans ſon anti

chambre , demanda à ſes gens ce que c'étoit : en

lui dit qu'il manquoit ſix ſous à la demi guinée

qu'elle avoit donnée au porteur, & qu'il n'en

vou'oit point. « Eh bien ! reprenez-la , & don

» nez-lui les trois ſchelins qu'il a demandés. »
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Voyant qu'il falloit en paſſer par-là, le porteur

redemanda humblement, niais en vain, la demi

guinée qu'il avoit rendue; obligé de ſe retirer,

il ſe promit bien, en damnant toute la création ,

& comrnençant par lui, qu'il ne ſeroit pas une

autre fois ſi difficile.

6AZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX(1).

Cauſe entre la demoiſelle G. .. fille du feu ſieur G...

Notaire Royal , Intimée.

Et le ſteur D ...... Doêler en Médecine ,

· Appellant.

DlF FAM A r 1 o N, injures atroces répandues

dontre une Demoiſelle par un Médecin qu'elle

avoit refuſé d'épouſer. -

M. Favard , Avocat de la demoiſelle G. .. :

a fait imprimer pour ſa cliente, un Mémoire,

dontvoici l'exorde. —La demciſelle G. .. ou

tragée , diffamée , maltraitée par le ſieur D , . .

avec un acharnement incroyable , deit-elle ob

tenir contre lui une rép ration éclatante & des

dommages-intérêts proportionnels à la gravité

de l'offenſe fai e tant à ſon honneur qu'à ſa

perſonne ? Tout homme honnête & ſenſible

peut juger cette queſtion. Voici les faits qui

l'ont fait naitre. —Le ſieur D .... fils d'un

· Médecin de L .. , vint s'y fixer en 178o, & y

exercer la même profeſſion ; il y trouva la de

moiſelle G.... la vit , conçut de l'inclination

pour elle , & la demanda en mariage ; elle re

fuſa de s'expliquer. Le ſieur D. ... s'eſt établi

depuis , il a épouſé une femme dont la fortune

étoit de beaucoup ſupérieure à celle de la demoi

ſelle G. ... Depuis ce mariage , la demoiſelle

G ... a mené au ſoin de ſa famille une vie

douce & paiſible. Cependant le fieur D.... con
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ſervoit le projet de ſe venger de la demoiſelle

.... , qui avoit refuſé de l'épouſer : on pré

tend qu'il ne tarda pas à le mettre en exécu

tion , quoique les liens dans leſquels il s'étoit

engagé , euſſent dû lui faire oublier celle qu'il

avoit inutilement recherchée. Il ne craignit

donc pas de proſtituer ſa qualité de Médecin

pour la faire ſervir d'inſtrument à ſa haine.

–Inſtruit que pluſieurs perſonnes de con

fidération demandoient en mariage la denoiſelle

G...., il alla les trouver & leur fit entendre

que ſa ſanté étoit dérangée, qu'elle ne leur con

venoit pas , qu'el'e ne pouvoit pas ſe marier , qu'il en

parloit ſavamment, parce que ſa qua ité de Mé

decin l'avcit mis à portèe de ſe convaincre, en la

voyant , comme malade, qu'elle n'étoit pas propre

au mariage. Certe inculpation ne manqua pas

d'opérer l'effet que le ſieur D... en attendoit ;

mais ce n'étoit point aſſez, il voulut joindre

des voies de fait à la diffamation.Ayant un jour

rencontré la demoiſelle G.... dans la rue , il

lui donna des coups de pieds, lui cracha plu

ſieurs fois au viſage , & prit la fuite en criant

& répétant : Adieu , je te mépriſe, & toutes les

fois queje te trouverai, je t'en ferai autant.–On

prétend , qu'indépendamment de ces atrocités ,

le fieur D..... interceptoit les lettres qui étoient

adreſſées à la demoiſelle G..... Celle ci ne put

ſouffrir plus long tems les excès auxquels le

ſieur D.... ſe livroit contre elle : elle rendit

plainte devant le Juge de C.... F...; on infor

ma, & le ſieur D.... fut décrété d'ajournement

perſonnel. Sentence contradictoire, qui , ſans

régler le procès à l'extraordinaire, « fit défenſe

» au ſieur D.... de récidiver, à peine de pu

» nition exemplaire , le condamna en 6ooo liv.

ae dedommages-intérêts applicables, du conſentes
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» ment de la deinoiſelle G.... moitié aux pau

» vres de ſa paroiſſe , & moitié aux priſonniers

» de C.... F... , & ordonna l'impreſſion & affiche

» du Jugement ». t e ſieur D.... a iuter

jetté appel de cette Sentence le 6 Septnmbre 1786.

Arrét ett intervenu qui a confirmé la Sertence

des Jºges de C... dans toutes ſes diſpoſitions,

a condamné l'appellant en l'amenie & aux dé

pens; & cependant par grºce, a modéré les

dommages-intéréts de 6oco liv. applicables aux

pauvres , à 6oo liv., faiſant droit ſur les nou

velles & plusamples concluſions priſes ſut l'appel

par la demoiſelie G. .. , a condamné le fieur

D.... à lui payer la ſomme de 3ooo livres par

forme de réparation civile, ſupprimé les termes

injurieux & calomnieux répandus dans le Mémoire

du ſieur D...., ordonné l'impreſſion & l'affiche

de l'Arrêt à ſes frais.

PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre le ſieur Couſin, tuteur à la ſubſtitutiºn

du Comte d'Eſtourmel, — & la Comteſſe

d'Eſtourmel , légataire univerſelle de la Demot

ſelle Flevi d'Eſtourmel. Validité du legs de la

choſe d'autrui.

Un legs fait par un mari, de la tora'ité d'un

conquêt de Communauté eſt-il valable pour le

tout , ou ſeulement pour la portion appartenante

au mari dans ledit conquet ? Telle étoit la

queſtion à décider dans cette cauſe ; l'Arrêt a

jugé l'affirmative. – Le feu Comte d'Eſlour

mel avoit avant ſon mariage acquis la moitié de

la terre d Eccuvilly, il a depuis acquis l'autre moi

tié de cette terre, qui par conſéquent étoit, pour

ladite moitié, un conquêt de communauté, il en

· devoit appartenir le quart à la femme commune

en biens, ou à ſes héritiers. Le Comte d'Eſtour
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mel a fait, le 12 Mars 1768, ſon teffament, par

lequel il a légué à la dune d'i ſtourmel ſon

Epouſe l'uſufruit & jouiſſance de tout ce qu'il

poiiédoit, autant que les Coutumes de la ſittia

tion des biens le lui permettcient, & inſtitué

la demoiſelle Fiavi d Eſtourinei la ſœur : éga

taire univerſelle en uſufruit de tous ces mémes

biens, en cas qu'elle ſurvive la Comteſſe d'E(-

toutmel ; & a i ft tué ſon frere leg taxe uni

verſel en propriété de ſes ter es d'Eccºvilly &

de Buſſy, & généralement de tous ſes autres

biens, avec charge de ſubſtitution à ſon fils aî

né, à ſes deſcendans , de mâle en mâle , & à

défaut de male dans cette branche, il y a ſubſtitué

celle de ſon frere le Chevalier de Malte , en cas

qu'il ſe marie , mais toujours de mâle en mâle

auſſi long-tems que la ſubſtitution puiſſe avoir

lieu. Le Comte d'Eſtourmel eſt mort en Janvier

1778. Il a éte fait un partage de la communauté

entre la dame Comteſſe d'Eſlourmel & la de.

moiſe le Flavy , par acte du 24 Septembre; &

par acte du 2 Janvier 1779, il a été fait auſſi un

partage entre la demoiſelle Flavy, héritiere du

Comte d'Eſtourmel , le Marquis d'ERcurnnel ,

légataire univerſel en propriété des terres d'Ec

cuvilly & de Buſſy , ainſi que des portions diſ

ponibles des autres terres , & le tuteur à la ſubſ

titution.– Le mentant du legs du Marquis

d'Eſtourmel a été liquidé à la ſomme de

398,o51 liv. pour les trois quarts ſeulement de la

terre d'Eccuvilly. On a penſé que l'autre quart

appartenoit à la Comteſſe d'Eſtourmel , comme

commune & ayant droit dans la moitié de la

moitié de ladite terre a chétée durant le mara

ge, & étant par cette raiſon conquêt de comn.u-

nauté — La demoiſelle Flavy, héritiere du

Comte d'Eſtourmel , eſt depuis décédée, & a
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:

fait la Comteſſe d'Eſtourmel ſa belle - ſœur ;

ſa légataire univerſeile : celle-ci , pour aſſurer

ſa propriété, a ſollicité un Arrêt d'hono'cga

tion de l'acte de liquidation & partage, du 2 Jan

vier 17-9 , qui lui a donné le qu rt de la terre

d'Fccuvilly, & a fait aſſigner le tuteur à la

ſubſtitution d'Fſtourmel , pour voir déclarer

1'Arrêt commun avec lui , mais le tuteur ré

fléchiſſant ſur la maniere dont on 2 voit opéré

le partage & liquidation , a cru que les intérêts

de la ſuoſtitution avºient été léſés dans cette

diſtraction du quart de ladite terre d'Eccuvilly,

au profit de la Comteſſe d'Eſtourmel , parce que

l'héritier du Comte d'Eſtourmel auroit dû ne pas

conſenrir aucune diſtraction de la terre léguée

& ſubſtituée, & auroit dû ſe charger , confor

mément aux principes en matiere de legs de la

choſe d'autrui, de payer ſeul à la veuve le quart

de ladite terre, formant pour la Comteſſe d'Eſ

tourmel ſa part de moitié dans le conquêt de

communauté. En conſéquence, il a pris des let

tres de reſciſion contre cet acte, dont il a ſolli

cité l'entérinement. - La veuve Comteſſe

d'Eſtourmel a ſoutenu la validité des opérations

de partage, & que ſon mari n'avoit pu diſpoſer

de ſon droit inconteſtable dans le quart de cette

terre , comme conquêt de communauté, pour la

moitié acquiſe pendant le mariage. - L'Arrêt

du 4 Mai 1787 a entériné les lettres de refciſion

priſes par le tuteur; ce faiſant, a remis les

parties au même & ſemblable état qu'elles

étoient avant l'acte du 2 Janvier 1779 , & con

damne la Comteſſe d'Eſtourmel aux dépens.



M E R C U R E

· D E F R A N c E.

S A M e D 1 18 A o U r 1787.

-- • " " " , , - - - - -

==s

PIÈcEs FUGITIvEs .

| EN VERs ET E N P Ros E. ;
-

-

-,« -
-

-

JFRAGMENT traduit du Poéme des Jardins,

: par le Père Rapin. -

- - - ſ \ • • - - - -

| Commencement du premier Chant. "

- - - - - - -- • -， "r . | !

Jºsne : à cultive ! le domaine de Flore » d.

Et les fruits délicats des larmes de l'Aurore ; | )

Docile à mes leçons le bois s'élevera ; t »

Prompte à ſe diriger l'onde m'obéira, " .

Et Pomone à ma voix deviendra plus féconde. .

o vous, dont les regards embelliſſent le monde ;.

Dieux : ouvrez aux zéphirs un ciel pur & ſerein t ,

Rempli du feu ſacré qui brû'e dans mon ſein,

J'oſe enſin parcº u 1 cette route inconnue 2

Nº, 33 » 18 Aoüt 1/87, E
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Du cygne de Mantoue autrefois apperçue,

Quand, terminant ſa courſe & regagnant le port,

Il voulut, ranimé par un nouveau tranſport,

Chanter l'art des jardins aux peuples d'Auſonie :

Puſſe-t'il m'enflammer de ſon divin génie !

Et quand d'un vol ſublime il plane dans les cieux,

Puiſſé-je en l'admirant le ſuivre au loin des yeux ! "

ToI, l'honneur & l'appui du Bareau de la France,

Toi qui rends à nos Loix leur force & leur puiſſançº,

De tes devoirs ſacrés ſi le poids important

Permets que l'amitié te dérobe un inſtant, .

Parois, ô Lamoignon ! préſide à cet ouvrage ;

Porce ta modeſtie à ſouffrir mon hommage;

Et tandis que Themis, sûre de ta vertu,

T'oppoſant pour modèle au ſiècle corrompu,

Abandonne à tes ſoins ſon orageux empire,

Daigne aux filles du Pinde accorder un ſourire !

Mais que vais je entreprendre, illuſtre Lamoignon ?

Soutiendrai-je la gloire & l'éclat de ton nom #•--

Oui, pour te célébrer ma timide muſette

Oſera s'élever au ton de la trompette;

Oui, chanté dans mes vers ton nom s'agrandira,

E de mes ſimples fleurs ton front s'honorera.

D' A» oRD il faut chercher ſous un ciel ſalutaire

Un tetrein qu'en naiſſant l'aſtre du jour éclaire.

Malheur, ſi d'un côteau le jardin dominé,

Pa, des marais dormans étoit empoiſonné !
| --

-

-
-

-

--
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B'un ciel ouvert & pur les fleurs ſe réjouiſſent,

Et ne ſont que languir près des eaux qui croupiſſcnt.

É#v»IE avant tout la nature des lieux ;

Le ſol humide & gras aux fleurs plaira le mieuxt

Lui-même il ſe trahit par l'herbe qui le couvre,

Et jamais ſans ſuccès la bêche ne l'entrouvre.

Mais au fonds argileux, du lézard habité,

Mais à celui qui n'offre, en ſon aridité,

Que le tuf dévorant ou la craie infertile,

Ne vas pas conſacrer un travail inutile,

Et ne permets jamais que le hoyau trompé .

S'attache au ſol rougi, par la pierre uſurpé.

Interroge la terre ; à ſa ſuperficie

De verdure ſouvent elle rit embellie ;

Mais plus profondément ſon ſein eſt-il creuſé?

Le vice ſe découvre à l'œil déſabuſé.

SI la terre & le ciel à la fin te ſecondent,

(Car le ciel & la terre enſemble correſpondent)

Qu'abattus ſous tes coups les bois tombent ſoudain ;

Recules ton enclos, affranchis ton jardin ;

A l'ombrage ennemi ſans pitié fais la guerre ;

Qu'alors d'un bras nerveux on retourne la terre,

Et que chaque monceau, ſous la bêche écrâſé,

Au loin laiſſe le champ s'étendre égaliſé.

Mais ne fatigues point un terrein neuf encore ;

En cadres deſſinés quand le buis le décore,

Il faut que dc ſes eaux le ciel l'ait humecté ;

E ij



'I55 M E R C U R E

Du pluvieux automneattends l'humidité, · · · r

Enfin crois-tu la terre aſſez déſaltérée ?

L'hiver de ſes frimats l'a-t il bien pénétrée,

Et déjà revois tu le printemps de retour ?

A ton champ repoſé donne un ſecond labour ; '

Qu'avec ſoin le rateau de nouveau l'applaniſſe,

Et de ſes feſtons verds que le buis le garniſſe.

LEs jardins autrefois n'empruntoient rien de l'art ; :

Sans culture, ſans ſoins, la Nature au haſard,

A côté de la roſe, auprès du lys ſuperbe,

C•nme en unchampſauvagey laiſſoit régner l'herbes

Et le buis ſerpentant au loin me traçoit pas º

Ces chemins alignés où ſe plaiſent nos pas. - :

PE cet art élégant Flore fit la conquête.

Du Dieu de la vendange on célébroit la fête :

On s'empreſſe, on accourt; les Dieux des champs

, voiſins . : | . . , .. ! ' ·

Viennent tous rendre hommage au père des raifins ;

Sur ſa lourde monture, au milieu d'eux,Silènç

Penché nonchalamment arrive hors d'baleine, t

Et lui-même excitant ſes convives joyeux, .. \

Bacchus venſe à longs flots lonjis délicicux. -

Chère aux bords Purygiens, ſoudau parut Cybèle,.

Orgueilleuſe, peut-etre, ou sure d'ê.re bclle,

Flore, cheveux épars, Flore, ſans nul atour,

Suivoit negligemment les Nymphes d'alentour. .

â raillet toujours prompte, une folle jeunsde ·-
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D'un rire univerſel accueillit la Déeſſe , -

-Qui, timide & honteu e, alors baiſſa le front. .

Cybèle, par pitié, vcut réparer l'aſ{ront,

conduit Flore à l'écart & ſoigae ſa parure ;

Quelqucs fleurs en guirlande oinent ſa cbcvelure5

D'a tres, d'un teint vermeil relévent i'incarrat,

· Et des feuilles de buis en tempèrent l'éclet.

Ainſi, l'art ſut venger cette jeune immortelle,

Et rendre à ſes attaits uns grâce nouvelle, · -

· 2

AiNs1, par la culture embel'iſſant les fieurs »

Dès-lors l'art inventa les ja dins enchanteuis,

Incont us à la G ece, à l'antique Auſonie.

Là, tout bravo t la règle & blefſoit l'harmonie :

· Nos deſſins él'gans, nos chemins gracieux

Dans leurs jardin groſſiers ne charmoient point les

- • • yeux ; . .

Et leurs ruſtiques mains ne ſavoient pas encore

" Diſtribuer les fleurs, ni de bois les enc'ore.

Qui pourroit diſputer le talent aux François?

Aucun peuple ne ſur avec plus de ſuccès : - - .

D'un parterre brillant varier I'artifice :

Leur ciel eſt-il plus doux ou leur ſol plas propice !

A leur génie heureux cet att ſeroit-il dû,

· Ou ſur les pas des ans l'auroient-iis attendu ?

NE te hâte done point, ſans un habile maître,

De former ton jardin ni ta maiſon champêtre :

Par ſon crayon ſavant que le plan deſſiné,

E 11] .
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Soit d'un œil rigoureux long-temps examiné;

, Craios que l'art en défaut trop tard ne te ſurprenne;

Obſerve avcc prudence , avant qu'il entreprenne,

S'il ne tolère point quelque difformité, ;

5t ſonges qu'un ſeul trait dépare la beauté.

, - La ſuite au Mercure prochain.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure precédent. .

LE mot de la Charade eſt Tarare; celui

de l'Énigme eſt Fougère ; celui du Logogry

phe eſt Hermitage, où l'on trouve Mage,

magie, rime, Remi (ſaint ), ami, mari ,

* mitre, âge , Emir , C eta , l age , Hermite.

-5

C H A R A D E.

Mos premier des ſaiſons meſure la diſtance à

Mon ſecond naît d'un inſtrument ; -

# Mon tout enfin eſt ce qu'attend :

Un Laboureur de ſa ſemence.

(Par la Rév. Mère C... des V. , de Tournon.)

·
®
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É N I G M E.

JE tiens d'un élément ma première ſubſtance, 4

Un autre m'a donné ma fo ce & ma couleur,

Un troiſième a des droits ſur ma reconnoiſſance,

En purgeant toute tache empreinte dans mon cœur ;

Car je ſuis, malgré moi, ſouvent dépoſitaire

De bien de vilains cas qui ſur terre ſe tont ;

Mais jaloux d'être net, ennemi du myſlère,

A trahir tout ſecret on me voit toujours prompt.

Ouand je ſuis bien poli, riche, & de taille fine,

J'habite des palais, d'élégantes maiſons ;

On m'envoie à la Cour, la Reine m'examine,

Je lui touche la main ſans beauconp de façons ,

Mais quelque ſoit mon air & ma belle origine,

Mêmes deſtins & mêmes noms, - >

Me mettent au niveau de tous mes compagnons.

Tout Médecin prudent me conſulte ſans ceſſe,

Et je dicte ſouvent l'ordonnance qu'il laiſſe.

J'étois léger le ſoir, je pèſe le matin,

••

Bientôt vous me verrez léger comme la veille ;

L'illuſtre Jeanne d'Arc, dont vous ſavez la fin,

Opéroit tous les jours cette heureuſe merveille.

( Par Mme la Marquiſe de B., en Vivarais.)

4>

Eiv
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" • * • • • • • •

L O G O G R Y P H E.

- }
-

J,x e, mon pouvoir d'une manière étrange.

Le matin je refuſe & le ſoir je p rmcts ;

L'in o ſtance eſt mon let, & dict mes arrêts.

, O toi, ſexe trompeur, mai qu'on trompe enéchange,

A ma bizarre io que d'amans tu oume !

Sur mes ſept pieds, Lecteur, réfléchis & combine.

Trè - réju mment dans ta cuiſine

Le poiſſon que j: porte à tes yeux eſt offert,

Ainſi que le pet't fruit verd

Avec lequel on l'aſſaiſonne.

Décompoſe toujours, à l'inſtant je te dorne

ce qu'au cœur de l'été le villageois moiſſor ne ;.

En oiſeav babillard ; une arme des anciens ;

Ce qu l faut rechercher pour avcir de bons chiens ;

Ce que dans les cafés très-ſouvent l'on propoſe;

Ce que l'on éprouve au piquet;

D'une bouche ſans ſoin le dégoûtant effet ;

Et dès l inſtant qu'elle eſt écloſe,

De l'abeilie qui va picorant mainte fleur,

L'uiile & précieux labeur;

Plus, ce qui pºrte en l'âme une fureur ſoudaine ;

Eafin un bois enceint qui décore un domaine.

( Par M. Duriau , Contrôleur des Aydes,

à la Châtre en Berri. )

' a
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· NOUVELLES LITTERAIRES

, CE U V R ss Complettes de M. Marmontel,

.. Hiſtoriºgraphe de France , & Secrétaire

Perpétuel de l'Académie Françoiſe. Édi

tion revue & corrigée par l'Autéur.Tomes

V, VI, VII & VIII in-1 ... A Paris, chez

Nee de la Rochelle, Libraire , rue du

Hurepoix, près du ponr S. Michel. .
|

' ^ -7 , ... 1: º !i | -- « # 2 : .. .' i •

ON a déjà remarqné que la gloire des Let

t tres, une fois parvenue à ſon plus haut de

- gré, avoit toujours penché vers ſon déclin.

· Il ſeroit inutile de chercher à prouver que

cette époque eſt arrivée pour nous. Il eſt évi

- dent que nous n'ajoutons plus rien à la gloire

- de nos grands Orateurs & de nos grands

· Poëtes. . • * • -

· Ne cherchons point ailleurs, que dans la

nature des choſes humaines, la cauſe de cette

• dègradation inévitable. Diverſes influences .

peuvent accélerer ou retarder les progrès des

talens , mais une fois montés au plus haut

· point, c'eſt naturellement qu'ils en deſcen

dent; ils touchent à leur déclin, par la feule

raiſon qu'ils ſont à leur apogée. A cette épo

• que, environné de chef d'œuvres immor

teis, qui d'ailleurs ont formé tant de juges ſi

· habiles & fi zélés dans l'art des comparaiſons,

E v
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déſeſpérant de faire mieux que ſes maîtres ,

on ſe fatigue à faire autrement ; on croit in

nover, créer, quand on ne fait que déna

turer; perſuadé que le génie eſt au-deſſus des

règles, on croit qu'il ſuffit de braver les rè

gles pour faire preuve de genie; on veut s'ou

·vrir des routes nouvelles ; chaque nouveau

principe adopté eſt une erreur,chaque pro

· duction eſt un monſtre. · .

Mais ſi ce moment de dégénération eſt

funeſte au goût, c'eſt auſſi le moment le plus

- favorable pour donner des règles au talent ;

c'eſt, pour ainſi dire, l'inftant d'une bonne

légiſlation littéraire.Alors tous les principes

de goût onr été ſi ſouvent ſoumis à la diſcuſ

fion des connoiſſeurs, du Public même! alors

on a comparé tant de chef d'œuvres entre

: eux ! ſans doute, il eſt naturel que les règles

d'un genre ſoient tracées d'après le premier

chef d'œuvre qu'il a produit. Ces règles for

· ment un code ſacré, d'après lequel le pédanr,

& même l'homme de goût, jugent toutes

productions. Et cependant le génie, maîtriſé

par ſon inſtinct créateur, invente ce qu'il

produit , développe dans ſes créations des

' riioyens qu'on n'avoir point prévus, & en

fante des chef d'œuvres que les règles ne

· ſauroienr avouer. H s'agit alors de prononcer

: entre les règles & lui ; delà, des diſcuſſions,

- des guerres Littéraires qui, ſi elles pouvoient

ſe terminer , aboutiroient à diffamer un

grand Homme pour en illuſtrer un autre.

C'eſt quand les chef-d'œuvres abondent ;.
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c'eſt quand des eſſais nombreux outarraché

à l'Art tous ſes ſecrets, & que le génie a dé

ployé tous ſes divers moyens de création ;

c'eſt alors qu'éclairé tout à-la fois par l'au- .

torité de la raiſon & par celle des grands mo

dèles, on peut, à l'aide de l'expérience, aſ

ſigner à chaque genre de juſtes limites, &

tracer des règles invariables au talent ; ou

plutôt c'eſt alors qu'on peut lui enſeigner ſes

devoirs, ſans lui laiſſer ignorer ſes droits ;

concilier lés loix & les privileges du génie,

& inſcrire parmi les règles mêmes des ex

'ceptions à ces mêmes règles. En un mot, les

loix qu'on a dictées dans des momens où l'art

n'avoit pas encore multiplié ſes chef d'œu

vres, deviennent l'arme du pédantiſme &

l'épouvarrtail du talent , celles qu'on rédige

d'après la comparaiſon & la diſcuſſion des

divers modèles, guident le goût ſans l'effrayer;

le réſultat des unes eſt, pour ainſi dire, un

culte ſuperſtitieux qui retrécit l'empire des

Arts; celui des autres forme une religion

ſage & eclairée, qui y maintient le régime

le plus utile & le plus glorieux.

Jamaisaucun moment ne fut plus favorable

pour tracer un Code Littéraire; & pour enve

nir à l'Ouvrage dont nous avons à entretenir

| nos Lecteurs, aucun Littérateur n'avoit des

· droits plus réels & plus reconnus q e ſon Au

| teur, pour rédiger ce même Code. Familiariſé

avec les grands Maîtres, anciens & modernes,

éclairé par l'expérience de ſon propre talent,

portant dans les diſcuſſions Littéraires ua

- - Evj, -
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goût fécondé par la philoſophie, non cette

philoſophie sèche & aride dont les calculs

· deſtructeurs glacent l'imagination, mais celle

qui la rend utile ſans la rendre moins aima

ble; M. Marmontel vient de réunir à la nou

velle Édition de ſes Œuvres ſes Élémens de

Littérature, imprimés dans l'Encyclopédie,

& dont le ſuccès n'avoit fait que s'augmen

ter & s'affermir juſqu'à ce jour. Moyennant

bcaucoup de nouveaux articles qu'il vient

d'y ajouter, on peut donner ſon Ouvrage

pour le plus complet qui exiſte dans ce genre.

Il a cru devoir préférer l'ordre alphabétique,

qui convient, comme il eſt dit dans l'aver

tiſſement, à un Livre élémentaire, où cha

que article porte avec ſoi le développement,

| le complément de ſon idée, & où il s'agit de

définir plus que de raiſonner. Mais pour ne

laiſſèr rien à deſirer à ceux qui voudroient

faire de ſes élémens une étude raiſonnée &

ſuivie, il ſe propoſe de donner à la fin une

table méthodique , où chaque article ſera

claffé dans l'ordre le plus naturel.

, On n'attend pas de nous l'analyſe d'un Ou

vrage qui n'en eſt point ſufceptible. Mais en

parcourant ces quatre volumes ſans ordre,

comme ils ſeroix lus, nous en détacherons

quelques traits, quelques détails qui pour

ônt donner une idée de la manière dont

'Ouvrage eſt conçu & exécuté. Nous cite

· rons néanmoins bien peu, en conſidérant la

foule des morceaux que nous aurions à citer.

| Nous n'avons pas même la prétention de les
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indiquer tous , c'eſt une nomenclature qui

n'apprendroit rien à nos Lecteurs , & qui

prendroit trop d'etendue dans le court eſpace

que cet article doit occuper. -

· M. Marmontelmarchoit enrredeuxécueils;

& il nous paroît les avoir évités tous deux

avec un égal bonheur. Il avoit à ſe garantir

de cet aveugle fanatiſme qui adopte toutes

les règles ſans reſtriction, & cet eſprit d'in

dépendance ſi fort à la mode aujourd'hui,

qui affecte de n'en admettre aucune, mais

qui les craint bien plus qu'il ne les mépriſe.

M. Marmontel a fait éclater par-tout cet eſ

prit de ſageſſe qui ſe rend compte de ſes opi- /

| nions , il ſait modifier les règles qu'un cen

, ſeur mal-adroit applique toujours matériel

· lement ſans jamais les interprêter; il n ignore

pas que les Légiſlateurs Littéraires, n'ayant

pu prévoir tous les cas, n'ont pu indiquer

, toutes les exceptions ; & qu'on devroit éta- T

· blir en principe que les loix qu'on donne au

talent ſont moins faites pour gèner ſon eſlor

, que pour le diriger vers le ſuccès.

Par exemple, Voſſius, en parlant de la di

viſion d'une Pièce en cinq Actes, établit en

règle, que dans le premier on expoſe, que

, dans le ſecond cn développe l'intrigue, que

- le troiſième doit être rempli d'incidens qui

- forment le nœud, que le quatrième prépare

· les moyens du dénouement, auquel le cin

, quième doit être uniquement employé. .

, « Mais, dit M. Marmontel, ſi la Fable eſt

» telle qu'une Scène l'expoſe & qu'un mot
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'» la dénoue, comme il arrive quelquefois,

» que devient la diviſion de Voiiius ? » C'eſt

ainſi qu'un ſage critique ſait voir dans les

principes du goût ce qu'on doit ſuivre à la

ttre & ce que l'on doit modifier.

Parmi d'excellentes obſe1varions que ren

ferme l'article Aétion, nous avons remarqué

cette réflexion ſur la pantomime. " On a pu

» voir que, dans le ballet des Horaces, tout

• le génie de Corneiile étoit perdu.Aucun

'» des ſentimens, ni d'Horace le père, ni

' » d'Horace le fils, ni de Corneille, n'etoit

» rendu nettement , ni ne pouvoit l'être.

| » Aſſurément ce n'eſt pas que l'action ne

» ſoit vive & tragi ue, ſur tout depuis la

| » Scène du qu'il mourut, juſques à la mort

» de Camille. Mais le moyen d'exprimer

» par le geſte les mouvemens de l'âme du

» vieil Horace & de ſa fille ! La pantominre

» eſt un canevas que chaque Spectateur rem

» plit dans ſa penſée. Or, quand le Parterre

» ſeroit plein d'hommes de génie, & d'un -

» génie égal à celui de Corneille, il ſeroit

» encore loin de ſuppléer à la méditation du

» Poëte dans le ſilence du cabinet. » _ -

· Le talent de l'Écrivain fait toujours diſpa

roître dans cet Ouvrage la ſéchereſſe du pré

cepte. Parmi les exemples nombreux que

nous pourrions en donner, nous choiſiſſons

la définition de l'éloquence ſacree.

| " Ce qui nous reſte de l'éloquence poli

» lique de ces temps-là , s'eſt refugié drns

.* les États Républicains.Quant àl'eloquence
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» morale, la Religion lui a élevé, non pas

une tribune, mais un trône ; & ce trône

eſt la chaire.

º Pour ſe faire une idée du miniſtère

qu'elle y exerce, il faut ſe figurer dans un

temple, au pied des autels, ſous les yeux

de Dieu même, & en préſence de tout un

peuple, une lice ouverte, où l'eloquence,

• aux priſes avec les paſſions, les vices, les

foibleſſes, les erreurs de l'humanité, les

provoque les unes après les autres, quel

quefois toutes enſemble, les artaque, les

combat, les terraſſe avec les armes de la

foi, du ſentiment & de la raiſon.»

" L'homme qui parle eſt l'envoyé du ciel;.

» & par la ſainteté de ſon caractère, il ſem

* ble porter ſur le front le nom du Dieu dont

» il eſt le Miniſtre; la cauſe qu'il defend eſt

• celle de la vérité & de la vertu : ſes titres

» ſont les droits de l homme, la loi de la

. » Nature empreinte dans tous les cœurs, &

» la loi révélée, écrite & conſignée dans le

, » dépôt des Livres Saints; les interèts qu'il

:» agite ſont ceux du ciel & de la terre, du

» temps & de l'éternité. Enfin les, cliens.

-» qu'il raſſemble autour de lui, & comme

» ſous ſes aîles, ſont la Nature, dont il défend

: » les droits ; l'humanité, dont il venge l'in

» jure ; la foibleſſe, dont il protège le repos

» & la sûreté , l'innocence,à laquelle il préte

-» une voix ſuppliante pour déſarmer la ca

, » lomnie, ou des accens terribles pour l'ef

» frayer , l enfance abandonnée, pour qui

:
:
22

:
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» dans l'auditoire, il cherche des cœurs px

» ternels; la vieilleſſe ſouffrante, l'indigence

timide , la grande famille de J. C. , les

» malheureux en faveur deſquels il emeut

» les entrailles du riche & du puiſſan .. Tel

» eſt le fidèle tableau du plaidoyer évangé

2» lique. »J> - --

· Avant de quitter cet article, qu'on nous

permette de rapporter ici un ſublime trait

d'eloquence que M. Marmontel a entendu

lui-même du célèbre Miſſionnaire Bridaine.

• Un homme accuſé d un crime dont

• » il étoit innocent , étoit condamné à la

» mort par l'iniquité de ſes Juges. On le

» mène au ſupplice, & il ne ſe trouve ni

» porence dreſſee ni bourreau pour exécuter

: » la ſentence ; le peuple, touché de compaf

» ſion, eſpère que ce malheureux évitera

» la mort. Un homme élève la voix, & dit :

» Je vais dreſſer une potence , & je ſèrvirai

'» de hourrcau. Vous§ez d'indignation !

» Eh bien, mes frères, chacun de vous eſt

* » cet homme inhumain. Il n'y a plus de Juifs

· » pour crucifier J. C.; vous vous levez, &

» vous dites : c'eſt moi qui le crucifierai. »

M. Marmontel cite avec raiſon cette pa

rabole comme un trait ſublime d'éloquence;

| & l'on n'eſt pas ſurpris que ces mots atent

| | fait retentir de ſanglots tout l'auditoire.

º Cet article ehaire , ainſi que barreau ,

beau, Comédie & comique, offrent des diſſer

| tarions intéreſſantes, & ſont ſemés de traits
" CllIICuX, :

»

2
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Dans l'article délibératif, c'eſt avec autant

de precition que de vérite que M. Marmon

tel fit voir comment la difference des mœurs

d'Athènes & de Rome a dû infiuer ſur l'elo

quence de leurs Orateurs. « Le peuple Athé

» nien étoit plus delicat & plus ſenible que

» le peuple Romain aux charmes de l'elocu

» tion , ſes écoles & ſon theâtre , la poeſie

» & la muſique, la c lture de tous les Arts

» l'avoient pol, juſqu'a l'excès, & quoiqu'on

» lui dit,# lui parler avec elégance.

» L'Orateur n s me qui , comme il arrivoit

» ſouvent a Demoſthène , éroit obligé de

» monter ſur le champ dans la tribune, &

» d'y paler a l'improviſte & d'abondance,

» avoit à ménager des oreilles que Cicéron

» appelle t retºs & religioſas.Un mot dur

» auroit teºt gâté.

« Le peuple Romain étoit plus occupé des

» cho'es, & moins curieux des paroles, quoi

» qu'il le fût beaucoup plus encore qu'il n'ap

» partenoit à un peuple uniquement politi

» que & guerrier; mais il etoit fier, épineux,

» difficile ſur tout ce qui touchoit ſon or

» gueil, & par conſéquent très-ſenſible aux

» bienſéances du langage, vu que les bien

» ſéances ne ſont que des égards. Ce qu'il

» falloit reſpecter ſur tout, c'étoit l'opinion

» qu'il avoit de lui - même. Indigne d'être

» libre, depuis qu'il ſe laiſſoit corrompre, il

» n'en étoit que plus jaloux de cette idée de

» liberté qu'il portoit dans ſes aſſemblées. A

» des factieux mercénaires, qui ne deman
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2>

3J

32

>>

2 »

32:

:

doient qu'à ſe vendre, & que les Grands

achetoient à vil prix, il falloit parler de

liberté, de dignité, de majeſté publique ;

à ceux qui avoient laiſſe maſſacrer les deux

Gracques, & Sylla mourir dans ſon lit, il

falloit parler comme aux Romains du tems

de Publicola ; & ſi l'éloquence Romaine

n'eût pas été adulatrice, ce n'eût pas eté

l'éloquence. » -

» Le peuple d'Athènes étoit vain , mais

d'une vanité dont il rioit lui - même. fl

étoit léger, mais docile ; d'une imagina

tion vive, mais mobile comme le ſable,

où les impreſſions ſe gravent aiſément &

s'effacent de même; & ſur le Théâtre &

dans la Tribune, il trouvoit bon, comme

un enfantaimable, maisincorrigible, qu'on

lui reprochat ſes défauts.

» Ariſtephane & Démoſthène auroient

été mal reçus à Rome ; & Cicéron, à qui

l'on reprochoit d'être flatteur & de man

quer de nerf, n'étoit que ce qu'il falloit

être pour les Romains. Il ſavoit mieux

qu'un autre employer à propos la véhé

mence & l'énergie; mais ce n'étoit jamais

au Peuple que l'invective s'adreſſoit. . . .

» Démoſthène connoiſſoit de même ſon

Auditoire, & le ménageoit moins. . .. .

» Le Peuple Romain étoit naturellement

féroce ; il falloit l'adoucir, l'apprivoiſer :

une éloquence inſinuante & perſuaſive

étoit celle qui lui convenoit : ce fut l'élo

quence de Cicéron. Le Peuple d'Athènes
:•
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» étoit ſenſible & doux, mais léger, diſtrair,

» diſlipé; il falloit le fixer, l'aſſujettir, le

» dominer par une éloquence preſſante,

22§ & rapide, pleine de force &

» de chaleur : ce fut celle de Démoſthène.

» Je ne parle pas de la différence des ſujets,

qui devoit influer encore ſur le génie &

» la manière de l'Orateur ; mais j'oſe dire

que l'un & l'autre étoient à leur place, &

» je ne doute point que Démoſthène à Rome

» n'eût tâché d'être Cicéron, & que dans

» Athènes Cicéron n'eût tâché d'être Dé

» moſthène. »

. Le plaiſir que nous avons eu à tranſcrire a

prolongé un peu cette citation , mais nous ne

doutons pas que nos Lecteurs ne ſoient en

traînés comme nous en la k.ſant. Tout ce

morceau préſente dans un degré bien émi

ment l'homme inſtruit, l'Obſervateur, le Phi

| loſophe & l'Écrivain. Cn voit par cet article

& une foule d'autres que cet Ouvrage n'eſt

pas conçu d'une manière sèchement didac

tique, & qu'il n'eſt point d'âge auquel la lec

ture ne puiſſe en profiter. Les plus fines

nuances du goût y ſont ſaiſies avec la plus

· grande ſagacité. 5§ l'article# J>

après avoir cité pluſieurs morceaux où ſe

trouve cette qualité du ſtyle, tel que ce vers

de Phèdre à Hyppolite :

Quand vous me haïriez, je ne m'en plaindrois pas.

»>

>>

M. Marmontel ajoute : " Dans aucun de

.» ces exemples la bouche ne dit ce que le
*
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» cœur ſent, mais l'expreſſion le laiſſe entre

» voir, & en cela la fineſſe & la delicateſſe

» ſe reſſeublent; mais la fineſſe n'a d'autre

» intérêt que celui de la malice ou de la va

'» nité : ſon motifeſt le ſoin de briller & de

» plaire, au ieu que la dél catelle a l'inté

»- rêt de la modeltie, de la pudeur, de la

» fierte, de la grandeur d'ame ;. car la géné

» roſite, l'h roºtme ont leur delicateſſe

» comme la pudeur. » .

Quand M. Marmontel eſt obligé de com

battre l'autorité de quelque grand nom, c'eft

avec une circonſpection qu'oû pourroit trou

ver trop modeſt,, mais qu'on voudi ort votr

imiter plus ſouvent. En obſervant que ſur

, l'entremiſe des Dieux dans la Tragédie, Ariſ

· tote & V lraire ont eté d'un avis oppoſé, il

· s'exprin e ai fi : * En ceci peut étre a-r il

( Ariſtote ) ;aiton, quoique FAuteur de

» Sémira7is ſoit d'un avis oppoſé au fien.

» Je voudroisſir-tout - dit celui ci, que l'in

» tervent on ae ces êtres ſ rnaturels ne pa

| » rût pas akſolument néceſfaire, & c'eſt ainſi

» que l'ombre de Ninus vient arrêter le ma

» riage inceſtueux de Sémiramis avec Ni

» nias, tandis que la lettre dépoſée dans les

» mains du Grand Prêtre auroit ſufh pour

» empêcher l'incefle. Malheureuſement la

» lettre de Ninias eſt néceſſaire pour la re

» connoiſſance, & elle y produit un ſi grand

» effet qu'il n'eſt point de raiſon qui n'ait

» dû céder au beſoin qu'en avoit le Poëte. Il

» ne m'appartient pas de décider entre ces
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» deux avis; cependant il me ſemble que

• plus le prodige a paru néceſſaire pour rc

» veler un crime ou pour en empecher un

» autre, plus il ëit vaiſemblable que le Ciel

» l ait permis. Si par un moyen naturel la

» même révolution avoit pu s'operer, à

» quoi bon le prodige : Ce ne ſeroit qu'un

» jeu de theâtre d'autant plus évidênt qu'il

» ſeroit ſuperfiu. » -

Au reſle, ce raiſonnement nous paroît

ſans repiique. - -

, Donno s une idée de la manière dont M.

Marmontel définit. On verra qu'elle n'eſt

nullement ſervile, & qu'il m'adopte rien

qu'après l'avoir cité au tribunal de # raiſon.'

ELoQUeNcE. « Lorſqu'on la definie l'Art

* de peſader, on n'a penſé qu'a l'Élo*

» quence du , Barreau & de la Tribune ;

» mais, 1°. l'Éloquence etoit un don avant

» que d'être un Arr, & l'Art même en ſeroit

» inutile à qui n'en auroit pas le don, L'Elo

a quence artificielle n'eſt donc que l'Élo

» quence naturelle, éclairée & réglée dans

l'uſage de ſes moyens. 2°. Perſuader n'eſt

• pas toujours l'intention de l'Éloquence; &

» ni celle du Théâtre ni celle de la Chaire

» n'a eſſentiellement ni habituellement la

» perſuaſion peur objet. Très ſouvent ellé

a ſuppoſe, & ne ſait que s'en prévaloir :

» Pour do ner une idée plus étendue &

» plus complette de l'Éloquence, je croirois

donc po voir la définir la faculté d'agit

ſur les eſprits & ſur les ames par le moyeà
- * • • • • " • • . ---- •

19

•92

.
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» de la parole.Sur les eſprits, c'eſt le talent

» d'inſtruire; ſur les ames, c'eſt le talent

» d'intéreſſer & d'émouvoir, & de ces deux

» talens réſulte au plus haut point le talent

• de perſuader. » Au reſte, ce qu'on remar

quera dans ces élemens , & ce qui eſt un

point bien important dans ces ſortes d'Ou

vrages, c'eſt la vérité des principes. Les déci

ſions ſont marquées au coin du bon goût, &

Ies raiſonnemens à celui d'une excellente lo

ique. Nous ſavons bien qu'on a accuſé M.

armontel d'avoir trop ou trop peu loué

quelques Écrivains célèbres, tels que Lucain

# Boileau; mais même en admettant ce re

proche dans ſon intégrité, nous ne croyons

pas qu'on pût en rien conclure contre ſes

principes. Comme c'eſt l'eſprit ſeul qui

adopte les principes, & que le ſentiment in

flue ſur leur application, on peut eſtimer

trop ou trop peu tels & tels Auteurs ſans er

rer ſur l'Art qu'ils ont cultivé. C'eſt ainſi

qu'on peut avoir des idées très-ſaines ſur la

beauté, & trouver plus jolie telle femme qui

doit paſſer pour l'etre moins. #

| Au reſte, on peut dire en général que

quandM. Marmontel parle de nos plus grands

modèles, c'eſt avec le ton de l'eſtime la plus

profonde ; & ſi la critique peut attaquer

quelques - uns de ſes jugemens, ce ſeroit

dans quelques-unes de ces queſtions ſur leſ

quelles on a diſputé juſqu'à nos jours, & d

† avouer que dans des queſtions qu'on a

diſcutées§ mille ans, il doit être per*
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mis à chaque Littérateur de haſarder ſon opi

nion particulière.

· Si nous nous étions propoſé de parler des

morceaux les plus importans, nous ne paſſe

rions pas ſous ſilence l'article C en.e, qui eſt

redigé avec autant de clarté que de ſageſle &

de raiſon. Au reſte, ce talent de preſenter

avec clarté, meme des id.es métaphyſiques,

ſe trouve au plus haut degre dans ces Elé

mens. L'Auteur veut-il parler de l'illulion

théâtrale qui ne doit pas être complette ?

* Dans le comique, dit il, rien ne repugne

a une pleine illuſion, & l impreſlion du

ridicule n'a pas beſoin d etre tempérée

comme celle du pathétique; mais ſi dans le

comique même l'illuſion étoit complette,

le Spectateur croyant voir la Nature ou

blieroit l'Art, & ſeroit privé par la force de

l'illuſion de l'§ § plaiſirs du ſpectacle.»

En effet, ce n'eſt pas un grand plaiſir de

voir un Avare; mais c'en eſt un de voir un

Avare bien repréſenté. Qu'on vous faſſe voir

le portrait d'une perſonne qui vous eſt con

nue, mais indifférente, il vous fera plaiſir;

vous l'admirerez ſi vous le trouvez parfaite

ment reſſemblant : ſi vous rencontrez la per

ſonne même,vousn'y ferez aucune attention.

, Qu'on nous permette d'ajouter ici une ré

flexion. Au Théatre, lorſqu'un amant, par

exemple, ou un perſonnage qui veut le pa

roitre, pour tromper ou pour s'amuſer, fait

ne fauſſe déclaration d'amour, l'Auteur, par

† teinte de les expreſſions & l'Acteur mème

»

:

v,
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par le geſte & le debit, peignent ce défaut de

ſincérite de manière que le Spectateur ſoit

dans la confidence, tandis que l'autre per

ſonnage en eſt la dupe. Le Critique qui cher

che la verité complette, criera que le perſon

nage ne doit pas s'y tromper, puiſque le Spec

tateur ne s'y trompe point , fais il aura tort

de crier. Il nous ſemble que d'après ce même

principe on pourroit encore juſtifier lesaparte

ue tant de gens condamnent, & qui ſont ſi .

réquens dans nos meilleurs Auteurs Drama

tiques. . . - _ - .

, On ſent combien il nous ſeroit facile de,

prolonger cet article , mais pour nous ren

† dans les bornes que nous nous ſom

mes preſcrites, nous allons finir par une ré

flexion ſur Corneille à propos de ſa Tragélie

de Nicomède. « C'eſt une choſe digne d'ad-.

» miration, dit M. Marmontel, que les

diverſes tentatives qu'a faites le génie de

Corneille en créant parmi nous la Tragé

die, pour en étendre & varier le genre.

a tout oſé, juſqu'à riſquer au Théâtre un

· Héros moqueur, &c. » . ·

On avoit bien admiré juſqu'ici l'inimita

ble talent avec,lequel Corneille avoit varié
les caractères § ſes Trag dies , mais per

ſonne n'avoit encore préſente cette fecon

dité comme un effort pour étendre & varier

le gen e tragiq e. En adoptant cette idée,

ajoutons que ce qui rend ici Corneille bien

admirable en effet, c'eſt qu'en mê ne temps

gu'il étendoit le domaine de la Tragédie, i
•- * · · · · · en

-:»

º



· D E F R A N C E. , 12 1

en étoit le légiſlateur par ſes préceptes & ſes

exemples, de manière qu'il laifloit à la Tra

. gédie un empire plus etendu & mieux gou

verné, ce qui n'eſt pas la marche ordinaire

des autres conquérans.

C'eſt avec regret, & ſans doute au grand

regret de nos Lecteurs, que nous nous ar

rètcns ici pour les inviter à ne pas juger cet

Ouvrage d'après la très foible idée que nous

venons d'en donner. C'eſt un Livre vrai

ment claſſique, utile par ſon objet, précieux

par la manière dont toutes les matières y

ſont traitées, très - agréable à lire par l'art

· avec lequel l'Auteur a ſu le ſemer à propos

d'anecdotes & de détails piquans, digne en

un mot de ſon Auteur, qui s'y montre par

tout comme un excellent Ecrivain & un pro

fond Littérateur.

CAUsEs célèbres & intéreſſantes, avec les

| Jugemens qui les ont decidées, rédigées

de nouveau par M. Richer, ancien Avo

cat au Parlement, Tomes XIX & XX,

in-12. A Amſterdam ; & ſe trouvent à

Paris, chez Duplain, Libraire, cour du

| Commerce, 1787. Prix, 6 liv. les deux

Volumes reliés. -

PEU d Ouvrages ont eu plus de ſuccès &

eſſuyé plus de critiques que le Recueil des

Cauſes célèbres & intéreſſantes de M. Gayot

N°. 33 , 18 Août 1787. . F
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de Pitaval. Le ſuccès naiſioit de la nouveauté

du genre, & la critique de l'exécution. On

ſait que ce Rédacteur n'a ſuivi aucune mé

thode dans ſon Recueil, que les faits y ſont

jetés ſans ordre, qu'ils y ſont noyés dans un

tas de réflexions triviales; que le Lecteur eſt

ſouvent obligé de deviner les circonſtances

les plus importantes , que les moyens y ſont

expoſes avec une prolixité qui leur fait per

dre tout l'intérêt dont ils ſont ſuſceptibles.

, Il étoit donc eſfentiel de donner à cet Ou

vrage une forme nouvelle. C'eſt ce travail

que M. Richer a commencé en 1772, &

qu'il a continué depuis avec beaucoup de

zèle & de ſuccès. Il a placé les faits dans un

ordre méthodique ; il les a debarraſſes de

tous les acceſſoires qui leur étoient étran

gers, & qui faiſoient diſparoître l'intérêt

principal; il s'eſt attaché, autant que les eſ

èces des cauſes le lui ont permis, à diſpoſer

à narration de manière que le Lecteur ne

prévit point le jugement de la cauſe, & que

ſon opinion reſtât incertaine juſqu'à la fin. Il

a cru avec raiſon que cette méthode rendroit

chaque cauſe plus intéreſſante en éveillant

la curioſité du Lecteur, & en tenant ſon eſ

prit en ſuſpens. -

M. Richer ne s'eſt pas contenté de ſubſti

tuer ſon ſtyle à celui de M. Gayot de Pitaval,

& de renverſer l'ordre vicieux que ce Rédac

teur avoit ſuivi dans chaque cauſe; il a ajouté

des moyens à ceux que ſon prédéceſſeur

avort employés, à ceux mêmes qui ſe trou
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vent dans les Mémoires où il a puiſé. Pour

donner à ce Recueil un nouveau degré de

ſupériorité ſur l'autre, M. Richer a inter

§un grand nombre de cauſes importantes,

que le premier Éditeur n'avoit pas connues

ou avoit négligées. Elles ſont indiquées par

un ſigne placé à côté du titre. M. Gayot de

_Plt val avoit inſéré dans ſa Collection beau

| coup de morceaux hiſtoriques, qui paroiſſent

au premier coup-d'œil ne devoir pas être

compris dans un Recueil de Cauſes. M. Ri

cher avoit d'abord été tenté de les ſuppri

mer, mais il eſt vraiſemblable, puiſqu'il les a

conſervés, qu'en réfléchiſſant mieux ſur ce

genre d'hiſtoires, il aura ſenti qu'elles répan

dent trop d intérèt & de varieté ſur le fonds

| principal, &qºe d'ailleurs elies ne s'éloignent

pas aſſez de l'ob,et de l'Ouvrage pour les re

jeter. . •'

· Les deux Volumes que nous annonçons

renſerment ſix Cautes principales. La pre

mière eſt une ſuppoſition de part relative à

la ſucceſſion du Duc de Douglas, ouverte en

Écoſſe. Cette grande aſſaire a occupé en

même temps, il y a vingt-ſept ans, les Tri

bunaux de France & de la Grande-Bretagne,

& a fait naître entre eux une eſpèce de conflit

de juriſdiction. L'enfant dont on conteſtoit

l'état a été déclaré par la Cour des Pairs de la

Grande - Bretagne fils légitime de Miladi

Jeanne Douglas, & par conſéquent héritier

du feu Comte de Douglas ſon oncle.

· A la ſuite de cette Cauſe on trouve celle

- . F ij -
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de Pierre de Rohan, connu ſous le nom du

Maréchal de Gié, qui, après avoir joui ſous

Louis XI & Charles VIII d'une faveur que

juſtifioient ſes exploits militaires & ſes talens

dans les négociations, s'attira la diſgrace

d'Anne de Bretagne, épouſe de Louis XII,

en arrêtant les préparatifs que cette Reine

faiſoit dans une† de ſon mari pour ſe

retirer dans ſon duché de Bretagne. Anne de

Bretagne perſuada à Louis XII que cette ré

ſiſtance étoit un crime de lèſe majeſté. Elle

fit nommer une Commiſſion pour juger le

Maréchal, mais quoique le Procureur-Géné

ral eût conclu à ce qu'il eût la tête tranchée,

& que ſes biens§ confiſqués, l'Arrêt le

priva ſeulement de ſes places, le ſuſpendit

pour vingt ans de l'office de Maréchal, & lui

fit défenſes d'approcher pendant ce temps de

dix lieues de la Cour.

Cette Cauſe eſt ſuivie de celle du Conné

table de Bourbon, condamné comme rébelle

au Roi & ennemi de l'État. On ſait que ce

Prince, perſécuté par la Ducheſſe d Angou

lême qui en étoit devenue amoureuſe , &

qu'il n'aimoit pas, après avoir eſſuyé beau

coup de déſagrémens à la Cour, & ſe voyant

menacé, à la mort de la Ducheſſe de Bourbon .

ſa femme, de perdre tous les biens de la Mai

' ſon de Bourbon s'il n'épouſoit la Ducheſſe

d'Angoulême, qui prétendoit avoir droit à

cette ſucceſſion, ſe détermina à paſſer auprès

de l'Empereur Charles-Quint, & en com

battant pour les Impériaux reprit le Milanez,
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· aſſiégea Marſeille, gagna la bataille de Pavie,

où r rançois I. fut fait priſonnier, & après plu

ſieurs autres opérations militaires tomba au

† des murs de Rome, trois ans après ſa ré°

ellion, percé d'un coup d'arquebuſe qu'il

reçut de la main d'un des ſiens. Pendant qu'il

avoit les armes à la main contre l État , le

Parlement de Paris inſtruiſoit ſon procès.

On le continua après ſa mort; & le 26 Juillet

1 527, le Roi étant au Parlement, aſſiſte des

· Pairs, fit prononcer par le Chancelier du

Prat, au Parquet, & par le Greffier criminel, à

l'entrée du Parquet,l'Arrêt quidéclareCharles

de Bourbon criminel de§ rébel

lion & félonie : « Ordonne que ſes armes

» ſeront effacées, le prive du nom de Bour

» bon, abolit ſa mémoire à jamais, & declare

» tous ſes biens confiſqués & réunis à la

» Couronne de France. »

Cette Cauſe eſt terminée par des détails

ſur un grand nombre de complices du Con

nétable. M. Richer y a ajouté le procès dé

Jacques de Beaune, Baron de Samblançai,

Sur Intendant des Finances ſous Charles VIII,

Louis XII & François I, & qui fut auſſi la

victime de l'eſprit vindicatif de la Ducheſſe

d'Angoulême.Samblançai avoit conſtamment

joui de la réputation d'homme irréprochable.

François I. l'appelot ſon père. Malheureuſe

ment pour Samblançai, la Ducheſſe d'Angou

lême, mère du Roi, déteſtoit Lautrec ; elle

jura ſa perte, parce qu'il avoit parle trop

librement de ſes intrigues amoureuſes. Lau

• •
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tree, étant Gouverneur du Milanez , avoit

dema de cent mille écus pour la ſolde de

larmée d Italie. Cette ſomme ne lui fut point ,

envoyée. Les Suiſſes l'abandonnèrent : de§

la perte du Milanez. Le Roi, qui ſavoit que

cette ſomme avoit été miſe en réſerve,

demanda à Samblançai pourquoi il ne l'avoit

point envoyée. Celui-ci répondit avec l'in

génuité qui lui étoit naturelle, que la mère du

Roi étoit venuè c#c mê:::e a !'épargne, & -

qu'elle avoit voulu être payée de tout ce qui

lui étoit dû; qu'elle l'avoit menacé de le per

dre s'il refuſoit de lui accorder ce qu'elle

demandoit, & lui avoir promis de le mettre à

couvert de toute pourſuite ſi Lautrec ne

trouvoit point d'argent à ſon entrée dans

Milan. Le Roi manda ſa mère,devant laquelle

Sainblançai répéta tout ce qu'il venoit de

dire. Elle lui donna un démenti, & demanda

juſtice au Roi contre ce ténéraire. Comme

ſes propres quittances auroient pu dépoſer

contre elle, un italien nommé Gentils,Com

mis de Samblançai, avoit été charge aupara

vant de les lui dérober. Il les avoit remiſes à

la Ducheſſe d Angoulême, qui pouvoit par

ce moyen nier ſans aucune crainte d'avoir

reçu de l'argent du Sur Intendant. Samblan

çai ne pouvant repréſenter les titres de ſa juſ

tification, fut arrête dans l'anti chambre du

Roi, & mis en priſon. On lui nomma des

Commiſſaires. ð furent le Chancelier du

Plat, qui devoit, comme on ſait, toute ſa

fortune à la mère du Roi, l'Italien Gentils,
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qui étoit devenu depuis Préſident aux En

quêtes, & quelquesautresConſeillersdévoués

au Chancelier. Le malheureux Samblançai

fut condamné comme coupable de péculat,

& pendu à Montfaucon le : 4 Août 1 523, à

l'âge de ſoixante-deux ans. " Mais ſa :2é

» moire , dit M. Richer, fut rétablie par

» l'aveu que la Duchcſſe, a l'article de la

» mort, fit 22 Rot fon fils. Elle lui révéla les

- artifices qu'elle avoit employés pour per

» dre Samblançai, & lui en de#rºnda par

» don; & le Roi crut que, toute conſidéra

» tion à part, il devoit à la mémoire de Sam

» blançai & à l'honneur de ſa famille de pu

» blier cette confeſlion. » M. Richer ajoute

qu'il te paroit pas que la condainnation de

Samblançai ait fait beaucoup de tort à ſa né

moire, même dans le temps où il fut exécuté.

Marot, ſon contemporain, ne craignit pas de

faii e & de publier une pièce de vers en ſon

honneur.Ces traits de courage & de nobleſſe

ſont très communs dans l'Hiſtoire des Gens

de Lettres.

La place de Sur-Intendant fut donnée à un

certain Ponchet,auquel Gentils joua le tnême

tour qu'il avoit joué à Samblançai. Il lui re

tint furtivement dès acquits, dont la ſuppreſ

ſion lui ôta la faculté de juſtifier ſes comptes,

& il fut pendu comme convaincu du crime

de péculat. Mais la perfidie de Gentils ne

*arda pas à étre découverte & prouvée, &

il fut pendu à ſon tour. -

Ce Volume eſt terminé par des obſerva-

F iv
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tions fur le crime de lèſe-majeſté. Le Volume

ſuivant renferme l'Hiſtoire de Marie Stuart,

Reine d'Écoſſe, condamnée à mort par Éli

fabeth, Reine d'Angleterre ; l'Hiſtoire du

• Prêtre Pierlot, condamné à Liége, il y a deux

aiis, à être rompu vif après avoir été tenaillé

huit fois, pour avoir aſſaſſiné les deux ſer

vantes de ſon bienfaiteur, & ſon bienfaiteur

lui même de la manière la plus féroce. A la

fin de ce Volume eſt une Cauſe relative au

droits des Curés concernant les pouvoirs de

leurs Vicaires.

On trouve chez le même Libraire les dix

huit premiers Volumes, dont il vient de faire

l'acquiſition.

PH rs rQvE du Monde, avec des Planches

enluminées.A Paris, chez Viſſe, Libraire,

rue de la Harpe.

LEs ſept volumes de cet Ouvrage, dont le

huitième eſt ſous preſſe, renferment les ma

tières ſuivantes : -

Le premier volume contient l'examen cri

tique de tous les ſyſtêmes préſentés ſur la

Coſmogonie, particulièrement de celui de

M. le Comte de Buffon, & un eſſai ſur l'hiſ

toire de la Coſmogonie.

Le ſecond volume renferme toute l'Aſtro

nomie phyſique & la table ſynoptique de

tous les mouvemens & de toutes les vîteſſes :

des planètes, tant principales que ſecon

daires.



D E F R A N C E. I 2 9

· Le troiſième volume renferme l'examen

critique de tous les ſyſtêmes ſur la lumière,

& la théorie complette des Auteurs.

Le quatrième préſente l'examen critique

de toutes les opinions ſur les couleurs & la

· théorie des Auteurs. -

, Le cinquième expoſe l'hiſtoire de l'examen

des opinions de tous les anciens Philoſophes

ſur le feu, depuis les temps mythologiques

juſqu'à Nollet. -

Le ſixième préſente l'examen critique de

tous les Phyſiciens modernes depuis Nollet,

, & celle des principaux Chimiſtes ſur le feu.

, Le ſeptième préſente la théorie des Au

teurs appliquée à tous les phénomènes du feu.

. Cela forme une hiſtoire complette des opi

nions ſur le feu, un examen exact de toutes

les idées des Phyſiciens ſur ce grand agent

de la Nature, & une théorie complette dans

laquelle on conſidère ſes effets ſur les trois

règnes. Or, la théorie du feu eſt la baſe de

la Phyſique & de la Chinmie.

Le huitième volume, qui eſt ſous preſſe,.

traitera de l'irradiation ſolaire & de tous les

effets qu'elle produit.

· On trouve au commencement ou à la fin

de chacun de ces volumes differentes diſſer

tations intéreſſantes, ainſi que les critiques

qui ont été faites de cet Ouvrage, & leur ré

futation. : • •

FV
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DIscoURs ſur la manière de combattre de

la Cavalerie cont e l'Infanterie en Flaine.

| - Demonſtration de la Commenſui abilité

de la Diagona'e & de ſon rapport exact

avec le côte du quarré , par René-Alexan

dre, 2° du nom , Marquis de Culant ,

Meſtre de Camp de Dragons. Brochures

in-8°. A Cologne, & ſe trouvent à Paris,

chez les Marchands de Nouveautés. 4

OUTRE ces deux Ouvrages, qui ſont d'un

genre bien different, nousavons déj-annoncé

de M. le Marquis de Culant une nouvelle

règle de l'Oclave, & un Diſcours d'un Man

darin ſur la nature de l'âme ; il nous étoit

échappé un Recueil de Fables, Contes, Épi

grammes, Pièces fugitives & penſees diver

ſes, imprimé deux fois ſous le titre de Mo

rale enjouée; & en nous occupant de cet ar

ticle, nous venons de recevoir de lui une

Ode ſur là Mort du Duc de Brunſwick,

Pièce qui a concouru pour le Prix de l'Aca

démie Françoiſe.

La liſte ſeule de ces différens Écrits eſt un

éloge pour leur Aureur. Il eſt rare qu'un hom

me du monde, ayant ſuivi la carrière que ſa

naiſſance lui indiquoit,† réunir un ſi

grand nombre de connoiſſances, au point de

pouvoir écrire dans autant de genres que l'a

fait M. le Marquis de Cukant.

Nous nous abftiendrons de prononcer ſur
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ſa découverte en géométrie; & nous nous en

rapportons à lui-même ſur la juſteſſe des prin

cipes qui compoſent ſa manière de combattre

de la c avalerie.Au refte, cet Ouvrage a ob

tenu un ſuffage aſſez glorieux, celui du Roi

de Pruſſe, dont on peut voir une lettre im

primée à la ſuite de ce même Ouvrage.Mais

nous profiterons de cette occaſion pour tirer

de ſon Recueil de Fables, dont nous n'avons

pas rendu compte , un apologue qui très

sûrement obtiendra le ſuffiage de nos Lec

ICllIS,

Le Roi de Perſe.

UN Roi de Pcrſe, anti-chrétien,

Et cependant homme de bien,

Faiſoit bâtir un palais magnifique ;

Rien n'y manquoit, ſi ce n'eſt qu'un portique,

Trop étroit d'une toiſe ou deux,

Défiguroit l'entrée & déplaiſoit aux yeux. .

Pour y remédier, il ne falloit qu'abattre ,

La maiſon d'un voiſin ; mais cet opiniâtre,

Quoique pauvre, & dans l'embarras,

Refuſoit tout, honneurs, charges, ducats.

Le Roi peut bien, diſoit-il, me la prendre ;

Mais je ne la lui donne pas,

E't vcux encor moºns la lui vendre.

Certains Ambaſſadeurs de quclques autres Cours,

Surpris, choqués de ct diſcours,

- Sécrièrent , faites-le pcndre ;

F vj
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Sire, montrez quel eſt votre pouvoir.

Le Roi leur dit ſans s'émouvoir :

Il augmente ma gloire encor par ſon caprice ;

Car mon palais, ce ſuperbe édifice,

N'eſt que pure oſtentation,

Et ſa maiſon fait voir ma modération.

Un plus grand Prince auroit dit, ma

La multiplicité des Ouvrages

juſtice.

dont nous

ſommes chargés encore, ne nous permet pas

de citer d'autres Pièces. Mais nous allons

tranſcrire au moins l'envoi de l'Ode ſur la

mort de Léopold, que l'Auteur adreſſe à Mgr.

Comte d'Artois.

GRAND Prince, en tout temps acceſſible,

Tu veux qu'on chante Léopold ;

Vers les cieux ton âme ſenſible

T'eût fait prendre le même vol ;

Mais ſi l'occaſion offerte

T'eût ainſi conduit à ta perte,

Chacun gémiroit ſur ton ſort ;

Et j'aime mieux, tu peux m'en croire,

Voir ce trait manquer à ta gloire

Que d'avoir à pleurer ta mort.
-

•
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MÉ L A N G E s de Littérature étrangère,

Tomes V & VI. A Paris , chez Née de

la Rochelle, Libraire, rue du Hurepoix,

près le Pont Saint Michel.

LoRsQUE l'amour des richeſſes eſt devenu

l'eſprit dominant d'une Nation, qu'elles ſont

ſeules conſidérées, que l'eſtime publique eſt

un bien ſtérile; la ſeule affaire importante

eſt celle de l'argent & du plaiſir. On ne lit

lus; on dénigre les Auteurs qui ont encore

amour de la véritable gloire & le zèle pur

du bon goût; on recueille avec ſoin tout ce

qui peut les noircir. Les hommes qui por

tent envie au mérite perſonnel, parce qu'ils

n'en n'ont qu'un d'emprunt, triomphent ;

la Littérature tombe dans le diſcrédit ; &,

comme l'a ſi bien remarqué Voltaire,

On paſſa du Permeſſe au rivage du Gange,

Et le ſacré vallon fut la place du'change.

»

Enfin ſi les Belles-Lettres ne ſont pas entiè

rement négligées, elles ne ſont plus qu'un

objet de curioſité comme les Nouvelles Po

litiques. Alors les Journaux & les Recueils

deviennent à la mode. On ſait combien les

Recueils purement agréables ſe ſont multi

pliés. Celui de M. de Grandmaiſon ſe diſ

tingue de tous les autres en ce qu'il eſt ſur

tout utile & inſtructif. Il a cherché à flatter

le goût de ſes contemporains, plus propres à

ſaiſir le vrai & le bon qu'à le chercher ; il
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leur faut des lectures qui les inſtruiſent ſans

· les appliquer. Diverſifions, s'eſt-il dit ſans

doute, fi nous voulons plaire; les meilleures

choſes, mais trop uniformes, ennuyent les

Lecteurs François. Il a mis ſur-tout à contri

bution la Littérature Angloiſe & Italienne.

ll n'a pas négligé l'Antiquité grecque. On

eut dire qu'il ſait cueillir & mettre en œuvre

es fleurs du ſavoir & de l'érudition. Nous

avons annoncé ſucceſſivement les quatre

premiers Volumes. En publiant le cinquième

' & le ſixième, M. de Grandmaiſon vient de

completter cette Collection intéreſſante.

Pièces contenues dans le Tome V : 1°. Let

tres diverſes ſur la Muſique traduites de Mé

taſtaſe : 2°. Obſervations fur une hydropiſie

· extraordinaire de l'ovaire, par M. Philippe

Meadows, Chirurgien de Norfolck & de

I'Hôpital de Norwick, traduites du ſoixante

quatorzième Volume des Tranſactions Phi

loſophiques : 3°. Eſſai ſur les Habitans de la

Pologne, traduit de William Coxe : 4°. Vie

de Samuel Foote, traduite de la Biographie

Dramatique Angloiſe : 5°. la Toilette ,

Conte Poétique : 6°. Plan général de la So

ciété Aſiatique, tiré d'un Diſcours prononcé

par M. William Jones, le jour de l'inſtallation

de la Société établie à Calcuta pour étudier

l'Hiſtoire Civile & Naturelle, les Antiquités,

les Arts , les Sciences & la Littérature de

l'Aſie : 7°. de l'Homme-de-Lettres : 8°. Mé

nexène ou l'Oraiſon Funèbre, Dialogue tra

duit de Platon 9°. Mémoire ſur la quantité
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d'eau qui s'évapore de la ſurface de la terre

pendant l'été, traduit des Eſſais de Chimie

de M. Warſon, Évêque de Landaff.

Pièces contenues dans le Tome VI & der

· nier : 1°. Lſſai ſur les Mœurs des premiers

Grecs, traduit de M. Mitford : 2°. Obſerva

tions ſur la ſenſibilité des végétaux, traduites

de M. Percival : 3°. Notice ſur Saadi, Poëte

Perſan, par M. l'Abbe Guillon, de l'Acadé

mie des Antiquités de Caſſel : 4°. Obſerva

tions ſur la Logique d'Ariſtore, tirées de

FOuvrage dû Loid Momboddo ſur les an-,

ciens Métaphyſiciens : 5°. Notice ſur Huet,

Évêque d'Avranches, & la Traduction de

ſon Voyage en Suède, par M. Crignon :

6°. Épitre de M. Hayley ſur les anciens Hiſ

toriens, traduite de fAnglois, ſuivie de Notes

curieuſes & ſavantes : 7°. Anecdotes Biogra

phiques ſur«Sarpi : 8°. Notice ſur Ellis, Au

feur Anglois, ſuivie de la Traduction de ſon

Mémoire ſur les Gorgones : 9°. Diſſertation

de Philippe Venuti ſur l'Égide, traduite de

l'Htalien. -

On voit que cette Collection offre un

choix varié d Opuſcules ſavans, curieux ou

littéraires; elle doit orner toutes les Bib'io

thèques; elle prouve que le Rédacteur y a

montré beaucoup de connoiſſances & d'inſ

truction. C'eſt à nous à profiter des divers ma

teriaux qu'il a pris la peine de raſſembler,

lorſqu'il pourroit édifier lui même.
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v A R I É T É s

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

M ° s , , , v ,

I L peut être agréable à vos Lecteurs d'apprendre

quelques détails ſur la Troupe Italienne qui joue

maintenant ſur le Théâtre de Verſailles. Je ne

puis vous parler de tous ceux qui la compoſent,

parce qu'ils n'ont pas encore eu l'occaſion de dé

ployer leurs talens; mais ceux qui ſe ſont fait en

tendre donnent une idée aſſez avantageuſe de cette

Compagnie, pour faire préſumer favorablement des

2tltTCS.

Elle eſt formée d'une partie des Sujets qui, la ſai

ſon dernière, jouèrent l'Opéra bouffon à Londres

ſur le Théâtre de Hay-Market. La prima Donna,

Mme Benini, joint à une figure un peu ſérieuſe,

mais très-agréable, une voix pleine de douceur &

d'intérêt, elle a même plus d'habileté que le genre

bouffon n'en exige pour l'ordinaire, auſſi a t-elle

voulu en faire preuve dans un très joli Air de bra

voure qu'elle a placé dans Gli ſchiavi per amore, &

qu'ele chante parfaitement. Son maintien a beau

coup de grace, mérite qui n'eſt pas commun parmi

les Actrices Italiennes. A Londres ce fut Mme Sto

race qui joua le premier rôle dans cet Opéra,

repréſenté ſur la fin de la ſaiſon au bénéfice de

Mme Seſtini. Mme Storace a refuſé les offres que

la Dircction de Verſailles lui a faites, ainſi nous ne
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pouvons pas juger de ſes talens ; mais quoiqu'elle

, ait eu beaucoup de ſuccès dans cet Ouvrage, quand

on y entend Mme Benini il eſt impoſſible d'en re

gretter aucune autre.

La ſeconda Donna eſt une Angloiſe qui n'étoit

point au Théâtre de Londres. Elle§ de moyens,

mais elle a de l'habitude & de l'aiſance ; & quoi

† une p ononciation un peu dure, elle chante

ort agréablement. ! -

Le premier Buffo, M. Morelli, a une voix de

baſſe ſuperbe. Les cordes graves ſur-tout en ſont

de la plus grande beauté. Sa méthode eſt exce'lente ;

il chante avec beaucoup de feu & de ſenſibilité. On

n'a point à lui reprocher, comme à la plupart des

·Comiques 1 aliens, l'abus des caricatures ; ſon jeu

cependant eſt vif& animé. Il avoit eu un très-grand
ſuccès à Londres, où il a ſuccédé au# Gatto

lini. Son ſuccès n'eſt pas moins bilant ſur le Théâ

tre de Verſa Fes, & n'eſt pas moins mérité.

La v ix de la ſeconde Baſſe, M. Moriggi, eſt .

auſſi fort b-ll-. Son jeu eſt ſimple & vrai ; il débite

parfairemert la ſcène. En généraiii regne aan-tours

cette Compagnie une ſageſſe dans la manière de re

préſenter, qui paſſeroit peut être pour'de la froideur

en Italie, mais qui, je crois, doit paroître en France

beaucoup plus voifine du bon goût.

M. Calveſi chante le tenore dans l'Opéra dont je

vous rends compte.A Londres c'étoit M. Mengotzi

qui rempliſſoit ce rôle, & il y étoit ſort applaudi.

M. Mengozzi eſt auſſi engagé dans cette Compagnie ;

mais une indiſpoſition ne lui a pas permis de chan

ter, & l'ob'ige de ſe repoſer encore quelque temps.

Il ne paroîtra que dans l'Italienne à Londres, Opéra

qui doit ſuccéder à celui de Giannina e Bernardone.

· On dit infiniment de bien de ſa voix & de ſon jeu.

Quant à M. Ca'veſ il eſt fort jeune, & il ſeroit injuſte

de le juger à la rigueur ſur les prémices d'un talent qui .
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a beſoin d'être formé. Au ſurplus, il ne fant pas ſe

faire une idée de l'Opéra Italien d'après celui de France,

où les Acteurs fixés à demeure montent de grade en

grade avec un ſort toujours conſtant. Celui des

Chanteurs Italiens eſt errant & précaire; il eſt pro

portionné à leurs talens. Or ſi ceux qui jouent les

ſeconds rôles étoient auſfi bons que ceux qui rem

† les permiers, ils ceſſeroiert dès lors d'être

econds, & n'accepteroient plus que des engagemens

convenables à leur mérite.

En général, cette Compagnie très - bien aſſortie

m'a paru fort ſupérieure à celle que nous avons en

tcndue fur le Théâtre de l'Opéra de Paris en 1778.

Elle a du moins ſur cclle-ci le mérite d'être compe

ſée de perſonnes habituées à jouer cafemble, &

d'avoir une prima Donna buffa à qui le genre 5-fo

n'eſt point étranger. Ceux qui ſe rappcllent d'avoir

entendu ici le chcf-d'œuvre de Paiſiello, la Fraſca

tana, & qui en connoiſſent la part tion originale, ſe

ſouviennent avec regret que les plus beaux Airs en

avoicnt été changés pa l， première A étrice.

cette entrepriſe m• •-*: 2-# ca'atités irºri

mcnt mieux que l2 première. L'Opéra bo ffon ſta

- lien peut plaire aux vérltables Amateurs de Muſique,

ui lui pardonnent ſes 1 ombreux défauts en faveur
-§ grandes beautés de compoſition & d exécution ;

mais ce genre de ſpectacle ne ſe ſoutiendra jamais à

demeure au milieu d'une Nation où la Langue Ita

lienne eſt peu cultivée, d'une Nation psu ſenſible à

la Mufique, quelles que ſoient ſes prétentions à cet

égard, & qui au contraire a poité l'Art Dramatique

à un point qui la dédommage de tout ce qui lui
manque d'ailleurs. C é oit donc une ſpéculation fX

cellente que celle de pr ndre une Compagnie toute

faite, & de n'en exiger qu'un petit nombre de re

préſentations ſuffiſant pour nous faire connoître les

bons Ouvrages nouveaux de l'Italic. Les trente re
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préſen ations annoncées ſont bien aſſez pour exé u

ter ce qui ſe fait de très bon en Italie dans le cours

d'un an ou deux. -

Il eſt fâcheux ſeulement qu'un projet ſi biea

combiné ne s'exécute qu'à Verſailies, & qu'il ſoit

ſi coûteux & ſi difficile à la Capitale d'en jouir.

J'avois propoſé en 1776 à l'Adminiſtration de

l'Opéra une entrepriſe tout-a-fait ſemblable. Il

s'agiſſoit d'ergager de même la Compagnie teute

raſſ mblée à Londres, pendant la ſaiſon oü les grands

Spectacles y ſont fermés, c'eſt à-dire, dans les mois

dç Juillet, d'Août & de Septembre. Les fonds prin

eipaux devoient de mêmc être formés par des abon
- nemcns. Mon but étoit de donner aux Compeſi

teurs & aux Chanteurs nationaux des objets d ému

lation & d'étude dont ils auioient pu dite beaucoup

de mal mais qu'ils n'autoient pas laiſſé que d'imi- .

te*. Je vou'ots ure taiie qui # aſſez petite pour

être toujours pleine ; je vcu'cis ſur tôut qºº ls

nombre des repréſentations ne fût jamais attez con

fidérable pour en ſatisfaire & en éteindrc le defir. Ma

propofit on fut reſuſée en cont dération du projet qºi

fut exécuté enſuite. L'Opér, bouffon, fixé parmi nous

avant q ie l'on sût s'il devoit plaite, placé ſur un

grand Théâ re & dans une ſa le rop vaſte pour l : petit

nombrc d'Anateurs qu'elle devoit contenir,eauſa plus

de dégoûtqu il neprcc ira de jouiſſances, & penſa rui

ner à jamais un prcjct qui pouvoit avoir tantd'utilité.

Le ſuccès de cette entrepriſe ſur le Théâtrc de -

Verſailles prouve aſſez combien elle en auroit dans

la Capitale, & combien elle y eſt deſirée, Si l'em

batras & les frais du voyage ne rebutent unC

foule de Spectateurs, cembien ne leur ſeroit il pas

agréable d'avoi, ce ſpectacle au milieu de Paris. On

d it ſavoir beaucoup de gré ſans doute à la direc

tion de la Com*die de Verſailles, d'avoir rappro

ché de nous une fi douce jouiſſance 3 mais on ca
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ſauroit bien davantage à ceux qui auroient le crédit

de l'amener juſqu'à nous ; & fi l'Opéra n'eſt pas cu

rieux de faire lui-même cette tentative, il devroit au

moins la permettre à ceux qui l'ont ſi bien exécutée
ailleurs. A

J'ai l'honneur d'être, &c. FR A MERY.

ANNoNCES ET NOTICEs

V.oyAcE au Cap de Bonne-Eſpérance & aatour

du Monde avec le Caritaine Cock, & principalement

dans le pays des Hottentots & des Caffres, par

André Sparman, Docteur en Médecine, de l'Aca -

démie des Sciences, & Directeur du Cabinet Royal

· d'Hiſtoire Natu elle de Stockholm, traduit par M.

Letourneur.A Peris, chez Buiſſon, Libraire, hôtel

de Meſgrigny, rue des Poitevins, 3 Vol. in-s°.,

avec des Cartes, Figures & Planches en taille

douce, imprimés par M. Didot le jeune ſur beau

caraétèr: de Cicéro neuf, & papier carré fin d'Au

vergne. Prix, 15 liv. brochés, 18 liv. reliés &

1 s liv. 1o ſols brochés franc de port par la poſte.

Et 2 Vol. in-4°. même papier, Planches in-4°.,

imprimés ſur beau caractère de Saint Auguſtin

neuf Prix, 24 liv. brochés, 28 liv. reliés & 2 6 liv.

brochés franc de port par la poſte

On en a fait deux Éditions pour la commodité

des Perſonnes qui ont acquis les Voyages du Capi

taine Cook.

Sr L LABAIRE nouveau éprouvé avec des ſuccès

eertains & connus, pour apprendre en pcu de mois à

lire correctement la Langue Fravroiſe & la Langue

latine, même ſans épeller ; Ouvrage utile aux

Etrangers qui deſirent apprendre à bien lire & Pro
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noncer le François, par M. l'Abbé , M..., de

Pont-Audemer, in-8°. Prix, 1 liv. '1o ſols broché.

A Rouen, chez Louis Leboucher le jeune, Li

braire, rue Ganterie ; & à Paris, chez Durand ne

veu, Libraire, rue Galande.

b Il paroît en même-temps un Abrégé de ce Sylla

ſ{l/"º,

•

Mo Y E N s de prévenir la diſette des Bois, &

d'en procurer l'abondance, Mémoire couronné en

1786 par l'Académie des Sciences de Châ ons-ſur

Marne, ſuivis d'un Effui ſur le repeuplement des

rivières, & d'une Lettre d'un Citoyen à un Conſeil

ler d'Etat ſur le projet de faire exploiter par une

Compagnie tous les #, du Roi dans l'étendue de .

la France, par M. Henriquez, Procureur du Roi,

& Procureur Fiſcal de S. A. S. Mgr le Prince de

Condé. A Dun en Clermontois, in-12. A Pa is,

chez Delalain le jeune, Libraire, rue Saint Jacques.

On trouve dans cette Brochure nombre d'obſer

vations qui peuvent être très-utiles à la Science

économique.

· L' IL1a DE d'Homère avec des Remarques, pré

cédée de Réflexions ſur Homère & ſur la Traduc

tion des Poétes, par M. Bitaubé, de l'Acadénie

Royale de Berlin, & de celle des Inſcriptions &

Belles Lettres de Par s, tro fième Édition, trois

premiers volumes in - 18 avec le Portrait de l'Au

teur A Paris , de l'Imprimerie de Didot l'aîné, &

ſe trouve chez la ny, Libraire, quai des Auguſ

tins, & chez Varin, Libraire, rue du petit Pont,

n°. 2 2.

Cette Édirion, dont on vient de publier les trois

premiers Volumes, comprendra en d uze Volumes

in - 18 la Traduction générale des Œ ivres d'Ho

, mèie, & paroîtra en quatre Livraiſons. Le prix eſt

*-
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de 24 liv. brochés & 36 liv. reliés. On paye la

moitié de l'Ouvrage en ſe faiſant inſcrire ; les li

vraiſons rendues§ de port; l'autre moitié ſe

payera en recevant les trois premiers Volumes de

l'Odyſſée, Dans cette nouvelle Édition M. Bitaubé"

a-revu ſa Traduction avec la plus ſcrupuleuſe exac

titude , il l'a conférée de nouveau avec l'original ; il

a porté le même ſoin ſur la correction, l'é égance,

la poéſie du ſtyle; le Diſcours & les Notes ſont cn

§ d'é, lairciſſesmens & de nouvelles recherches ;

enfin ce travail eſt tel qu'il diſpenſe l'Auteur d'y re

venir de nouveau, & c'eſt ici la dernière Édition

qu'il en donnera. Le Privi ége & l'Approbation de

l'Académie des Belles- Lett es ſous leſquels paroît

l'Ouvrage ſe trouveront à la fin du dernier Volume.

A E R É G # des Tranſactions Philoſophizuss de

la Société Rcyale de Londres, Ouvrage traduit de

l'Anglois, & réd gé par M. Gbelin, Docteur en

Médecine , Membre de la Société Médicale de

Londres, &c., première Livraiſon, formant les

Tomcs I & II in-8°., avec des Planches en taille

douce. Prix de chaque Volume broché 5 liv., relié

« liv., & franc de port par la poſte 5 liv. 1o ſols

broché. A Paris, chez Buiſſon , Libraire, hôtel de

Meſgrigny, rue des Poitevins, n°. i 3.

Le nombre de Planches dont cette première Li

vraiſon eſt chargée, les ſoins qu'il a fallu apporter

en compulſant , les immenſes originaux Anglois,

ſont la cauſe du retard que cette Livraiſon a

éprouvé. On apnonce que la ſeconde & les ſui

vantes paroîtront avec plus de régularité. On ne

paye qu'en recevant chaque Livraiſon, & rien à

l'avance. Les Perſonnes qui veulent acquérir cet

Ouvrage ſont priées de ſe faire inſcrire à l'adreſſe

ci deſſus ; l'on s'inſcrit auſſi chez tous les Libraires

de France & de l'Étranger.
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Nours zz Es Obſervations-Pratiques ſur les

Maladies de l'(U'il, & leur Traitement , par M.

Gleize, Docteur en Médecine, Médecin-Oculiſte

de teurs Alteſſes Royales & Séréniſſimes Mgrs.

Comte d'Artois & feu le Duc d'Orléans, Maître en

Chirurgie, &c., in - 8°. Prix, 3 liv. 12 ſols broché. .

A Patis, chez P. Fr. Didot le jeune, Imprimeur

Librai e, quai des Auguſtins. -

Cet ouvrage eſt d'une utilité réelle, tant par le

ſujet qu'il traite, que par les connoiſſances qui y

ſont développées.

PETITE Bibliothèque des Théâtres. A Paris, chez

Belin, Libraire, rue Saint Jacques ; Brunet, Li

braire, rue de Marivaux, près du Théâtre Italien.

Il paroît de cette intéreſſante Collection le trei

zième Volume des Tragéſies, contenant Mithridate

& Phèdre,,de Ra:ine ; & le quatrième du Théâtre

† des Italiens, contenant les Pièces de d'Hèle ;

e Jugement de Midis, l'Amant Jaloux & les Evé

nemens Imprévus.

L e dix-huitième & dix neuvième Cahiers des

Jardins Anglois, contenant ceux de M. le Comte

de Bentheim à Steinfort près de Munſter. Ce Jardin •

a plus de cent arpens. La Nature y eſt embellie de

toute parr. On y trouve des bâtimens, des ponts,

des rochers & autres décorations daus les boſquets

comme ſur l'eau en quarante neuf Planches. Prix,

24 liv. les deux Cahiers compris le Plan générai &

la Deſcription deſſinés ſur les# par Lebrun,

Ingénieur-Lieutenant au ſervice de M. le Comte de

Bentheim. A Paiis, chez Lerouge, Ingénieur- Géo

graphe, rue des grands Auguſtins,

FrGvREs de l'Hiſtoire Romaine, accompagnées

d'un Précis Hiſtorique en vingt cinq Cahiers de

- ".

-



I44 M E R C U R E

douze Eſtampes chaque, ſeptième Livraſon. Prix,

1 5# A l'aris, chez l'Auteur, M. de Myiis, cour

des Princes, au-deſſus de l'appartement de Mgrs.

les Ducs de Chartres & de Montpenſier.

Cette ſeptième Livraiſon eſt auſſi ſoignée que les

précédentes. Tout l'Ouvrage eſt imprimé ſur papier

velin.

L'Av E v difficile, faiſant pendant à la Corpa

raiſon, Eſtampe en couleur gravée d'après Lavreince,

par F. Janinet, rue Haute-Feuille, N°. 5 , & chez

Eſnauts & Rapilly , rue S. Jacques, N°. 259.

Prix , 9 liv.

Le ſujet de cette Eſtampe eſt une idée in

énieuſe. Cet Aveu difficile fait à une mère par ſa

le, ne s'explique que par la manièie dont le corſet

de la jeune perſonne eſt lacé **

T A B L E.

Fa a c » s » r traduit du Phyſique du Monde, ... 128

Poëme des Jardins , 97jDſcours ſur la manière de

Charade Enigne & Lcgo-| combattre de la Cavalerie

gryphe, - 1o2 | contre l'Infanterie , 1 3o

CEuvres complettes de M. Mar |Mélanges de Littérature, 1 ; ;

montel , 1 o5 | Variétés , I 36

Cauſes Célèbres & intéreſſan-|Annonces & Notices, I4o

tcs , - , I 2 I -

A P P R o B A T I o N.
-*

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux , le

Mercure de France. pour le Samedi 18 Aoât 1•s7. Je n'y

*i tien trºuvé aui puiſſe ºn empècher !'impreſſion.A

Paris, le 17 Août 1y87. R'A U L I N.
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De Copenhague, le 26 Juillet.

E Prince Royal eſt revenu de ſon voya

ge dans les Provinces, deux jours plu

tôt qu'on ne l'avoit cru. S. A. R., arrivée

le 21 au ſoir, s'eſt rendue au château de

Frédéricsberg, où le Roi&la Famille Roya
le ſont actuellement. ',

Les affaires de la Compagnie de Baltique

& de Guinée viennent d'être remiſes par le

College des Finances aux Conſeillers d'Etat

wendt & Zoéga.

Depuis le 14 juſqu'au 16 , il eſt entré

dans le Sund 1o2 navires, parmi leſquels

s'eſt trouvé un cutter Hollandois, de 16 c,

N". 33 , 18 Août 1787. C
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A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 3 Août.

Depuis un mois, on avoit preſque perdu

de vue l'Impératrice de Ruſſie, & l'on ne

nous apprend point encore ce qui s'eſt paſſé
à Cherſon après le départ de l'Empereur,

ni les§ de celui de Catherine II :

ſeulementſait-on aujourd'hui que le 14 Juin

elle étoit à Bielgorod d'où elle devoit repar

tir le 16, pour arriver à Moſcou le 3 Juil

let. Elle a ſignalé ſa magnificence en cette

occaſion, comme dans toutes, par des

promotions & des largeſſes. La Prince Po -

temkin a été le principal objet de ces

races ; il a reçu 1oo,ooo roubles, & le

urnom de Taurien , en mémoire de la réu

nion de la Tauride à la Ruſſie. . -

Uneeſcadie Ruſſe de ſix vaiſſeaux de ligne,

& de deux frégates, eſt en croiſiere depuis

quelques jours dans la mer du Nord, ſans

autre but, à ce qu'il paroît, que d'exercer les

équipages. -

Le Porte-Feuille Hiſtorique, qui s'imprime

à Berlin, vient de publier l'état général ſui

vant du commerce de Pétersbourg, pen

dant l'année 1786.

Marchandiſes exportées,

roubles, cop.

Par les ſujets Ruſſes, pour. , 2,48o,5o4 13 # '

Par les Anglois . .. . 9,o29,533 3 1
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Parlet Dano s . . . jo2,635

Par les Sujets de l'Empereur. 29o, 15 1

Par les Hollandois . . 62,629

–Les Suédois . . . 65,964

–Les habitans de Lubeck. « 1,26o

-Les François : . . .. , 357,74o

-Les Italiens . . . 2o1,226

–Les habitans de Ham

bourg . . . . . 2o,744

- Les Pruſſiens . . 3o2

–Les Saxons , . . I,5o9

–Les Portugais . » 78,o69

-Les Eſpagnols . .. 113,145

–Les Commerçans & les

, Paſſagers de diverſes Na
tions - - - 32,688

-Les Patrons des navires. 71,8o5

2,
5

#

#

ſ
6 #

-

ToTAL . . .. 13,36o,o1 1 46 #

Marchand ſes importées.

Par les ſujets Ruſſes, pour .. 6,7o6,216

–Les Anglois . . 3,o91,756

–Les Danois . . 359,497

—Les Sujets de l'Emp. 1 1 2,818

–Les Hollandois . 2 17,858

–Les Suédois . . 81,2o1

—Les habitans de Lubeck. 89,174

—Les François , . 39,567

–Les Italiens . . 44» I o3

-Les habitans de Ham

bour - 145,o67

©-• fe, Pruſſiens . . 6,737

•- Les Suiſſes .- º # 7,6o7

-Les Saxons - 2o,o6 I

–Les Portugais . 154»7 I 2

-Les Eſpagnols . . 25,099

73 #

25

7o

95

C 2
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-Les Mecklenbourgeois. 3 1,326 ,

--Les Commerçans & les

Paſſagers de diverſes Na

tions . . - . . 496,982 76 #

-LesPatrons de; navires. 144,787 89

••-_

ToTAL . . .. 1 v,775,577 49 #

- •••

Balance en faveur du commerce de Péters

bourg , 1,584,434 roubles.

Les droits de douane , y compris 293 rixdalers

d'amende , ſont montés , la méme année , à

3,278,o5o roubles & 6o copeiks ; en 1785, ces

droits avoient produit la ſoinme de 3,o82,698 rou

bles, & 79 & demi cop. Indépendamment de ces

droits, on a levé aux douanes 55,o92 roubles &

1 copeik pour l'entretien des chantiers & des éco

les, 8,2 67 roubles & un quart cop. pour confiſ

cations ,' & t,oI 1 roubles & 12 cop. pour des

· marchandiſes prohibées. -

Les douanes de Pétersbourg & de Cronſtadt

ont produit, depuis 1773 juſqu'en 178o, la ſom

me de 13, 149,963 roubles & 78 & demi cop. ; &

depuis 178o juſqu'à la fin de 1786 , celle de

2o,o77,73 3 roubles & 6 cop. Par conſéquent, le

produit des 7 dernieres années a ſurpaſſé celui des

7 premieres de 6,927,769 roubles & 27 cop. &

derni.– Autrefois , ces droits étoient affer

més à une Compagnie, qui dans l'eſpace de 7 an

nées n'avoit verſé dans le tréſor Impérial que

1o,62o,677 roubles &76 copeiks. -

Le nombre des bâtimens arrivés dans la même

année eſt monté à 883, dont 46 nationaux, 4o6

Anglois, 1o8 Danois, 1 Impérial , 72 Suédois,

4o de Lubek, 1o Américains, 43 de Roſſok, 1 r

de Breme , 66 Hollandois, 43 Pruſſiens, 6 de

à>antzick, 8 de Hambourg, 3 Eſpagnols, 1oPor
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tugais, 9 François & 1 Véni en i - t - ni
de ces bâ: imens éroit de 6 . , 2o : la s. - L e ,

bâtimens partis ont monté à 34o , leur port étoit

de 64,687'laſts. · " -

De Berlin , le 2 Aotit.

On n'eſt occupé ici, depuis quinze jours,

ue des d.poſitions relatives à la formation

# la marche de l'armée de la Weſtphalie.

les pré a atifs ont été achevés avec allez de

promptitude, po ir q ie les Attille ;rs a enc

été en état de partir le 26 Juillet, afin de

joindre le train d'artillerie qui eſt ſorti de

ºagdebourg. Hier, les Houzards d'Eben

ſe ſont mis en route, & aujourd'hui nous

avons vu paſſet ici les Dragons de Lottum,

qui ſe ont ſuivis le 5 par les Houzards de

Goltze : divers régimens de la Vieille-Marche

& un bataillon de Chaſſeurs à pied s'y réu

n'ront. La boulangerie de campagne &

l hôpital ambulant ſont en avant depuis

deux jours.

Le Prince Roſpiglioſi, Chambellan de

l'Empereur, & le Conſeiller d'Etat de Son

nenfels ſont arrivés de Vienne, & ont eu

une audience de S. M. Ce voyage donne

lieu à beaucoup de conjectures & de raiſon

nC Ill : IlS.

Le Duc de Saxe-Weimar eſt arrivé à Potz

dam , & a pris ſon logement au chîteau

neuf. -

Le Gouvernement a donné connoiſſance

e 3
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au nom du Roi, au Prince de Reuſſ, Mi-,

niſtre de l'Empereur, que S. M. P. faiſoit

aſſembler un corps de troupes ſur les fron

tieres du Duché de Cleves, ſans deſſein de,

faire la moindre conquête ſur les Ptovinces

Unies, mais uniquement pour obtenir des

Etats de Hollande ſatisfaction de leur con

duite envers la Princeſſe d Orange.

Nous rapportâmes, il y a deux mois, une

notice très ſuccincte des obſervations mé

téorologiques du Docteur Fries à Uſting

Welikoi, vil'e du gouvernement de Wo

logda, ſous le 6o degré 55 minutes de lati

tude nord. Nous§. intéreſſer les Ama

teurs de l'Hiſtoire Naturelle, d'ajouter à ce

précis les réſultats plus détaillés que vient

de publier le Docteur Buſching, de ces ob

ſervations faites depuis le 1 Octobre 1786,

juſqu'au 1 Mai 1787,

Le froid le plus fort ſe fit ſentir le 8 Janvier ,

vieux ſtyle ; le thermometre de Deliſle marquoit

261 degrés au deſſous de zero.

On éprouva la plus forte chaleur vers la fin

d'Avril; le thermometre monta au-deſſus de 11o

degrés. -

Différence, 15o degrés.

Le vif-argent ſe ſoutint au-deſſus du point de

congélation pendant 42 jours, ſavoir ; 6 au mois

d'O$obre , 6 au mcis de Décembre , 2 au mois

de Février, 9 au mois de Mars & 19 au mois

d'Avril. -

Pendant 159 jours, le vif-argent fut au-deſſous

du point de congélation ; & pendant 54 jours, au

deſſous de 15 degrés, ſavoir ; 5 jours au mois

-,
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d'Octobre , 1 t au mois de Novembre , 1e'au

mois de Décembre, 18 au mois de Janvier, 7 au

mois de Février, 1 au mois de Mars & 1 au mois

d'Avril.

Pendant 27 jours, le vif argent fut au deſſous

de 2o degrés, ſavoir ; 3 jours au mois d'Octobre,

6 au mois de Novembre , 5 au mois de Décem

bre , 7 au mois de Janvier, 4 au mois de Février,

1 au mois de Mars & 1 au mois d'Avril.

Pendant 19 jours, le vifargent baiſſa au-deſ

ſous de 25 degrés, ſavoir ; 2 jours au mois de No

vembre, 9 au mois de Décembre, 8 au mois de

Janvier & 1 au mois de Février,

Le froid le plus fort ſe fit ſentir le 4 Novem

bre ; le thermometre de Réaumur marquant à

heures du matin 34 degrés au-deſſous de zero ;

es 1 , 2 & 3 Décembre , le vifargent , expoſé à

l'air, congéla & devint malleable , le thermomè

tre marquant , le 3 Décembre au matin , 51 de

grés au-deſſous de zero ; les 7, 8 & 9 Janvier, le

thermometre de Réaumur marquant 62 degrés

au deſſous de zero ; le vif argent congéla dans

l'air libre , mais il reprit à midi un moment ſa

fluidité.

Le nombre des jours de pluie, pendant l'hiver,

a été 15 , & 29 celui des jours où il a neigé. Le

temps fut ſerein pendant 86 jours, & nébuleux

pendant 7o.

Pendant 17 jours il régna des vents violens du

N. N. O. & du N. E.

Les aurores boréales ont été au nombre de 7 ;

une au mois d : Novembre , une au mois de Dé

cembre, & 5 au mo's de Mars.

Le tonnerre ſe fit entendre pour la premiere

fois le 1o Mars , & enſuite le 27 & le 29 Avril.

, On pouvoit aller en traîneau depuis le 1 1 Oc

tobre juſqu'au 13 Avril. -La riviere commen

c 4
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ta à ſe couvrir de glace le 12 Octobre ; le 16 Oc•

tobre, elle étoit fermée, & le 22 Avril, la glace

fondit.

Le 26 Avril , on a commencé à labourer la

terre & à remuer les jardins.— Le 3o du même

mois, on vit arriver à Uſting les premiers bâti

mens venant de Wologda.

De Vienne , le 2 Aoūt.

Le départ du premier bataillon de Fer

dinand- Toſcane eſt fixé à après - demain ;

le ſecond bataillon ſuivra quatre jours

après. Les différentes colonnes de l'armée

ſeront en mouvement la ſemaine prochaii.e,

ſi de nouveaux ordrés ne ſuſpendent l'exécu

tion des premiers. Déjà l'on annonce qu'il

a été enjoint à quelques Régimens «n route

de faire halre & de camper. C'eſt le Comte

Henri d'Eſterhazy que le public continue de

mettre à la tête de cette armée deſtinée pour

les Pays Bas.

On"parle toujours du voyage de l'Empe

reur vers les mêmes Provinces. Les Officiers

des deux Gardes nobles Hongroiſe & Galli

cienne, doivent accompagner le Mona que;

pluſieurs Secrétaires du Cabinet & de la

· Chancellerie de Guerre le ſuivront, & l'on

répare ſes équipages de campagne. Onéva

† à 5ooo le nombre des chevaux néceſ

ſaires à l'artillerie & aux bagages, & à

4oo,ooo florins la dépenſe de cet objet.

Il eſt également queſtion d'un mouvement
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dans le Corps Diplomatique. On donne au

Comte de Belgiojoſo un ſucceſleur dans la

e, ſonne du Comte de Cobentzel, Ambaſ

§ de S. M I. en Ruſſie, & qui ſera rem

placé à Pétersbourg par le Comte de Rewitz

- ky actuellement† , où pa'ieroit le

Baron de Swieten, dont la place de Biblio

thécaire ſeroit occupée par le Baron de

Martini.

Un bataillon du régiment de Pelegrini,

en garniſon dans cette Capitale, s'eſt ren ºu

le 19 Juillet à S. Hippo'ite. -

_ Quatre autres Régimens ont encore reçu

l'ordre de ſe tenir prêts à marcher, ce qui

fait en tout 18 Régimens.

L'Archiduc François eſt arrivé le 12 dans

la fortereſſe de Pleſi, S. A. R. compte y

reſter 1o jours.

De Francfort, le 7 Août.

L'Empereur ayant demandé le paſſage

† 1 , coc hommes par le Cercle de Soua

e, le Dic de Wirtemberg, en ſa qualité

de Directeur d 1 Cercle, a envoié des Com

miſſai es à Fribourg, pour régler tous ce qui

eſt relatit à cette demande.

Le régiment Impérial de Neigekaier

s'eſt mis en marche du Tyrol, & doit ê re

arrivé à Bregenz, le 28 du mois paſſé. .

Les nouvelles de la Pruſſe & de la Weſt

pha'ie annoncent éga'ement les plus gſanls

e 5
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préparatifs militaires. Le 24, la premiere

diviſion des Huſſards Pruſſiens, qui ſe ren

dent dans le Duché de Cleves, a paſſé par

Brunſwick.

« La guerre paroît inèvitable , écrit-on de Bran

debourg; tout eſt en mouvement à Berlin &

dans les provinces voiſines de la Hollande. Le

Conſeil Supérieur de Guerre a eu plufieurs con

férences avec le Directoire général. Les ordres

quî rappellent les ſémeſtriers de l'Artillerie, s

ſont partis ; ils doivent joindre leurs Régimens

le premier Août. Le Régiment de Dragons de

Lottum , en garniſon à Schwedt, le premier

bataillon des Huſſards de Golz & celui d'Eben ſe

ſont mis en marche le premier du même mois.

Les deux Régimens de Cuiraſſiers en garniſon à

Salzwedel & à Aſchersleben, le Régiment d'In

fanterie de Knobelſdorf à Stendal, & deux ba

taillons de Grenadiers à Halle ſont prêts , & at

tendent les derniers ordres. – On aſſure que

l'armée ſera en mouvement vers le 1o Août ».

Le 9 on a fait à Emmerick le dénombre

ment des maiſons pcur déterminer les loge

mens des troupes. Le 12 on publia que ceux qui

voudront prendre du ſervice comme valets d'ar

'tillerie, pouvoient ſe p-éſenter à l'hôtel-de

ville.– On aſſure que l'armée du Roi mar

chera en deux colonnes des deux côtés du Rhin ,

& qu'elle ſera commandée par le Feld-Maréchal

Duc de Brunſwick.

Un courrier arrivé de Moſcou à Péters

bourg, le 28 du mois de Juin, a apporté la

nouvelle que l'Impératrice étoit arrivée dans

la premiere de ces Capitales , le 23, &

qu'elle y ſéjourneroit probablement juſqu'au

4 de Juillet. -
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• Pluſieurs papiers publics aſſurent que le Di

van a remis au Miniſtre de Ruſſie, peu de

tems avant ſon départ pour Cherſon, une note

circonſtanciée dans laquelle il ſe plaint entre

autres choſes de la conduite du Conſul Ruſſe à

Alexandrie, qui a entretenu une correſpon

dance dangereuſe avec les Beys rebelles d'E-

# , de celle des Conſuls dans la Moldavie &

Vallachie qui , contre le droit des gens ,

protegent l'émigration des ſujets de ces Provin

ces, & de l'aſyle accordé par la Ruſſie à Alexan

dre Mauro Cordato , ancien Hoſpodar fugitif de

la Moldavie, ce qui eſt contraire aux diſpoſitions

du Traité de Kainardgi. La Porte Ottomane de

mande ſatisfaction de ces griefs, & attend à ce

ſujet la réponſe de la Cour de Pétersbourg.

I T A L I E.

De Florence , le 3o Juillet.

•r

· Pour détruire tout arbitraire, & toute iné

galité dans la perception des droits ſur les

marchandiſes, en quarantaine dans les Laza

rets du port & de la ville de Livourne, le

ð a fait publier un Edit, en date

du 15 de ce mois, qui établit un nouveautarif.

Les marchandiſes y ſont taxées en faveur du

commerce, à raiſon de 3o pour cent au deſ

ſous des plus bas prix de la place, en tems de

calme & de longue paix.

« On avoit éprouvé, pour la premiere fois ,

» l'été dernier , dans la campagne de Volterre,

» les funeſtes effets de la† d'une eſpece

» de grenouille rouge, dont le venin ètoit ſi

c 6
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» ſubtil, qu'il cauſoit, dans l'inſtant même de la

» morſure, des convulſions violentes très-diffi

* ciles à calmer. On craignoit beaucoup la

» multiplication de ce redoutable fléau ; mais

» il eſt heureuſement devenu ſort rare cet été •

» & la morſure de l'animal paroît être beau

* coup moins dangéreuſe & plus facile à guérir

( Nous avouons ne pas connoître la grenouille

rouge , & encore moins la grenouille véni

meuſe. Il exiſte en Amérique une eſpece de

grenouille rougeâtre , mais qui ne paroît pas

avoir été tranſportée en Italie ).

G R AN D E-B R ETA G N E.

De Londres, le 7 Aoiit. -

· Le Duc d'Yorck, Evêque d'Oſnabrück

eſt arrivé le 2 au Palais S. James, d'où il

· s'eft rendu à Windſor. S. A. R. qui vient

d'Hanovre, après une abſence de ſept ans,

a traverſé la mer de Douvres à Calais, ac

compagnée du Colonel Grenville : en dé

barquant, Elle a paru, comme ici, dans l'U-

niforme de ſon régiment des Gardes à pied,

& a été reçue du peuple & de la Famille

Royale avec les plus vives marques d'allé

f† Ce Prince, âgé de 24 ans, a pris de

embonpoint depuis ſon départ d'Ang e

· terre; & ſa figure égale, ſi elle ne ſurpaſſe

celle du Prince de Galles. Son arrivée aat

tiré un grand concours à Windſer, & l'on

réſume que ſon ſéjour dans ſon pays natal

ſera d'environ deux mois. . '
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Preſqu'en même temps on a reçu des

nouvelles du Prince William Henri qui, de

Port Royal en Jamaïque, al'o t s'embar

quer pour la Havanne ſur la frégate qu'il

commande. De l'iſle de Cuba le Prince paſ

ſera en Floride, & viſitera les principaux

ports de l'Amérique ſeptentrienale, afin de

prendre une idée exacte de ces côtes. La

crciſiere de S. A. R. ne finira qu'à la fin de

1788. Peu d'Officiers ont fait l'apprentiſ

ſage de leur état avec plus de ſoin & d'aſſi

duité. Le Prince William Henri compte à

peine 22 ans; & il a déjà vu l'AmériqueAn

gloſe & les Indes Occidentales, la Médi

terranée & l'Afrique, & il a aſſiſté à cinq

batailles. S. A. R. projette, après ſon re

tout, un nouveau voyage aux indes Orien

talcS. -

Les Lettres des ports confirment les

nouveaux ordres expé iés par l'Amirauté,

de completter d'hommes & de vivres les

vaiſſeaux en armement. Tous les Oihciers

de l'eſcadre du Commodore Gover ont eu

injonction, ces jours de nie s, de ſe rendre à

leur bord , & il a été défendu à ceux qui

ſont revenus des Indes Occidentales & de

l'Amérique de nierement, de ne pas quitter

le Roya me, ſans une nouvelie permiſſion,

ſous peine de n'être plus emploiés à l'ave

nir. Les courriers de Hollande & les Con

ſeils ſon toujours t,ès-fréquens, ce qui aſ

ſujettit le Marquis de Carmathen, Secré
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faire d'Era au département de l'Etranger,

à ne pas qui ter la vil e Pluſieurs Seigne irs

ont demandé au Roi la libeté d'aller offrir

leurs ſervices au Prince d'Orange. -

: La frégate la Veſtale de 28 can:, actuelle

ment en armem nt à Deptford, doit ſe ren

dre à la ſtation de la Méditerranée & con .

duire en même temps à Gibraltar le Général

Frédéric Haldimand, qui vient d'être nom

méGo Iverneur de cette fortereſſe, à la pla-e

du Général Eliiot, maintenant Lord Hea h

field. Le Major Général O'Hara remplace le

Général Boyd, en q'a'ité de Lieutenan -

Gouve neur de la même place ; Mr. Boyd

ayant obtenu ſa retraite. Mr. Haldimand eſt

originaire du Canton de Berne en Suiſſe, & il

eſt peu d exemples en Angleterre d'une pa

reille fortune militaire, acquiſe par un Etran

ger. Le nouvea 1 Gouverneur de Gibralrar a

été Commandant à New-Yorck , avant la

rupture des Colonies, Gouverneur du Cana

da, & fait Che alier de l'Ordre du Bain.

« Les liens du ſang, dit le Morning Poſt,

» ne ſont pas les ſeu's qui uniſſent le Roi

» d'Angleterre au Prince d'O ange : l'in

» fluence de la Maiſon de Naſſau aſſure à

» l'Angleterre un commerce très lucrait en

» Hollande, & cette con'idération doit être

» d'un grand poids pour le Conſeil Britanni

» que. On peut ſe fo mer une idée de l'im -

» portance de ce commerce, en a2prenant

» que p endant l'amée qui a précédé la dé
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» claration de la g terre derniere avec laHol

» lande, les importations faites de la G.an

» de-Bretagne aux Provinces-Unies , ſont

» montées, ſelon les calculs les plus modé

as rés, à 2,o26,722 liv. ſterl. , & les exporta

» tions de la Hollande en Angleterre , à

» 4oo,273 liv. ſeulement , ce qui a procuré

» à cette derniere une balance en ſa faveur,

» d'un million ſix cens ſix mille quatre cens

» liv. ſterl. » (Ce calcul eſt très exagéré. )

# Le prix des grains vient de s'élever au taux

fixé par la Loi, pour faire ceſſer la libre ex

portation & les prîmes accordées aux expor- .

tateurs. En conſéquence , il a été defendu

d'exporter des grains & de la farine à d'au

tres endroits qu'aux Co'onies. .

, L°s pluies abondantes qui ſont tombées

derniérement, retarderont conſidérablement

le moment de la récolte. Les plantations de

houblon ſont très retardées & ne pourront

être à leur maturité qu'à la fin du mo s, &

même plus tard dans certaines Provinces.

· L'humidité de la ſaiſon ayant occaſionné

différen tes maladies chez les mourons, mais

particuliérement the Murrain, (leTac) nous

croyons rendre ſervice au Public de lui in

diquer la recette ſuivante, qui a réuſſi géné

ra'ement. -

Prenez parties égales'de ſuie, de poudre à

canon , de ſoufre & de ſel, & donnez en à

l'animal malade une cuillerée, avec la quan

tité d'eau ſuffiſante pour faire deſcendre le
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tout, en ayant ſoin de ſaigner la bête aupa

ravant L'uſage de la racine de garance eſt

auſſi ſalutaire dans cette maladie. Lorſque

l'on ſoupçonnera quelque mouton d'être

infecté, on examinera ſa langue, on gratte a

les puſtules dont elle ſera couverte, avec un

inſtrument d'argent, garni de petites dents,

juſqu'à ce qu'elle faigne abondamment ;

alors on l'eſſuiera avec un linge & on la la

vera pluſieurs fois avec du vinaigre & du ſel.

Enſuite, on fera prendre à l'animal, trois ou

quatre fois par jour, la potion ci-deſſus indi

quée , & on éprouvera conſtamment les

bons effets de ce traitement.

La place de premier Lord de l'Amirauté

ne donne pas entrée au Cabinet ; il faut une

nomination ſpéciale. Le Comte de Sand

vich n'y fut admis qu'en vertu de ſes gran

des connoiſſances politiques. Pendant que

Lord Anſon préſidoit ce Bureau de l'Ami

rauté, il# ordre de M. Pitt, alors Se

crétaire d'Érat , d'équiper une puiſſante

flotte. S'étant permis de demander au Mi

niſtre la deftination de cet armement, l'im

mortel Homme d'Etat lui demanda s'il étoit

capable de garder un ſecret ? Oui, répondit

Lord Anſon. Et moi auſſi, répliqua M. Pitt.

On peut juger de l'importance de la Pêche

de la Ba'eine au Groenland , d'après le tableau

des profits paſſés qu'y firent les Hollandois.

Pendant les quarante - ſix années amtérieures à

»721 , ils employerent à cette Pêche 6959
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Bâtimens , qui pêcherent 329o8 Baleines ,

eſtimées environ " 16,oco,ooo livres ſterling.

Tel eſt le produit pécuniaire de cette branche

d'induſtrie, indépendamment des autres avan

tages qu'elle procure à l'Etat qui ſait l'en

courager, tels que la population , & la for

mation de Marins également habiles & intré

pides.

F R : A N C E, ，

De Verſailles, le 12 Aout.

Le Roi tint ici, le 6 de ce mois, un Lit

de Juſtice, pour l'enrégiſtrement de la Sub

vention territoriale, & de l'impôt du Tim

bre. Monſieur, Monſeigneur Comte d'Ar

tois, le Prince de Condé, le Duc de Bo ir

bon & le Prince de Conti y ont aſſiſté,

ainſi que les grands Officiers , les Miniſtres

& toutes les autres perſonnes, ayant ſéance

aux Lits de Juſtice, qui y avoient été con

voquées. - - -

-

De Paris, le 15 Août.

• Réglement du Roi, du 9 Août 1787, ſur

quelques dépenſes de ſa Maiſon & de celle

de la Reine.

SA MAJEsTÉ a ordonné aux perſonnes char

gées des différens départemens qui ne la touchent

pas perſonnellement, de lui préſenter les écono

mies dont ils ſeroient ſuſceptibles. Pluſieurs re

tranchemens eſſentiels y ont déja été opérés, ou

fléterminés , & les autres ſeront ſucceſſivement
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portés au plus haut point qu'ils puiſſent atteindre,

Mais Sa Majeſté s'eſt reſervée à elle-même ce qui

concerne ſa propre Maiſon ; e'le ne regrettera

† ni la ſplendeur apparente du Trône , ni

e fiſt - de la Cour, ni même j'eſpece d'aiſance &

de commodité qu'on ſuppoſe réſulter du gran1

nombre d'Offi.iers qui l'environnent ou qui la

ſervent : ce qu'elle regrette, & qui eſt un vérita

ble ſacrifice pour ſon cœur , c'eſt la privation

qu'éprouveront des perſonnes qu'elle honore de

ſa bienveillance ; c'eſt l'éloignement de ſerviteurs

dont elle connoit le zèle & la fidélité ; c'eſt la

ceſſation du bien qu'elle avoit fait aux uns & aux

autres , & de graces ſur la durée deſquelles ils

avoient en queſque ſorte droit de compter. Ces

conſidérations ont vivement touché Sa Majeſté,

& en même-tems qu'elle n'héſite pas à ſacrifier à

ſon amour pour ſes peuples , toute dépenſe inu

tile, elle ſe réſerve de donner à ceux à qui cette

réforme peut porter préjudice, des preuves de ſa

bonté & de ſa bienveillance. Quoique Sa Majeſté

ne puiſſe pas encore ordonner & régler tous les

détails qui tiennent aux réformes qu'elle a pro

jettées dans ſa Maiſon , elle a réſolu d'en faire

connoître les principaux objets , afin que ceux

qui doivent les exécuter, puiſſent lui préſenter,

ſans différer , les expéditions & les réglemens

néceſſaires pour y parvenir. En conſéquence, Sa

Majeſté, indépendamment de l'ordre & de l'éco

nomie qu'elle veut être ſuivis dans toutes les

dépenſes qui ſubſiſteront, & ſans préjudice d'un

examen encore p'us approfondi de celies qui pour

roient être retranchées ou modifiées , & dont le

réſultat ſera connu par les états de recette & de

dépenſe qu'elle ſe propoſe de publier , a ordonné

-
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& ordonne ce qui ſuit : 1°. #. Majeſté a conſidéré

que, ſi ceux qui ſont attachés à ſon ſervice ne

peuvent tellement y être fixés toute l'année, qu'ils

n'aient aucun tems pour vaquer à leurs affaires,

il n'en eſt pas moins vrai, que les ſervices par

† multiplient à l'excès, ſans néceſſité, &

& même ſans utilité réelle pour ſa perſonn , des

places, dont pluſieurs ſont coûteuſes , tant par

elles mêmes que par les priviléges qu'elles entraî -

nent ; en conſéquence, à l'exception des premiers

Gentilshommes de la Chambre, & des premiers

Valets de-chambre, qui reſteront au nombre de

quatre, Sa Majeſté a ordonné qu'à commencer du

1er. Janvier prochain , tous les ſervices de ſa

Chambre, qui ſe faiſoient par quartier, ſe feroient

par ſemeſtre, & qu'en conſéquence, la moitié des

places actuelles ſeroit ſupprimée : Sa Majeſté a

arrêté que cette réduction tomberoit ſur les moins

anciens, à moins qu'Elle ne jugeât à propos d'ac

corder une retraite à quelqus-uns des plus an

ciens. Sa Majeſté ſe propoſe encore d'examiner

fi le nombre des places, que cet arrangement

laiſſe ſubſiſter , ne pourra être diminué, ſon in

tention étant de ne conſerver que celles qui lui

ſont néceſſaires.

2°. Sa Majeſté veut que la ſuppreſſion des ſer

vices par quartier ait lieu dans ſa Garde-robe

comme dans ſa Chambre, & de la même manie

re. S. M. s'eſt auſſi déterminée, ſur la propoſi- .

tion du ſieur Duc de Liancourt, Grand Maître

de la Garde-robe, à ordonner la ſuppreſſion des

vingt huit offices privilégiés d'arts & métiers

qui ſont dans le caſuel de ſa charge.

| 3°. S. M., ayant par ſon Edit du mois d'Août

178o, & par ſon Réglement du 17 Août 178o ,

fait dans la dépenſe de la bouche tous les retran:

,
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chemens dont elle eſt ſuſceptible , H ne reſſe

qu'a y aſſurer dans tous les détails l'erdre & l'é-

conomie que Sa Majeſté a ordonnés. Il en eſt

de méme § la dépenſe des Menus & du Garde

meuble, laquelle dépend principalement des cir

conſtances, & Sa Majeſté a ordonné que les

dépenſes y fuſſent reſtreintes, & qu'on mît

le plus grand ordre dans celles qui ſeront

néceſſaires.

4°. Quoique Sa Majeſté ne puiſſe que ſe

louer des projets d'économie qui lui ont été

préfentés par ſon grand Ecuyer & ſon premier

Ecuyer; quoique ces économies, & particuliére

ment celles qui lui ont été propoſees pour la pe

tite Ecurie, ſoient très-confidérables, & ſe por

tent auſſi haut que le régime actuel ſemble le

permettre, Elle a cependant confidéré que ſf

les deux Ecuries étoient réunios ſous une ſeule &

même adm'niſtra ion, il en réſulteroit encore un

bénéfice pour ſes finances; en conſéquence &

malgré la ſatisfa&ion qu'Elle a toujours eue des

ſervices du ſieur Duc de Coigny, & dont Elle

eſt diſpoſée à lui donner des preuves, Elle a

réſolu qu'à commencer du premier Octobre

prochain, il n'y† qu'une ſeule Ecu

rie, & de diminuer ainſi les Pages, les Ecuyers,

les bureaux , les ſervices doubles & tous les

frais que deux adminiſtrations différentes ne

peuvent manquer de multiplier. Sa Majeſté a

de plus conſidéré que les traitemens en che

vaux & voitures, accordés à certaines perſonnes

étoient plus diſpendieux pour le Tréſor-royal ,

que des traitemens en argent, & pouvoient

donner lieu à plufieurs abus, Elle a déclaré &

déclare que ſon intention eſt que nul Ecuyer »

même le Grand-Ecuyer , & généralement tou

tes les perſonnes employées au ſervice de ſon
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Ecurie, ne puiſſent, pour leur uſage perſonnel,

& ſi ce n'eſt pour accompagner Sa Majeſté, ſe

ſervir de chevaux, voitures, harnois , cochers ,

poſti lons , palefreniers, & généralement d'au

cune choſe, & aucune perſonne attachée à

ſon Ecurie. Par la même raiſon, Sa Majeſté a

révoqué & révoque toute conceſſion de ce genre

faite juſqu'à ce jour, ſe réſervant, s'il y a lieu,

de dédommager, ainſi qu'Elle jugera convena

ble, les perſonnes à qui elles avoient été accor

dées. Sa Majeſté a encore erdonné que les

Ecuyers du Roi, ſervant par quartier, fuſſent

diminués de moitié , & que leur ſervice fût

réduit & par ſemeſtre. Sa Majeſté a ordonné ,

en même temps, que le nombre des chevaux ,

des voitures , & des perſonnes attachées au ſer

vice de l'Ecurie, fût réduit à ce qui eſt abſo

·lument néceſſaire pour ſon ſervice & celui de

la Famille royale ; & Eile a ordonné qu'il lui

fût préſenté un Réglement, pour déterminer,

de la maniere la plus économique, toutes les

parties de dépenſes qu'il n'eſt pas poſſible de

retr2ncher.

5°. Sa Majeſté a ordonné que toutes les dé

pen es de laVénerie fuſlent réduites,& enmême

temps Elle a arrêté : que la grande Fauconnerie,

en ſon entier, & une grande partie du Vol du

cºbinet; la Louveterie & tout ce qui y a rapport;

le Vautrait & tout ce qui en fait partie, ſeroient

ſupprimés , & ce, de maniere que la dépenſe

deſdits équipages ſoit rayée des états de dépenſe ,

au premier Octobre prochain.

| 6°. Quoique Sa Majeſté, depuis ſon avéne

ment au Trône , ait déjà infiniment réduit ſa

Maiſon militaire , ne voulant cependant rien

négliger de ce qui peut contribuer au ſoula

gement de ſes ſujets, & ne retenir de l'éclat
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qui l'environne que celui qui eſt abſolument

eſſentiel à la dignité de ſa Couronne, Elle a

arrêté : que les Gendarmes & Chevau-légers

de la Garde ordinaire du Roi ſeroient réformés.

Les Officiers de ces Ccrps, ainſi réformés , ſe

ront remplacés, ſuivant leur grade, dans les

Troupes de Sa Majeſté; ils conſerveront leur

traitement juſqu'à cette époque, ouà celle de leur

promotion au grade de Maréchal-de camp, &

ſeront dans l'un ou l'autre cas rembourſés de

leur finance. Sa Majeſté a pareillement arrêté

que la compagnie des Gardes de la Porte ſeroit

réformée.

7°. En acquérant de nouvelles habitations, Sa

Majeſté a toujours eu intention de ſe défaire de

pluſieurs maiſons qui avoient été la demeure des

Rois ſes prédéceſſeurs, & qui, en conſéquence,

étoient à la charge des bâtimens. En conſé

quence , Elle a ordonné la démolition ou la

vente des châteaux de Chciſy, la Muette, Ma

drid , Vincennes , Blois, & , en méme temps ,

Elle a ordonné que toutes les maiſons qu Elle

poſſede à Paris, & qui n'entrent pas dans les plans

du Louvre, ſoient vendues. Outre la réduction

• des dépenſes qui réſultera de la ſuppreſſion deſ

dites maiſons , Sa Majeſté a ordonné que l'état

général des dépenſes des bâtimens fût remis tous

les ans au Conſeil royal des finances , avant d'y

être ſtatué, comme il eſt dit au Réglement con

cernent ledit Conſeil. Sa Majeſté a ordonné que

ledit état fût réduit au néceſſaire, & particulie

rement aux réparations ſur leſquelles la négli

gence ſeroit plutôt une diſſipation qu'une éco
IlOIIl16 »

8°. La Reine animée des mêmes vues que le

Roi, pour le ſoulagement des peuples, a porté

Elle-même ſes recherches ſur toutes les parties
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de ſa Maiſon : la Bouche#. Chambre, l'Ecurie,

tout a éprouvé une réduction conſidérable. Tou

tes les places inutiles oi t eté ſupprimées, & quoi

que plufieurs de ces places exigent leur rem

bourſement & quelques retraites indiſpenſables ,

le bénéfice actuel , pour le Tréſor-royal , ré

ſultant - des retranchemens orionnés par la

Reine , ſera de plus de neuf cens mille livres.

9°. Le Roi en conſéquence du préſent Régle

ment , arrêté par lui, a ordonné que tous Edits,

Arrêts & Réglemens néceſſaires à l'exécution des

articles y contenus, tant pour ſa Maiſon que de

celle de la Reine, lui ſeroient inceſſamment pré

ſentés, pour que ſes intentions fuſſent ſuivies de

l'effet qu'elles doivent avoir. FAIT à Verſailles,

le 9 Acût 1787. Signé, L O U IS. Et plus bas,
LE BARoN DE BRETEUIL.

L'eſcadre d'évolution, aux ordres de M

de Nieul, n'eſt point encore rentrée, à ce

qu'on écrit de §, mais l'aviſo qui lui

avoit été expédié avec des dépêches à ouvrir

à une certaine hauteur, a regagné le port,

fatigué par les gros temps qui ne lui ont pas

permis de tenir plus long temps la mer.

Suivant quelques avis reçus de l'Inde, le

| 13 Décembre dernier, il y eut une action

entre l'armée de Tippoo Saïb, & celie des

Marattes qui a été† taillée en pieces ,

& a perdu 7 mille chevaux, 5 éléphants ,

2o mille bœufs & la caiſſe militaire. Les

nouvelles en grand nombre reçues à Lon

dres par 8 à 1o bâtimens très-récemment

arrivés de l'Inde, ne repréſentent pas cette

affaire comme auſſi conſidérable àbeaucoup

près ; mais elles confirment que Tippoo
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Saïb a pillé une # du camp des Marat

tes. On dit que† Envoiés de ce Prince en

France ont dû partir de Pondichery, pour

arriver en Septembre dans nos ports.

» Le 16 du mois dernier, 27 batimens,

» partis de différens petits ports de la côte

» de Morlaix, ſe réunirent & ſe porterent

» en haute mer, pour y faire une pêche plus

» abondante de maquereaux. Un ſeul des

» bateaux réunis eſt ordinairement pourvu

» d'une bouſſole, & tous les autres reglent

» leur marche ſur la ſienne, ce qui eſt au

» moins très imprudent. Depuis deux heu

» res, ils avo ent perdu la terre de vue ; ils

» étoient à 1o ou 1 2 lieues au large, la mer

» étoit belle, tout leur promettoit une pê

» che heureuſe. Un nuage noir s'éleve tout

» à coup du couchant, & obſcurcit peu à

» peu l'horizon , le bateau principal donne

» § ſignal de 1etourner vers la terre, & re

» prend ce chem n ; les autres le ſuivent ;

» mais un vent impétueux du ſud oueſt ſe

» déclare : il ſepare les bateaux; les nuages

» en s'amoncelant , dérobent le ſoleil; une

» des barques reſte ſeule avec trois hom

» mes, un vieux [ êcheur, ſon fils & ſon

» neveu, tous de la Bretagne ; après une

» priere courte & ardente, ils réuniſlent

» leurs efforts , le vieillard au gouvernail

» réglant la marche du bateau ſur le ſoleil

» qui perce les nuages par intervalle, les

» deux autres s'occupant ſans relâche à le

vuider
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» vuider de l'eau qui y cntre à grands flots.

» Le vent augmente, la driſſe & les écott

» tes crient & ſe rompent à la-fois, la voile

» tombe, il faut que le travail y ſupplée. Le

» vieillard , plus accoutumé à ces ſcenes

» effrayantes, conſole ſon fils & ſon neveu,

» & leur donrre des eſpérances qu'il n'a pas

» lui mème. Une lame fond tout à coup

» ſur le bateau, lui donne une ſecouſſe vio

» len:e, emporte ſon fils, & le précipite

» dans la mer. Le pe. e accablé, forcé de

» quitter le gouvernail pour prendre la ra

» me, affoibli par la douleur, épuiſé bien

» tôt par le travail, ſuccombe & tombe

» ſans conno'ſſ nce. Son neveu déſeſpéré,

b> quitte lui-même 'a rame, ſe couche au

» près de lui, n'attendant que la mort, &

» s'abandonnant à la fortune. Il paſle la

» nuit dans cet état ; le lendemain, à la

» pointe du jour, il aprerçoit l'iſle de Batz;

» mais le vent l'en eloigne, & 'e porte vers

» la terre ferme ; il eſſ,ie de redreſſer la

» voile poir en profiter ; & il y i arvient.

» Le 17 à 4 he res du ſoir, il arriva à l re

» meneach , côte éloignée de deux lieues du

» port d'où il étoit parti. Son oncle vivoit

» encore , & n'eſt mort que 24 heures après

» ſon accid nt. Les perſonnes bienfaiſantes,

» qui voud oient donner q'ielques ſecours

» à la famille de ces info tunés, ſont priées

» de les adreſſer au Subdélégué de Leſne

N°. 33 , 18 Août 1787. f
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» ven, & au Recteur de Landeda, évêché

aº de Léon.

Le regiment de la Marine ( diviſion de

Rochefort ), pour ſe ſouſtraire à la fievre

qui ravage la Rochelle, vient de camper

ſur les co eaux de la Faniere, près Cba

rente, devant un bois très épais : on a pra

riqué au bas de la coline une piece d'eau, à

1'aide d une fontaine, qui, dit on, a la pro

priºré de gué;ir la fievrs.

| Depuis très peu de tem, s, on a chargé

dans le port de Charente, pour les Ang'ois,

une qºantité conſidérable de pieces d ca -

de-vie , il y a encore cinq vaiffeaux étrat

gers en rale, qui ſont ſur le po nt de rn -

tre à la voile. -

J e navire le Commerce, de l'Orient, a

re,u à éo eties de l iſle de France, le : o p

de vent d,: 14 au 1 5 Décembre de nier : &

'comme il en a conſidérablement ſo fe-,

il a été condamné, après être rentré dats

cette iſle. ( Journal de Guienne.)

On écrit le B>rdeuux que le 3 de Juillet on

aſſaſſina M. Benoît , Horloger , qui viv , t

la parens & ſans demeſtiques. Un particuli, r

ſe préſente chez lui le Samedi 7. il lui ac#

une montre de 25 louis , lui "oana 1o loº : à

compte, & ſe retire en lui leiſſant la noºtre ,

& en lui p omettant de lui apporter le len -

1nain le ſurplus de la ſomane convenue. Eiie -

tivement le même pa ticulier vint chez lui le

leriemain Dimanche ; il lui annonça qu'il oe

t'étºit pas muni de la ſomme, psrce qu'il ne
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croyoit pas ſe trouver à portée de paſſer ce

jour-là dans ce quartier, 8 il perſuada à l'Hor

log : r de ſe renire lui mème chez lui , peer y

recevoir ſon argert. L'Horloger le ſuvit d ns

une aſſez belle maiſon que ce particulier avoit

louée depuis trois jours, rue des Andouilles , il

y fut aſſaſſin*, dépouillé de ſes clefs, coupé

par morseaux & jctté dars les latrines , à l'ex -

ception de la téte qui ſe :-ouva trop groiſe ,

relativement à la circonférence du tuyau , &

qui fut iettée dans un puits bannal & voiſir .

Les a faſiins , ( car on c oit qu'ils étoient plu

ſieurs , ) ſe tranſport rent pendant la nui du

Dimanche au Lundi dans la m iſoa de leur

victime , y volerent des cbjets précieux pour

envi on 2o mil'e livres, & prirent la fuite.

Cet événement a é é découvert pir les recher

ches que fit faire le Corps Municipal , chargé

de la police de Bordeaux , lorſqu'il s'apperçut

| de la d ſparution de l'Horloger , & les aſſaſſins

· ont eu tout le tems de s'e oigner du théâtre

de leur crime , parce que les traces n'en ont

été découvertes que le 15.

Le Journal de Médecinc du mois de Ju'n

dernier, cite une obſervation de M. la Fliſé,

Docteur en Médecine, Preſident du Col

lège Royal de Chirurgie de Nancy , ſur

un empoiſonnement cauſé par une trop

grande doſe de nit.e. Ce Médecin avo t

ordonné à une Dame une once de ſel de

Sedlitz, comme purgatif Elle envoya une

de ſes femmes chercher le ſel , le Dro -

guiſte chez qui on s'adreſſa donna , par

mépriſe, une once de ſel de nitre. La Dame

le prit, éprouva bientôt tous # accid-ns

2
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qui accompagnent l'empoiſonnement, &

au bout de trois heures mourut. = Cet

événement engagea M. la Fliſe dans des

recherches ſur l'uſage intérieur du ſel de

rxtre, & il a trouvé dans un Auteur ang'ois

des détails ci conſtanciés ſur les dangers

d'adm niſtrer le nitre à grande doſe, entr'au

tres une obſervation † même gen-e. l a

femme d'un Epicier d'Edimbo rg fut ſ r

le point de périr par l'erreur d'une fiile de

boutique qui lui fit prendre du nitre t our

du ſel de glaubert. Le nitre eſt un excel

lent remède en Médecine , mais à d s

doſes modérées. Comme on en abufe quel

quefois, ſur tout parmi les gens du peu

, ple, nous avons cru devoir donner de la

publicité à cette obſervation.

LETT R E écrite au Rédacteur.

» Monſieur,

» Hier au ſoir, 23 Juillet, je rraverſois 'a

» p'a'ne d'Azincourt, fameuſe par la dé

» faite des François, en 14 1 5 , & qu'on

» appelle avecraiſon dans le pays le cimetiere

» des François, puiſque 1o.ooo d'entr'eux

» y furent ;nre rés; il étoit dix heures : le ſi

» lence & i'obſcurité de la nuit, les appro

» ches d'un orage , qui paroiſſoit prêt à

» fon lre ſur ma tête, & quelques réflexions

» que le lieu m'inſpiroit ſur les maux que la

» légereté Françoiſe & la bravoure inconſi

» dérée ont fait dans tous les temps, & fe

» ront à la Nation, m'avoient plongé dans
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» une rêve ie profonde. Il tomboit une pluie

» lége, e : tout à coup le ciel s eclairc,t en

» partie ve s le Sud Cueſt, la lune parut ; &

» je v.s ſe former vers le Nord un arc en

» cel, qui demetra imparfait : ſa baſe pa -

» roiſloit to c er a terre , il n'avoit point

» la variéte & la vivacité des couleurs qu'a

» l'arc en c el ſo.umé par le ſoleil , il étoit

» terne & griſât e , & il ſemble que cela

» devo t être : ſi l'on a obſervé que'queſo s

» des arcs en ciel lunaires bien form s &

» avec des couleurs brillantes, la lune étoit

» dans ſon plein. J'o.ibliois de vo is dire

» que cet arc en ciel du a huit ou dix mi

32 Il !tc . >>. -

Saint Omer, 24 Juillet I787.

MÉvoLHoN, Chanoine de l'Egliſe

de Saint-Omer.

Dans la nuit du 24 au 25 de Juillet, la

riviere d'iſere enſla tout à colp, & ves les

neuf he tres du matin elle ſe déborda à Gre

noble dans, le fauxbourg très Cloîtres, qui

eſt le quartie : le pius expo é à cet accident.

Heu euſement ſes progrès ceſſerent bientôt

a ) ès Cette crue ſubite eſt l'effet des pluies

abondances qui ont eu lieu pendant trois

jo.irs de ſui'e. Elle a occaſionné beaucoup

de perte dans les campagnes, ſur tous les

fon ls riverains que l'on moiſſonne actuelle

ment , l'en voyoit ſur la rivie,e paſler une

très grande quantité de ge.bes. Le Drac a

été également tiès enſlé. f

, 3
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Le 4 du mois *e Ju let , la Sociét é !'bre &

littéraire d'Agen a reºu ſi ſ3 ,ace pcb ique.

M. de Cazabcn ,e de la Jo c u'e-e , Avocat Gé

néral de la Cour d s à d.s le N4 ,- ta ban, &

, Membre de l'Acad mie de 2 men e v.lle , a fait

les fonctions de Directeur en i'a ence de M.

Vigué , & a ouvert la ſéance par un fºiſ ours

Jur la ſupériorité des fºune: dans les eavr 1 et i'eſ

prit. M. de Bergºznié, Cou{ iier au Piéſi #al ,

a lu une trada tion en vers de deux O l s * H -

1ace ;- M. de Sairt - Anians , de l'A a lérne de

Bordeanx , tºn D ſcoºts ſur l'hi"cie de la Bora

nique - fr la maniere d'étudier c-tre ſcience ; M de

Bergognié a lu une O le contre le ſyſt me d'É-

pic re ; \i. l'Abbé Gign ix , Prieur de Noga

ret , la prem ete partie d'un Ouvraae intitulé :

de l'#ucn e des l ngues ſur le developpement de

no: donnoi inces ; Mi Hébrard , un t'e ëne

ſur les cliarmes d - 'a préſie ; M. de la Fond du

Cuju'a , Se rét-ire Perpétuel d la Socié é , &

Correſ ç nd ºnt des Mt ſées de Paris & de Bor

dea x , a terminé la Sé nce par 'e cempte rendu

des trava:x 'e la So #é é d rant le com: 1s de

l'a née, & par des réflexions fi.r les Sociètés

libres, - " . 4 .

Fraaçois Paſchal Dumeſnil, Baron de

Maricottrt, Seigneur de Bretenco rt & de

Liz nes, en Brie, tncien Lie tenans Colo

nel du régiment royal étranger , Cavaie

rie, Chevalier de l'Ordre royal & militaire

de Saint Louis, eſt mort, en Normand e,

âgé de 85 ans. ii avoit eu deux doigts du

pied gelés en Bohême; & il étoit le dernier

de cfnq freres, tous au ſervice du Roi dans

le même temps, & qui ſe ſont touvés à la

méme bataille. -

º
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I es Payers des Rentes, c premiers mois

de 178 ) , ſont à la Lettre A.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles , le I : Aoiit.

Les Députés de la Flandre, de la Sei

gne rie de vtalines & du Haina lt ont ſuivi

ce x de Brabant , & ſe réuniront à Ratiſ

b nne , où ils devoient être rendus le 8,

p o ir ſuivre de'à leur route à Vienne, où

I. A. R. ſont arrivées très-heureuſement.

On écrit de Bruges qu'il y a éclaté le 3 l

d. mois dernier, une émeute aſſez violen e.

l e Magiſt et craigºant que les propos ſedi

t eux de quelques habitans n'échauffaſſent

les eſprits déjà très allumés , avoit fait , "

dit on, élever ſur la place quelques po:en

ces pour ntimider les mutins. Cette meſu

re,imprudente & déplacée,a produit un niau

vais effet. Le peuple s'eſt ameuté, a détruit

& incendié les inſtrumens de ſuppiice, &

s e : rendu en uite chez le Magiſtrat qu'il a

nt nacé, même maltraté, ſi ces rappotts

ſont bien exacts. º

Les Corps Francs de la province de Ho'-

lande ont tenu une aſſemblée générale à

I. y le , & ont fait remettre au Grand .

Penſionnaire un Manifeſte, ou Déclaratoire

de leur part,que ſon vo'uine ne nous permet

p s de rapporter en entier. En voici les mor

ceaux les plus remarquables.

• Nous, h>mmes, bourgeois & " " des

- 4
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villes de la Holla•'e, par la grace de Dieu par

venus à l'âge d, diſcernement, & deués d'eſprit

s de luge ment , par conſéquent dans l'obliga

tion de veiller à la proſpérité de nos vili« s & de

la patrie : A tous ceux qui verront ou entend:ont

lire ceci , ſalut ». -

« Savoir faiſons , que depuis leng-tems nous

avons dû remºrguer , à notre grand chagrin , que

·l'ingrat, l'infidele, & de jour en jour plus inſup

portable le premier ſerviteur de la République ,

connu ſous le nom de Prince d'Orange & de

Naſſau, s'eſt fi indignement conduit dans ſes

éminentes charges de Sadhouder-héréditaire ,

Cpit ine-général & Amiral, contre ſon hºº
& le ſerment prêté au pays en géné: al & parti

culiérement à la province de Ho lande , que non

ſeulement l'attachement de la nationnent.ere Pour

lui & ſa maiſon, s'eſt changé en une haine légi

titae ; mais auſſi qu'ayant oſé s'oppoſer par ſes

vues & actions de potiques aux deiſeins & au*

buts ſalutaires de L. N. & G. P., l'unique & lé

gitime Souverain repréſentant du peuple de cette

iiuſlre province ; & qu'au lieu d'exécuter leurs

ordres légitimes ; il les a contrecarrés : il a été la

ſeule cauſe de tous cºs troubles , peines & dé:

ſordres qui ont tellement ébranié & déchiré

§chere patrie , qu'étant Piººº perſonne

intéreſſés à ſa fituaticn : nºº aurions été au'o-

riſés depuis long-teº à pablier ce préſent dé
claratoire, & à prºnºrº de telles meſures que

§ous aurions jugé les plu* PºPº à contre carrer

les vues & deſſeins de Guilaume V, & de q 'el

ques régens indignes , parce qu'ils abuſent de

l'influence qu'ils ont ſur l'eſprit de celui qui ,

§le défenſeur des droit# º peup'e ,

en eſt devenu l uſurpateur ; ſur l'efprit d'uue

partie de la nation qºi eſt ſéduite, & p r l'aſ

ſ§i de la cabale ariſſo,ratique , ſur lºº ººº
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ſeils du Souverain même , dans aucune autre vue

que celle de cauſer des déſordres, & de reNver

ſer pa leurs liaiſons illicites avec la Cour per

fi le d'Angleterre, non-ſeulement , l'heureuſe

conſtitution des provinces en particulier, mais

celle de l'union même ; & de mettre à ſa place

un nouveau plan de deſpotiſme ».

« Quoiqu'on puiſſe regarder tout cela comme

fort indifférent par rapport à notre propre in

fluence & oouvoir, fi néceſſaires pour la con

ſervation de la République, il faut cependant

convenir , que fondé ſur un avantage propre &

imaginaire de lui Guillaume V & de ſon parti

pernicieux, il peut devenir très-dangereux au

bien eſſentiel de la chere patrie ».

· « On doit attribuer uniquerhent à notre pen

chant viſible à la tolérance & a la concorde »

mais ſur-tout à notre attachement connu pour la

conſerva ion de la tranquillité , & du bonheur

public, ſi nous avons paſlé ſous ſilence & mé

priſé juſqu'ici la continuation des troubles ex

cités par cet objet déteilé de la nation , & les

corrupteurs du pays & du peuple , en conſervant

ou en tâchant de conſerver uniquement notre

droit inné par les voies les plus douces & les

plus modérées, voulant éviter ſoigneuſement

tout ce dont on auroit p 1 ſoupçonner quelque

nouveau mécontentement , ou a'lumer davan

tage le feu de la diſcorde & des diſſenſions réci

† parmi les vrais patriotes & la cabale

range & ariſtocratique »... .

.. .. « Lors donc que l'ardeur infime de l'am

bition démeſurée de cette pernicieuſe cabale ,

après avoir tâché de port« r le citoyen à s'armer

contre les meilleu s & les plus fideles régens, &

contre leurs concitoyens , après avoir attenté à

la vie les régens légitines de quelques villes ,

t {
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proſtitué hnnteuſement les autres, mis le déſor

dre dºn routes les parties du gouvernement ; &

qu'actuellement encore elle propo'e de fa're

commettre à toute l'armée de l'Etat la plus gran

de infidéiité , & de lui faire prenhe les à mes

contre les bourgeois, de ſo ſtraire les meilleurs

& les plus habi es Officiers à l'obéiſſance des

Seigneurs Etats de Hollande, de les diviſer entre

eux , enfin de faire du territoire ci-devant pºi

ſible & florifiant des province de Hoil inde ,

Utrecht & Overyſſel, le théatre d'une guerre

civile, où beauccup de citoyens malheureux &

ſéduits ſeront conduits de ſang froid à la bru--

cherie, & épuiſeront par l'effuſion de leur ſang

& de celui des militaires les forces de la Répu

blique , uniquement pour faire paſſer le plan de

d ſp tiſme. Alors , dis-je, le cœur de chaque

digne Hollandois doit ſe fendre à l'idée du dan

ger préſent qui nous menace, de voir bientôt

notre heureuſe union pour jamais rompue , la

forme de notre† , jadis fi heureuſe,

entiérement renlverſée , notre liberté fi chere

ment acquiſe, anéantie pour jamais , & ſacrifiée

à un Stadhouder qui ne reſpire que le deſpo

tiſme; & par une conſéquence néceſſaire , la

décadence du commerce & de la navigation, &

voir tout à la fois tous ces avantages & le bien

être perdus, leſquels par la bénédiction divine

& la† direction de nos vrais repréſentans »

nous ont mis en état d'étre la terreur de nos enne

mis voiſins, & de faire l'admiration de toute l'Eu

repe ». '1

« Nous ſouſſignés ne pouvons, dans cet inſ

tant , cacher combien nous ſommes affectés de

la triſte ſituation où ſe trouve notre chere patrie ,

en voyant que le favori de l'Etat, qui a été

Plus que tout autre Stadhouder privilégié, & a '
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reçu dés ſa plus tendre enfance :ant de bienfaits,

t ſi l' nſtrument qui cherche à po:ter un coup

mortel à nºtre liberté ; nous reſſentons plus

que jamais l · f rce de cet amour qui nous lie

à notre patrie dont nous maintiendrons & dé

fendrons la liberté ſuivant notre ferment & notre

devoir ».. .. - -

| .... « Nous croirions marquer à notre ſec

ment & à notre devoir, par lequel chaque bour

geeis doit veiller à la liberté du pays, au main

tien de la religion & de ſes privileges : oui, nous

croirions déshonorer le ſang & les cendres de

nos ancêtres, fi nous n'aidions à de livrer du joug

des tyrans, nos braves régens , nos chers con

citoyens, de quelque rang qu'ils ſoient, & fi nous

attendions plus lorig-tems à réclamer le redreſ

ſement de nos droits, & à déclarer à l'Eurepe

entiere notre façon de penſer ſur les diiſenſions

préſentes, & à nous montrer prêts, autant qu'il

dépend de nous, à travailler à les faire ceſſer , n

nous oppoſant aux défenſeurs d'une faction

Orange ou Aiiſtocrate ; de mettre un frein à la

tyrannie, & de faire voir aux malheureux &

trompés partiſans, en leur prouvant par des rai

ſons valables, combien il eſt néceſſaire que le

chef des ſéditieux , l'inſtigateur des mutins eſt

indigne d'occuper plus long-tens quelque poſte ;

& qu'on témºigne dorénavant à lui & à ſa poſ

térité la moindre faveur ; mais qu'au contraire

on le dépouille de toutes ſes dignités, & qu'il

ſoit regardé comme le traître de ſa patrie ,

comme parjure à ſon ſerment, & déſcbéiſſant

aux or lres de ſes Seigneurs & amaitres ; qu'on

le prive de tous ſes avantages quels qu'ils ſoient,

& qu'on répare & compenſe la perte qu'il a cau

fée au pays, par la confication de ſes biens,

tant ici que dans les autres provinces ; & que
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tant qu'il ſe conduira comme un ſecon1 Duc

d'Albe, il doit être proſcrit & livré entre les

mains du Souverain pour recevoir la récompenſe

due à ſes mérites ».

« Et, pour que nous puiſſions travailler plus

efficac ment en uniſſant nos forc°s, nous voulons

inviter 'es Seigneurs Eta s de Hollande & de

eſtfriſe, comme nos ſeuls véritables Souve

rains repréſenrans , ainſi que les braves régens,

tant de cette ville que des autres, & du plat

pays, auſſi bien que la 5onne bourgeoiſie & les

habitans de cette province de Hollande, pour ,

dans ce preſſant danger, travaiiler avec nous ,

chacun autant qu'il dépendra de lui , & les af

ſurer de la maniere la plus ſolemnelle, que notre

ſerment & notre devoir exigent de nous la caſſa

tion de l'ingrat, du pe fide tyran Guillaume V,

de la façon que nous l'avons indiqué plus haut ,

le plutôt, le mieux ;# à faire en ſorte

que la patrie ſauvée griffes de ce bâtard

hollandois, chaque bourgeois puiſſe alors ren

trer en paix dans ſà maifon, & s'aider à réta

blir le commerce & les fabriques languiſſantes

dans leur ancien luftre Nous ſouhaitons de tout

notre cœur que la bonne providence qui a mis

† préſent un frein à la tyrannie, veuille

ien nous être propice ».

L'affaire ſi ſérteuſe de l'expulſion des Dé

utés d'Utrecht aux Etats Généraux, pro

ſée par la Zélande, devant avoir proba

§ des ſuites de la plus grave impor

tance, nous ajouterons à ce que nous en

avons dit, la concluſion textuelle de la ré

ſolution priſe le 23 Juillet, à l'Aſſemblée

de L- H. P. Les Députés des Etats de Hol

°
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lande, après avoir expoſé le Irs motifs, ont

terminé leur avis, en diſant :

« Qu'à ces cauſes, les Sºigneurs leurs com

mettans déclarent proviſoirement , « que ceux

ci tiennent pour légale l'admiſſion deſdits nou

veaux Député, à l'Aſſemblée des Etats-Géné

raux, qui y ont été reçus le 14 Juin dernier,

après avoir exhibé leurs commiſſions des Etats

d'Utrecht, ſur leſquelles aucun des Députés des

autres Provinces n'a fait des remarques quoad

formam ; que de plus ils ſont d'avis que l'Aſ

ſemblée de L. H. P. eſt incompétente à s'immiſ

cer dans les différends enire les Membres des

Etats de la province d'Utrecht , attendu que

cette affaire eſt purement domeſtique ; qu'en

conſéquence, dans le cas qu'il fût employé

quelqucs moyens pour expulſer par voies de fait

leſdits Députés de l'Aſſemb'ée de L. H. P. , les

Seigneurs Etats de Hollande ſe trouveroient

obiigés de prendre leſdits Députés en leur pro

tection , & d'interdire en revanche le territoire

de cette Province aux Députés des Membres des

Etats de la Province d'Utrecht , qui s'aſſemblent

à Amersfoort ; ſe réſervant leſdits Seigneurs

leurs commettans telles démarches , par rºp

ort au contenu ultérieur deſdites réſolutions

zéelandoiſes & autres qu'ils jugeront conve

nables ». -

Sur quoi délibéré, Meſſieurs les Députés des

ſix autres provinces ont pris copie de la propo

ſition ſuſdite pour être communiquée à leurs

Commettans ; & en attendant il a é é trouvé bon

& arrêté, que copie d'icelIe ſera miſe entre les

mains de M. de Welderen & des autres Députés

de L. H. P. pour les affaires de Loi & de Ré

glemens, afin de l'examiner avec quelques
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Comm'ſſaires du Conſeil d'Etat, à choiſir par

eux mémes, & pour faire rapport du tout à

l'A ſ'emblée : -

Meſſieurs les Députés de la Province de Zee

lande , ont déclaré, « qu'ifs perſiſtent dans leur

réſolution précédente, & qu'ils en réclament

l'effet , part.cuiiérement pour ce qui concerne

l'expulſion des prétendus députés d'U, recht,

ſans s'en écarter en rien ; mais que vu la teneur

ſinguliere & léſive de la propoſition de Meſfieurs

l s Députés de Hollande, ils en prendront copie

pour la porter à la connoiſſance & aux délibé

rations des Seigneurs Etats leurs Commettans ;

déclarant de plus qu 1ls ſont d'avis , que dans

un comité de L. H. P. avec le Conſeil d'Etat il

faudroit aviſer aux meſures à prendre contre les

menaces faites par la province de Hollande , &

pour le maintien de la licerté qui appartient à

Meſſieurs les Députés des Confédérés ».

Les Etats de Hollande ont caſſé divers.

OHciers Géné aux, plus attachés aux ordres

· de L. H. P. qu'à ceux de la Province. Dans

ce nombre eſt le Général Major Grenier,

Suiſſe d'origine, Colonel du régiment Wal

lon de ſon nom, & Commandant de Ger

truydenberg; M. Verduyn, Colonel au ré

giment de Pallardy , M. de Bentinck, Colo

nel à celui de Dundas, &c. ont eu le même

ſoit. -

Les Etats de Zélande ont donné leur avis

ſur la médiation demandée par la Proyince

de Hollande, dans une Réſolution du 3o

Juillet, dont voici la teneur.

Après délibération , il a été trouvé bon &

art été, que les Députés ordinaires de cette Pro
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vince ſeront chargés & autoriſés, comme ils le

ſont par la préſente, de déo arer à l'Aſſemblée

de L. H. P. : que leur N. P. ne ſont ras moins

affectées que les Seigneurs Eta s de Hollande,

du danger des circonſtances actuelles , & qu'elles

en appréhendent également les ſuites aſlli

geantes.

| Que cette Province a toujours été inclinée à

ne rien épargner de ce qui peut fervir a rétablir

la concorde défirée , & à ſoutenir l'Union , à

laquelle E le a déclaré ſi ſolemnellement vou

ir demeurer attachée.

Que L. N. P. ſouhaitent cordialement , que

les diſſenſions qui ont lieu dans pluſieurs P. o

vinces , ſur des objets de différente nature,

& qui en ſont venues à de trides extrêmités,

aux dépens des Priviléges acquis lég timement ,

de la liberté Politique , & de la sûreté perſon

nelle , puiſſent ſe terminer par les Confédérés

eux-mêmes , & ſans la médiation de quelques

Puiiſances Etrangeres. L'Alliance de l'Union

fourniſſant à cet effet des mo, ens , qui n'ont

pas encore été eſſayés aſſez ſérieuſement , pour

déſeſpérer de leur ſuccès.

Que L. N. P. ſont donc d'avis, que les Cou

féderés doivent préalabiennent recourir à ces

moyens conſtitutionnels, & ſpécialement à ceux

de l'Article 16 de l'Union ( qui eſt de la plus

grande app'ication aux circonſtances aſtuelles ) ,

eù il eſt dit diſtinctement : • s'il arrivoit ( ce

» qu'à Dieu ne plaiſe ) qu'il s'élevât quelque

» méſintelligence, diſpute ou diſſenſion , ent e

as les Provinces, qu'elles ne pourroient accor

» der entr'elles, quant à ce qui concerne quel

» ques Provinces en particulier , elles ſeront

» aſſoupies & terminées par les autres Provin

» ces, ou par ceux qu'elles députercnt à cet

» effet ».

:
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Qu'enſuite, ſi ée moyen ſe trouvoit infruc

tue x , ou que la crainte d'une guerre civile

exiſtât encore après la déciſion des Confédérés ;

† ſeulement on ſe verroit dans la néceſ

ité de réclamer les offices de médiation étran

gere voiſine , & qu'alors même, il faudroit

réalablement concerter les points , qui ſeroient

es objets qui devroient engager à r.c'amer la

médiation des Puiſſances Etrangeres. »

Que dans un tel cas , L. N. P. ſeroient auſſi

de l'avis des Seigneurs les Etats de Hollande,

# faudroit d'abord réclamer la Cour de

rance, à cauſe de ſon Alliance avec cet Etat ,

& de l'intérêt manifeſte qu'elle prend à ſa proſ

périté & à ſes intérêts.

· Que d'un autre côté, il y a des raiſons im

portantes pour la République , de réclarner

non-ſeulement le ſecours de la Cour de F1ance ,

mais encore celui d'autres Puiſſances.

" Que durant les troubles actu :ls , la Répu

blique a eu plus d'une fois le contentement de

recevoir ſucceſſivement de ſes autres voiſins ,

les pr teſtations les plus fortes & les mieux in

tentionnées, du deſir qu'ils avoient de voir le

repos & la concorde rétablis dans cet Etat .

Que S. M. Pruſſienne avoit auſſi témoigné

au mois de Septembre de l'année derniere, par

une Ambaſſa le extraordinaire, co:nbien elle s'in

téreſſoit au bonheur & à la proſpérité de cet

Etat ; & a par-là confirmé les oftres bien inten

rionnées de médiation , faites à L. H. P. envi

ron une année auparavant , par le feu Roi ſbn

Prédéceſſeur,

Que S. M. Britannique n'avoit pas donné

moins itérativement des Aſſurances de ſon incli

nation & de ſon amitié envers la République ,

ſpécialement par les Mémoires préſentés par ſes



ordres le 2o Mai 1784( 1#.. Juillet 1786, ré

mémorant le ſecours que les deux N2tio s s'é-

toient pluſieurs fois mutuellement prété pour la

conſervatio , de leur Religi »n & de leur libe té.

Que l'on peut auſſi ſe fl.tter avec fondement ,

| de l'intéré particelier que la Cour de Vienne

conſerv. ra pour la Profpérité de cette Répu

blique , tant à cauſe des anciennes A'liances

avec elle, que des intérêts du voiſinage, & en

conſéquence du Traité conc'u avec cette Puiſ

ſance l'année 1785 , ſans parler des relations

particulieres que ladite Cour a de concert avec

L. H. P. à l'égard de S. M. T. C.

Qu'en conſéq ence , L. N. P. s'imaginent,

que L. H. P., avant de conciure finalement ſur

la propoſiticn faite par la Hollande à la Géné

ralité touchant la réclamation de la médiation

de la France , il fallo t décider, s'il n'y a pas

moyen de réunir les Provinces , entre leſqu-lles

les malheureuſes diſſenſions out lieu, d'une ma

niere conſtitutionneile , & ſi en conſéquence il

n'y a pas d'autre voye, que de réclamer l'inter

ceiſion des Puiſſances Etrangeres ; & qu'en ce

cas L. N. P. ſont d'opinion, qu'il faud oit am

plier laiite propoſition, en faiſant la priere à

cet effet au même temps, aux Cours de Vienne,

Londres & Berlin. Autoriſant en outre leſdits

D putés orJinaires d'en fiire l'ouverture à

L. H. P. ; déclarant de plus , que L. N. P.

ne concourront en aucune façon à la médiation

propoſée, que ſur ce pied là ; & qu'au défaut

de ce , Ellles ſeront reſponſables des ſuites

ultérieures , qui doivent néceſſairement réful

ter de la continuation des circonſtances ac

tuelles.

On a remarqué, avec quelque étonne
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ment, que la Zélan le déſigna au nombre

e5 , édi•te rs de la Rép bi que, un Sou

ve ain, a ec le ,uel elle refu.a de rat fier ie

| i ra :é de 1784. )

l) p i , quelques icurs, les Corps Francs

o com : en é de former un corps d'ober

va ion de 7 à 8oo homines près de lVo#rJcn.

M. de Ti.mieleyer. Min Rre de Pr ſ'e à

la Have, a en effet remis le 6 aux Etats de

l io ande , n nouveau Méntoire du Roi on

raître, qui inſiite lcr la demande d'ºne 'a-

tisfaét on. No s 'omines forcés de en o'er

cc te picct im, ortante au Jo rnal ſºivant.

} , y

•

-

» Le lºn li 3o Juillet, comme nous j'a-

» voºs arnoncés précédemment, M. Biond !,

» Ma#re des Récuêtes & Intendant des Fi

» nances, a fa't le rapport au Conſeil de la

22 fameuſe aitaire des trois Condamnés de

: Chaumont. Ce rapport a ex oſé dans

» tout ſon jour l'irrégularité de la premiere

» procédure qui a ſervi de baſe à toutes les

» autres; en conſéquence le Conſeil a caſſé

2 d une voix unanime l'Arrêt du Parlement

» contre Lardoiſe, Bradier & Simare, &

» renvoié l'affaire par devant tºn Bailliage ,

au choix de M. le Garde des Sceaux ,

» laiſſant la liberté aux trois Condamnés de

» prendre à partie les Juges de Cha monr.

» La nullité du témoignage de Thomaſlin

» a déte miné rous les ſuffrages pour la caſ

» ſation ; & M. le Garde des Sceaux , en

» opinant, a fait connoître la néceſſité d'o-
*

>

,

:

2

2
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» pºrer dans la procédure une réforme.Une

» no ive le affaire du même genre, dans

» l 1 que le 7 hommes ont ét : con 'amnés à

» t'halsbourg , occupe a jourd'ntti le Ma

» ciſtrat qui a voté à la déf n'e des t o s in

» fortunés de Chaumont : il s'ag r de quat e

» !ommes pendus & de t ois envo é aux

» gale es l e Mén oire qui paroîr ſur ce te

» aſfaire, fait applaidir a 1 projet ºe $ l. le

» Garde des Sceaux , de revo r & de co ri

» ger les abus de nos fo mes crim nel es,

» centre le quelles tant de Juriſcon ultes

» éclairés, d'écrivnins honnêtes & ſeufib es

» & ſir toit tant de funeſtes mépriſes s'é-

» levent depuis ſi long temps. ( Nous ne

garantiſſons aucune des circonſtances de ce

rapport. )
-

-

Parag. extraits des Pap. Angl. & autres. .

L'enlevement du jeune Lord Gormanſtown,

conduit de Dublin à Liége , ſelon les #n-

tentions exprimées par ſon pere dans ſon teſta

ment , a paru m *riter l'intervention , non

ſeulement du Go.vernement Irlandois , mais

auſſi celle du Cabi et de la Grande-Bretagne.

Le Marquis de Carmarthen ayant en conſéquen

ce écrit, au nom de S. M. , au Prince Evéqae de

Liége, pour le prier de faire remettre le jeure

Lerd entre les mains de telles perſonnes que S. M.

nommeroit pour le recevoir ; S. A. répondit :

« Que le Souverain de Liége étoit lié lui-même

par les loix & par la conſtitution de ſa Principau
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té; qu'il ne pouvoit 'onc pas prendre ſur lui de

decide r 'e ce#e affire , fans l'avis & la concur

ren:e de ſon grand Chapitre & de ſon Conſeil ;

qu'il allo t leur c .. muniqu r l'afia re, ainſi que

la demande de S. Mi. , 3 qu',l inſtruiroit ſans d#-

lai le Mar luis de Caro arthen du ré ultat de ſa

démarche. » L'affire a été en conſéquence mû

rement exarninée S d ſcutée dans le C nſeil du

Prince, & il y a été réſolu que S. A. ne pouv it

point , ſa s violer les loix du pays , forcer un

Catholique à ſortir de ſes Etats, pour le mettre

entre les mains de ceux qui voudroient en fa.re

u, Pro cſtan .

Il a été adreſſ aa P ince de Liége une ſeconde

remontrance , au ſujet d• l'enlévement du jeune

Lord Go ma ſi wn , on la dit très-vive, & an ne

doute point que cette derniere démarche ne pro

duiſe† qu'on en a tend. Cour. de l'Europ.

Le Capitaine Stanhope, vulgairement appellé

Stanhope-Heli-fi e, (feu d'enfer ) fe trouvant à

Portſmouth , 2 l'époq le où un vaiſſeau de guerre

Holiandois venoi de ſe perdre près de Portland ,

avec la p'us grande partie de ſon équi>age, ſe

trouva dans un café où quelques Off cier, H»l-

landois parloient de la ſupériorité qu'ils « voi nt

fur les autres Nations dans la navigation ; il les

interrompit en lâchant Une bordée d im : récat'ons

& de juremens, & leur dit que les matelots Hol

handois étoient les p'us grands# qui exiſ

tatlent : que les meilleurs matelots qu'i s euſſent,

quand ils avoient une pipe à la bou, h : & les

1º ains dans leurs poches , aimeroient mi *ux cou

ler à fond dans cette attitude , que de ſe donner

le moindre mouvement lans le d nger. Pour vé

rifier ce qu'il vcnoit d'avancer , il leur dit pu

bliquement , que ſi l'on pouvoit trouver quck
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V.

ques-uns des cadavres des H llandois qui venoient

de faire naufrage, qui ne fu$ent pas dans la fitun

tion qu'il venoit de décrire, il con'entoit , perdre

un pari aſſez conſidérable qu'il propo'a. Les Offi

ciers ayant accepté le pari ſans héſiter, il trouva

le moyen de les amuſer, & fit partir en poſte ?es

gens qui ayant ramaſſé dans des cabarets des pipes

a moitié pleines de tabac , les mirent , ſelon ſes

inſtructions , dans la bouche de cha un des cada

Vres Hollanlois que la marée a-o t jettés ſur le

rivage, & placerent leurs mains dans leurs po

ches. Les Officiers Hollan lois s'étant tranſportés

ſur la plage avec les amis du Capitaine Stanhope,

furent tres ſtupéfaits à la vue de leurs compatrio

tes. Ils perdirent sur pari , & furent ſi confus,

u'ils quitterent Portſmouth dès le même jcur.

(16'I7l•

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARtEursr PE PARIs.

DEUx EME CHAMBRE Drs ENQUÈTEs

Cauſe entre le Sr. Pétn , ancien Procureur du Roi

' au Bailliaºe de Frenay-le-Vicomte , appellant,

– & le Mineur Miuois 5 ſon Curateur , in

timés.

QUELLE eſt dans la Coutume du M«ine l'é-

ten1ue d'une donation que peut faire une femme

veuve, ayant enfant, en ſe mariant ? – L'ac

tion de l'emploi des propres aliénés entre-t-elle

dans le don ?

Le Sr. Emmanuel Jacques Péan étoit ap

pel ant d'une ſentence de la Sénéchauſſée de

la Fleche, du 6 Septembre 1785, laquelle avoit
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jugé 1°. que le don à lui fait, par ſon contrat

de mariage , par Julienne de Valo ay , ſa

femme , aeparavant , veuve du ſieut Miilois,

ne s'étendoit que ſur les msubles & acquêts,

dans letquels il ne pouvont avoir qu'un tiers,

en conforinité de l'article 3 36 de la Coutume.

2°. Que l'action de remploi des propres alié

nés , quoique mºbilière, n'entroit pas dans le

don , en con orm té de l'article 3 1 1 de la Ccu

tume.– Il ſoutenoit ſur la premiere queſt.on,

vis-à-vis du ſeur Guillaume-Gabriel Millois ,

mineur , & du ſeur Milleis de Leſlang, orcle

& curateur du mineur , que le don à lui fait

ne devoit pas ſe régler par l'article 336 qui

n'avoit de rapport qu aux conjoints, mais bien par

l'article 33 : , qui laitioit à la femme la liberté,

en ſe ni.riant , de donner le tiers de ſes propres,

& la mo'tié de ſes meubles & acquêts, quoi

qu'e le eût un enfant de ton prentier mariage.

Sur la deuxieme queſtion, que l'action de ren

ploi étoi: mobilière, elle entroit dans le don

qui lui avcit été fait , ſuivant la juriſprudence

ré ſu'rante de trois Arrets de la premiere Cham

b e des Enquêtes : du 13 Avril 1764 , de la

troiſieme Chambre des Enquêtes de l'année 1782,

& de la Grand-Cbambre du 19 Janvier 178l.

O , repliqucit au ſieur Péan que ſi le mineur

Mi'lois n'eût pont exiſté , le don auroit com

pris la totalité du mobilier & des acquéts avec

le tiers des procres ; mais qu'au moyen de

l exiſtenee de ce mineur , l'étendt e du dcn r e

pouvoit fe régler ainſi, & devoit au contraire le

réduire fuiv2nt l'art. 336 de l'Edit des ſecondes

noces.— Que c'étoit une errcur de prétendre

que cet art. 333 re s'appliquoit qu'aux gens m -

riés, îors de leur dºnation, & non aux veufs

ou veuves , ayant ei ſans d'un précédent nia
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riage, que les mots conjoints ou l'un d'eux dont

ſe : t rvoit la Coutume , s'entendeie t & s e oient

tº ujou s entendus des perionnes actuellement

ou ci-devaºt m riées , liººis , sjtun i5us , que

- jamais il n'avoit été interprété ni exécuté au

tremen， dans la province depuis la réformation

e la Coutume. Que c'étoit en faveur des en

fans & p bar i ur ,ntéret , qu'elle lim toit la

faculté de d.ſpoſér des gens mariés, qu'il n'y

avoit que les gens libres & ſans enfans qui

pui'ent uſer de la plénitede de diſpoſer accor

dée par l'article 3 3 2.— Que quoique l'action

de ren ploi fût mobilière , elle ne devoit pas

tomber dans le don, par la raiſon que la loi

pron.bart la diſpoſition des propres , eiie ne

pcuvcit la permettre en les dénaturant , que

cette a ton étoit & dev, it être répu ée imino

bilière & propre, à l'affet de ne point entrer

da s le don des meubles & acquets ; qu'au

trement il ſeroit dans le pouvoir cu mari & de

la feu me de ſe faire , pendant le mariage,

des av rrtages indirccis en vendant leurs r rc

pr s , & par ce moyen en faire tomber le prix

dans le dcn mutuel, comme étant des mºusles

ou des effets mobil ers. Pºr Arrét du 1 1 Junilet

1737 , rendu en la troiſieme Chambre des Er

qu t s, la Sentence de la Sénéchauflée de la

Flecie à été confirmée. -

Tournelle de Paris.

ON plaide actuellement au rôle des Samedis

un : qt eticn d'Etat qui préſente le plus grand

un : # ret.

La darne Siret, batiſée comme iſſue de pere

& mere inconnus , mariée à l'âge de 16 a, s

ieur Siret , augi comme née de pere & mere. t !:
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inconnus , prétend étre fille de la Marquiſe

Douchin.

Elle a rendu plainte au Châtelet de Paris ;

ſur l'informaticn qui a été faite , deux particu

liers ont été décrétés, l'un d'aſſigné pour être

ouï, l'autre d'ajournement perſonnel. -

| La Dame Siret a depuis de mandé le r nvoi

de La cauſe à l'audience & fait civiliſer la pro

cédure ; elle l'a dénoncée enſuite au Marquis

de Royuelaure & a la demoiſelle Douchin ſà

femme, fiMe légitime du Marquis & de la M: r

quiſe Douchin ; elle a demandé qu'ils fuſſent

· tenus de la reconnoître pour leur ſœur.

Le Marquis & la Marquiſe de Roquelaure

ſoutiennent qu'une pareille procédure eſt nu le ;

, ils prétendent que la dame Siret n'a ni titre

ni poſſeſſion de l'état qu'elle vient récla

mer pour la premiere fois à l âge de vingt- .

quatre ans.

Cette affaire exige le développement des

† principes qui reglent l'état des hommes.

a quefi on , e validité de procédure n'eſt pas

moins importante ; c'eſt celle qui , fait en ce

moment l'obj t principal.

· Le concours eſt prodigieux aux plaidoiries,

& le public n'eſt pa moins attiré par l'interêt

que preſente la cauſe , que par la célébrité des

Avocats qui la dé'endent.

M. Genier, Fâtonner de l'Ordre des Avo
cars , p'aide pour la Dame S ret.

M. de Eon ieres pour le Marquis & la Mar

quiſe de Roque'aure. . · · --

* • • • •
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FI N du Fragm et traduit du Poëne des

Jardins , par le Père Rapin.

FN détours inſiris tartêt le buis s'égare,

· Imitant ce pal is qui renfermoit ſcare,

Où par ni'e chemins oppoſés, confondus,

· En vain les pas erroie t, indécis & perdus ;

· Tastôt i'art ncus ſéduit par une attre mºgie i

Il peint le crnemer. qu'inverta la Pbiygie : -

ou cherche à retracer les tiſſus précieux,

Des filles de Sidon cuvrage induſtrieux. .

Souvent le gcût préfère à ces confus délales l

, Nº. 34, 25 Août 1757. G

x
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Le cadre ſymétrique, oü mille fleurs rivales

Aux yeux des ſpectateurs ſemblent s'énorgucillir,

Et par-tout inviter les mains à les cueillir.

Mais, quoi! faut il de l'art révéler la richeſſe ?

, J'en appel'e à ton goût : choiſis avec ſageſſe ;

Il ſuffit qu'à mon gré le plus heureux deſſein

Eſt celui qui le mieux correſpond au terrein.

QUAND tout ſera prévu, que la bêche y repaſſe ;

Tourmente encor le champ, applanis ſa ſurface,

Ou ton jardin perdra l'attrait le plus fiatteur.

L'hiver commence-t'il d'adoucir ſa rigueur ?

Il eſt temps de planter ; accélère l'ouvrage ;

B'une active jeuneſſe excite le courage,

Hâte-toi ; d'un ciel pur , tandis que tu jouis,

Que le champ ſoit couvert de guirlandes de buis.

IL en eſt qui du ſort reçurent en partage

D'un jardin plus borné le modefte héritage ;

Et l'art au lieu de buis leur laiſſe pour tout choix

Ou la tuile rougeâtre ou l'humble clos de bois ;

Le buis ſeroit funeſte : uſurpant le parterre,

Son luxe paraſite épuiſeroit la terre.

Ne crois pas toutefois, prompt à le condamner ,

Que dans un champ plus vaſte il ne puiſſe régner ;

| Honneur dc nos jardins, ſa fiJelle verdure

En fera de tout temps la grâce & la parure.

Les fleurs viennent s'offrir à mon œil enchanté.
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Q le 4e'atra 2 r ue le -

Ootervors leur nature : ' eii t mps de cºncoºtre

Dans quel ſol, ſou, quel aſtre elles ament a naitre.

Mais qui peut diſtinguer tous les genres de fleu.s,

Leurs parfurns odorans, leurs brillantes couleurs,

Et la vertu donné: à la bulle feconde,

Et les graines enfin dont chaque eſpèce abonde ?

Se dérobant ſous terre aux rigueurs des Autans,

Les unes pour éclore attendent e printemps ;

Les autres de l'hiver craignent peu les ravages,

Et des froids aquilons affrontent les outrages ;

Celle-là du ſoleil demande la chaleur ,

Celle-ci de l'ombrage aimera la fraîcheur.

Du terrein qui leur plaît leur nature décide : -

Qu'il ſoit tantôt plus ſec & tantôt plus hunide

Souvent l'une préfère un ſol facile & doux,

Et l'autre un ſol ingrat, hériſſé de cailloux.
N>

LoRsQu'A la terre cnfin t1 main les abandonne,

( Ne t'écartes jamais du conſ il que je donre ! )

Que le livre du ciel fe déploie à tes yeux :

Suis des aſtrcs divers le cours harmonieux ;

Examiue comment dans ſa marche ordonnée

Le Dicu du jour décrit le ccrcle de l'année ;

Apprends à diſtinguer les Rois bruyans de l'air,

Les préſages d'Eurus, l'influence d'Auſter ;

Conſulte le ſoleil ſortant du ſein de l'onde,

Ou lorſque pour Thétis il ſe dérobe au monde :

G ij
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Interroge Pbébé : tu iiras ſur ſen front

Le vent qui ſoufflera, les eaux qui tomberont ;

Diſcerne enfin du ciel les promeſſes douteuſes;

Tantôt des ſœurs d'Hyas les urnes pluvieuſes,

Tantôt de Bootès le char tardif& lcnt,

Tout ſert à diriger le colon vigilant ;

De ces aſtres puiſſans il ſait quel êſt l'empire,

Et combien de malheurs la régligence attire.

- JE dcis le répéter : ſi tu ne preſſens pas

Des vent; & des ſaiſons les éternels combats,

Tu verras vainement, avec un œil d'envie 2

Des jardins d'a'entour la cultare fleurie,

Au déclin de l'hiver, ne t'endors pas toujours

Sur la foi des Zéphis, précurſeurs des beaux jours ;

Imprudent qui trop tôt ſe livre aux fils d'éole !

Sur leurs aîles ſouvent l'eſpérance s'envole.

Meſſager du printemps, fier de ſa toiſon d'or,

· Oui, même le bélier peut tc troh r encor ; .

C'eit dans ces temps douteux qee le cotirroux céleſte

Semble nous menacer d un défaſ}re funcſle ;

C'eſt alois que des airs les orageux torrens

· Fondent ſur ros jardins & ravagent nos champs.

Crains auſſi pour tes fieurs un reſte de froidure :

Quand l'hivei laiſſe enfin reſpiter la Nature,

Obſerves-bien les pas qu'il imprime en fuyant,

Et qu'ils n'échappent plus à ton œil clairvoyant,

Avant de confier les graines à la terre,
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Souviens toi quel eſt l'aſtre ou fatal ou proſpère ;

Conſultes donc le ciel, choiſis les temps heureux.

· · · · · · · · · · · · &c.

(Par M. Rºyiiier, Secrétaire Perpétuel de

la société d'Emulation de Liege )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Chalade eſt Moiſſon ; celui

de l'Enigme eſt i c : d.-ch.izi.t , e , celui du

Logogrypre eſt Cai rice , où l'o , trouve

carpe , cépre , epi , pie , arc , race , pari ,

replc , car te , cire , lre , Parc.

- c H A R A D E.

D,se les rangs ennemis autre ſois mon dernier

Avec beaucoup d'éclat dirigeoit mon premier ;

D'un pas pénible & lent, l'inhumain Charretier

Tous les jours eſt celui qui conduit mon entier.

(ParMme la Marquiſe de B..., en V.varais.)

| -+

G
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" .

É N I. G M E.

Qunsº Ero1s au plaiſir je dois mon exiſtence ;

Mais plus ſouvent encore aux malheurs des humains ;

C'eſt ſur le lit de la ſouffrance,

C'eſt chez l'homme courbé ſous le poids des deſtins,

Que je nais mille fois, & que ma courte vie

Se reproduit & multiplie.

Sut les traces de la Beauté

Je m'empreſſe auſſi de parcître.

Cruelle & charmante Myrthé,

com'ien de mespareilstes beaux yeux font ils naître !

C'eſt donc de la douleur, du plaiſir, de l'amour

Qre mes frères & moi nous recevons le jour.

1 ecteur, juge combien notre famille eſt belle !

Ma s vois en m me temps l'atrocité du ſort :

I e temps frappe ſur nous ſon empreinte cruelle ;

L'inſtant où nour naiſſons nous apporte la mort.

( Par M. Garnier, Commiſſaire Feudiſte.)

-

-



D E F R A N C E. 1 51

L O G O G. R Y P H.E.

JE ſuis ſur quatre pieds, ſale, malpropre,immonde,

C'eſt à qui me rebutera ;

Sans premier & dernier je plais à tout le monde,

Et c'eſt alors à qui m'aura.

( Par un A7cien Militaire, )

N-YEE3EFA.A，-A.ºx3X 1>E

vremum

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

D c la Décadence des Mettres & des Mœurs,

d puis les Grecs & les Romains j ſ#t à

nos jours ; par M. Rigoley de Juvigny,

Conſeiller Honoraire au Parlement de

Metz, de l'Académie des Sciences, Arts

& Belles Lettres de Dijon ; dedié au Roi. .

A Paris, chez Mérigot le jeune, Libraire,

quai des Auguſtins, 1787. 1 vol. in S°.

LA ſeconde Édition de cet Écrit a devancé

lanalyſe & l'examen que nous en allons pré

ſenter. Les uns l'ont conſidué comme un

Ouvrage de parti ; d'autres comme une dé

fenſe du bon goût & des bonnes mœurs : tan

dis que l s opinions extrêmes flottent ainſi

& ſe combattent, on a ſoi même le temps

G iv
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-

de liſſer repoſer la fieniie, & de l'exprimer

avee plus de calme. A quelques égards, c'eſt

ici un de ces Livres polemiques qu'il eſt auſii

dangereux de defendre que de blimer , dont

on peut admettre la doctrine, ſans approu

ver toujours les exemples qui l'appuient,

où la raiſon & la juſtice prennent quelque

fois le langage de la paſſion, & dotit on ne

peut guères rendre compte impartialeInent

| ſans érre accuſe de partialité. Quoi qu'il en

foit de ces dar ge13 & de ces conſidérations,'

celui qui expoſe ſon jugcmcnt avec fan

chiſe, ſans pr:tendre à aucun droit ſur celui

d'autrui , ne doit craindre la haine de per

ſonne. Un Journaliſte ſeroit le plus mepri

ſable des prévaricateurs, s'il laiiſoit enchainer

ſa liberté par l'intolérant amour - propre ,

· qui veiiie fans relâche à la tyrannis des cpi

nionS. - -

En d'autres Cuvrages d'une ſaine Littéra

· ture, l.i. Rigoley de Juvigny avoit deja ma

nifeſté les piincipes & les plaintes auxquels

il revient plus en détail dans ce moment. Le

ritre ſeul de ſon Livre a dû lui perſuader

qu'il rencontreroit plus d'a !verſaires que de

diſciples; audi n'ett ee pas ſans courage qu'un

Auteur peut ſe ſoaſtraire à la politique de

Montaigne : " Qui a ſes mi eu s, étabacs en

» réglement au-deſſus de ſon ſècle, ou qu il

» torde & émouſſe ſes règles, ou, ce que

» je lui conſeille plutôt , qu il ſe retire à

» quattier, & ne ſe mêle point de nous. Qu'y
" .

» gagneroit-il ? »
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Le deſſein de M. de Juvigny, en peignant

les révolutions qu'ont éprouvées les Lettres&

les Mœurs, a été ſans doute d'en ſuſpendre

la décadence actuelle , mais ne ſe fait il point

illuſion ſur le ſuccès de cette entrepriſe ? Le

mauvais goût, le hel-eſprit , la fauſſe philoſo

phie auxquels on attribue cette corruption,

en ſont moins les cauſes que les effets. Il faut

remonter plus haut pour arriver à la racine

du mal. La plume ſanglante de Juvénal n'ar

rêta pas le deoordement de Rome ; les ef

forts de Quintilien & de Longin ſe brisèrent

contre les progrès de la fauſſe éloquence. Ici

l'on decouvre les limites du pouvoir de l'o-

pinion, lorſqu'elle combat des cauſes plus

fortes qu'elle : vouloir detruire celles ci avec

des Livres, c'eſt oppoſer a la tempete des

feuilles de papier. " .

» Les Arts & les Scrences, dit le Sceptique

Hume, font des plantes qui exigent un

ſol encore nouveau; & quelque riche qu'il

puiſſe être , telles reſſources artificielles

qu'on employe pour le rajeunir, lorſqu'une

• fois il eſt épuiſe, il ne produira plus rien

» de parfait en aucun genre. * L'Hiſtoire

confirme cette obſervation. Jamais , ſans

doute , le ciel n'ôte à l'eſpèce humaine

ſon génie naturel , mais les conjonctures ſo

ciales en déterminent ſeules la corruption ou

l'eſſor. Quelle eſt la marche conſtante de ces

:

* Vid. Eſſay on the Ride of Arts and Sciences.

6， y
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viciſlitudes ? D'une imitation groſſière de la

Nature , les talens s'élèvent bientôt à des

creations choiſies & épurées ; les modèles

naiſſent, les grands Écrivains ſe forment ;

bientôt leur exemple devient règle, & bien

tôt auſſi l'étude des règles fait négliger celle

du génie; les raffinemens du goût ſuccèdent

à ſes conceptions; enſuite on ſe laſſe d'imiter

ce qu on ne peut égaler; la vanité remplace

l'émulation. Comme il eſt impoſſible de fixer

l'eſprit & l'imagination par des préceptes, on

s'ecarte inſenſiblement de la roure tracée :

l'ambition d'être ſoi-même originahgagne les

talens & même la médiocrité. * Dans la phi

loſophie , les Leucippes & les Protagoras

prêchent l'athéïſme, parce que Socrate a

défendu l'exiſtence de la Divinité; les prin

cipes de nos devoirs ayant été enſeignes par

les Sages antérieurs , on entendra des meta

phyſiciens nouveaux réduire la vertu au cal- .

cul de l'intérêt perſonnel, imprimer que les

pères haïſſent leurs enfans comme leurs

héritiers, que les remords ſont l'ouvrage de

la fuperſtition, que les courtiſannes ſont à

préférer aux femmes chaſtes , parce qu'elles

achettent des breloques, &c. &c. Le ſtyle

des Sciences, gâté par le bel-eſprit, ſera un

* Le Dccteur Hurd, Évêque de Worceſter, a

reité cette matière avec beaucoup de ſagacité , de

goût & de philoſophie, dans ſes Comment,ires ſur

Horace, l'un des meilleurs Ouvrages qu'ayent les

Anglois ſur l'étude des Bclles-Lettres.

|
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jergon métaphyſique & métaphorique en

même-temps, # ſe compoſera d'abſtractions .

recherchées, en ſtyle peſant qui viſera à l'elé

gance. Les Lettres offriront des nouveautés

non moins étranges. Chaque Auteur fera une

rhétorique pour ſon propre ouvrage. Les

principes & les modèles étant également dé

daignés, le goût, le ſtyle, le caractère gé

néral des compoſitions, varieront tous les

dix ans. On verra d'éclatans ſuccès de trois

mois ; l'art d'écrire devenant plus in

dépendant de l'étude & de la réflexion ,

l'élégance & l'agencement des mots for

meront le premier mérite , on fera plus

de cas d'un compliment ſpirituel que

d'une diſſertation proforde , le talent des

phraſes ſera le plus recherché , & comme

tout le monde prétendra à en tourner , cette

émulation amènera bientôt l'afiéterie &

les écrits vuides , l'emphaſe & l'exagéra

- tion ; des peuples entiers deviendront Au

teurs, & on pourra leur appliquer ce que

dit Horace de † rage poétique de ſon temps:

-

Populus levis hoc ca'et uno

Scribendi ſtudio, pueri patreſque ſe veri

Fronde comas vincti, cœnant & carmina diciant.

Si , à cette cauſe primitive , néceſſaire,

de l'altération du goût & de la raiſon, on

ajoute la force qu'elle tire, ſelon les cir

conſtances, de la nature du gouvernement,

des habitudes des Gens de Lettres & de leurs

G vj
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rapports dans la ſociété , du caractère de

celle ci, de l'eſprit que lui donnent les mœurs,

les coutumes, la diftribution des richefſes,

les paſlions dominantes, le choix des plaiſirs,

&c., on ſe convaincra de l'inſuffiſance des

raiſonnemens contre une révolution aufli iné

vitable que celle des ſaiſons. Le génie des

Romains ſous Trajan & ſes ſucceſſeurs ,

n'étoit-il pas éclairé par les Ouvrages des

Grecs, de Cicéron, de Virgile, d'Horace, de

Sallufte ? On chantoit les vers des grands

Poëtes ; mais il n'y avoit plus de Poëtes. Ce

pendant à peir 4 un ſiècle s'étoit écoulé de

puis les beaux jours de la Littérature, & on

ne les vit renaître en Europe que ſeize cens

ans après. · · ·

L'inHuence réciproque des Lettres & des

Mœurs doit ſans doute les faire participer

mutuellement à leur dégénération. Auſli M.

· de Juvigny, pour rendre ſon tableau complet,

a-t'il embraflé l'hiftoire de ce double aviliſ

ſenient. Peut être eſt il auſſi difficile, à cer

taines périodes, de régénérer les caractères que

de redreſſer les eſprits par des cenſures ;

mais comme les principes de la morale ont

une baſe bien plus profon le que ceux du

goût; qu'il eſt d'ailleurs ſouverainement im

portant de bien vivre, & qu'il l'eſt aſſèz peu

de bien écrire, il n'eſt jamais inutile de repar

ler à l'humanité de ſes devoirs.De cette digreſ

ſion préliminaire, venons maintenant à l'Ou

vrage même, dont le but général l'a occa

fionnée. -
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L'Auteur paſſe d'abord en revue, & rapi

dement, l'état des Lettres chez les Grecs ,

leur naiſſance, leur perfectionnement, leur

chûte : galerie de portraits claſſiques, deſlinés

avec plus de goût que d'invention; mais où

l'on découvre un Écrivain nourri de la Litté

rature ancienne, aux beautés de laquelle il

oppofe dans chaque genre les défauts de quel

ques Écrivains modernes. Dans ce parallèle,

que des traits plus précis euſſent rendu plus

piquant, ſont†d'exceilentes réflexions,

telles, par exemple, que celle qui ſuit, rcla

tivement à l'éloquence : -

· " Rien ne lui eſt étranger, dit l'Auteur.

» La pbilofophie la rend auſtère , ſolide &

» profonde, les Sciences, riche, intéreſſante,

» inſtructive , les Beaux-Arts, riante, pitto

» reſque & Heurie; la Nature ſeule la rent

» ſimple & ſublime. Ainſi dès que notre

» eſprit eſt incultc, dès que nous n'avons

» rien étudié, rien approfondi, & q 1e nous

» ſommes prive de goût, l'eloquence n'eſt plus

» qu'un ſon bruyant de paroles, vuides de

» penſees, qu'un pur galimatias dont l'igno

» rance ſe ſert pour faire illuſion. »

Dans cette première partie M. de Juvigny

, a entièremeiit paſſé ſoûs ſilence la deca dence

des mœurs de la Grèce , il célèbre au con

traire l'époque mène où cette corruption

fe dévelopba & devint irrémé !table. « Ja

» mais Athènes, nous dit il, ne fut plus flo

» riſſ ote que ſous l'adminiſtration de Péri- .

» clcs. Lez magnifiques monamens dont il
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» l'embellit, le nombre immenſe de ſtatues

- » dont il la décora en firent la Ville la plus

» impoſante de la Grèce. Quelle haute idée

» tant de magnificence & de grandeur ne

» devoient-elles pas donner aux Étrangers

» de la puiſſance & du bonheur des Athé

» niens ? .... Tous les Arts, tous les grands

» Hommes y fleurirent à la fois.... Ces jeux

» où le genie diſputoit la victoire au génie,

º élevoient l'ame, & entretenoient dans tous

» les eſprits une noble émulation, &c.... »

| Admire qui voudra tant de merveilles &

leur Auteur, il n'en eſt pas moins vrai qu'elles

coûtèrent aux Athéniens leurs vertus publi

ques, leur ancienne police, la ſageſſe de leur

adminiſtration au-dedans & au-dehors. Dans

la conduite des États, comme on la fort

bien dit avant moi, il ne s'agit pas d'elever

des ſtatues, mais de bien gouverner les hom

mes. Or c'eſt à cette époque, tant célébrée, de

l'illuſtration des talens à Athènes, que l'on vit

our la première fois le Peuple acheté pu

- bliquement par un Démagogue; celui ci, à

l'aide de cette vénalité, ſapper le Gouverne

ment , qui juſqu'alors avoit fait la gloiie

de la République & de la Grèce entière , faire

exiler Cymon & Thucydide qui s'oppoſoient

à ſes prodig ?ités & à à rupture avec Lacé

demone; voler le tréſor de Délos pour bâtir

le Temple de Minerve; corrompre les ci

toyens en détail après avoir corrompu le

peuple même , convertir à l'uſage des ſpec

· tacles les fonds deſtinés à la défenſe de l'État ;
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préparer la guerre du Péloponèſe, qui perdit

la Grèce pour éluder le compte de ſes diſli

pations, énerver enfin par la molleſſe, les plai

ſirs, l'oiſiveté , la Nation à qui ſes Tragé

dies, ſes ſtatues & ſes colonnades firent bien

tôt oublier ſes mœurs, ſa modération & ſa

liberté. Il eſt donc vrai que le luxe des Arts

& des Sciences accompagna à Athènes une

corruption publique qu'on vit ſe reproduire,

& toujours au milieu des chef- d'œuvres du

génie, ſous le règne d'Auguſte & au ſiècle

de Léon X. M. de Juvigny a évité de mar

quer cet accord, qui prouve, contre ſon ſen

timent, que l'époque de la décadence des

Lettres trouve dejà les mœurs dégénérées.

Rome lui fourniſſoit le ſujet de la même

obſervation; il l'indique paſſagèrement pour

s'attacher en entier à l'hiſtoire de l'eſprit

humain dans cette République. Après avoir

analyſe, d'après l'opinion de tous les gens de

goût, les qualités des principaux Orareurs,

Poètes, Hiſtoriens, il paſſe à ceux du ſecond

rang qui ouvrirent la carrière de la médio

arité. Voici entre-autres comment il a carac

· tériſe Lucain, dont le Poëme a obtenu de

nos jours un inſtant de réſurrection.

* Ce Poëme, dont les défauts ſans nombre

» effacent le peu de beautés qu'il renferme,

» eſt à la vérité l'Ouvrage de la jeuneſſe de

» l'Auteur; mais ce n'eſt point une excuſe.

» Il eſt même plus que douteux que Lucain,

· » enlevé à la fleur de l'âge, eût fait mieux ſi

» de plus longs jours euſſent permis qu'il
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» retouchât ſon Ouvrage. Ce doute eſt fondé

» ſur le caractère propre de ce Poëte.… Lu

* cain auroit toujours été bourſouflé ſans

» ſubſtance, & giganteſque ſans être grand.

» Choix du ſujet, ordonnance, unité, élé

» gance de ſtyle, harmonie, préciſion, tout

» manque à la Pharſale.... Elle eſt compoſee

» de pièces rapportées, que le Pcëte, danscer

» tains momens de verve, travaiiioit au ha--

» ſard & ſans ſuite pour les coudre aux en

» droits foibles qu'il vouloit relever. Ce qui

» le prouve c'eſt cette multitude de vers

diirs, froids, ſecs & briſes, le defaut de

» clarté, le coloris ſombre & monotone,

» cette marche languiſſante qui règnent dans

• tout le Poëme..... »

Si l'on compare ce jugement ſévère à celui

tout oppoſe qu'on porta il y a quelques années

ſur le même Ouvrage, on ſe perſuadera que

les enſeignes du goût raſſemblent bien des

infidèles, ou qu'elles ſont étrangement me

connoiflables. -

· Dans cette revue de la Littérature Romaine,

M. de Juvigny a conſacré un article judicieux

à Pline le Naturaliſte, dont il a cependant

trop exalté le ſtyle. Ce morceau rappelle à

l'Écrivain comme à la penſée de ſes Lec

teurs, cet Cctcgéraire étornant qui tient

pa1uni rous le ſcsptte de l'eloquence & du

génie ; nºodèle ni ique de l'acccrd qui peut

exiſter entre la ſience & les beautés de l'elo

cution, & qne nous comparens avec douleur
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à la colonne Trajane au milieu des débris de

l'ancienne Roine.

L'Auteur a tracé un parallèle court & ſenſé

des Lettres de Pline le jeune & de celles de

Cicéron , il donne abſolument la preference

à celles ci contre l'opinion oppoſee, defendue

un moment en France avec plus d eſprit que

de ſolidité. « Ciceron, dit fort bien M. de

': Juvigny, n'ecrivoit à ſes anis que pour

» depoſer d uis leur ſein le ſecret de ſon

» a.ne, auºi ſes Lettres ont elles de l'aiſance

» & de la franchiſe , elles renferment l'hiſ

» toire de ton temps, preſentent & peîgnent

» le caractère, les pu'iions, les projets, les

» intrigues des hommes de ſon fiè le , elles

» jettent un jour ſur les affaires générales &

» ſur les cauſes des troubles qui agitoient la

» République.... Piine au contraire, né à la

» Cour des Rois, obſerve dans ſes Lettres le

» ſilence d un Courtiſan. Sa réſerve eſt ex

» trème, il ne s'ouvre avec ſes amis ſur au

» cun événement public, &c. &c. » -

Après avoir décrit la chûte des Lettres ſous

l'Empire Grec, les ſoins de Charlemagne pour

diminuer la barbarie du moyen age , les

ténèbres qui couvrirent l' urope durant plu

fieurs ſiècles, la lente renaiſſance des étides

& des taiens, enin leur perfection en tout

genre fous le règne de Louis XIV, M. de Ju

vigny appelle ſon ſiècle en jugement, & en

fiit le tableau le plus horteux. Des deſor

- dres de la Regence il voit naitre une déprava

tion univerſelle, dont les progrès ſucceſſifs
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ſont preſque à leur terme ; le Fel Eſprit &

une audacieuſe Philoſophie briſant les rè

gles & les devoirs ; tous les genres d'élo

quence altérés, la Société pervertie, l édu

cation perdue. Du milieu de ces anathémes

il ne s'elève pas une parole de conſola

tion ; point d'arc - en - ciel qui annonce la

fin du déluge. Nous examinerons dans i'Inſ

tant ſi cette peinture de. profil , malheu

reuſement trop fidelle à beaucoup d'égards,

eſt en tout aufli juſte qu'eile eſt annnée ;

mais auparavant il faut décompoſer quel

ques-uns des traits dont elle eſt formée.

A la téte des Écrivains que Mi. de Juvigny

accuſe d'avoir gâte les eſprits, ſe trouve Fon

tenelle. Il eſt à croire que le Public lui abau

donnera volontiers cet Academicien qu'on

prône encore, qu'on ne lit pl s guères, &

n'ayant compoſé avec infiniment d'eſprit, de

- connoiſlances, même du ralent, que des Cur

vrages médiocres, en exceptait toutefois

quelques uns de ſes Éloges, dont la réputa

tion ſeroit encore moins brillante ſi en ce

genre il n'avoit eu des imitateurs. M. de Ju

vigny obſervc avec juſteſſe qu'il eft abſolu

ment dépourvu d'invention. Ce reproche

n'a pas beſoin de preuves, ſi l'on conſidère

Fontenelle ſoit comme Poëte, ſoit comune Lie

térateur.Quant aux Sciences,a-t ilavancé d'un

pas aucune d'elles ? Pourroit on citer de lui

un Écrit, une idée qui ait ajou é aux progrès

des connoiſlances exactes ? Bien au contraire

il travailla peut-être à les retarder par ſon
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entêtement pour le Cartéſianiſme. Jamais il

ne put comprendre que la gravitation étoit

un fait, un phénomène, non un ſyſtéme , &

la preuve qu'il avoit légèrement étudié New

ton, c'eſt qu'il pertiſta dans la première doc

trine. Soit qu'on le compure à ſes devan

ciers, tels que Bacon, Gaſſendi, Deſcartes,

&c., ſoit qu'on le rapproche de ſes contem

porains, de Locke, de Léibnitz, de Newton,

de Bayle, il ſe trouve comine Philoſophe &

comne Homme de génie à une diſtance ſans .

meſure : diſpropo,tion non moins fraopante

loiſ qu'on place Fontenel'e dans le ſiècle qui a

raſſemble Pope & Euler, Monteſquieu &

J. J. Rouſſeau, Volt tire, Hume & M. de

Buffon. . .

• Il s'en faut, à notre avis que l'Auteur ait

mis la mème raiſon & la mêne équite dans

ſes jugemens ſur Voltaire & ſur J. J. Rouſ

ſeau. Il prodigue à l'un & à l'autre les épi

thètes les plus humiliantes, & les diffame

plutôt qu'il ne les juge. En reprochant au

premier ſes excès dans la critique & même

dans la ſatire, falloit-il imiter ſon amertume ?

En huit pages peut on porter une ſentence

bien motivée ſur un Auteur qui a compoſé

ſoixante Volumes? Lorſque par la nature de

ſon travail on s'abſtient de joindre la preuve

à l'accuſation, celle ci ne doit-elle pas être

lus réſervée, ſur-tout lorſqu'Qn inculpe à

a fois le caractère & le talent d'un Ecrivain .

célèbre ? En s eievant avec force contre l'en
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thouſiaſme des fanatiques admirateurs de

Voltaire, M. de Juvigny n'eſt aucunement

en garde contre celui des détracteurs. Un

eſprit modéré pouvoit conteſter aux Trage

dies de Voltaire la ſupériorité ſur celles de Ra

cine & de Corneille : les eût-il placees au

deſſous de celles de Crébillon : Volteire,

ſelon M. de Jovigny, n'étoit point original,

& a du ſes meilleures Pièces à Shakeſpeare,

à Crebil en, à Maffei, mais de qui avoit-il

emprunté Brutus, Alzire & Mahomet ? Et

le père de ces trois chef d'œuvres avoit-il

beſoin de perſonne pour conpoſer Oreiie

ou Sémiramis : Qu'on le defie de l'exactitude

de Voltaire comme Hiſtorien, qu'on lui re

proche des erreurs & des légèretés, le triſte

dogme du fataliſme qui rend l'Auteur & le

Lecteur indifférens au vice & à la vertu,

l'affectation ſyſtématique de charger les at

tentats de l autorité ſacerdotale, & d'oublier

preſque toujours ceux de l'autorité civile, le

ſtyle même & la forme découſue de ſes Ou

vrages hiſtoriques; qu'on le trouve en un

mot un Hiſtorien précieux à lire, & le plus .

ſouvent inutile à conſulter; ce jugement aura

des ſuffrages ; mais en relevant les défauts de

l'Eſſai ſur l'Hiitoire générale, peut on s'aveu

ler ſur les beautes ſolides & brillantes du .

§ de Louis XIV , ſur la perfection du

ſtyle rapide, élégant & ſoutenu de l'Hiſtoire

de Charles XII ? Briſons ſur les exemples ,

& répétons qu'à bien des égards M. de »
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Juvigny montre ici trop de prévention.

Llle eſt encore plus étonnante à l'égard de

J. J. Rouſleau. Il eſt impoſſible de juſtifier

l'emportement avec lequel M. de Juvigny l'a

déchiré. Par-tout ce ſublime Écrivain eſt une

imagination folle & déreglee....; une tête

foi(e & exaltee.... ; il n'a ſoutenu que des

par doxes, & n'a ecrit qae des réves extra

· vagans , ſà main a tendu des pièces à l'in

nc. cnce , il a ſòu cnt fait rougir la pudeur...-

EN PA RoIssANT CRo 1 RÉ UN DIEU ,

il a ſippé les fond'emens de toute Religion.

- L'eſprit empli de noires chimères , le cœ.r

ronge d'orgueil , il prêche hautement la

liée te, & .. & c. On nous diſpenſera, je crois

d'examiner ſerieuſement de ſi étranges aſ

ſettions. Le ciaſte Auteur de la Lettre ſur

les Spectacles tendant des pièges à l'inno

cence ! Comment peut on ſe permettre d'ac

cuter d'hypocriſie & d'une foi ſil,ulée en la

Divinité, celui des Ecrivains de tous les ſiè

cles qui a démontre les principes de la loi

naturelle avec le plus d'énergie & de ſincé

· rité, à qui il n'eſt jamais échappé un doute à

cet egard , qui prefeſſoit les dogmes fonda

mentaux avec enthouſiaſme, & qui ſe ſepara

de quel jues prétendus l'hiloſophes, unique

ment par ſon averſion pour les ſyſtémes em

poiſonnes qui ont fait tant de ravages parmi

nous? J'ai toujours eu peine à comprendre

la maladreſſe des eſprits bouillans & dérai

ſonnables qui, en voyaiit Rouſſeau defendre

".
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:

par-tout les premières verités de toute reli

gion, les mœurs, les devoirs domeſtiques,

les vertus publiques & privées, n'ont ceſſe

de l'aſlimiler aux ſophiſtes qui detrui

ſoient les racines de toute obligation mo

rale, & de s'unir contre lui à ces derniers

, avec un acharnement plus furieux que celui

qu'on manifeſtoit contre des Athées effie

nés. Il eſt au reſte bien extraordinaire d'en

tendre reprocher à Rouſſeau, Républicain de

naiſſance, de devoir, de caractère, ſon

amour peur la liberté. Autant vaudroit cri

mina 1ier M. de J. de fon zèle pour la Mo

narchie. Rouſieau, Genevois, auroit été

bien coupable de diſlimuler un ſenriment que

les loix de ſon pays lui preſcrivoient.

L'Auteur établiſſant que depuis Louis XIV

l'eſprit humain cſt toinbé en enfance ou

| en délire, a gardé le ſilence ſur les Écri

vains tels que k4onteſquieu, Mably & d'au

tres , pour leſquels l Europe entière a 'de

l'indſſlgence. S ns dén entir en aucure ma -

nière les juſtes eloges qu'il prodigue aux

talens du dernier ſiecle, il eſt à croite que

l Eſprit des Loix vaut les Provi ciales; l' iſ

toire Naturelle de M. de Buffon les Saty

res de Boileau, & les trois quarts d'Lnoiſe

les Caractères de la Bruyère. On ne pet.t

enfa ter toujours des Athalie , un Art

Poéti lue & des Fables de La Fontaine. Si

dans la première moitié de ce ſiècle les étu

des & le g nie ſe tournèrent vers d'autres
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genres d'application, on a tort de dire qu'il

n'y eut plus ni lun ières ni génie. Nous

n'avons pas Quinaut & Fenélon , mais de

puis eux les Sciences exaétes ont plus fait

de cohquetes qu'ils n'en firent depuis l'ori

gine du Monde juſqu'à Galilée. Quelques

parties de la Philoſophie rationnelle ont

participé à cet eſſor nouveau. Limpartialité

exigeoit que M. de J. en fit l'obſervation,

& qu'il balançât nos pertes & nos avantages.

Enſuite il eût été fort en arrivant au mo

ment préſent , il eût comparé plus heureu

ſement l'effrayante nullité qu'on nous repro

che, avec la gloire du dernier ſiècle & les

talens du dernier règne , il eût montré com

ment les uſurpations de l'eſprit philoſophi

que ſur la Littérature avoient éteint l'ima

gination , comment, à force de chercher les

cauſes & le pourquoi du heau, nous avions

eu des bibliothèques de raiſonnemens meta

hyſiques, & plus d'Art Dranatique, plus de

† plus de Littérature productive. Peſ

ſant enſuite à l'état actuel de la raiton, il eût

cherché ſi les lumières réſultent en eifet

de la multitude d'Auteurs qui ſe diſent

lumineux ; ſi l'eſprit de ſyſtème, refugié ke

Sciences dans la Philoſophie ſpéculative, n'a

pas rendu problématiques plus de vérites 1m

portantes qu'il n'en a découvert , s'il en eſt

réſulté autre choſe que de l'exagération dunsº

des doctrines utiles qui ont ceſſé de l'étre,

qu'une anarchied'opinions,un ſcepticiſme uni



168 M E R C U R E ,

verſel qui nous montre en mème-temps l'ex

cès de la crédulité & des préjugés à côté des

connoiſſances les plus certaines, ſi les demi

lumières ne ſont pas pires que l'ignorance; ſi

la hardieſſe§ des idées n'a pas ſa cauſe

dans le défaut de reflexion plutôt que dans

' l'utile indépendance des eſprits, enfin ſi les

| opinions mutuellement oppoſées de quelques

milliers d'Écrivains conſtituent la§ -

& la vérite. .

| Au lieu de déplorer avec un zèle quelque

fois déclamateur la dépravation de notre ſiè

cle, & de la caractériſer par nos modes ou

autres détails peu importans, M. de J. pou

voit examiner quelle a été l'influence de nos

lumières ſur nos mœurs. Grande & belle

queſtion à laquelle il touche ſans l'approfon

dir. Il eût obſervé que l'eſſentiel n'etoit pas

de précier la vertu, mais de la pratiquer; &

que s'il etoit vrai, comme Helvetius & d'au

tres l'ont ſoutenu, que ſans une profonde ,

connoiſiance de la I hiloſophie on ne peut

· être homme de bien, il s'enſuivroit que Cé

ſar devoit être beaucoup meilleur Citoyen

que Cincinnarus; & Neron, ſi bien élevé par

le ſage Sénèque, us modèle de ſageſſe & d'hu

manité en con paraiſon de Henri IV. * A ce

» compte, diſoit J. J. Rouſſeau, il n'y a de

» véritable probité que chez les Philoſophes :

» ma foi ils font bien de s'en faire compli

» ment les uns aux autres. » Après cela l'Au

teur eût demandé comment nous avions tant

d'immoralité avec un déluge de Moraliſtes,

· t tI•t| • .
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tant de babillards qui ne penſent qu'à eux

_mêmes, & qui s'enthouſiaſment de l'amour

du prochain ;tant d'égoïſme dans les actions

& d'hum2mté danslesJournaux; tantd'amour

en paroles pour la liberté avec tant de vices

qui en excluent le ſentiment; comment enfin

tant de gens ſcandaleux ſe diſpenſent d'être

nnêtes pourvu qu'ils parlent d'honnêteté ?

Le tableau de cette hypocriſie morale, plus

déteſtable cent fois que celle de religion à

laquelle elle a ſuccédé, méritoit une atten

tion particulière. Il eû été curieux de re

chercher comment l'inconſéquence de quel

ques doctrines modernes a produit ce

menſonge entre les mœurs & l'opinion.

Quant au problême ſi la propagation des

connoiſſances depuis un† a amé

lioré le genre humain, il ſuffit, pour le réſou

dre, de demander ſi ces lumières ont diminué

ſ'empire des paſſions funeſtes, ſi les loix

domeſtiques ſont plus reſpectées, les femmes

5lus réſervées, les fils moins indépendans,

† contrats d'honneur plus ſacrés, les dépoſi

taires plus fidèles, le mépris des bienſéances

plus châtié par le mépris public, tous les

devoirs en général plus religieuſement gar

dés par l'honnêteté générale & particulière.

En voilà trop peut être ſur un ſujet que

nous ne pouvons qu'effleurer. Ceux qui le

traiteront auront des matériaux dans le Livre

qui vient de provoquer ces réflexions. C'eſt

l'Ouvrage d'un Écrivain plein d'une ſaine

érudition, d'un goût châtié, de zèle pour la

N°. 34, 2 5 Aoû 178y.
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gloire des Lettres & la 1eſtauration des Mœurs;

mais ce zèle a des bornes, celui qui publie des

vciités utiles, doit ſur tout ſe garder de les

franchir. -

( Cet Article ejide M. Mallet-du-Pan. )
#

D 1 s c o U Rs ſur les avantages ou les déſa

vantages qui reſulte t , pour l'Europe , de

la decouve te de l'Amérique , objet du

Prix p1opoſe par M. l'Abbe Raynal ; par

M. P***, Vice Conſul à E***. A Paris,

chez Prault, Imprimeur du Roi, quai des

Auguſtins, - -

CE Diſcours, qui réſout la queſtion done

M. l'Abbé Raynal a fait l'objet d'un Prix qu'il

a ſoumis au jugement de l'Académie de Lyon,

'a pas été† au concours. Qu'il nous

oit permis de faire à cette occaſion quel

ques réflexions ſur les Prix des Académies. .

La loi de toute Académie, relativement

· aux Prix, eft que toutes perſonaes ſoient ad

niſts à y concourir, à la réſerve des ſeuls

Membres de l'Académie qui décerne le Prix

· La raiſon de cette exception unique eſt

ſenſib'e, c'eſt qu'on ne peut être à la fois

juge & partie, & que nul ne peut être juge

dans ſa propre cauſe. . -

A cette ſeule exception légale ſe joignent

dans l'uſage d'autres exceptions qu'on croir

de bienſéance. La plupart des vieux Littéra

tºurs font coinme ce fameux MQntccuculli

" ,. - ! . -

" .

|!
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qui, après avoir combattu les Condés & les

Turennes, ne vouloit pas compromettre ſa

vieille gloire contre la gloire naiſlanre des

| Genéraux qui les remplaçoient. Les Membres

d'une Academie réputée ſupérieure,croiroient

déroger en diſputant des Prix dans une Aca

démie réputée inférieure; les Gens de Lettres

· parvenus à quelqu'une des grandes Acadé

mies de Paris, ne ſe permettent guères d2

- concourir dans une Académie de Province.

| Nous ne ſavons s'il n'en réſulte pas un in

convén:tnt contraire au progrès des Lettres;

il arrive aſſez ſouvent que des Académies de

Province ont le mérite de choiſir , ou que

des particuliers y propoſent de très - beaux

·ſujets qui demanderoient la main d'un maî

tre, & qui reſtent abandonnés à des écoliers

par l'effet du malheureux petit point d hon

neur dont nous avons patlé , il ſemble doi.c

qu'on devroit diſtinguer les cas & les cir

conſtances, & ne pas dédaigner de traiter les

ſujets qu'on auroit choiſis ſoi-mêmé. .

| Ce point d'honneur, qui paroit n'être au

tre choſe que la crainte de ſe compromettre,

En di putant des prix indignes de ſes mains,

a encore une réaction ficheuſe. Le dédain

pouvant toujºurs ſe rendre, dût-on oppoſer

un faux dédain à un dédain réel , les Acadé

miciens de Province, qui ſe cioyent dédai

gnes par le refus que font ceux de Paris, de

concourir pour leurs Prix, de laignent à le ir

tour de concourir pour ceux de #Capitale.

J)
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Voilà donc tous ceux qui ont un rang dans les

Lettres naturellement exclus de tout con

cours; de-là, moins d'ardeur pour ces con

cours, parce qu'on les regarde comme aban

donnés à des jeunes gens qui ne font qu'en

trer dans la carrière, ou qui du moins n'ont

pas encore reçu leur récompenſe, & dont le

taient n'a pas la ſanction publique. Il s'en

trouve, à la vérité, parmi eux qui égalent ou

ſurpaſſent les plus grands Maîtres; mais c'eſt

'un bonheur auquel on n'avoit pas droit de

s'attendre, & auquel le préjugé que nous at

raquons, met obſtacle autant qu'il eſt poſ

fible. - - -

Il peut donc en réſulter, & il doit en ré

ſulter le plus ſouvent que de beaux ſujets

ſont manqués, parce que le concours, loin

d'inviter les Maîtresde l'Art à deſcendre dans

l'arène, les détourne au contraire de traiter

pour leur propre compte ces mêmes ſujets

dans la crainte de la comparaiſon. -

Quia turpe putant parere minoribus. -

Le remède à cet inconvénient ſeroit que

1'uſage établi dans la plupart des Académies

fûr uniforme dans toutes, & qu'on pût y

compter.Cetuſage eſt de n'ouvrirjamais que

le billet du vainqueur, & de ne ſe permettre

ſous aucun p:étexte l'ouverture du billet de

l'acceſſit. Or, il y a des Académies qui ſe pré

rendent autoriſées à ouvrir le billet de l'.ze

ceſſit, parce que c'eſt une eſpèce de Prixa

G'eſt un abus, à ce qu'il nous ſemble. Tout
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homme en général, à plus forte raiſon tout

hQnme parvenu aux honneurs de ſon état ,

a le droit de ne vouloir point paroître au ſe

cond rang, & dans un état d'infériorité à

l'egard de qui que ce ſoit; mais quand on eſt

sûr de n'être connu que dans le cas du triom

phe, quel orgueil mal-entendu pourroit faire

dédaigner une couronne décernée par les

ſuffrages d'uneSociétéd'Hommes de Lettres,

quelle qu'elle ſoit ? Se croire ou ſe dire en

parerl cas attaché au rivage par ſa grandeur ,

n'eſt qu'une petiteſſe orgueilleuſe, c'eſt le

maſque de la pareſſe ou de l'impuiſſance,

c'eſt le dédain du renard pour les raiſºns

auxquels il ne peut atteindre. Que mes-t'on a

la place de ce concours qu'on dédaigne 2

L'inaction. Et quel eft le mérite de l'inaction?

N'eſt il pas évident qu'en tout état de cauſe

il vaut mieux faire que de ne pas faire, qu'il

vaut mieux ſur-tout bien faire que de ne pas

faire, & qu'il vaut incomparablement mieux

avoir fait mieux que tous les autres au juge

mes : d'une Compagnie Littéraire & ſavante,

que de n'avoir rien fait du tout :
- " -

-

Sedit qui timuit ne non ſuccederet, eſto : , -

Quid qui perſecit, fecit ne vii iliter ? Atquî

Hic eſt autnuſquam quod quarimus ; hic onus horrec

Ut parvis animis & parvo corpore majus, -

Hic ſubit & perfert; aut virtus nomen mane eſt,

Aut decus & pretium redè petit experiens vir.. •T

Quant au cas du partage, point de diſſiculté;

H iij
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celui qui partage le Prix, le remporte. Vous

pouvez, a force de travail & de talent , ap

pocher de la perfection, autant qu'il eſt pcſ

- fible, mais il n'eſt pas en votre pouvoir d êm-,

pécher votre concurrent d'en approcher au

tant que vous. L'orgueil de Ceſar , qui ne

vouloit point de ſuperieur, étoit juſte , celui

de Pompée, qui ne vouloit point d'égal, étoit

injuſte. - -•.

| Au reſte, ceux qui ſe ſont beaucoup exee

cés dans ce genre d'eſcrime , ſavent que le

Prix obtenu ou naanqué, mérite ou non, ne

ccnclut rien dans la comparaiſon des talens; ,

& qu'entre des concurrens de force à peu-,

près egale, qui ſe ſont ſouvent meſurés, il .

n'en tſt point qui n'ait pluſieurs fois vaincu .

ſes rivaux, & qui n'ait pluſieurs fois été

vaircu par eux. L'un traite mieux un ſujet, .

l'autre en traite mieux un autre, d'après des

convenances & des rapports difficiles à ſaiſir .

& à déterminer; & s'il eſt vrai qu'un tel fut

brave un tel jour, il eſt vrai auſſi qu'un tel

fut éloquent & bon logicien un tel jour , &

lès juges ont auſſi leurs jours pour bien ou

mal juger. Mais la ſauve -garde de tous les

concurrens indiſtinctement, eft la loi de n'être

pas connus , s'ils ne veulent pas l'être , à

moins d'être vainqueurs. -

| Eh bien ! dira-t'on , ſans s'expoſer à ces ,

incertitudes, & ſans s'aſſujétir aux loix d'un

concours , ne peut on pas traiter d'office &

hons d'un conceurs les ſujets qui paroiſſenu

en valoir la peine ? -
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Sans doute; mais qu'y gagnerez-vous : Le

concours eſt ce qui fixe l'attention du Public

ſur le ſuiet traité, & c'eſt un avantage dont

les Ouvrages des particuliers ont preſque tou

jours beſoin. * : .

| Eh bien ! »e pourroit-on pas, en profitant

de cet avantage, & en ſaiſiſſant l'occaiioi1

d'un concours ouvett, traiter pour ſon pro

pre compte le méme ſujet ſans l'envoyer au,

COnCOllTS ? -

Sans doute ; & c'eſt ce qu'a ſait l'Auteur

de l'Ouvrage que nous annonç ns , mais

c'eſt ce que ne voudroient jamais ſaire ceux

que retient ie faux point d'honsieur dont

nous avons patle , ils ne craignent tien taiºt

que de donner l eu a des parallèles. Or, trai

ter un ſujet pour lequel il y a un concours

établi, ſi ce n'eſt pas entrer dans le concours,

c'eſt du moins en être à côté & s'en tenir bie

près, c'eſt donner lieu à des comparaiſons,

& c'eſt un premier éloge qui eſt dû à l'Au

teur dont nous parlons , quel qu'il ſoit, Aca

| demicien ou non Academicien de la Capitale

ou des Provinces , il faut lui ſavoir gré de

n'avoir pas prive le Public d'un bon Ouvrage,

dans la crainte que ce même Public ne vint

un jour à lui égaler ou à lui préférer quel

ques uns de ceux que le concours pourra faire

naître. En attendant, voilà toujours le ſujet

fort bien traité, la queſtion ſolidement diſ

cutée & ſagement réſolue. Eile ne pouvoit

meme l'être ainſi à beaucoup d'égard; ee

par un Écrivain Philoſophe, un penſeur pro

H iv
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fond, à qui l'Amérique eſt connue, qui l'a-

obſervée, qui l'a étudiée, qui a eu des rela

tions neceſlaires avec ſes plus illuſtres défen

feurs, qui a été du nombre de ceux-ci, &

diſtingué parmi eux ; qui peut dire des gran

des révolutions opérées dans cette contréepour en ailurer la liberté: v,

Et quorum pars magna fui.

Qui enfin, ſi nos conjectures ne nous trom

ent pas, & s'il nous eſt permis de les ha

rder, a donné de cette même contrée, de

ſes habitans, de leurs mœurs, de leurs in

térêts , de leur conſtitution, de leurs vues

pour la fixer & l'améliorer, une deſcription

très - agréable & très - intéreſſante, que des

traductions ont déjà rendue auſſi familière à

Londres qu'à Paris, à ceux même qui ne ſa

vent pas le françois. -

« Un des plus illuſtres Écrivains de notre

» ſiècle , dit-il , qui s'eſt appliqué à con

» noître, à décrite toutes les Légiſlations,

» tous les Gouvernemees, afin de les éclairer

» & de les améliorer , afin d'allier un jour,

» s'il etoit poſſible, la politiq e à la philo

» ſophie, le commerce à la politique, & le

» patriotiſme au commerce; M. l'Abbé Ray

» nal, enfin, car il vaut mieux pour ſa gloire

» le nommer que le dépeindre...... Après

» avoir développé tous les rapports qui exiſ

» tent entre les différens États de l'Éurope,

, entre les différentes parties du monde,

»ºſemble ſe replier ſur lui-même, & ne

-

A.
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» rentrer dans le ſanctuaire de ſà propre conſ

» cience que pour y retrouver le doute à la

» place des erreurs dont il a purgé la terre..

» Sa penſée hardie & infatigabie a parcouru

» les deux hémiſphères , il a ſcruté toutes les

» loix, pénétré dans tous les conſeils , il a

» préſidé aux armcme s, au départ des ſlot

» tes, & conduit leurs riches chargemens

» juſques dans les nagalins deſtines à les .

» recevoir ; le Négociant n'a pas craint de

.»º lui ouvrir ſes livres, & de le rendre certs

» fident de ſes craintes & de ſes cſpérances ,

» il a ſu tout ce qu'on peur appreiidre, tcuc

» ce qu'on peut deviner ; & ccpenda::t c'eſt

» encore un p: obleme pour lui , ſi la décou

» verte de l'Atnérique a été utile ou nu.ſible

» à l'Europe....... Qui cſeta décider ce qui

» paroît douteux à l'illuſtre Auteur par qui

» le Prix eſt propoſe ?..... Quels arbitresjuge

» ront ce qu'il n'a pas jugé : »

· L'Auteur de ce lD,ſconrs décide cependant

cette queſtion , & il la décide par le principe

le plus ſimple & le plus lumineux.Si le conn

merce eſt utile au monde, la découverte de

l'Amérique a été utile à l'Europe. Mais comme

il pourroit arriver que dans la diſcuſſion de

cette queſtion parmi les Ouvrages que le

coucours doit faire é lore, l'éloquence & la

perſuaſion ſe trouvent du côté de ceux qui

peindronr avec plus de force les inconvé

mens que les avantages, qui rendront pré

ſentes dans leurs vives deſcriptions la déva，

retion dc l'AIréziçue , la# # des vain -

y



178 M E R C U R E

queurs Caſtillans, & cette plaie, la plus hor

rible que la barbarie humaine ait encore

faite à l'humanité, & cette autre plaie fi hon

teuſe, qui ſemble en avoir éte la peine, mais

qui s'eſt étendue trop loin, & tous les autres

fléaux phyfiques & moraux nés de cette ſour

ce funeſte : -

Summi materiem mali.

Nous ne nous preſſerons point de prendre

un parti ſur cette grande queſtion; nous nous

contenterons de donner le précis & le réſul

tat des idées de l'Auteur ſans l'adopter, ſans

le combattre. En effet, ſi des ſophiſmes élo

quens contre les Lettres, ſi des paradoxes

éblouiſſans ont pu, contre l'attente de l'Au

teur, contre le vœu des juges qui eſpéroient

& deſiroient couronner l'éloge des Letrres,

& non pas leur ſatyre, obtenir, & même juſ

tement, à l'illuſtre Rouſſeau le Prix de l'Aca

démie de Dijon, combien l'Orateur, qui gé

mira éloquemment ſur les déſaſtres par leſ

quels l'Europe expie encore les cruautés

qu'elle exerça ſur l'Amérique, ne trouvera

º il pas de facilité à entraîner les eſprits, à

Jmouvoir les cœurs ? L'Auteur du Diſcours

que nous examinons, quoiqu'il conſerve les

formes oratoires, n'a rien voulu devoir à ces

reftiges de l'imagination; c'eſt par la force

eule des raiſons qu'il veut triompher, c'eſt

un Diſcours philoſophique qu'il veut faire,

: jl a raiſon , car toutes les fois qu il doit y

avöir une conduite à tenir en conſéquence
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des vérités dont on ſera convenu, on ne peut

mettre trop de ſang froid dans la rccherche

& dans l'examen de ces vérités, ni prendre

trop de precautions pour s'aſſurer que ce ſont

des vérites. · · · · · · · · s

| Que le commerce ſoit favorable à la proſ

périté des Nations, c'eſt de quoi, elon l'Au

teur, on ne peut raiſonnablement douter ;

c'eſt le ſeul moyen de corriger l'inconvcnient

de l'extréme incgalité des fo tunes qui de7

coule néceſſairement de la propriété , c'eſt le

ſeul moyen de faite rentier le riche à cer

tains égards dans la dépendance du pauvre,

& de tirer le pauvre de la dépendance bien

plus facheuſe & bien plus tuneſte où il ſeroit

à l'égard du riche. Donnez au riche des gºûts,

des paſlions, des beſoins, l'idée & le deſir de

jouiſſances nouvelles, où ſes richeſſes reſ

reront accumulées ſans profit ni agrenient

- pour lui ni pour les attres, & au grand dé

triment de la ſociété. C'eſt le commerce qui

rétablit la circulation & l'activité dans tous

les membres du corps politique, en faiſant

entrer l'induſtrie en partage du ſuperHu des

riches, & en débarraſſant ceux ci d'un ſu

perflu incommode, auquel l'induſtrie ſeule

du pauvre peut donner une valeur,

· Si tels ſont les avartages du commerce,

gardons - nous bien de les borner ;, le com

inerce intérieur ne ſuſht pas , c'eſt peu que

l induſtie puiſſe réclamer ſa part dans la r1

cheſſe du prepriétaire regnicole ; pºi-tout où

il exiſte des terres, des alimens,# la richeſſe

- vj
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en un mot, l'induſtrie peut exercer ſes droits :

elle ira chez le Ruſſe, chez le Polonois por

ter ſes ouvrages, & leurs greniers lui feront

ouverts; les moiſſons qu'elle y aura trouvé

raſſemblées manqueront dans quelque autre

partie de la terre, elle ira les y porter; utile

ainſi à des climats diverſement traités par la

nature & par la fortune; utile ſur-tout à

elle-même.

En un mot, l'homme ſans propriété ne

peut ſubſiſter que par l'induſtrie ; l'induſtrie

me peut proſpérer ſans le commerce inté

rieur, ni le commerce intérieur ſans le com

merce extérieur. C'eſt ainſi que tout ſe tient

dans le monde, & que tous les beſoins réci

proques forment la chaîne phyſique & mo

rale qui doivent rapprocher & unir les ha

bitans de toutes les contrées de la terre.

D'après ces notions , il eſt évident que la

découverte de l'Amérique eſt un bien, puiſ

qu'elle a donné au commerce un monde nou

veau ; il eſt évident qu'on ne peut rrep mul

tiplier les découvertes, trop ouvrir de routes

au commerce, & de ſources à l'induſtrie,

trop donner de beſoins au riche, trop fournis

de reſſources au pauvre.

• Souffrez, dit l'Auteur, que ce grand poſ

ſeſſeur de fiefs, que ce Seigneur qui do

mine ſur toute une contrée, devienne un

» homme ſenſuel & recherché dans toutes

ſes jouifſances; car bientôt il trouvera l'em

ploi de ſes richeſſes, il n'aura plus de ſu

perflu, & c'eſt le ſuperflu qui donne le

:
2 ?
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ſentiment de l'indépendance, dont l'op

» preſſion & la tyrannie ſont les funeſtes

» conſéquences. Qu'il n'entaſſe donc plus

» les productions de ſon ſol, pour les laiſſer

périr ou les diſtribuer au gré de ſes capri
>2

2>

» contre les denrées coloniales , ces nobles

enfans du commerce & de l'induſtrie, qui

ne connoiſſent pas d'autres maîtres, & qui

ſemblent orgueilleux de n'être pas nés ſous

la verge de la féodalité. » -

Mais les inconvéniens de la découverte dè

:
l'Amérique ne balancent-ils pas, n'égalent

ils pas, ne ſurpaſſent-ils pas même ſes avan

tages ? L'Auteur fait très bien voir que les

inconvéniens, les crimes, les fureurs qui ac

compagnèrent la découverte de l'Amérique,

n'en étoient nullement inſéparables, & n'ap

partenoient pas plus eſſentiellement à cette

expédition qu'à toute autre. G'eſt le tort du

ſiècle, ou d'une nation dans ce ſiècle, ou de

quelques particuliers dans cette nation. Il eſt

évident qu'on pouvoit découvrir l'Amériqae,.

établir avec cette contrée un commerce utild

à l'Europe, ſans égorger un million d'hom

mes dans l'Iſle Hiſpaniola, ſans faire dévoreE

par des chiens ces malheureux ſauvages.

• Étoit-il donc beſoin que les Européens

traverſaſſent les mers pour devenir injuſ

» tes & ſanguinaires ? Rendrons - nous la

, découverte de l'Amérique reſponſable de

tous les vices du ſiècle où le haſard l'a

placée : N'eſt ce pas dans ces temps mal ;:

ces, mais qu'il s'empreſſe de les échanger
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heureux que les Maures & les Juifs éprou

voient en Eſpagne la plus ſanglanre perte

cution : N'eſt ce pas alors que l italie étoit

déſolée par des tyrans domeſtiques & des

brigands étrangers : Que le deſpotiſme &

» l'intolerance courboient ſous un joug de

f r le noble & ant que empire des Ger

» mains; que les échafauds étoient dreſſes

» chez l'Anglois & chez le Batave ; que le

» ſang de l'étranger & du citoyen inondoit

» la France; que le fanatiſme & la ſuperſ

» tition régnoient dans toute l'Europe : »

- Il y a dans tous les ſiècles & chez toutes les

nations, des exemples de ces erreurs & de ces

cruautés ; les cruautés exercées par les Eſpa

gnols en Amérique, ſont d'un genre à part,

& ont fait époque; mais ces cruautés, encore

un coup, loin d'être inſéparables de la decou

verte de l'Amérique, ne pouvoient que nuire

beaucoup aux avantages qu'on avoit lieu d'en

attendre.

, Quant à la dépopulation de l'Eſpagne ,

l'Auteur ne k'attribue point à la découverte

de l'Amérique, mais à l'expulfion des Maures

& des Juifs, à l'Inquiſition, à la ſuperſtition

qui a multiplié les Moines & les célibataires,

· à la fobleſſe des derniers Rois Autrichiens,

aux guerres & à diverſes autres maladies po

litiques; il obſerve qu'une partie de ces cau

ſes de deſtruction n'exiſtant plus aujourd'hui,

l'Eſpagne, toujours maîtreſſe des Indes, &

plus appliquée que jamais à faire valoir cette

22

|N

|
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riche poſſeſſion, a augmenté ſa population à

un degré conſidérable. *. -

Je voudrois, dit-il, qu'il fût auſſi aiſé d'ab

· ſoudre l'Amérique d'un autre reproche qu'on

lui fait, celui d'avbir infecté l'Europe d'une

maladie cruelle & honteuſe ; mais le parti

qu'il a pris ne le rend point injuſte. Il ne cher

che pas même à prendre ſes avantages ; il

n'adopte point l'idée du DocteurSanchez, qui

ſoutenoit contre l'opinion de M. Aſtruc, que

ce mal n'avoit point été apporté de l'Ameri

que en Europe , il convient de bonne-foi de

cet inconvénient de la découverte de lAmé

rique , mais il obſerve que ce funeſte événe

ment, (l'acquiſition de la maladie du nou

veau monde ) pouvoit arriver ſans que les

Européens formâſſent aucun établiſſement en

Amérique; qu'il ſuffiſoit du haſard qui auroit :

égaré un vaiſleau dans quelques-unes des Iſles

du golphe du Mexique, & que ce haſard de

voit arriver tôt ou tard , les Canaries & les

Açores étant déjà fréquentées, & la naviga

tion ayant fait des progrès qui rendoient tous

les jours les Marins plus hardis & plus en

treprenans.

Mais quand ce haſard ſeroit arrivé, c'eût

été la découverte de l'Amérique ; & c'eſt en

effet à eette découverte qu'il faut attribuer

l'acquiſition du mal dont il s'agit ; il eſt vrai

qu'un plus grand inconvénient encore , &

qui étoit dans l'ordre des poſſibilités, auroit

été de ne connoître l'Amérique que par ha

ſard, & pour y prendrc ce mal ſans tirer au-



184 M E R C U R E ''

cun des avantages qu'on a tirés de cette dé

couverte relativement au commerce.

· Plus cet Ouvrage eſt ſubſtantiel, & plus

nous ſommes forcés de nous borner au réſul

tat des idées principales, ſans nous engager

dans le détail des idées acceſſoires qui les for

tifient & les embeliiſſent : c'eſt un tiflu plein

&ſerré dont on ne peut rien détacher ſansfaire

tort à l'Ouvrage.§ beaucoup aux pen

ſeurs, car il fait beaucoup penſer; nous ne

ſerions pas ſurpris que ceux à qui les idées

philoſophiques & politiques ſont moins fa

milières, trouvaſſent une étude où les autres

ne trouveront qu'une lecture agréable, &

qu'ils ne ſe plaigniifent quelquefois de cette

ſuppreſſion des idées intermédiaires, ſi ordi

naire aux bons Écrivains, qui donne plus de

rapidité à leur ſtyle, & qui épargne du dégoût

& de l'ennui aux Lecteurs intelligens.

PuÈcEs intéreſſantes & peu connues , pour

ſervir à l'Hiſtoire & à la L'ttérature , par

M. D. L. P. Tome V°.. A Bruxelles , & ſe

- trouve à Paris, chez Prault, Imprimeur

du Roi, quai des Auguſtins. .

-

No U s avons fait connoître le genre de

ce Recueil intéreſſant & utile, en rendant ,

compte des quatre premiers volumes, qui

ont joui d'un ſuccès mérité. C'eſt uiie Col

lection très-variée d'Anecdotes, de Lettres,

de morceaux curieux, tant hiſtoriques que

littéraires, très-propres à remplir le§
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but de l'Auteur, qui cherche à être utile aux

Lettres & à ceux qui ſuivent la carrière de

l'Hiftoire. M. D. L. P., par d'illuſtres liaiſons,

tant en Littérature qu'en Politique, & par la

confiance qu'il a toujours méritée perſon

nehement , a dû trouver des refſources dans

fon porte feuille , & il y ajoute encore le

fruit de ſes lectures & de ſes recherches. .

Nous invitons nos Lecteurs à lire se nouveau

volume, dont nous allons citer un morceau

pu deux. Voici une Anecdote peu connue

de Boſſuet. -

« Dès l'âge de ſept ou huit ans, le fameux

» Boſſuet déclamoit un Sermon avec une fa

cilité & des grâces au deſſus de ce qu'il

étoit poſſible d'attendre dè cet âge.Il en dé

bitoir un au fameux hôtel de Rambouilles,

après le ſouper, & environ ſur le minuit.

La compagnie, qui étoit nombreuſe, ad

miroit cet enfant; lorſque quelqu'un ayant

demandé à Voitute ce qu'il en penſoit ;

Ma foi , s'écria-t'il, je n'entendis jamais

prêchernt ſi bien , ni ſitôt , ni ſi tard.» .

Le bon Louis XH ne laifſa pas que d'avoir

quelques maîtreſſes. Nous allons firiir par

une de ſes aventures. C'eſt une liaiſon aſſez

fingulière qu'il eut à Gênes avec la belle Tho

maſſin Spinola, la plus balle femme qu'eut

alors l'Iralie.

• Louis XII, ſans être ce qu'on appelle un

» bel homme, étoit vraiment aimable : il

» avoit le regard riant & doux, des manières -

» aiſées, le ton gracieux, & cet air de bonté

*

:
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qui charme toujours dans les Souverains ;

ſon eſprit répondoit à ces dehors, & ſa

converſation étoit auſſi animée qu'agreable.

Auſſi la belle Thomaſſin ne put voir tant

de mérite dans Louis, ſans concevoir le

deſir de lui plaire. Sa pudeur combattit

long-temps , mais l'amour triompha, &

d'autant plus aiſément, que le Monarqtie

n'avoit pu voir impunement tout ce que

valoit Thomaſlin. -

» Ils eurent en conſéquence, ( dit Johan

d'Anthon, ſon Hiſtorien) differens entre

tiens, & devisèrent enſemble de pluſieurs

choſes par honneur. Thomaſſin en vint

même au point de prier le Roi de trouver

bºn q 'e ée fût fa mcitreſſe de Cour , &

# amant , ou, comme l'on parle en

Italie, fon Int ndio, c'eſt-à-dire, l'objet

auquel l'un & l'autre r pporta#erit leurs

penſ，es. On ſent bien que Louis n'ayant eu

| garde de lui refuſer, la Dame regardant

cette faveur comme le bonheur le plus

précieux qui pût lui arriver , oublia pour

cet auguſte amant tout le reſte du monde,

ne voulut plus penſer, vivre & reſpirer

que pour lui , & au point que le mcri

même y perd.tAE droits. Ce qui poarr it

donner à penſer ce qu'on voiidoit, (dit

très - prudemment le Chroniqueur de

Louis XII ) mais ſuivant les némes inſ

truéis , ajoute-t'il, il n'y eut j - mais q se

l'eſprit & le cœur de la belle qui f ſſent

Pour quelque choſe dans l'aventure.

|
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» En effet, le Roi ayant quitté Gènes, la

» tendre Spinola ne ſe mit point en devoir

» de le ſuivie; mais ſon amour ne ſe ſoutint

» pas moins avec la même vivacité; car le

» Roi étant tombé malade en Italie en 1 5o+,

»-& y ayant paſſé pour mort, la belle &

» tendre Génoiſe en fut accablée au point

» qu'elle en mourut trois jours après, & le

» Roi y fut aſſez ſenſible pour ordonner à

» l'Abbé d'Authon, ſon Chroniqueur, de con

» ſacrer à la Poſtérité le mérite & la vertu

» de la belle Thomaſline. C'eſt ce que celui

» ci prétendit faire dans quatre longs Poëmes

» qui ſe trouvent manuſcrits dans la Biblio

» thèque du Roi, où il donna à la défunte le

»- titre de Dame Intendio du Roi.... Outre

» les circonſtances de ſa mort, on y apprend

que Thomaſline étoit jeune encore & dans

tout l'éclat de la beauté lorſqu'elle mourut

victime de Louis.

• » Mais ce qui prouve, à n'en pouvoir

» preſque douter, l'imnocence de ce com .

» merce, c'eſt que le Roi, ſuivant cet Hiſto

», rien, envoya tous ces vers à Gènes pour

» qu'on en ornât là pompe funèbre & le

»- tombeau de I'homaſſine, en ſigne de conti

2

>»

22

-

，

*

» nuelle ſouvenance & ſpectacle mémorable.» ,

&
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LA•rron d'Antigone ayant retiré ſa Tra

gédie, après la ſeconde repréſentation, pour

y faire les changemens qui peuvent ajouter à

ſon effet, & en rendre li-mtérèt plus preſ

ſant , nous remettrons l'article que nous

avons promis au moment où elle reparoîtra;

' ce qui ſera vraiſemblablement au commen

cement de l'hiver prochain.

e=======

ANNONCES ET NOTICES.

C, • r • Élémentaire de la Navigation du

Royaume, ſur laquelle eſt indiqué »cut ce qui a été

dit & penſé, & ce qui rcſtoit à propoſer de plus im

portant ſur cette matière intéreſſante. A cet effet en

y a tracé un ſyſtême général de Navigation; & afin

de rendre cette Carte plus généralement utile , on a

· exprimé ce ſyſtême de manière que d'un ſeul coup

d'œil il ſoit facile de reconnoître, à l'aile de quel

lues marques dont on donne l'expl cation, non

ulement l'intérêt que chaque branche de ce ſyſ

tême paroît mériter, mais encore le deg é de p-ſi
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A

bilité publique de ſon exécution ; par M. de Fer de

la Nouerre, ancien Capitaine d'Artillerie, Acadéini

cien- Correſpondant de l'Académie Royale des

" Sciences de Turin, &c. A Paris, chez l'Auteur, rue

Guénégaud, n°. 3o. Prix, 6 liv. '

On trouve chez le même Auteur la Science des

Canaux navigables , 3 Vol. in -8°., Ouvrage eſti

mable & vraiment utile.

, N o u v E z z e Deſcription des Curioſtés de

Paris, ſeconde Édition corrigée & augmentée,

2 Parties ia 16. Prix, 3 liv. brochées, 3 liv.

12 ſols reliées en un Volume, & 4 liv. 4 ſols en

deux. A Paris, chez Lejay, Libraire, rue Neuve

des Pe:its-Champs. ·

' , Nous avons annoncé avec éloge la première

Édition de cet Ouvrage.

L E Porte - Feuille des Énfans, Mélange intéreſ

ſant d'Animaux, Fruits, Fleurs, &c., n°. 11.

Prix,-, liv. 4 ſols.A Paris, chez Nyon l'aîné, Li

braire, rue du Jardinet; Mérigot jeune, Libraire,

quai des Auguſtins; Née de la Rochelle, Libraire,

rue du Hurepoix, près le Pont Saint Michel, &

Chéreau, Marchand d'Eſtampes, rue des Mathu

rins : & à Verſailles, chez Blaizot, Libraire, rue

Satori.

- -

- *

| Drss ERrATroN ſur le Quinquina, in-folio de

trois feuilles. a Paris, chez l'Auteur, M. Buchoz,

rue de }- *i ,rpe, au deſſus du Collége d'Harcour,

n°. 199. Prix, 5 liv. avec figures coloriécs. -

Tr arré des Maximes du Droit Frarçois, par

- M. J. A. D. J. E. A. A. P. D.T. E. D. P. C. R. ia

!
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1 s. Prix, 2 liv. 1o ſols 1clié. A Paris, rue des grands

Auguſtins.

L'Auteur de cet Ouvrage, qui n'eſt pas ſuſcepti

bſe d'analyſe, a recueilli & commenté les Max mes

· du Droit François, c eſt-à dire, des règles qui en des

termes courts & précis expoſent ce qui ſe pratique en

certains cas, comme le Koi ne meut pas, & c. Ce

Recueil peut être utile. '

L.4 Folle de Paris, ou les Extravagances de

l'Amour & de la trédulité, Ouvrage rédigé & mis

au jour par M. Nougaret, 2 Parties in-12. Prix,

3 liv A Londres, & ſe trouve à Paris, chez Baſtien,

Libraire, rue des Mathurins, n". 7.

L Héroine de ce Roman enchérit ſur toutes les

folles que la mode a fait éclore depuis quelques

temps , el e réunit tous les genres de folie. Elle eſt

ſolle par amour , elle croit aux revenans ; s'occupe

de la ſcience des nombres pour la loterie qui la

ruine ; ſe livre au magréiſme cn faratique ; creit

aux filtres, aux génies, &c. &c. A la fin ſon amant,

qu'elle avoit cru infidele, revient, & lui rend ſa

raiſon par un baiſer , & par la menace de ſe percer

devant elle de ſon épée.

La voilà qui ceſſe d être folle par amour, il y a

apparence que toutes ſes autres folies lu reſtent,

car l'Auteur n'en parle plus. -

F 1 g v R r s des Métamorphoſes d'Ovide, gra

vées par Coiny, d'après les D. ſſins de M. Re

gnauld, deuxième Livraiſon. Prix, 4 liv. A Paris,

rue Pierre. Sarrazin, n°, 16. -

Cette ſeconde Livraiſon eſt auſſi ſoignée que la

première. Ces Eſtampes ſont faites pour la Traduc

tion de M. l'Abbé Bannier, imprimcc in-18 par

M. Didot l'aîné ſur papier velin. -

-

-!

|

}
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L r Pot au# Lait & le Verre d' Eau, deux Eſ#

tampes taiſant pendans, gravées d'après Hen Fra

gºa , par Nicolas Ponce, rue Saint Hyacinthe,

n ". 1 9.

Ges deux Eſtampes ſont d'une compoſition & d'un

cffet agréables. -

Nvx # Ros 33 à 37 des Feuilles de Terpſychore

pour la Harpe & pour le Clavecin, formant cin

quante deux Numéros pour chaque Inſtrument.

Prix, 1 liv, 4 ſols ſéparément Abonnement pour

chaque i ſtrument ;o liv. A Paris, chez Coufineau

père & fils, Luthiers de la Reine, rue des ſ'oulies.

NU M É Ro 6 du Journal de Clavecin , par les

meilleurs Maîtres. Prix, ſéparément 3 liv. Aboane

ment pour douze Numéros 1 5 liv. franc de pert.—

Numéros 2 5 à 23 du Journal de Harpe, par les

meilleurs Maitres, & 3 5 à 33 du Journal Hebdo

malaire, contenant des Airs de tout genre arran

gés pour le Piano Forte. Prix, 12 ſols chaque Nu-,

méro ſéparé, Abonnement pour cinquante-deux

Numé os 1 , liv. franc de port. A Paris, chez

Leduc, au Magaſin de Muſique & d'Iuſtrumens,

ruc du Roule, n°. 6.

MoNTrEs Solaires ou Bouſſoles portatives fpon

de Montres. -

L Auteur des Cadrans Horiſonraux avec équation,

dont nous avcns parlé, notamment le 19 Mai der

nier, voyant que cette eſpèce de bijou eſt fort re

cherché, s'eſt efforcé d'y donner plus de juſteſſe &

de perfecticn, & après pluſieurs eſſais il croit y

avoir réuſſi, & ne laiſſer rien à deſirer du côté du

choix & de la trempe de l'acier, de la main d œuvre

& du fini. Il faut avouer que ces Moutres là rcaa
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niſſent l'agrément à l'utilité. Comme il poſsède les

différentes latitudes, il peut en faire pour tous les

pays en deux Cadrans d'émail pour chaque Bouſ

ole, grandeur proportionnée§ être juſte. Le

prix eſt de 72 liv. en ſimilor ſurdoré. On s'adreſ

ſera à l'Auteur, M. Pellier, chez M. Bcnezy, bô

tel des Aſturies, rue du Sépulcre, Fauxbourg Saint

Germain. Comme ces pièces peuvcnt ſervir à ré

gler les Montres & Peudules, on y a joint un Précis

d'Équation. Il donnera aux Acquéreurs une Note

pour faire connoître plafieurs utilités de ces pièces,

& un avis pour diſtinguer une bonne Bouſſole d'une

mauvaiſe.
-

T A B L E.

Fin du Fragment traduit du Diſccurs ſur Ah découverte de

Toëme des Ja*.'tns , 145 _ l'Amérique, -- Q>

Ck •r2 e, Enirne & Logogry Pièces intéregantes & peu ron

º* & » 449 : rues , 184

De la Dé a lence des Lettrcs Comé8e Françoiſe, 18 E

& ces Mariºs » I 5 1 |4nnonces&N#. º » ib

-

A P P R O B A T I O N.

J.A1 lu, par ordre de Mgr, le Garde des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 25 Août 17s7. Je n'y

aÀ rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreûion. A

Paris, le 24 Août 1737. R A U L I N.
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De Hambourg, le 1o Août.

.E Roi de Suede a envoié à Moſcou le

Baron de Cederſtrom, ſon Maréchal de

Cour, pour complimenter l Impératrice de

Ruſſie à ſon retour de Cherſon.

Par des lettres du Kamtfchatka, on ap

prend qu'un vaiſſeau Anglois, chargé de

thé & d'autres marchandiles de Ch ne, eſt

arrivé dans cette preſqu'iſle ; qu'il a déchar

gé ſa cargaiſon & pris en retour des mar- ,

chandiſes pour la Chine. Deux autres navi

1es Anglois étoient attendus inceſſamment

au Kamtſchatka.

Nous avons donné l'état du commerce

de Pétersbourg en 1786 : voici celui du

· Nº. 34 , 25 Aotit J787. - g
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commerce de Riga pendant la même an:

nee; ces notices ſeront utiles à ceux qui

veulent établir la balance du commerce du

Nord.

E x P o R T A T I O N S.

Roubles CoP.

Pour l'Angleterre. .. .. . 1,239 646 44

—La Hollande· · · · · · 83o,236 58

—LaFrance · · · · · · · · 286 699 4o

—L'Eſpagne · · · · · · .. 329,397 - 28

—LePortugal.. .. ... 146,935 - 9º

—L'Italie ... .. : · · · · 91»!*5 55

—Hambourg. : · · · · · · 15,464 93

–Lubeck. .. · · · · · · · · 2 34,679 8o

–Danzick . .. .. . .. . 2,c94 9O

»-Roſtck ... . ... · · · - | 1 1,81 3 7o

–Breme.. .. .. • . .. . 96,o7o 4o

-La Suede. .. . .. • . . 5; 2, 84 83

En exemption de droit.. ... 44 584 41

-Le Dannemark. ... 443,799 49

-". La Pruſſe. ... ... . 2 5,27 I 4

L'Allemagne.. , ... 146,2 I 3 7O

Total... ... .. . .. · · · · · · 4,484,726 34

1 M P O R T A T I O N S.

Roubles. Cop

D'Angleterre pour. ... .. . 21o,4oo 87#

D'Hcllande.. ... .. .. . • . . 17o,928 25

De France. ... ... .. • • • . 229, 12o 37#

D'Eſpagne ... .. ... · · · · · · 1r3.487 75

De Portugal.. ... .. · · · · . · 2,387 ;o

De Hambourg. ... ., • • • • • 172,495 37#

De Lubeck. .. .. .. .. • • • • 2o,7o3 37#

· Le Danzick. .. .. .. .. • . . 4,881 75

- De Roſtok........... . 867

De Breme.. .. ... .. • • • • 4,245 fe



- De Suede. ... , .... , ... . 153,437 75

De Dannemark. ... .. , .. 55,676 5 o

De Pruſſe. ....... .... .. I,4O7 25

' D'Allemagne..... .. .. .. 3 3 I, 12 2 87#

Total........ • • • • • • • • • I,491, I 67 12#

Balance en faveur du commerce de Riga,

. 2,993,559 roubles.-

L'importation des eſpeces a été de 358,826

- ducats, & de 837,229 écus d'Alber & #

Les droits levés pour toutes les marchan

diſes ont monté à 748,287 roubles & 16# co

peiks.Le nombre des bâtimens arrivés à Riga en

| 1781 étoit de 699 & celui des bâtimens qui en

ſont partis de 676. -

De Berlin, le 9 Août.

Deux Compagnies d'Artillerie ſont par

| ties d'ici le 1 de ce mois pour Magdebourg,

& cinq Eſcadrons des Huſſards†:
: la Weſtphalie. Le Général - Major d'Eben

- étoit à leur tête. Il a été expédié en même

temps des chariots chargés de vivres, de

: munitions de guerre & d'argent. Le Tréſo

rier de l'armée eſt M. Krohmer, Quartier

Maître-Géné al du régiment de Braun. Ou

tre les Corps en mouvement, 7 autres ré

gimens ont ordre de ſe tenir prêts à entrer

en campagne.

.. On aſſure que le départ du Roi pour la

Siléſie eſt fixé au 14 de ce mois. S. M. fera

la revue près de Neiſſ, du 22 au 24, &

celle près de Breſlau, depuis le 28 juſqu'au

# 2
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3 o ; & elle† revenir dans cette Capi

tale le 1 Septembre.

Un ordre du Cabinet, du 25 Juillet,

permet le tranſit par les Etats du Roi des

marchandiſes de terre d'Angleterre & au

tres, fans avoir beſoin de Paſſeports parti

, culiers, en payant les droits du tarif.

On ne doute plus que le Duc de Brunſ

swick ne commande en chef l'armée de

Weſtphalie; il aura ſous lui les Lieutenans- .

· Généraux de Knobelsdorf, de Gaudi , de

· Lottum, & les Majors Généraux de Wol

| deck , de Budberg , d'Eckartsberg , de

Malwitz , de Rohr , de Ka kreuth &

d'Eben.

D. Vienne, le 9 Aout.

C'eſt le 26 Juillet, que l'Archiducheſſe

Marie-Chriſtine & le Duc Albert de Saxe

Teſchen , ſon époux, ſont arrivés ici de

Bruxelles. On attend actuellement les Dé

,putés des Provinces Belgiques. Les prépara

tifs militaires ne ſont point ſuſpendus, mais

· les Régimens déſignés doivent s'arrêter juſ

- qu'à nouvel ordre,

· Le 14 Juillet un courrier a apporté à

· Lemberg un ordre aux régimens de Cavale

rie de Wurmſer , de Modene & de Le

venohr de ſe rendre dans la Moravie & la

, Siléfie Autrichienne. -

l
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De Francfort , le 14 Août.

Les bagages du Duc de Brunſwick , ſe

réndant à Weſel, ont traverſé Lipſtadt le

2 de ce mois. Le lendemain, S. A. S. elle

même eſt arrivée à Minden, accompagnée

de trois Aides de camp, & a continué ſa

route vers le Duché de Cleves. Nuit & jour

on ytravaille aux attirails de campagne. On

a en ôlé les Boulangers & les Chirurgiens

de l'armée A la mêne dare, (le 2 ) les ré

g mens & l'Art ie ie de Magdebourg ſa

ſont m s en marche -

Le i andgrave de Heſſe Caſſel a permis

aux Catholiques Romains , qui demeurent

à Hanau, de célébrer le ſervice divin dans

une maiſon pa ticuliere, où l'on a ariansé

pour cet objet une grande ſa e.

- Une lettre de Luxembourg raconte le

trait fuivant, dont nous ne garantiſſons pas

la vérité.

» On parle de la diſgrace du général Ru

tan qui commandoit la garniſon de Luxembourg,

ſous les ordres du général Bender. Voici com-,

ment on racontc cette affaire. Pendant l'abſen

ce de ce dernier, que les aſfiires de ſervice

avoient appelé à Fribourg , les bourgeois de

Luxembourg ayant fit demander au général

Rutan , s'ils pouvoient mettre des cocardes à

leurs chapeaux, celui-ci leur fit répondre qu'ils

pºuvoient faire ce qu'ils voudroient. Peu de tems

ap ès le; mêmes bourgeois ayant fait demander

audit général la permiſſion de pouvoir publie

8 3
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quement s'exercer aux armes, ils en reçurent

la même r*ponſe. Sur ces entrefaites arrive le

général Bender qui fait défenſe de porter les

cocardes, fait déſarmer les bourgeois, & ré

tab'it a nfi la bonne police dans la ville. Le

ſouverain ayant été informé de ce qui s'étoit

paſſé à Luxembourg, en l'abſence du général

Bender, & après avoir fait divers changemens

& déplacemens parmi les officiers qui doivent

commander , tant en Flandres, que dans le

duché de Luxembourg , ajouta, dit-on, au bas

de ſes ordres, ces paroles remarquables : Pour

le général Rutan , il peut fºire ce qu'il voudra.

Alluſion à la réponſe que cet officier avoit

faite imprudemment aux bourgeois de Luxem

bourg. Un lieutenant-colonel qui parut le pre

mier au milieu de la place avec une cocarde,

fut mis en arrêt par ordre du commandant

général ».

Sur l'état des Généraux actuels de l'Em

pire on trouve les noms ſuivans.

Quatre Feld-Maréchaux, le Duc de Saxe

Teſchen,le Prince de Hohenzol'ern-Hechin

en, le Prince Louis de Brunſwick, & le

§ Chriſtophe de Bade.

Six. Généraux d'Artillerie, le Duc des

Deux - Ponts, le Landgrave Frédéric de

Furſtenberg, le Comte de KonigſeggAu

lendorf, le Prince d'Anhalt# , le Prin

ce de Hohenlohe-Ingelfingen & le Prince

NLouis George de Heſſ-Darmſtadt.

Six Feld - Maréchaux Lieutenans , le

Comte Truchsès de Zeil - Wurzach , le

Prince Herrman de HohenzolleIn Hechin

:



n ; le Prince do#1 5 1 ) ue-Spielberg, le

rince Frédéric de† Uſſingen, le

landgrave de Heſſe-Hombourg & le Prince

de Solms. -

Le riche Banquier Hafner d'Inbachtshau

ſen, eſt mort à Salzbourg, le 24 Juin ; il

n'étoit pas marié. Il a diſpoſé de ſon bien

par teſtament, & fait pour plus de 3ooooo

florins de legs pies, & pour environ 4ooooo

d'autres legs. Le jour de ſon enterrement

on a diſtribué parmi les pauvres la ſomme !

de 13,74o florins. -

On prépare dans les Pharmacies de Mu

nich un ſirop de ſavon balſamique, de l'in

vention du ſieur Bader, & que l'on regarde

comme un remede ſpécifique dans les ma

ladies provenant d'humeurs obſtruées. Ce

ſirop eſt compoſé de ſel de foude très pur,

& #huile d'olives fine ; on y ajoute de la

meilleure térébenthine de Chypre, du ſucre

clarifié, & un peu d'huile de citron. Six on

ces de ce ſirop ſe vendent à raiſon d'un

flo.in & 12 creutzers.

E S P A G N E.

De Madrid, le 8 Aout.

Selon les dernieres lettres de Barcelonne

Achmet Baſſi Effèndi, Ambaſſadeur de la

Porte auprès de S. M. C., y eſt arrivé le 25

du mo s dern'er. La Junte de Santé avoit

Propoſé à cet Ambaſſadeur de ſe rendre à

# 4
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Mahon, pour y faire la quaranta'me, mais

ſur ſes repréſentations, que l'air de la mer

étoit tellement contraire à ſa ſanté, que ſi

en lui refuſoit de deſcºnd,e à terre, il re

mettroit ſur le champ à la voile pour Conſ

tantinop'e , cette J nte a contenti qu'on lui

dreſsât ſur le rivage une ten e, & lui a aſſi

gné un eſpace de terrein pour ſe promener.

En conſequence l'Ambailadeur Ottoman

a debarqué le 28 avec ſa ſuite, compoſée

de 45 perſoni.es.

On mande de Cadix que le Brigantin de

Guerre de S. M. C. l'.frdilla , eſt ſorti le 2 1

du mois dernier de ce Port, pour ſe rendre

d'aberd à Carthagcres, & en ſuite à Conſtan

tinople , & que les Bâtimens Marchands la

Proſpérité, l Oiſeau, venant de la Vera-Cruz ,

y ſort entrés le 3o, & le Saint Chriſt de

Grace, ainſi que la Notre Dame du Roſaire, le

3 1 ; l'un venant de Campêche , & l'autre de

Saint-Domingre : les chargemens de ces qua

tre Nav res lent évalués a environ 199ooo

piaſtres ſortes.

· L'eſcadre Françoiſe, partie de Breſt le 12

du mois paſſé, commandée par le Comte

de Nieul, mouil oit dans le Tage vers le

milieu du mois dernier. Elle eſt compoſée

d'un vaiſſeau de 74 can., 5 frégates de 26

à 18, 6 corvettes de 14 à 26, 2 petits bati

mens, & de 2644 hommes.

Les deux chebecs Algériens, dont notre

eſcadre s'étoit emparée, écrit- on de Liſ

· bonne, lui ont échappé, & ont été ſe briſer

ſur les côtes. L'équipage a mieux aimé périr

que de reſter notre§
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C R A N D E - B R E T A G N Ej

De Londres, le 14 Aoiºt.

Le 8, le Duc d'Yorck a pris ſéance, pour

la premiere ſois, dans le Conſeil Privé, après .

avoir prêté le ſerment d'uſage. Ce Pr nce,

qui paroît deſtiné à figurer un jour à la tête

des armées Britanniques , vient de former

l'établiſſement de ſa Maiſon. Il y a placé .

différens Officiers des trois Régimens des

Gardes, qui ont mérité par laur bonne con

duite en Amérique, l'approbation des Gé

néraux. Le Maior - Général Grenville eſt

nommé Contrôleur en chef de la Maiſon

de S. A. R.

, Dans no; ports de guerre, les armemens

reſtent ſur le pied où ils étoient, il y a 15

jours. Point de nouveaux ordres, ni de pré

paratifs ultérieurs. Quelques f égares ſeule

ment ont pris leurs proviſions & ſe préparent

à mettre en mer. Le Vétéran, vaiſſeau neuf

de 64 canons, lancé à Cowes, s'eſt rendu à

Portſmouth. - -

| I a Compagnie des Indes a requ la nou

velle de l'arrivée du Barrington & du Pigot,

venant, l'un de la Chine, l'autre de Madraſs

d'où il a ramené pluſieurs paſſagers, entr'au

tres , Sir John Macpherſon , ſucceſſeur im

médiat de M. Haſtings, & par interiin , au

Gouvernement- général du Bengale. Ces

deux bâtimens ont laiſſé à Sainte Hélene le

$ 5
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Rockingham & # #. William , prêts à

faire vo le po , " * ngleterre. Preſqu'au mê

me mom n°, le Canitains F ott , du Hart

wcll a a por é la nouvel e du naufrage de

ce batiment , allant à la Chine. le 24 Mai,

il a donné ur .n récif, à 3 l eres de Bona

Viſta, l'ure de lſles du Cap Verd. L'équi

page a été ſauvé, & i'on attribue à ſa muti

nerie cet accident , que la valeur de la car

gaiſon rend d'a tant plus facheux. Le Hart

well, de : 37 tonneaux, & fin vol et, faifoit

ſon premier voyage, ayant à bord une par

tie du chargement du Belvaderi , retenu à

Portſmouth, 1 5o,ooo dollars pour la Chine

& une caiſſe de riche o la llerie. Les Por

tugais ont donné des ſecours très actifs à

l'équipage.

, Le pro'uit des derniers trois mo's de

l'Acciſe & des Douanes, échus le 24 Juin

dernier, & dont l'érat vient d'être préſenté

au Ro par M. Pitt, excède de plus d'un demi

million ſterl. celui de l'année de n'ere pour le

même q la tier On aſſure de pl is qu'il ſe

trouve dans la balance des comptes publics,

du 1 5 J illet 1786, au 15 Juillet 1787, un

excédant de recette de 99 »,ooo liv. ſterl. ;

déd 1:tion faite d 1 million ſterling, emp'oyé

dans l année à l'amortiſſement de la dette

publ que. - -

Su vant des lettres apocribhes de Baſſora,

du 6 Mai, Saik-Tireney, Chef des Arabes

Montificks, a pris poſſeſſion de l'Hôtel-de
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Ville , après s'être #s du M isſlim , des

principaux Officiers & de l'eſcadre Turque,

mouillée devant la ville. L'intention de ce

Chef pa oît être de ſe mettre à la tête du

Gouvernement de cette Province, & d'en

gager la Porte à le nommer Pacha de Bag

dat. Cet homme entreprenant eſt dévoué

à l'Angleterre, & depuis ſon arrivée, il n'a

pas ceſſé d'avoir pour les Anglois les plus

grands égards.

On fait actuellement dans un chantier

rticu ier un eſſai auſſi nouveau qu'intéreſ

† pour la Marine. On conſtruit un bâti

ment, dont toute la carene ſera en cuivre,

à l'exception de l'étrave, de l'étambord &

de la quille. Ce bordage d'une nouvelle eſ

ece ſera cependant ſoutenu par des mem

§ de même que dans les autres vaiſ

ſeaux, ma s l échantillon de ces membru

res ſera d'environ de 5 huitiemes plus foible

que celui des bâtimens du même port. Au

deſſus de la ligne d'eau, le bordage ſera

· comine à l'ordinaire, mais to jours un peu

plus léger. lLes feuilles de cuivre auront en

viron un huitieme de pouce d'épai leur ;

elles ſeront attachées avec des cloux rivés ,

& en o Itre fortement ſoudées. Cette nou

velle conſtruction ſera très avantageuſe

po r les bâtim ns qui exigen" de la ma che;

& ſi ei e éuſſi , le Go 1 vernem nt te a a 1ſ

fitôt conſtruire pluſieu s paquebots dans ce

genre. Ce ſont les forgerons du Sh. opshire

g 6
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qui ont donné la premiere idée de ce pro

cédé : ils ont conſtruit un bateau en fet

battu, du port de 3o tonneaux, & qui ſert

au tranſport des marchandiſes ſur le canal

de Birmingham.

On a trouvé en creuſant les Fondations de

I'ancienne Egliſe de Crieff, près de Perrh,

en Ecoffe , certain nombre de monnoies d'or,

de la grandeur de nos quarts de guinée, mais

d'un plus pur alloi. L'empreinte d'un côté re

préſente S. André, étendu ſur la croix , &

cette deviſe : Robertus Dei gratiâ rex Scotiæ.

Sur le revers eſt un lion, rampant ſous une ar

cade gothique, avec la deviſe Liberat. D'où

l'on préſume que ces monnoies ſont de Robert

I , qui mérita le titre de Libérateur de fa

Patrie, en délivrant l'Ecoſſe de l'oppreſſicn

où les Anglois l'aveient miſe : ces monnoies,

comme la plupart des monnoies Ecoſſoiſt s,
ſont ſans dates.

On a trouvé dans le mêmë endroit , deux

Urnes, de groſſe terre rouge , à brique. Elles

contencient des cendres , & du chêne à moitié

conſumé. Cette circonſtance fait croire que cet

emplacement étoit un lieu ſépulcral du temps

des Druides , que les Propagateurs de la

Religion Chrétienne, conſacrerent enſuite ſe

lon leur vie.

Une perſonne très - inſtruite a imagiré

derniérememt , à Clarendon, dans l'Iſle de la -

Jamaïque, un procédé fort ſimple pour ex

rraire des gommes d'une quantité d arbres

de cette Iſle. Cette découverte promet de

grands avantages aux propriétaires qui poſ

fedent des terreins fort boiſés. La même

.
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perſonne a trouvé le moyerſ de diſſoudre les

reſineux & de les gommer dans de l'eau ou

dans des liqueurs ſpiritueuſes, & de les mê

ler avec des huiles ſimples ou même eſſen

tielles, ſans l'inrervention d'aucun des agens

connus juſqu'ici. Ce ſecret important peut

être de la plus grande utilité pour la Méde

cine & pour les Arts.

Un de nos Papiers s'eſt égaié à donner la

note ſuivante, du Mémoire hebdomadaire

des travaux d'un Auteur, emploié à la ré

daction d'une Gazette du matin.

Fait pour le compte de l'Editeur. ſ d.

Un Traité d'alliance, 7

Pour avoir habillé à neuf Parmée

Pruſſienne, I I

Pour bulletin de Hollande, 1 6

Pour détail de l'habillement du

Duc d'Yorck, I I

Pour avoir imaginé un nouveau

Théâtre à Margate, 3

=Une réparation des grands che

mins dans tout le Royaume, 3 5

Pour avoir démoli le palais de

Saint-James, I I

=Embelli les jardins de Richmond, 1 , 4 .

=Prorogé le Parlement juſqu à un

temps indéfini, z 2

=Décrit les plaiſirs du Prince de

Galles à Brigthon, 5

Pour avoir fait tomber une vieille

femme d'une rampe d'eſcaliers, 3
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: Pour un nouveau moyen de pa

ver & d'éclairer les rues, 2

- Durant le combat de Lord Rodney avec

Mr. de Graſſe , un éclat de mît frappa un

ſoldat de Marine, & lui fit ſortir de l'orbite

un œil q i tomba ſur le pont. Auſſi tôt un

matelot q ii ſe trouva préſent, recuei lit ſoi

gneuſement cet œil & le met dans ſa poche.

Queſt onné ſur l'uſage qu'il vouloit en faire,

il répondit qu'il vouloit en faire préſent à

l'un de ſes camarades , à qui le même ac

cident etoit arrivé dans l'engagement entre

l'Amiral Keppel & Mr. d'Orvilliers.

F R A N C E.

De Paris , le 22 Aoiit.

PRocÈs vERBAL DE cE QUI s'EST PAssÉ

AU LIT DE JUSTICE, TENU PAR LE

RoI A VERSAILLES, LE LUNDI 6 Août

1787.

Ordre de la Séance & de la marche, en la

forme accoutumée , aprés leque l on lit ce

qui ſuit :

Le Roi s'étant aſſis & couvert, M. le Garde

des Sceaux a dit par ſon ordre , que Sa Majeſté

commandoit que l'on prît ſéance ; après quoi le

Roi ayant ôté & remis ſon chapeau , a dit :

M E s s I E U R s , -

· « Il n'appartient point à mon Parlement de

douter de mon pouvoir, ni de celui que je lui ai

cºnfié, » -
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« C'eſt toujours avec peine que je me décide à

faire uſage de la plénitude de mon autorité, & à

m'écarter des formes ordinaires , mais non Par

lement m'y contraint aujourd'hui , & le ſalut de

l'Etat, qui eſt la premiere des loix, m'en fait un

devoir. »

« Mon G1rde des Sceaux va vous faire connoî

tre mes intentions. »

M. le Garde des Sceaux étant enſuite monté

vers le Roi , agenouillé à ſes pieis pour rec voir

ſes ordres , deſcendu , remis en ſa place, aſſis &

couvert, après avoir d t que le Roi permettoit

que l'on le couvri , a dit :

M E s s 1 E U R s ,

« Vous n'avez pas pu douter que la réſolution

priſe par le Roi de recourir a de nouveaux Im

pôts pour rétablir l'ordre dans ſes finances , n'ait

été le réſultat des plus mûres délibérations. »

« Pour mieux s'aſſurer, dans le choix des ex

pédiens, de la ſageſſe de ſes Conſeils, Sa Majeſté

y a appellé de toutes les Provinces de ſon Royau

me, des Hommes que l'e time publique indiquoit

à ſa conºance dans les différens Ordres de l'Etat.» .

« Tous les gran 's objets de l'adminiſtration

, des finances ont été examinés , diſcutés , appro

fondi- dans ces ſéances mémorables, avec un zèle

éclairé & une loyauté réciproque dont la Nation

entiere eſt inſtruite & perſuadée. »

« C'eſt du milieu de ces conférences ſolem

nelles que ſortent l'Edit & la Déclaration aux

quels Sa Majeſté imprime aujourd'hui le ſceau

des Loix. »'

« Les comptes de dépenſe & de recette ont été

mis ſous les yeux des No ables.Tous les Bureaux

ent reconnu dans les finances du Roi un déficit

confidérable. »

« Jamais par conſéquent un nouvel examen
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des revenus & desa# de l'Etat n'a été mcins

néceſſaire , Meſſieurs , qu'au moment où vous

l'avez demandé. »

cx Le Roi s'eſt vu dans l'alternative d'accroitre

la maſſe des Impôts, ou de manquer à ſes enga

gemens & à ceux des Rois ſes prédéceſſeurs,

envers les crºınciers qui ont confié leur fortune

à l'Etat ; & la voix publique lui a dit, comme

la Juſtice, que l'honneur du Gouvernement fran

çois étoit le premier beſoin de la Nation. »

« Ainſi, réduit à la triſte néceſſité d'augmenter

les Impoſitions, le Roi a dû préférer les Tributs

qui ſeront payés à ſon Tréſor , par la claſſe la

plus aiſée de ſes Sujets. » -

« Mais en ordonnant une augmentation ſur le

Timbre, le Roi aſſigne un terme à cet Impôt ; &

en exigeant une Subvention territorale, qu'il

eſpere ne devoir pas s'élever à la valeur réelle

des deux Vingtiémes déja établis, Sa Majeſté a

reculé d'une année l'épeque de ſon produit ,

pour fixer les baſes qui doivent en déterminer

l'application avec l'équité la plus évidente. »

« Maintenant , pour conſoler ſon cœur de

n'exercer que ſa puiſſance, dans un temps où

il ne voudroit manifeſter à ſes Peuples que ſon

amour, le Roi peut ſe rendre à lui même le té

moignage de n'avoir négligé aucun des moyens

qui lui ont été indiqués par l'Aſſemblée des No

tables, ſoit pour réparer le déſordre de ſes finan

ces, ſoit pour raffermir la confiance publique, en

.rendant à jamais inviolable la ſaiuteté de ſes en

agemens. » - -

» Sa Majeſté a d'abord déclaré que le poids des

nouvelles Impoſitions n'excéderoit ni la meſure

. ni la durée des véritables beſoins de l'Etat ».

. » L'accompliſſement de cette paro'e rovale

de ſera plus garantie par un ſeul homme , quel
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# digne qu'il puiſſe être de la confiance du :

O
i , & de l'eſtime publique. Sa Majeſté vient

de créer un nouveau Conſeil des finances , dont

la ſurveillance & l'activité en garantiront l'exé -

cution, & rempliront par-là le vœu du Souve

rain & les eſpérances de la Nation ». - -

» Dans le même temps Sa Mayeſté a formelle

ment annoncé qu'El'e alloit réduire & boniſier,

au moins de quarante millions, les dépenſes &

les recettes aunuelles de ſon Tréſor •.

» Ces bonifications & ces économies ſont déjà

effectuées, Meſſeurs, pour plus de vingt mil

lions , & ell, s ſont ſi irrévocablement arrêtées ,

qu'elles font déjà partie des fonds deſtinés à com

bler le deficit des finances ».

» L'exécution a ſuivi de près la promeſſe du

Souverain : elle , a la remplir toute entiere, elie

va même la ſurpaſſer ; & la Nation doit trop

de confiance & de reſpect à ſon Roi, pour pou

voir douter de cette importante & prochaine ré

duction ». |

» La méfiance publique ſeroit dans ce mo

ment l'obſtacle le plus dangereux que l'on pût

oppoſer au bien général dont le Gouvernment

s'occupe ».

» Une Adminiſtration prudente & éclairée

doit méditer en effet les objets des réformes

qu'elle prépare , en parcourant ſans précipi

tation toutes les branches des dépenſes pu

bliques 32,

» Rien n'eſt plus facile ſans doute & plus

éblouiſſant , que des ſuppreſſions promptes &

irréfléchies : mais rien n'eſt plus digne auſſi

des délibérations & des précautions d'un Gou

vernement ſage , que d'éviter dans la réforme

des abus, ces déciſions bruſques & indiſcret

tes qui compromettroient la dignité du Trônes

#
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les intérêts de la Juſtice , ou la ſûreté de

l'Etat ».

» Un court intervalle ſuffira pour garantir

l'Adminiſtration de tous ces dangers qui l'envi

ronnent dans ce moment.

» Dès le mois de janvier prochain , les Peu

p'cs verront exécuter l'ordre que le Roi a donné

de leur communiquer , chaque année , par la

voie de l impreſſion, l'état des recettes & des dé

penſes du Tréſor public ».

» Or, Meſſieurs, par l'état des recettes, la

Nation connoitra ſucceſſivement le produit des

nouveaux Impôts. Si le Timbre s'éleve au-deſ

ſus de la ſomme préciſe qu'il eſt évidemment né

ceſſaire d'en retirer, cet excédant ſera auſſi ôt .

compenſé par une égale diminution ſur les Im

pôts les plus onéreux ».

» Par l'état des dépenſes publiques, tous les

Sujets du Roi pourront évaluer avec autant de

préciſion que de facilité, les économies qui leur

ont été promiſes ». -

» Tels ſont les engagemens ſolemnels du Gou

vernement. Refuſer d'y croire, & en conſéquence

refuſer de le ſeconder, ce ſeroit le réduire à l'im

poſſibilité de les remplir ».

» Ce n'eſt donc pas, Meſſieurs, pour enve

lopper le tableau de ſes finances de ténebres

myſtérieuſes, que le Roi n'a point communiqué

à ſon Parlement les états qui viennent d'être vé

rifiés par une Aſſemblée reſpectable, dont preſ

que tous les Chefs des Cours ſouveraines ont été

Membres ». -

» Le Roi ne ſe méfiera jamais de la Magiſtra

ture ; il ne doute ni de vos lumieres, ni du zele

dont vous êtes animés pour ſon ſervice & pour ſa

gloire » ; -

» Mais il a conſidéré, que par la conſtitution
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de Ia Monarchie, il eſt # ſeul Adminiſtrateur de

ſon Royaume 2».

» Qu'il doit tranſmettre ſon autorité à ſes

Deſcendans, telle qu'il l'a reçue de ſes auguſtes

Ancêtres » ;

» Que les circonſtances ſont trop urgentes ,

pour ſe concilier avec de nouveaux délais qui

ſeroient bientô: une calamité publique » ;

» Que la conviction des beſoins de l'Etat eſt

indubitable pour toute la Nation comme pour

vous méines » ;

» Qu'une criſe malheureuſe, mais momen

tanée, dans ſes Finances , ne doit point intro

duire des formes inufitées dans la vérification de

ſes Loix fur cette matiere » ;

» Qu'en écartant de ſon adminiſtration inté

rieure le voile qui la couvroit, il ne doit point ſe

départir des regles ordinaires de ſa ſageſſe pour

le maintien de ſa ſuprême puiſſance ».

» Enfin, que les communications inſolites, ré

cemment accordées par ſa bonté à l'Aſſemblée

des Notables, ne doivent point changer l'exer- .

cice ordinaire de ſon autorité dans ſes Cours ».

Les précautions que le Roi a priſes pour pré

venir & empêcher efficacement le déſordre au

† il oppoſe dans ce moment des remedes ſi

ouloureux pour ſon cœur , méritent la plus

entiere confiance de ſes Tribunaux & de ſes

Peuples ».

» Sa Majeſté me permet de renouveller ici,

en ſon nom, toutes les promeſſes qu'Elle vient

de faire aux Notables de ſon royaume ».

» Cet engagºment ſacré n'eſt point une

aine conſolation , ſuggérée par la circonſ

tance, pour adoucir les ſacrifices qu'on de

mande aux Peuples ».

» On travaille avec ardeur, ſous les yeux &
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# ordres du Roi, à l'exécution de ſes

plans d'économie, & la Nation en éprouvera

inceſſamment les ſalutaires effets ».

Après quoi M. le Garde des Sceaux ' a dit

à M. le Premier Préſident , qu'il pouvoit par

ler ; auſſi-tôt M. le Premier Préſident , & tous

Meſſieurs s'étant mis à genoux, M. le Garde

des Sceaux a dit : le Roi ordonne que vous vous

leviez. M. le Premier Préſident & tous Meſ

ſieurs levés, reſtés debout & découverts , M. le

Premier Préſident a dit :

S 1 R E,

· » Votre Parlement nous a chargé, attendu

le lieu où il plaît à Votre Majeſté de tenir ſon

Lit de juſtice, & dans le cas où ſeroient portés

en cette Séance aucuns Edits, Déclarations ou

Lettres-Patentes, ou autres objets, qui n'au

roient pas été communiqués à votre Parle

ment, pour en être déiibéré au lieu & en la

maniere aecoutumée; enſemble, au cas où il

ſeroit introduit des perſonnes étrangeres, & où

en votre préſence il ſeroit demandé à votre Par

lement des ſuffrages qui ne pourroient être

donnés à voix haute & librement, votre Parte

ment ne peut, ne doit, ni n'entend donner

ſon avis , ni prendre aucune part à ce qui pour

roit être fait en la préſente Séance ; & dans le

cas où il plairoit à Votre Majeſté de faire pu

blier les Edit & Déclaration, ſur leſquels il a .

déjà délibéré, votre Parlement nous a chargé

de vous réitérer nos très-humbles & très-reſpec

tueuſes repréſentations , & d'avoir l'honneur de

vous dire en ſon nom » :

» Que les vrais intérêts de Votre Majeſté,

inſéparables de ceux de la Nation , ſont les

ſeuls motifs qui ont conduit votre Parlement

dans toutes ſes délibérations ». -
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» Il ſe trouve placé d'une part, entre Votre

Majeſté, à laquelle il eſt attaché par les liens

· du reſpect & de l'obéiſſance & dont il aura tou

jours a cœur de mériter les bontés ; & de l'au

tre, entre vos Sujets, pour leſquels votre Par

lement doit ſolliciter faus ceſſe votre juſ
f1CC ».

» Votre Parlement conçoit difficilement com

ment on a pu conſeiller 2 Votre Majeſté de

déployer l'appareil de la puiſſance ſuprême,

dans une circonſtance où il avoit lieu d'eſpérer

de ne voir éclater que la bienfaiſance & la

juſtice de Votre Majſté ».

» Il vous ſupplie, Sire, de prendre en conſi

dération , que dans la criſe où ſe trouve l'Etat ;

criſe annoncée, avouée & reconnue dans l'Aſ

- ſemblée des Notables , votre Parlement ne pou

voit délibérer légalement qu'avec le ſecours des

· connoiſſances & des lumieres qu'il a ſollicitées,

& qui pouvoient ſeules guider & déterminer

l'Aſſemblée auguſte à laquelle ont été adreſſés

· de la part de V. M., les Edit & Déclaration ſou

mis à ſa delibération. .

» Votre Parlement, affligé d'avoir eu à don

ner, depuis douze ans, ſon ſuffrage ſur des Im

·pôts accumulés, & dont les projets préſentés

porteroient la maſſe juſqu'à plus de deux cents

millions d'accroiſſement, depuis l'avénement de

V. M. à la Couronne, il n'a pas cru avoir des

pouvoirs ſuffiſans pour ſe rendre garant de l'exé

- cution des Edits, vis-à-vis de vos peuples, qui

•ne connoiſſent point de bornes à leur amour &

à leur zele, mais qui voient avec effroi les ſuites

· fâcheuſes d'une adminiſtration , dont la dépré

-dation exceſfive ne leur paroît pas même poſſi
ible. - · - *. • , •
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. . » Le principe conſtitutionnel de la Monar

- chie françoiſe , eit que les Impoſitions ioient

- conſentit s par ceux qui doivent les ſupporter :

il n'eſt pas, Sire , dans le cœur d'un Roi bien

faiſant, d'altérer ce principe qui tient aux Loix

- primitives de votre Etat , à celles qui aſſurent

l'autcrité , & qui garantiſſent l'obéisiance ».

- » Si votre Parlement a cru depuis pluſieurs

, années pouvoir répondre à Votre Msjeſté, de

, l'obéiſſance des Peuples en matiere d'Impôt, il

a ſouvent plus conſulté ſon ze e que ſon pou

, voir, puiſqu'il eſt, démontré que le Troiſieme

Vingtieme n'a pas pu être payé dans plufieurs

Provinces de votre Royaume, & les Adminiſ

trateurs les plus actifs pour la pcrception n'ont

pas cru prudent d'ajouter la peine de la

contrainte au défaut du pouvoir des contri

: buables ».

» Souvent auſſi votre Parlement çui a cru

voir le terme de la libération des dettes, l'é-

tendue des ſecours & la quotité déterminée de

- l'Impôt, s'eſt laiſſé éblouir par les illuſions que

lui ont faites ſucceſſivement pluſieurs des Ad

· miniſtrateurs ».

» L'eſpoir de la libération prochaine de l'Etat

eſt, Sire, une perſpective ſi douce pour les

Magiſtrats , & ſi deſirable pour les Peuples,

que Votre Parlement doit être exceſé s'il s'eſt

laiſſé tromper par les annonces qu'il voyoit

inſérées dans chaque Edit, par un Adminiſ

trateur qui a ſu deſſervir votre Parlement au

près de Votre Majeſté , & faire protéger auprès

du Trône ſes diſſipations ».

» Dans ce moment , Sire , où après cinq

ans de paix tout eſpoir de ſoulagement prochain

eſt perdu , & où vos Sujets ſe trouvent encore
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menacés d'une ſurcharge à laquelle ils ne voient

, plus de terme, vos Magiſtrats ne peuvent ac

corder un acquieſcement que votre Parlement

donneroit ſans qu lité , ſans fruit & ſàns effet

pour le ſervice de Votre Majeſté, à ces de

mandes qui excedent évidemment les facultés

de vos Sujets ». -

» La nature des impôts propoſ s a affligé

votre Parlement , au point qu'il a eu peine à

ſe livrer à quelque détail ſur les malheurs qu ils

, 2IlIlOIlC62IlI,

Le Timbre, plus déſaſtreux que la Gabelle

* que Votre Majeſté a jugée & condamnée, a

excité une conſternation générale dans le cœur

. de tous vos Sujets. Le timbre tend à é ablir une

ſorte de guerre inteſtine entre tous les Ordres

des citoyens ; il va juſqu'à inquiéter dans

leurs retraites les Laboureurs qui voudroient

profiter de la liberté du commerce des bleds ,

que Votre Majeſté vient d'établir par une

Loi récente : le Commerçant ne ſeroit pas plus

tranquille dans ſes opérations combinées , que

le Marchand à ſon comptoir dans ſon trafic

de détail. Tous auroient à redouter également

l'inquiſition, la vexation & l'extenſion, carac

teres inſéparables du projet ſeul de la Décla

ration ſur le Timbre, & qui la rendent entie

rement inadmiſſible.

L'Impôt préſenté ſous la dénomination de

- Subvention terriroriale , a le même caractere

d'immortalité. Au lieu de l'impoſition des Vin

gtiemes, qui eſt par ſa nature une impoſition

de quotité dont chaque contribuable eſt quitte,

quand il a payé une portion fixe & détermi

née ſur ſes revenus , on conſeille à Votre

•
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Majeſté, Sire, une impoſition nouvelle qui étas

blit entre les Provinces une ſorte de jalouſie a1

profit du fiſc, entre les Elections d'une meme

généralité une recherche reſpective tendante

toujours à la ſurcharge entre les habitans d'une

même paroiſſe, une contribution ſolidaire qui

expoſe chaque citoyen à une diſſenſicn domeſ

tique établie & fomentée tous les jours par le

Gouvernement ; diſſenſion capable de mettre

aux priſes les peres & les enfans, chaque mein

bre d'une même famille , les Seigneurs & les

vailaux , perſonne ne pouvant ſavoir au juſte

à quel terme peut finir la eontribution dent

il peut être redevable à l'Etat ».

» Dans l'impoſſibilité où ſe trouve, Sire,

votre Parlement de voter pour des impoſitions

auſſi accablantes , il ne peut que réitérer les

inſtances les plus vives à l'etfet de ſupplier

Votre Majeſté , pour le maintien de ſon auto

rité, pour la gloire de ſ-n regne, pour le ré

tabliſſement de ſes finances , qu'il vous plaiſe

accorder la convocation dcs Etats généraux ,

qui ſeuls peuvent ſonder les plaies profon

des de votre Etat , & donner à Votre Majeſté

des conſeils utiles ſur toutes les parties de

- l'adminiſtration, relatives aux corrections, amé

liora'ions & ſuppreſſions néceſſ ires à exécu

ter dans chacun des départemens des fi

@aflCCS. -

A

s, Si malgré les ſupplications, les inſtances &

-les repréſentations de votre Parlement, Votre

rMajeſté croyoit encore devoir déployer ſon pou -

.voir abſolu, votre Parlement ne ceileroit d'em

ployer tout ſon zele, & d'élever la voix avec

autant de fermeté que de reſpect, contre-des
• impoſitions
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· impoſitions dont l'eſience ſeroit auſſi funeſte que

la perception en ſeroit illégale »,

Son diſcours fini. M. le Garde des Sceaux

eſt monté vers le Roi, s'eſt agenouillé pour pren

dre ſes ordres. Deſcendu , remis à ſa place,

· aſſis & couvert , a dit : Le Roi ordonne que par

le Greffier en chef de ſon Parlement , il ſoit

fait l ctaire, les portes ouvertes, de l'Edit por

tant ſuppr ſſion des deux Vingtiemes & Quatre

- ſlus p ur livre du premier , & établiſſement

- d'une Sul ve ntion territoriale.

les portes ayant été ouvertes, Meſſire Paul

Charles Carin Le Hre , Greffier en Chef civil,

s'eſt avancé à la place de M. le Garde des

Sceaux , & a reçu de lui l'Edit, revenu en ſa

place , debout & découvert , tn a fait lec

tll ſ t • -

Enſuite M. le Garde de Sceaux a dit aux

aux Gens du Roi, qu'ils pb voient parler.

Auſſi-tôt les Gens du Roi s'étant mis à g -

noux , M. le Garde des Sceaux leur a dit :

Le Roi ordonne que vous vous leviez ; eux

levés , reſtés debout & déccuverts , Meſſire An

toine Louis Seg ier, Avocat dudit Seigneur Roi,

portant la parole , ont dit :

S 1 R E ,

« Au milieu de l'appareil impoſant de la Sou

veraineté , réduits en quelque ſorte à un ſilence

reſpectueux , nous oſons à peine élever nos re

· gards juſqu'aux pieds de Vot e Majeſté. Mais

ſi nous appercevons auprès du Trône la puiſ

ſance & l'autorité, nous y reconnoiſſons égale

• ment la bonté , premiere vertu des Rois, & la

confiance, qui nous invite à remplir toutes les

fonctions de notre miniſtere.

2» L'Edit dont V. M. vient d'ordonner la lec4:

ture , préſente à vos ſujets une contribution

Nº. 34, 25 Asiit 1787. h
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dºautant plus onéreuſe, qu'elle eſt affiſe, non

pas ſur le 1 evenu , mais lur le fonds mem - >es

. propriétés. Le territoire entier e ia Franc e e t

inpoſé , plutôt que les particuliers qui ſ rent

centraints de payer pour les pcrtions mence de

leurs h ritages demeurées incultt s, & reconnues

pour etre ve ritablement ſtér.les.

» Ncus ne craig 1 o s po nt d'expoſer aux re

gards de V. M. les ,utes alarmes du Cultivateur,

in erdit en app enant qu'il va devenir débit eu r

de 1'Etat, pour ſa part d'une Subvention ter1i

toriale de Quatre-vingts millions, indépendam

ient du ſol peur livre ; en ſorte qu en ai, u

tant à cette nouvelie Impoſition la Tail'e , l'In

duſtrie , la Capitation ; la Gabeile , les Aides &

les Droits d'entrée dans toutes es v lies du royau

ms , il ne ſera aucun de vos ſu ets qui ne porte

au Tréſor royal au moins le ti rs de ton revº nu.

. » Mais ce qui d it me:1re le comble à l infor

tune publique , c'eſt q e cette Impoſition , dont

l'établiſſement eſt laiſſé à l'a:bitrage des Aſſem

blées provinciales, ſur es états qui leur ſeront

adreſſés ſans aucune eſ ece de vérificat on lé

le, n'a d'autre terme que celui des be oins de

'Etat, & ct tte durée indéfine épouva te lt s

Citoyens de tous les ordres , lors meme que leur

amour les ſollicite de tcut ſacrifier pour l'inté

r t générºl de a Pattie. V. M. ſans doute do t

tout at endre de leur ze e, de leur fi él,té, de

leur dévouement. Mais quand ce grand mouve

ment de Patr otiſne a opéré un ſacrific e vc

lon ai e , le Citoyen jette un r gard de deu'eur

ſur ſes enfans ; il ſe plaint à lui-meme de i'aban

don qu'il eſt contraint de faire d'une par

tie de ſon patrimoine, qui eſt enlevée à l'édu

cation de ſa famille ; il eſt tenté de regretter

ſa fecondité. il négligera la culture de ſes ter

" N.
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res , les abandonnera tout-à-f,i , ou peut être

le déſeſpo.r le p»-tera à les vendre , & à pla

cer en viager le produit pour conſerver ſon an

cien etat , & trouver les fonds néceflaires a l'en

tretien de tout ce qui l'environne.

2» Nous ne pouvons diſlimuler à Votre Ma

jeſté ces vérités affligeantes , m is le devoir de

notre miniſtere nous for e d'obéir à la volonté

, connue de Votre Ma:eſté.

» Nous requérons qu'au pied de l'Edit, dont

· la lecture vient d'être fuite , il ſoit mis qu'il a

été lu & publié, Votre Mºaj ſté ſé2nte en ſon

Lit de Juſtice, & regiſtré au Greffe de la Cour,

p ur ctre exécuté ſelon ſa forme & teneºr ; &

copies collationnées envoyées aux Baiiiiages &

énéch uiiées du reſſort , pour y être pareiile

ment lu , pub'ié & enregiſtré : Enjoint à nos

Subſtitu s d y tenir la mnin , & d'en certifier

la Cour au mois ».

Enſuite M. le Gar le des Sceaux monté vers

le Roi, mis un genou en terre pour prendre ſes

| ordre , a été aux cpinions , à Monſieur , M. le

Com，e d'Artois , à MM. l s Princes du Sang,

à M1 M. les Pairs Laics , à M M. les Grand

Ecuyer & Grend Chimbelian, & revenu pailer

devant le Roi , lui a fait ure profonde révéren

ce, a pris l'avis de MM. les Pairs Eccléſiaſti

, ques, M , réchaux de France , des Cipitaines des

Gardes du Corps ; nu s de cendant dans le par

qu t, à MM. les Préſidens de la Cour , aux

Conſeillers d'Etat & Maitres des Requètes venus -

avec lui : aux Secrétaires d Etat , aux Conſeil

lers d'Honneur, aux Préſidens des Enquêtes

& Requêtes , & aux Conſeillers de la Cour, &

• remonté vers le Roi, s'eſt agenouillé, deſcendu,

remis à ſa place , aſſis & couvert , a prononcé,

« LE Roi , ſéant en ſon Lit de Juſtice, a

- h 2
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erdonné & crdcnne que i'Eiit cui vient d'ète

lu , ſera en egiſtré au Greffe de ſon Parlemea ,

& qce , ſur le repli d'icelui , il fcit mis ge:

le:ture en a été ſa : e. & l'enregiſtremer t e de " : é,

ou 1 & ce requérant ſon Procureur Général , p, ut

étre le centenu t n icelui exécuté ſelon ſa f :-

me & tereur ; & copies collationnées envoyées

aux Bailliages & Sénéchauſſées du reſſort, peur

être pareillenment lu , publié & regiſtré : En

jo.nt aux Subſtitus du Procureur d§ du

Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour

dans le ncis ».

Pour la plus prompte exécution de ce qui vient

d'etre ordoEné, le Roi veut que, p r le Gref

fier en chef de ſon Parlement, il ſoit mis pré

ſentement ſur le repli de l'Edit qui vient d'être

publié , ce que Sa Majeſté a ordonné qui y fut

mis, ce qui a été exécuté à l'inſtant , & ledit

Edit rcmis à M. le Garde des Scea : x.

M. le Garde des Sceaux étant enſuite monté

vtrs le Roi, pour prendre ſes ordres, agence lé

à ſes pieds , deſcendu , remis à fa pl ce, aſis

& couvert , a dit : -

| » Le Roi ordonne que, par le Greffier en

chef de ſen Parlement , il ſoit fait lecture de la

déclaration ſur le Timbre. »

M.e. Paul Charlºs Cardin Lebret, Gr eſſier en

chef, s'étant approché de M. le Garde dºs

Sccaux pour prendre de ſes mains la déclara -

tion, r. mis en ſa place , de bout & d$ouvert ,

en a ſait la lecture.

Après quoi , ï.i. le Garde des Sceaux à dit

aux gers du Roi , qu'ils pouvoient parler.

Auſſi tot ils ſe ſont mis 3 genoux , M. le

Garde des Sceaux leur ayant dit : le Roi cr

donne que vous vous levez , i s ſe ſont levés

& reſiés decott & découvtrts, #ic. An:cine
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Lºuis Seguier , Avocat iudit Seigneur Roi ,

Pºrt nt la parole ont dit :
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S l R E ,

» | A pureté de nctre zele autcriſe nctre

miniitere à s'expli v er ſur les inconvéniens

qui pourront réſult r de la Loi , dont rous
-

1 - -

venons d'en: ndre la lecture.

» Que de ri tiexions le d oir ne nous preſ

crit-il pis de propoſer à Votre M jeté , ſur

une Déclarati, n , nécefiirée ſans doute par

les teſo:ns urgens de l'Etat, puiſque Votre

Majeſté a bien voulu les revé'er , mais qui,

dans cette né, e ité indi penſab e, pretente en

core à vos Sujets de : oute condition une

gé· e juſqu'à préſent inconnue , & dans les

familles & dans le Commerce , & dans toutes .

les aſfaires de q el ;ue nature qu'elles puiſſent

être. Eſt-il une Lci p'us rigoureuſe que celle

dont les diſpoſi ions tendent à l'arbitraire, &

peuvent recevoir l'extenſion la plu: indéfinie,

iuivant l'adreſſe & la volonté de ceux à qui

Votre M jeſlé en confiera l'exécution ; une

Loi où la peine de l'infraction n'eſt pas pro

portionnée au délit ; une Loi enfin où la

multitude & l'énormi é des amendes , dans

'e cas des plus feibles contraventions , ſen

ble un code pénal plutôt qu'un ſecours mo

mentané , propre a préparer le déſîcit des

, ſinances de l'Erat. Vo re M jeſté ignore les

a sus de t, us genres, qui peuvent réſulter d'ua

, tabiiienicn a : ſi onéreux. Nons ne nous per

m t : roºs : as d en rnettre le t2b'eau ſous les

y , aie Votrc maj ſté, les détails en ſeroient

tro"longs & trcp amers , i's 2ſiligeroient

le co ur ſerſible & humain d'un Roi qui veu :

ctre lien faiſant. Nous nous contentcns de

l.iiier entr. voir à Vet:e Majeſ : le malheur

h 3
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» de la France , & nous renſermant dans l1 ri

2» gueur des fonctions , dont la préſence de S1

» Mait ſté nous fait un exprés coni mandement.

» Nous requérons qu'au pied de la Déclar -

» tion , dont la leéture vien d'etre faire , il

» ſoit mis qu'elle a été lue & pu liée, V t e

» Majeſté ſeent en fen Lit de J ſtice , & régiſ

» trée au Greffe de la Cour , pcur ê re « xé

2» cuté ſelon ſa forme & tenet r ; & copies colla- .

» tionnées envoyées aux Balliages & Séré -

» chauſſées du reifort , pour y étte pare llent nt

» lue , publiée & regiſtrée. Enjoint a nos Sibili

» tuts d'y tenir la main & d'en certifier la Cour

22 2ll ITlC)1S, cc -

Enſuite M, le Garde des Sceaux monté vers .

le Roi, ayant mis un genou en terre pºur

prendre ſes ordres , a été aux opinions, à

Monſieur , M. le Comte d'Artois , à M M. les

Princes du ſang , à MM. les Pa 's Laics , à

MM. les G§ e§ & gr nd'Chatnbellan ,

eſt revenu paſſer devant le† lui a fa.t une

profonde révérence.

A pris l'avis de M.M. les Pairs Ecciéſ aſtiques

& Maré haux de France , des Capit ines des

Gardes-du-Corps, du Capitaiue des Cent Suiſſes

de la Ga de, puis deſcendant dans le pa'quet ,

à MM. les Préſidens de la Cour , aux Conſt il

lers d'Etat , & Maîtres des Requêtes venus avec

lui,aux Secrétaires d'Etat , aux Conſeillers s'hon

neur, aux Préſidens des Enquêtes & Requéte s,

& Conſeillers de la Cour , eſt rcmcnté v rs le

Roi , s'eſt agenouillé , deſceniu , remis à ſa

plat e, aſſis & couvert, a pren>ncé :

» Le Roi , ſéait en ſon Lit de j tecº, cr.

» donné & ordonne que la déclarc i n º t i vient

» d'être lue , ſe a enregiſtrée au G effe de ſon

» Parlement, & que , ſur le rep i d'icelle , il
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- s ſºit ris qºe le8ure en a ºt : f.ite , & ºen

s r · ºiſ-emert ordonné, oui & ce requérant ſon

» Prºc reur - général , pour etre con enu en

» icelle exécuté 1e!on ſa forme & teneur , &

» cop'es co'la ionnées envoyées aux Bailliages

» & S né:h tiſſées du reſſort , pour y étre p -

» r-il'ement lue , publiée & regiſtrée : en oint

» aux Subſt tuts tu Proe reur gén/ril d'y tenir

» la me n , & d en certifi : r la Cour dans le

» mois. »

Pour la plus prompte exécution de ce qui

v'ent d'étre o donné , le R ,i veur que par le

G-effier en chef de ſon P§,! ſoit mis

préſentement ſur le r"p'i de 1 déclaration qui

vient d'ê re publi4e, ce que Sa Majeſté a or

donné qui y fût mis, -

C« q i a é:é exécuté à l'inſtant , & ladire

dé l r i sn re niſe à M le Garde des Sceaux.

Enſuite ie Roi a dit : - -

» Vous venez d'entºndre m°s volontés , je

» compte que vous vous y conformerez »

Aprè, qucî , le Roº s'eſt fevé & a ſorti dant

le mêm° ordre qu'il étoit entré.

Suivent les Edits & d claritions , puhliés G en

regi lrés , le R i tenant ſon Lit de Juſt ce.

Anto'ne René de Voyer de Paulmy d'Ar

genſon. Marquis de Paulmy, Miniſtre d'E-

ta° , Comm indeur des Ordres du Roi ,

Grand Croix de l'Ordre royal & miliaire

de S. Lo 1 s, Commandeur & Cheval er des

O dres royaux, mi itaires & hoſpitaliers de

Notre Dame du Mont Carmel S& de Saint

Lazare de Jéruſa'em, Bailli honorai e de

l'Ordre de Ma'te, Lie Itenant g né al de a

province d'Aiſace , ſ'aiiii • de l'Arti

- , 4
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lerie de France , poudres & ſalpêtres de

tOtvt le Royaume, Goaverneur de l'Arſenal

à Paris , l'un des Q arante de l'Académie

françoiſe, Honoraire de celle des Sciences

& des Belles Lettres, eſt mort à Paris, le 13

de ce mois.

Marie-Cather'ne de Gars, veuve de Jean

Philippe - François de Vion , Chevalier ,

Marquis de Gail'on, ancien Sois lie I erant

des Gardes du corps du Roi, Meſtre de

camp de cava'erie , Cheva'ier de l'Ordre

royal & m litai e de Saint l ou s, eſt nio.re

le 28 Jºiliet, au château de Gai.lon, p:ès

· Meulan, dans la 8 °. année d : cn âge.

Les Numéros fo tis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 de ce mois,

ſont : 38, 59 , 74, 14 & 22. -

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le , Aoiit.

Ces jours derniers, il s'eſt fait un dépla

cement des troupes cantonnées dans nos

Provinces. [ e régiment de Clairfayt ve

nant de Gand eſt entré à Ma'ines, ainſi que

celui de Vicrſèt, qui étoit en garniſon à

Bruges. Le régiment de Ligne & un batail :

lon de Murray doivent camper à Anvers ;

l autre batail on de Murray & IVirtemberg

ſeront placés entre Louvain & Bruxelles..

Ce moive nent ayant excité des inquiétu

des, les Inembres de l'Aſſemblée gérérale
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d i i jer: E'at de b.abant ſe ſont rendus

c ez le G n ral 3farray, a 1jourd'hui Gott

ve ne r Général , avec tinc Requête où ces

inq iétu es étoient exprim cs. S. E. a raſ

s4:é les Députés, en aſſu ant que les t o 1 :

pes déplacées ne ſerviroi-n à a icune intrac

tion des lo'x du pays, & que la tranquillité

de la nation à ce ſujet ſe.oit la véritab'e

pierre de touche des ſentimens de ſi leité

dont e'le a aſſuré ſon Souverain. On forme

diverſes conjectu es ſur cette concentration

es troupes ; con eſtures inutiles à rappor

t r , puiſqu'en peu de jo irs, on ſera inſ

t uit du véritable but de ces meſures.

i a Députation qui ſe rend à Vienne eſt

com o'ée de 3 : Membres de différentes

Prov nces. Aux dernieres nouvelle; elle

· n'é oit pas enco e , endue à ſa deſtina ion.

En ré ondant à la Requête dont rois

venons de parler, le Général Murriy a té

moigné a x Comm'ſſiires , que l Empereur

avoit été peu ſa°isfait de la réponſe des

· Etats à la L ttre de S. M. I. datée du 3

Jiille , Que'ques l'apiers publics viennent

de rapporte : cette réponſe, & quoique cer

taines expreſſions puiſlent ſaire naître quel

ques doutes ſur la pattaite exactitude d2

cette copie, nous a'lons la tranſcrire, telle

que noiis la trouvons imprimée. Elle eſt da

tée du 24 Juillet.

S I R E ,

Far la le.tre que votre Majeſté a daigné

h 5
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2dreſſer aux Etats de#. , en date du 3 de

ce mois, Vos fideles Sujets des Pays-Bas ont

appris avec autant de joie , que de reconnoiſ

ſance, que jamais ſon intention n'avoit été de

renverſer la Conſtitution des Provinces Be'gi

ues , ni de priver le Corps de la Nation de

ſes Droits, Privileges & Libertés. Quoique

Votre Majeſté n'ait pas jugé à propos de nous

donner une ratifica'ion formelle de la dépéche

de L. A. R. qui déroge généralement aux inne

vations contraires à nos Loix , cette Dé la

ration de Votre Majeſté peut en quelque ſ r e

| nous en tenir lieu. Nous n avons jam is dotté

de la pureté des intentions de vºtre Maje :é ;

nos réclamations n'ont eu d'au re but .. que

d'éclairer ſa Juſtice. Les lurnièr• s des Rois les

plus inſtruits, ſont bornées ; il ſont nés hom

mes ; ils peuvent ignorer , ils peuvent être

trompés , ils peuvent ſe faire illefion eux

nºémes. Jamais Prince ſage n'a dou'é de ce te

vérité. Si vot e Maj ſié a cru , que le nouveau

ſyſtéme alloit s'exécuter du gré des Intéreſſ s,

cette perſuaſion honore la diſpcſiti : n bi n'ai

ſante de ſon cœur ; mais la réc'a , a iºn gé

nºrale de toutes les Provinces Belgiques , les

e montrences raiſonn*es & forterre t prou

vées dans tous les Détails de leurs objets, ont

du, SIRE , vous convaincre, que les intérêts de

votre Peuple Belgique ne s'y trouvoient pas. Les

abus peuvent ſans doute ſe gliſſer dans les

anciennes & les meilleures inſtitutions ; m2i ;

en fait de Loix &- de Conſtitution d Etats , c'eſt

l'expérience, c'eſt la voix du Peuple ou celle

de ſes Repréſentans , qui do't décider s'il y a

abus. Si cette déciſion appartenoit au Souve

rain ſeul , dès-lors les Loix ſeroient nulles ;

une triſte mobilité changeroit tous les jours la
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f.ce des Empires. L'emp-eſſement & la recon

n : iſ'ance de vos Peuples Belgiques ſuivront

tou ours vos Bienfaits ; ils ſont pénérrés ,

St RE , de ceux qu'ils cnt d jà reçus , & ſont

b en convaincus, que leur gratitude ne man

quera jamais de nouveaux motifs. Mais les

cbjets , dont ils ſe plaign ent, ne ſont pas de

ce nombre ; i's n'auroient pas la déraiſon de

s'en plaindre. Non , SIRE , un Particulier peut

ſe meprendre en pareil e occaſion ; mais une ,

Nation entiere, une Nation des plus poli

rées & des ples inſtruites de l'Europe, une

Nation conſtamment heureuſe, riche & floriſ

ſante , ne peut méconnoître les moyens du

bonheur public. Votre M jeſté ſait compatir ;

ſans doute, l'Eirrope entiere connoît les traits,

de ſenſibilité qui ill ſtrent ſon regae; mais ,

SIRE , s'il y a parmi nous un objet qui provo

, que la com : aſſion Royale , ce n'eſt pas la dé

raiſon ; c'eſt la douleur profonde où nous re

duit la violaticn d'un Pacte conſacré par des

Sermens récipro lºes & le renverſement de notre

- conſtitution , ce ſon : les effets fun-ſtes qui en

* ont réſulté , & d > nt rrus avons mis ſous les

yeºx de vo-e Majeſté les Tabl aux auſſi

vrais que multip'iés. Aux grands Princes on

peut dire de grandes vérités ; une maxime utile

† eſt plus chere que toutes les harargues

de l'a tulation. Les Rois ont un pouvoir im

menſe : i's comman lent en maitres, rs diſpo

ſent de leurs Suiets en tºut ce qui eſt juſte ;

& cependant , un poºvair , dont s'emparent

trop ſouvent les p'us ſoibles des Hommes , ne

leur ºpparti ºnt : a5 , parce qu'il viole la Ma

jeſté du Trône, & qu il eſt irc om patib'e aveq

leur élévation , le pourcir de dire des injures ! .

, Le plaifir de pardonner, fait la gloire des

- h 6
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lens Rois, & dans les ſaſies de votre regne, la

p iléri é i admirera avec effuſion de cœur. Mais ,

SiR E , rous n'avons rien fait qui puiſſe étre

I'objet d'un par 'on. Nous réclamons des droits ,

que Votre 512jeſté convient être bien f n iés.

Elle les a pelés, nous dit ſon Auguſte S œur,

dans ſa Juſtice , - ces motifs , fºndés ſur la

conſtitution , & ils on: fait impreſſion ſur ſon

cœur vraiment paternel. -

Quoique l'aſſurance de laiſſer ſubſiſter en

entier notre conſtitution , nos droits, libertés,

priviieges, tout l'effet, en un mot, du Pecte

inaugural , ſemble rendre inutile toute Dépu

tetion à Vienne , pour prcuver à Votre Ma

5eſté notre prcmptitude à lui rendre nos

hommages , & combien nos piâintes ont peu

influé ſur la diſ cſition de nos cœurs , des

Députés, déjà nonmés iront inceſſamment por»

ter au pied du Trône , les vœux & les reſ

pects de la Nat'on. Sous un regne juſte, des

S.jets fi leles n'ont pas à craindre de maiheu

reuſes conſéquences ; à Dieu ne plaiſe, que

nous penfions être dans le cas de les prévoir !...

Oui nous oſons le croire : Réduits au déſeſ

poir , ſi le cas étoit poſſible , nous troublerions

plus encore le cœur paternel de Votre Ma

jeſté, par une ſituation extrême , que ſes au

tres diſpoſitions quelconques.

Nous ſommes avec un très-profond reſ

pect.

Preſqu'à la même date, ( le 25 Juillet )

les Etats ont adreſſé à l Empe eur une re

montrance , dont la teneur & le ſtyle reſ

ſemblent peu à ceux de la Lettre qu'on vient

de lire ; nous donnerons au Journal ſuivant

cette piece très ſa rement écrite, & dont la

meſure augmente la véritable force.

-
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C'eſt le 6 , comme nous l'avons d ir 9

que l'Envolé de l' uſſe remit aux États-G4

néra x, & aux Etats de l !o'lande , un !

cond Mémoire, qui contient les ſentimens
' * - A - - A M ID - l' : - !'., , , --

oppo és de S. M. P. envers l' ne & l aitre

de ces deux Afemb'ées. Voici dans quels

termes M. de Tkalemeyer pa le aux Etats

Généraux : -

- #

H A U : s ET PUissANTs Srl c s E u Rs. . !

» LEs crd e; de Sa Maj ſié Pruſſier ne « n

jcignent au ſo ſſigné , ſon Envoyé extraordi•.

nai é, de communi uez à Vos Hautes Puliances

le ſ 1émoire ci-joint , qt'il a eu l'born-ur de

remetre a Leurs Nobles & Grzndes Pui ſances

les Etats de Ho'lºn de , touchant l'a tertat ccm

mis contre la perſonne de l' ugnſte Sœur de ce

Monarqºe , & la réclarnation réitérée d'une fa

tisſa(tion proportionnée. » - -

• Sa Majeſté s'empreſte de vous !onner, Hauts

& Puiſſa s Seigneurs, cette nouvelle marque de

ſa confiance & de ton amitié confiante. File

applaudit avec reconnoiſſance à la conduite que

vous vous êtes preſcrite dans tout le cours de

cette afi ire facheu e & aux exhortations iui

vies que vous avez employées pour exciter les

di poſitions que le Roi a droit d'attendre de la

part d'une Province intéreſſée à ſatisfaire à la

dignité & aux juſtes d ſrs d'un Pºince A mi &

voiſin de la République. Sa Maiefté ne doute

aucunement , que Ves H: utes Puiſſances ne per

ſeverent dans la même ma che & qu'Elles ne con

tribuent à moyenner, ſans perte de tems , une

ſatisfaction convenable, tei'e que le Roi l'exige.

A la Haie ce 6 Août 1787. -

- ( Sgné) DE THULEMEY FR.
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Le Mémo're préſenté a x Etats de Hol

lande, I o:te :

NoELEs , GRANDs & PUiss A Ns Ss , c NEt Rs.

» LE ſouſſigne Envoyé Extraor lina re de Sa

Majeſté Proiſienne a fait parvenir aux mains du

Roi ſon M itre la ré olution , que V. N. &

Gr. P. lui ont fait remettre en répon'e de ſon

MÉmoire du 1o de Juil'et , touchan: j'atten at

commis contre la perſonne de l'auguſte Sœur

de ce Mon rque »

» Le Rei n'a pu apprendre qu'avec une ſur

priſe extrême qu'au lieu de remp'ir ſi juſte

attente, par l'offre d'u e ſatisfaction prop r

ti nnée à l'inſulte , on ait préferé d'appuyer

une répon e évaſive pa- des argumens inſuffi

ſans : Sa Mai fté ne vous diſſimulera point, N.

Gr. & P. Seigneurs, que l'igr orance p-ét-nºue

des motiºs qui ont conduit Son A'teee R º a'e

à la Haye , & l'appréhenſien d'une commo

tion p pulaire, ne colºreront jtmas à ſes veux

les procé iés de la commiſſion ſiegeante à Wºer

den. Un tel ſourç n éºoncé avec publici é , et

une rouvelle offenſe. La parole de la Princeſſ ,

ſa délaration ſ lemnel'e de n'entre - rendre le

voyage de la Haye , que par les vues les plus

pures, celles de rapprocher les e'prits ; & d'ef

fectuer des voies de conciliation , offroit aux

Députés de V. N. & Gr. P. une conviction

parfaite. Si le peºple péné re de rec nnoiſſance

pour l'iliuſ e maiſon les fenda : trs le la liberté

& de l'indépendance Reigique , avo t pu s'é -

arer , ſi l'appari ion de l'auguſte Epo 1ſe du

$§ avoit pro lnit des démondrations

d'une joie, inquiétante pour la tranquillité pu

blique , ies mny ns de m ttre la réſidence du

Souverain à l'abri de toute atteinte & d'un dan
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ger vraiſemblablement exagéré ſe rouvoient,

N. G. & P. Seigneers à vot-e diſ oſition. »

» Les ſoins d'ailleurs avec leſquels Son Al

teſſe Royale a prévenu les témoignages d'un

z le imprudent en dérobant au public la con

noiſſance de ſon arrivée prochaine , étoient de

nouveaux titres à la gratitud: du G2uverne
1IlºI)t, n> -

» C'eſt à la Haye,N. Gr. & P. Seigneurs, c'eſt

dans votre réſideºc- , cù ch ! ]ue citoyen doit

jouir d'une liberté pléniere établie par la ſi

g-fſe é: l irée de vºs ancêtres, qu'on prend la

réſolution de !éfendre l'entrée dans 'a Province

de Hollande à la Sœur d'un grand Menarque ,

à l'Epouſe d'un Prince revêtu des premieres di

gnités de votre Etat. » -

» Le Roi ne s'occuper 1 point à rechercher

la lé g tim !é du *roit de rétiſtance que la coºr

miſſion de Woerien s'eſt attribué d ns cette oc

caſion. » -

» Sa Ma'eſté fixera d'autant plus ſon a'tention

ſur la maniere dont il a , té mis en exécution.

Des gens armés ont en ouré l'éguipage de Son

Alteſle Reyale & le cortºge qni l'a ſuivi é:2it

plutôt celui 3'rn priſonnier d Etat , que d'une

grande Princeſſe reſpectable par ſon il'uſtre

naiſſance , p2r ſes qu ·lités éminenees , par ſes

vertus & par les ſertimens qu'elle a conſacrés

de tout tems à la république : à peine ſon Al

teſſe s'eſt elle rendu : à Schocnhoven , qu'en

établit des gardes dans toutes les avenues de

ſa maiſon , & qu'un O3icier eſt même placé

dans ſon appartement , armé d'une épée nue.

Des procédés auſſi offenſans ont fait une impreſ

fion profonde dans l'eſprit du Roi mon Maiire ;

Sa Majeſté enviſage cette injure comme faite à

elle meme : c'eſt en conformité des ordres ex
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près de ce Monarqne, que le ſouſſigné reclame

de nnuvsan d : la part de V. ， J. & Gr. P.

une a is i6ii ,n prompte & p: portionnéc à l'in

ſul e. S | Ma dé m'enjoin- de p us de ne p>in

leur laiſſe- ignorer q 'elle inſiſtera invariable-:

ment ſur cette ſati,fect on , & qu'eile ne e con

1e atern po nt i'une d.ſ，uſſion de fai s iſolés ,

d'ex t'e vag es , o 1 de défaite, u'térieures.

Le Roi ne méconnoit coint les égards dûs à la

républi que des Prcvirces-Unies , & à l',iiuſtre

aſſemblée des États-Généraux , qui répréſente

la ſouveraiteté de l'E at en vers les !'uiſſºrces

é r rgere.; Sa Mini ſt4 ſe plait à a p'au lir avec

une ſenſibilité reconn : i.iante au déſaveu écla

tant que Leurs Hautès Puiſſances ent mani

feiié à l'égard des meſures adoptées en Hol

lande ſur l'affºire çui fit le ſujet du préſent

Miémoire. Les témoignages d'amitié que le Roi

& ſes auguſtes prédéceiſeurs ſe ſont empreſſés

de donrer à la Répu iique des Provinces-Unies

dans p'us d'une occaſion intéreſſante & critique

pour E le , autoriſen: Sa Majeſté à attendre de

la part d : V. N. & G. P. un juſte reteur d'é-

gards, & la réparation des griefs que le ſouſ

figné eſt chargé de leur énoncer itérativement.

C', ſt de votre pruience, N. G. & P. Seigneers,

& de la repriſe de vos déliberations u'térieures

ſur cet obj t, que le Roi attend une répo ſe

prompte & ſatisfaiſante. A la Haye le 6 Août

787. . . -

- ( étoit ſigné) . DE THULE MEYER.

Les réſolutions priſes ou délibérées d

piiis le commencement du mois dans l A

ſemblée des Etats de Hollande , ont été te

nies aºez ſecrettes. On a t ſe i'ement qu'à

l'occaſion des pouvoirs à donner à la Com

- .
-

•

l -
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miſſion de Vos pour l'airoriſer à .

completter les Régimens qui r ſtent a la

Province, o 1 à y fuppléer par de nouvelles

levées, il s'eſt eievé ne liſpute , erlornelle

entre v1. de VV 1 ſèna#r Starrenburg, prenier

Noble, ci devant attaché à la raut des Pa

tiio es , & M. van - Berkel, Penſionnai e

d'Amſte dam. Cette derniere ville a pris la

réſo,u'ion de ſuſpendre le Prince d Orange

de ſes trois charges dans la P. ovince, &

d'en retenir les émolimens. | es autre, villes

du même parti ont fait des arrêtés , a eils,
1 -

& les ont remis à la délibération des Lºats. .

On d b e auſſi qu'Aºſterdain.a propoſé de

s'aſſurer de la Caiſſe de la Généralité. Cette

grande ville paie 48 des 5 : & demi po r

1 co, q i torme la taxation de la Pi o nce :

de Hollande, dans les ſubſi les de la Géné

ralité. - - - -

Les Erats d'Utrecht aſſemblés à Amerſ

foort ont fait aux a 1t:es Provinces, celle

de Hol'ande exce tée , la propoſition de

transférer l'Aſſemblée nationa'e à Nimegoe,

& de l'y ouvrir le 1 , de ce mois, ſi les Etats

de Hoºlande perſi oien- à exc tire de leur

territoire les Députés d'À m2rsfoort , en cas

que ceux d'Utrecht fuſſent excl is des E'ats--

Généraux.

Les mouvemens militaires ſont très actifs .

ici, écrit on de Weſel , les ſémeſtriers arri

vent de to te part. On travaille jour & nuit

aux magaſins qui ſeront établis dans cette

|
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ville, où il eſt arrivé 1o7o chevaux poir

l'Arillerie, &c.

· On pré ume que l'armée Pruſſienne ſera

poſtée 1 r la Bruyere, près de Strae et , &

l'autre près d Elten. ( Jn 1 épare les chem'ns

des deux côrés du Rhin , & c'eſt 2 Rces

†† le pont de bateaux pour tia

verſer le fleuve.

Il s'eſt tenu à Nimegue une conſeren:e

entre le Stadho des : la Princeſſ- ' )ran ;e,

le Duc de Brunſwick & fsi. Grenville , frere

du Marq is de Backingham , cºa* , > d une

lettre & d un: committion ſecre-t2 º : Rºi

d Angleterre auprès du Prince d Orange.

A l'iſſue de cette ccnºerence, S. A. S eſt

r to wrnée à l'arniés d Amersfonrt, & le D ic

de Brunſvick à Cleves où il a pris ſes q at
tiers, -

L'ordre final dg Cabinet concernant la

marche des tro : es l' uſiienn s, fut donné

le 18 Juille pat S. -\.. & t orto t :

» Sa Majeſté veu: qu'on ſ ſſe ince fam=ent

» à Weſel les diſ of iens les plus prompres

pºur l'établiſſemert d'un fi g ſn ， énéral ;

qu'on y r ſemble de la " rine & du fo r

rage au moins poºr 6 mois , & qu'ºn y

trar ſporte, er a tendant , : 6coo portions ,

s 7 cs rations. Les régimens chºiendrent

da-s taiite V l'e , 2inſi que dur n: leer

march-, vers l · Weſt haºie , l,* ſortes por

tions déterminées par S. M. Flle af#gne

» 5 o»,cco rºxdalers pnur ia f r n :tion du rt .

Magaſin : le Conſ il'er intirie 2cs Finances,

M. Fleſche, ſe rendra , avec cette aſſºgna
，
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» tion, à Veſel, pour y diriger les cpºrn

» tions néceſſ.i es, a heter les grains & les

» fourrages , faite moudre la f rine, cuire le

pain , & p-endre des ar angemens ſur ces

• 2» objets , ºc les Chambres des Finances du

» Comté ce la Marc , de la , rincipauté de Min

» den , de l' )tfr ſe & de Cleves , & de

» no nm •r les perſonnes qui º r nt la direc

» tion de la caiſſe militaire pour ce Corps

» d'armée. Le haut Conſeil de guerre eſt dé à

· » informé du nombre de ces perſonnes &

» quels ſont les régimens qui devront mar
» cher.

» Il ſera envoyé ordre au Miniſtre d'Etat de

» Schulenbourg, que les Lu ea x de Banq 1e

» de Mºn ien , d'F.mbden & de Cleves ſoient

» prévenus de remettre au Conſeiller intime

» des Finances Fieſche , ſur ſen aſſignatlon ,

» la ſomme de 5oo,oco rixdalers en cr , &c,

Aux triſtes détals q e ne s avens donné

de l'acci'ent ſurvenu aux chai2 nes de $l,

de la Peyrouſe, ſur 'es cô es de 'a Cal 'or

nie , nous jo ndrons l'extrait du Journal

même de ce Commandant, qui renferme

toutes les particularités de ce malheureux

événement. -

N ºus nous regardions enfin comme les plus

heureux des Navigateurs, d'être arivés à une ſi

grande diſtance de l'Furope, ſans avoir eu un ſeul

malade, ni un ſeul homme des deux équipag s,

atteints du ſc rbut. fºais le plus grand des mal

heurs, celui qu'il étoit le plus impo#ble de pré -

voir , nous attendoit à ce term*. C'eſt avec la

plus vive douleur que ie vaiº tracer l'h ftoire d'un

déſaſtre, mil e fois plus crue! que les ma'a lie &

| tous l:s au res événem-ns des plus longues navi

:>X
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gations. Je cede au devoir rigoureux que je me -

ſuis irrpo : d'écrire c t:e reîation, & je ne cr ins

pas de laiſſer ccnn i re que me, regrets ont é é

de,ºuis cet événement cent fois accºmpagn s de

mes iarines ; que le temps n'a pu juſqu'à préſent

caimt r ma couleur. Chaqºe cbjet , chaque irſ

tant me rappel'e la perte que nous avors faite, &

dans une circonſtance où nous croyions ſi peu

avoir à craindre un pareil événement.

J'ai déja dit que les ſondes devoient être pla

cée ſur le plan de MM. de Mºneron & Bsrºiget- -

--

-

par les Officiers dº la 5i *rine. En ccnſéquence, ſa

Liſeiy nne de l'Airoli'e , aux crdres de M. de

Marchatcvii.e fut command e pour le lend main,

& je fi ii pe er celle de ma frég te, ainſi que le

petit canct , dont ºe !onnai le commandement à

M. B urin. Al. 3'F ft re; , mon premier Lieute

rant , Cin valier de S in:-L •uis, comaandoit la

B. caye ne de a B uſ, le, & étoit le Chef de cette

p tit expéaiion. Connue ſon zele m'avoit paru

q ie l iti-i- 2z -- arrent , je crus devoir lui

do iner des inſtructions par écrit. Les d tails,

d ns le ſjuels j to s en:r : ſur la prudence que

j'exigeois , lai parere» ſ mºnctieux , qu'il me

dem anea , « ſi je le preno's pour un enſant , ajou

» tant qu'il avoit d ja commanié des bâtimens

» du Roi. » Je lui expliquai amicalement le mo

tif de mes ord es, Je lui dis, c que M. le Vicomte

» de langle & moi avions ſon :é la Paſſe de la

» Baye deux jours auparavant , & que j'avois

: trouvé que l'Offi ier Command nt le ſecond

» canet , qui ét it avec nous , avoit paſſé trop

» près de la pointe, ſur laquelie il avoi m ême

» touché. » J'ajoutai, « que de jeunes Officiers

» cro'ent qu'il eſt du bon ton, pendant les ſiéges,

» de mont r ſur ie r2rapet des tranchées , & que

» ce méme eſprit leur fa.t braver dans le canots
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2» les rocher & les briſurs ; mais que cette au lare

» pcu réſiéchie devcit avoir les ſuites les plus f1

» cedes dans une campagne comzne la rôtre , où

» ces ſortes de f ér.ls ſe renouvel'oient à chaqºe

» m nute. » Après cctte obſervation , e lui reinis

les inſtructions ſuivan es , que je lns auſii à ^.

Boutin , eiles ſero t niieux conn »,tre qu'aucun

au re expoſé la miſſien de l1. d'iſ，ures & les pré

ca tions que j'avo s priſes.

InsTRt cr1oN dºnné par écri i M. d'EscURFs p:r

I.l. de LA PEY Rous E.

« Avant de faire connoître à M. d Eſu es l'ob.

» jet de ſa miſſion , je le prév'ens qu'il lui eſt e -

» ort ſlément défendu de cro'r les cano , à aucun

» danger & d'approcher la piſſe, ſi ele lriſe Il pº -

- » tira a 6 heures du matin avec deux autres canots,

» eomman és par 5i M. de iMarchainv le & Boutin,

· 2» & ſon lera la Beye depuis la Paſſe juſqu'i la pe

» tire Anſe, qui eſt ºans l' Eſt des deux Minelons.

» Il portera les ſondes ſur ie plan que je lui ai re•

» inis , o , il en figurera un , d'après lequel on

» pourra les rapporter. Si la f'aſſe ne b iſ point ,

» in i, qu'elle fû: houleuſe, comme cette i ,ogne n'eſt

» p«s prºſée, il remettroit à un autre jeu de la Jon

» dar , & ne perdroit p:s de vue le tcute; les cho

| » ſes de cet ordre , qu'on fiit aifficilement , ſoit rou

» jours mil-faites. » -

« Il eſt probable que le meilleur moment, pour

» approcher la Paſſe, ſera à la Mer-étale vers les

» 8 heures & demie (1). Si alors l s circonſtance ;

» ſont favorables, il tâchera d'en m ſurer la lon

» g eur, avec une ligne de Leck , & placera les

° trois canots parallelement , ondant dans cet

» crdre, E , c'eſt-à-dire, dans le ſ ns de ſa lon

-"T
--

étcit noyé à 7 heures un quart,
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• guerr, ou de l'Eſt à l Oueſt : il ſondera enſuite

» ºu Nord au Sud; ma s il n'eit guères vraiſem

» blable qu'il puiſſe faire cette ſonde dans la

» meme marée, parce qºe le courant aura pris

» trop de force. En attendant l'heure de la Mer

» étale , cu en ſuppoſant que ia Mer ſoit mauvaiſe ,

» M. d'Eſcures fera ſ nder l'intérieur de la Baye,

» particuli rement l'Anſe , qui eſt derri, re les

» Mamelons, où je crois qu'il doit y avoir un très

» bon meuillage : il tâchera uſſi d'aſſigner ſur le

» p'an ?es limit s du fond de roche & du fond le

» ſab e, afin que ie bon fon l ſoit bien connu; je

» crois que, o:ſque le can il du Sud de l Iſle eſt

- » cuvert p : r la pointe "es Manelons , on eſt ſur

» un bon fond de ſable. M. d' Eſcur s vérifiera, ſi

» mon opinion eſt fon !ée , mais je lui repete en

» ccre, que je le pi ie de re pas s écarter de la plus

» extrênie prudence »

Cette inſtructien dsvoit elle me lziſſer quelque

crain e ， E le éto t donnée à un homme de 33 ans,

· Chevalier de St. Louis, qui avoit comman té des

bâ'imens du Roi. Combien d motifs de ſ curité !

Comme plt ſi urs 'e mes I efteurs ſeront Marrs

& conro1 ro t les r3 es du Port - J ouis & de

l'Or ent ! qu'ls ſe repréſentent deºx frégates

moui1iécs cn de 'ans de l'Iſl2 Saint-Mt hel , en

voyant leurs c nots ſ n ler l ' ra le du Port-lºuis,

a ec dé'eaſe expreſſ d'approch r de la citadelle ,

s'il y a ſeu'emert vie houle : voilà exactement

quelle étoit notre poſitio 1 , avec la différerce ,

que la m r ed encore plus belle dans le port des

François , ur la côte de l'Amérique , que dans

· la rade du Port Lcuis. * . , -

Nos c nots partirent , comme je l'avois or

donné , à 6 hcures du matin. C étoit autant une

partie de plaiſir que d'inſtruction & d'utilité. On

devoit chailer & déjeûner fous des arbres, Je joi
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gnis à M. d'Eſcures M. de Pierreve t & M. de Mon

ta nal , le ſeul pc rent que j'euſſe dans la Marine,

& auquel j'étois auſſi tendrement artaché , que s'il

eût été mon fi s. Jamais ce enne Oſſicier ne m avoit

donné plus d'eſpérance ; & M. le Chevali, r de

Pierreve. t avoit déia acºuis ce que j'attendois
tres-inceflamment de l'autre. Les ſept meilleurs

ſoldats du détache ment compoſoient l'armemer t

de cette Biſcayerne , dans laquelle le v aitre-Pi

lote de ma frégale s'étoit auſſi embarqué pot r

ſonder. M. Boutin avoit pour ſecond dans ſon pe t

canot M. Mou on, Lieutenant de ſrégate. Je ſa

vois que le canot de l'Aſtro'abe étoit comm ndé

p.r M. de Mar h invlie ; mais j'ignorois s'il y

avoit d autres Officiers. A , o heures du matin,

je vis revenir notre petit canot : un peu ſurpris,

parce que je ne l'attendois pas ſi tôt, je demard i

à M. Boutin, avant qu'il fût morté a bord , « s'.1

» y avoit quelque choſe de nouveau. » Je crai

gnis dans ce premier inſtart qu lque attaque des

· Sauvages. L'air *e M. Boutin n'éteit pas propre

à me raſſurer : la plus vive douleur étoi: peinte

ſur ſon viſage. Il m'apprit bientôt le déſaſtre

a freux dºnt il venoit d'etre témoin , & auque1

il n'. vo't échappé que parce que la fermeté de

ſon carac.ere lui avoit permis de voir toutes les

reſſources qui reſtoient dans un auſſi exºrén e

péri . Fntrainé, en ſuivant ſon Commandant .u '

milieu des briſans qui portoient dans la Paſſe ,

pendant que la marée ſortoit avec une viteſſe de

3 ou 4 lieues par heure, l imagtna de préſent, r

à la lame l'arriere de ſon canot , qui de cet e

maniere, pouſſé par cette lame , & lui cºdant ,

pouvoit ne pas remplir, mais de voit ccpendar c

être entrainé au dehors par la marée. Bientôt il

vit les briſans devant lui, & il ſe trouva dans la

grande mer. Plus occupé du ſalut de ſes camara
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des que du ſien propre, il parcourut le bord des

brians, dans l'eſpoir de ſauver quelqu'un. Il s'y

, rengagea même ; mais il ſut toujºurs repouſſé

par la marée. Enfin il monta ſur les épaules de

M. Meutcn., afin de découvrir un plus grand

- eſpace. Va n eſpoir ! tout étoit englouti ! ....

E: M. Boutin rentra à la marée - é::le. La mer

étant devenue l elle , cet Officier avoit conſervé

: qt el que eſpéra ce pour la Bijëayenne de i'Aſtro

lale ; il n'avoit vu périr que la nôtre. M. de

- Marchainville étoit dans ce moment à un quart de

lieue ce la Paſſe, c'eſt à dire, dans une mer auſſi

parf,item: nt tranqu lle que ce le du port le mieux

· fermé. Ce jeune Officier, pouſſé p r une généro

· ſité ſans doute im, ruden e, puiſque tout ſecours

, eſt impoſlib e dans ces circonſtances , mais l'ame

, trcp : levée , le courage trop grand , pour faire

. cette réflexion , lorſque ſes amis étoient dans un

auſſi extreme danger , vola à leur ſecours , ſe .

jetta d ns les mêmes briſans, & , victime de ſa

généroſité & de la déſobéiſſance de ſon Chef,

périt comme lui. - · *

| La Suite à l'Ordinaire prochain.

Jean Putz Bucheron, eſt mo:t à Colo

gne, le 28 Juillet, âgé de 1o9 ans, après

avoir été marié trois fois , il ne laiſſe qu'un

fils, âgé de 2o ans , & deux années avant

ſa mort, il vaquoit encore aux occui ations

fatigantes de ſa profeſſicn. -
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